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LE  CINQVIEME  LIVRE 

TRAITANT  DE  LA  GVERISON  DE  CEVX 

QVK  LON  PENSE  ESTRE  CHARMEZ 

PAR  LES  SORCIERES  OV  POSSEDEZ  DV  DIABLE 

En  ce  liure  ont  efté  aiouftees  plufieurs  guerisons  aprochantes 

des  charmes  diaboliques,  à  raifon  de  la  femblance  qu'elles 
ont  auec  les  chofes  traitées  en  ce  liure  :  &  auons  monftré 

que  ce  que  Ion  dit  des  liaifons,  charafteres,  anneaux, 
colliers,  effigies,  que  Ion  fait  tant  pour  guérir  que  pour 
bleifer  &  endommager  :  pour  ouurir  les  portes  fermées,  & 
cercher  les  larrons,  &  faire  autres  chofes  femblables,  n'eft 
que  vanité  &  menfonge. 

CHAPITRE  I 

Du  prefeniatif  contre  la  forcelerie  &  affaut  du diable. 

E  moyen  de  la  guerifon  des  maux  fus 
mentionnez  fera  en  partie  preferuatif, 
qui  eft  vnc  manière  de  medeciner  fort 

fouhaitee,  par  laquelle  on  peut  eftre 
preferué  de  tous  charmes,  &  de  tous  enchantemens. 

IeAN  WlER,  II. 
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Guerijon 
preferuatiue 

contre 
les  efforts 
du  diable. 

KpheJ.  €. 

Armure 
de  Dieu. 

Theff.  S. 

Le 

glaive 
de  l'ej'prit. 

L'autre  partie  de  ce  mefme  dilcours  lera  méthodique, 

&  par  ce  moyen  ceux  que  nous  penfons  eftre  enfor- 
celez,  feront  légitimement  &commeilapartient  remis 

en  leur  première  fanté.  Cefte  guerifon  fera  aucune- 

ment commune,  tirée  des  S.  Efcritures  :  non  pas  ma- 

gique ni  fuperftitieufe,  telle  que  plufieurs  la  défirent 

&  l'ont  exercée.  Et  pour  ce  que  toutes  mons- 

trueufes,  que  nous  auons  alléguées  es  liures  prece- 

dens  ne  font  autres  &  ne  procèdent  d'ailleurs  que  des 

fineffes,  pratiques,  ouurages  &  illufions  des  diables, 

il  eft  necelTaire  de  nous  fortifier  &  remparer  de  forts 

battions  &  aCfeurees  defenfes,  contre  vn  tel  affaillant. 

Or  puis  que  de  fa  nature  il  eft  efprit^  il  nous  con- 

uient  armer  d'vne  armure  fpirituelle,  laquelle  il  nous 

faut  aprendre  de  la  diuine  exhortation  de  S.  Paul,  & 

Tembraffer  de  tout  noftre  pouuoir.   Iceluy  nous 

admonefte  ainfi  :  Mes  frères,  fortifiez  vous  au  Seigneur 

&  en  la  puiflance  de  fa  force  :  foyez  veftus  de  toutes 

les  armes  de  Dieu,  afin  que  puifTiez  refifter  aux 

embufches  du  diable.  Car  nous  n'auons  point  la  luifle 

contre  le  fang  &la  chair,  mais  contre  les  principautez, 

contre  les  puilTances,  contre  les  feigneurs  du  monde, 

gouuerneurs  des  ténèbres  de  ce  fiecle,  contre  
les  ma- 

lices fpirituelles  qui  font  es  lieux  celeftes.  Parquoy 

prenez  toutes  les  armes  de  Dieu,  afin  quepuifliez  
re- 

fifter au  mauuais  iour,  &  ayans  tout  furmonté,  
de- 

mourer  fermes.  Soyez  donques  fermes  ayans  
voz  rems 

ceinas  de  vérité  &  eftans  veftus  du  
hallecret  de 

luftice  :  ayans  les  pieds  chauITez  de  
la  préparation  de 

rEuangile  de  paix  :  prenans  fur  
tout  le  boucher  de 

foy,  par  lequel  vous  puiffiez  
efteindre  tous  les  dards 

enflammez  du  malin.  Prenez  aufli  
le  heaume  defalut 

&  le  glaiue  de  l'efprit  qui  eft  la  parole  
de  Dieu,  prians 
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en  toute  forte  de  prières  &  requefte  en  tout  temps,  en 

efprit,  &  veillans  à  cela  auec  toute  perfeuerance  & 
requefte  pour  tous  les  fain£ls.  S.  Pierre  auffi  nous  /.  pier.  5. 

admonefte  fidèlement,  difant  :  Soyez  fobres  &  veillez, 
dautant  que  voftre  aduerfaire  le  diable  chemine 

comme  vn  lion  bruyant  à  l'entour  de  vous,  cerchant 
qui  il  pourra  engloutir  :  auquel  il  vous  faut  refifter 
eftans  fermes  en  la  foy,  fachans  que  les  mefmes  fou- 

frances  s'acompliffent  en  la  compagnie  de  vos  frères 
qui  eft  au  monde.  Car  auffi  ce  mefchant  s'adrefTe  & 
befongne  es  incrédules.  La  falutaire  exhortation  de 

TertuUian  conuiendra  bien  en  ceft  endroit,  lequel 
veut  que  nous  combations  contre  les  affauts  des  tenta- 

tions, ainfique  lob  le  fort  champion  de  Dieu  ;  il  veut 
auffi  que  nous  foyons  veftus  de  la  foye  de  probité,  de 
la  pourpre  de  pudicité,  &du  manteau  de  patience.  Il 
nous  confeille  en  outre  depenfer  &  croire  que  tout  ce 
que  le  diable  machine  pour  renuerfer  noflre  intégrité, 
tournera  à  la  gloire  de  celuy  qui  demeurera  conftant, 
&  que  telles  machinations  luy  font  permifes  de  Dieu, 
afin  d'expérimenter  de  quelle  confiance  nous  voulons 
fupporter  les  euenems  contraires.  Comme  nousiifons 
en  leremie  le  Prophète,  que  le  Dieu  des  armées  eft 
celuy  qui  efprouue. 

S.  Maxime  nous  commande,  au  Hure  de  la  charité, 
de  refifter  &  faire  mourir  les  diables.  Il  dit  la  re- 
fiftance  eftre  certainement  exécutée  de  par  nous,  lors 
qu'auec  l'obferuation  des  commandemens  de  Dieu 
nous  pouuons  vaincre  les  afedions  bouillantes  qui 
font  en  nous.  Mais  nous  les  faifons  mourir  lors  que 
n'ayans  aucune  afcftion  nous  leur  oftons  toute  occa- fion  de  calomnie,  &  difons  auec  le  prophète  •  Va 
homicide,  le  Seigneur,  le  fort  guerrier  eft  auec  moy 
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tu  tomberas,  &  feras  confondu  dedans  moy  pour  tout 

iamais. 

Olympiodore  en  l'interprétation  de  l'Ecclef.  chapitre 

dixième,  eft  d'opinion  qu'il  faut  fermer  les  palTages 
de  tous  nos  fens  :  tellement  que  le  diable  ne  puiffe 

entrer  par  les  attraits  des  yeux^  ni  par  le  demange- 

ment  des  oreilles,  ni  par  la  mauuaiftié  de  la  langue 

mal  parlante  :  car  ces  chofes  font  très  excellentes  con- 

tre les  diables.  Quelques  vns  admoneftent  qu'il  faut 
marcher  en  cefte  bataille  auec  deux  armes,  fauoir  eft 

la  fainde  prière,  qui  efleue  nos  afe£lions  au  ciel,  &  la 

vraye  fcience,  qui  communique  les  falutaires  penfees 

à  rintelligence,  &  luy  enfeigne  ce  qu'il  faut  prier, 

afin  que  nous  prions  d'vne  ardente  afe£tion  fans 

douter.  S.  Antoine  munilTant  fes  frères  alencontre 

des  aflauts  que  leur  liuroyent  les  mahns  efprits  :  La 

vraye  foy  enuers  Dieu,  &  la  fainfte  vie,  font  
fortes 

armes  contre  le  diable.  Trefchers  frères,  difoit-il, 

croyez  moy  qui  en  ay  fait  l'expérience.  
Satan  craint 

les  veilles,  prières,  iufnes,  la  debonaireté  
la  volon- 

taire pauureté,  le  mefpris  de  vaine  gloire,  l'humilité, 

la  charité,  la  patience  des  gens  de  bien,  &  principale- 

ment leur  pure  amour  enuers  lefus  Chrift.  Ce  
tref- 

dangereux  ferpent  fait  bien  que  fuiuant  
la  fentence 

du  Seigneur  il  gift  brifé  fous  les  pieds  
des  luftes  auf- 

quels  il  eft  dit,  Voici  ie  vous  ay  donné  
puiffance  de 

fouler  aux  pieds  les  ferpens  &  fcorpions  
&  toute  vertu 

de  l'ennemy.  En  ce  qui  eft  adioufté  puis  
après,  il 

inftruit  amplement  &  doaement  
les  fiens  contre  tou- 

tes iUufions  &  tentations  des  diables.  
Hermès  Tnf- 

megifte  a  fort  bien  dit,  que  la  pieté  
eft  la  feule  &  vnique 

defenfe  &  fauuegarde  des  hommes  
contre  la  cautelle 

du  diable.  Car  ni  le  malin  efprit  
ni  la  mort  mefme 
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n'ont  pouuoir  fur  celuy  qui  eft  deuotieux  &  entier  La.iancc 

enuers  Dieu.  Et  comme  la  vraye  foy  fait  es  croyans  /.„,.,-^,,„/^^.^.,.,.^„, 

des  chofes  efmerueillables  contre  le  diable  &  fa  puif-  chap.  ,6. 

fance  :  auffi  la  fauffe  croyance  engendre,  ou  pluftoft 

mérite  quelquesfois  des  chofes  mal-encontreufes,  de- 

puis que  la  permilTion  de  Dieu,  &  la  coopération  du 

diable  y  interuiennent.  Nous  dirons  doncques  en 

ferme  alTeurance  auec  Dauid  :  Le  Seigneur  eft  celuy 

qui  m'aide,  le  ne  craindray  point  ce  que  l'homme  me voudra  faire. 

Il  faut  donc  premièrement  &  fur  toute  chofe  qu'ef- 
tans  endo6lrinez  en  la  vraye  &  fyncere  do6lrine  de 

Dieu  nous  nous  fubmettions  en  tout  &  par  tout  à  fa 

volonté,  que  nous  penfions  par  vne  viue  foy  qu'il  a 
foin  de  nous,  que  nousfommes  affeurez  fous  fa  garde, 

que  nous  auons  efté  nais  premièrement  par  fa  grâce, 

&  que  nous  fommes  fauuez  par  fa  finguliere  miferi- 

corde:  car  en  cela  gift  le  principal  poin6t.  Item  il 

faut  que  nous  croyons  alTeurément  que  lefus  Chrift 

nous  a  efté  enuoyé,  &  qu'il  nous  a  efté  donné  fils  de 

Dieu,  qu'il  a  porté  nos  pechezTur  foy  en  la  croix  :  que 
par  la  puifTance  du  pere  il  eft  reffufcité,  il  a  vaincu 

la  mort,  &  a  demoly  l'empire  de  Satan  :  tellement 
que  toutes  entreprifes  eftans  ainfi  démolies,  il  machine 

&  drelfe  en  vain  fes  embufches  contre  nous,  fi  eftans 

enfeuelis  auec  lefus  Chrift  par  ,1e  baptefme  en  fa 

mort,  &  morts  à  péchez,  nous  cheminons  en  nou- 
ueauté  de  vie  &  viuons  à  iuftice.  Car  fi  eftans  entez 

en  lefus  Chrift,  nous  croyons  en  luy  &  en  fon  Pere, 

fi  nous  obferuons  fes  commandemens,  fi  nous  le 

fuyuons,  fi  nous  renonçons  au  diable,  à  tous  fes  con- 

feils,  bref  à  toutes  fes  impietez:  fi  nous  nous  fuyvons 

les  œuures  de  l'efprii  portans  les  fruifts  de  la  foy  en 
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charité  non  feinaeenuers  Dieu  &  noftre  prochain,  en 
bonté,  bénignité,  patience,  attrempance,  conftance, 
chafteté,  refrenement  de  nos  fens,  &  en  fupportant 
conrtamment  toutes  aduerfitez,  pertes  &  iniures:  en 
innocence  de  vie,  eftans  aiïidus  en  oraifons  &  ayans 
les  mains  pures,  icindes  &  leuees  en  haut:  bref,  fi 
nous  nous  deftournons  de  toute  fouilleure  de  péchez, 
comme  des  vapeurs  d'vn  malicieux  &  mortel  venin, 
lequel  nous  mettroit  la  mort  au  deuant  des  yeux  : 

il  n'y  a  point  de  doute  que  nous  euiterons  &  ne  tien- 
drons conte,  ou  fuporterons  facilement  toutes  les 

I.  lean  r.  mcnaces  des  forciers  &  forcieres.  Mais  fi  quelquVn  a 
péché,  comme  dit  Sainâ:  lean,  nousauons  vn  aduocat 

enuers  le  Pere,  fçauoir  eft  lefus  Chrift  le  lufte.  Car 

c'eft  luy  qui  eft  l'apoindement  pour  nos  péchez,  & 
non  feulement  pour  les  noftres,  mais  auiïi  pour  ceux 

de  tout  le  monde.  Et  par  cela  nousfçauons  que  nous 

l'auons  connu,  à  fçauoir  fi  nous  gardons  fes  com- 
mandemens.  Qui  dit,  ie  Tay  connu,  &  ne  garde 

point  fes  commandements,  il  eft  menteur,  &  vérité 

n'eft  point  en  luy  :  mais  qui  garde  fa  parole,  Famour 
de  Dieu  eft  vrayement  acomplie  en  iceluy:  nous 

fçauons  par  cela  que  nous  fommes  en  luy.  Qui  dit 

qu'il  demeure  en  luy,  doit  cheminer  comme  iceluy. 
Geluy  qui  commet  péché  eft  du  diable  :  car  le  diable 

a  péché  dès  le  commencement.  En  cela  diferent  les 

enfans  de  Dieu,  d'auec  les  enfans  du  diable.  Tout 

homme  qui  ne  fait  iuftice  n'eft  point  de  Dieu  ni  aufïî 

celui  qui  n'aime  point  fon  frère.  De  là  S.  Paul  dit 
Gaiat.  5.  6.     quc  la  circoncifiou  ne  le  prépuce  ne  feruent  de  rien  en 

'■  '7-  lefus  Chrift  :  mais  que  c'eft  la  foy  ouurante  par  cha- 
rité, au  lieu  de  laquelle  foy  il  met  la  nouuelle  créature, 

au  chapitre  fuyuant  aux  Galates,  &  en  l'Epiftre  aux 
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Cor.  il  adioufte  l'obferuation  des  commandemens 
 de 

Dieu. 

Il  appert  aflez  de  quelle  foy  ie  parle  maintenant, 

laquelle  il  faut  embraffer,  &  à  quoy  il  fe  faut  arrefter 

fermement.  le  ne  propose  point  vne  fimple  hiftoire 

de  Tordonnance  prefcrite  de  la  foy,  laquelle  le  diable 

mefme  prononceroit  facilement  :  &  moins  parle-ie 

de  celle  que  quelques  vns  &  tant  fouuentont  en  leur 

bouche  pendant  que  leur  cœur  eft  loin  de  Chrift, 

laquelle  demeure  cachée,  endormie,  morte  &  fterile, 

ne  porte  iamais  fruits  non  plus  qu'vn  arbre  mort 

qu'il  faut  couper  &  ietter  au  feu:  mais  ie  parle  de 

celle,  qui  renouuelle  Fhomme  en  tout  &  par  tout, 

laquelle  par  viue  vertu  fe  manifefte  és  membres  de 

Chrift,  &  y  fruftifie:  qui  par  la  puiffance  de  Dieu  eft 

de  grande  eflîcace  en  celuy  qui  Ta  pour  fon  falut,  qui 

eft  Tanchre  facree  de  noftre  fauuement,  qui  eft  la 

prouë  &  la  pouppe,  la  pierre  immobile  contre  toutes 

les  tempeftes  &  les  efforts  de  Satan,  fur  laquelle 

toute  chofe  qui  eft  baftie,  dure  fans  eftre  violée  ou  gaf- 

tee:  &  contre  laquelle  mefmes  les  portes  d'enfer  ne 

peuuent  preualoir  ,  &  n'ont  aucune  puiffance. 
EscovTONS  ici  le  confeil  de  fain£l  Auguftin  :  Ceux 

qui  liront  cecy,  dit-il,  atendront  parauanture  ce  que 
nous  dirons  de  toute  cefte  tromperie  des  diables  :  & 

ce  qu'il  nous  femble  que  les  Chreftiens  doyuent  faire, 

lors  qu'on  leur  raconte  les  miracles  que  Ion  dit  eftre 
faits  par  les  idoles  des  Gentils.  Mais  que  dirons  nous 

fmon  qu'il  nous  fautfuirdu  milieu  de  Babylone?  Car 

ce  précepte  prophétique  s'entend  fpirituellement  &  en 
la  façon  que  nous  fuyons  de  la  cité  de  ce  monde,  qui 

eft  certainement  vne  focieté  des  hommes  &  des  anges 

malins  ie  dis  que  nous-nous  enfuyons  par  le  pas  de 

La 
vraye  foy. 

Lin.  I  S.  c.  18. de  la 

cité  de  Dieu. 

lerem.  5i. 



8 LIVRE  V. 

la  foy  ouuraiît  par  charité,  &  qu'ainfi  nous  proufitions 
es  chofes  qui  concernent  le  Dieu  viuant.  Car  tant 

plus  nous  voyons  la  puifl'ance  des  diables  plus  grande en  ces  chofes  terreftres,  tant  plus  nous-nous  deuons 

arrefter  &  ficher  en  contemplations,  lefquelles  nous 

facent  laiffer  ces  chofes  contemptibles  pour  monter 

en  haut  aux  celeftes.  Item  au  liure  de  l'vtilité  de 
croire,  chapitre  vingt  &  deuxième,  Les  feruiteurs  de 

Dieu  chaffent  l'ennemi  qui  a  fa  puilTance  en  l'air,  & 

contraire  à  pieté,  en  l'exorcifant,  &  non  en  l'apaifant  : 
ils  furmontent  toutes  fes  tentations  &  embufches  par 

prières  adrelTees,  non  pas  à  luy,  mais  à  Dieu  contre 

luy.  Car  il  ne  fubiugue  perfonneque  par  alliance  de 

péché.  Ainfi  donc  il  eft  furmonté  au  nom  de  celuy 

qui  s'eft  fait  homme,  qui  a  vefcu  fans  péché,  afin 

qu'en  luy  facrificateur  &  facrifice  s'obtinft  remiffion 
des  péchez  :  iceluy  eft  médiateur  de  Dieu  &  des 

hommes  lefus  Chrift  homme,  lequel  ayant  fait  la 

purgation  de  nos  péchez  nous  reconcilie  à  Dieu. 

S.  Cyprian  dit  efcriuant  à  Fortunat,  au  liure  de 

l'exhortation  au  martyre  :  Noftre  aduerfaire,  eft  vieil, 

&  l'ennemi  à  qui  nous  auons  à  faire  la  guerre,  eft 
ancien.  Il  y  a  prefque  fix  mille  ans  que  le  diable  a 

commencé  à  combatre  l'homme,  L'vfage  &  l'ex- 

périence acquife  par  vne  longueur  de  temps  luy  ont 

apris  les  cauillations  &  embufches  pour  faire  trebuf- 

cher  l'homme.  S'il  rencontre  le  gendarme  de  Chrift  à 

l'impourveu,  s'il  le  rencontre  encores  aprenti  &  non 

foudain  &  vigilant  de  tout  le  cœur,  il  le  furprendra,  il 

le  trompera  lors  qu'il  n'y  penfera  pas  &  qu'il  ne  s'en 

donnera  garde,  &  le  deceura  s'il  le  rencontre  mal 

apris  &  mal  exercé.  Mais  fi  quelqu'vn  gardant  les 

commandemens  de  Dieu,&  s'aioignant  fermement  à 
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lefus  Chrift,  luy  fait  tefte,  il  n'y  a  dou
te  qu'il  ne  foit 

vaincu  :  car  lefus  Chrift  qu'il  confeffe  eft
  inuincible. 

Ansbert  au  cinquième  liure  fur  F Apocalypfe  chapi
tre 

vnzieme,  enfeigne  chreftiennement  comme
  il  faut 

refifter  au  diable,  Si  nous  voulons,  dit-il,  fau
oir 

quelles  armes  a  l'Eglife,  &  quelle  guerre  elle  fait  à  la 

befte:  ce  font  foy& innocence.  Caries  agneaux  guer- 

royans  contre  les  loups  fe  feruent  dVn  glaiue  à  deux 

trenchansj  afauoir  des  deux  teftamens,  &  des  deux 

préceptes  de  charité  :  &  en  oyant  publier  le  menfonge 

ils  prefchent  la  vérité  :  eftans  tourmentez  ils  fe 

monftrent  fidèles,  qui  fait  que  la  vidoire  leur  de- 

meure en  la  mort  mefme.  S.  Bernard  dit  auffi,  au 

fermon  fur  le  Pfeaume  quinzième,  &  au  fermon  de 

S.  André  :  Veux-tu  n'auoir  point  peur  d'vn  monftre 

fi  efpouuantable,  veux-tu,  eftant  mort,  marcher  en 

feureté  fur  ceft  afpic?  garde  de  cheminer  maintenant 

après  luy,  &  tu  n'auras  occafion  de  le  craindre  pour 
Tauenir. 

Tovs  ceux  qui  d'vne  alTeurance  ferme  s'apuyeront 

fur  ce  fondement,  tant  s'en  faut  qu'ils  puiffent  efti-e 

deftournez  de  la  vraye  fiance  qu'ils  ont  au  Dieu  viuant, 

par  aucune  cauillation  &  aftucedu  diable,  qu'au  con- 
traire de  iour  en  iour  eflans  ainfi  affaillis,  exercitez  & 

efprouuez  comme  l'or  en  la  fournaife,  par  fes  efforts 
&  aflauts  ils  deuiendront  de  iour  en  iour  plus  faints 

&  plus  iuftes.  Parquoy  S.  Antoine  a  acouftumé  en  i.iu.  4. 

fes  aftiduels  combats  qu'il  a  contre  le  Diable,  de  luy 

/ 

Les 
reprocher  fon  imbécillité,  &  peu  de  puilfance  qu'il  a  diables 

contre  ceux  que  la  grâce  de  Dieu,  n'a  point  aban-  '-rorcr/'^ 
donnez.  S.  Pierre  auffi  comme  efcrit  fainét  Clément,  fermement. 

tefmoigne  que  les  diables  ont  peur  de  ceux  qui 

croyent  fermement  en  la  foy  Chreftienne.  Item  le 
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mefme  Clément  efcrit,  que  à  ceux  qui  languiffent  en 
la  vaine  folie  de  telles  penfees,  par  le  iugement  de 
Dieu,  font  afligez  &trauaillez  pour  eftre  guéris.  Puis 
il  dit  après,  que  le  diable  n'a  point  de  puiffance  deffus 
l'homme  telle  qu'il  faut  pour  le  vaincre,  fi  l'homme 
ne  fe  fubmet  de  fa  propre  volonté  à  enfuyure  fon 
vouloir.  Il  faut  donques  par  amendement  de  vie  & 

Matt.  ,5.  par  affiduelle  &  ardente  oraifon  auoir  recours  vers 

lefus  Chrift,  à  l'exemple  de  la  Chananee,  laquelle, 
comme  Chryfoftome  dit,  n'eut  point  recours  aux  de- 
uins,  elle  ne  cercha  point  les  liaifons,  ni  les  femmes 

coulpables  d'auoir  laiffé  la  foy  :  mais  delaiflant  tou- 
tes telles  diaboliques  tentations,  elle  s'adreffa  à  lefus. 

Car  fi  nous  voulons  que  Dieu  change  fa  fentence,  il 

faut  que  nous  changions  noftre  mauuaifevieen  meil- 

leure, lefus  Sirach  dit  fort  bien  fur  ce  propos,  Con- 

chap.  /7.  uerti-toy  au  Seigneur,  dit-il,  &  lailTe  tes  péchez  : 
prie  deuant  la  face  du  Seigneur  &  diminue  tes  fautes. 

Retourne-toy  vers  le  Seigneur,  &  t'efloigne  de  ton 

iniuftice.  Haïs  en  tout  &  par  tout  l'exécration,  & 
conois  les  iuftices  &  les  iugemens  de  Dieu,  &  tien- 

toy  arrefté  en  l'oraifon  de  Dieu  treshaut.  Tu  ne  de- 

meureras point  en  l'erreur  des  mefchans.  lofaphat 
roy  de  luda  confeille  non  moins  fain£lement  que 

/.  Par.  ̂ o.  prudemment  pour  l'afliflion  receuë  des  ennemis,  lors 
que  nous  ne  fauons  ce  que  nous  deuons  faire  :  cecy, 

dit-il,  nous  refte  fans  plus  d'efleuer  les  yeux  vers  toy 
Seigneur  Dieu.  Auffi  le  nouante  &  vnieme  Pfeau.de 

Dauid  doit  eftre  pratiqué  en  tel  afaire. 

Qui  en  la  garde  du  haut  Dieu 
Pour  iainais  fe  retire 

Kn  ombre  bonne  &  en  fort  lieu 
Retiré  fe  peut  dire. 
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Conclu  donc  en  l'entendemen, 
Dieu  e(t  ma  garde  ieure, 
Ma  haute  tour  &  fondement 

Sur  lequel  ie  m'affeure. 
Car  du  l'ubtil  laqs  des  chafTeurs, 

Et  de  toute  l'outrance 
Des  peftiferes  opprefleurs 
Te  donra  deliurance  ; 

De  fes  plumes  te  couurira, 
Seur  feras  fous  fon  aidé  : 
Sa  defenfe  te  feruira 

De  targe  &  de  rondelle. 
Si  que  de  nui£l  ne  craindras  point 

Chofe  qui  cfpouuante, 
Ni  dard  ni  fagette  qui  poindl 

De  iour  en  l'air  volante. 
N'aucune  perte  cheminant 
Lors  qu'en  ténèbres  fommes, 
Ni  mal  foudain  exterminant 

En  plein  midy  les  hommes.  &c. 

I'adiovsteray  encore  à  cefte  guerifon  preferuatiue 
vn  falutaire  confeil  contre  les  machinations  du  diable, 

lequel  ie  tanfcriray  des  liures  de  S.  Chryfoftome.  En 

Nollre  falut,  nos  richelTes  fpirituelles,  noftre  affeu-  l'hom.ir. 
rance  confiftent  en  ce  que  nous  foyons  fortifiez  tous    l-  2.  de  Gene/e. 

les  iours  par  ouye  &  le£lure  de  la  parole  de  Dieu.  Car 

par  ce  moyen  nous  pourrons  deuenir  inuincibles,  ef- 
corner   toutes  les  finelTes  du  malin,  paruenir  au 

royaume  celefte,  &  obtenir  la  grâce  &  mifericorde  de 

noftre  Seigneur  lefus  Chrift.  Item,  tout  ainfi  que      Homit.  -21 . 

perfonne  de  vous  ne  voudroit  aller  au  marché  fans       „  '^"^ '  / ornement 

chaulfures  &  veftemens,  auffi  gardez- vous  d'y  aller      des  femmes. 
fans  parole  de  Dieu.  Et  alors  que  vous  eftes  prefls  de 

fortir  le  fueil  de  la  porte,  dites  en  vous  mefmes,  le  te 

renonce,  Satan,  &  ie  me  ioin  auec  toy,  lefus  Chrift. 

Ne  fortez  iamais  fans  cefte  parole,  car  elle  vous  feruira 

de  bafton  pour  vous  fouftenir  :  elle  vous  feruira  d'ar- 
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mure  &  d'vne  tour  imprenable.  En  difantcela,  faites 
la  croix  en  voftre  front,  &  par  ce  moyen  ni  homme 
ni  diable  ne  vous  pourra  nuire  en  chemin  vous  aper- 
ceuant  en  chafque  endroit  armé  de  telles  armes.  Ap- 

prenez auffi  cecy  à  vous-mefmes  que  lors  que  vous 
aurez  pris  ce  figne,  vous  eftes  vn  gendarme  préparé, 
&  en  plantant  le  trophée  contre  le  diable,  prenez  la 
couronne  de  luftice,  laquelle  ie  prie  noftre  Seigneur 

lefus  Chrift,  qu'il  luy  plaife  par  fa  bénignité  &  grâce, 
quenous  la  puiffions  acquérir  :auquel&par  lequel  foit 
gloire  au  Pere  puiflfant,  &  honneur  au  fciinél  Efprit, 
maintenant,  à  toufîours,  &  au  fiecle  des  fiecles. 

CHAPITRE  II 

La  manière  par  laquelle  le  peuple  eji  quelques  fois 

Jeduit  par  les  pajieurs  en  la  guerijon  de  la  Jor- 
cellérie. 

[  les  pafteurs  des  Églifes  badilToyent  de 

droite  ligne  fur  ce  fondement,  &  s'ils 

^EecU%Sifttés^  ̂ ^^^^IhI  ̂ ^O'^P^y^^^  toutes  les  feneftres  des  fauf- 
vuigiciens.       é^^^^^^ à  fes  do£lrines  &  impietez,  certainement 

ils  auroyent  vn  falutaire  preferuatif  pour  ceux  dont 

ils  ont  la  charge,  contre  les  pratiques,  cautelles  & 

impoftures  du  diable  :  par  lefquelles  les  moins  auifez 
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ne  feroyent  fi  fouuent  enlaflez  comme  nous  les
 

voyons  ordinairement,  à  la  grande  perte  &  détriment 

des  ames.  Ce  qui  auient  non  feulement  par  noncha- 

lance des  preftres  aufquels  l'afaire  touche  de  près,  & 

qui  ont  charge  d'y  prendre  garde  :  mais  auffi  par 

leur  pourfuite,  confeil,  peruerfe  doflrine,  &  trom- 

peufe  opération,  par  laquelle  ils  allèchent  &  attirent 

incontinent  le  fimple  peuple  à  auoir  recours  aux 

illicites  remèdes,  toutefois  et  quantes  qu'il  eft  afligé 

par  foudaines  maladies,  longues,  conuës,  &inconuës, 

procédantes  des  caufes  naturelles,  ou  de  celles  qui 

font  par  delTus  la  nature.  Mefmes  ils  n'ont  point  de 

honte  de  fe  vanter  quelquesfois  qu'ils  peuuent  les 
guérir  :  voire  de  leur  vendre  telle  guerifon,  encores 

qu'ils  foyent  gens  ineptes,  rudes  &  ignorans  de  la 

fainte  médecine,  qu'ils  ne  fceurent  iamais  &  neant- 

moins  fe  vantent  de  l'entendra  :  tellement  que 
mettans  vn  tel  bouchon  à  la  porte,  ils  couurent, 

comme  d'vn  fort  beau  manteau,  leurs  a6les  fraudu- 

leux &  trompeurs  (ie  parle  feulement  des  mauuais, 

non  des  gens  de  bien,  de  bonne  vie  &  craignans 

Dieu)  ce  qui  tourne  à  grand  fcandale,  attendu  qu'ils 

font  profeffion  d'eftre  gens  d'eglife,  &  font  ordinaire- 
ment preftres  ou  moynes,  defquels  on  penfe  eftre  vne 

grande  mefchanceté  que  d'en  auoir  feulement  eu 

vne  mauuaife  opinion  :  attendu  qu'ils  doiuent  feruir 

d'exemple  à  leur  troupeau,  &  qu'ils  font  do£leurs. 
Mais  parauenture  que  ces  magiciens  eftiment  que 

ceft  art  leur  apartient  comme  par  vne  prerogatiue,  & 

comme  y  ayans  droit  par  fucceflion  héréditaire  : 

pour  autant  que  les  preftres  d'Egypte,  defquels 
Pythagoras,  Empedocle,  Democrite,  &  Platon  ont 

apris  la  magie,  efcriuoyent  les  moyens  &  remèdes 
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Gai.  liu.  5. 
de 

la  compofition 
des  medicamens 

en  gênerai, 
ô/ur 

le  Hure  6. 
des  epidi. 

Jlerodol.  lib.  i . 

Au 
liure 

du  haut  mal. 

Plufieurs 
Papes  de  Rome 

magiciens 
infâmes. 

par  lefquels  vn  chacun  auoit  efté  guéri,  &  les  mct- 

loyent  en  referue  dedans  l'Hephefle  de  Menphis  & 
dans  le  fanfluaire  de  Vulcain  &  d'Ifis  :  comme  les 
preftresdes  Grecs,  les  premiers  en  la  connoiffance  de 
la  magie,  gardoyent  en  Pergame  leurs  obferuations 

au  lieu  plus  fecret  des  temples  d'Apollon  &  d'Aefcu- 
lape,  lefquelles  comme  eftans  enfeignees  par  vn 

oracle  d'Aefculape,  ils  communiquoyent  aux  malades 
qui  auoyent  acouftumé  de  les  receuoir  d'eux,  auec 

vne  grande  fiance.  Nous  auons  le  fainfl  auis  d'Hip- 

pocrate  fur  l'impudence  de  telles  gens  :  encores  que 
de  religion  il  fuft  Ethnique,  par  lequel  il  les  reprend 

&  accufe  d'impiété,  non  feulement  par  raifons  fub- 
tiles  &  fortes,  mais  auffi  fainétes  &  accordantes  à  la 

volonté  de  Dieu  :  Ceux  qui  fe  vantent,  dit-il,  de 
chafTer  les  maladies  par  diuines  purgations  &  par 
enchantemens  magiques,  font  foufreteux,  &  rapor- 
tent  leurs  paroles  aux  efprits,  afin  que  le  vulgaire 

penfe  qu'ils  fçauent  quelque  chofe  dauantage  que  les 
autres,  &  que  par  ce  moyen  ils  deçoiuent  les  hommes. 

Ils  exorcifent  auflî  les  malades  fouillez  de  fang  &  de 

mesfaids  iniuftes  &  empoifonez,  &  cachent  delTous 

la  terre  aucuns  de  leurs  charmes  ils  en  ieitent  quel- 

ques vns  en  la  mer,  &  portent  les  autres  deffus  les 

montagnes,  de  peur  que  Ion  n'y  touche.  Mais  Dieu, 
dit-il,  elt  notre  deliurance,  &  celuy  qui  purge  les 

grands  &  énormes  péchez. 

Oa  ne  penfe-ie  pas  que  ceux  qui  voudroyent  dé- 

fendre ces  preftres  &  l'vfage  des  enchantemens, 

fuCfent  fi  ofez  que  de  m'obiedter  plufieurs  Papes  de 

Rome  fçauansenla  magie  infâme,  difant  qu'ils  l'ont 
exercée  à  leur  grand  proufit  &  foulagement  :  comme 

Sylueftre  fécond,  lequel,  ce  difent  Platine  &  Nau- 
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clere,  occupa  la  Papauté  par  ce  moyen  :  comme 

aufli  fit  Benoifl:  neufieme,  l'an  mil  trente  &  deux, 
lequel  auparauant  eftoit  nommé  Theophylacte,  & 

depuis  Maudit,  à  raifon  de  fes  meffaits  :  tels  auffi 

que  furent  Jean  xx  &  lean  xxi,  comme  efcrit  le 

Cardinal  Benno,  lefquels  s'aidèrent  familièrement 
des  Cardinaux  Laurent,  Jean,  Gratian  Se  Hildebrand 

tous  coulpables  de  ces  enchantemens.  Car  tous  les 

Papes  qui  furent  depuis  Sylueftre  fécond  iufques  à 

Grégoire  feptieme,  lequel  fut  grand  &  infigne  magi- 

cien, &  qui  comme  Benno  efcrit,  toutes  les  fois  que 

bon  luy  fembloit,  tellement  remuuoit  fes  manches, 

que  d'icelles  il  en  fortoit  comme  des  eftincelles  de  feu, 
dont  il  trompoit  les  yeux  des  fimples  &  moins  rufez, 

comme  fi  ce  fuffent  efté  miracles  &  fignes  de  fa 

faindeté  :  tous  ces  Papes,  di-ie,  furent  enchanteurs, 

ainfi  qu'il  eft  efcrit  en  leurs  vies,  où  on  lit  plufieurs 

exemples  exécrables,  de  ce  qu'ils  attiroyentles  femmes 

à  leur  amour,  &  s'elloyent  adonnez  à  faire  facrifices 
aux  diables  dedans  les  forefts  &  montagnes,  ce  que 

i'ay  mieux  aimé  taire,  de  crainte  que  Ion  ne  penîafl: 

que-  par  defir  de  reprendre  i'euffe  raconté  les  mef- 
chancetez  &.  forcelleries  de  ces  hommes,  affis  en  fi 

haut  degré  d'honneur.  Car  encore  que  quelques  vns 
ayent  efté  tels,  comme  aufli  entre  les  Euefques  Albert 
de  Brème,  Guillaume  de  Rofchild,  &  Velftaue  de 

Vigorne,  il  n'y  a  toutesfois  point  de  doute  que  la 
plus  part  n'ayant  efté  innocens  de  tels  a£les  &  arts 
magiques.  Il  ne  faut  donc  point  que  les  magiciens 

de  noftre  temps  fe  penfent  couurir  de  ce  manteau,  & 
prendre  ce  prétexte. 

Novs  deuons  toutesfois  déplorer  ce  qu'à  grand' peine 
trouuerons-nous  aucunes  perfonnes  plus  mefchantes 
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&  moins  punies  que  la  plus  part  de  ceux  qui  iamais 

n'a  moneftent  les  fimples  (qui  fe  confeillent  à  eux  en 

leur  calamité  ou  de  corps  ou  d'efprit,  en  pertes  de 
biens,  ou  en  quelque  autre  aduerfité)  que  telles  chofes 

leur  font  enuoyees  par  la  permiflîon  de  Dieu,  afin 

qu'ils  foyent  efprouuez  comme  l'or  par  le  feu.  Et  que 

pour  cefte  caufe  il  faut  qu'ils  ayent  recours vn  feul 
&  vnique  defenfeur  des  afligez,  qui  eft  Dieu,  &  cer- 
cher  deuëment  les  remèdes  diuins,  inftituez  par  vn 

ordre  iufte,  pour  nous  feruir  en  noftre  necefîité.  Mais 

au  contraire  ils  ouurent  le  chemin  à  Pimpieté  &  in- 

crédulité, raportans  tout  ce  qu'il  y  de  mal,  impudem- 

ment &  malicieufement,  à  la  forcelerie,  qu'ils  diront 
auoir  efté  faite  par  quelque  honnefte  matrone  voifme. 

Et  ainfi  ils  enbailleront  quelques  marques,  qu'eux 
mefmes  inuenteront,  par  lefquelles  ils  feront  femblant 

que  Ion  pourra  conoiftre  celle  qui  aura  fait  ce  mal. 

Celle  femence  d'extrême  inimitié,  eft  fouuentesfois  de 

longue  durée  entre  les  prochains  &  alliez  fi  que  non 

feulement  tout  vn  voifinage,  qui  parauant  viuoit  pai- 

fiblement,  eft  troublé  de  grandes  dilTenfions  &  de 

meurtres  par  le  moyen  de  cefte  damnable  mefchan- 

ceié:  mais  auffi  les  alliances  faites  en  plufieurs  villes 

&  bourgades,  &  confermees  par  les  communications 

&  focietez  des  anciens  pères  font  rompues,  &  plu- 

fieurs marques  de  calomnies  demeurent  en  quelques 

races  pour  vn  long  temps.  l'ay  conu  vn  preftre  de 

cefte  fe£te,  lequel  ne  fut  point  honteux  d'afermer  
im- 

pudemment, comme  il  entroit  en  vne  petite  ville  en 

laquelle  ie  demeure,  &  qu'autrement  il  ne  
conoif- 

foit,  qu'en  icelle  il  y  auoit  trois  cens  forcieres.  
l'ay 

prefque  honte  de  mettre  en  auant  ce  nombre  
certain. 

Or  comme  par  ce  moyen  le  règne  de  Chrift  acroit 
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&  eft  confermé,  ainfi  eft  fait  grand  outrage  à  lefus 

Chrift,  &  fon  Eglise  eft  cruellement  bleffee  par  ceux, 

à  la  pourfuite  defquels,  il  feroit  plus  décent  qu'elle 

fuft  guérie,  fi  d'auenture  elleeftoit  bleflee  &  offenfee. 

Sainct  Paul  prophetife  manifeftement  en  fa  pre-  i.Tmo.4. 
miere  epiftre  à  Timothee,  &  monftre  quafi  au  doigt 

la  menée  de  telles  gens,  quand  il  dit:  Or  Féfprit  dit 

notamment  qu'es  derniers  temps  aucuns  fe  reuol- 

leront  de  la  foy,  s'amufans  aux  efprits  abufeurs  &  aux 

do6trines  des  diables,  enfeignàns  menfonges  en  hypo- 

crifie,  eftans  cauterifez  en  leurs  propres  corifciences, 

defendans  de  fe  marier,  commandans  de  s''abftenirdés 
viandes  que  Dieu  a  creees  pour  en  vfer  auec  action  de 

grâce,  aux  fidèles  &  à  ceux  qui  ont  conU  la  vérité. 

Saindt  Bafile  doncques  a  fort  bien  efcrit  :  Celuy  qui 

efcoute  vn  enchanteur,  dit-il,  &  qui  luy  obtempère, 

quelque  neceffité  qu'il  en  ait,  encores'que  par  parole 

il  die  auoir  fiance  en  Dieu  :  fi  eft-ce  qu'il  prend  con- 
feil  &  cerche  aide  aux  chofes  folles  &  vaines,  dautant 

que  Dieu  eft  le  vray  fecours  du  iufte.  Tels  vilains 

malheureux  font  auffî  fleftris  en  vue  epiftre  enuoyee 

par  Beelzebud  aux  prélats  &  gouuerneurs  des  Eglifes, 
contenue  en  vn  ancien  auteur  qui  a  efcrit  des  tribu- 

lations &  figues  de  la  ruine  de  l'Eglife,  où  il  a  mis 
pour  préface  deux  traitez,  en  la  féconde  partie  def- 

quels,  chapitre  onzième,  fur  la  fin  cefte  epiftre  eft 

adiouftee,  comme  s'enfuit.  Beelzebub  prince  des  dia- 
bles, capitaine  des  ténèbres,  auec  fes  fatellites,  & 

toutes  lespuiffances  d'enfer,  aux  Archeuefques,  Euef- 
ques,  Abbez,  Preuofts,  Preftres  &  autres  gouuerneurs 

des  Eglifes,  nos  trefchers  amis,  falut  infernal,  main- 
tenant &  à  iamais,  alliance  &  focieté  inuiolable  & 

qui  ne  fe  puifle  iamais  diflbudre.  Trefchers  amis, 

Iean  Wier,  II.  a 
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nous  auons  grand'fiance  en  voftre  amitié,  &  fommes 
fort  contens  ne  vous,  car  vous  eftes  de  bon  accord 

auec  nous,  &  auez  grand  foin  de  ce  qui  nous  attouche, 
entretenant  &  conferuant  en  tous  lieux  tout  ce  que 
vous  conoiffez  eftre  de  noftre  iurifdidlion.  Sacliez  donc 

que  toute  noftre  affemblee  vous  tient  au  rang  de  fes 

plus  intimes  &  féaux,  &  vous  remercions  grandement 

de  vos  bons  offices,  pour  ce  que  par  voftre  feruice, 

par  voftre  vie,  &  par  voftre  nonchalance  de  faire 

l'œuure  de  Dieu  entre  les  peuples,  infinies  multitudes 

d'ames  deftournees  du  chemin  de  vérité,  &  aban- 
données en  proye,  font  amenées  iournellement  en  ces 

prifons  :  au  moyen  de  quoy  la  puilTance  de  noftre 

royaume  s'acroiftmerueilleufement.  Perfeuerezdonc, 
comme  féaux  &  intimes,  en  noftre  amitié,  félon 

l'œuure  que  auez  commencé  &  que  pourfuyuez  :  & 
fâchez  pour  certain  que  nous-nous  apreftons  pour 
vous  rétribuer  à  chacun  de  vous,  pour  tant  de  bons 

feruices,  condigne  rétribution  &  conuenable  loyer  au 

fond  d'enfer.  Portez-vous  bien,  &  l'heur  dont  nous 
fommes  participans  demeure  éternellement  auec  vous. 
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CHAPITRE  m. 

Par  quels  moyens  les  magiciens  Ecclefiajîiques  ont 
acoiijîumé  de  feduire  en  la  guéri/ondes  Démo- 
niaques. 

VTRE  c'efte  menfongere  perfuafion,  par 
laquelle  ces  forciers  trompent  le  vul- 

gaire trop  facile  à  croire  :  afinqu'eftans 
afnes,  ignorans  &  mefchans,  ils  facent 

monftre  en  ce  théâtre  d'ignorance,  comme  s'ils  fca- 
uoyent  quelque  chofe  dauantage  &  outre  la  cognoif- 

fance  qu'ont  les  hommes  dodes:  ils  font  profeiïion 
que  par  leurs  exorcifmes  &  blafphemes  cueillis  çà  & 
là  ils  contraignent  l'vnique  auteur  de  menfonge,  &  le font  comparoiftre  en  vn  miroir,  ou  en  vn  vaiflfeau 

plein  d'eau  en  la  femblance  de  celuy  qui  eft  cause  de la  forcellerie,  pour  defcouurir  la  vérité  du  fait,  ne 

plus  ne  moins  que  fi  c'eftoit  vn  tefmoin  non  repro- chable.  Dauantage  ces  malheureux,  reprouuez  en 
leur  fens,  qui  feront  quelquesfois  punis  comme  lannes 

&  Mambres,  s'ils  ne  fe  repentent  de  bonne  heure, 
ofent  bien  en  la  guerifon  de  ces  hommes  miferables' 
vfer  dVne  infinité  de  blafphemes  enrichis  de  plulieurs 
croix,  lefquelles  ils  figurent  de  leur  main  malheu- reufe  &  (acrilege. 

L'eav  bénite,  outre  la  première  beniObn  que  Dieu luy  donna,  afpergee  ou  donnée  à  boire,  à  grande  effi 
cace  en  ceci  :  auiïi  a  le  fel  exorcizé,  vne  partie  du 
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cierge  de  Pafques,  confacré  par  mefme  moyen,  ou 

bien  Tencens  d'iceluy.  Les  chandelles  &  cierges  de  la 
Chandeleur,  eftans  allumez  contre  le  diable  qui  les 

craint  (penfezque  voire.)  Les  fulmigations  des  rameaux 

bénits  au  iour  de  Pafques  fleuries.  Item  des  herbes 

pendues  deuant  la  porte  au  iour  de  S.  lean  Baptifte 

ou  afpergees  d'eau  bénite  au  iour  de  la  feftc  de  l'Af- 

fumption  de  la  vierge  ;Marie,  par  vne  beniflbn  folen- 

nelle,  félon  l'ancienne  couftume,  &  par  vne  venu 

celefte  beaucoup  plus  grande  contre  la  puilfance  du 

diable,  qu'elle  n'eftoit  au  premier  iour  de  leur  créa- 

tion. Item  par  ie  ne  fay  quels  autres  monftres  de 

diuerfes  religions,  par  lefquels  ils  penfent  faire  efmer- 
ueiller  .&  eftonner  les  moins  auifez,  . 

Traitté  A  ce  propos  Martin  d'Arles  profeffeur  en  théologie 
de  lafupcrji.     £f^,^.J^ .  Plufieurs,  dit-il,  font  de  cette  opinion  que  lors nom.  8 .  q.  &  14.  ,  ,        ,     ,  .  iot  J« 

que  Ion  fonne  les  cloches  au  iour  .de  S.  lean,  ou  de 

la  veille  de  fainfte  Agathe,  non  feulement  les  efprits 

malins  font  chaCfez,  mais  aufli  les  forcieres  :  fi  bien 

que  èlles  ne  peuuent  eftre  portées  ni. ça  ni  là,  ni  mef- 

mes  nuire  .à  aucun.  .11  efcrit  encores  au  mefme 

traifté:  Ceux-la  font  impofteurs,  deuins  &  
necro- 

manciers,  vers  qui  le  peuple  fot  &  ignorant  
court 

oixlinairement  pour  fauoir  les  chofes  futures,  &  pou
r 

recouvrer  ce  qu'ils  ont  perdu.  Par  lefquelles,  
ainfi 

qu'on  dit,  ilfe  fait  des  aparitions  de  dia
bles  dedans 

des  verres  ou  des  anneaux,  où  il  comparoiffen
t  ettans 

iuoquez  tant  pour  prédire  les  chofes 
 futures,  que 

pour  manifefter  les  choses  perdues.  
Mefmes,.  comme 

il  dit,  ces  deuins  tafchent  toufiours 
 de  méfier  les 

chofes  facrees  parmi  les  fuperftions,  
ainfx  que  tef- 

tifieront  les  fmiples  .&  idiots,  qui  
ont  recours  a  eux.: 

car  les  malheureux  ofent  biçn  m
alencontreufement 
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célébrer  le  facrifice  de  Teuchariftie  le  mefme  iour 

qu'ils  n'ont  point  de  honte  de  commettre  telles  mel- 

chancetez.  Ce  quemaiftre  lean  Nider  monftre  en  fon 

Preceptoire,  difant  :  les  forcieres  veulent  que  les  inf- 

trumens  de  leur  malice  foyenl  couuerts  par  les  facre- 

mens  de  l'Eglise,  ou  par  autres  ehofes  diuines:  comme 

quand  ils  font  palîer  lefil  par  dedans  le  fainfl  chrefme, 

quand  ils  mettent  pour  quelque  temps  vne  image  de 

terredeirousl'enceiatederautel,&quandilsfont  telles 
&  femblables  chofes.  Car  mefmes  ils  abufent,  comme 

on  dit,  en  leurs  forcelleries  du  facrement  de  l'eucha- 
riftie,  &,  fontplufieurs  telles  chofes,  meflans  toufiours 

des  chofes  fain6les  parmi  leurs  fuperftitions.  Mais 

tout  cela  fe  fait  par  l'inftind  du  diable  &  pour  trois 
raiibns  comme  recite  le  mefme  doéleur.  Premièrement 

il  celle  fin  que  non  feulement  les  hommes  par  telles 

occafions  foyent  faits  pariures,  mais  aufli  facrileges, 

en  coritaminant  entant  qu'en  eux  eft  les  chofes  diuines 
pour  toufiours  offenfer  leur  créateur,  fouiller  auffi 

leurs  propres  ames^  &  en  faire  .tomber  en  péché  lé 

plus  qu'ils  peuuent.  Secondement,  afin  que  Dieu, 
eftant  ofîenfé,  donne,  félon  la  fentencedesain£t  Auguf- 

tin,  plus  grande  puiffance  au  diable  contre  les  hommes 

mefchans,  ce  qu'il  ne  voudroit  &  luy  refuferoit  s'il 

eftoit  apaisé.  Tiercement,  afin  qu'il  deçoyue  plus 
facilement  plufieurs  fimples  perfonnes  alléchez  par 

vne  aparence  de  bien,  lesquels  touchez  par  ces  chofes 

fain£les  &  par  oraifon  ont  opinion  d'auoir  obtenu  dé 

Dieu  quelque  grand  bien  au  lieu  qu'ils  l'ont  grande- 

ment ofîenfé.  Voila  ce  qu'il  efcrit.  Mais  es  autres  fuperf- 
titions commifes  par  ces  ruftiques,  encores  que  les 

diables  n'y  foyent  inuoquez expreffément,  ilsfemef- 
tent  toutesfois  parmi  les  a£les  fuperftitieux,  à  celle^fin' 
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2.  q»eji.  8.  qu'ils  deçoyuent  l'efprit  des  hommes.  Ce  théologien a  efcrit  ce  que  defTus.  Les  Euefques  font  prifonniers 
du  Diable,  lefquelsdelaiflfans  le  Créateur,  ont  recours 
au  diable.  Efcoutez  :  toutesfois  &  quantes  que  la  for- 
celerie  eft  permife  par  l'occulte  iugement  de  Dieu,  il 
ne  faut  point  pour  en  eRre  deliuré  &  pour  cercher 
remède,  auoir  recours  aux  Magiciens,  Nécromanciens 
&  forciers,  comme  nous  voyons  de  noftre  temps  en 
plufieurs  lieux  que  le  menu  peuple  ne  craint  point  de 
courir  à  quelques  mefchans  preltres  :  mais  il  fe  faut 
adrefler  à  Dieu,  tant  par  confeflîon  des  péchez  que 
par  dénotes  oraifons  comme  il  eft  efcrit  33.  q.  i. 

chapitre  dernier.  Auffi  ne  faut-il  faire  mal  à  celle  fin 

qu'il  en  auienne  bien.  11  y  a  plufieurs  chofes  fem- 
blables  en  ce  pafTage  :  mefme  il  efcrit  après:  Parquoy 

nul  ne  doit  auoir  recours  aux  Nécromanciens,  facri- 

leges  &  deuins  :  car  outre  ce  qu'ils  pèchent  mortel- 
lement, ils  font  faits  participans  de  la  coulpe  & 

damnation  d'iceux  :  pourautant  qu'encores  que  par 
la  permiffion  de  Dieu  il  leur  auienne  de  dire  quel- 

ques fois  la  vérité,  fi  ne  faut-il  vfer  de  leur  tefmoi- 
gnagne:  car  ils  trompent  &  mentent  le  plus  fouuent. 

Ce  qui  apert  de  ce  qu'en  l'efprit  de  vérité  il  n'y  a  point 

de  fauffeté  :  mais  en  l'efprit  de  menfonge  il  y  a  quel- 

ques veritez,  à  celle  fin  qu'il  trompe  par  vne  fauffeté 
cachée  delTous,  comme  dit  Gerfon,  au  liure  de  la  pro- 

bation  des  efprits.  Pour  cefte  raifon,  dit-il,  lefus 

Chrift  empefcha  les  démoniaques  de  porter  tefmoi- 

gnage  de  vérité,  laquelle  ils  confeflbyent  :  &  S.  Paul 

Ad.  16.        empefcha  la  Pithoniffe. 

Au  Sainct  Auguftin  efcrit  à  ce  propos  :  Frères,  vous 

fermon        f^ugz  G  ue  ic  VOUS  ay  fuplié  fouuentesfois  de  ne  garder 

les  couftumes  des  payens  &  forciers.  Parquoy  le  me 
des  Augures. 
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defcharge  enuers  Dieu,  ores  que  derechef  ie  vous  en 

admonefte  &  defens  que  nul  de  vous  ne  fe  retire  aux 

deuins  &  forcieres,  &  que  perfonne  ne  leur  demande 

confeil  d'aucune  chofe,  ou  d'aucune  raifon,  ou  d'au- 
cune maladie.  Auiïi  ceux  qui  vont  par  deuerseux  ont 

renoncé  à  la  foy  comme  les  théologiens  le  prouuent 

par  le  tefmoignage  de  S.  Auguftin  27.  q.  7.  là  où 

après  auoir  nombré  plufieurs  fuperftitions,  il  conclud 

en  cefte  façon  :  Celuy  qui  obferue  &  qui  s'aplique  à 
toutes  telles  obferuations,  faits,  &  augures,  &  qui 

confent  à  ceux  qui  les  obferuent,  ou  qui  croit  à  telles 

chofes,  qui  hante  en  leurs  maifons  qui  les  retire  en 

la  Tienne  &  qui  les  interrogue  :  celuy  la  fçache  qu'il 

a  renoncé  la  foy  Chreftienne  &  fon  baptefme,  &  qu'il 

a  encouru  griefuement  &  pour  iamais  l'ire  de  Dieu, 

comme  vn  payen,  apoftat  &  ennemi  de  Dieu:  s'il 

n'eft  reconcilié  à  Dieu,  en  confelTant  fa  faute  deuant 

toute  l'Eglife. 

CHAPITRE  IV 

De  l'exécrable  abus  de  la  fainâe  Efcriture,  &  des 
noms  de  Dieu  en  la  magique  giierifon  des  malades 
&  en  autres  aâes. 

ES  pures  &  fainfles  paroles  de  l'Efcriture 
fain6le,  &  les  noms  de  Dieu,  font  icy 

expreffément  méfiez  &  bon-gré  mal- 

gré deprauez,  afin  que  cefte  belle 

aparence  fardée  &  bien  couloree  foit  fuyvie  de  plu- 
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Exode  1 2. 

lean  ig- 

Contre 
le 

mal  de  dents. 
Contre 

la  Jieiire. 
Pfeau.  144- 

fieur?  :  &  qu'elle  attire  cauteleufement  les  autres  en 
fon  amour,  par  vn  tel  maquerellage  emprunté.  Mais 

ceux  qui  entendent  bien  la  parole  de  Dieu,  Ion 

eflence,  fa  nature  &  fa  viue  puiffance,  iugent  aifé- 

rnent  comme  on  s'en  aide,  &  fi  c'eft  à  bonne  raifon. 

Aulïi  nous  faut-il  confeffer  que  tel  abus  de  la  parole 

de  Dieu  eft  du  tout  deteftable,  &  que  cefte  prophana- 
t.ion  du  facré  nom  de  Dieu  doit  eftre  à  bon  droit 

eftirnee  eftre  vne  mefc.hanceté  horrible.  Et  certaine- 

ment nous  nQ  pourrions  entendre  vn  plus  impudent 

menfonge,  ni  plus  contumelieux  contre  Dieu,  que 

quand  on  s'aide  d'vne  fentence  de  TEfcriture,  ou 

que  Ion  prononce  le  nom  de  Dieu,  contre  l'ordre 

que  Dieu  a  eftabli  en  l'Efcriture  fain6le,  &  contre 
Tvfage  de  fon  facré  Nom,  en  quelques  chofes  que  ce 

foyent  ou  ioyeufes  ou  ferieufes  :  foit  auffi  en  penfant 

obtenir  quelque  nouuelle  vertu  &  action  contre  les 

maladies^  pour  obtenir  ce  que  nous  defirons.  Ainfi 

abufe-on  de  cefte  fainéle  &  facree  prophétie  touchant 

les  os  de  Chrift  qui  ne  deuoyent  eftre  rompus  par  les 

luifs  :  vous  ne  briferez  aucun  de  (es  os.  Car  ils  difent 

que  fi  quelcun  profère  ces  paroles  en  touchant  à  fes 

dents,  pendant  qu'on  dit  la  Meffe,  il  perdra  la  dou- 

leur.d'icelles.  Vn  autre  laue  fes  mains  auec  le  malade 

deuarit  Faccez  de  la  fieure,  &  au  commencement  de 

l'accez  il  dit  tout  bas  le  Pfeaume  qui  commence, 

Exaltabo  te  Deus  meus  Rex.  Vn  autre  dit  en  pre- 

nant la  main  du  malade,  Aeque  facilis  tibi  febris 

hœc  fit,  atque  Mariœ  virgini   Chrijîi  partus  
: 

c'eft  à  dire,  Cefte  fieure  te  foit  aufli  facile  à  porter, 

comme  l'enfantement  de  Chrift  a  efté  à  la  vierge 

Marie.  Ils  pratiquent  vne  autre  recepte  contre  la 

fieure,  en  cefte  manière.  Prenez  trois  hofties  :  efcriuez 
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en  l'vne,  tel  qu'eft  le  Pere,  telle  eft  la  vie
  :  en  la 

féconde,  tel  qu'eft  le  fils,  tel  eft  le  fai
na  :  en  la  troi- 

fieme,  tel  qu'eft  le  faintl  Efprit,  tel  eft  le
  remède.  Il 

f^mt  bailler  au  febricitant  ces  trois  h
ofties  ainfi 

efcrites,  pour  les  manger  en  trois
  iours  confecutifs" 

fur  le  foir  :  à  condition  toutesfois  de  ne  boi
re  nr 

manger  le  iour  qu'il  les  aura  ainfi  aualees.
  Il  faut 

auffi  que  tous  les  iours  au  foir  il  dife  quinze  
fois  le 

Pater  &  l'Aue  Maria  en  l'honneur  de  la  fainte  & 

indiuifible  Trinité.   Derechef  contre  la  fleure  il
s  • 

fe  feruent  du  charme  fuyuant.  Ils  meinent  le  malade 

vn  iour  de  vendredy  à  l'aube  du  iour  vers  le  leuant, 

&  luy  font  leuer  les  mains  contre  le  foleil,  puis  ils 

difent,  Auiourd'huy  eft  le  iour  auquel  le  Seigneur 

vint  à  la  croix  :  mais  tout  ainû  que  la  croix  ne 

viendra  plus  à  luy  :  ainfi  le  chaud  ni  le  froid  ne 

viennent  plus  à  toy;  Au  nom  du  Pe-f-re,  &du  Fifls, 

&  du  faina  f  Efprit.  Cela  fait  il  faut  dire  neuf  fois 

trois  Pater  &  trois  Aue  Maria.  Pour  donner  efficace 

à  ce  charme,  les  malheureux  qui  s'en  fervent  difent 

qu'il  le  faut  continuer  par  trois  diuers  iours.  Il  y  en 

a  quelques  vns,  qui  pour  eftancher  le  fang,  prennent 

vne  talTe  pleine  d'eau  froide,  ded;.ns  laquelle  ils 

laiCfent  dégoutter  trois  gouttes  de  fang,  &  difent  à 

chafque  goutte  l'oraifon  dominicale,  auec  la  faluta-  po,„. 

tion  angelique.  Puis  ils  la  baillent  au  patient  &  luy  '^fefan-'-' 
demandent  :  qui  fera-ce  qui  t'aidera?  le  patient  Cardan 

refpond  ce  fera  fainae  Marie.   Lors  ils  difent  :      de  iajubiii. 

Sanâa  Maria  hune  fanguinem  firma  :  e'eft  à  dire, 
S.  Maria  arreftez  ce  fang  qui  coule. 

Les  autres  efcriuent  contre  le  front  du  malade 

auec  du  fang  qui  fort,  Conummatum  ejl,  c'eft  à  dire  : 
tout  eft  accompli  :  Les  autres  pour  arrefter  le  fang 
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difent  ces  paroles  :  Sanguis  mane  fixus  in  tua  vena 
ficut  Chrijlus  in  fua  pœna.  Sanguîs  mane  fixus 
ficut  Chrijlus  quando  fuit  crucifixus.  C'eft  à  dire 
Sang  demeure  en  ta  veine  comme  Chrift  en  fa  peine  : 
fang  demeure  figé  comme  Chrift  lors  qu'il  fut  crucifié! 
Ils  difent  qu'il  le  faut  prononcer  par  trois  fois.  Item. 
Au  fang  d'Adam,  la  mort  eft  fortie  f  au  fang  de Chrift  la  mort  eft  amortie  f  ie  te  commande  o  fang 
t  en  vertu  de  cefte  mort  que  tu  arreftes  ton  cours.  Vn 

lean  i3       -  autre.  De  latere  eius  exiuit  fan  guis  &  agua,  c'eft  à 
dire  :  de  fon  cofté  il  fortit  fang  &  eau.  Les  autres 
encores  penfent  arrefter  le  fang  coulant  de  quelques 
parties  du  corps  par  ces  mots  :  Chrift  eft  nay  en 
Bethlehem,  &  a  fouffert  en  lerufalem  :  fon  fang  s'eft 

troublé  :  le  te  dis  que  tu  t'arreftes  par  la  puilfance 
de  Dieu,  &  par  l'aide  de  tous  les  fainds  :  ainfi  que 
le  lourdain  dedans  lequel  S.  lean  baptiza  noftre 
Seigneur  lefus  Chrift,  au  nom  du  Pere  &  du  Fils  & 
du  fainél  Efprit.  Tenez  le  doigt  fans  nom  dedans  la 

playe  &  faites  trois  croix  fur  icelle  :  dites  cinq  fois 
Pater  nofier  &  Aue  Maria,  &  une  fois  le  Credo,  en 

l'honneur  des  cinq  playes.  Ce  grand  philofophe  Iule de  Lafcale  efcrit  ainfi  à  Cardan,  touchant  ce  poin^t  : 

De  la  fubtii.     Vous  auez  dcclaré,  dit-il,  en  vos  contredits  que  la 

foy  de  l'enchanteur  fait  beaucoup  à  rendre  l'enchan- 

tement d'eficace  :  mefme  qu'il  fort  de  l'efprit  du 
forcier  vne  vertu  laquelle  change  l'air,  par  la  corrup- 

tion duquel  les  forcieres  obtiennent  ce  qu'elles  pré- 

tendent. Mais  s'il  eft  ainfi  que  vos  paroles  arreftent 

le  fang  qui  fort  par  la  veine  ouuerte,  certes  il  n'y  a 

vertu  de  pierre  d'aimant,  laquelle  foit  digne  d'eflre 

comparée  auec  la  force  d'icelle.  Et  certainement  il  n'y 

a  point  moins  d'impiété  en  l'autre  raifon. 

exerc,  11 2, 
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Chrysostome  parle  ainfià  ceux  qui  font  feduits  par 

liaifons,  &  enchantemens  fous  ombre  que  le  nom  de 

Dieu  eft  meflé  :  Non  feulement,  dit-il,  tu  prens  des 

liaifons,  mais  auflî  des  enchantemens,  lors  que  tu 

meines  des  vieilles  yurongnes  chancellantes  en  ta 

maifon.  N'es-tu  point  confondu  &  ne  rougis-tu  point 
tremblant  après  vue  telle  difcipline  ?  Mais  encores,  qui 

efl:  moins  fuportable  que  l'erreur,  lors  que  nous  ad- 
moneftons  &  diffuadons  ces  chofes  à  telles  perfonnes, 

ils  difent  pour  excufe  que  cefte  femme  qui  enchante 

eft  chreftienne,  &  qu'elle  n'a  parlé  d'autre  chofe  que 
du  nom  de  Dieu.  Mais  moy  pour  cefte  feule  raifonie 

la  hays  &  me  retire  d'elle  :  car  elle  abufe  contume- 
lieufement  du  nom  de  Dieu,  lors  que  fe  difant 
chreftienne  elle  fait  les  œuures  de  Gentils.  Les  diables 

confeflbyent  bien  le  nom  de  Dieu,  &  toutesfois  ils 

eftoyent  diables,  &  parloyent  ainfi  à  lefus  Chrift  : 

Nous  te  conoiflbns,  dautant  que  tu  es  le  fainfl  de  Luc  4 

Dieu  :  toutes-fois  ils  les  reprint  &  les  ietta.  Parquoy 

ie  vous  prie,  autant  qu'il  m'eft  poftible,  que  vous 
vous  conferuiez  nets  &  entiers  de  telle  falace,  &  que 

vous  ayez  la  parole  de  Dieu  comme  vn  bafton  pour 

vous  apuyer. 

QvELQVES  vns  d'entre  les  Efpagnols  &  Italiens  qui 

faifoyent  guerre  en  Flandres,  l'an  mil  cinq  cens 
foixante  huit  :  pour  eftre  garantis  de  la  pefte  &  de 

tous  mauXj  fe  vantoyent  d'auoir  vn  remède fouuerain, 
authorizé  par  le  Pape,  &  qui  contenoit  ces  mots  & 
chara£leres. 

t  Crucem  pro  nobis  fubit  :  f  &  Jlans  in  illa  fait 

Iesvs,  facratis  manibus,  clauis  ferreis  &  pedibus 
V^^foJf^^i  Iesvs  Iesvs  Iesvs  :  Domine  libéra  nos  ab 

hoc  malo  &  ab  hac  pej^e.  C'eft  à  dire,  lefus  a  efté 
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crucificé  pour  nous,  &  a  eu  foif  pendant  en  la  croix  f  : 
fes  facrees  mains  &  fes  pieds  ont  efté  percez  de  doux, 
d«  fer,  Iesvs  Iesvs  Iesvs.  Seigneur  deliure  nous  de  ce 
mal  &  de  celle  perte.  Au  bout  de  ce  charme  il  faloit 
dire  trois  fois  Paier  &  trois  fois  Aue  Maria.  En  la 

mefme  année  ces  bonsgensdarmes  faifoyent  confacrer 

auec  ie  ne  fay  quelles  cérémonies  &  coniurations  leurs 
armes  &  eftendarts  contre  leurs  ennemis  ;  mais 

i'eftime  que  la  vérité  des  hiftoires  de  celle  guerre 
monftrera  fi  tels  remèdes  leur  ont  feruyou  non.  Leur 

principal  eftendart  auoit  (comme  i'enten)  Timage 
de  fain£le  Marguerite,  laquelle  on  dit  auoir  vaincu  le 

diable  :  &  aufli  le  cheual  du  lieutenant  pour  le  Roy 

d'Efpagne  en  ces  pais  bas  auoit  fa  place  en  vue 

chappelle  ou  Ion  chantoit  Méfie.  Le  chef  de  l'armée 

tenoit  en  fa  main  Peftendart,  tandis  qu'on  le  baptifoit 
auec  les  mefmes  cérémonies  dont  on  vfe  au  baptefme 

des  cloches.  Pour  donner  plus  de  luftre  a  la  fefte,  on 

faifoit  voler  vue  image  de  la  vierge  Marie  tenant  fon 

petit  enfant  entre  les  bras,  &  deux  mains  ioiniles  & 

fe  touchans,  comme  on  fait  en  promeffes  &  alliances. 

I'ay  veu  depuis  peu  de  temps  au  logis  d'vn  homme 

noble  &  d'autorité,  vn  liure  efcrit  à  la  main,  lequel 

eft  exécrable,  digne  du  feu,  plein  d'exorcifmes  &  de 

plufieurs  chara£teres  de  croix,  auec  quelques  receptes 

prifes  de  la  fainfte  Efcriture,  au  Nom  du  Pere,  &  du 

Fils,  &  du  Saina  Efprit,non  feulement  contre  toutes 

les  maladies  des  chenaux,  mais  auflî  contre  tous  les 

empefchemens  qui  leur  peuuent  auenir  :  comme  fi  le 

fer  d'vn  cheual  eft  tombé  par  des  chemins,  incon- 

tinent auec  vue  telle  prière  il  peut  aller  iufqucs  à 

reftable  fans  endommager  fa  corne,  encores  que  le 

chemin  foit  fort  long. 
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Contre  les  vers  qui  tourmentent  vn  cheual,
  au- 

cuns le  leruent  du  charme  fuyuant  :  &  difent  fur  le 

cheual  :  Au  nom  du  Pere  f,  &  Fils  f,  &  du 

faina-t  Efprit,  ie  t'exorcife  ou  adiure  toy  ver,  par 

Dieu  le  pere  f,  &  par  le  Fils  f,  &  par  le  faind  f 

Efprit,  que  tu  ne  manges  ni  ne  fucces  la  chair,  ni 
 le 

fang,  ni  les  os  de  ce  cheual,  &  que  tu  fois  auiïi  paifibl.e 

qu'a  e(té  ce  bon  perfonnage  lob,  &  auffi  bon  que 

Saina  lean,  lors  qu'il  baptifoit  noflre  Seigneur  au 

lordain,  au  nom  du  Pere  f  &  du  Fils  f  &  du  Saina  t 

efprjt.  11  faut  dire  puis  après  trois  Pater  &  trois  Auc 

maria  en  Toreille  du  cheual,  a  Thonneur  de  la  fainac 

trinité,  Seigneur  f ,  Fils  f ,  Efprit  f ,  Marie  f . 

Mais  eft  il  poffibleque  le  monde  aitefté  û  abruti  & 

tant  enforcellé  que  de  fe.feruir  de, moyens  fi  vains  & 

'ellranges,  abufer  û  malheureufement  de  l'Efcriture 
fainae,  &fe  moquer  ainfi  de  Dieu  &  de  fon  Eglife! 

L'expérience,  &  ce  qu'vn  chafcun  en  particulier  fait 

auoir  efté  &  eflre  jiraiiqué  de  ces  charmes  &  for- 
celleries  en  diuers  endroits  des  pais  qui  portent  le 

titre  de  Chreftienté,  montrent  l'horrible  brutalité  de 
ceux  qui  ne  fe  veulent -feruir  de  la  .  parole  de  Diçu 

que  .pour  en  abufer,  .&  l'horrible  vengeance  de  Dieu 
fur  eux.  Cadamofte  efcrit  que  les  cheuaiixdes  Nègres 

font  rendus  plus  forts  &  plus  alTeurez  par  le  moyen 

de  quelque-»  charmes.  Aphricanus  efcrit  deflus  le 

tonneau,  pour  empefcher  que  le  vin  ne  fe  gafle  toute 

l'année  d'vn  charme  exécrable,  Gujlate  &  .videte 
qiiod  bonus  ejl  dominus,  abufant  trefmcfchâmment 

de  ce  que  le  Plalmifte  aproprie  à  la  confcience  paifible 

&à  larfelicité  éternelle  des  fidèles.  De  mefme  formu- 

laire d'impiété  fe  feruent-ils  pour  coniurer  les  ferpens, 

ainfi  que  s'enfuit,  O  Serpent,  ie  t'adure  à  celle  heure  f 
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par  les  cinq  playes  que  tu  t'arrelles  en  ce  lieu  fans  te 
bouger,  auffi  certainement  qu'il  eft  vray  que  Dieu 
eft  né  d'vne  pure  vierge,  f  Serpent,  ie  t'exorcife  au nom  du  Pere  &  du  Fils  &  du  faind  Efprit  f.  Ser- 

pent, ie  te  commande  de  par  la  vierge  Marie  nottre 

dame,  que  tu  m'obeifles  comme  la  cire  obéit  au  feu, 
&  le  feu  à  Peau,  &  que  tu  ne  nuifes  ni  à  moy  ni  à 
aucun  Chreftien,  auffi  certainement  que  Dieu  eft  nay 

d'vne  vierge  immaculée,  f  Et  pour  tant  ie  t'efleue  au 
nom  du  Pere  &  du  Fils  &  du  fainft  Efprit  eli  lajf 
eitter  eli  lajfeitter  eli  lajfeitter.  Serpent,  il  faut  que 
tu  aproches  de  moy  comme  noftre  Dieu  eft  aproché 
des  luifs  :  ferpent,  il  faut  que  tu  t'en  ailles  arrière  de 
moy,  comme  noftre  Dieu  s'en  eft  allé  loin  des  luifs. 
Cependant  telles  mefchancetez  pleines  de  blafphemes, 

quoy  qu'elles  méritent  d'eftre  chaffees  &  abolies,  ne 
lailfent  pas  d'auoir  des  gens  qui  les  admirent  :  mefmes 

i'en  conoi  quelques  vns  qui  les  exercent,  fans  qu'ils  en 
foyent  punis.  Ettoutesfois  elles  ne  méritent  pas  d'eftre 
mifes  au  rang  des  menfonges  des  Cabaliftes  qui  af- 

feurent  faire  toutes  chofes,  qu'ils  promettent  auec 
parade,  par  les  dix  noms  du  vray  Dieu,  &  par  ces 

deux  Anges,  defquels  il  eft  fait  mention  es  faindes 

lettres  :  tout  ainfi  comme  nous  voyons  ces  gentils 

defenfeurs  de  mefchante  impieté,  faire  fouuentesfois 

des  chofes  par  l'œuure  du  diable  &  par  la  permiffion 
de  Dieu  lequel  le  veut  ainfi  à  raifon  de  leur  incré- 

dulité. La  Cabale  de  ceux-cy  eft  pleine  &  puante  de 

telles  liaifons  &  de  mefchantes  folies  magicienes,  def- 

quelles  Cofteben  Luca,  Juif,  aefcritvn  liure. 

Lhire  S.  Sainct  Clément  dit  fort  bien  en  ceft  endroit  :  la 

les  recogn.      chofe  eft  venue  en  fin  iufques  à  ce  point  que  comme 
les  diables  font  chaflez  par  la  parole  de  Dieu,  dont 
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nous  concluons  qu'il  y  a  vne  prouidence  :  ainfi  l'art  Aïoys  cadamujic 

magique  a  inuenté  pour  confermer  l'infidélité,  le  des^nàui^àt 
moyen  par  lequel  on  la  pourroit  imiter  par  contraires.  efa-it 

Ainfi  a  on  inuenié  par  charmes  d'adoucir  le  venin  %uVhZmei 
des  ferpens,  &  a  on  trouué  des  guerifons  contraires  à  P^^r  les  Nègres. 

la  parole  &  puiOance  de  Dieu.  L'art  magique  a  auffi 
controuué  des  minifteres  contraires  aux  Anges  de 

Dieu,  oppofant  à  iceux  des  aparitions  d'ames  &  des 
faufles  inuention  des  diables. 

CHAPITRE  V 

Moyens  Magiques,  par  lejquels  on  trouue  les  lar- 

rons, on  bleffe  laforciere  :  auec  vn  abus  blafphe- 
matoire,  tant  du  nom  de  Dieu,  que  de  la  fainde 
Efcriture. 

defcriray  icy  le  moyen  de  defcouurir 
&  reconnoiftre  le  larron,  que  quelques 
vus  difent  deuoir  eftre  ainfi  expéri- 

menté :  car  auffi  ceRe  chofe  apartient 
aucunement  à  ce  que  nous  traitons.  Eftant  tourné 
vers  Orient,  faites  vne  croix  deffusdu  chryftal,  auec 

de  l'huile  d'oliue,  &  efcriuez  deffous  celle  croix, Samae  Helaine.  Puis  vn  ieune  garçon  vierge  &  né 
de  légitime  mariage  aagé  d'enuiron  dix  ans  prenne  ce 
chryftal  auec  la  main  droite,  derrière  lequel  eftant  à 
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genoux  dites  par  trois  fois,  &  bien  deuotement  cefte 

oraifon  :  le  vous  prie  madame  fainéle  Helaine,  mere 

du  Roy  Conftantin^.qui  auez  trouué  la  croix  de  noftre 

Seigneur  lefus  Clirift,  qu^au  nom  &  en  faueur  de 
cefte  treflainfle  deuotion  &  inuention  de  la  croix: 

au  nom  de  cefte  tres-fain£te  croix,  en  la  faueur  de 

cefte  ioye  que  vous  euftes  lorsque  vous  trouuaftes  cefte 

trefifainae  croix,  en  faueur  de  cefte  grande  amitié  que 

vous  auez  portée  à  voftre  fils  le  Roy  Conftantin  :  bref 

au  nom  de  tous  les  grands  biens  defquels  vous  iouif- 

fez  pour  tous  iamais,  qu'il  vous  plaife  monftrer 

en  ce  chriftal  tout  ce  que  ie  demande  &  ay  enuie  de 

fçauoir  :  Amen.  Et  lors  que  le  garçon  verra  l'ange 

dedans  le  chriftal,  vous  demanderez  tout  ce  que  vous 

voudrez,  &  l'ange  vous  refpondra.  Ceci  fe  doit  
faire 

à  foleil  leuant,  &  lors  qu'il  fera  défia  leué,  &  que  le 
iour  fera  ferain  &  doux. 

  IVvois  acouftumé,  dit  Cardan,  de  me  moquer  de 

de  la  variété     toutes  ces  folies,  encores  que  plufieurs  en  approu- 

ckap.  ç,3.       y^^ffe^t  l'expérience,  &  qu'ils  tinfent  cela  comme  vn 

grand  feqret  :  toutesfois  il  auint  vne  fois  
qu'vn  garçon 

qui  mangeoit  auec  moy,  &  qui  eftoit  
fort  auifé  pour 

fon  aage,  m'aferma  auoir  veu  dedans  
le  col  d'vne 

phiole,  le  larron  duquel  on  l'interroguoit,  
lequd 

eftoït  defcendu  au  fonds,  &  n'eftoit  plus  aparu,  
& 

que  deux  autres  l'auoyent  veu  auec  
luy.  Il  difoit 

auffi,  qu'alors  qu'il  luy  commença  
à  aparoiftre,  il  vid 

comme  vn  efclair  brillant  :  que  cefte  
image  auoit  mis 

la  main  à  fa  tefte,  &  qu'elle  auoit  
tiré  le  bonnet  au 

deuam.  Cefte  phiole,  difoit-il,  
eftoit  de  voirrc,  fort 

■clere  &  nette,  pleine  d'eau  bénite,  
pofee  deffus  vn 

linge  exorcifé,  lequel  eftoit  deftus  
vne  efcabelle  aiiec 

trois  chandelles  de  cire,  allumées  &  
çxorcifees.  Il  y 

L.iiire  i6. 
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auoit  auflî  deux  fueilles  d'oliuier  fur  l'embouchure 

de  la  phiole  pofees  Pvne  fur  l'autre  en  croix.  La  con- 

iuratioa  qui  fut  faite  eftoit  telle  &  briefue  :  S.  Ange, 

bel  ange,  ie  te  prie  par  ta  fain£leté  &  par  ma  virginité 

qu'il  te  plaife  de  ine  monftrer  le  larron.  Il  murmuroit 

cefte  oraifon  deflfus  l'embouchure  de  la  phiole,  les 
affiflans  toutesfois  difoyent  par  trois  fois  auparavant 

l'oraifon  dominicale,  &  la  falutation  angelique,  eftans 
tous  à  genoux  :  &  a  chafque  fois  ils  faifoyent  le  figne 

de  la  croix  deffus  la  phiole  auec  l'ongle  du  pouce.  Ils 
eftoyent  feuls  en  vn  lieu  obfcur.  Ils  virent  vn  homme 

tout  entier,  qui  auoit  vn  manteau,  la  telle  baiffee  & 

chauue,  lequel  montoit  &  defcendoit  par  le  col  de  la 

phiole  tout  ainfi  que  Ion  void  defcendre  &  monter 

les  atomes  aux  rayons  du  foleil.  Or  le  virent-ils 

enuiron  Tefpace  de  demy-quart  d'heure.  Et  dura 
tout  ce  fpe£lacle  par  trois  heures  :  &  toutesfois,  comme 

le  mefme  autheur  du  fait  le  confeffe,  le  larron  ne  fut 

point  trouué,  ni  les  deux  coupes  d'argent,  lefquelles 
il  auoitdefrobees.  On  contequependantque  ces  choies 

fe  font  comme  il  apartient,  celuy  qui  a  defrobé  en- 

dure quelque  chofe.  Ainii  que  Ion  contoit  ces  chofes, 

i'eu  enuie  de  les  expérimenter,  &  de  fait  l'occafion 

s'en  offrit,  Yne  femme  qui  mangeoit  auec  nous  ayant 
enuie  de  voir  quelque  chofe  de  nouueau,  fit  venir 

vne  magicienne  laquelle  s'entendoit  fort  bien  en  tel-^ 
les  afaires  &  laquelle  après  auoir  aprefté  fon  fiicrifice, 

fit  voir  plufieurs  chofes  à  trois  filles,  ainfi  comme 

elles  difoyent  :  toutesfois  ie  n'y  eflois  point.  Ce  qui 

fut  caufe  que  derechef  i'apelay  celle  femme,  laquelle 
prépara  fon  facrifice,  toutesfois  fans  fueilles  d'oliuier 
&  fans  Toraifon  dominicale  :  nous  eftions  feulement 

en  vne  petite  tente  fermée  de  tous  coftez.  Elle  voyoit 

Iean  Wier,  II.  3 
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auec  les  filles  non  pas  dedans  le  col  de  la  phiole, 

mais  au  fonddeQ'us  lapoin£le  qui  s'efleue  au  milieu, 
non  dedans  l'eau,  mais  feulement  au  milieu  du 

verre  :  elles  voyoyent  di-ie  toutes  enfemble  quel- 

ques femblances  non  du  tout  parfaites^  ains  feule- 

ment quafi  aparoiCfantesen  leur  partie  du  haut:  non 

pas  grandes,  mais  de  la  grandeur  de  l'ongle  du  petit 

doigt  &  non  plus  :  &  difoyent  qu'elles  ne  defcen- 

doyent  pas,  mais  au  contraire  qu'il  leur  fembloit 

qu'elles  montaflent  du  fond  vers  haut  :  ainfi  le  rapor- 

toyent  les  filles  &  le  garçon,  duquel  i'ay  defia  parlé 

&  qui  pour  lors  auoit  vn  fien  frère  en  Efpaigne  qu'il 
difoit  voir,  comme  auffi  les  fillettes  difoyent  voir 

leurs  confins.  Cefte  chofe  efl  aufTi  efmerueillable  que 

fi  elle  efloit  inuentee  à  plaifir.  Au  commencement 

que  les  magiciennes  virent  le  fils  de  cefte  femme  qui 

leur  fembloit  beau  (ie  dis  ce  petit  garçon,  lequel 

aufTi  eftoit  moyne)  elles  la  prièrent  de  le  laiffer  faire, 

ce  qu'elle  ne  voulut  pourautant  que  cependant  fon  fils 

eftoit  tourmenté.  lofeph  le  Noir,  homme  qui  eftoit 

fort  verfé  en  telles  chofes,  racontoit  que  quelquefois 

le  diable  s'eftoit  aparu  à  des  petis  enfans  fous  la  figure 

de  lefus  Chrift,  &  les  auoit  prié  qu'ils  l'adorafTent:  ce 

que  l'vn  d'entr'eux  promit  faire,  pourueu  que  le  dia- 

ble luy  declaraft  ce  qu'il  penfoit,  dont  eftant  cour- 

roucé s'efuanouit.  Dauantage  ils  voyoyent  ie  ne  fay 

quoy  de  rouge  dedans  le  col  de  la  phiole  au  delTus  
de 

l'eau,  car  la  phiole  n'eftoit  pleine  d'eau  que  iufqu'au 

goulet.  La  forciere  difoit  que  c'eftoit  l'ange  
auec  vne 

nauette  en  la  main  :  les  fillettes  difoyent  qu'elles 

voyoyent  dedans  la  vague  de  ce  col  vne  
face  fem- 

blableà  celle  d'vn  petit  garçon,  &  le  garçon  difoit  
feule- 

ment voir  le  bras  auec  la  nauette.  Ceft  ange,  comme 
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ils  difoyent,  tournoyoit  &  aparoiffoit.toufiours  feul  : 

mais  les  autres  images  s'efuanouïlïbyent  incontinent. 
Auffi  la  vieille  commandoit,  comme  fi  elle  eufl:  efté 

vn  maiftre  d^efcole^  aux  petits  enfans  qu'ils  euflènt  à 
apeler  &  faire  venir  les  images  les  vnes  après  les 

autres.  Mais  ainfi  qu'elle  monftroit  ces  choies  à 

chacun,  ie  luy  demanday  comment  il  fe  faifoit  qu'elle 
qui  auoit  défia  eu  cinq  enfans,  peut  voir  ce  que  ie  ne 

voyois  point.  Elle  me  refpondit  qu'elle  me  le  feroit 

voir,  mais  qu'il  faloit  que  ce  fuft  au  iour  de  S.  lean 
Baptifte,  ou  au  iour  de  Noël.  Et  pour  autant  que  ce 
iour  eftoit  prochain,  ie  ne  faillis  à  me  trouver  auec 

elle  en  pleine  nuiil  pour  entendre  ce  fecret.  Ce  fecret 

eftoit  de  fix  paroles,  lefquelles  fe  pouuoyent  expliquer 
diuerfement  :  mais  toutes,  félon  mon  iugement, 

pluftoft  au  contemnement  ik  contre  l'honneur  de 

lefus  Chrift,  qu'à  fa  gloire  :  comme,  lefus  pa(Te  :  ces 
mots  fignifient  que  lefus  meurt,  ou  bien  qu'il  paffe 

par  la  vie,  ou  bien  qu'il  prend  fin,  &  cefte  explica- 
tion dernière  femble  eftre  véritablement  celle  qu'elle 

entendoit.  Car  elle  dit  incontinent  après  :  C'eft  moy, 
puis,  S.  ange  &  c.  Ainfi  ie  defcouuris  que  c'eftoyent 
fables,  «Se  qu'elle  ne  fauoit  rien  que  des  follies.  Car 
après  que  par  ie  ne  lay  quel  moyen  elle  euft  fait 
leuer  quelques  petites  bouteilles  à  la  riue  de  l'eau  : 

elle  me  vouloit  faire  penfer  que  c'eftoyent  des  perles. 

Et  n'eft  pas  inconuenient  que  par  fon  opiniaftreté affeuree  elle  ne  fit  acroire  ce  que  bon  luy  fembloit 

aux  petits  enfans,  lefquels  font  faciles  d'eux-mefmes, 

tellement  qu'ils  confelfoyent  voir  ce  qu'ils  ne  voioyent 
pas.  Car  ie  fis  tant  à  la  parfin  que  ces  filles,  delquellcs 

i'ay  parlé,  me  confelîerent  qu'elles  n'auoyent  rien 
veu,  auffi  y  en  a-il  plufieurs  en  telles  afaires,  qui 
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font  femblant  de  voir,  de  peur  que  Ion  ne  penfe 

quelles  ne  foycnt  pas  vierges.  Cardan  efcrit  tout  ce 

que  deffus. 

Or  afin  que  Ion  conoifle  l'abus  plein  de  blafpheme, 

tant  du  nom  de  Dieu,  que  des  lettres  fainfles,  i'ef- 
criray  deux  moyens  de  defcouurir  le  larron  ou  la  for- 

ciere,  lefquels  i'ay  tranfcrits  en  cachette  &.  les  ay  pris 

moyen         Ju  liure  d'vn  preftre.  Allez  vous-en  en  vne  riuiere de  de/couiirtr  o   ̂ .  j         •  -ii 
le  larron.       coulante,  OC  là  prenez  autant  de  petits  cailloux  comme 

il  y  a  de  perfonnes  defquelles  vous  vous  doutez  auoir 

efté  defrobé  :  portez-les  à  voftre  maifon  &  les  faites 

rougir  au  feu^  puis  enterrez-les  fous  le  fueil  de  l'huiSj 

par  lequel  on  a  acouftumé  d'entrer  en  la  maifon,  & 
les  y  laiflez  Tefpace  de  trois  iours,  au  bout  defquels 

VOUS  les  tirerez  deuant  que  le  foleil  foit  leué.  Cela 

fait  mettez  vne  efcuelle  pleine  d'eau  au  milieu  d'vn 

cercle,  dedans  lequel  il  y  ait  vne  croix  tralTee  en  tra- 

uers  &  en  biez,  fur  laquelle  il  y  ait  auffi  efcrit  Chri- 

Jlus  vincit,  Chri/îus  régnât,  Chrijîiis  imperat  c'eft 
à  dire,  Chrift  eft  viftorieux,  Chrift  règne,  Chrift 

commande.  L'efcuelie  eftant  ainfi  mife,  &  fignee  du 

figne  de  la  croix  auec  vne  coniuration  faite  par  la 

paflion  de  Chrift,  par  fa  mort&refurreaion  (laquelle 

ie  tais  à  raifon  des  hommes  trop  curieux  des  chofes 

mefchantes)  iettez  les  cailloux  les  vns  après  les  au- 

tres dedans  l'eau,  chacun  au  nom  del'vn  desfufpeas. 

Et  lors  que  vous  viendrez  au  caillou  de  celuy  qui 

aura  fait  le  larrecin,  il  fera  bouillir  l'eau,  tout  
ainfi 

que  s'il  eftoit  tout  rouge  de  feu.  Il  n'eft  pas  f
ort 

dificile  au  diable  d'efmouuoir  ce  bouillon  en  
l'eau, 

afin  de  charger  l'innocent. 

On  conoiftra  le  larron  par  l'arrachemen
t  de  l'œil 

en  cette  façon.  Premièrement  on  lit  les  fept  Pfe
auraes 
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auecles  letanies  :  puis  on  dit  vne  efpouuantable  orai- 

fon  à  Dieu  le  Pere,  &  à  lefus  Chrift,  &  fait-on  l'exor- 
cifme  contre  le  larron.  Cela  fait  on  fiche  vn  clou 

d'airin  à  trois  quarres,  confacré  par  quelques  cer- 

taines cérémonies,  au  milieu  d'vne  figure  ronde  faite 

en  la  façon  dVn  œil,  &  marquée  de  quelques  noms 

barbares,  on  chafTe  ce  clou  dedans  auec  vn  maillet 

faia  de  bois  de  Cyprès,  &  dit-on  en  frapant.  Seigneur 

tu  es  iufte  &  tes  iugemens  font  iuftes.  Alors  le  larron 
fe  manifeftera  en  criant. 

Si  vous  voulez  par  vn  autre  moyen  bleffer  le  larron, 

la  forciere  ou  voftre  ennemy,  &  que  cependant  le  mal 

qu'ils  vous  ont  fait  cefle,  vous  couperez  le  famedi 
matiuj  deuant  que  le  foleil  foit  leué,  vn  rameau  de 

noifetier  lequel  foit  d'vn  an,  en  difant  :  le  te  coupe 

rameau  de  ceft  efté,  au  nom  de  celuy  que  i'ay  déli- 
béré de  fraper  ou  de  mutiler  :  Cela  fait,  mettez  vne 

couuerture  deffus  la  table  en  difant  -{-  in  nomine 

Patris  f  &  Fili)  f  &  Spiritus  fan£li.  Dites  cela  trois 

fois  auec  ce  qui  enfuit,  &  incute  droch,  myrroch, 

efenaroth  f  betu  f  baroch  f  aff  •}•  maarot.  Dites 

après,  Sainfte  Trinité  puniflez  celuy  qui  m'a  fait  ce 

mal,  &  l'oftez  par  voftre  grande  iuftice  f  efon  elion 
f  emaris  aies  âge  :  frapez  la  couuerture. 

Le moyen 
de  creiier  vn  œil au  larron. 

Pfeau.  II. 

Moyen  damnable 

par  lequel on  bleffe  le  larron, 
la  forciere &  r ennemy. 
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CHAPITRE  VI 

Sorcelerie  magicienne  pour  recouurér  les  chofes 
defrobees, 

ADiovsTERAYicivneforcellerie  magicien- 

ne de  S.  Adalbert,  où  il  n'y  a  rien  que 
profanation  du  nom  de  Dieu  &  del'Ef- 
crilure  fainfte.  Ce  que  ie  fay,  afin  que 

Timpieté  cachée  de  quelqu'vns  qui  s'apellent  gens 

d'Eglife  apparoifle  à  tout  le  monde.  Or  pour  faire 

mieux  valoir  la  befongne  &  attirer  l'eau  au  moulin, 
ils  veulent  que  perfonne  ne  prefume  de  prononcer 

l'anatheme  de  ce  fainél,  fans  licence  de  l'Euefquc  de 

fain£l  Adalbert  &  de  fon  Diocefain,  fur  peine  d'vne  cer- 
taine excommunication.  Au  demeurant  leur  forcellerie 

oumaudiffon  eit  telle.  EnTauthoritéde  Dieu  tout-puif- 
fant,  Pere,  Fils  &  faindl  Efprit,  &  de  la  fainéle  vierge 

Marie  mere  de  noftre  Seigneur  lefus  Chrift,  &;  des 

fainfts  Anges  &  Archanges,  &  de  S.  Michel,  &  de 

S.  lean  Baptifte  &  au  nom  de  PApoftre  S.  Pierre  & 

des  autres  Apoftres,  de  S.  Sylueftre<S:  de  S.  Adalbert, 

de  tous  les  Confeffeurs,  de  fainfte  Aldegonde,  des 

fainftes  vierges,  de  tous  les  fainds  qui  font  au  ciel  & 

en  la  terre,  aufquels  eft  donné  pouuoir  de  lier  &  de 

deflier  :  nous  excommunions,  damnons,  maudiffons, 

anathematizons,  &  forcluons  de  l'entrée  de  nodre 
mere  fain£le  Eglife,  ces  larrons,  facrileges,  rauilTeurs, 

leurs  compagnons,  confeillers,  coadiuteurs&coadiu- 



GVERISON  DES  ENSORCELEZ  ET  DEM
ONIAQVES.  3o 

trlces,  qui  ont  commis  ce  larcin,  ou  q
ui  en  ont  prins 

quelque  portion  :  que  leur  part  foi
t  auec  Dathan  & 

Abiron  que  la  terre  engloutit  à  caufe  de  l
eurs  péchez 

&  de  leur  orgueil:  que  leur  part  foit  au
ffi  auec  le 

traiftre  ludas,  qui  vendit  le  Seigneur  à  pri
x  d'argent, 

Amen  :  &  auec  Ponce  Pilate,  &  auec  ceux  qui 
 dirent 

au  Seigneur  Dieu,  Va  arrière  de  nous,  nous  ne
  voulons 

point  cognoiftre  tes  voyes.  Que  les  fils  de  c
es  larrons 

foyent  faits  orphelins  :  qu'ils  foyent  faits  orphelin
s  : 

qu'ils  foyent  maudits  en  la  ville,  au  champ,  &  en  la 

foreft,  es  maifons,  es  granges,  es  lifts,  es  chambres,  en 

la  cour,  en  chemin,  en  la  métairie,  au  champ,  en  la 

riuiere,  en  l'Eglife,  au  cemitiere ,  en  iuftice,  au 

marché,  en  la  guerre,  eftans  arreftez,  parlans,  ne 

difans  mot,  en  mangeant,  en  veillant,  dormant,  bu- 

uant  &  en  touchant,  eftans  affis,  couchez,  debout, 

en  oifiueté,  en  trauail,  en  tout  leur  corps,  en  toute 

leur  ame,  &  es  cinq  fens  de  leur  corps,  en  tout 

lieu.  Maudit  foit  ie  frui£l  de  leur  ventre,  le  fruift  de 

leur  terre  :  maudit  foit  tout  ce  qui  eft  à  eux,  leur  tefte,  Anatomie 

bouche,  narines,  nez,  lèvres,  palais,  dents,  yeux,  '^^ 
paupières,  ceruelle,  langue,  gueule,  gofier,  poitrine,  excommunication. 

cœur,  ventre,  foye,  entrailles,  eftomach,  ratte,  nom- 

bril, veflie,cuifres,  iambes, pieds, talons,  col,  efpaules, 

dos,  bras,  coude,  mains,  doigts,  ongles  des  mains  & 

des  pieds,  coftes,  iointures,  genoux,  chair,  os,  fang, 

peau,  mouëlle  des  os.  Maudits  foyent-ils  depuis  le 

fommet  de  la  tefte  iufqu'à  la  plante  des  pieds  :  tout 
ce  qui  y  eft  foit  maudit,  auec  leurs  cinq  fens,  &c.  Et 

qu'ils  foyent  maudits  en  la  fain£le  croix,  en  la  paffîon 
de  Chrift,  &  auec  les  cinq  playes  de  Chrift,  &  auec 

l'effufion  du  fang  de  ChriH,  &  auec  le  lai£l  de  la 
vierge  Marie.  le  t'aiure,  a  ô  Lucifer  auec  tous  tes 
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fatellites,  de  par  le  Pere  le  Fils  &  le  S.  Efprit,  &  de 

l'humanité  &  natiuité  de  Chriftj  &  en  la  vertu  de 
tous  les  fain£ts,  b  que  tu  ne  ceffes  iours  &  nuits  tant 

que  tu  ayes  abifmé  ces  larrons^  foit  qu'ils  fe  noyent 
es  riuieres,  ou  foyent  pendus,  ou  que  les  belles  fau- 

uages  les  deuorentj  ou  que  ils  foyent  bruflez,  ou  que 

leurs  ennemis  les  tuent,  c  &  qu'ils  foyent  hays  de 
tout  le  monde.  Et  comme  le  Seigneur  a  donné  cefte 

Vrayement      puiflance  à  FApoftre  fainél  Pierre  &  à  fes  fucceffeurs, 

mâtgnes.       ̂   ̂   nous  indignes,  qui  tenons  leur  place,  que  tout  ce 
que  nous  lierons  en  terre  fera  lié  au  ciel  &  tout  ce 

que  nous  deflierons  en  terre  fera  deflié  au  ciel  : 

fuyuant  cela  nous  fermons  le  ciel  à  ces  larrons,  s'ils 

ne  fe  veulent  amender,  nous  ne  voulons  point  qu'ils 

foyent  inhumez  en  terre  fainfte,  ains  ordonnons  qu'on 
les  traine  où  les  afnes  paifTent.  Dauantage  que  la 

terre  où  ils  feront  enterrez  foit  maudite,  qu'ils  perif- 

fent  au  dernier  iugement,  qu'ils  n'ayent  aucune  fré- 
quentation auec  les  Chreftiens,  &  foyent  priuez  du 

corpus  Domini  en  l'article  de  la  mort  :  que  ils  foyent 
faits  comme  poudre  deuant  la  face  du  vent,  &  comme 

Lucifer  a  efté  chaffédu  ciel,  Adam&  Eue  de  Paradis, 

ainfi  foyent-ils  chaffez  arrière  de  la  lumière  du  iour. 

Item  qu'ils  foyent  compagnons  de  ceux  aufquels  le 

Seigneur  dira  au  dernier  iour,  Allez  maudits  au  feu 

éternel  préparé  au  diable  &  à  fes  anges,  où  le  ver  ne 

mourra  point  &  le  feu  ne  s'efteindra  iamais.  Et 

comme  la  chandelle  queie  tien  en  ma  main  s'eftaind 
en  la  iettant  contre  terre,  ainfi  leurs  œuures  &  leurs 

ames  feront  efleintes  en  la  puanteur  de  l'abyfme,  s'ils 

ne  rendent  dans  certain  temps  ce  qu'ils  ont  defrobé. 

Que  chacun  dife  Amen  :  &  puis  après  on  chantera, 

Media  vita  in  morte  fumiis. 
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a  Outre  ce  quMl  n'y  a  qu'impiété  en  tout
  ce  formu- 

laire, ie  vous  prie  voyez  comment  Lucifer  &  f
es 

fatellites  font  proprement  ioints  auec  le  Pere,  le 
 Fils 

&  le  S.  Efprit. 

b  II  apert  de  là  (fi  telles  imprécations  font  de
 

quelque  valeur)  que  ceft  Anatheme  théolog
al  attire 

fur  le  monde  tous  les  maux  &  malheurs  qu'on  fauroit
 

penfer  :  &  qu'il  ne  s'en  faut  pas  prendre  à  ie  ne  fay 

quelles  vieilles  radotees  qui  pour  la  plufpart  ne 

fauroyent  lire  ni  pas  mefmes  prononcer  tant  d'h
or- 

ribles &  eftranges  coniurations. 

Ie  di  que  cefte  excommunication  eft  fi  exécrable, 

qu'il  faudroit  la  bannir  du  monde  par  edift  public 

&  folennel.  Au  refte,  quand  lefus  Chrift  a  dit  à 

S.  Pierre,  ie  te  donneray  les  clefs  du  royaume  des 

cieux,  il  a  entendu  par  cefte  clef  la  dodrine  celefte, 

laquelle  tiendroit  liez  tous  ceux  qui  feroyent  liez  par 

elle.  Le  Fils  de  Dieu  n'a  point  permis  qu'on  foudro- 

yaft  ainfipar  anathemes,  encor  moins  l'a-il  commandé. 

QvELQVES  autres,  qui  fe  furnomment  gens  d'I^.glife, 
fe  feruoyent  du  Pfeaume  cent  huitième,  félon  la 

tranflation  vulgaire,  commençant  Deiis  laudem 

meam  ne  tacueris  :  tenans  pour  certain  que  quand 

ils  auroyent  prononcé  les  paroles  de  ce  Pfeaume 

(où  il  y  a  des  imprécations  fort  efroyables)  contre 

qui  que  ce  fuft,  il  mouroit  bien  toftj  ou  dedans  l'an 
reuolu  au  plus  tard.  Mais  ce  Pfeaume  qui  eft  le  cent 

neufieme  en  fon  vray  ordre,  &  fe  commence  0  Dieu 

mon  honneur  &  ma  gloire,  &c.  a  vn  tout  autre  fens, 

car  il  eft  plain  de  complaintes,  larmes  &  gemifle- 

mens,  fpecialement  contre  les  Scribes  &  Pharifiens 

&  les  gens  d'Eglise  fufnommez  :  &  fera  aifé  d'en 

comprendre  rexpofition  fi  on  l'aplique  à  la  perfonne 
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de  lefus  Chrift  fe  plaignant  du  trairtre  ludas^  &  de 

la  cruaulé  des  luifs  qui  ne  demandoyent  qu'à  efpandre 
le  fang  innocent.  Qui  voudra  prendre  le  loifir  de  lire 
ce  Pfeaume,  il  verra  combien  ces  magiciens  difa- 
ment  malheureufement  la  facree  parole  de  Dieu,  Et 
au  refte  pour  confermer  les  vrais  Chreftiens  contre 

tous  tels  charmes  <Sc  anathemes  par  trop  pratiquez 

entre  ces  gens  d'Eglife,  ie  propoferay  ici  le  fainél 
confeil  de  Cryfoftome  au  fermon  de  l'Anatheme,  afin 
que  chacun  le  fuyue.  Pourtant,  ie  vous  prie,  dit-il, 

que  vous  ne  mettiez  iamais  en  oubli  ces  paroles.  Il 

faut  redarguer  &  anathematizer  les  fouffes  &  mcf- 

chantes  do£lrines  :  mais  il  faut  pardonner  aux  abufez 

&  prier  pour  leur  falut. 

CHAPITRE  VII 

Du  mefchant  &  bon  vfage  de  la  parole  de  Dieu  : 

&  du  moyen  illicite  de  guérir  les  forcelleries. 

AVANTAGE  qucl  plus  grand  facrilege  fau- 

riezvous  penfer  que  ceftui  ci,  afauoir 

qu'après  auoir  opiniaftrement  mis  en 

oubli  le  propre  falut,  abufer  fi  mef- 

chamment  du  facré  nom  de  Dieu,  &  forcer  fa  faindte 

parole  pour  la  deftourner  au  mefpris  de  Dieu,  &  en 
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couurir  les  impoftures  du  diable  ?  (a  parole  di-ie , 

laquelle  le  fils  de  Dieu  lefus  Chrift,  vaincu  de  l'am
i- 

tié qu'il  portoit  au  genre  humain  a  aportee  du  fein 

du  Pere  éternel,  &ra  publiée  pour  la  rédemption  des 

hommes  miferables  &  perdus  :  afin  qu'eftans  aupa- 

ravant feparez  de  Dieu  parla  cheute de  leur  premier 

pere,  &  qu'ayant  perdu  toute  grâce,  ils  conuflfent 

par  cefte  parole  qu'ils  eftoyent  receus  en  grâce,  &      Vray  v/age '  .,  -y  »„r        delà  parole 

que  par  ce  moyen  ils  auoyent  certains  &  exprès  tel- 

moignages  de  la  volonté  de  Dieu  enuers  eux,  au  Dieu. 

moyen  de  quoy  ils  fe  pourroyent  releuer  &  endoc- 

triner toutesfois  &  quantes  qu'ils  feroyent  agitez  & 

tourmentez  par  les  flots  de  leurs  fens  difiraits  ail- 

leurs, &  qu'ils  feroyent  vrayement  humiliez  en  eux 

mefmes.  Gafpar  Peucer  pourfuit  bien  au  long  ce  pro- 

pos en  fon  commentaire  des  deuinations. 

Sainct  Paul  efcrit  ainfi  à  Timothee  touchant  le  2.  Tim.  2. 

vray  &  naïf  vfage  de  la  fain6le  Efcriture,  difant  : 

Toute  efcriture  eft  diuinementinfpiree  &proufitable 

à  enfeigner,  à  conuaincre,  à  corriger  &  inftruire  en 

iuftice  :  afin  que  l'homme  de  Dieu  foit  acompli,  apa- 
reillé  à  toute  bonne  œuvre.  Item  aux  Romains,  i^om.  /. 

l'Euangile  efl:  la  puilTance  de  Dieu  pour  le  falut  de 
tous  croyans.  Il  dit  encores  au  quatrième  chapitre 

de  l'Epiftre  aux  Hebrieux.  La  parole  de  Dieu  eft 

viue  &  d'eficace  &  plus  pénétrante  que  tout  glaiue 
à  deux  trenchans,  &  atainél  iufques  à  la  diuifion  de 

l'ame  &  de  l'efprit  &  des  ioin£lures  &  des  moelles,  & 
efl:  iuge  des  penfees  &  intentions  du  cœur.  La  parole 

de  Dieu  a  efté  baillée  pour  cefle  vfage,  afauoir  pour 

régénérer  la  nature  corrompue  des  hommes.  Elle  le 

fait  ainfi  depuis  qu'elle  eft  receuë  par  foy  dedans  le 
cueur  des  croyans,  par  la  coopération  du  S.  Efprit, 
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lequel  befongne  puilTammcnt  par  cefle  parole:  non 
pas  prononcée  delà  bouche  (comme  le  diable  l'a  con- 
trouué)  de  ces  mefchans  &  mal-heureux  miniftres  de 

Satan,  afin  d'en  faire  autre  chofe  que  ce  à  quoy  elle a  efté  ordonnée  des  les  commencements.  Et  comme 

ainfi  foit  que  la  loy  de  Dieu  ait  dit,  Tu  ne  prendras 
Dciiter.  5.  point  le  nom  du  Seigneur  ton  Dieu  en  vain_,  car  Dieu 

ne  tiendra  pas  pour  incoulpable  celuy  qui  prendra  le 

nom  du  Seigneur  fon  Dieu  en  vain  :  il  n'y  a  point 

de  doute,  que  tous  ceux  qui  s'aident  de  ces  façons  & 
manières  d'enchantemens  couuers  &  mafquez  de  la 
parole  de  Dieu,  en  feront  punis  très  griefuement. 

Parquoy  fi  quelqu'vn,  fous  le  manteau  dételle  parole, 
penfe  auoir  eu  véritablement  ou  par  charme  ce  quMl 

demandoit,  ne  doutez  point  que  cela  n'ait  efté  fait 

par  l'opération  du  diable.  Toutesfois  ces  paroles  ainfi 
prononcées  par  ces  mefchans  &  mal-heureux  hommes 
ne  font  ni  augmentées  ni  diminuées  en  leur  vertu.  Ce 

Si-rmon  141  que  S.  Auguftin  certifie,  difant  :  Mes  trefchers  frères, 
du  tinij.s.  certain  que  Dieu  permet  ces  chofes  au  diable 

pour  éprouuerle  Chreftien,  fi  bien  que  par  là  il  croit 

plus  facilement  au  diable,  lorsque  par  tels  fortileges 

il  penfe  auoir  receu  remède  en  fon  infirmité,  &  auoir 

véritablement  conu  quelque  chofe.  Mais  celuy  qui 

defire  en  tout  &  par  tout  de  garder  la  religion  Chref- 

tienne,  doit  les  mefprifer  de  tout  fon  pouuoir. 

Vovs  irouuerez  au  liure  précèdent,  chapitre  'qua- 

trième, vn  exemple  mémorable  touchant  vne  gueri- 

Ibn  de  la  forcelerie  démoniaque  faite  auec  vne 

certaine  manière  de  beniffon,  &  la  pourrez  raporter 

en  ce  lieu  &  la  continuer  à  cefte  hiftoire,  enfemble 

cefte  cy  que  ie  diray  maintenant,  laquelle  furpaffc  la 

première  en  fuperftition,  &  que  i'ay  tranfcrite  du 
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Hure  d'vn  preftre.  Ce  que  ie  feray  afin  que  par  ce 

moyen  on  puiffe  iuger  de  toutes  les  autres  femblables 

manières  de  guerifons. 

Prenez  trois  mefures  d'iiuile  violât,  &  vous  tenant 

contre  le  foleil,  auant  qu'iL  foit  leué,  nommez  le 

nom  de  celuy  qui  efl:  blefle  &  le  nom  de  fa  mere,  & 

les  anges  de  gloire,  lelquels  font  aiïîs  au  fixieme 

degré  :  faites  cela  Tefpace  de  fept  iours,  trois  fois  le 

iour.  Et  au  feptieme  vous  mettrez  le^malade  au  foleil 

&  luy  oindrez  toute  fa  chair  auec  de  l'huile.  Puis  en 
la  prefence  du  Soleil  vous  le  parfumerez  de  myrrhe, 

d'Oliban  &  des  principaux  parfums.  Cela  fait  vous 

efcrirez  en  vne  lame  d'argent  les  noms  de  ces  anges 

d'honneur,  lefquels  vous  parfumerez  &  les  pendrez 
au  col  du  malade.  Cela  fe  fera  le  vingtième  du  mois, 

&  Tafaire  fuccedera  fi  bien  que  l'enforceléfera  guery. 

CHAPITRE  VIII 

Magiques  &  fiiperjîitieufes  guerifons  des  maladies 

Jaites  par  charmes  &  paroles  incomies  &  que  la 

vertu  des  paroléa  ne  s'accorde  avec  l'harmonie 
du  ciel. 

ES  montres  de  fuperfliiion  &  de  paroles 

inconues  par  lefquelles  on  ne  fait  fi 

Ion  prie  ou  en  bien  ou  en  mal,  doy- 
uent  eftre  mis  ea  ce  rang,  ayans  efté 

inuentcz  par  gens  mefchans,  &  forgez  félon  leur 
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apeiit,  &  contre  l'honneur  de  Dieu  le  font  peu  à peu  elcoulez  parmi  noftre  lainfle  &;  facree  médecine. 

Telles  font  ces  rimes  que  l'on  dit  eftre  propres  contre le  haut  mal. 

Gafpare  fert  myrrham,  thus  Melchior,  Balthafar  aui  um. 
Hœc  tria  quifecuni  portabit  nomina  regum, 
Soluitur  à  morbo  ClirifU  pietatc  caduco. 

Guerifons  C'est  à  dire.  Gafpar  porte  la  myrrhe,  Melchior 

fHp["r"iiuieujes  l'encens,  &  Balthafar  porte  l'or  :  Celuy  qui  portera 
&  iiièfciuvils.  ces  trois  noms  de  Roys,  fera  guéri  du  haut  mal  par 

la  mifericorde  de  Chrift.  Item  en  prenant  la  main  du 

malade  il  luy  faut  dire  en  Toreille,  le  t'adiure  par 
le  foleil  &  par  la  lune  &  par  TEuangile  de  ce 
iour  baillé  de  Dieu  a  S.  Hubert  Gilles  Corneille  & 

Jean,  que  tu  te  releues  :  fans  plus  retomber,  au  nom 

du  Pere,  du  Fils  &  du  S.  Efprit,  Amen. 

Ainsi  les  vieux  pères  penfoyent  que  la  veruaine 

pillée  auec  fa  racine,  enuelopee  en  vne  fueille  &  ef- 
chaufee  deflbus  les  cendres,  guerifl:  les  efcrouëlles, 

pourueu  qu'elle  fut  apliquee  delTus  par  une  fille 

vierge  à  ieun,  quele  malade  aufli  fuft  à  ieun,&  qu'en 
la  touchant  de  la  main  elle  prononçait  ces  mots  : 

Apollon  nie  que  la  pelle  puifle  croiftre,  laquelle  vne 

vierge  nuë  aura  efleinéte.  Il  fttloit  en  difant  cela,  cra- 

cher par  trois  fois.  Beneueniusefcritqu'vn  deuin  met- 

tant les  deux  doigts  fur  la  playe  d'vn  gendarme^  & 
murmurant  ie  ne  fay  quels  charmes  fit  fortir  vne 

flefche  qui  paflbit  dedans  le  cofté  dextre  de  la  poic- 

trine  :  &  eftoit  atachee  en  l'os  de  l'efpaule  feneftre. 

Puis  il  dit,  encores  que  cela  ait  efté  exécuté  fans  mal 

faire  au  malade,  fi  eft  ce  que  ce  n'a  point  efté  fans  en- 

dommager Tame  de  l'vn  &  de  l'autre.  Aufli  fut-il 
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aifé  au  diable  s'en  tendant  auec  les  charmes  du  magi- 

cien, de  tirer  la  flefche,  afin  que  par  ces  adions  frau- 

duleules  &  pernicieufes  il  se  rendit  les  autres  plus 

affuiettis.  Mais  ie  vous  donneray  pour  néant  cefte 

recette,  afin  que  vous  conoiffîez  &  deteftiez  tant  plus 

rimpiete  de  ces  charmeurs.  Il  ûiut  dire  à  genoux  par 

trois  fois,  Eftans  admonneftez  par  commandemens 

lalutaires,  prions,  en  difant,  le  Pater  &  l'Aue  Maria: 
puis  en  faifant  le  figne  de  la  croix  adioufter  ces  mots, 

Vn  gendarme  Juif  poulTé  de  mauuaife  volonté  frapa 

le  Seigneur,  lefus  Chrift.  -f-  Seigneur  lefus  Chrift  ie 
te  prie  f  par  ce  fer  f  par  celle  lance  f  par  ce  fang  f 

&  par  celte  eau  que  tu  tires  hors  ce  fer  f  au  nom  du 

Pere  f  &  du  Fils  f  &  du  Sain£l  Efprit,  Amen,  f 

Davantage,  pour  arrefter  le  fang  on  vfe  de  ces 

mots,  Iti  nomine  Patris  &  Filii  &  Spiritus  fanâi, 

Curât,  carafarite  confirma  confana  hnaholite.  Item, 

Sepa  f  fepaga  +  fepagoga  f  Sang  arrefte-toy.  Tout 
eft  confommé,  au  nom  du  Pere  f  podendi  f  &  du 

Fils  f  pandera  f  &  du  fainft  Efprit  f  pandorica  f  paix 

foit  auec  toy.  Amen.  Ces  infenfez  charmeurs  croyent 

que  fi  quelqu'vn  porte  par  pays  l'herbe  nommée  fer- 
pentine,  il  fera  fuir  les  ferpens,  crapaux,  lézards,  & 
toute  chofe  venimeufe.  Puis  ils  font  le  charme  qui 

s'enfuit,  afauoir  trois  cernes  en  terre  en  difant,  In 
nomine  Patris  an  f  &  Filii  elion  f  &  Spiritus  fanfti 
tedion  f  Pater  nofter.  Puis  il  faut  dire  par  trois  fois 

en  difant  trois  fois  Super  afpidem  &  bafilicum  am-  28.  du  p.  2. 
bulabis  &  Conculcabis  leonem  &  draconem. 

lEdiroisici  volontiers,  quelle  communion  y  a-il  p.;,^ 

de  la  lumière  auec  les  ténèbres  ?  ou  quel  accord  entre    '""'^  ̂ -  ^' 

Chrift  &  Belial?  i'adioufteray  encores  ce  qui  e(l  efcrit 
par  Homère  que  le  fils  d'Autolyus  arrefta  le  fang  qui 
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couloit  dVne  playe  qu'auoit  receu  Vlylfe.  Ainfi  félon 

l'opinion  de  Theoplirafte,  les  charmes  gueriflcnt  les 
fchiatiques  :  &  félon  Caton  les  os  defnouëz  font 

remis  par  celle  chanfon  :  Danata,  daries,  dardaries, 

aftararies  :  &  ce  qui  enfuit.  l'ay  conu  vn  impoftcur 

qui  pour  n'eftre  tourmenté  de  la  goûte,  entoit  de  fa 
main  vn  certain  petit  arbre,  en  barbottant  quelques 

prières  fur  le  champ  ,  &  croyoit  que  la  maladie  ne 

viendroit  tandis  que  c'eft  arbrifleau  poulleroit  des 

rameaux  :  mais  que  la  goutte  le  tourmenteroit  fi  Tar- 

briffeau  venoit  à  mourir  :  toutesfois  que  le  remède 

feroit  d'en  replanter  vn  autre.  Si  deux  enforcellez  fe 

portent  haine  l'vn  à  l'autre,  efcriuezles  mots  quien- 

fuyuent  dedans  le  pain  dont  on  chante  la  melfe.  Abrac, 

amon,  filon  :  «Sec.  tSc  baillez  ce  pain  à  manger  à  tous 

les  deux,  il  enfuyura  vue  amitié  perpétuelle  entr'eux. 
Contre  la  morfure  du  chien  enragé  efcriuez  cecy 

dedans  du  pain  :  Irioni  khiriori  elTera  kuder  fere  :  puis 

faites  le  aualer.  Ou  bien  efcrire  en  papier  ou  fur  du 

pain  ces  mots  &les  fourrer  en  la  bouche  de  l'homme, 

ou  en  la  gueule  du  chien  enragé  :  O  roy  de  gloire 

lefus  Chrift  vien  en  paix  au  nom  du  Pere  f  max  au 

nom  du  Fils  f  max  au  nom  du  S.  Efprit  prax  Gafpar. 

Melchior  Balthafar  f  prax  f  max  f  Dieu  imax  f- 

I'ay  conu  vn  gentilhomme  de  bonne  maifon,  qui 

eftoit  fort  renommé  pour  vue  guerifon  fembl
able.  11 

efcrit  dedans  vn  morceau  de  pomme  Hax  pa
x  max 

Deus  adimax  :  &  puis  il  la  bâille  à  manger 
 à  celuy 

qui  eft  mordu  parle  chien  enragé.  
I'ay  entendu  qu'il 

prend  de  chacun  qu'il  guérit  vn  demy 
 patard  de  bra- 

bant,  &  que  de  ceft  argent  qu'il  amaff
e  amù,  il  a  fait 

faire  vne  chapelle  près  fon  chafteau,  
dedans  laquelle 

on  dit  plufieurs  melTes  achetées  du
  prix  d'vne  telle 
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impieté.  Et  afin  que  Ion  penfe  qu'il  y  ait  quelque 
efficace  en  ce  myftere,  on  a  perfuadé  aux  crédules  & 

téméraires  que  la  vertu  de  cefte  guerifon  va  feulement 

du  pere  au  fils  aifné,  conime  par  droift  de  fuccefïion, 
&  non  à  autres.  On  vie  a^ffi  de  femblables  monftres 

de  paroles  diaboliques  contre  la  douleur  des  dents  : 

Galbes  galbât  galdes  galdat.  On  pend  auflî  au  col 

ce  fot  didon  :  Strigiles  falcéfque  dentatœ  dentiiim 

dolorem  perjanate.  C'eft  à  dire,  eftrilles  &  faux 
dentelées  gueriflez  le  mal  des  dents.  Contre  la  fleure 

quotidiane  certains  forciers  partiffent  vne  pomme  en 

trois  piecesj  &  efcriuent  en  l'vne.  Increatur  Pater, 

en  l'autre  Immenfis  Pater  :  en  la  troifieme,  yEter- 
nus  Pater  :  puis  font  manger  cela  au  febricitant  à 

ieun  par  trois  diuers  iours.  Si  ce  charme  ne  fert  de 

rien,  ils  prenent  trois  hoflies,  qu'ils  appelent  Pain  à 
chanter,  &  efcriuent delTus  l'vne  0 febrim  omni  lande 

colendam,  fur  l'autre  O  languorem  fanitati  &  gau- 
diisajcribendum,  fur  la  troifieme^  Pax-\max\fax  f, 
&  les  font  manger  à  ieun  au  malade.  Derechef  û 

cela  ne  proufite  ils  prenent  encor  de  cé  pain  &  y  efcri- 

uent, Pater  pax  f  adonay  f  filius  vita  f  Sabaoth  f 
Spiritus  fanftus  f  tetragammaton  f  &  fout  que  le 
febricitant  les  auale  au  matin,  comme  deflus.  Quelle 

efficace  d'erreur!  quel  iugement  de  Dieu  contre  ceux 
qui  aiment  le  menfonge  &  fuyent  la  lumière  de vérité! 

QvELQv'vN  pour  guérir  toutes  fortes  de  fieures  in- 
termittentes, fait  attacher  par  le  milieu  deiix  verges 

de  mefme  longueur  par  la  force  de  quelques  paroles  : 
puis  il  fait  vne  croix  de  la  partie  qui  s'efl:  aprochee  & 
atachee,  laquelle  il  pend  au  col,  &  en  guérit  quelques 
vns,  toutesfois  la  plus  part  retombe  en  fleure  mieux' 

Jean  VVier,  II. 
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que  deuaiit.  Les  Turcs  ont  acoiiRuméd'apliquer  con- 
tre la  poitrine  vn  bois  tout  rond,  furlequelils  frapent 

auec  vn  autre  femblable  bois  en  murmurant  ie  ne 

fçay  quoy,  &  difent  que  par  ce  moyen  ils  gueriflent 
les  fleures.  Il  y  a  des  moines  fuperftitieux,  qui  contre 
les  mefmes  fieures  pendent  quelques  billets  au  col,  & 
commandent  de  dire  quelques  prières  à  chaque 

accès  de  fleure,  &  qu'au  troifieme  ils  efperent  la  fanté. 
Qui  eft-ce  qui  ne  void  la  tromperie  ?  premièrement  la 
confiance  y  fert  de  beaucoup  :  &  puis  on  ne  court 

pas  du  commencement  au  remède,  tellement  qu'es 
maladies  aiguës  &  foudaines  defia  ainfi  auancees,  il 

ne  fe  peut  faire  qu'après  tant  d'accès  il  n'enfuyue 
quelque  changement.  Si  par  la  puilîance  de  Dieu,  ou 

du  diable,  à  raifon  du  billet,  la  guerifon  en  enfuit, 

pourquoy  eft-ce  qu'elle  ne  fuit  incontinent?  Quelques 
vns  efcriuent  ces  mots  Se  les  atachent  au  bec  d'vn 

poulet  :  Gibel,  got  gabet,  puis  auec  vn  poinfon  bien 

aigu  ils  percent  la  telle  du  poulet  droiiement  par  le 

milieu,  &  toutesfois  il  ne  meurt  point  pour  cela,  &. 

ne  laiffe  d'aller,  principalement  en  elté.  La  raifon  de 
ceci  eft  telle  :  la  tefte  &  la  ceruelle  du  poulet  eft 

diuifee  en  deux  par  vn  os,  &  par  celle  diuifion  ils  font 

pafler  le  poinçon,  fi  bien  que  la  ceruelle  n'eftant  point 
blelïee,  il  ne  laiffe  point  de  viure.  Toutesfois  le  vul- 

gaire ignorant  penfeque  cela  foit  fait  par  la  vertu  de 

ces  paroles.  Pourquoy  n'en  font-ils  autant  en  perçant 

la  tefte  d'vn  agneau,  d'vn  homme,  ou  d'vn  chien? 
Adiouftez  encores  la  recepte  de  Conflantin,  propre 

pour  prendre  des  poilTons,  lao,  Sabaoth.  C'eft  donc- 

Liur-c  a  'i^^^  ̂   ^^^^^  'i^^  Galien,  bien  qu'il  fuft  payen, 
des  jivipics.  s' eft  mocqué  de  Cariachire  &  de  Bamachie,  &  leur  a 

préféré  Diofcoride,  lequel  n'a  baille  la  médecine  par 
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imprécations  &•  paroles  fuperftitieufes,  comme  ils 
auoyent  fait.  Le  mefme  Galien  efcrit  au  dixième  liure 

des  fimplesj  Ce  que  Ion  pend,  dit-il,  efl:  vne  fubs- 

tance  &  non  pas  des  paroles  barbares,  comme  quel- 

ques impoftures  ont  acouftumé  de  faire. 

Il  ne  faut  pas  oublier  en  ceft  endroit  le  charme 

dont  s'aident  quelques  vns  en  la  duché  de  Mont  au 
pays  de  Cleues  :  pour  chaffer  les  chenilles  qui  rongent 
les  choux  es  iardins.  Les  mots  traduits  de  la  rime 

Alemande  font  tels,  Chenilles  bien-aimees  ce  repas 
que  vous  faites  en  Automne  vous  proufite  autant  que 
la  vierge  Marie  prenoit  de  plaifir  quand  en  buuant 
&  mangeant  on  ne  parloit  point  de  lefus  Chrift,  au 

nom  de  Dieu^  Amen.  On  s'aidoit  encor  d'vn  autre 
charme.  Si  on  cueille  vne  verge  ou  petite  houffine  au 

voifmage  de  la  maifon  d'vn  adultère  ou  d'vn  bon 
efcheuin,  &  que  d'icelle  on  frape  les  choux  couuerts 

de  chenilles,,  elles  s'efuauouiflfent  :  pourueu  que  celuy 
qui  frape  marche  droit  ou  de  trauers  dans  le  parquet 
des  choux  :  mais  s'il  tourne  à  l'entour,  les  chenilles demeurent. 

Ok  ceci  furpaffe  toute  folie  que  plufieurs  croyent  ,,,, 
qu  U  y  a  des  paroles,  lefquelles  ont  accordance  auec    "<-'  conuiennent 
des  images  du  ciel  :  mefmes  qu'il  y  en  a  quelques  ,,,, vnes,  qui  eftans  feulement  prononcées,  ont  la  vertu 
de  changer  les  fens  des  hommes  &  des  belles  •  & 

difent  que  de  là  on  void  des  images  dedans"  les mirouers  confacrez  :  que  les  femmes  font  pouffees  à 
Vamom,  que  les  éléments  font  changez,  que  la  terre 
eft  touchée  diuerfement,  que  le  feu  eft  empefché  de 
brufler,  &  que  les  maladies  font  guéries.  O  la  folie 
mcomparable!  dont  procede-elle?  de  qui  eft-elle  re 
ceuë?  Car  fi  toute  la  vertu  des  paroles  dépend  de 

a  HCC 
images  du  ciel. 
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l'harmonie  du  ciel,  comme  Alchinde  fouftient,  pour- 
quoy  donc  eft-ce  que  cefte  harmonie  ne  peut  opérer 

feule  &  d'elle-mefme,  puis  qu'elle  eft  la  caufe  fupe- 
rieure?  Parauanture,  dira-il,  que  le  ciel  agit  par 

caufes  moitoyennes.  Mais  qu'il  monftre  fi  la  forme 

d'ouurer  eft  receuë  parle  fon,  ou  par  la  voix,  ou  par 
les  paroles.  Car  naturellement  le  fon  eft  deuant  la 

voix,  &  la  voix  deuant  la  parole.  La  parole  eft  faite 

de  la  voix,  &  la  voix  précède  le  fon  :  elle  comprend 

l'vn  &  l'autre  :  &  en  la  définition  de  la  voix  le  fon 
eft  compris.  Le  fon  peut  eftre  fans  la  voix  :  car 

naturellement  il  eft  deuant,  de  mefme  forte  la  voix 

peut  eftre  fans  les  paroles  :  mais  les  paroles  ne  peu- 
uent  eftre  fans  la  voix  &  fans  le  fon.  Si  donc  la  vertu 

eft  receuë  parle  fon,  en  la  manière  que  le  fon  efmeut 

les  elemens  :  cefte  mefme  vertu  pourra  eftre  com- 

muniquée, voire  aux  corps  fans  ames,  parquoy  on 

n'aura  afaire  ni  de  voix  ni  de  paroles.  Mais  fi  elle  fe 

fait  en  la  voix,  puis  qu'elle  eft  en  plufieurs  autres 
animansaufti  bien  qu'es  hommes,  elle  pourra  eftre 
faite  par  les  beftes  brutes.  Or  fi  vous  me  relpondez 

qu'elle  eft  es  paroles  des  hommes,  ie  vous  demande 
dont  vient  ceftevertu,  eft-elle  en  la  première  fyllabe, 

ou  en  celle  du  milieu,  ou  en  la  dernière?  fi  elle  eft  es 

fyllabes,  elle  ne  fera  pas  es  paroles.  La  fyllabe  s'efua- 
nouït  incontinent,  &  ainfi  il  y  a  pareille  raifon  es  au- 

tres. Dont  il  s'enfuit  qu'es  paroles  il  n'y  a  aucune 
vertu  celefte  qui  opère. 

Afin  que  les  gens  de  bien  foufcriuent  encor  plus 

volontiers  à  mon  opinion,  ie  concluray  mon  propos 

par  l'authorité  defaint  Chrifoftome,  laquelle  me  fer- 

uira  de  glaiue  pour  couper  cefte  tefte  monftrueufe  de 

charmes  &  forcelleries  :  Les  paroles,  dit-il,  font  pro- 
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noncees  par  la  bouche  du  miniftre,  &  font  confacrees 

par  lapuiffance  &  grâce  de  Dieu.  Quant  aux  forcel- 

leries,  fi  elles  ont  quelque  efficace,  &:  vertu  fecrette, 

cela  procède  de  la  fiance  que  les  charmeurs  ont  au 

diable.  Mais  il  n'y  a  nulle  efficace  en  ces  paroles, 
mais  Dieu  très  iufte  luge  permet  à  Satan  de  tromper 

ceux  qui  fe  fient  en  fes  impofl:ures. 

CHAPITRE  IX 

De  la  guerifon  magique  faite  par  liaifons,  colliers, 

cliaraderes,  effigies,  anneaux  &  ftgnets. 

ES  liaifons  magiques  &  les  colliers  pen^ 
dus  au  col,  tirez  &  comme  defrobez  de 

plufieurs  lieux,  &  principalement  des 

fain6les  lettres,  doyuent  eflré  icy  en-? 

roliez.  Par  iceux  les  hommes  font  affolis,  lors  qu'ils 
en  vfent  contre  les  efforts  du  diable  les  enchantemens 

&  forceleries  :  comme  pour  exemple,  lors  qu'en  vn 
petit  billet  ils  peindent  en  petites  lettres  tout  le  pre-r 

mier  chapitre  de  FEuangile  de  S.  lean,  &  le  font  con^ 

facrer  par  vne  melTe,  puis  ils  le  pendent  au  col  comme 

vn  grand  preferuatif  contre  les  enchantemens  &  con- 

tre les  machinations  diaboliques.  Mais  fi  ce  petit 

billet  eft  de  quelque  efficace,  ceux-la  certainement 

auront  vne  finguliere  prerogatiuc  contre  les  machina- 
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lions  de  fatan,  lefquels  tout  exprès  ont  toufiours  la 
La  fainde  Efcriture  en  leurs  mains,  ou  en  leurs  manches. 

^""n'eftlat"  ̂ ^^^^^^^'^^  ̂ 11^  "'e^  enracinée  en  nos  efprits  (là  où vite  lettre  morte,  ̂ lle  fert  à  effeft,  eftant  comme  excitée  en  fa  chaleur 

vitale)  n'eft  que  lettre  morte,  encore  que  mille  fois 
elle  foit  pendue  au  col,  liée  portée,  maniée,  barbotee 

lean.  6.  ̂ "^^^  dents,  efcrite,  imprimée  &  graueedeffus  des 

iiomii.  43.  fignets  ou  de  anneaux,  beuë  &  mangée  voire  auallee. 

^ZsataVaft:  S.  Chryfoftome  leteftifie,  difant  :  Il  y  a  quelques 
preftres,  dit-il,  qui  portent  vne  partie  de  l'Euangile 

à  l'entour  de  leur  col.  Mais  di  moy  fol  preftre, 
l'Euangile  n'eft  il  pas  tous  les  iours  leu  &  entendu 
d'vn  chacun  en  l'eglife?  fi  TEuangile  mis  dans  les 
oreilles  des  perfonnes  ne  leur  a  de  rien  proufité,  com- 

ment les  pourra  il  garder  eftant  pendu  à  leur  col. 

Dauantage  où  eft  la  vertu  de  l'Euangile?  eft-elle  en  la 
figure  des  lettres,  ou  bien  en  Pintelligence  du  fens? 

Si  elle  eft  es  figures,  vous  la  mettez  à  bon  droit  a 

Tentour  du  col  :  fi  elle  eft  en  l'intelligence,  il  n'y  a 

point  de  doute  qu'il  ne  fuft  mieux  eftant  mis  pluftoft 

à  l'entour  du  cœur,  qu'à  Tentour  du  col.  Le  mefme 

Chryfoftome  dit  encore  ce  qui  s'enfuit  :  Lors  que  tu 
es  tombé  en  vne  griefue  maladie,  &  que  les  vns  te 

confeillent  d'auoir  recours  aux  enchantemens,  les  au- 

tres à  des  chofes  pendues  au  col,  &  les  autres  autre- 

ment :  fi  tu  refiftes  à  toutes  ces  chofes  d'vn  efprit 

conftant,  pour  la  crainte  que  tu  as  de  Dieu  :  &  que 

tu  aimes  mieux  endurer  que  de  t'acointer  d'aucunes 
de  des  chofes,  cela  te  fait  &  rend  prefque  femblable  à 

deTdiue'rfes  vn  martyr.  Pour  cette  raifon  Athanafe  efcrit  que  les 
qnejîions.       diablescraignentbeaucouplesparolesdu  68.  Pfcaume, 

lors  que  quelqu'vn  les  prononce  attentiuement,  & 

qu'il  prie  de  toutfon  cueur. 

Au  liure 
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Que  Dieu  fe  monftre  feulement, 
Et  on  verra  foudainement 

Abandonner  la  place. 
Le  camp  des  ennemis  efpars, 
Et  fes  haineus  de  toutes  parts 
Fuir  deuant  fa  face. 

Dieu  les  fera  tous  s'enfuir, 
Ainfi  qu'on  voit  s'efuanouir Vn  amas  de  fumée  : 

Comme  la  cire  auprès  du  feu, 
Ainfi  des  mefchans  deuant  Dieu 
La  force  eft  confumee. 

LEmefme  tefraoigneque  partelleoraifon  S.  Antoine 

chafla  Satan  en  ce  rude  confliél  qu'il  eut  contre  vne 
troupe  de  diables.  Quelquefois  auiïi  il  chantoit  ce  qui 

eft  contenu  au  Pfeaume  27.  Tout  vn  camp  vienne  & 

moy  feul  enuironne,  iamais  pourtant  mon  cœur  n'en 
tremblera. 

Le  Pape  confacre  des  Agnus  Dei,  qu'il  appelé^  con-  Agnus  Dsi. 
tre  les  diables  nuifibles  &  contre  toutes  leur  machina- 

tions :  comme  on  lit  au  premier  liuredes  cérémonies 

de  l'Eglife  Roma  ine,  fe£lion  7.  chapitre  ̂   .  de  la  confi- 
deraation  des  Agnus  Dej,  ou,  après  telle  confidera- 

tion  ces  mots  font  adiouftez  :  Nous  lifons  que  le  Pape 

Vrbain  cinquième  enuoya  à  l'Empereur  de  Grèce 
trois  Agnus  Dej  auec  les  vers  Latins  qui  s'enfuiuent. 

Balfamus  &  munda  cera  cum  chrifmatus  vnda 
Conficiunt  Agnum  quod  munus  do  tibi  magnum, 
Fonte  \elut  natum  per  myftica  fan£lificatura. 
Fulgura  defurfum  depcllit  &  omne  malignum 
Peccatum  frangit,  vt  chrifti  Sanguis  &  angit. 
Prœgnans  feruatur,  fimul  &  partus  liberattir, 
Dona  refert  dignis,  virtutem  deftruit  ignis, 
Fortatus  munde  defluctibus  eripit  vnde. 

Mais  encore  moins  auront  de  vertu  &  puiflanceles 
charaéleres  marquez  de  la  main,  les  effigies,  les  an- 
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Les         neaux  &  fignets  tournez  &  faits  d'vne  ou  d'autre 

■^^ef         H^re  grauez  ou  marquez  d'images  félon  le  point  de 
charaderes,      certaine  conftitution  du  ciel.  Et  commc  nuIlc  vertu 

<^f/>fi'>i-'s,  anneaux     j        n  i  /i  •    r  r  .  ,. 
&  ftgnets.  altres  n  elt  infufe  es  ouurages  qui  fe  font  par  la 

main  :  ainfi  n'auient  il  véritablement  aucune  vertu 

aux  fubftances  des  chofes,  &  nulle  auffi  n'en  eft  re- 

tirée, encores  qu'elles foyent  enrichiesd'vne  infinité  de 

marques  diuines,  de  noms,  ou  des  mots  tirez  de  l'ef- 

criture  fainfte  :  car  en  chacune  d'icelles  Dieu  des  le 
commencement  apofe  des  venus  efmerueillables  & 

particuliers,  lefquelles  font  caufes  des  aélions  qui  en 

fortent.  Auffi  ne  fe  fait-il  aucune  meflange  des 

qualitez  :  il  n'auient  en  cefte  nature  garnie  d'vncon- 
uenable  tempérament  des  qualitez  félon  la  première 

ordonnance  des  chofes,  aucune  nouuelle  &  eflentielle 
forme  ou  nature  :  mais  au  contraire  la  matière  &  la 

forme,  defquellesce  corps  a  efté  fait,  luy  font  contre 

gardées,  &  feulement  on  y  traflfe  artificiellement  vne 

nouuelle  figure,  &  ne  lailTe  pour  cela  de  retenir  fon 

temperame.nacouftumé,  ehlacompofition  de  laquelle 

figure  les  cfloilles  ne  peuuent  rien,  ni  les  qualitez 

lefquelles  pour  lors  font  dedans  l'air.  Et  mefme  pour 

dire  en  bref  ce  qui  en  eft,  ie  n'auray  point  de  honte 
d"e  déclarer  librement  que  tout  ceft  amas  de  figures 
controuuees,  eft  vne  chofe  friuole  &  fans  efficace  ou 

vertu,  encores  que  Ion  m'allègue  pour  me  conuaincre, 

le  philofophe  Thebit  premier  maiftre  de  la  magie, 

lequel  monftre  les  lîioyens  de  faire  les  anneaux,  par 

lefquels  ils  font  acroire  que  les  efprits  fom  refiouis, 

les  ennemis,  les  diables  &  les  maladies  font  caflees 

Uure  2.deRcp.  &  les  miracles  fout executcz & parfaids-Telles  eftoyeut 

les  folles  opinions  que  Ion  auoit  des  anneaux  qu'ils 
difent  auoir  eflé  compofez  par  Eudeme  le  philofophe. 
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Ils  m'obieaeront  Albert  qui  eft  toufiouis  fe
mblable 

à  foy-mefme  &  en  tout  ce  qu'il  fait  grand  fa
ifeur  de 

ces  anneaux  &  figneis,  &  ne  fait  grand  cas  de 
 fe  des- 

tourner de  la  vérité.  Ils  m'allégueront  auffi  M.  Ficin, 

grand  philofophe  au  demeurant,  &  encores
  plufieurs 

autres.  Il  ne  faut  oublier  l'anneau  de  Gyges  roy  des 

Lydiens,  à  celle  fin  que  la  forciere  femme  de  Menip
pe 

Lydien  forte  mieux  ornée  d'vne  chaîne  magique,
 

faite  d'anneaux,  dedans  le  doigt  de  laquelle ,  de  peur 

que  elle  ne  tombe  du  haut  mal  pendant  que  le  philo- 

fophe la  reprend,  mettez  vn  anneau  d'argent  qui  foit 

graué  au  dedans  de  ces  charafteres  &  marques  f 

habi  f  haber  hebi  f.  Donnez  aufïï  contre  les  fleures 

des  billets  controuuez  par  vn  certain  garnement  por- 

teur de  rogatons 

Ananifapta  fcrit,  mortem  q,uae  laedere  quœrit. 
Et  niala  mors  capta,  dum  dicitur  ananifapta. 

Ananifapta  Dei,  iam  miferere  mei. 

Nicolas  &  Guillaume  Varignana  médecins  Si 

Pierre  Argellat  chirurgien  difent  que  le  mary  enfor- 

celé,  qui  ne  peut  auoir  afaire  à  fa  femme,  doit  vriner, 

par  dedans  Tanneau  de  fon  mariage,  &  que  fi  quel- 

qu'vn  veut  eftredeflié  de  Tamour  d'vne  femme,  il  ne 
faut  que  mettre  la  fiente  de  la  femme  dedans  le 

foulier  de  l'amoureux,  car  l'odeur  luy  fera  petit  à 
petit  diminuer  fon  amour  :  toutesfois  il  me  femble 

qu'il  ne  faut  point  recercher  cefte  raifon  &  la  tirer 

des  caufes  occultes  &  cachées  :  dautant  qu'elle  eft 
alfez  manifefte  de  foy-mefme. 
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CHAPITRE  X 

Imiention  magique  pou?-  guérir  &  ojîer  toute 

forcellerie. 

'ay  extrait  des  efcrits  de  certains  faniaf- 
tiques&  infenfez  ce  ridicule  fecret,  fer- 

uant  (difent-ils)  à  ofter  toute  forcelerie: 

&  maintenant  ie  le  propofe  aux  gens 

de  bien  &  de  bon  iugement,  afin  qu'en  confiderant 
de  près  lesfcaux,  charaileres,  nombres,  mots  &  con- 

iurations  dont  les  ignorans  font  fi  grand  cas,  ils  en 

aperçoyuent  &  condamnent  dauantage  la  folle  vanité. 

Or  les  moyens  dont  ces  charmeurs  &  forciers  ont 

voulu  esblouyr  &  tromper  le  monde  font  tels.  Vn 

iour  de  ieudy,  à  l'heure  que  lupiter  domine  &eft  au 
croifsant  de  la  lune,  on  prend  vue  platine  de 

cuyure,  &  graue-on  deffus  deux  grands  cercles  entre 
lefquels  font  efcrits  les  noms  du  Seigneur  afauoir  El  f 

Elohim  f  Elohe  f  Zebaoth  f  Elyon  f  Eferehye  f 

Adonayf  lah  f  Tettagrammalonf  Sadai.  Aumilieu 

de  ce  cercle  y  a  vn  quarré  rempli  de  chifres  diflin- 
guez  en  quarreure  &  diuers  charafteres  magiques, 

auec  ces  deux  mots  Roguil  &  lophiel.  Cela  fait,  le 

charmeur  dit,  O  lupiter  roy  des  planettes,  ô  fortune 

douce  &  débonnaire,  ô  DamalTes  mahadus,  Camas, 

ladas,  Dichidosj  Offididus,  Cancres,  ie  te  coniure  par 

celuy  qui  t'a  créé,  difpofé  &  rangé  oû  il  luy  a  pieu, 
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que  tu  me  vueilles  aiïifter  en  mon  entreprife,  à  ce  que 

par  la  vertu  de  cefte  platine  toutes  forcelleries  foyent 

oHees,  queceluy  qui  la  portera  deuienne  riche,  foit 

aimé,  bien  voulu  &  careffé  de  chacun.  Cometetoro, 

Zedelay,  Tropines,  Zozin,  Agare,  Bitelbault,  Vite- 

luault  Yton,  par  celuy  qui  doit  venir  iuger  les  vifs  & 

les  morts,  Se  le  monde  par  feu,  Amen.  Quand  il  aura 

dit  cela  par  trois  fois,  il  faut  perfumer  la  platine  de 

malVich,  d'oliban,  de  bois  d^iloes,  &  la  garder  en  du 

tafetas  iaune,  ou  la  porter.  Si  Ion  veut  aider  &  guérir 

quelques  forceleries,  il  la  faut  mettre  au  feu,  &  dire  : 

ô  vous  efprits  de  lupiter,  d'amour  &  de  dile£lion, 
rendez-moi  amiable  &  plaifant  enuers  tous,  ye  feraye 

faites  que  comme  cefte  platine  s'efchaufe  dans  le  feu, 

auffi,  &  c.  Puis  on  la  retire,  &  la  met'on  eftaindre  en 
du  vin^  difant:  Gomme  cefte  platine eft  eftainte  endu 

vin,  ainfi  foit  eftainte  toute  forcelerie,  &c.  Puis  le 

charmeur  goufte  &  boit  de  ce  vin  difant,  lod,  he, 

vau,  het,  fiât  fiât  fiât,  Amen.  le  n'en  defcouuriray 

pas  dauantage,  ne  voulant  donner  ocafion  aux  efprits 

curieux  de  fe  fouruoyer  après  telles  impietez,  en  la 

confideration  defquelles  les  Chreftiens  ont  de  quoy 

louer  Dieu  qui  leur  donne  contentement  en  la  conoif- 

fance  &  méditation  de  fain^le  Parole,  &  de  quoy 

aufll  trembler  en  contemplant  l'horrible  aueuglement 
de  ceux  qui  en  tant  de  lieux  de  la  Chreftienté  pro- 

fanent fi  malheureufement  le  nom  de  Dieu  &  fes 

créatures,  pour  s'alTeruir  à  menfonge,  ik  de  plus  en 

plus  s'obliger  à  mort  éternelle. 
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CHAPITRE  XI 

Des  cliaraderes,  images,  figures,  exorcifmes  :  & 

autres  cho/es  illicites^  par  le/quelles  on  cerche 

les  trefors  :  on  ouure  les  portes  fermées^  &pend-on 

les  forciers  par  les  cheueux,  &  autres  tromperies 

diaboliques. 

lis  magiciens  ont  acouftumé  de  cercher 

les  threfors  en  cefte  façon  :  Première- 
ment ilsconiurent.&fuperftitieufement, 

&  mefchamment  &  par  blafpheme,  vne 

verge  de  coudre,  marquée  de  trois  croix.  Ils  y  ad- 

iouftent  auiïi  quelques  charaéteres  &  des  noms  bar- 

bares, puis  en  fouiffant  la  terre  ils  lifent  le  pfeaume 

De  profundis,  La  mefle,  Le  Mifereaiur  nojîri, 

Requiem,  Pater  nojîer,  Ave  Maria,  &  le  Ne  nos 

inducas  in  tentationem,fed  libéra  nos amalo.  Amen. 

A  porta  inferi,  Credo  videre,  Expeéiate  Dominum, 

Requiem  ceternam  :  auec  vne  certaine  oraifon.  Si 

vous  mefprifez  le  temps  auquel  vousdeuez  fouir  en 

terre,  le  diable  emporte  le  threfor. 

PovR  ouurir  les  portes  fermées,  il  faut  prendre  vn 

morceau  du  cierge  dont  on  s'eft  aidé  à  baptifer,  &  y 

imprimer  de  fleurs  que  Ion  nomme  clochettes  de 

noltre  dame,  &  attacher  le  tout  en  la  partie  de  deuant 

de  la  chemife.  Puis  quand  vous  voudrez  ouurir  il 

faudra  fouffler  par  trois  fois,  en  difant  ces  paroles  : 
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Arato  hoc  partiko,  hoc  maraiarikin,  e
n  ion  nom  l'ou- 

vre cefte  porte,  laquelle  ie  fuis  contraint  de  rompre
, 

tout  ainfi  comme  tu  romps  les  enfers,  In  nomme
 

Patris,  &  Filii  &  Spiritus  fandli.  Amen. 

On  dit  auffî  qu'au  feul  toucher  de  l'herbe  Aetio-
 

pide  toutes  chofes  fermées  font  ouuertes,  en  barbot- 

tant  quelque  chanfon.  On  dit  le  mefme  eftre  auenu 

à  vn  lequel  eftoit  condamné  à  eftre  pendu  à  Venife,  & 

qui  par  le  moyen  d'vne  leule  herbe  enchantée  auec 

quelques  marques  &  charadteres  fe  faifoit  palfage  par 

toutes  les  portes,  defquelles  les  ferrures  eftoyent  rom- 

pues &  brifees.  Mais  fi  cefte  vertu  eft  es  herbes,  pour- 

quoy  y  faut-il  murmurer  des  chanfons  &  y  adiouf- 

ter  des  charaéleres?  Ou  bien  fi  les  chanfons  &  cha- 

ra£leres  ont  cefte  vertu,  pourquoy  eft-il  befoin  des 

herbes  ?  fi  vous  dites  qu'eftans  ioin£tes  enfemble  elles 

ont  cefte  efficace,  ie  diray  au  contraire  que  ce  n'eft 

qu'vne  fuperftition.  Et  comme  ie  ne  veux  en  rien 

deroguer  aux  miracles  des  chofes  naturelles,  aufli 

aQeure-ie  librement  qu'il  ne  faut  penfer  qu'il  y  ait 
aucune  vertu  en  ces  chanfons  &.  charafteres.  Car 

comme  ainfi  foit  que  les  herbes  ne  peuuent  rien  fans 

Papplication  des  chanfons  &  charaéleres,  il  s'enfuit 

aufli  qu'elles  n'ont  aucune  vertu  femblable  à  celle 

qu'on  leur  baille.  Mais  fi  vous  me  refpondez  que 

l'effed  s'en  enfuit,  ie  dis  qu'il  s'enfuit  voirement, 

mais  que  c'eft  par  l'œuure  du  diable,  lequel  s'aide  de 
la  chanfon  ou  du  charadere,  à  celle  fin  que  par  telles 

tromperies  il  enlafle  plus  eftroitement  ceux  qui  y 

penfent  le  moins  &  que  cependant  il  ne  donne  aucune 

ayde. 

I'e  diray  donc  auec  Pliue,  n'euft  il  pas  mieux  valu 
que  Scipion  Aemilian  euft  ouuert  les  portes  de  Car- 
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thage  a  Liée  vne  herbe  femblable,  que  cercher  fi  long- 
temps le  moyen  de  les  ouurir  auec  des  engins?  Pour- 

quoy  les  princes  -chrcftiens  font  ils  tant  de  frais  pour 
rompre  les  portes  &  murailles  des  villes  auec  tant  de 
frais  en  boulets  &  poudre  à  canon  ?  veu  mefmes 

qu'ils  ne  feroyent  dificulté  d'aller  fouiller  en  enfer 

pour  y  trouuer  des  richeflTes,  s'ils  auoyent  ce  moyen 
que  propofent  ici  les  charmes.  Pour  fe  défendre  on 

fait  vne  figure  dedans  la  terre  auec  de  craye  &  auec 

quelques  autres  folies  :  puis  on  recite  des  Pfeaumes 

&  oraifons,  &  rend -on  l'afle  plus  honorable  par  le 
récit  de  la  meffe.  Cela  fait^  on  fiche  vn  clou  de  fer 

dedans  vn  arbre.  Pour  faire  aparoiftre  vn  homme 

acompagné  de  mil  hommes  ou  mille  chenaux  on 

prend  vn  fcion  d'ofier  dVne  année,  lequel  on  coupe 

d'vn  feul  coup,  on  l'exorcife  auec  quelques  noms 
barbares  &  des  charatleres  phantaftiques.  Quelques 

vns  penfent  faire  tort  à  autruy  faifant  vne  image  au 

nom  de  celuy  quMls  veulent  bleflfer,  ils  la  font  de  cire 

vierge  ou  neufue,  &  lui  mettent  le  cœur  d'vne  haron- 

delle  deflbus  l'aiffelle  droite^  &;  le  foye  fous  la  feneftre. 
Item  ils  pendent  à  leur  col  Pefïigie  auec  vn  fil  tout 

neuf,  laquelle  ils  piquent  en  quelque  membre  auec 

vne  aiguille  neufue,  en  difant  quelques  mors,  que 

i'ay  laiffé  exprès,  de  crainte  que  les  curieux  n'en  abu~ 

faCfent.  Cefte  imagCj  eft  quelquesfois  faite  d'airain,  & 
pour  plus  grande  deforraité  ils  luy  retournent  les 

membres,  comme  luy  faifant  vn  pied  au  lieu  dVne 

main,  &  vne  main  au  lieu  d'vn  pied,  &  luy  tournant 
la  face  le  deuant  derrière.  Pour  faire  vn  plus  grand 

mal,  ils  font  vne  image  en  forme  d'homme,  &.  luy 
efcriuent  vn  certain  nom  deffus  la  tefte  :  &  aux  coftez 

mettent  ceci  :  Alif,  lafeil  Zazahit  mel  meltat  leuatam 
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IcLitace  :  puis  ils  l'enterrent  dedans  vn  fepulchre. 

Pour  le  mefme  effeft,  comme  ils  appelent_,  ils  pré- 

parent deux  images,  lors  que  Mars  domine,  l'vne  eft 

de  cire,  l'autre  efl.  faite  de  la  terre  d'vn  homme  mortj 
on  baille  le  fer  duquel  vn  homme  fera  mort  en  la 

main  de  l'vne  des  images  pour  en  percer  la  telle  de 

l'image  qui  reprefente  celuy  que  l'on  veut  faire  mou- 
rir. On  efcrit  deux  noms  en  l'vne  &  en  l'autre,  auec 

des  chara6leres  particuliers  que  Ion  fait  à  part,  &ainfi 

l'autre  efl:  cachée  &  pofee  en  vn  certain  lieu. 

PovR  acquérir  l'amour  d'vne  femme^  on  fait  vn 

image  à  l'heure  de  Venus,  on  la  compofe  de  cire 
vierge,  au  nom  de  celle  que  Ion  aime,  on  y  apofe  vn 

chara6terej  &;la  fait-on  efchaufer  près  du  feu  :  ce  fai- 

fant  on  fe  fouuient  de  quelque  ange.  On  a  acouf- 

tumé  de  compofer  vn  femblable  monftre  pour  faire 

que  quelqu'vn  obeifTe  en  tout  &  par  tout. 
Or  afin  que  les  forcieres  foyent  pendues  par  les  che-  ima-v 

ueux,  &  que  ce  théâtre  prenne  fin  par  vn  a£le  tra-     pour  ̂ -cndra 

gique,  ils  compofent  vne  effigie  faite  de  la  terre  d'vne  par\!Tchcuem 
telle  d'homme  mort,  laquelle  ils  baptizent  au  nom 
de  celle  qu'ils  veulent  pendre,  &luy  baillent  le  nom 

qu'ils  efcriuent  auec  vn  charadere  :  puis  ils  la  par- 
fument d'vn  os  puant,  &  lifent  à  rebours  les  Pfeau.  , 

Domine  dominus  nojler  :  Domimis  illuminatio  mea  : 
Domine  exaudi  orationem  meam  :  Deiis  laudem 

meamne  tacueris,  &c.  Cela  fait  ils  l'enfeuelilTent  en 
deux  divers  endroits. 

Or  afin  que  chacun  puiffe  voir  à  l'oeil  la  folie 

digne  d'eftre  exterminée  du  monde,  laquelle  procède 
de  ces  coliers,  paroles,  charafteres^  figures,  anneaux, 

images,  &  d'autres  impoftures,  ie  n'ay  point  voulu 
taire  ces  receptes  que  i'auois  prifes  en  cachette  à  ce 
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preftre  :  car  auffi  on  pourra  iuger  plus  aifément  de 

toutes  les  autres  tromperies  des  autres  fes  femblables, 

&  fi  l'y  eutîe  aperceu  la  moindre  eftinccUe  de  vérité, 

certainement  ie  n'eufle  failli  de  les  mettre  incontinent 
dedans  le  feu. 

CHAPITRE  XII 

Des  choies  par  lefquelles  on  penfe  que
  ceux  à  qui 

on  baille  la  quejîion,  ne /entent  aucun 
 mal,  &  ne 

peuuent  dire  mot. 

N  peut  aifément  iuger  de  ces  bayes, 
 par 

ceux,  qui  ayans  commis  que
lque  crmie 

capital,  penfant  par  vn  efcri
t,  ou  par 

_  „.  paroles  prononcées  ne  deuoir 
 endurer 

aucun  mal,  ni  eftre  contraint
s  de  parler  deffus  la  ques- 

tion &  géhenne.  Ce  que  quelqu
es  abufez  fe  font  telle- 

ment perfuadez  qu'ils  n'ont  fait 
 doute  de  fe  prefente 

de  leur  propre  gré  en  prifo
n  &  à  la  qtteftion.  Car  i 

font  confermez  en  ce  mal  
par  le  diable,  auquel  il 

touche  de  beaucoup  que  les  mesfaits  ne  ̂7^^/  P^;;;^' 

ains  pluftoft  accumulez  de
  iour  en  lour  :  fi  bien  que

 

non  feulement  les   inftr
umens  &  organes  de  leu 

voix  font  empefchez  t
ellement  qu'ils  ne  peu

uent 

parler  •  mais  auffi  ils  tombe
nt  en  vn  fomme  fi  pro- 

fond quils  n'entendent  aucun
emem  ce  qu  on  leur 
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demande,  ni  ne  fentent  les  tourments  :  mais  pendant 

qu'on  les  y  attache  ils  difent  ces  mots,  aufquels  cer- 

tainement il  n'y  a  ne  fel  ne  fauge^  comme  on  dit  en 
prouerbe  : 

Imparibus  meritis  tria  pendent  corpora  ramis, 
Difmas  &  Geftas,  in  medio  eft  diuina  poteftas  : 
Gifmas  damnatur,  Geftas  ad  aftra  leuatur. 

C'eft  à  dire  :  A  trois  rameaux  inégaux,  trois  corps 
font  pendus,  Difmas,  Geftas,  &  Diuina  poteftas  qui 
eft  au  milieu  :  Difmas  eft  condamné  &  Geftas  eft 

efleué  aux  cieux.  Il  y  en  a  quelques  vns  qui  pro- 
noncent certaines  autres  paroles,  Erudaiiit  cor  meiim 

verbum  bonmn,  veritatem  nunquam  dicam  régi. 

C'eft  à  dire  :  Mon  cœur  a  parlé  bonne  parole,  le  ne 
diray  iamais  la  vérité  au  Roy.  Quelques  autres  fe 
conferment  par  cefte  prière  :  Tout  ainfi  que  le  laia  de 
la  benoifte  &  glorieufe  vierge  Marie  a  efté  doux  & 
fuaue  à  noftre  Seigneur  lefus  Chrift  :  ainfi  cefte 
torture  ou  cefte  corde  foit  douce  &  fuaue  à  mes  bras 
&  a  mes  membres.  Quelques  vns  encores  difent  feule- 
nient  ces  mots  :  lefus  paflant  marchoit  par  le  milieu 

d'eux  :  vous  ne  briferez  aucuns  os  d'iceluy.  Et toutesfois  nous  voyons  auenir  le  contraire  :  car  en- 
cores que  le  diable  leur  empefche  tellement  les  or- 

ganes du  fentiment  qu'ils  ne  fentent  rien,  fi  eft-ce  que 
quelquefois  leurs  os  font  brifez  &  rompus.  Dont  on 
pourroit  conclure  que  leurs  paroles  n'ont  aucune 
vertu,  &  que  les  chofesdefia  par  nous  mifes  en  auant  PourqnoY font  plus  ridicules  que  croyables.  Auftî  me  femble-il 

bien  pour  deux  raifons,  qu'il  n'eft  pas  permis  au  '""c^^Sr" 
diable  de  foire  vne  chofe  femblable  à  cefte-ci,  pendant 
que  ces  malfaideurs  abufent  fuperftitieufementde ces  Rom!'- 

Iran  Wier,  II.  c 

/  5. 
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De 
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lit.  des  miracles, 

fenten.  exco. 
C.  vt  famé, 

l.  ita  vlneret 
D.  ad  l. 
Aquil. 
Au 

traité 
des  queflions 
&  tortures 

q.  4.  nombre  14. 

chofes.  Premièrement  attendu  que  toute  puilTance 

vient  de  Dieu,  le  diable  ne  luy  peut  fi  bien  refifter& 

moins  encor  à  fes  légitimes  adions  &  opérations,  que 

cependant  &  par  ce  moyen  il  arrache  les  mal-faifleurs 

d'entre  les  mains  de  la  iufiice  publique,  ainlî  que 

faindl  Augullin  &  Thomas  d'Aquin  le  monftrent. 

Secondement,  pour  autant  que  Timpieté  des  mes- 

faifls  n'eft  aucunement  plaifante  à  Dieu,  ni  la  licence 
de  mal-faire  permife.  Autrement  Tordre  inftitué  &  la 

iuftice  de  Dieu  contreuiendroyent  l'vn  à  l'autre.  le 

penfe  bien  toutesfois  que  telles  chofes  font  fouuentes- 

fois  ainfi  auenues  par  l'impiété  des  hommes,  laquelle 
le  meritoit  ainfi.  Car  Paul  Grilland  iurifconfulie 

tref-renommé  a  teftifié  Tauoir  veu  par  deux  fois  & 

expérimenté  de  fait,  difant  :  Premièrement  à  Pife, 

lors  que  i'eftois  afléffeur  du  magnifique  feigneur 

Capitaine  delà  ville  :  Secondement  à  Rome,  lorsque 

i'eftois  auditeur  criminel  des  caufes  fous  le  reuendif- 

fime  feigneur  l'Auditeur  de  la  chambre.  Il  y  auoit 

vn  larron  rufé  coulpable  de  deux  crimes,  contre  le- 

quel on  auoit  défia  examiné  cinq  tefmoins,  fur  diuers 

indices  d'vn  larcin  de  137.  ducats,  lequel  ayant  en- 

tendu que  la  court  de  monfieur  l'Auditeur  procedoit 

contre  luy,  auant  que  comparoiftre  perfonnellement, 

print  quelques  charmes  contre  la  torture,  
lefquels 

après  qu'il  euft  expérimenté  &  conu  par  
plufieurs  fois 

eftre  fufifans,  il  vint  de  fa  propre  volonté  
vers  moy, 

ainfi  que  i'eftois  d'auanture  en  la  maifon  
de  la  tour 

neufue  oU  i'examinois  quelques  autres  
prifonniers, 

&  fe  conftitua  prifonnier,  difant  
qu'il  eftoit  venu  de 

fon  plein  gré,  pour  fe  purger  des  
faits  à  luy  impofez. 

Or  fut  il  contraint  de  venir  en  fin  en  
la  torture,  a  rai 

fon  des  grands  indices  qui  faifoyent  
contre  luy  "  - 

en 
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laquelle  eflant  leué,  ildorraoit  la  tefte  baiffee^  comme 

s'il  euft  efté  dedans  vn  liil^  fans  fe  lamenter  ne  crier  : 
fi  bien  que  quand  on  droit  la  corde,  il  fembloit  que 

ce  fuft  vue  ftatue  de  marbre.  Il  eft  vray  que  deuant 

qu'eftre  leué  à  la  queftion,  il  difoit  quelques  paroles 
tout  bas,  puis  fe  taifoit  comme  s'il  euft  dormi.  Ce 

qui  me  fit  douter  incontinent  que  parauenture  il  auoit 

fur  foy  quelque  forcellerie  ou  charme  :  ou  bien  que 

par  ces  paroles  il  receuoit  quelque  aide.  le  cerchay 
doncques  diligemment  par  toutes  les  parties  de  fon 
corps,  &  trouuay  en  fin  vn  petit  billet  dedans  fes 
cheueux,  fous  fa  coiffe,  dedans  lequel  ily  auoit  efcritf 
lefus  aiitem  f  tranfiens  f  per  médium  illorum  ibat  f 
os  non  comminuetis  ex  eo  f.  Il  eftoit  marqué  de 
croix,  le  luy  oftay  incontinent  ce  billet,  &  encores 

qu'il  s'en  pleignift  fort  :  toutesfois  eftant  remis  fur  la 
torture  &  derechef  efleué,  il  ne  laifTa  pas  de  faire 
comme  deuant,  ayant  des  le  commencement  dit  quel- 

ques paroles  fi  bas  que  ie  ne  peus  oncques  les  enten- 
dre :  &  de  fait  il  ne  confelfa  rien.  Depuis  on  luy 

changea  les  tortures,  &  fut  mis  en  vue  autre,  là  où 
femblablement  il  ne  tint  conte  des  douleurs  &  ne 
confelTa  rien  :  mais  perfifta  plus  opiniâtrement  en  fa 
negatiue,  tellement  que  il  me  fuft  force  de  le  laiffer 

&  l'abfoudre.  Semblable  chofe  aduint  à  Hipolyte  de Marfiles  pendant  qu'il  eftoit  officiai  du  Duc  de Milan. 

Grilland  dit  encores  :  Il  n'y  a  pas  vn  an  que  i'ay  En 
entendu  qu'on  en  a  mis  vn  autre  parplufieurs  fois  à 
la  queftion  ou  il  auoit  efté  fort  tourmenté,  &  proferoit     '"Tdea  ̂' tout  bas  des  paroles  touchant  le  laid  de  la  vierge 

Marie,  &  fembloit  qu'il  n'enduraft  aucune  douleu^r 
mais  au  contraire  il  ne  tenoit  conte  de  tout  ce  qu'on 

Antre  exemple. 
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luy  faifoit.  Il  dormoit  en  la  torture^  comme  l'autre, 
fi  bien  que  eflant  examiné  par  trois  iuges  en  la  pre- 

lence  du  procureur  fifcal,  on  n'en  peut  oncques  tirer 
aucune  confeiïion,  encores  que  fon  compagnon,  cri- 

minel demefme  fait,  le  declaraft  expreflément,  &  le 

nommaft,  comme  ayant  efté  complice  en  ce  mesfaift. 

Autre  exemple.  Tay  veu  fon  procès  &  l'ay  conu.  Vn  autres  exemple, 

lequel  femblablement  a  efté  fait  &  m'eft  auenu  à 

Rome,  touchant  vne  forciere,  laquelle  auantqu'eftre 
leuee  à  la  torture  difoit  quelques  paroles  tout  bas, 

puis  eftant  efleuee  demeuroit  muette  comme  morte, 

&  aparoifToit  noire  par  le  vifage,  comme  vn  charbon 

eftaint.  Elle  auoit  les  yeux  efpouuantables,  qui  luy 

fortoyent  de  la  tefte  comme  à  ceux  que  Ion  eftrangle, 

&  ne  difoit  aucun  mot,  ni  bien  ni  mal. 

Or  cefte  dernière  petite  hiftoire  ne  fait  rien  contre 

noftre  difcours  :  car  fi  cefte  forciere  eftoit  du  nombre 

de  nos  enchantereffes,  dequoy  fe  doit-on  efmerueiller 

fi  le  diable  luy  a  empefché  la  langue  &  eftouppé  la 

gorge,  tellement  qu'elle  ne  pouuoit  parler?  Car  il  ne 

vouloit  pas  qu'elle  prouuaft  fon  innocente,  &  que 

cependant  fes  tromperies  fuffent  defcouuertes  par  ce 

moyen. 

Opiniaflrsté  Novs  auons  veu  vn  exemple  femblable  
à  ̂ceux  de 

deuant,  depuis  peu  de  temps  en  vn  bourreau  d'A
nuerSj 

bourreau.  ^^^^^^  ̂^^.^  François.  C'eft  homme  encores  qu'il  euft 

fait  mille  remerquables  meffaits  conus  de  chacun,  fi 

eft-ce  qu'il  ne  peut  oncques  eftre  contraint  par  aucun
e 

forte  de  tortures,  voire  des  plus  cruelles,  à  co
nfeffer 

vérité.  Car  eftant  fur  la  torture  il  tomboit  inco
ntinent 

en  vne  perte  &  aliénation  de  tous  fens.  Dont
  le  ires- 

fage  Sénat  s'eftant  enquis  des  médecins  ordi
naires, 

conut  que  telle  ftupeur  ne  pouuoit  eftre  ex
citée  finon 
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par  des  medicamens  endormans,  tels  que  nous  auons 

defcrit  cy  deffus  au  2.  liu.  ch.  17.  On  peut  dire  auffi 

que  Dieu  a  permis  qu'il  ait  ainfi  fupporté  la  torture, 

&  ait  efté  démembré  cruellement,  afin  de  l'amener 

comme  par  force  à  quelque  reconoiffance  de  fes  fautes 

ou  pour  eftre  rudement  chaftié&  félon  fes  démérites, 

comme  reprouué.  Car  après  auoir  efté  torturé  de 

toutes  façons,  il  fut  exécuté  à  mort  fans  monflrer  au- 

cun figne  de  repentancetantileftoitftupide&  enyuré 

de  fang  d'infinis  hommes  &  femmes  qu'il  auoit  fait 
mourir  de  diuers  fuplices,  pour  la  parole  de  Dieu, 

par  l'efpace  de  plufieurs  années  auparauant.  Quel- 
ques vns  toutesfois,  comme  efcrit  Grilland^difent  que 

Ion  trouue  des  remèdes  contre  ces  forceleries,  qui 

font  faits  de  prières  diuerfes,  &  par  lefquels,  comme 

ils  difent,  toutes  liaifons  &  charmes  font  rompus  & 

rendus  de  nul  effedl  :  tellement  que  celuy  que  Ion 

met  fur  la  géhenne  endure  en  fon  corps  plufieurs 

tourmens.  Entre  autres  ils  difent  ces  paroles  du  Pro- 

phète :  Mon  cœur  a  parlé  vne  bonne  parole  :  ie  diray 

toutes  mes  œuures  au  Roy,  &c.  Le  Seigneur  ouure 

mes  leures,  &  ma  bouche  annoncera  la  vérité.  Item, 

la  mefchancetédu  pécheur  foit  confondue  :  tu  perdras 
tous  ceux  qui  parlent  menfonge.  Item,  brife  les  bras 

du  mefchant  accufé,  &  la  langue  maligne  fera  ren- 

uerfee.  Ils  difent  doncques  que  ces  paroles,  prières 
&  exorcifmes  les  charmes  font  rendus  de  nulle  ef- 

ficace, &que  les  mal-fai£leurs  fontmerueilleufement 

tourmentez.  Voyez  Paris  de  Puteo  au  traité  de 

Syndicatu,  G.  tortura  to.  3.  fueillet  113.  Voyez  auffi 
Sylueftre  Prier,  au  traité  de  Strig.  demonfl.  mirand. 

liu.  quatrième,  chapit.  cinquième,  toutesfois  re- 

gardez y  de  près  :  car  ie  ne  puis  rien  arrefter  de  la 

Traité 
des  qxiejlions 
i5  tortures 

q.  4.  nombre  i  6. 

Afçauoir 
fi  la  taciturnilc. 

peut 

ejlre  cmpefchee 

par  paroles. 

Pfeau.  44.  &  118. 

Pfeaiune  bo. Pfeaume  7. 

Pfeaumc  g. 

\ 
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vertu  de  ces  remèdes,  dautantque  iamais  ie  ne  les  ay 
expérimentez,  ni  veu  expérimenter  par  aucun. 

QvANT  cà  moy,  encores  que  le  dcfteur  Grilland  & 
mille  tefmoins  auec  luy  auroyent  veu  cela  de  leurs 

yeux  :  fi  eft-ce  que  ie  ne  croiray  iamais  que  tels  aftes 
fe  puiffent  faire  par  la  vertu  de  quelques  paroles  pro- 

noncées, ou  efcrites,  ou  grauees.  Car  mefme  ce  larron 

fusmentionné  eftant  delîaifi  de  fon  breuet,  ne  confefTa 

rien  pourtant,  quelque  torture  qu'on  luy  donnaft  :  & 

i'ay  prouué  fuffifamment  que  des  paroles  murmurées 
ne  peuuent  engendrer  vne  ftupidité  es  membres.  Par- 

quoy  il  faut  qu'il  euft  avalé  quelque  bruuage  endor- 

mant, ou  que  le  diable  à  qui  il  pouuoit  s'eftre  donné 

auparauant  &  fait  alliance  auec  luy,  l'auoit  rendu 

ftupide  :  fuyuant  mefmes  ce  que  i'ay  monftré  es  lo. 
II.  12.  chapitre  du  liure  précédant,  que  plufieurs 

démoniaques  ont  efté  agitez  du  diable  &  par  diuers 

tourmens,  fans  en  rien  fentir  :  ains  après  l'agitation 

font  reuenusàeux,  comme  s'ils  fe  fuflént  efueillez  de 
quelque  fommeil  profond.  le  conclu  doncques  fi  telle 

chofe  auient  qu'il  faut  pluftoft  attribuer  cela  à  l'ar- 

tifice du  diable,  qui  comme  très  fubtil  &  efprit  qu'il 
eft,  trouble  les  humeurs  ducerueau,  endort  profonde- 

ment, eftoupe  la  fource  des  nerfs,  ofte  le  fentiment  & 

ftupefie,  propofant  à  ceft  effedl  quelques  breuets  & 

paroles,  ahn  qu'on  croye  qu'il  y  ait  quelque  vertu  en 
icelles,  &  que  le  refte  de  fes  fraudes  &  illu fions  de- 

meure cachée  là  deffous.  ledi  le  mefme  touchant  vne 

vieille  femme  de  Bruxelles  eftimee  de  tous  à  caufe  de 

fa  modeftie  &  fain£teté  en  apparence,  &  la  tenoit  on 

pour  vraye  Apofl:re  de  lefus  Chrifi:,  pource  quelle 

gueriffoit  plufieurs  petis  enfans  comme  miraculeufe- 
ment  redrelfoit  les  bofius,  remettoit  incontinent  les 



GVERISON  DES  ENSORCELEZ  ET  DEMONIAQVES.  71 

iambes  &  CLiifles  defnouees,  fans  y  apliquer  aucun 

médicament  :  mais  par  quelques  cérémonies,  comme 

en  leur  commandant  de  iufner  deux  ou  trois  iours 

au  pain  &  à  Teau,  ou  lire  trois  fois  l'oraifon  domi- 
nicale, ou  aller  en  pèlerinage  vers  noltre  dame 

d'Ardembourg,  ou  vers  Sain£l  Arnould  d'Ardem- 

berg,  ou  à  fainél  lacques,  ou  à  fainft  Hubert  des 

Ardennes  :  ou  d'ouyr  deuotement  vne  melTe  ou 
deux,  ou  de  dire  quelques  menus  fuffrages.  Cela 

eftant  fait  &  exécuté  félon  fon  ordonnance,  les  mala- 

des eRoyent  guéris,  pour  la  grande  alTeurance  & 

opinion  qu'ils  auoyentquecefte  vieille  auoit  pouuoir 
de  ce  faire  :  car  auant  que  rien  entreprendre  elle  re- 

queroit  d'eux  qu'ils  creulTent  fermement  qu'elle  les 
pouuoit  guérir.  Or  finalement  fa  rufe  fut  defcouuerte  : 

tellement  qu'après  auoir  efté  torturée  fans  vouloir 
rien  confefTer  elle  fut  bannie  par  le  magiftrat.  Cefte 

hiftoire  eft  defcrite  tout  au  long  en  la  pratique  cri- 

minel de  loffe  Damhoudere  de  BrugeSj  lurifconfulte 

de  noftre  temps,  au  chapitre  3j.  ou  il  parle  des 

queftions. 

Il  ne  faut  pas  oublier  ce  qu'Albert  le  grand  main- 
tient auec  mefme  fidélité  que  plufieurs  autres  chofes 

qu'au  raport  de  certains  auteurs  nommez  Aaron  & 
HermeSj  la  pierre  nommée  Mephites  efi:ant  pulueri- 

fee,  mefleeen  eau  &  beurre  par  celuy  qui  doit  efl:re 

torturé,  fait  que  il  ne  fent  aucun  mal.  Voyez  ce  qui 
eft  contenu  enuiron  la  fin  du  feptieme  chapitre  du 
liure fuyant,  où  il  eft:  parlé  des  faulTes  &  deceuantes 

preuues,  qu'aucuns  eftiment  tref-a(Teurees,  pour  re- 
marquer les  Sorcières  entre  autres  perfonnes.  Afin  que 

la  conférence  des  chofes  efclarciffe  de  plus  en  plus  les 

artifices  &  impoftures  de  l'ennemi  du  genre  humain. 
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CHAPITRE  XIII 

Qu'en  la  cliofe  figurée  de  charaéleres  il  n'y  a  au- 
cune vertu  à  raifon  de  la  figure. 

E  là  nous  pouuons  voir  combien  de 
fiance  Ion  doit  adioufter  au  fait  du 

diable  defcrit  par  S.  lerofme  en  la  vie 

■îpv^^^  de  S.  Hilarion.  Il  y  auoit,  dit-il,  en 

cette  mefme  ville  du  port  de  Gaza,  vnieune  homme, 

fort  amoureux  dVne  religieufe,  lequel  voyant  qu'il 

n'auoit  rien  peu  gaigner  par  attouchement,  par  ieux, 

par  fignes,  &  par  telles  chofes  qui  font  les  commen- 

cemens  qui  paroiflent  lors  que  la  virginité  eft  prefte 

de  mourir:  s'en  alla  à  Memphis,  afin  qu'ayant  def- 
couuert  fa  playe,  il  retournaft  vers  fa  dame  armé  de 

fciences  magiques.  Parquoy  ayant  efté  là  l'efpace  d'vn 

an  il  reuint  bien  endoftriné  par  les  deuins  d'Aefcu- 

lape,  qui  luy  auoyent  apris  les  moyens,  non  pour 

remédier  aux  maladies  des  ames,  mais  pour  les  per- 

dre': parquoy  venant  auec  la  paillardife  qu'il  portoit 
en  fon  efprit,  il  enterra  deffous  le  fueil  de  la  porte  de 

la  fille  quelques  paroles  &  quelques  figures  prodi- 

gieufes,  grauees  eu  vne  platine  de  cuiure  de  Cypre. 

Soudainement  la  fille  commença  à  affolir,  &  ayant 

ietté  le  voile  de  delîus  fa  telle,  elle  frifa  &  tortilla  fes 

cheueux,  commença  à  grincer  les  dents,  &  à  nom- 

mer en  fe  lamentant  le  nom  du  ieune  homme  :  car  la 
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grandeur  de  fon  amour  l'auoit  mife  en  fur
eur.  Par- 

quoy  ayant  efté  menée  au  monaftere  par  fes 
 parens, 

&  baillée  à  vn  bon  vieil  homme,  le  diable  commença 

à  crier  &  à  confefler  parlant  en  elle,  l'ay  efté  forcé, 

i'ay  efté  amené  malgré-moy.  O  comment  ie  trom- 

pois  bien  mieux  les  hommes  par  fonges  lors  que 

i'eftois  à  Memphis  !  O  les  croix  &  tourmens  que 

i'endure!  Vous  me  contraignez  de  fortir,  &  toutes- 

fois  ie  fuis  détenu  lié  delTous  le  fueil  de  la  porte.  le 

ne  puis  fortir,  que  le  ieune  homme,  qui  me  tient,  ne 

m'ait  laifsé  aller.  Vrayement  la  force  eft  bien  grande, 

dit  le  vieillard,  veu  que  tu  es  détenu  par  vn  filet  & 

vne  platine.  Di  moi  comment  tu  as  ofé  entrer  en 

cefte  fille  de  Dieu?  Afin,  dit-il,  que  ie  la  gardafle 

vierge.  Que  tu  la  gardaffe,  traître  de  chafteté  !  Pour- 

quoy  n'es  tu  entré  pluftoft  dedans  le  corps  de  celui 

qui  t'a  enuoyé?  A  quelle  raifon,  refpond-il,  fuffe-ie 

entré  dedans  le  corps  de  celuy  qui  a  dedans  foy  vn 

mien  compagnon  le  diable  d'amour.  Or  l'homme 
fainft  ne  voulut  faire  cercher  ces  chara£leres  auant 

que  purifier  la  fille  &  le  ieune  homme,  afin  que  Ion 

ne  penfafl:  que  le  diable  fuft  forti  par  les  enchan- 

temens  acouftumez,  ou  que  Ion  penfaft  qu'il  euft 

creu  àfa  parole  :  d'autant  qu'il  fçauoit  &  teftifioit  que 
les  diables  font  fallacieux  &  trompeurs,  &  fins  en 

leurs  fimulations.  Apres  qu'il  eut  rendu  la  fanté  à  la 
ieune  fille,  il  la  tança  plus  que  deuant,  pour  quelle 

raifon  elle  auoit  fait  ces  chofes,  par  lefquelles  le 

diable  eftoit  entré.  Voila  ce  qu'efcrit  Sain£l  lerofme: 
toutesfois  ie  penfe  que  ce  diable  menteur,  poflèdoit 

dauantage  la  fille,  que  ne  faifoit  pas  l'amour,  &  que 

cefte  chofe  n'eftoit  auenue  par  la  vertu  des  paroles  ou 

des  figures  grauees  dedans  la  platine  d'airain,  mais 
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que  la  puilliince  luy  auoit  clic  baillée  de  toLirmenier 

cefle  fille  par  l'occafion  qu'ilauoit  prifede  ces  figures, 
ainfi  que  Hilarion  luy  reproche.  Les  malades  qui 
recourentcà  telles forcelleries  pour  eftre guéris,  font af- 
prement  redarguez  par  Balile  en  rexpofition  du 
Pleau.  4J.  Si  ton  enfant,  dil-il,  dénient  malade,  in- 

continent tu  vas  cercher  vn  enchanteur,  ou  tu  pends 
au  col  de  Tenfant  innocent  diuers  charafteres,  ou  des 
figures,  ou  des  lettres,  &c, 

Sain6l  Thomas  penfe  que  les  anneaux  &  toutes 

autres  telles  figures  faites  par  art,  n'ont  aucune  ac- 

tion à  raifon  de  telle  figure,  &  qu'ils  ne  reçoiuent 
aucune  nouuelle  puifiance  &  vertu  des  corps  celeftes, 

non  plus  que  s'ils  n'en  eftoyent  point  marquez:  pour 
-^i"  autant  que  les  chofes  qui  fe  font  artificiellement  ne 

d.-sœuitrcs  fuyucut  pas  la  matière  ni  la  forme  d'icelles.  Il  en 

dTnature  P^'"'^'^  autant  des  paroles  prononcées,  pour  autant 
que  les  paroles  ne  peuuent  rien  muer  que  l'ouye. 

Parquoy  Martin  d'Arles  théologien,  efcrit  fort  bien 

que  c'eft  vne  erieur  de  penfer  que  les  images  faites 

d'airin,  de  plomb,  d'or,  de  cire  blanche,  de  cire  rouge, 

ou  d'autre  matière,  baptizees,  adiurees,  confacrees, 

Liure  mais  plufloft  maudites  par  l'artifice  des  magiciens 
di  la  jnpc.ji.  ̂ ^^^  certains  iours,  de  penfer,  di-ie,  qu'elles  ayent 

quelques  vertus  efmerueillables,  telles  qu'elles  font 

efcrites  dedans  les  liures  qu'ils  ont  faits,  Sainft  Au- 
guftin  aufïi  a  prouué  au  dixième  liure  de  la  Cité  de 

Dieu,  comme  S.  Thomas  tefmoigne,  que  l'opinion 

de  Porphire  eft  faufle  touchant  la  manière  de  faire 

telles  images.  Il  eft  bien  vray  que  les  chofes  natu- 

relles prennent  leurs  formes  &  vertus  des  chofes 

celeftes  mais  les  images  artificielles  ne  peuuent  attirer 

aucune  puilfance  de  l'art,  ou  auoir  aucunes  autres 
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vertus,  linon  entant  qu'elles  les  ont  à  caufe  de
  la 

maiierede  laquelle  elles  font  faites.  Or  eft-ilainfi  qu
e 

la  figure  n'eft  pas  le  commencement  d'efchange  ou 

aaion  pourquoy  l'or  fait  dVne  certaine  façon
  n'a 

aucune  autre  vertu  que  celuy  qui  eft  figuré  d'vn 

autre.  Mais  il  s'enfuit  quelque  autre  eftea,  certaine- 

ment il  vient  de  l'œuure  des  diables,  lefquels  trom- 

pent les  hommes,  comme  dit  S.  Auguftin.  Doncques 

ces  images  agronomiques  emportent  quelque  vertu 

parle  moyen  du  diable,  ce  qui  eft  manifefte,  pour- 

autant  qu'en  icelles  il  faut  qu'il  y  ait  des  charaderes  : 

h  caufe  que  de  leur  naturelle  vertu  elles  n'ont  aucune 

a6tion.  Les  images  magiques  toutesfois  font  dife- 

rentes  d'auec  les  afironomiques,  en  ce  qu'es  magiques 
il  fe  fait  des  exprelTes  inuocations  des  diables,  li  bien 

que  ces  efigies  appartiennent  expreCfement  aux  pac- 
tions  faites  auec  les  diables.  Mais  en  la  façon  des 

aftronomiques  il  y  a  vue  tacite  pa6tion  auec  les  dia- 

bles au  moyen  des  charafteres  &  figures  inuentees 

par  le  mefnie  diable,  félon  l'impreflion  defquels  cha- 
raderes,  ils  coopèrent  auec  ceux  qui  befongnent  & 

qui  les  compofent.  Voila  ce  qu'il  en  dit. 
Parqvoy  Cardan  philofophe  &  médecin  a  fort  bien       Uure  jS. 

efcrit  :  Encores,  dit-il,  qu'ils  ne  donnentpetite  vertu     '^^  vaiu-ic. 
aux  fignets,  comme  quand  ils  attribuent  au  foleil 

le  moyen  de  paruenir  aux  honneurs,  aux  Magiflrats, 

&  à  la  grâce  des  Princes  :  à  lupiter  les  ricliedes  &  les 

amis  :  à  Mercure  la  fubtilité  d'efprit  :  à  Saturne  la 
patience  en  endurant,  &  à  la  Lune  la  faneur  du  peu- 

ple :  ie  n'ignore  pas  toutesfois  qu'il  n'y  ait  quelque  Uu,  6.  ciiap.  lo. 
vertu  aux  prières,  mais  aux  figures  rien.  Il  dit  encore       ,  . 

.  '  "  la  varu'le. 
après  auoir  déclaré  les  décrets  de  la  folie  magicienne 

d'Artephie  grand  magicien,  par  lefquels  il  monftre 
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que  les  magiciens  n'ont  feulement  cfté  trompeurs 
mais  auffi  troublez  de  leur  entendement  après  auffi 

qu'il  a  monftré  les  prodigieux  charafteres  des  pla- nettes  &  des  fignets  garnis  de  leurs  monftrueufes 
formes,  il  dit  incontinent  :  Ceux  font  les  charaderes 
inuentez  par  vn  efprit  frauduleux,  defquels  ileft  cer- 

tain que  la  force  &  vertu  eft  nulle:  car  qu'y  a-il  de 
commun  entre  les  charaderes  &les  planettes  qui  font 

Le  mcfme  rondes  ?  Ne  penfez  pas  que  ces  noms  foyent  ou  Ara- 
cn  Agrippa       biques,  OU  Chaldeeus,  ou  Hebrieux,  ou  Grecs  •  & 

''ocS'''''"  ^"'^^^  1^  f"^^"^  quelle  vertu  auroyent'ils liu.  r.  c.  jy.  dauantage  que  les  Latins?  Il  fautdoncques  que  ce 
£■  liure  s.  foyent  pures  inuentions  controuuees,  lefquelles  n'ont 

aucune  vertu.  Que  fi  vous  dites  au  contraire  qu'elles 
en  ont,  certainement  cela  ne  fe  peut  faire  que  par  le 
moyen  des  diables.  Car  qui  efl-ce  qui  a  peu  inventer 
telles  chofes  fmon  à  la  perfuafion  du  diable?  &  toutes- 

fois  il  eft  tout  certain  que  les  diables  n'enfeignent 
rien.  Mais  ils  diront  que  les  formes  font  en  la  mefme 

fphere,  lefquelles  apparoiffent  en  Inde:  ie  le  veux 

ainfi  :  qui  eft-ce  qui  a  monflréque  ce  chara6lere  eftoit 

celuy  du  foleil,  &  l'autre  de  Saturne?  Nous  voyons 
doncques  par  là  tres-apertement  que  telles  chofes 

font  inuentions  controuuees  par  des  mocqueurs,  11  y 
a  plufieurs  telles  folies  magiciennes  en  ce  mefme 

liure,  &  tirées  d'Artephie. 

Si  les  magiciens  difent  qu'ils  s'aident  de  chofes  na- 
turelles, de  charaderes,  figures,  herbes  &  paroles,  & 

que  cependant  ils  ont  en  horreur  les  publiques  acoin- 

tances  des  diables,  ils  font  conuaincus  en  ce  qu'il  eft 
trescertain  félon  Ariftote  &  les  autres  philofophes 

naturels,  qu'il  n'y  a  aucunes  vertus  afliues  es  figures, 

aux  lettres,  ni  en  quelques  autres  chara£leres,  d'au- 
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tant  qu'ils  ne  font  rien  autre  chofe  qu'vne  compo- 

fition  &  ordre  inuenté  par  l'ouurier,  foit  peintre  ou 

fculpteur.  Item  en  ce  qu'il  eft  tres-certain  que  les 

images  naturelles  ne  peuuent  rien  opérer  outre  leur 

figure  &  forme,  tant  s'en  faut  qu'elles  fiflent  chofes 

admirables  par  deffus  la  loy  prefcripte  par  la  nature. 

Mais  s'ils  difent  que  ce  font  les  fignets  d'autant  qu'ils 

ne  font  point  inftituez  diuinement,  ains  pluftoft 

reiettez  comme  chofes  abhorrentes  de  la  nature,  il 

refte  qu'ils  foyent  plus  quefuperflitieux,  &inuentez 

parle  diable,  lequel  les  a  fabriquez  ouuertement  ou 

figurez  en  cachette  dedans  la  phantafie  de  ceux  qui 
font  adonnez  à  croire  les  chofes  mauuaifes.  AuiTi 

font-çe  fonges  que  ce  qu'Alchinde  Aarabe  dit,  que  les 
figures  &  les  charaéleres  imprimez  en  vne  matière 

élémentaire  engendrent  des  rayons,  par  lefquels  les 
mouuements  font  excitez  es  autres  chofes  :  attendu 

qu'iceux  eftans  faits  par  artifice  ne  peuuent  mouuoir 
les  influences  des  chofes  fuperieures.  Il  faut  mettre 

en  ce  mefme  rang  les  folies  de  Porphyre,  qui  ima- 

gine que  les  dieux  aiment  merueilleufement  les 

figures,  &  qu'iceux  font  comprins  es  images  facrees: 
ce  qui  eO.  contre  Ariftote  &  contre  les  théologiens, 

lefquels  nieront  toufiours  que  les  intelligences  fepa- 

rees  &  qui  font  par  deffus  l'homme  puiffent  eftre 
arreflees  en  quelque  matière,  par  la  vertu  des  charac- 

teres,  des  herbes  ou  des  paroles. 

Si  quelqu'vn  prend  plaifir  à  voir  diuers  chara£leres 

&  eftime  qu'on  en  doyue  faire  cas  à  caufe  de  leur 

dignité  &  belle  proportion  :  qu'il  contemple  ces  linea- 

mens  marques  &  charafteres  diuers  de  l'homme  qui 

eft  vn  petit  monde  qu'il  confidere  Ibigneufement  le 
ciel,  la  terre,  &  tout  ce  qui  eft  en  iceux  :  pour  cer- 
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taia  il  y  irouuera  de  quoy  contenter  &  rauir  les 
yeux  &  Ion  efprit.  Parquoy  la  fabrique  de  ces  pro- 
digieufes  &  faulTes  inuentions  demeurera  de  nulle 
valeur  par  la  defence  que  la  vérité  en  fait. 

Avssi  eft-ce  chofe  mefchante  que  de  controuuer 
que  les  paroles  facrees  ayent  celle  vertu  (fi  c'eft  que 
quelquVn  y  ait  encores  recours)  qu'en  marquant 
feulement  quelques  figures  de  lettres  il  s'en  engendre 
de  fi  efmerueillables  effeAs.  L'eficace  de  l'Euangile 

Rom.  ,.  ne  confifte  pas  en  charafleres  marquez  ou  grauez  fur 
Cor.4.       cefle  figure,  ou  auneau^  ou  fignet,  ou  image:  mais Malin.  I  i.  .  ,  1   ̂   , 

Marc.  4.        ̂ '"^  myftique  pour  le  falut  du  croyant.  La 

Luc.  8.        parole  de  l'Euangile  femee  au  cœur  près  du  chemin, 
ouye,  &  non  entendue  eft  incontinent  rauie  par  le 
malin  :  mais  eftans  ouye  &  receue  foudainement  & 

auec  ioye  fans  auoir  pris  racine  non  plus  que  fi  elle 

euft  elté  femee  delTus  vue  pierrej  s'efuanouit  incon- 
tinent. Item  eftant  ouye  mais  fuffoquee  par  les  em- 

pefchements  de  ce  mondej  elle  demeure  inféconde  & 

fans  efïicace,  come  la  graine  femee  parmy  les  ef- 

pines:  toutefois  fi  elle  efl:  ouye,  entendue  &  appré- 

hendée d'vne  ferme  foy,  elle  demeure  d'efficace^  elle 

change  l'homme  en  nouuelle  créature,  elle  confole 
les  efpriis  afligez  :  elle  les  munit  contre  les  affauts  du 

diable,  &  les  enflammant  d'vne  ardente  inuocation, 
au  nom  de  lefus  Chrift,  elle  leur  fait  obtenir  tout  ce 

qu'ils  demandent.  Mais  la  parole  efcriie  deflus  du 

papier  ne  peut  pas  faire  cela^  ni  celle  qui  eft  impri- 
mée ou  grauee  en  quelque  matière,  ou  porteeaucol, 

ou  infcrite  deflus  l'entrée  de  la  maifon  ou  cachée 

delïous  le  feuil  de  la  porte.  Et  tant  s'en  faut  que  le 
diable  foit  chafTé  en  voyant  les  paroles  ou  fentences 

de  l'cfcriiure  faincle  peintes,  imprimées  ou  grauees 
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en  quelque  forme  &.  manière  que  ce  foit,  que  au 

contraire  luy  mel'me  l'entend  bien  &  n'a  point  de 

hontede  l'alléguer  pour  tromper  plus  cauieleufement, 

comme  il  fit  lors  qu'il  tentoit  lerusChrift.  Mais  il  efl:  Maith.  4. 

renuerfé  &  vaincu  par  bonne  confcience  &  viue  foy  luc.'4.' 

engendrée  par  la  vraye  conoiflance  de  Dieu,  &  par  P/e.Ht.  jo. 

l'infpiration  du  Sainft  Efprit,  &  par  la  puiflance  de  Lmre^. 

la  parole  de  Dieu.  De  la  S.  Auguftin  reiette  à  bon  la  doctrine 
1     •  1      !•  •,■        o  I  j  ..,a^  dire/tienne. 
droit  toutes  les  liailons  &  remèdes  condamnez  aulli 

par  les  médecins. 

CHAPITRE  XIIII 

Vne  façon  fuperjlitieufe  pour  guérir  la  forcelerie. 

Item  vne  autre  folle  manière  de  chaffer  le  diable. 

E  tranfcriray  icy  vne  manière  de  guérir 

la  forcelerie,  laquelle  fait  à  ce  propos, 

&  eft  du  tout  fuperftitieufe  :  afin  que 

l'opinion  mefchante  de  certains  fuper- 
ftitieux  foit  toufîours  defcouuerte.  Elle  m'a  eflé  com- 

muniquée par  M.  lean  Ecth  renommé  en  dodrine, 

en  intégrité  de  vie  &  vfage  des  chofes,  &  médecin 

qui  a  peu  de  femblables,  lequel  de  fa  grâce  a  pris 

peine  de  m'aider  en  plufieurs  chofes  touchant  ce 

Traité  :  non  pas  qu'il  approuuaft  celle  recepte,  mais 
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Gucrijon 

J'iipcrJlitijtiJ'c d'vnc 

lie  démoniaque . 

Rlictibarbe 
etiacue  la  cliolere 

mais 
à  quelle  raifoii 
peut-elle  feruir 

aucc 
les  autres  plantes 

pour chajfer  le  diable
? 

dautant  qu'il  eftimoit  auec  moy  qu'il  la  faloit  faire 

voir  à  chacun,  comme  digne  d'eftre  moquée.  Or 
Fauoit-il  recouuree  de  la  mere  de  la  malade,  qui 

difoit  l'auoir  obferuee  auec  grand  foin  &  reuerencCj 
&  que  fa  fille  en  auoit  efté  guérie.  Mais  ie  penfe  bien 

que  voire.  L'hiftoire  &  la  guerifon  font  telles.  La 

tille  d'vn  legifte  tres-renommé  N.  aagee  enuiron  de 

treize  ans,  &  religieufe  d'vn  monaftere  fitué  près 
Sufat,  fut  malade,  &  penfoit-on  quelle  fuft  enfor- 

celee  :  car  elle  auoit  le  ventre  tellement  enflé  qu'il 

n'y  auoit  celuy  qui  ne  la  iugeaft  hydropique  :  elle 
iettoit  des  pierres  en  vrinant,  lefquelles  véritablement 

eftoyent  petites  pièces  de  tuilles  inégales,  les  vues  de 

la  grotîeur  d'vne  auelaine,  &  les  autres  moindres  : 

ce  qu'elle  iettoit  ayant  auparauant  enduré  de  grandes 

douleurs  dauantage  elle  auoit  l'vne  des  cuifles  de- 
boitee.  Par  quoy  les  religieufes  fe  doutans  de  plus 

grand  inconuenient,  renuoyerent  la  fille  vers  fes 

parens  qui  incontinent  firent  venir  deux  célèbres 

médecins  de  la  ville  :  à  fçauoir  M.  lean  Echt,  & 

Hubert  le  Feure,  lefquels  ayant  recherché  foigneufe- 

ment  les  caufes  de  cefte  maladie,  s'apperceurent  en  la 

fin  &  ingèrent  qu'il  y  auoit  de  l'art  du  diable.  Ce 

qui  fut  caufe  que  Ion  fit  iucontinent  venir  vn  deuin 

vieil  homme  nommé  Abraham,  lequel  bailla  aux 

parens  la  manière  de  guerifon  qui  s'enfuit.  
Pre- 

mièrement &  auant  toute  chofe  il  faut  qu'elle  reçoiue 

le  facrement.  Puis  qu'au  matin  &  au  foir  elle  boyue 

plein  vn  petit  voirre  de  la  boifTon  qui  s'enfuit.  
Pre- 

nez vne  drachme  de  Rheubarbe  bien  efleuë,  
des 

racines  de  campane,  de  l'armoife  vulgairement  
fur- 

nommee  rouge,  de  la  petite  centaure,  &  
de  la  mente 

aquatique.  Mettez  le  tout  dedans  vn  pot  neuf,  
excepté 
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Tarmoife,  &  le  faites  bouillir  en  vin  blanc  en  l'hon- 

neur des  trois  faims  noms,  &  mettez  l'armoife 

bouillir  en  vnc  chopine  d'eau.  Faites  d'auantage  dire 

par  quelque  pauurc  à  cinq  diuerfes  fois  la  Paie- 

nortre  &  l'Aue  Maria,  la  première  fois  fera  à  l'inten- 
tion de  la  jfille  enforcellee,  &  en  fouuenancc  que 

lefus  Chrift  fut  mené  au  iardin  :  la  féconde  en  fou- 

uenanceque  lefus  Chrift  fua  fang&  eau  :  la  troiûeme, 

en  fouuenance  que  lefus  Chrift  fut  condamné  :  la 

quatrième,  en  fouuenance  que  lefus  Chrift  innocent 

fut  mis  en  croix  :  la  cinquième  fois  fe  dira  en 

l'honneur  de  la  paffion,  en  laquelle  lefus  Chrift  ren- 

dit l'ame  en  la  croix  :  &  à  fin  que  par  ce  moyen  il 
luy  plaife  de  conuertir  la  forciere,  &  ofter  la  maladie 

dont  elle  a  efté  caufe,  il  faut  quVn  homme  fimple 
prie  deuotement  en  cefte  ftiçon  eftant  à  genoux  :  il 

faut  auffi  que  le  malade  oye  la  mefle  l'efpace  de 
huit  iours  fans  difcontinuer  &  qu'il  fe  leue  lors  que 

Ion  chante  l'Euangile.  11  faut  encor  que  parmy  ion 
boire  &  fon  manger  on  mefle  de  l'eau  benifte  &  du 
fel  exorcifé. 

Il  y  auoit  vne  autre  fille  démoniaque,  laquelle  à  la  FoIU-  i^ucnjou 
fufcitation  du  diable  mefme  fut  ainfi  guérie  •  à  fca-  . 
uoir  le  diable  luy  flufoit  promefTe  qu'elle  auroit  cer- 

taine affeurance  de  guerifon  fi  fe  mettant  en  chemin 
pour  aller  à  Marcodur  elle  fe  iettoit  à  genoux  à 
chafque  pas  qu'elle  feroit  fans  fe  deftourner  de  la 
droite  voye,  encores  qu'elle  y  rencontraft  des  foftes, 
de  l'eau,  de  la  bouë  ou  autres  ordures,  dedans 
lefquelles  il  faloit  qu'elle  ne  fift  doute  de  s'agenouiller 
lulques  à  ce  qu'elle  feroit  deuant  l'autel  de  fainfle 
Anne,  où  il  faloit  qu'elle  ouift  vne  meffe.  Car  il  y  a en  celle  Eglifc  vnc  fort  grande  allée  c^c  pèlerinage.  Le 

IeAN  WlKK,  II.  g 
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Les 

preftre  qui  chantoit  la  meffe  dit  qu'en  célébrant  il 
auoit  veu  à  Tentour  de  la  fille  vn  vmbrage  blanc,  que 

la  fille  difoit  auflî  auoir  obferué,  comme  vn  figne 

certain  de  fa  guerifon.  Voyez  la  tromperie  du  diable 

qui  par  tel  artifice  vouloit  ellablir  vne  idolâtrie. 

Les  Paracelfites  ont  acouftumé  de  chaffer  les  Lui- 

raraceifiics      ^^j-^g  ̂   Gobelius  des  maifons  en  pendant  à  chafque c'ucltaiiteiirf.  ,        .  ... 
coin  d'icelles  vn  parchemin  qu  ils  nomment  vierge, 

fur  lequel  ils  efcriuent  :  Toutefprit  loue  le  Seigneur  : 

ou.  Ils  ont  Moyfe  &  les  Prophètes  :  ou,  Que  Dieu  fe 

leue  &  fes  ennemis  feront  diffipez.  S'ils  eftabhffent 

ainfi  les  principes  de  leur  art  par  lefquels  ils  ont 

inuenté  leurs  guerifons,  &  s'efforcent  de  chaffer  les 

diables,  nous  ne  deuons  auoir  crainte  qu'ils  aboliffent 

l'ancienne  médecine.  Car  cefte  première  fentence  du 

prophète,  efcrite  dedans  ce  parchemin  eft  du  tout 

abfurde,  fi  vous  la  rapportez  au  dechaffement  des 

diables.  Quand;  il  a  dit,  tout  efprit,  il  a  voulu  en- 

tendre que  toute  chofe  viuante  louaft  le  Seigneur, 

non  les  mefchans  :  &  encores  moins  Dieu  veut  il  que 

fes  louanges  foyent  célébrées,  par  les  diables.  
Qu'ils 

iugent  auffi  e ux-mefmes  comment  les  paroles  
q  u' Abra- 

ham dit  au  riche  peuuent  eftre  raportees  à  leur  
inten- 

tion, à  fçauoir  ils  ont  Moyfe  &  les  Prophètes.  
Et 

quant  eft  de  la  troifieme  fentence  s'ils  
y  infiUent,  ie 

les  renuoyeray  au  neufieme  chapitre  
de  ce  liure  où 

i'ay  parlé  des  colliers  &  des  chofes  que  
Ion  pend  au 

col. 
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CHAPITRE  XV 

Impq/Iures  infâmes  &  detejîables  d'vn  certain  chi- 

rurgien, qui  s'entre  mit  de  guérir  vn  malade, 
&  ce  qui  en  auint. 

L  ne  faut  pasoublier  ici  le  mefchani  a6le 

d'vn  garnement  qui  fait  du  chirurgien 
au  pais  de  Gueldres,  ou  il  eft  fupporié 

il  y  a  trop  longtemps,  &  quelquefois 

aulîi  à  Cologne.  L'an  mil  cinq  cens  foixante  fept  en 
temps  d'efté,  il  trouua moyende  s'inflnuer  en  la  maifon 
d'vn  gentil-homme  bègue  demeurant  en  la  duché  de 
Mont,  auquel  depuis  il  aiouévn  tourde  fon  meftier. 

Eftant  là  comme  vu  iour  il  buuoit  dautani  auec  quel- 

ques autres,  furuint  vn  nommé  Albert,  capitaine 

d'vn  chafleau  prochain  de  là  appartenant  à  ce  gentil- 
homme bègue,  ayant  la  tefte  enuelopee  d'vn  couure- 

chef  à  la  couflume  des  malades.  On  l'auoit  confeillé 
de  recourir  à  ce  chirurgien  pour  recouurer  fa  fanté, 

&  lors  il  s'adrefTa  à  luy  pour  ceft  effea.  Pour  la  pre- 
mière recepte,  ce  gentil  médecin  commande  à  Albert 

d'ofter  fon  couurechef  &  l'exhorte  de  s'affeoir  pour 
faire   carroux.    L'autre  difoit   au   contraire  que 
les  medecns  luy  auoyent  enioint  de  boire  peu  de  vin  : 
mais  ceftuy  ci  réplique  qu'il  auoit  des  receptes  fecre- 
tes  inconues  aux  autres  médecins.  Or  faifoit-il  cela 

ahn  qu'ayant  enyuré&  par  confequentpriué de iuge- 
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ment  le  malade,  il  peuft  obtenir  plus  grande  fomme 

de  deniers  pour  fon  falaire,  &  en  tirer  la  moitié  auant 

que  palTer  plus  outre,  comme  c'eftfacouftume.  
Après 

cela  il  tire  à  part  le  malade,  luy  propofe  la  grandeur 

de  fa  maladie,  laquelle  il  maintient  eftre  venue  
de 

forcellerie,  affermant  impudemment  &  contre  toute
 

vérité  que  ce  mal  enuahiroit  &  ruineroit  en  peu  
de 

temps  fa  famille  &  fon  beftail,  fi  Ion  iVy  pouruoyoit  
de 

bonne  heure  :  ce  que  le  panure  malade  fe  laiffa 
 perfua- 

der.  Sur  ce  il  fit  marché  à  certaine  grolTe  fomme,  
& 

puis  s'enquit  foigneufement  &  auec  grand  
artifice,  fi 

le  malade  auoit  perfonne  en  fa  famille  de  qu
i  Ion  fe 

peuft  fier.  Le  malade  dit  auoir  vn  ferui
teur  &  vne 

fille  aagee  de  vingt  ans.  Elle  fera  propre  
à  ce  que 

nous  voulons  faire,  dit  Pimpofteur,  
ceft  affez  d'elle. 

Lors  il  commande  au  pere  &  à  la  mere  
de  s'agenouiller 

deuant  leur  fille,  &  la  prier  affeaue
ufement  d'obeir 

en  tout  &  par  tout  au  médecin,  au
trement  il  feroit 

impoffible  de  guérir  le  pere,  lequel  
auec  fa  femme 

pour  le  defir  qu'ils  auoyent  d'eftre  
hors  de  peine,  le 

ietterent  aux  pieds  de  leur  fille,  &  
félon  le  dire  de  ce 

garnement  la  prient  &  adiurent.  
L'impofteur  ayant 

gagné  ce  point  ordonne  au  malade  
de  tondte  tout  le 

poil  de  luy,  de  fa  femme,  de  fa  
fille,  de  tous  ceux  de 

fa  famille,  &  de  tout  fon  beftail  
:  puis  bailler  le  tout 

à  la  fille  pour  le  luy  apporter  
à  certaine  heure  afl.- 

gnee  au  chafteau  &  ou  feroit  
le  malade.  Apres  auoir 

fi  bien  ioué  la  première  partie  
de  fa  farce  tragique  .1 

pourfuit  le  refte  comme  s'enfu
it.  Comme  la  fi  le  fut 

venue  (fuyuant  le  commandement  
a  elle  fait)  pour 

fecourir  fon  pere,  l'impofteur  
la  mené  en  vne  cham- 

bre à  part,  ou  ayant  fait  femblan
t  de  dire  tout  bas 

certaine  o  aifon,  il  ouure  
vn  liure  qui  eftoit  iur  la 
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table,  met  deux  coufteaux  deffus  en  forme  de  croix 

bourguignonne^  prononce  quelques  mots  tout  bas, 

&  fait  des  horribles  conjurations  auec  certains  charac- 

teres  marquez  à  fa  fantafie,  finalement  il  trace  vn 

grand  rond  par  terre,  &  commande  à  la  fille  de  ficher 

dedans  l'vn  des  coufleaux  coniurez  :  puis  il  commence 

à  proférer  tout  bas  quelques  paroles  effranges  ou 

forgées  à  plaifir,  &  baille  à  la  fille  l'autre  couileau 
pour  le  ficher  aufïî  en  terre.  En  après  il  prefente  vne 

foupe  de  pain  trempé  à  cefte  panure  fille  tout  efper- 

due,  &  pource  qu'elle  refufoit  la  manger  il  la  luy 
fourra  dans  la  gorge.  Cefle  fouppe  eftoit  extrêmement 

froide,  comme  la  fille  l'a  dit  depuis,  adiouftant 

qu'alors  ou  de  frayeur  ou  par  autre  occafion  elle  fut 

comme  tranfportee  &  priuee  d'entendement.  Et  fur 
ce,  le  mefchant  impofleur  luy  fit  defcouurir  le  fein, 

&la  mania  longtemps,  puis  luy  commanda  fe  cou- 
cher &  defcouurir  :  dequoy  la  fille  faifant  refus,  ce 

vilain  excecrable  commence  à  la  mener  &  îurer 

que  fon  pere  mourroit  promptement,  &  que  mille 

maux  luy  auiendroyent  fi  elle  n'obeiffoit  :  &  qu'il 

faloit  neceCfairement  qu'il  euft  fa  compagnie  :  comme 
il  eut  lors  &  la  viola  mal-heureufement.  Le  len- 

demain ayant  fait  les  charmes  fufmentionnez  ilpail- 

larda  pour  la  féconde  fois  auec  cefte  panure  miferable. 

Au  troifieme  iour  il  voulut  continuer,  mais  la  fille  a 

déclaré  depuis  qu'il  auoit  eu  deux  fois  fa  compagnie, 
&  non  plus.  Cependant,  tous  les  iours  il  bailloit  des 

medicamens  fi  afpres  &  violents  au  malade,  qu'il  le 
mit  en  extrémité  de  mort  &  Tabatit  tout  plat  auli£l, 

au  lieu  qu'auparauant  il  fe  pourmenoit  eftant  in- 

difpoft  feulement.  Ce  n'effoit  pas  de  merueilles  qu'il 
fuft  ainfi  abatu,  attendu  que  fon  médecin  luy  auoit 
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baillé  il  boire  du  vif  argent  mal  préparé,  ce  difoycm 

quelques  vns,  qui  peut  edre  auflî  eftoyent  compa- 

gnons de  l'impofteur.  Le  malade  fe  fentant  ainfi 

torturé  &  tourmenté  fait  venir  ce  médecin,  le  prie  d'a- 
doucir la  torturé  :  &  finalement  prie  fa  fille  de  luy 

declarerquelle  efperance  elleauoitdefafanté,  &  cequi 

luy  fembloit  des  entreprifes du  médecin.  Lors  appcr- 

ceuant  fa  pauure  fille  baiffer  la  tefle,  rougir  de  honte 

&  pleurer  à  chaudes  larmes,  il  la  preiïe  tellement 

qu'elle  luy  conte  ce  que  deflfus,  adiouftant  que  ce 

vilain  impofteur  l'auoit  corrompue  &  déflorée.  Ce 

miferable  pere  m^a  fait  le  récit  de  cefte  horrible  tra- 

gédie, Eft  ce  point  là  vn  eftrange  maléfice?  Quel  for- 

fait! méritant  l'vn  des  cruels  fuplices  que  Ion  fauroit 

inuenter.  Or  ie  n'ay  mis  en  auant  cefte  afte  exécra- 

ble, finon  afin  qu'en  pareils  accidens  les  malades 

rendus  plus  auifez  par  la  mifere  d'autruy,  ne  fe  laif- 
fent  fi  aifément  perfuader  &  traitter  par  le  premier 

affronteur  qui  leur  promettra  merueilles,  &  ne  de- 

mandera qu'à  curer  leurs  bourfes.  Cependant,  le 

vilain  impofteur  (qui  gaigna  au  pied)  a  encores  des 

fauteurs  qui  font  cas  de  luy,  prefchent  fa  fufifance,  & 

luy  procurent  des  pratiques,  combien  que  tout  le 

monde  fâche  que  tout  vieil  quil  eft  il  a  efpoufé  vne 

féconde  femme  du  viuant  de  fa  première.  Mais  il  y  a 

bien  occafion  de  gémir,  puis  que  Tenormité  de  péchez 

le  mérite  auffi,  que  ceux  qui  employent  en  d'autres 
endroits  fi  mal  &  iniquement  le  glaiue  qui  leur  eft 

baillé  pour  faire  iuftice,  foyent  fi  aueuglezde  ne  voir 

telles  mefchancetezque  la  fufmentionee,  pour  la  re- 

primer comme  il  apartient. 

Estant  vne  fois  appelé  pour  traiter  vn  malade  qui 

eftoit  à  l'extrémité,  i'entendis  que  le  chirurgien  fus- 



GVIÎRISON  DES  ENSORCELEZ  ET  DEMONIAQVES.  S7 

mentionné  y  auoit  mis  la  main,  &  pour  le  guérir  de 

la  fièvre  luy  fit  faire  ce  que  s'enfuit.  Il  luy  bailloit 

à  mordre  trois  morceaux  de  racines  l'vn  après  l'autre, 
&  en  les  mordant  il  luy  faifoit  prononcer  des  horribles 

blafphemes  contre  noftre  Seigneur  lefus  Chrift.  Il 

vaut  mieux  cacher  cela  fous  filence  que  les  exprimer 

plus  particulièrement.  Cela  fait  il  luy  commanda  de 

pendre  ces  morceaux  de  racines  au  col,  l'afifeurant 

d'eftre  guéri  quand  ces  racines  feroyent  feiches,  & 
que  celuy  qui  les  ofteroit  de  là  emporteroit  la  fieure 

auec  foy.  Mais  ce  panure  malade  mourut  toft  après 

d'vn  empyeme,  ce  me  femble.  On  pratiquoit  auffi 
vne  autre  recepte  ridicule  &  pleine  de  forcellerie 

contre  la  fieure,  endifant  ces  mots  &  faifant  lesfignes 
de  croix,  lefus  Chrift  f  qui  eft  né,  te  deliure  N.  de 
cefte  infirmité  f  :  lefus  Chrift  qui  eft  mort,  te  deliure 

N.  de  cefte  infirmité  f  :  lefus  Chrift  qui  eft  refufcité  4 
te  deliure  N.  de  cefte  infirmité.  Puis  il  faut  dire  tous 

les  iours  cinq  fois  Pater  &  cinq  fois  i'Aue  Maria. 
De  ce  meftier  eftoit  vn  empyrique,  lequel  fe  trou- 

uant  à  Xante,  ville  de  Cleues,  n'y  a  pas  long  temps  fit 
accroire  à  vn  ieunehomine  malade  d'hydropifie  qu'il 
auoit  dans  le  ventre  par  forcellerie  vne  vieille  vipère 
&  deux  ieunes  auec  deux  coHers  rouges.  Or  comme 

il  efloit  après  à  le  guérir,  &  qu'on  auoit  l'œil  fur  luy, 
pour  empefcher  que  parmy  lesexcremens  du  malade 

qui  eftoit  trauaillé  d'vn  flux  de  ventre  par  les  médica- 
ments de  ce  médecin,  il  ne  meftaft  frauduleufement 

des  vipères  mortes  :  finalement  il  alla  dire  que  le 
malade  fentiroit  des  tranchées  &  des  douleurs  comme 

d'enfantement,  que  partant  il  faloit  qu'il  mift  les mains  occultement  aux  parties  honteufes  du  ieune 
homme.  La  mere  du  malade  inftruite  au  parauant, 
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luyrefpond  qu'elle  feroit  de fes  mains  ce  qui  feroit  de 
bcfoin  û  tel  cas  auenoit.  Par  ce  moyen  rimpofteur 

quitta  le  malade  qui  mourut  au  bout  de  quinze  iours 

&  fut  ouuert  par  vn  chirurgien,  afin  que  la  piperie 

de  cefte  empyrique  fuft  conue  de  chacun,  comme  il 

auint  :  &  à  raifon  de  telle  defcouuerte  ce  malencon- 

treux hibou  s'enuola  viftement  en  vn  autre  quartier. 

CHAPITRE  XVI 

Que  les  diables  ne  gueriffent  point  les  maladies  en 

autre  manière,  finon  en  defijlant  de  vtalfaire,  & 

d'efmouuoir  les  maux  dont  ils  ejîoyent  caiife. 

R  fi  on  me  met  au  deuant  que  par  tels 

moyens  magiques  pluficurs  font  hcu- 
reufement  guéris  :  le  refpondray  ce  que 

nous  lifons  en  la  vie  fainft  Barthélémy, 

que  le  diable  gueriffoit  les  malades,  non  pas  qu'il  le 
fit  en  gueriffant,  mais  feulement  en  defiftant  de  fon 

cntreprife,  comme efcrit  Abdias  Euefque de  Babylone, 

en  fon  huitième  liure  du  combat  des  Apoftres,  difant  : 

Il  y  auoit  vn  diable  dedans  l'idole  d'Aftaroten  Inde, 

lequel  confefToit  qu'il  gueriffoit  les  malades,  &  rendoit 

la  veuë  auxaueugles,  qu'il  auoit  blelTez.  Car  certaine- 

ment ces  hommes  viuoyent  fans  la  conoiffance  du 

vray  Dieu,  tellement  qu'il  eftoit  ncceflaire  
qu'ils 
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fufTcnt  trompez  par  vn  dieu  faux,  qui  par  ce  moyen 

déçoit  ceux  qui  ne  conoiffent  point  le  vray  Dieu,  Il 

leur  efmeut  des  douleurs,  des  maladies,  des  pertes, 

des  dangers  :  il  leur  commande  qu'ils  luy  facrifient, 

&  lors  qu'il  retire  les  maux  qu'il  a  enuoyez,  ces 

poures  fols  ont  opinion  de  luy  qu'il  les  ait  guéris  : 
toutesfois  il  leur  baille  fecours  non  en  gueriflant, 

ains  en  ceffant  de  les  tourmenter,  tellement  que  lors 

qu'il  defifte,  ils  penfent  qu'il  les  a  guéris.  Il  efcrit 

encores  après  :  Le  diable  rend  par  art  les  hommes 

malades,  &  leur  perfuade  d'adorer  les  idoles,  &  afin 

de  gaigner  leurs  ames  il  defifte  de  les  tourmenter, 

tellement  qu'ils  adreffent  après  leurs  prières  ou  àvnc 

pierre  ou  à  du  metail  difant,  Tu  es  mon  Dieu.  Ainfi 

après  par  le  commandement  de  S.  Barthélémy  le 

diable  confefla  que  premièrement  il  blelToit  la  chair 

des  hommes  :  mais  qu'il  n'auoit  aucune  puiffance  fur 

leurs  ames,  fi  ce  n'eltoit  qu'ils  luy  facrifiaffent.  II  dit 
encore  :  Lors  que  pour  la  fanté  de  leurs  corps  ils 

nous  ont  fait  facrifices,  nous  defiftons  des  les  afliger  : 

pour  autant  que  defia  nous  commençons  par  ce 

moyen  d'auoir  puitTance  fur  leurs  ames.  Ainfi  don- 
ques  defiftans  de  les  blelTer,  ils  penfent  que  nous  les 

ayons  guéris,  &  lors  ils  nous  adorent  comme  dieux, 

encores  que  ne  foyons  que  diables. 

Tertvllfan  auffi  monftre  fort  bien  cecy  :  Les  dia- 

bles peuuent,  dit-il,  fauoir  les  difpofitions  de  l'air, 

tant  à  caufe  qu'ils  y  habitent  que  pourautant  qu'ils 
font  voifins  des  eftoilles  &  ont  quelque  commerce 

auec  les  nuées  fi  bien  qu'ils  fentent  les  pluyes,  lef- 
quelles  après  ils  promettent  &  fe  monftrent  officieux 

en  la  guerifon  des  maladies.  Car  premièrement  ils 

blefl'ent,  puis  ils  donnent  des  nouueaux  remèdes. 
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comme  fi  c'ertoyent  miracles,  encores  qu'ils  foycnt 
contraires  :  &  lors  qu'ils  defiflcntde  blellcr,  on  croit 
qu'ils  ont  guéri.  l'adioufteray  dauantage  ce  que 
Tatian  Aflyrien  efcrit  touchant  ce  poinfl,  contre  les 

Grecs  :  Nulle  maladie,  dit-il,  n'eft  oftee  par  Toculte 

diffcnfion  des  chofes  :  &  n'y  a  aucun  malade  qui  foit 
guéri  par  fermaillets  ou  autres  preferuatifs  pendus 

au  col.  Toutes  ces  chofes  nefontqu'aflauts  desdiables. 
Celuy  qui  eft  malade,  celuy  qui  ayme,  celuy  qui  porte 

haine,  &  celuy  qui  appeîe  vengeance  les  prend  pour 

s'aider  :  &  les  diables  s'aident  de  ceft  artifice.  Comme 
les  figures  des  lettres,  les  lignes,  &  les  vers  qui  en 

fontefcrits  ne  peuuent  d'eux-mefmes  monftrer  ce  qui 

s'efcrit  :  ains  feulement  les  hommes  les  font  forgez 
pour  monftrer  leurs  penfees  &  donner  à  entendre  les 

chofes  par  vn  affemblage  de  lettres,  tellement  que 

l'ordre  d'icelles  eft  certain  :  ainfi  diuerfes  racines  & 

l'application  des  nerfs  &  des  os  ne  peuuentrien  faire 

d'eux-mefme  :  mais  telles  chofes  font  comme  les  pre- 
miers éléments  pour  eftre  inftruits  en  la  mefchanceté 

des  diables  qui  ont  prefcrit  ce  que  chacune  d'icelles 

pouuoit  faire.  Et  lors  qu'ils  voyent  que  les  hommes 
s'aident  de  leur  miniftere  &  guerifon,  ils  fe  les  ren- 

dent feruiteurs.  Il  dit  encores  après  :  Les  diables  ne 

gueriCfent  point,  mais  ils  prennent  les  hommes  par 

fraudes  :  tellement  que  luftin  a  fort  bien  dit,  &  eft 

digne  d'eftre  admiré,  lors  qu'il  a  monftré  que  les 
diables  eftoyent  femblables  aux  larrons.  Car  comme 

les  larrons  ont  acouftumé  de  prendre  quelques 

hommes,  puis  ayant  fait  marché  auec  eux,  ils  les  ren- 
dent à  leurs  amis  :  ainfi  ceux  que  vous  eftimez  eftre 

dieux,  s'eftans  infinuez  dedans  les  membres  de  quel- 

ques vus  &  ayans  là  dedans  fabriqué  leur  gloire  par 
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fonges  &  en  dormant,  ils  commandent  qu'ils  ayentà 
venir  en  public,  &  là  en  la  prefence  de  tous,  après 

qu'ils  fe  font  ralTafiez  des  chofes  qu'ils  défirent  au 
monde,  ils  fe  retirent  des  malades,  &  aneantinans  la 

maladie  qu'eux  mefmes  auoyent  excitée  &  engendrée  : 
ils  rendent  aux  hommes  la  première  fanté.  Sainft 

lerofme  aufli  tefmoigne  encores  que  par  art  magique 

il  fe  puin'e  faire  quelques  miracles,  tels  que  fontceux 
qui  feulement  apartienent  à  la  curiofité  &  vanité 

(comme  faifoit  Simon  le  Magicien  lors  qu'il  monftroit 
des  ftatues  qui  marchoyent,qui  parloyent^qui  rioyent 

&  faifoyent  chofes  femblables)  fi  eft-ce  que  par  cefl 

art  magique  les  diables  ne  peuuent  exécuter  ce  qui 

apartient  à  la  vraye  fanté,  comme  efl:  la  guerifon  des 

langoureux,  l'illumination  des  aueugles  &  autres 
femblables  guerilTons,  S.  Cyprian  au  traité  de  la 

vanité  des  idoles,  après  auoir  longuement  difcouru  fur 

la  deuinatioii  qui  fe  fait  par  le  moyen  des  oyfeaux, 

exprime  élégamment  &  en  peu  de  paroles  la  rufe  du 

diable,  &  le  remède  difant  :  Ces  efprits  malins 

infpirent  les  cœurs  des  deuins,  font  bouger  les  en- 

trailles des  beftes  tuées,  guident  le  vol  des  oifeaux, 

gouuernent  les  forts,  rendent  les  oracles  &  enuelopent 
toufiours  le  vray  &  le  faux  enfemble.  Car  ils  font 

deceus  Se  deçoiuent,  ils  troublent  la  vie,  inquiètent 

le  repos  &  fe  gliffans  es  corps  effrayent  l'entende- 
ment, tordent  les  membres,  gattent  la  Ituité,  attirent 

&  irritent  les  maladies,  afin  qu'on  les  craigne  &  férue. 
Puis  il  adioufte,  le  remède  qu'ils  donnent  à  tous  ces 

maux,  c'eft  qu'ils  ceffent  de  faire  mal  à  ceux  qu'ils 
auront  tourmentez  long  temps.  AufTi  n'ont  ils  autre 
but  de  penfer,  que  de  tirer  les  hommes  loin  de  Dieu, 
les  deftourner  de  la  vraye  religion  &  les  atirer  à  leur 
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fcruicc  :  &  pourceque  eux  font  dcflinez  à  perdition 

ils  ccrchent  des  compagnons  qui  ayent  part  ù  leurs 

tourments,  aûiuoir  ceux  que  par  fraudes  ils  ont  ren- 

dus coulpables  de  leur  crime. 

Diî  là  S.  Auguftin  dit,  Les  preftres  fidèles  doyuent 

26.  q.  viiima    admoneftcr  leurs  peuples,  fi  bien  qu'ils  conoiflent 
Adinniicant.  jgg  gj.^.g  j^rj^giqu^g  ̂   ̂ qus  autres  enchantemens  ne 

peuuent  apporter  aucun  remède  aux  maladies  des 

hommes  ni  mefmes  medeciner  les  animaux  langui- 

des &  boiteux  ou  mourans  :  mais  que  ces  chofes  font 

les  liens  &  embufches  du  vieil  ennemy^  par  lefquels 

ce  traiftre  tafche  de  deceuoir  le  genre  humain.  Et  s'il 

auient  qu'vn  clerc  exerce  ces  chofes,  qu'il  foit  de- 

gradé,  &  rhomme  lay  excommunié.  11  enditprefquc 

autant  en  Fœuure  de  la  cité  de  Dieu  &  26.4.2.  qui 

fine,  là  où  il  monftre  que  telle  guerifon  doit  plus  toft 

eftre  nommée  mort  que  vie.  Ifychius  furie  ig.chapit. 

du  Leuitique,  au  6.  liure  de  fes  commentaires  fur 

ce  liure,  dit  :  G'eft  vne  trefmefchante  chofe  d'adhérer 

aux  magiciens,  car  ils  mettent  en  auant  les  noms  des 

diables  nos  ennemis  mortels.  Et  combien  que  pour 

vu  peu  de  temps  ils  'femblent  faire  quelques  chofes 

pour  guérir  le  corps  d'vn  malade  par  ie  ne  fay  quoy 

que  les  empyriques  mefmes  peuuent  faire  :  c'elt  
feule- 

ment pour  entretenir  lesperfonnes  en  erreur,  &  n'ai- 

dent aux  hommes  pour  bonne  afe^ion  qu'ils  leur 

portent,  ains  ne  demandent  qu'à  les  rendre  e
fclaucs 

("k  à  les  feparer  de  Dieu. 

Ce  que  Sabellique  efcrit,  fait  aucunemen
t  pour  la 

Fnr.de  ■>  li  9    conoidànce  de  ces  guerifo
ns  démoniaques.  Telle,  dit 

il,  fut  la  pompe  des  ieux  Circenfes,  q
ui  pour  lors 

fu'rent  renouuellez  pour  autant  que  quelque  per- 

fonnage  du  peuple  nommé  T.  LatUm
s,  ou  comme 
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les  autres  efcriuent,  Tyberius  Atinius,  auoit  eflé  ad- 

monefté  par  lupiter  d'annoncer  aux  Confuls  que 

celuy  qui  menoit  la  danfe  des  ieux  Circenfes  dernière
- 

ment célébrez,  ne  luy  auoit  efté  agréable  :  &  que 

s'ils  n'auifoyent  de  faire  tant  que  derechef  les  ieux 

futfent  recommencez,  la  ville  eftoit  en  danger  de  re- 

ceuoir  quelque  perte.  Or  comme  ccft  homme  n'euft 

obtempéré  au  commandement  qui  luy  eftoit  fait  par 

lupiter,  craignant  que  fi  on  n'adiouftoit  foy  à  ce  qu'il 
auoit  à  dire,  chacun  ne  fe  moquaft  de  luy  :  il  auint 

peu  de  iours  après  que  cefle  figure  luy  aparut  de 

nuiftj  qu'il  perdit  fon  fils  fans  qu'il  y  euft  caufe  ma- 
nifefte  de  maladie.  Eftant  donc  derechef  interrogué 

par  vn  femblable  Oracle,  s'il  ne  luy  fufîifoit  pas 

d'auoir  receu  tel  loyer  pour  n'auoir  tenu  conte  de  la 
diuinité,  &  comme  pour  tout  cela  il  cekdt  encores 

l'apparition,  il  deuint  foudainement  entrepris  de  tout 

le  corps.  Alors  ayant  pris  confeil  auec  l'es  amis,  il  fe 
lit  porter  au  Sénat  dedans  vue  liftiere,  &  de  là  il  fut 

porté  par  iceux  mefmes  iufques  au  parquet,  où  il 

expofa  au  long  &  par  ordre  ce  qui  iuy  auoit  efté 

commandé  de  dire  par  l'apparition  qu'il  auoit  eue  de 
nuift.  On  dit  que  par  vn  grand  miracle  il  fe  leua  in- 

continent fur  pied,  &  retourna  fain  &  gaillard  en  fa 

maifon.  le  penfe  quant  à  moy  que  quelque  malin 

efprit  s'apparut  à  Atinius,  lequel  preuoyant  qu'en 

bref  il  deuoit  perdre  l'vn  de  fes  enfans ,  &  que 
peu  après  il  feroit  guery  d'vne  grande  maladie, 

afauoir  lors  qu'il  lailferoit  de  le  tourmenter  :  print 
ocafîon  de  là  de  tromper,  pour  toufiours  enfondrer 

le  peuple  Romain  en  plus  grandes  tcnebrcs,  en  re- 
mettant ces  ieux  encores  vue  fois,  propres  pour 

aueugler  la  lotte  populace. 
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CHAPITRE  XVII 

Que  la  guéri/ondes  diables  eji  vne  chofe  feinte,  & 

que  quelques/ois  elle  ejl  permife  de  Dieu  à  rai/on 

de  l'incrédulité  des  maladuifei,  voire  que  le  plus 
fouuent  elle  ejî  de  grande  eficace. 

L  appert  doncques  que  quelquefois  le 

diable  fait  paroiftre  vne  guerifon  feinte 

&  fimulee,  afauoir  lors  que  de  plein 

gré  il  defifte  de  faire  le  mal  duquel  il 

eftoit  autheur.  Par  ce  inoyen  il  enlaffe  facilement  les 

efprits  des  hommes  efmerueillez  d'vne  telle  chofe  :  <& 
fe  les  aCfuiettit  par  infidélité,  luy  qui  eft  vn  efprit 

d'eflicace  es  enfans  rebelles.  11  s'eforce  principalement 

que  ceux  qu'il  a  trompez  luy  facent  honneur  &  re- 

uerence  telle  que  Ion  doit  à  Dieu.  Auffi  croyons-nous 

que  Dieu  fouuentesfois  permet  telles  chofes  à  caufe 

de  ropiniaftreté&  incrédulité  des  hommes,  fibienque 

ceux  qui  voyent  ne  voyent  point,  ceux  qui  oyent 

n'oyent  point,  &  n'entendent  point.  Cela  fe  fait  encor, 

comme  pour  la  fiance  que  Ion  a  au  médecin  il  femble 

que  les  medicamens  ayent  vne  plus  grande  vertu  : 

ainfi  quelques  vus  croyans  que  par  la  foy  qu'ils  'ont 

aux  paroles  de  tels  enchantemens  fuperftitieufement 

méfiées  (encore  qu'elles  foyent  defrobees  &  tirées  affez 

foteiTient  des  efcritures  fainaes)ily  a  vne  plus  grande 

efficace  &  particulière  puiflance  en  iceux.  Ce  que 
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Galien  a  bien  conu,  difant  :  que  celuy  en  guérit 

dauantage,  en  qui  ion  fe  fie  le  pius.  Voiià  combien 

peut  cefte  attentiue  imagination  de  fanté.  Parquoy 

Pomponatius  ne  craint  point  de  dire  que  la  guerifon 

qui  auient  par  la  reuerence  portée  aux  reliques  des 

fainftsj  ne  laifferoit  pas  d'auenir  des  os  d'vn  chien, 
fi  Ion  auoit  telle  &  femblable  opinion  &  imagination 

comme  Ion  a  des  reliques  des  fainds.  Et  mefmes, 

comme  dit  S.  Auguftin,  nous  portons  reuerence  à 

plufieurs  corps  &  reliques  en  ce  monde,  les  ames  des- 
quels font  tourmentées  aux  enfers. 

Plvsievrs  allèguent  des  hiftoires  tant  des  anciens 

que  de  la  mémoire  de  nos  pères,  &  afferment  que 
quelques  vns  ont  recouuert  leurs  forces  &  leur  fanté 

perdue  par  les  fimples  vœus  qu'ils  faifoyent  aux 

faints,  d'vne  ie  ne  fay  qu'elle  croyance  &  fuperlli- 
tion  :  ou  bien  par  le  feul  attouchement,  ou  par  le 
feul  regard  des  os,  voire  des  boittes  :  dans  lefquelles 
les  carcafles  &  les  os  eftoyent  enfermez  &  referuez. 

Mais  il  n'y  a  point  de  doute  que  le  diable,  feul  & 
vnique  autheur  de  fuperftition  n'ait  par  ce  moyen 
eftabli  l'idolâtrie.  De  là  mefmes,  comme  on  dit,  a 
pris  fa  naiffance  l'opinion  d'aage  en  aage  augmentée &  renforcée,  par  laquelle  on  a  penfé  que  les  feuls 
vœus  faits  aux  images,  ont  plus  de  force  &  puilfance 
à  chalfer  les  maladies  furuenues  es  corps,  que  n'ont 
pas  tous  les  autres  remèdes.  Ilsdifent  encore  que  la 
couftumeeft  venue  de  là  qu'es  aduerfitez  on  n'a  pas recours  aux  remèdes  ordonnez  de  Dieu,  mais  feule- 

ment aux  fainfts,  que  Ion  a  penfé  eltre  maiftres  & 
prefidens  de  telles  ou  telles  maladies,  fi  bien  que  par 
ce  moyen  Dieu  a  efté  lailfé  derrière  &  les  fecours  des 
médecins  ont  efté  mefprifez  &  eftimez  comme  rien  • 

Liure  2. 
des  recog. 

chap.  2 . 
Liure des 

encitanlemeiis 

chap.  12. 
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ils  dilent  auffi  que  les  prières,  qui  félon  les  com- 
mandcmens  de  Dieu  fe  doiuent  adrelTer  à  luy  feul, 

oni  efté  tranfportccs  aux  fainds  &  aux  images  :  &. 

que  la  vertu  de  niedeciner  donnée  aux  remèdes 

naturels,  a  efté  tranfportee  aux  vœus  &  aux  pèle- 

rinages. 

Ou  chacun  fçait  combien  eft  de  grande  vertu  l'opi- 
niaftre  crédulité.  La  fuperftition  requiert  la  crédulité 

comme  la  vraye  rehgion  requiert  la  foy.  Car  la  cre- 

duHté  arreftee,  peut  tant,  que  mefmeson  penfe  qu'elle 
fait  des  miracles  es  fauffes  opinions  &  action^.  Et 

chacun  en  fa  religion,  ores  qu'elle  foit  fauffe,  pourueu 

qu'il  l'eftime  eftre  vraye,  efleue  fon  efprit,  à  raifon  de 

ceik  incrédulité,  iufques  à  ce  qu'il  foit  femblable 
 aux 

efprits,  qui  font  les  princes  &  condufteurs  
de  telle 

religion,  &  iufques  à  ce  que  Ion  voye  qu'il  
face  les 

chofes,  defquelles  la  raifon  &  la  nature  ne  p
euuent 

iuger.  Mais  le  doute  &^  la  défiance  affoi
bUffent 

Pœuure  encommencee  non  feulement  en  la  vraye
 

religion  :  elles  aneantilïent  aufTi  l'effed  que  Ion  
cerche, 

encores  qu'il  foit  confermé  par  longvfage.  Les  
exem- 

ples, comme  dit  Agrippa,  monftrent  affez  c
omment 

la  fuperftition  enfuit  &  contrefait  la  vraye  rel
igion 

à  fçauoirlors  que  Ion  excommunie  les  v
ers  &  les  fau- 

tcrelles,  à  fin  qu'elles  ne  facent  mal  aux  bled
s  :  lors 

que  Ion  bapiize  les  cloches  &  les  images,  &  
que  Ion 

fait  pluiicurs  chofes  femblables.  Mais  pour  
autant  que 

ces  premiers  magiciens,  autheursdecefte  
fcience,  ont 

eftéChaldeens,  Egyptiens,  Aflyriens,  
Perfes&  Arabes, 

la  religion  defqucls  a  efté  toute  p
eruertie  &  fouillée 

du  fcruice  des  idoles  :  il  nous  faut  b
ien  garder  de 

permettre  que  leurs  erreurs  foyen
t  maiftres  de  la 

pure  vérité  de  noftrc  religion  Chr
eftienne.  Car  ce 
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feroit  vn  grand  blafpheme,  &  vne  chofe  exécrable  & 
abominable. 

CHAPITRE  XVIII 

Quelques  hijîoires  plaifantes,  par  le/quelles  il  eft 

monjiré  combien  peut  la  téméraire  croyance  es 

gueri/ons  magiques. 

V  refte,  ie  raonftreray  maintenant  par 

quelques  exemples,  combien  peut  la 

téméraire  croyance  :  le  premier  def- 

quels  i'ay  apris  dVn  homme  d'Eglife, 
théologien  de  grand  renom.  Il  me  dit  doncques,  que 

d'auanture  vn  certain  coureur,  trouuant  vne  femme 

irauaillee  d'vne  maladie  des  yeux,  luy  promit  gueri- 
fon,  feulement  en  luy  pendant  vn  petit  billet  au  col,  Biiut  ndi 

qu'il  defendoit  fur  tout  n'eftre  ofté  ou  ouuert  pour  le  p<^"'-'^" 
lire,  autrement  qu'il  ne  feruiroit  de  rien,  fi  elle  fai- 

l'oit  faute  en  la  moindre  chofe.  La  femme  fe  confiant 

en  ce  qu'il  luy  auoitdit.,  defifta  de  pleurer,  qui  eftoit 
vne  des  occafions  pour  laquelle  la  maladie  s'aug- 
mentoit  de  iour  en  autre  :  fi  bien  que  peu  à  peu  elle 
fut  guérie.  Depuis  elle  ne  prit  aûez  près  garde  au 

billet,  à  caufe  qu'elle  n'auoit  plus  mal  aux  yeux,  telle- 

ment que  s'aperceuant  qu'elle  auoitperduce  en  quoy 
elle  auoit  fi  grande  fiance,  elle  recommença  à  pleurer 

IeAN    VVlER,  II. 



98  LIVRE  V. 

&  fon  mal  à  lengreger.  Le  billet  auoitellé  trouuépar 

vn  autre,  qui  Pauoit  ouuert&  leu,  &:  trouué  dedans 

cfcrit  en  Alemand  :  Der  teuffel  Kraize  dir  die  augcn 

aufl",  vnd  fcheifle  dir  in  die  lœcher  :  ce  que  eftant 
tourné  de  mot  à  mot,  fignitie,  le  diable  te  creue  les 

yeux  &  en  rempliffe  les  pertuis  de  fa  fiente.  S'il  y  euft 

eu  quelque  vertu  en  ces  paroles,  il  n'y  a  point  de 

doute  qu'elle  n'euft  perdu  les  yeux  :  car  ils  luy  eulîent 

efté  arrachez,  &  remplis  de  la  fienie  du  diable. 

CEque  Pline  racontedeMarcSeruileNouianprince 

Romain,  n'eit  beaucoup  diffemblable  à  ce  que  i'ay 

dit,  craignant  d'eftre  chaffieux,  &  auant  que  nommer 

ceftemaladie,  ou  que  quelque  autre  la  luy  euft  pré-
 

dite, il  efcriuoit  dedans  vn  petit  billet  les  deux  lettres 

Grecques,  P  &  A,  &  les  pendoit  à  fon  col  
auec  vn 

petit  filet. 

Ainsi  vn  certain  preftre  pendit  vn  petit  bi
llet  cou- 

'^'pcndir^  uei-t  de  cuir,  confacré  deffus  Tautel  par  vne  metle,  au 

col  d'vne  fille  polîedee  quelquesfois  du  dia
ble,  & 

agitée  dVne  fureur  terrible  :  à  laque
lle  il  promit 

guerifon  par  ce  moyen,  à  telle
  condition  toutesfois 

qu'elle  demeureroit  toufiours  en  ferme  
opinion  de  ce 

billet  •  car  il  difoit  que  là  où  elle  n'en  
tiendroit  conte, 

elle  reiomberoit  en  fon  mal.  Pour 
 ceftecaufe  chacun 

fe  mettoit  en  peine  que  le  billet  f
uft  bien  garde.  En 

fin  vn  iour  que  ma  femme  Judi
th  eftoit  alléeà  noftre 

meftairie,  elle  entendit  la  mi
fere  de  cefte  panure 

fille,  dont  elle  la  manda.  Eft
ant  venue,  elle  admon- 

nefta  foigneufement  &  religieu
fement,  qu  elle  euft  a 

mettre  fa  fiance  en  Dieu  def
enfeur  &  proteaeur  des 

afligez,  qu'elle  chafl-aft  les 
 tromperies  du  diable,  en 

meLifant  le  confeil  du  preftr
e  plein  de  facnlege  Et 

pour  auant  que  la  table  e
ftoit  couuerte  pour  difner. 

Atttre  breuet 
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elle  la  pria  de  prendre  le  repas,  ce  fait  elle  luy  oiUi 

fon  billeihors  du  col.  Dont  ceux  qui  eltoyent  prefens 

s'ettonnerent  &  s'efpouuanierent,  tellement  qu'ils  le 
retirèrent  de  la  chambre,  où  ils  lallFerent  feulement 

ma  femme  Si  ma  lille  Sophie  auec  la  démoniaque  : 

car  ils  craignoyent  qu'elle  ne  reniraft  en  furie,  &  le 
iettaft  fur  les  affiftans  comme  elle  auoit  acouftumé  de 

faire  :  pourautant  qu'ils  voyoyent  qu'elle  n'auoit  plus 
fa  facrec  anchre  de  falut,  au  moyen  de  laquelle 

comme  il  penfoyent,  elle  demeuroit  en  repos,  comme 

en  vn  havre  de  grâce.  Cependant  cefte  fille  obeiflant 

aux  admoneftemens  de  ma  femme,  print  le  repas 

fans  aucun  ligne  de  perturbation  d'efprit  :  ains  au 
contraire  toute  refiouye  &  tellement  endoftrinee,  que 
fans  plus  le  lailfer  deftourner  de  la  vraye  &  viue 

fiance  qu'on  doit  auoir  en  Dieu,  elle  s'eft  depuis  tou- 
fiours  bien  portée.  Le  cuir  eftant  couppé  on  trouua 
vn  petit  papier  iaunaftre,  tout  plain,  &  fans  charac- 

teres,  lequel  ma  femme  ietta  dedans  le  feu,  en  la  pre- 
fence  de  la  fille. 

Adiovstons  encor  vn  exemple  d'vn  autre  démo- 
niaque. Eftant  affaibli  par  vn  preftre  fort  outrecuidé, 

a  force  coniurations  &  fouldres  d'exorcifmes,  telle- 
ment que  le  diable  fembloit  vouloir  defloger  :  pource 

qu'il  ne  fortoit  pas  afTez  to(t  au  gré  de  ceft  exorcifte, il  mit  fur  la  teQe  du  démoniaque  vn  morceau  de  bois 
de  la  croix  caché  dans  vn  eftuy  :  au  moins  le  peuple 
lecroyoit  ainfi.  Apres  que  l'exorcifte  fe  fut  fort  tour- 

menté, le  diable  commença  à  dire.  Combien  que  ie 
fâche  que  la  fiance,  que  vous  auez  au  bois  de  la  croix 
en  laquelle  Chrift  a  efté  pendu,  foit  fauflfe  &  mef- 
chante,  atendu  qu'à  la  vérité  c'eft  vn  efclat  de  bois 

coupé  d'vn  gibet,  toutesfois  voftre  obftinee  opinion. 
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Se  l'inueteree  fiance  de  chacun,  fait  que  pour  m'acom- 

moder  à  vos  defirsj  ie  quitteray  ce  logis,  &  en  for- 
tiray  maintenant. 

Or  n'y  a-il  perfonne  qui  ne  voye  bien  que  cefte 

guerifon  eft  captieufe,  fallacieufe  &  perilleufe.  Le 

diable  fe  ioue  fouuentesfois  fous  ces  chofes  de  peu  de 

valeur,  &  cependant  il  fait  ce  que  les  forciers  ma- 

chinent &  requièrent,  tellement  que  Ion  penfe  que 

toute  la  force  &  vertu  procède  de  telles  fottes  inuen- 

/.,,„•<,  j.        tions.  C'eft  donc  à  bon  droit  que  Rabi  Mofes  Egyp- 

perpiex.         ^jgj-^  certifie  que  ceux  fontmenteurs  &  fols  qui  donnent 

ci^p.hesy.      vue  û  grande  force  &  vertu  miraculeufe  à  la  feule 

figure,  à  la  feule  efcriture,  aux  feuls  lineamens,  bref, 

aux  feules  voix  qui  nailTent  par  Patouchement  de 

An  l'air.  Aelie  Spartian  efcrit  aufïï  qu'à  iufte  caufe 
dialogue        TEnipereur  Antonin  Caracalla  commanda  &  ordonna 

des  philofophes  ^  _  ,  .  ^  j  ^^Kq.-o 

liurcti.  que  ceux  fufïent  condamnez,  qui  portoyent  des  colieis 

/i  contre  les  fieures  tierces  &  quartes,  dont  aufli  l.ucian doctrine  ^  •    r-i    a         i\'  a.c- 

chn-jiiennc  s'efl  moqué  plaifamment.  Sanift  Augultm  encores 

c%lu7'  reiette  toutes  ces  manières  de  guerlfon
s,  comme 

fuperftitieufes,  dilant  :  Toutes  ces  chofes  font
  fuper- 

Ûitieufes,  qui  font  inuentees  par  les  hommes  
pour 

faire  ou  pour  adorer  les  idoles,  comme  pour 
 faire 

Dieu,  vne  créature  ou  vne  partie  de  créature,  
ou  pour 

confulter  ou  faire  paaion  confédérée  auec  
les  diables, 

tels  que  font  les  deffeins  des  arts  magiques,  
qui  font 

pluftoft  racontez  qu'enfeignez  par  les  
poètes  :  tels  font 

aufïï  les  liures  des  augures  &  harufpices,  
encores  plus 

licencieux  en  folies.  Telles  &  femblable
s  font  toutes 

les  liaifons  &  remèdes  que  la  
fcience  de  medecme 

condamne,  foit  en  diuinations,  ou  
en  quelques  notes 

qu^ls  nomment  charaaeres,  ou  
es  autres  chofes  qui 

font  propres  à  pendre  ou  à  lier  
&  attacher  :  dedans 
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toutes  lefquelles  l'art  des  diables  eft  meflé,  &  procède 

dVne  certaine  damnable  accointance  des  hommes 

auec  les  mauuais  anges.  Dont  il  apert  que  toutes  ces 

chofes  doyuent  eftre  euitees  par  les  Chreftiens,  re- 

iettees  &  condamnées  par  toutes  fortes  d'exécrations, 
il  dit  auffi  au  fermon  21  ̂   du  temps.  Si  vous  voyez 

quelques  vns  encores  rendre  leurs  vœus  ou  aux  fon- 

taines, ou  aux  arbres,  cercher  les  forcieres,  ou  deuins, 

ou  les  prognoftiqueurs,  pendre  à  leurs  cols  des  pre- 

feruatifs  diaboliques,  des  charafteres,  des  herbes,  ou 

des  fucs  :  dites-leur,  en  les  reprenant  aigrement,  que 

quiconque  fait  ces  maux  perd  le  facrement  du 

baptefme.  lien  dit  autant  au  fermon  241.  du  temps. 

Il  ne  faut  pas  oublier  icy  la  chemife,  furnommee  chcmije 

de  neceffitéj  que  les  Alemans  appellent  Nothembd,  dcnccejjUé. 

tant  célébrée  par  nos  ayeuls ,  &  qu'ils   auoyent  François 
acouftumé  de  veftir  en  la  guerre  contre  les  coups  des  v/ejit 

dardSj  des  balottes  &  boulets  de  canons  :  tellement  
(-sciitmifes 

que  par  icelle  ils  euitoyent  tous  les  dangers  belliques      iwjire  dame 
o      ̂   .  ,.  .  r  •  dL- Chartres. &  autres  incommoditez  qui  peuvent  luruenir  aux 

corps.  Les  femmes  grofles  ont  vfé  de  cefte  mefme 

chemife,  afin  d'acoucher  plus  foudainement  &  plus 

à  l'aife.  De  là  elle  a  efté  nommée  chemife  de  neceflité, 

pourtant  que  Ion  s'en  aidoit  en  la  neceffité  &  qu'alors 

elle  feruoit  beaucoup.  Il  falloit  qu'elle  fuft  faite  en 

l'vne  des  nuifls  de  la  huitaine  de  Noël,  tellement 
que  les  filles  vierges  filoyent  le  lin  au  nom  du  diable^ 

elles  le  deuidoyent,  tiflbyent  &  en  coufoyent  la  che- 

mife. Elles  aitachoyent  deux  teftes  en  la  poi6trine, 

celle  du  cofté  droit  auoit  vne  longue  barbe  &  comme 

vn  morrion  en  tefle  :  Tautre  du  cofté  gauche  eftoit 

effroyable  à  voir,  &  auoit  vne  couronne  femblable  a 

celle  du  roy  Beelzebub  :  à  chafque  cofté  de  ces  deux 



'02  I.IVRF  V. 

tefles  y  auoit  vne  croix,  &  toute  la  chemife  couuroit 
riiomme  depuis  le  col  iufques  à  la  moitié  du  corps, 
auec  les  manches.  l'en  ay  veu  vne  femblable  chez  vn 
Gentil-homme  de  nom,  laquelle  il  auoit  recouurcc 

d'vn  fien  oncle  qui  eftoit  braue  gendarme,  lequel 
auoit  acounumé  de  fe  fortifier  d'icelle,  &  y  adiouRoit 
grande  fiance  :  commeplufieurs  Empereurs  &  autres 
grands  feigneurs  ont  acouftumé  de  faire.  Toutes  ces 
chofes  toutesfois  efians  ainfi  fuperftitieufes,  fement 
leur  do£lrine  Satanique. 

CHAPITRE  XIX 

Que  plii/ieurs  grands  Médecins  Je  font  aide\  de 

liaifons,  char aâ ères  &  charmes  :  Item  de  la  gueri- 

fon  Homérique  &  du  miracle  de  Vefpafian. 

Liu.  10.  chap.  i . 
liu.  g.  chap  4. 
6  au  liiire  1 1 . 

en  la  fin. 
lin  .11.  chap.  g . 

lo.  Ger/'on 
l'entreprend. 

EPENDANT  ie  n'ignorc  pas  que  plufieurs 

excellens  médecins  n'ayent  fait  vne 

grandiiïime  faute  en  cefl:  endroit,  aiou- 

ftans  foy  à  ces  folies,  &  du  nombre  def- 

quels  eft  Alexandre  Trallian,  trefdofleau  demeurant, 

lequel  efcrit  que  l'image  d'Hercule  fitué  droit,  & 
eftoufant  vn  lion,  enchalfee  en  vn  anneau  &  portée 

au  doigt,  eft  vn  remède  contre  la  cholique.  Auffi 

confeille-il  aux  graueleux,  aux  podagres  &  aux  febrici- 
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tans,  non  feulement  des  liaifons,  mais  auffi  des 

charaaeres&  des  charmes.  Il  allègue  mefmesGalien, 

au  traité  de  la  guerifon  Homérique,  comme  fi  laif- 

fant  les  chofes,  lefquelles  apparoiflent  euidemment, 

il  fe  fuft  perfuadé  auec  le  temps  qu'il  y  a  quelque 

vertu  es  autres,  laquelle  toutesfois  il  auoit  niée  au- 

parauant.  Le  tiltre  de  ce  Traitté  eft  venu  de  ce 

qu'Homère  a  efcrit,  que  par  paroles  le  fang  auoit  efté 

arrefté  &  que  par  mifteres  les  maladies  auoyent  efté 

guéries.  Aefle  auffi  n'a  point  eu  honte  d'enchanter 
par  charmes  fuperftitieux  les  hereftes  &  les  petis  os 

arreftez  dedans  legauion  &  en  la  gueule.  Nousauons 

encores  tranfcrit  par  ci  deuant  des  liures  de  Beni- 
uenius  comment  la  flèche  auoit  efté  tirée  hors  lecofre 

du  corps,  par  la  vertu  des  charmes.  M arcellus  allègue 

des  charmes  à  chafque  bout  de  champ  :  &  0£lauian 

s'en  eft  aidé  es  Euporiftes,  Q.  Serenus  a  efcrit  que  ce 
mot,  Abracadabra,  efcrit  en  vn  papier,  félon  la 

figure  qu'il  en  ordonne,  &  pendu  au  col^  guérit  les 
fleures,  &  principalement  celles  que  les  médecins 

nomment  hemitritees.  Gourdon  aufïî  &  plufleurs  au- 

tres médecins  modernes  adonnez  aux  fuperftitions, 

ores  qu'ils  fuflent  des  premiers,  ont  eu  des  charmes 

particuliers,  tellement  qu'ils  en  ont  inuenté  &  trouué 
plufieurs  pour  arrefter  le  fang,  contre  les  accez  d  u  haut 

mal,  contre  les  acouchemens  dificiles,  contre  les 

Heures  intermittentes  &  erratiques,  contre  les  vers, 

les  playes,  les  fiftules,  les  deboitemens  des  os,  les 
hargnes  &.  ie  ne  fçay  quelles  autres  maladies.  Or 

quand  vous  voyez  l'expérience  (dit  Auger  Ferrier,) 
confermee  par  l'authorité  de  tant  d'hommes  illuftres, 
que  ferez-vous?  Car  ce  n'eft  pas  le  fait  d'vn  homme 
arrefté  de  iugement,  que  de  contreuenir  à  ce  qui 

La 

guerifon Homérique. 

Liure  2. 
de  fa  méthode c.  I  I  . 
de  la  guerifon 
Homérique. 



LrVRE  V. 

aparoit  aux  fens,  &  efl  vue  chofe  téméraire  de  penfer 

anéantir  les  expériences  des  doites.  Et  vous  niefmes 

vous  me  demanderezccquc  i'cn  fens.  le  le  diray  libre- 
ment. Car  ie  ne  fuis  ni  fuperditieux  ni  amateur  de 

fables  :  mais  ami  de  la  vérité  :  à  laquelle  me  voulant 

du  tout  adonner  i'ay  bien  voulu  parler  de  ces  gueri- 
fons  prodigieufes,  afin  que  ie  ne  femblaffe  manquer 

en  quelque  partie  des  opérations  de  mon  art.  l'ay 
donques  defcouuert  &:  aperceu  que  les  euenemens  de 

telle  guerifon  ne  procèdent  point  des  charafteres  ni 

des  charmes  :  mais  que  la  vertu  de  noftre  efprit  efl: 

telle,  que  depuis  qu'il  s'efl:  perfuadé  quelque  chofe 

honnefle,  &  qu'il  a  perfeueré  conftamment  en  cefte 

perfuafion,  il  exécute  puilTamment  la  chofe  qu'il  a 

commencée,  pourueu  que  l'efprit  de  celuy  fur  lequel 

il  agift  ne  luy  foit  répugnant  &  défiant.  Car  s'il  le 

rencontre  ayant  fiance  &  comme  coadiuteur,  il  exécu- 

tera pluftoft  fon  intention  s'il  le  rencontre  ni  confiant 

ni  défiant,  la  vertu  de  l'efprit  qui  opère,  ne  lailTera 

pour  cela  d'agir  &  exécuter.  Cela  fe  void  ordinaire- 
ment es  douleurs  desdents,  efquelles  on  aacouflumé 

d'vfer  fouuentesfois  de  cefte  manière  de  guerifon. 

Car  l'enchanteur  efmeut  tellement  l'efprit  du  malade 

qui  ne  luy  contredit  point,  que  la  douleur  fe  diminue 

&  cefTe  petit  à  petit,  pendant  qu'il  barbote  entre  fes 

dents,  ou  bien  qu'il  agit  auec  fes  characteres.  Ce  qui 

n'efl:  pas  fans  grande  merueille.  Mais  fi  d'auenture 

le  malade  n'y  a  point  de  fiance,  fi  bien  qu'il  eftime  ce 

remède  eftre  du  tout  ridicule,  ou  bien  s'il  y  a  quel- 

ques affiftans,  qui  l'empefchent  d'y  adioufler  foy,  & 

mefdifent  du  remède  en  fa  prefence,  l'enchanteur  ne 

fera  rien  :  car  il  a  vn  efprit  répugnant  à  ce  qu'il  s'eft 

perfuadé. 
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I'entrelasseray  icy  ce  qu'il  me  fouuient  eftre 

auenu  à  vne  ieune  damoifelle,  qui  fut  guérie  du  mal 

des  dents  parle  charme  d'vn  gentil-homme  :  mais 

eftant  reprife  de  ce  qu'elle  auoit  eu  recours  à  vn 

remède  défendu  de  Dieu,  elle  s'en  repentit,  &  la 

douleur  luy  recommença,  laquelle  toutesfois  s'en  alla 

depuis  de  iby-mefme.  Quiconque  entreprendra  d'en- 
chanter fans  confiance  &  perfuafion,  celuy  la  perdra 

fa  peine,  Ci  ce  n'eft  qu'il  rencontre  vn  efprit  fi  fot  & 

infenfible,  qu'il  ne  puiCfe  aperceuoir  que  Ion  le 
trompe  par  diiïimulation.  Ce  ne  fontdoncques  point 

les  charmes  &  charafteres  qui  peuuent  ces  chofes  : 

mais  c'efl:  la  vertu  confiante  de  Tefprit,  lequel  s'ac- 
corde auec  celuy  fur  lequel  il  agit,  comme  a  fort  bien 

dit  le  poëte  ; 

L'efprit  qui  dedans  nous  exerce  fa  puiflance 
Fait  ees chofes  :  en  nous  il  fait  fa  demeurance, 
Et  non  pas  aux  enfers,  ou  aux  adres  du  ciel. 

Mais  cefte  confiance  &  ferme  perfuafion  s'engen- 

dre en  l'efprit  des  indocles,  par  l'opinion  qu'ils  ont 
des  charaéleres  &  des  paroles  facrees  :  toutes-fois  les 

doftes  qui  ont  l'intelligence  des  chofes,  n'ont  que 
faire  de  l'extérieur,  mais  conoilTans  la  vertu  de  l'ef- 

prit, ils  peuuent  par  icelle  faire  des  chofes  mer- 

ueilleufes  :  telles  que  Philoltrate  raconte  auoir  efté 

faites  par  Apollonius,  lorsque  lailîant  les  afaires  ex- 
térieures &  mondaines,  il  fe  fufl:  retiré  à  la  feule  con- 

templation de  l'efprit.  Parquoy  l'efprit  indode,  c'eft 
à  dire  celuy  qui  ne  fait  fa  puiffance  &  nature,  peut 
bien  guérir  les  maladies  après  qu'il  s'eft  con fermé 
par  les  chofes  extérieures.  Mais  le  dode  &  confiant 

guérira  par  la  feule  parole  :  ou  bien  afin  que  par  vn 
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Enncaie 

7.  hure  3. 

Miracle 
de 

Ve/pajian 
par  qui  fait. 

mefme  moyen  il  excite  l'cfprit  de  l'indofte,  il  s'aidera 
des  chofes  extérieures,  non  feulement  de  celles,  def- 

quelles  le  vulgaire  a  acouftumé  d'vfer  :  mais  auffi  il 
en  inuentera  quelques  vnes,  qui  luy  feront  pour  lors 

en  main,  ou  dont  il  fe  fouuiendra.  Voila  ce  qu'il 
efcrit.  Mais  M.  Thomas  Eraftus  excellent  médecin 

réfute  doftement  cefte  opinion  de  Ferrier,  en  la  i. 

partie  de  fes  difputes  contre  la  nouuelle  médecine  de 

Paracelfe. 

Or  afin  que  Ion  entende  plus  manifedement  que 

le  diable  fouuentesfois  befongne  &  fe  iouë  pour  le 

damnement  des  hommes  en  ces  guerifons,  qui  font 

ordonnées  outre  le  cours  de  nature,  ie  tranfcriray 

icy  les  paroles  d^Antoine  Sabellique.  C'eft  vne  chofe 

efmerueillable,  dit-il,  de  combien  d'impoftures  les 

malins  efprits  s'aidoyent  pour  aueugler  les  yeux  tant 
du  Prince  que  des  autres,  du  temps  que  Vefpafian 

eftoit  en  Alexandrie.  Car,  pendant  qu'il  facrifioit, 
Bafilides  fon  ferf,  afranchi  &  qui  pour  lors  eftoit 

abfent,  fut  veu,  comme  s'il  luy  euft  miniftré,  fi  bien 

que  le  nom  Royal  fut  comme  vn  augure  du  futur 

Empire.  Vn  peu  après,  ainfi  qu'il  eftoit  affis  au 
tribunal,  deux  hommes  du  peuple  luy  vindrent 

demander  Taide  que  Serapis  leur  auoit  annoncée  & 

monftree  :  l'vn  eftoit  aueugle  &  l'autre  eftoit  boiteux, 

&;  difoyentqu'en  dormant  ils  auoyentefté  admoneftez 

que  l'aueugle  verroit  clair,  fi  Vefpafian  daignoit  oin- 

dre fes  yeuK  de  fa  faliue  :  &  que  l'autre  iroit  s'il  le 

touchoit  de  fon  pied.  Mais  comme  chacun  reiettoit 

cela  &  que  Ion  penfoit  tels  faits  impoiïibles,  Vefpa- 

fian n'ofa  l'expérimenter  du  commencement  :  toutes 

fois  il  fut  tant  prié  par  fes  amis,  que  en  pleine  affem- 

blee  il  expérimenta  l'vn  &  l'autre  :  tant  que  l'euene- 
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ment  s'en  enfuyuit.  Car  ]e  diable,  qui  eftoit  adoré 

fous  le  nom  de  Serapis  par  toute  l'Egipic  mere 

d'erreurs,  craignoit  que  l'Eglife  des  Chreftiens,  nou- 
uellement  efleuee  en  cefte  ville,  ne  le  chaflfafl:  de  fon 

ancienne  habitation.  Et  preuoyant  quedeux  malades 

deuoyent  eftre  guéris  en  ce  mefme  iour,  il  les  incita 

d'aller  demander  fecours  à  Vefpnfian,  à  fin  que  par 
Teuenement  qui  en  deuoit  enfuyure,  &  par  la  faueur 

deceluy  qui  deuoit  eflre  Empereur,  la  maieflé  &  le 

crédit  de  l'oracle  fuft  augmenté,  &  que  Vefpafian 
eftant  Empereur,  ne  s'adonnaft&  fe  tournaft  vers  la 
fplendeur  de  la  vraye  lumière. 

CHAPITRE  XX 

Des  liaifons,  colliers,  &  fermaillets  tiatwels.  Item 

que  les  diables  ne  peuuent  eftre  attire^  ni  chafe^ 
par  aucunes  plantes  ou  matières  terresjlres. 

R  ne  veux  toutesfois  defroger  aucune- 
ment aux  liaifons,  colliers  &  fermaillets 

naturels,  car  il  y  a  plufieurs  fubftan- 
ces,  lefquelles  en  leurs  naiffances,  à  rai- 

fon  de  leur  jpecifique  &  indiuiduale  conftitution  (s'il 

m'eft  loifible  de  parler  ainfi)  reçoyuent  vne  vertu 
celefte,  qui  par  vne  contrepaflîon  naturelle  &oculte, 
empefche,  &  lie  les  aftions  des  autres,  dont  eft  venu 
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Théodore  Prife 
médecin 

ej'criuiint à  Eiifebc, 
Hure  dernier. 

Lin  10. 
de  fini  pl. 

IJure  6. 
de 

l'Iiifloire 
des  plantes. 

le  nom  &  le  commencemeni  de  la  liaifon  naturelle. 

Ainfi  la  prefence  du  diamant  &  de  i'aux  empefche 

l'opération  de  rœmant,  li  bien  qu'il  ne  peut  tirer  le 
kr,  ainfi  que  naturellement  il  a  acouftumé  faire. 

L'huile  aufli  empefche  que  Fambre  ne  tire  la  paille. 
Les  colliers  «&  fermaillets  naturels  ont  vne  raifon  na- 

turelle, par  laquelle  ils  agiffent  :  auffi  quelques  mé- 

decins difent  qu'il  en  fort  des  vapeurs,  lefquelles 
eftans  occultement  atirees  par  la  refpiration  peu- 

uent  par  leur  vertu  &  faculté  changer  la  caufe 

de  la  maladie  &.  remettre  le  corps  en  fa  première 

fanté.  Pour  cefte  raifon  nous  auons  acouftumé,  con- 

tre le  haut  mal,  de  pendre  au  col  de  la  racine  de 

Piuoine  mafle  nouuellement  tirée  de  la  terre,  &  de  la 

Morgeline  à  la  fleur  rouge  :  nous  vfons  aufli  en  mefme 

façon  de  la  fiente  de  loup  &  de  fon  boyau  contre  les 

douleurs  de  la  cholique,  non  pas  à  raifon  d'vne  vertu 

d'enchantement,  comme  penfe  Pamphile  le  médecin, 

mais  à  caufe  d'vne  vertu  naturelle  occulte,  comme  i'ay 

dit,  ou  bien  à  caufe  de  quelques  efprits  harmoniques, 

ainfi  que  la  plufpart  des  médecins  modernes.  Parquoy 

Galien  les  ayant  expérimentez  veut  que  Ion  fe  fie  aux 

periaptes  ou  colliers,  en  telle  façon  que  la  vertu  de  leur 

fimilitude  ou  femblance  foit  celle  qui  aide,  &  non  les 

paroles  des  magiciens  enchanteurs.  Theophrafte  fou- 

ftient  cefte  mefme  opinion,  difant  :  Il  faut  pluftoft 

penfer  ces  chofes  eftre  abfurdes,  qui  eftant  liées  & 

pendues  font  nommées  contraires  aux  forcelleries,  
& 

qu'on  penfe  porter  vne  aide  fouueraine  
tant  aux 

corps  qu'aux  maifons,  encores  que  elles  foyent  
con- 

trouuees  par  les  hommes  qui  deftrent  de  célébrer  
& 

magnifier  leurs  fciences.  Delà  nous  voyonsqu'il  
n'y 

a  aucune  contrepaffion  entre  les  efprits  malins  
&  le 
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Moly  &  le  Millepertuis,  encores  que  les  fuperftitieux       u  Moiy. 
&.  crédules  le  nomment  la  fuite  des  diables  :  auflî  ne  Millepertuis. 

deuons  nous  penfer  que  les  malignes  vapeurs  des 

mauuais  Dœmons  puiflent  eftre  chalîez  loin  de  nous 

par  autre  puilfance  que  par  celle  de  Dieu.  Autant  en  fun^. 

faut-il  penfer  des  telles  des  loups  attachées  contre  les     ̂ '«-'^  Dœmons. 
portes.  Auffi  à  grand  peine  conois-ie  maifon  où  la 

feneftre  foit  plus  ouuerte  aux  diables,  qu'en  celles  ^ 

efquelles  on  baille  la  garde  des  portes  à  ces  teftes.  le  ̂''■^''■'^ 

fçay  bien  que  quelques  auteurs  renommez  &  d'au-  ̂ chap^j.' torité  ont  efcrit  que  ces  herbes  pendues  en  la  marfon  pHne 
chalToyent  toutes  forcelleries  loin  des  hommes  &  du  '^'"'P- 

beftail  :  ie  fay  bien  auffi  que  mefmes  ils  ont  efcrit  que  ̂Sfap.^;/.' 
par  la  vertu  du  chardon  Cnebuficn,  lequel  eft  nommé  Pmcius 

auffi  Cuns  parles  Egyptiens,  on  fait  venir  le  diable      '^'-'J'I  ̂  
<X  parle-on  aucc  luy  :  mais  il  ne  les  faut  croire  outre 

les  limites  de  vérité,  dautant  qu'il  a  efté  plus  aifé  de 
leus  faire  croire  ces  chofes  par  les  arts  fimulez  du 

diable,  qu'il  n'y  a  pas  à  ceux,  qui  ayans  vertu  lefus 
Chrid,  ont  conu  les  tromperies  de  Satan.  Pour  ceOe     /.  François  Pic 

cauie  les  hiftoires  lefmoignent  que  les  excellens  ef-     "ppug'ne  fort 
prits  des  anciens  ont  eHé  bien  fort  empeftrez  &  en-  ii,n^/^'du^' 5. 
lalTez  dedans  les  labyrinthes  des  praéliques  &  pro-  '^'^ 
gnoffications  diaboliques,  lelquels  ont  ceflTé  &  font  y«p3lf 

deuenus  muets  par  l'auenement  de  lefus  Chrift,  ainli 
que  plufieurs  lefmoignent.  Les  diables  font  efprits, 

&  tout  ainfi  qu'ils  ne  peuuent  eftre  attirez  par  au- 
cunes plantes  ou  autres  matières  terreftres,  ne  peu- 

uent auffi  en  eftre  chalîez  encores  que  fouuentesfois 
ils  diffimulent  flillacieufement  à  ceux  qui  les  adorent, 

que  par  la  vertu  de  quelques  chofes  ils  font  inuitcz,' attirez,  traînez,  contraints,  voire  chalîez  :  ce  qu'ils 
font  afin  de  les  rendre  toufiours  plus  ferfs  par  vne 
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malheui-eule  croyance.  Auffi  S.  Thomas  lefmoigne, 
S.  Augu.        allegant  S.  AugulUn  au  vingt  vnicme  liure  de  la  Cité 

Ciié'^de^ieu.         Dieu,  que  les  diables  font  attirez  par  plufieurs 
Eufebe        cfpeces  de  pierres,  d'herbes^  de  bois,  d'animaux,  de 

J"iiu  's^chap'^h.  charmes,  de  cérémonies  :  non  pas  ainfi  que  les  ani- 
Piine         maux  font  attirez  par  les  viandes,  mais  comme  par 

liti.  3u.  chap.  I.        fignes  fpirituels,  poiirueu  qu'ils  leur  foyent  of- 

:'[\^aH.''ai  3.  f^'"*^^  en  ligne  d'vu  honneur  Diuin,  dont  ils  font  ires- 

cupides.  Parquoy  le  forcier  s'aide  de  ces  choies  à  la 
folicitation  du  diable^  &  ce  expreflement  ou  tacite- 

nie«t  par  la  paftion  de  l'inuocation  :  ou  bien  pour 
difamer  les  créatures  de  Dieu  :  lefquelles  font  bonnes 

d'elles  mefmes,  ou  pour  exciter  vne  plus  grande 
croyance,  &:  pour  deceuoir  dauantage  la  foy  &  les 

ames  des  hommes  perdus^  lefquels  s'aident  de  telles 

chofes  en  leurs  inuocations.  Ce  n'eft  donques  pas  le 

forcier,  mais  pluftoft  le  diable  qui  vfe  de  ces  chofes, 

comme  eftans  de  grande  efficace  à  vn  tel  forcelage, 

&  s'en  aide  comme  des  lignes  de  la  paftion  qu'il  a 
faite  auec  le  forcier  que  defia  il  poCfede  comme  celuy 

qui  radore,[^comme  vn  hérétique  &  vn  homme  def- 

uoyé  de  la  foy.  Voila  ce  qu  il  efcrit.  le  ne  veux  pas 

dire  toutesfois  qu'il  n'y  ait  des  corps,  comme  font  les 

melancholiques  ou  cholériques ,  lefquels  pendant 

qu'ils  font  agitez  par  le  diable,  ont  aucunement 

apaifez,  changez  &  foulagez  de  leur  mal  par  aplica- 

tions  de  quelques  chofes,  ou  piir  l'harmonie  des  fons  
: 

comme  nous  lifons  que  Saûl  fut  apaifé  &  rendu 

desRcs  jo.    plus  doux  par  le  moyen  de  
la  mufiquequi  luy  adou- 

ciCfoit  l'ouye. 
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CHAPITRE  XXI 

Par  quelles  matières  les  anciens  &  ceux  de  l'EgliJe 
Romaine  penfoyent  que  les  diables  &  forcellei  ies 
fujjent  chajfees. 

^Evx  de  cefte  religion  penfoyent  que  le 

^  foulphrechadaft  les  diables,  lorsqu'on 
l^^^^M  ̂ '^  f^i^oit  vn  perluni  :  duquel  les 
^^Vii^^  preflres, comme efcritProclus,  auoyent 
acourtuméd'vfer  en  leurs  purifications,  comme  aufli ils  faifoyent  de  Bitum,  ik  d'eau  marine  :  car  le  foul- 
phre  purifie  à  raifon  de  la  fubtilité  de  fon  odeur,  & 
Teau  marine  à  caufe  dVne  partie  ignée  qu'elle  com- 

prend en  foy.  Pour  cefte  raifon  Ouide  a  efcrit  de Medee  : 

Trois  fois  par  feu,  trois  fois  par  eau  coulante 
Trois  fois  par  foulplire  à  la  fenteiir  poi^nantê 
L  homme  vieillard  par  fa  main  fut  purgé. 

On  dit  auffique  la  quintefueille  a  la  vertu  de  puri- 
fier :  &  pour  cefte  caufe  les  preftres  anciens  auoyent 

acouftumé  d'en  vfer.  Auffî  dit-on  que  les  rameaux  de 1  oliuier  iont  de  fi  grande  vertu  &  pureté  que  fi  vne 
paillarde  plante  l'oliuier,  l'arbre  demeurera  toufiours  cUofe. iteiue,  ou  bien  il  fe  feichera  du  tout.  Us  penfent  anOl 

que  l'encens  foit  propre  pour  telles  purgations  '"''ZT'' comme  auffi  ils  eftiment  de  mefme  vertu  la  mirrhe' 

Les 

I 
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la  veruaine,  la  valériane  (que  les  Arabes 
 appelent 

Phu),  le  Palma-Chrifti  porté  fur  foy,  l
a  racine  de 

couleuree,  &  la  racine  de  Sarafine  fe
iche  &  mifeen 

perfum  :  Item  la  benoifte,  la  fanemode  
ou  gallioi,  & 

la  fciUe  pendue  fur  l'entrée  de  la  por
te.  Aucuns  ont 

attribué  telle  vertu  à  la  véronique,  qu
^ls  eftimoyent 

vne  maifon  preferuee  de  toute  f
orcellerie,  ou  cefte 

herbe  eftoit  plantée.  On  dit  qu'i
l  croift  en  Morauie 

vne  herbe  nommée  Holitha  qui 
 chalTe  les  diables. 

AvTANT  en  penfent-ils  de  Pâm
er  d'vn  chien  noir 

mis  en  perfum,  &  difent  que 
 fon  fang  oingt  contre 

toutes  les  parois,  eft  de  grand
e  eficace  tant  à  chatter 

les  malins  efprits,  que  les  fo
rcellenes  en  quelque  heu 

qu'elles  foyent.  Ily  a  encore
s  plufieurs  chofes  recom- 

mandées contre  les  fafcinations  &  c
harmes  comme 

le  petit  noyau  des  dattes  
limé  deffous  la  dent  :  la 

racine  du  fatyrion  à  fçauoir
  de  la  femelle,  laquelle  el 

diftinguee  par  entrenœuds
  &  par  la  plus  grande 

Ind^anced'e  tiges.  Ariftote  dit
  que  la  rue  eft  vn 

,     preferuatif  contre  l
a  forcellene  &  le  charme.

  Et  Dio- Liu.  3.  cn.p.  89.  F  l' Alilïum  pendu  en  la  maifon,  elt 

4  Irand  preferuatif  cont
re  les  forcelleries  des  hom

mes 

&  d  s  beftes  à  quatre  pi
eds.  Item  vn  des  rameau

x  de 

.r.'X.      fa^iûeme  e?
pece  de  Rhamnus  mis  aux 

 fenêtres 

&  aux  portes.  Appion  le  g^-^^^^'-^^^
^^^^^^', 

Cvnocephalie  eft  de  
mefme  vertu.  Auffi  

penfent-ils 

^uTrherbe  que  nous
  nommons  les  gans  n

oftie^ 

dame  eft  de  grande  eficace  contre  le  ̂h^^^  ;  ^ 

par  le  tefmoignage  
de  Virgile,  qui  à  

efcr.t  aux 

Buccoliques. 

Fnl.lTez  voare  chef  des  g
ans  de  nodre  dame 

0^'  e^r  quecy  après  la 

Ne  face  quelque  tort  a
u  poète  futui. 
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Novs  lifons  encores  que  le  cuir  du  front  d'vne 
Hyène  refifte  au  charme.  On  raporte  auiïi  à  ce  pro- 

pos plufîeurs  pierres  tant  d'Albert  que  des  autres 
qui  ont  efté  comme  les  foires  marchandes  des  diables, 

&y  adioufte-on quelque  foy.  Ainfi  Denis  efcrit  que  le 

iafpe  eft  contraire  aux  apparitions  des  efprits.  Ils  ra- 
content auflî  que  le  corail  rouge  pendu  au  col  des 

enfans,  ou  enchalîé  dedans  des  braflelets,  &  porté  au 

braSj  voire  feulement  retenu  en  la  maifon^  a  vue 

grande  prerogatiue  contre  les  charmes.  Ils  difentque 

la  pierre  nommée  Lyncurium  empefche  que  les  yeux 

foyent  trompez  &  charmez  :  que  l'Heliotropienne  les 

esblouit  :  qu'elle  rend  inuifible  celuy  qui  la  porte  : 
que  le  perfum  de  la  pierre  Lipparis  fait  fortir  toutes 

les  belles  :  que  la  Synochitte  fait  fortir  les  ames  des 

enfers  :  l'Aymant  fait  paroiftreles  images  des  dieux  : 

&  que  l'Eneftis  mis  deflbus  la  telle  de  ceux  qui  dor- 
ment, leur  fait  rendre  des  oracles.  Mefué  efcrit  i.iurci. 

fuperftitieufement  que  l'huile  de  gagate  eftant  con-  '■^'^s  Antid 
facré  efl  bon  pour  les  démoniaques.  On  dit  aufli  que 

le  perfum  fait  des  plumes  de  Huppe,  chafle  tous  les 

phaniofmes.  Il  s'aident  auiïi  des  œufs  es  purgaiions, 
&  les  œufs  font  nommez  purgatifs,  comme  Ouide  le 
monftre  difant  : 

La  vieille  y  vienne  aufli  :  qu'elle  face  en  la  forte 
Quï  le  lict  &  le  lieu  foit  purgé  :  qu'elle  apporte Du  foulphre  auec  des  œufs  dans  fa  tremblante  main. 

On  a  penfé  qu'en  mangeant  d'vn  Piuert  on  eftoit 
guéri  de  la  liaifon  :  que  le  perfum  fait  de  la  dent  d'vn 

homme  mort  en  fait  autant,  &  que  Ion  eft  aufïï  guéri 
de  cefte  maladie  quand  on  oingt  tout  le  corps  auec 

l'amer  d'vn  corbeau  &  de  l'huile  de  lugiolaine,  félon 
IeAN   VVlER,  IJ.  O 
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Cleopatre  :  comme  aufli  on  fait  par  le  moyen  du  vif- 

argent  enfermé  en  vne  plume,  ou  dedans  les  efcailles 

d'vne  auelaine  bien  bouchée  &  atachee  auec  de  la 

cire,  puis  mife  fous  le  cheuet  de  l'enforcelé,  ou  def- 
fous  le  fueil  de  la  porte  par  laquelle  il  doit  entrer  en 

la  maifon,  ou  en  la  chambre. 

Cevx  de  noftre  religion  n'auront  garde  de  faillir  à 

Tob.  7.  m'alleguer  le  perfum  que  Tobie  fit  auec  le  cœur  & 

le  foye  du  poiflbn  mis  iur  les  charbons,  par  l'odeur 

duquel  le  diable  s'en  alla  au  plus  loin  de  TEgipte,  où 

l'Ange  l'atacha  :  toutesfois  ie  leur  refpondray  que  le 

diable  ne  s'en  alla  pas  tant  à  caufe  du  perfum,  comme 

Tob  6.  il  fit  par  la  chafteté  &  affiduelle  oraifon  que  Tobie  le 

ieune  &  fa  femme  faifoyent  à  Dieu  mifericordieux,  & 

par  l'inftitution  de  l'Ange. 

EvsEBE  raconte  que  le  dieu  Serapis,  nommé  Plu- 

ton  par  les  Grecs,  donna  quelques  marques  aux 

Egyptiens  par  lefquelles  le  diable  eftoit  ch
afTé,  mefmes 

qu'il  enfeigna  à  ceux  qui  l'en  requeroyent,  comme  
les 

diables,  aparoiffans  en  figures  de  belles  b
rutes,  ef- 

pioyent  à  faire  mal  aux  hommes  :  entre  lef
quels  ceux 

eftoyent  plus  en  danger,  qui  le  remplilloyent
  déplus 

exquifes  viandes.  Les  anciens  auoyent  ac
ouftumé  de 

cracher  en  leur  fein  contre  les  fafcinations& 
 charmes. 

AufTi  lifons  nous  en  Theocrite  : 

Il  crachera  trois  fois  dedans  mon  fein. 

les 

Et  Ouide  : 

Chacun  de  vous  crache  dedans  fon  
fein. 

Contre  On  penfe  enco
res  que  les  tempeftes  des 

 diables 

tcnpejies      ̂ ërieus  font  apaifees  &  diffipees  par  vn  grand 
 bruit  ôc 
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par  la  fumée  des  herbes  quifentent  mal.  Et  Gauden- 

tius  Merula  dit  que  les  femmes  d'Italie  en  temps  de 
tempede  ont  acouftumé  de  brufler  à  couuert  des 

herbes  de  mauvaifes  fenteurs,  comme  fi  elles  eftoyent 

défendues  de  la  boutique  des  Académiques.  Les 

preftres  ont  recours  en  ce  temps  à  leurs  cloches, 

&  fe  fient  dauantage  à  ce  grand  bruitj  lequel  n'ell 

d'aucune  efficace  enuers  Dieu,  qu'ils  ne  font  pas  aux 
oraifons  &  aux  iufnes  :  imitans  en  cela  les  Thraciens, 

lefquels  lentans  aprocher  la  tempefte  commençoyent 
à  crier  horriblement  &  efleuer  leurs  voix  dedans  les 

nues,  eflans  armez  de  toutes  pièces,  &  tenans  leurs 

efpees  en  leurs  mains  auec  des  cymbales.  Olaus  le 

Goth  efcrit  encore  le  femblable  des  peuples  lepten- 

trionnaux,  lefquels  excitoyentvn  fon  efclatant  contre 

les  nues,  &  tiroyent  à  coups  de  traits  dedans  l'air, 

voulans  monftrer  qu'ils  donnoyent   aide  à  leurs 
dieux,  lefquels  ils  penfoyent  eftre  pour  lors  afifaillis 

par  les  eftrangers.  Ils  n'eftoyent  encore  contens  de 
cefte  téméraire  fuperflition,  mais  ils  auoyent  &  gar- 
doyent  à  ce  mefme  vfage  des  marteaux  de  cuyure 
dVne  pefanteur  prefque  incroyable,  lefquels  ils  nom- 
moyent  marteaux  de  lupiter,  &  les  referuoyent  par 
grandes  cérémonies,  afin  que  par  le  moyen  d'iceux, 
comme  parles  tonnerres  Claudians,  &  par  cefte  chofe 
inufitee  ils  efleuaflent  vn  bruit  dedans  le  ciel,  lequel 
ils  penfoyent  eftre  excité  par  leurs  marteaux,  car  ils 
cuidoyent  par  la  force  &  vertu  de  ce  fon  fi  eftrange, 

qu'ils  imitoyent  des  ouuriers  &  artiftes,  leurs  dieux 
eftre  pluftoft  fauorables  à  leurs  guerres  :  ce  qu'ils 
obferuoyent  fort  ceremonieufement.  L'vfage  de  ces 
marteaux  de  lupiter  a  duré  iufqu'à  l'an  mil  cent 
trente.  L'hiftoire  des  Gois  aux  dixhuitieme  liure 

Liii.  i .  chap.  5. 
des 

chofes  mémorables 

Liii.  3.  chap.  S. 

des 

feptentrionnaux. 

Marteaux de 

lupiter. 
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chapitre  feizieme,  dit  que  les  Saxons  s'aidoyent  auffi 
de  telle  forte  de  marteaux. 

Nos  pères  auflî  fe  font  perfuadez  l'efpace  de  longues 

années,  par  le  moyen  d'vne  mauuaife  do£trine  qu'ils 

receuoyent  de  leurs  curez^  que  l'Armoife  pendue  en 
la  maifon  le  iour  de  S.  lean  Baptifte,  comme  auHi 

plufieurs  autres  arbriffeaux&  plantes:  des  chandelles 

&  flambeaux  bénits  à  quelques  certains  iours  plus 

feriaux,  ou  bien  exorcifez  par  ie  ne  fay  quels  autres 

moyens  &  allumez  à  la  neceffité  :  eftoyent  dVne 

grande  vertu,  &  auoyent  comme  vue  prerogatiue 

contre  les  tempeftes,  les  foudres,  les  tonnerres  :  con- 

tre la  puilTance  &  les  œuures  du  diable,  &  toutes  au- 

tres fortes  de  forcelleries.  Pendant  les  tempeftes  aufli 

on  court  incontinent  par  troupes  aux  cloches,  &  les 

fait-on  fonner  à  toute  force  &  volée,  comme  fi  elles 

eftoyent  vn  tres-fouuerain  remède  &  comme  
vnean- 

Au  chre  facree  contre  tous  ces  dangers.  Martin  
d'Arles 

traité  des fuperjl.  gf^j.^  q^e  quelques  vns  allument  vn  petit  faifleau 

TT  ̂'      d'herbes,  lequel  a  efté  bénit  au  iour  faind  lean,  efti- 

Marc.  t:       mans  qu'il  eft  d'eficace  contre  les  ton
nerres,  les  fou- 

Luc.  4.        dres,  la  grefle  :  &  que  par  le  perfum  d'iceluy  
le  diable 

eft  chafl"é  &  les  tempeftes  apaifees.  Mais  
il  ne  faut 

pas  que  l'antiquité  prefcriue  contr
e  la  vérité  :  car 

c'eftlafoy  qui  eft  fpirituelle,  laquelle  
chalTe  le  diable  : 

c'eft  la  parole  de  Dieu  qui  eft  d'efi
cace  par  l'efpnt  : 

dont  nous  lifons  plufieurs  anciens
  tefmoignages  & 

exemples  dedans  les  fainds  & 
 facrez  hures  de  vente, 

lefquels  on  ne  pourroit  réfut
er. 

On  vfe  d'vne  femblable  fuperf
tiiion  en  1  Apennin 

d'Italie  entre  Boulongue  &  P
ife  :  car  incontinent  que 

la  tempefte  commence  à  s'e
fmouuoir  les  fer^nmes  foi- 

rent dehors,  &  leuant  les  mains 
 en  1  air,  elles  1  ar- 
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reftent  auec  vn  fromage  fait  le  iour  de  l'Afcenfion  de 

noftre  Seigneur,  &  marqué  par  defTus  en  croix  bour- 

guignonne, auec  vne  corde  qui  pafTe  au  trauers  en 

croix  :  li  bien  que  par  ce  moyen  elles  penfent  eftre 

deliurees  de  la  tempefte.  Là  mefmes  elles  gardent  vn 

œuf  ponnu  le  iour  de  l'afcenfion,  &  l'attachent  au 
haut  du  toi£l  de  la  maifon,  &  croyent  que  par  ce 

moyen  la  maifon  eft  hors  des  dangers  de  latempefte. 

Les  autres  mettent  la  table  au  milieu  de  la  chambre 

&  mettent  delTus  entre  deux  cierges  allumez  la  pierre 

Ceraunienne,  laquelle  fue  incontinent,  &  penfent 

que  ce  foit  vn  miracle,  encores  que  cela  fe  face  na- 

turellement, tout  ainfi  comme  quand  les  vitres  des 

feneflres  rendent  de  l'eau  en  mefme  temps  en  la 

manière  qu'elles  font  en  vn  poifle. 
PovR  ce  mefme  effeél:  on  vfe  de  quelques  exorcifmes 

pour  confacrer  plufieurs  herbes,  tellement  qu'elles 

feruent  pour  la  fanté  de  l'ame  &  du  corps  de  ceux 
qui  en  vfent  :  &  prie-on  que  loin  des  hommes  &  des 

beftes  qui  en  goutteront,  la  pourriture  &  tous  autres 

phantofmes  du  diable  foyent  efloignez. 

L'EAvque  Dieu  tout  puiffant  a  créée  pour  vne  infi- 

nité d'vfages,  doit  eftre  raportee  en  ceft  endroit,  après 
auoir  acquis  des  plus  grandes  vertus  par  les  paroles 

qui  s'enfuyuent.  le  t'exorcife  créature  d'eau  au  nom 
de  Dieu  le  Pere  tout  puiffant,  &  au  nom  de  lefus 

Chrift  fon  fils  noftre  Seigneur,  &  en  la  vertu  du 

S.  Efprit,  à  fin  que  tu  fois  faite  eau  exorcifee  pour 

chaffer  toute  puiffance  de  l'ennemy,  &  pour  arracher 
&  defraciner  le  mefme  ennemy  auec  tous  fes  anges 
apoftats.  Alexandre  premier  Eueique  de  Rome,  fut 

celuy  qui  commanda  que  Ion  exorcifaft  cefte  eau 

bénite  pour  chaffer  les  diables,  afin  qu'elle  fuft  gardée 

é 
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au  temple  &  en  la  maifon.  Item  Rcgino  au  i.  liure 

de  la  difcipline  ecclefiaftique,  chap.  2  lo^  dit  que  l'eau 
eft  bénite,  afin  qu'elle  fanflifieceux  qui  en  font  ar- 
roufez.  Il  prouueauffi  par  le  ).  chap.  du  Concile  de 

Nantes  qu'il  en  faut  arrofer  les  maisons,  les  champs, 
les  vignes,  le  beftail  &  fa  pafture,  la  viande  &  le 

bruuage  des  hommes  :  mais  TEglifedes  Grecs  l'a  con- 
damnée, comme  vne  chofe  fuperftitieufe. 

Le  fel  a  auffi  fa  vertu  particulière,  par  lequel 

Helifee,  félon  le  commandement  de  Dieu,  adoucit 

Feau  de  Hierico,  laquelle  auparauant  ne  valoitrien. 

Et  maintenant  outre  cela  il  eft  rendu  plus  fain£l  & 

plus  excellent  contre  Satan  par  le  rnoyen  de  ces  exor- 

cifmes.  le  t'exorcife,  créature  de  fel,  au  nom  de 

Dieu  •{•  viuant,  au  nom  du  vray  f  Dieu,  au  nom  de 
Dieu  f  fain£l,  au  nom  de  Dieu  qui  commanda  à 

Elifee  le  Prophète  de  te  ietter  en  l'eau,  afin  que  la 
fterilité  de  Teau  fuft  guérie  :  à  ce  que  tu  fois  fait  fel 

exorcifé  pour  le  falut  des  croyans  :  à  ce  que  tu  fois 

fait  la  fanté  du  corps  &  de  Tame  à  tous  ceux  qui  te 

prendront,  &  qu'es  lieux  où  tu  feras  afpergé  tout 
phantofme,  mefchanceté  &  tromperie  de  la  fraude 

diabolique,  &  tout  efprit  immonde  adiuré,  foit  chaffé 

&  eftrangé,  &cae.  Alexandre  1.  en  l'epiftre  décrétai,  i. 
Idem  textu,  ext.  in  c.  aquam  fale  confperfam,  de 
confec.  diftinél.  3 . 

Mettez  encores  au  mefme  rang  ce  tant  célèbre 

baufme,  lequel  a  tant  de  diuerfes  vertus,  outre  la 

fuaue  odeur  qu'il  rend,  &  que  Moyfe  inftitua  en  fa 

Loy,  afin  que  les  Roys& facrificateurs  Leuitiquesen 

fuflent  oingts,  pour  confermer  leur  vraye  eleftion 

iufques  à  ce  que  le  Roy  &  facrificateur  éternel  lefus 

Chrift  euft  veftu  chair  humaine.  Ce  baufme  eft  purifié 
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de  bien  plus  graues  exorcifmes  en  l'eglife  Romaine, 
&  eft  ûilué  par  neuf  fois,  le  genouil  trois  fois  en  terre, 

auec  vn  grand  barbotement  de  telles  paroles  :  le  te 

falue  fain6lehuile  :  iete  falue  par  trois  fois  S.  Chref- 

me  :  je  te  Ailue  par  trois  fois  S.  baufme.  On  a  opinion 

que  non  feulement  par  la  vertu  de  ce  S.  baufme  le 

diable  eft  chafféj  mais  aufli  on  croid  que  le  S.  Efprit 

eft  fubftitué  en  fon  lieu.  Mais  ie  veux  bien  que  le 

lefteur  Chreftien  fâche  qu'il  n'y  a  rien  moins  que 
vray  baufme  en  toutes  ces  cérémonies. 

CHAPITRE  XXII 

Qiie  le  diable  ne  peut  ejlre  tiré  par  aucune  herbe  : 

comme  lofephe  le  maintient.  Item  de  la  racine 
nommée  Baaras. 

R  quant  à  ce  que  lofephe  fe  glorifie, 

qu'en  la  prefence  de  l'Empereur  Vef- 
pafian  il  vid  vn  luif  nommé  Eleazar, 

lequel  par  l'aplication  dVn  anneau 

qu'il  auoit,  ou  eftoit  enchaffee  la  racine  trouuee  par 

Salomon,  tira  le  diable  par  le  nez  d'vn  démoniaque  à 
qui  il  le  bailla  à  flairer,  lequel  eftant  tombé  en  terre, 

fut  banni  par  le  mefme  Eleazar  en  prononçant  vn 
charme  de  la  coniuration  Salomonique.  Quant  àcefte 

hiftoire,  di-ie  il  faut  certainement  confefTer  que 
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lofephe  Hebrieu,  Vafpafien  ethnique,  &  Eleazar  luif 
furent  trompez  par  les  impolUires  du  diable,  lequel 
faifoit  femblant  d'eftre  tiré  par  la  puiffance  de  la  ra- 

cine attribuée  à  Salomon,  bien  que  de  fa  propre 
volonté  il  defiftaft  par  la  permiffion  de  Dieu,  &  non 

contraint  :  car  il  fait  femblant  d'eftre  contraint  pour 

tromper  autruy  plus  cauteleufement.  Ce  qu'il  faifoit 
afin  que  Ion  adiouftaft  plus  de  fiance  à  l'anneau,  ou 
à  la  fable  controuuee  touchant  la  racine  du  tout 

inepte  à  chafler  le  diable,  que  non  pas  à  vn  feul  Dieu, 

lequel  eft  le  vray  chaffeur  de  Satan,  &  auquel  parvn 
légitime  ordre  des  chofes  nousdeuons  auoir  recours. 

Et  afin  que  l'iffue  de  cède  farce  prinfl:  fin  par  vne 

mefme  menterie,  qu'eftant  mefchant  de  foy  mefme,  il 
fuft  couuert  d\n  beau  manteau,  ne  fuft  remis  en 

doute  &  eufl  plus  d'authorité,  il  fut  attribué  à  Salo- 
mon,  fous  la  renommée  &  bonne  opinion  duquel  le 

diable  cependant  pouuoit  eftablir  &  aCfeurer  toutes 
fes  fraudes  &  fallacieufes  inuentions.  Toutesfois  il 

apert  qu'il  a  efté  le  prince  de  la  vraye  fapience,  &du 
tout  deftourné  de  la  fuperftitieufe  magie  des  diables, 

mefmes  au  contraire  qu'il  auoit  acouflumé,  comme 
nous  trouuons  es  hiftoires  des  Hebrieux,  de  difputer 

des  arbres  &  des  herbes  depuis  de  cèdre  du  Liban 

iufques  à  l'hyCTope  :  Item  des  belles  cheualines,  des 
oifeaux,  des  ferpens  &  poiflons.  Ce  qui  demonftre 
feulement  vne  conoiflance  des  chofles  naturelles,  ou 

bien,  fi  vous  Taimez  mieux,  vne  naturelle  magie.  Si 

ce  n'eft  q ue  quelqu' vn  vueille foupçonner  trop  obftiné- 

ment  que  pour  l'amour  de  fes  femmes  il  ait  voulu 

aprendre  les  curieufes  fciences. 

Liu.-j.chap.  2  5.      Possible  que  ceffe  racine  eft  celle  que  le  mefme 

juerrfVet  lui/s.  lofephe  defcrlt  en  vn  autre  endroit  
:  &  afin  que  les 
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impoftures  &  tromperies  du  diable  foyent  mieux 

defcoLiuertes,  ie  ne  feray  aucune  dificulté  d'en  efcrire 

icy  rhiftoire.  Au  relie,  dit  lofephe,  en  la  vallée  qui 

enuironne  la  ville  du  cofté  de  Septentrion,  il  y  a  vn 

lieu  nommé  Baaras,  où  croift  vne  racine  auiïi  nommée 

Baaras,  qui  refemble  de  couleur  cà  la  flamme  :  &  ref- 

plendit  fur  le  vefpre,  comme  iettant  des  rayons,  de 

laquelle  on  ne  peut  pas  aifément  aprocher  :  on  ne  la 

peut  auffi  facilement  arracher  :  car  elle  fe  recule  auffi 

toft  qu'on  y  veut  atteindre,  &  ne  la  peut-on  arrefter, 

finon  quand  on  efpand  deflus  de  l'vrine  de  femme, 
ou  du  fang  menftrual.  Il  y  a  dauantage,  que  fiquel- 

qu'vn  la  touche,  c'eft  vne  chofe  bien  certaine  qu'il  en 
mourra,  fi  dauanture  il  ne  porte  de  la  mefme  racine 

pendue  en  fa  main.  Toutesfois  on  la  prend  d'vne 
autre  façon  fans  danger,  qui  eft  telle  :  On  elTarte  tout 

à  l'entour,  tellement  que  bien  peu  de  refte  de  la  racine 
demeure  dedans  la  terre  :  puis  on  attache  vn  chien  à  la 

racine,  lequel  voulant fuyure celuy  quil'a  attaché,  il 
arrache  facilement  cefte  racine,  &  meurt  bien  toft 

après,  comme  au  lieu  de  celuy  qui  la  deuoit  arracher 

&  ofter  de  là,  dautant  qu'après  la  mort  du  chien,  il 

n'y  a  nul  danger  de  la  prendre.  Elle  a  vne  vertu  en 
foy  qui  fait  mettre  les  hommes  en  danger  pour  la 

tirer  de  terre.  Car  fi  feulement  on  applique  cefte  ra- 

cine aux  malades  qui  font  poflédez  des  efprits  malins, 

qui  font  efprits  d'hommes  mefchans  ayans  mal- 
heureufement  vefcu,  qui  reprennent  les  autres  viuans, 

&  qui  tuent  ceux  qui  ne  font  point  fecourus,  elle  les 

chaffe  hors.  Voilà  ce  qu'en  efcrit  lofephe.  Toutesfois 
on  ellimera  moins  de  cefte  racine,  fi  Ion  regarde  plus 

attentiuement  &  d'vn  œil  plus  fubtil  de  l'entende- 

ment, le  moyen  de  la  tirer  de  terre.  Or  cy  defl'us 



122 LIVRE  V. 

nous  auons  monftré  qu'on  ne  fauroit  attirer  ni 

chalTer  les  diables,  par  vertu  d'vne  matière  terreftre. 
Aelian  efcrit  prefque  le  mefme  au  14.  li.  ch.  27. 

d'vne  herbe  magique  nommée  Cynofpafte  autrement 

nommée  Aglaophotis,  &  penfe-on  que  c'eftoit  la  ra- 
cine de  Baaras  fus-mentionnee.  De  iour  elle  fe  cache 

parmi  les  autres  herbes  aufquelles  elle  refTcmble,  & 

ne  la  peut-on  conoiftre.  Mais  de  nuicl  on  la  void 
luire  comme  vn  eftoile,  &  auoir  vne  fplendeur  de 

feu,  fi  qu'on  la  peut  aifément  choifir  entre  les  autres, 
&  par  ainfi  ayans  mis  quelques  marques  autour  de 

la  racine  ils  s'en  vont,  &  fans  cela  ils  ne  pourroyent 

la  reconoiftre  de  iour.  Au  matin  ils  viennent& trou- 

uent  l'herbe  à  leurs  marques,  mais  ils  fe  gardent  bien 

de  l'arracher  ni  de  fouiller  à  l'entour  :  car  ils  difent 

que  le  premier  qui  la  touche,  ne  conoiflant  pas  la 

propriété  d'icelle,  meurt  incontinent.  Ainfi  donc  ils 

amènent  vn  ieune  chien  qui  n'a  mangé  de  vingt- 

quatre  heures  au  parauant,  &  lient  bien  fort  d'vn 

cordeau  celfe  herbe  au  plus  bas  de  fa  tige,  puis  at- 

tachent à  l'autre  bout  du  cordeau  leur  chien  auquel 

ils  prefentent  à  quelques  pas  de  là  force  chair  cuite, 

&  eux  fe  tirent  fort  loin.  Le  chien  flairant  la  chair 

tire  de  toute  fa  force  pour  l'aller  prendre,  &  ainfi 

arrache  cefte  herbe  :  mais  fi  le  Soleil  luit  fur  les  ra- 

cines d'icelle,  le  chien  meurt  foudainement.  Lors  ils 

l'enterrent  auec quelques  cérémonies  fecrettes,  comme 

eftant  mort  à  leur  feruice  &  pour  l'amour  d'eux.  Pline 

au  4.  liure  cha.  17.  entre  autres  herbes  magiques 

enfeignees  par  Democrite,  fait  mention  d'vne  
apellec 

Aglaophotis,  à  caufe  de  fon  excellente  couleur  
:  & 

croift  parmi  les  marbres  de  l'Arabie  du  cofté  de  
Perfe, 

à  rai  fon  dequoy  auffi  on  l'appelle  Marmoriie  :  
&  dit 
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que  les  magiciens  s'en  feruent,  quand  ils  veulent 
fiiire  venir  les  malins  efprits. 

On  raconte  vne  prefque  femblable  fable  de  ce  petit 

homme,  que  Ion  faitauec  des  racines  de  Mandragore, 

derofeau,  decoulevree,  &de  quelques  autres  plantes. 

Car  les  impofteurs  engrauent  en  icelles,  pendant 

qu'elles  font  encores  vertes,  la  forme  d'vn  homme  ou 
dVne  femme  :  &  fichent  de  la  graine  de  millet  ou  de 

l'orge  es  parties  efquelles  ils  veulent  que  le  poil 

nailTe  :  puis  ayant  fait  vn  trou  en  terre,  ils  i'enfouif- 
fent  &:  la  recouurent  le  fablon,  iufques  à  ce  que  les 

petis  grains  ayent  ietté  leurs  racines,  ce  qu'ils  difent 

eftre  parfait  en  l'efpace  de  vingt  iours  tout  au  plus. 
Lors  ils  la  retirent  derechef,  &  auec  vn  coufteau  bien 

trenchant  ils  rongnent  les  petis  filaments  des  grains 

&  les  acommodent  fi  bien,  qu'ils  reflemblent  à  la 
barbe,  aux  cheueux,  &aux  autres  poils  du  corps.  Il 
font  acroire  au  fimple  peuple  fot  &  niais,  que  ces  ra- 

cines, qui  reprefentent  la  figure  d'vn  homme,  ne 
peuuent  eftre  tirées  de  terre  qu'auec  vn  trefgrand 
péril  &  danger  de  la  vie  :  &  que  pour  les  tirer  ils  y 

attachent  vn  chien,  qu'ils  s'eftoupent  les  oreilles  auec 
de  la  poix,  de  peur  qu'ils  n'entendent  les  cris  de  la 
racine,  lefquels  entendus  les  feroyent  tous  mourir 

fans  qu'il  en  peuft  efchaper  vn  feul.  Les  vertus  que 
Ion  raconte  eflre  en  ce  petit  homme  ainfi  fait  &  forgé 
font  eftranges  :  ils  difent  qu'il  eft  engendré  deffous 

vn  gibet,  de  l'vrine  d'vn  larron  pendu,  &  qu'il  a  de 
grandes  puiflfances  contre  les  tempeftes,  &  ie  ne  fay 
quelles  autres  calamitez.  Toutesfois  ce  ne  font  que folies. 

Ce  qu'on  lit  au  fécond  des  Décrets  eft  mémorable  :  onrp.  26.  q Toufiours  le  diable  caché  fous  les  faulTes  couuertures  ^->'^^o- 
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fe  manifefte  lors  qu'il  contrefait  les  chofes  qui  font  es 
perfonnes,  fous  lefquelles  il  a  enuie  de  tromper. 

Toutesfois  fi  quelqu'vn  s'opofe  au  contraire,  &  qu'il 
die  :  comment  eft-ce  que  ces  chofes  que  les  deuins 

predifent  auiennent?  ou  comment  peuuent-ils  donner 

remède  aux  malades,  ou  enuoyer  les  maladies  aux 

fains,  s'il  eft  ainfi  qu'ils  n'ayent  aucune  particulière 

vertu  ou  puiffance?  Nous  luy  baillerons  cefle  ref- 

ponfe  :  Que  pour  cefte  raifon  perfonne  les  doit  croire, 

fl  quelquesfois  les  chofes,  qu'ils  prognoftiquent, 

auiennent  :  ou  bien  s'il  femble  qu'ils  gueriffent  les 

malades,  ou  qu'ils  bleffent  ceux  qui  font  en  bonne 

fanté  :  pourautant  que  ces  chofes  font  faites  par  la 

permifTion  de  Dieu,  afin  que  ceux  qui  oyent  ces 

chofes  &  les  entendent,  foyent  efprouuez  &  qu'il 

aparoitle  de  quelle  foy  ou  deuotion  ils  font  enuers 

Dieu.  Comme  on  lit  au  Deuteronome  que  Moyfe 

félon  la  parole  de  Dieu,  commanda  au  peuple  qu'il 

n'eufl:  à  croire  au  prophète  ou  au  fongeur,  encores 

que  le  figne  ou  miracle  qu'il  auroit  prédit  auint  :  fi 

ce  qu'il  dit  deftourne  du  vray  feruice  de  Dieu. 
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CHAPITRE  XXIII 

Le  grief  &  abominable  abus  des prejîres  exorcijîes. 

.vvANTAGE  il  y  a  des  hommes  fots,  témé- 

raires &  audacieux,  qui  s'appellent 

gens  d'Eglife,  mais  mondains  par  trop, 
à  raifon  de  leur  orde  &  fale  vie^  tels 

que  les  demande  celuy  qui  iouë  le  principal  per- 

fonnage  en  celle  farce,  qui  eftans  appelez  pour 
guérir  ceux  que  Ion  penfe  élire  enforcelez  ou  démo- 

niaques, par  leurs  exorcifmes  acouftumez  &  par  la 
formule  de  certaines  cérémonies  obleruees,  acourent 

pour  guérir  la  maladie  ou  pour  chalTer  le  diable, 

lequel  quelquesfois  fe  retire  de  fa  propre  volonté,  au 
moyen  de  leurs  exécrables  blafphemes  :  &  fe  iouë 

ainfi  pour  toufiours  eftablir  &  confermer  l'impiété.  SuperftUicu/c 
Ce  fera  bien  fait  de  mettre  ces  exorcifles  au  nombre  guèrijon 

des  enchanteurs  &  forciers.  Mais  afin  que  Ion  puifle 
conoiftre,  comme  on  fait  le  lion  parles  ongles,  leurs 

impoflures,  j'en  defcouuriray  icy  quelques  vues 
qu'ils  obferuent.  Apres  qu'ils  ont  fait  confefler  celuy qui  doit  eftre  coniuré,  ils  font  cercher  diligemment 
par  toute  la  maifon,  dedans  les  lifts,  &  dedans  les 
couffins  &  oreillers  &  deffous  le  fueil  de  la  porte, 

s'il  y  a  point  quelque  matière  de  fort  ou  charmes, laquelle  doit  ettre  auffi  tofl;  bruflee.  Certainement 

cette  fuperftition  n'eft  point  venue  des  Apoftres,  ni  de     des  /xorcijmcs. 
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la  primitiue  Eglife  :  car  fi  par  les  exorcifmcs  les  for- 

celleries  du  diable  font  entièrement  guéries,  pour- 

quoy  ces  chofes  de  peu  de  valeur  cachées  aux  anglets 

de  la  maifon,  ou  enfouies  deffous  terre,  auront  elles 

pouuoir  d'empefcher,  puis  qu'elles  ne  touchent  au- 
cunement le  corps,  &  ne  font  aucun  mal  par  leurs 

vapeurs?  Cela  fait,  l'enforcellé  tient  vne  chandelle  en 

la  main,  &  s'agenouille  en  terre  :  on  luy  iette  de 

l'eau  bénite,  &  luy  attache-on  vne  eftolle  à  Tentour 
du  col,  &  outre  les  oraifons,  on  recite  les  Letanies 

vulgaires,  adiouftant  à  l'inuocation  des  fainfts  ces 

mots  :  Prie  pour  luy,  ou.  Priez,  &  luy  foyez  fecou- 

rable  :  Deliure-le  Seigneur.  Puis  au  lieu  d'oraifon 

ils  vfent  d'exorcifmes,  lefquels  font  continuez  pour 

le  moins  trois  fois  la  fepmaine,  à  celle  fin  qu'en  mul- 

tipliant les  interceffions,  la  grâce  de  la  fanté  foit 

de  la -j .  partie  obtenue.  Les  théologiens  auteurs  du  Maillet  des 

q.  3.  chap.  5.  forcieres  prefcriuent  cefte  forme  d'exorcifmes,  contre 

Maith.  11.^      l'euidente doarinedeChrift,qui  dit,  Venez  àmoy  tous 

^'Tiattli.  'e  qui  trauaillez  «&  eftes  chargez  &  ie  vous  foulageray. 
Matth.ii.       le  fuis  la  voye,  la  vérité  &  la  vie.  Tout  ce  que  vous 

ieanT4.i6.  demanderez  en  mon  nom  à  mon  Pere,  il  le  vous 

Mauh.Q.  donnera.  Item,  quand  vous  priez  ne  foyez  grands 

parleurs,  comme  les  Ethniques,  qui  penfent  parleur 

babil  eftre  exaucez,  ne  foyez  donc  faits  femblables  à 

iceux  :  car  voftre  Pere  conoit  ce  dont  vous  auez 

afaire,  autant  que  luy  demandiez.  le  ne  diray  pas 

Cérémonies      dauantage  de  ces  amadouëmens  
de  cérémonies,  finon 

vaines  figures     qu'ils  ont  quelque  aparence  de  pieté,  mais  pour  au- 

cito/es         tant  que  ce  font  mafques  elles  n
'empefchent  point  les 

affauts  des  mefchans  esprits  :  au  cont
raire  elles 

donnent  quelquefois  ouuerture  à  p
lus  grande  im- 

pieté. Ta  parole  eft  la  lanterne  de  mes  pieds,  
dit  le 
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Pfalmifte,  &  la  lumière  à  mes  fentiers.  Cefte  lumière 

a  vne  merueilleufe  vertu  de  chaffer  les  puiflances  de 

ténèbres  qui  la  hayflent  &  fuyeiit  viftement.  Celuy 

qui  a  efté  fi  hardi  que  de  tenter  lefus  Chrift,  ne  craint 

point  vn  afperges  d'eau  bénite.  Mais  il  redoute  ceux 
qui  font  veftus  de  robes  lauees  au  fang  de  TAgneau. 

Av  refte,  l'exorcifeur  pourra  quelquesfois  procéder 
outre  l'ordre,  &  ce  par  oraifons  :  &  s'il  peut  bien  lire 
les  efcritures  (ces  théologiens  parlent  cefte  façon,  dont 

il  apert  que  l'exorcifeur  ne  fait  pas  lire  quelques- 
fois,  &  moins  encores  entendre  ce  qu'il  lit)  qu'il  life 
les  quatre  premiers  Euangiles  des  quatre  Euange- 

liftes  :  Item  l'Euangile  Mijjfiis  efl  Angélus,  &  la 
paflion  du  Seigneur,  toutes  lefquelles  ehofes  ont  vne 

grande  vertu  à  chalTer  les  œuures  du  diable.  Qu'il 

life  auftî  l'Euangile  S.  Jean,  In  principio  erat  ver- 
bum,  qu'il  la  face  efcrire  &  pendre  au  col  de  l'en- 
forcellé,  &  que  parce  moyen  il  attende  la  grâce  de 
fanté.  Voila  leurs  paroles. 

Novs  pourrions  réfuter  plufîeurs  de  ces  chofes  par 
les  tefmoignages  de  l'Efcriture,  comme  fi  l'exorcifeur 

n'entend  pas  ce  qu'il  dit,  &  que  feulement  la  langue parle,  comment  pourra-il  véritablement  prononcer 
Amen?  Voyez  faind  Paul  en  la  première  epiftre  des 
Corinthiens,  14.  chapitre  :  car  ie  defire  eftre  bref 

Iean  l'Anglois  dit  auoir  recueilli  de  Conftantin Gautier,  Bernard  &  Gilbert,  vne  recepte  pourguerir 
les  epileptiques,  lunatiques  ou  démoniaques  •  c'eft 
que  le  malade  &  fes  plus  prochains  parens  après 
auoir  lufné  trois  iours,  viennent  au  temple  vn  iour 
de  vendredi  des  quatre  temps  :  qu'il  y  oye  la  melTe  de 
ce  iour  là,  du  Samedi  &  du  Dimanche  fuiuant. 
Qu  alors  quelque  bon  preftre  (s'il  s'en  trouue)  doit 
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lire  fur  la  tette  du  patient  l'Euangile  qu'on  lit  en 

Septembre,  &  en  temps  de  vendanges  après  la  fefte 

de  Sainte  croix  aux  quatre  tempSj  afauoir,  Cefte  forte 

de  diables  ne  peut  eftre  ieitee  hors  que  par  iufne  & 

oraifon,  puis  il  faut  deuotement  efcrire  ceftEuangile, 

le  pendre  au  col  du  malade  &  il  fera  guéri. 

11  me  femblequeiepuis  bien  alléguer  fur  cepaffage 

ce  que  S.  Auguflin  a  efcrit  fur  l'Euangile  de  S.  lean, 

en  cefte  manière  :  Les  efprits  malins  fc  forgent  à  eux- 

mefmes  des  ombres  d'honneur,  afin  que  par  ce  moyen 

ils  decoyuent  ceux  qui  fuyuent  lefus  Chrift  :  te
lle- 

ment,'mes frères,  que  ceux  qui  feduifent  :  parliaifons, 

par  prières,  par  machinations  de  Tennemy,  
ont  acouf- 

tumédemeflerlenomde  Chrift  parmy  leurs  en
chanie- 

mens.  Car  ils  ne  peuuent  pas  feduire  les  
Chreftiens 

en  baillant  du  venin,  fi  ce  n'eft  en  y  méfiant  du 
 miel, 

afin  que  Pâmer  foit  caché  delTous  ce  qui  eft  
doux,  & 

que  par  ce  moyen  il  foit  pris  en  bru
uage  :  fi  bien 

qu'il  me  fouuient  auoir  conu  vn  preftre  de  ce  ra
ng, 

lequel  auoit  acouftumé  de  dire  :  Ceftuy  
eft  Chreftien 

defguifé,  parlant  de  ceux  qui  fe 
 laiffoyent  amfi  fe- 

duire. Pour  quelle  raifoneft-ce,  mes  frères,  finon
  que 

les  Chreftiens  ne  peuuent  eftre  fe
duits  autrement? 

Ne  cerchez  donc  point  Chrift  ailleurs  q
ue  là  où  il  a 

voulu  eftre  prefché  :  &  en  la  maniè
re  qu^il  a  voulu 

eftre  prefché,  tenez-le,  &  Tefcriuez  
auffi  en  vos  cueurs. 

Ceft  vn  rempar  contre  tout  affau
t  &  embufche  de 

l'ennemy.  Ne  craignez  point.  Il  ne  
tente  pomt  fi  ce 

n'eft  qu'il  luy  foit  permis,  ou  quMl  
foit  enuoye.  Il  eft 

enuoyé  comme  eftant  mauuais,  
par  vue  puifiancequi 

le  maiftrife.  Il  luy  eft  permis  
quand  il  demande 

quelque  chofe.  Et  cela  fe  fait,  
mes  frères,  non  pour 

autre  caufe  finon  à  fin  que  les  
iuftes  foyent  cHaycz, 
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&  efprouuez,  &  que  les  iniufles  foyent  punis.  Que 
craignez  vous  doncques?  Allez  au  Seigneur  voflre 

Dieu,  &  foyez  certains  que  vous  n'endurerez  point 

ce  qu'il  ne  veut  pas  que  vous  enduriez  cSi  ce  qu'il  veut 
que  vous  enduriez  eft  vn  fouet  de  correction,  non  vne 
peine  de  damnation.  Nous  fommes  endodrinez  pour 

aller  à  l'héritage  celefte,  defdaignons  nous  donc  d'ellre 
fouettez?  Voila  ce  que  dit  S.  Auguftin.  Efcoutons  à 
ce  propos  le  dofte  auis  de  lean  de  Saltzbery  au  2. 
liu.  du  Polycrat.  ch.  27.  Les  malins  efprits  font  fi 
frauduleux,  qu'ils  font  femblant  de  ne  fe  mefler  ou 
mefmes  de  faire  par  contrainte  ce  qu'ils  exécutent 
alaigrement,  &  qu'ils  aprennent  aux  hommes  de 
faire  &  exécuter.  Ils  veulent  qu'on  eftime  que  la 
vertu  des  exorcifmes  les  a  contrains  &  attirez  :  &  afin 

qu'on  s'en  donne  moins  de  garde,  eux- mefmes  com- pofent  des  exorcifmes  au  nom  de  Dieu,  de  la  S.  Tri- 
nité, de  la  vertu  de  la  conception  &  incarnation  de 

lefus  Chrift  :  &  baillent  tels  exorcifmes  aux  hommes, 
obeillent  à  ceux  qui  s'en  feruent,  tant  qu'en  fin  ils les  ayent  enuelopez  auec  eux  en  mefme  crime  de 
facrilege  &  damnation.  Car  parfois  ils  fe  transforment 
en  anges  de  lumière,  commandans  les  chofes  hon- 
neftes,  defendans  les  illicites.  Ils  fe  montrent  pro- 

cureurs de  chafteté,  confeillent  ce  qui  eft  vtile  •  afin 

de  s'infinuer  plus  aifément  comme  bons  &  propices Item  pour  eftre  plus  doucement  efcoutez,  aimez  plus 
eftroitement,  &  qu'on  ne  leur  refufe  rien  puis  après. Auffî  prennent-ils  la  forme  &  figure  de  gens  vénéra- 

bles, afin  qu'on  lesreuere  dauantage,  &  plus  prompte- ment.  
r  r 

Deqvoy  feruira  doncques  ce  récit  d'Euangile  pour 
chairer  le  diable,  ou  pour  rcnverfer  fes  œuures  puis- Ikan  Wier,  I[. 
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qu^elles  n'ont  pas  efté  inftituees  pour  ceft  effedl,  ou 

qu'elles  n'y  accordent  aucunement?  Lors  que  lelus 
Chrift&  fesdifciples,  &les  autres  fain&s  perfonnages, 

;/ /cîHi  vfcr      chatlbyentles  diables,  ilsvfoyent  de  paroles  commodes 

paroles  tmmoJes  &  propres  à  tel  effed,  &  reipondoyent,  comme  on  dit, 

au/ait         catégoriquement.  Car  fi  en  la  fimple  prononciation 

^"'siUan^^'      des  paroles  mal  acommodecs  au  fait,  la  vertu  defiree 

eft  aparuë  quelques  luifs  exorcifeurs  n'en  enflent  pas 

fait  moins,  mais  pluftoft  dauantage,  lors  qu'ils  ef- 

fayoyent  de  chafler  les  malins  efprits,  en  inuoquani 

delïus  les  démoniaques,  le  nom  de  noftre  Seigneur 

lefus,  &  difans,  Nous  vous  coniurons  au  nom  de 

lefus  que  Paul  annonce.  Or  eftoyent  ils  fept  des 

Ad.  jg.       enfans  de  Sceue  luif,  prince  des  facrificateurs,  qui 

faifoyent  ces  coniurations.  Et  toutesfois  Tefprit  ma- 

lin refpondant  leur  dit  :  le  conois  lefus,  ie  fay  qui 

eft  Paul,  mais  vous  autres  qui  eftes-vous?  Et 

l'homme  auquel  eftoit  le  mauuais  efprit  fe  iettant 

fur  eux,  &  eftant  maiftre  d'eux,  vfa  de  force  contre 

eux,  en  forte  qu'ils  s'enfuirent  nuds  &  blefl'ez  de  cefte 
maifon.  Et  cela  vint  à  la  conoilfance  de  tous  les  luifs 

&  Grecs,  qui  habitoyent  en  Ephefe,  dont  crainte  
les 

faifit  tous  &  le  nom  dufeigneur  lefuseftoit  magnifié, 

&  plufieurs  de  ceux  qui  auoyent  creu  venoyent  
con- 

fen"ans  &  declarans  leurs  mesfaits.  Et  plulieurs  auflî 

de  ceux  qui  s'eftoyent  exercez  en  chofes  
curieufes 

■     aporterent  leurs  liures,  &  les  bruflerent  deuant  tous, 

contans  le  prix  defquels  ils  trouuerent  
cinquante 

mille  pièces  d'argent.  _ 

L'office  des  exorciftes  &  la  coniuration  des  
efpns 

malins  pofledans  quelques  hommes,  
félon  que  cela 

eft  pratiqué  à  S.  Pierre  à  Rome,  ont  
efté  imprmiez  à 

Rome,  puis  en  Auignon  l'an  mil  cinq  
cens  qumze  : 
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OÙ  entre  diuerfes  oraifons  &  exorcifmes  fort  ridicu- 

les, y  a  vne  prière  qui  propofe  à  lefus  Chrift  i'ana- 
tomie  du  corps  humain,  comme  s'il  ignoroii  quelle 
partie  il  faut  guérir.  Cefte  prière  eft  telle  :  Seigneur 
lefus  Chrift,  ie  te  prie  que  tu  tires  toutes  langueurs 
de  tous  les  membres  de  ceft  homme  :  de  la  tefte,  des 
cheueux,  du  cerueau,  du  front,  des  yeux,  des  oreilles, 
des  narines,  de  la  bouche,  de  la  langue,  des  dents 

du  palais,  du  gofier,  du  col,  du  dos,  de  la  poitrine' des  mammelles,  du  cœur,  de  l'ertomach,  des  flancs, 
de  la  chair,  du  fang,  des  os,  des  iambes,  des  pieds, 
des  doigts,  du  talon,  de  la  mouëUe,  des  nerfs,  de  la 
peau,  de  toutes  les  iointures  de  fes  membres,  &c. 

CHAPITRE  XXIHI 

Hi/îoires  mémorables  de  quelques  exorcijles. 

E  n'ay  pas  voulu  obmettreencedifcours 
vnc  hiftoire  rare,  mais  mémorable, 
touchant  vn  exorcifeur,  du  nombre  de 

ceux  qui  penfent  qu'a  eux  feuls  apar- 
i.ent  1  office  de  chalTer  les  diables  par  exorcifmes  II 
y  auoit  vn  certain  Curé  au  village  de  Durweiffpres Flvveiler,  lequel  promettoit  alfeurément  &  fe  van- 
toit  que  par  fes  exorcifmes  il  deuoit  deliurer  vne 
^eune  fille,  nommée  Helaine,  qui  eftoit  démoniaque 
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&demeuroità  Loen  village  fitué  près  Aldenliou  en 

la  Duché  de  luliers.  De  fait  il  apella,  pour  rendre  le 

Ipeftacle  de  ce   miracle  plus  folennel ,  quelques 

preftres  fes  voifins,  l'vn  defquels  curé  de  Biechi, 

nommé  lean  Vvindel,  qui  affifta  à  tout,  me  l'a  ra- 
conté &  efcrit  tout  au  long  à  ma  requefte.  Or  ainfi 

que  ceft  exorcifte,  par  plufieurs  coniurations  euft  en 

vain  remonftré  &  fuadé  au  diable  qu'il  fortift,  le 

diable  luy  refpondit  en  fin,  qu'il  demeureroit,  pourau- 

tant  que  plufieurs  de  fes  compagnons  le  confermoyent 

&  l'affeuroyent  :  qu'ils  eftoyenttous  affemblez 
à  l' en- 

tour  des  vitres  par  lefquelles  la  lumière  eftoit  
donnée 

au  lieu,  auquel  ils  eftoyent.  Ce  panure  c
uré  le  con- 

fiant en  l'auteur  de  menfonges,  s'adreffa  incontinent 

aux  vitres,  que  le  diableluy  auoitmonftrees,  
&  voyant 

qu'il  y  perdoil  fa  peine,  en  fin  tout  
indigné  com- 

mença à  parler  Latin  en  cefte  matière,  croyant,  comme 

ie  penfe,  que  le  diable  n'entendoit  point  
fon  langage  : 

Si  tu  as  aucune  puiffance,  dit-il,  de  paffer  
dedans  le 

fang  cbreftien,  fors  hors  du  corps  de  
cefte  fille  &  en- 

Le  tre  dedans  moy.  Le  diable  incontinent  
luy  refpondit 

.  en  Latin  &  brufquement  :  Qu'ay-
ie  afaire  de  tenter 

'^T^io^^ij^!''  celuy,  dit-il,  lequel  de  tout  droit  ie  dois  poffeder  au 

dernier  iour?  Cela  fait,  lean  Sart
or  curé  de  Loen 

voulant  fauoir  quel  tefmoignage  
le  diable  rendroit  de 

la  meCfe,  luy  demanda  en  lan
gue  vulgaire,  pour 

quelle  raifon  il  contraignoit  la
  fille  d'aller  au  temple, 

toutesfois  &  quantes  qu'elle  
entendoit  la  cloche  qui 

fonnoit  pour  la  meffe,  fi  c
'eftoit  que  la  meffe  fuft 

bonne  ou  mauuaife  :  le  diable  l
uy  refpondit  que  pour 

lors  il  nepouuoitpas  refpond
re  à  cefte  queftion,  mais 

qu'il  en  delibereroit.  Cela  auin
t  Pan  iSS9-  enuiron 

le  17.  iour  d'Aouft. 
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Si  ceft  exorcifeur  euft  quelquefois leu  dedans  la  vie 

de  S.  François,  il  euft  trouué  vn  moyen  atïez  facile 

pour  chaffer  le  diable,  Car  ainfi  que  quelquesfois 

faincl  François  voyoit  qu'il  perdoit  fa  peine  en  con-  au 

iurant  vn,  il  commença  à  le  menacer  qu'il  luy  en-    j..^^  c!mrormiic\ 

uoyeroit  frère  luniperus  nautonnier  de  lefus  Chrirt  :      /enn'iet  .v.v 
&  fi  toft  que  le  diable  oyoit  ce  mot,  il  fe  fauuoit 
viftement. 

On  lit  encores  dedans  cefte  mefme  hiftoire,  que  /-..a-//.  154.  /.y;- 

S.  François  contraignoit  vn  diable  par  fes  exorcifmes 

de  faire  confefion  de  la  vérité,  laquelle  il  répéta  par 

quatre  fois,  touchant  la  vertu  des  indulgences  de  la 

vierge  Marie,  lefquelles  font  de  fi  grande  efficace 

pour  la  peine  &  la  coulpe  (comme  ils  difent)  que 

par  le  moyen  d'icelles  toutes  chofes  font  remifes  en 

l'Eglife,  voire  &  euft-on  tué  tout  le  monde.  Ce  diable 

fc  plaignoit  que  par  la  vertu  d'icelles  toutes  les  ames 
leur  eftoyent  retirées,  fur  lefquelles  auparauant  ils 

auoyent  puilTauce.  Et  encores,  ô  quelle  douleur!  il 

difoit  qu'il  y  en  auoit  plufieurs  qui  s'enuoUoyent 
hors  du  purgatoire,  lefquelles  annonçoyent  la  grande 

efficace  de  ces  indulgences.  Il  confeflbit  dauantage, 

qu'il  eftoit  entré  dedans  le  corps  de  cefte  femme,  afin 
que  la  vertu  de  ces  indulgences  fuft  conuë  :  &  eftant 

interroguéj  il  confeffa  derechef  qu'il  vaudroit  beau- 

coup mieux,  que  celuy  qui  n'en  fait  conte,  tiraft  vu 

afne  par  la  queue  depuis  Rauenne  iu.'"ques  à  Milan. 
Vn  moine  voulant  chaffer  le  diable,  fit  faire  vne 

procefiion  folennelle,  &  en  ceft  équipage  vint  trouuer 
le  démoniaque.  Mais  Satan  fe  iouant  de  toute  cefte 

troupe,  commença  à  dire  en  Latin  par  la  bouche  de 

ce  démoniaque  :  Popule  mi  qiiid  feci  tibi?  c'eft  à 

dire,  Mon  peuple  que  t'ay-ie  fiiit? 
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Il  auint  Tan  mil  cinq  cens  foixante  &  trois,  qu'vne 
belle  -mere  trauailla  tant  la  fille  de  fon  mary  nommée 

Girarde,  aagee  d'enuiron  douze  ans,  à  force  de  la 
tancer,  de  la  battre,  &  de  la  faire  iufner,  qu'en  fin 
elle  en  deuint  malade  du  haut  mal.  Mais  vn  certain 

moine  nommé  Vbinand,  de  l'ordre  des  lacopins, 

s'efforça  de  chalTer  le  diable  hors  de  fon  corps  (car  il 

penfoit  qu'elle  fut  démoniaque)  en  luy  mettant  con- 
tre la  bouche  le  pain  de  la  meflè  auec  vne  boite.  Ce 

mefme  moine  aplicquades  exorcifmes  à  vne  vache,  & 

commanda  que  Ion  enfouift  vn  morceau  d'vne  eftoille 

à  l'endroit  où  la  vache  auoit  acuuftumé  de  pafturer. 

Certainement  c'eft  vne  chofe  efmerueillable  que  ces 
efclaues  du  diable  foyent  impunément  endurez  par 

le  Magiftrat,  lequel  refufe  audience  aux  gens  de  bien, 

ou  à  ceux  qui  pouffez  d'vn  bon  zele,  ne  veulent  fouf- 
crire  à  quelque  forme  de  cenfefïïon.  En  quoy,  comme 

en  toutes  autres  chofes,  il  faut  préférer  la  modération 

&  iugement  de  monfieur  Théodore  Cron  conful  de 

Vvefel,  perfonnage  digne  de  louange,  du  confente- 

ment  de  chacun  à  raifon  de  fa  doftrine,  pieté  pru- 
dence &  humanité. 

Cei.vy  qui  fait  la  guerre  au  diable  à  Cologne,  efl 

nommé  Godartde  Hagen,  beau-pere  du  conuent  des 
conuerfes. 

Simon  le  mufnier,  natif  de  Heffe,  ou  d'auprès  de 

Mayence,  aueugle  des  yeux  du  corps  &  de  l'efprit  : 

ayant  fait  le  meftier  d'exorcilte  auec  des  adiurations 

eftranges,  &  des  tours  de  fineffe  fort  mémorables, 

tant  au  pays  de  Vveftphale  qu'es  autres  circonuoifins, 

l'efpace  de  quelques  années,  finalement  il  eut  procès 

contre  fa  femme  qu'il  accufoit  de  larrecin,  &  ce  en  la 

ville  d'Ofnabourg  où  il  auoit  ia  demouré  par  trois 
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ans,  &  dont  le  Magiftrat,  auerii  de  fes  rufes,  eftoit 

délibéré  lechalîer.  Le  neufieme  iour  de  ?'eurier,  Tan 
mil  cinq  cens  foixante  quatre,  fur  le  foir,  fa  femme 

Pexhorta  de  monter  au  grenier  de  fa  maifon  pour 

cercherenfemble  leur  argent  perdu.  Eftant  monté  fur 

le  plancher  elle  le  ietta  du  haut  en  bas  par  vne 

trappe  qui  y  eftoit  :  puis  elle  defcendit  incontinent 

après,  &  dVne  hache  luy  coupa  la  tefte  &  le  bras 

gauche,  qu'elle  ietta  dans  le  feu,  délibérée  d'en  faire 
autant  du  refte  puis  après.  Les  voifins  oyans  le  bruit 

&efmeusde  la  puante  odeur  de  ces  membres  brûliez, 
acoururent&  enlrerentà  la  foule  dans  la  maifon  où  ils 

virent  ceft  horrible  mefnage.  La  femme  fut  empri- 

fonnee,  puis  tenaillée  &  mife  fur  la  rouë  le  12.  iour 

de  Feurier  enfuyuant.  Confiderez  ici  les  iuftes  iuge- 
mens  de  Dieu. 

Il  y  auoit  à  Magdebourg  vne  femme  nommée 

Catherine,  qui  fouloit  vfer  de  certaine  coniuration 

contre  fon  mari  quand  elle  conoiflToit  qu'il  la  vouloir 

batre  :  &  fouftenoit  que  par  tel  expédient  elle  s'eftoit 

garantie  de  plufieurs  coups  qui  autrement  l'eulTent 

affolée.  L'an  mil  cinq  cens  feptante  trois  au  mois 

d'Aouft,  comme  nous  paffions  par  là  en  grande  com- 
pagnie, pour  aller  conduire  en  Prufle  la  trefilluflre 

duchefle  Marie  Eleonor,  elle  nous  faifoit  ce  conte, 

difant  l'auoir  apris  d'vne  damoifelle.  Les  paroles 
Alemandes  de  ceft  exorcifme,  traduites  en  François, 

portent  ce  que  s'enfuit,  le  coniure  ton  infolence,"à  ce 
que  ton  cœur  foit  rompu,  que  ta  bouche  ne  parle 

point,  que  ton  bras  foit  mutilé  :  ainfi  m'aide  Dieu  le 

Pere,  le  Fils,  &  le  S.  Efprit,  Amen.  Il  faut  repeter 
trois  fois  les  dernières  paroles.  Mais  voilà  vne  im- 

pieté extrême. 
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CHAPITRE  XXV 

De  l'exorcifme  &  de  la  mejfe  qui  condamne  &  en- uoye  en  enfer. 

L  faut  en  palTant  adioufter  ici  que  cer- 
tains douleurs  ont  vn  fecret  formulaire 

d'exorcifme,  fort  exécrable,  qu'ib  ap- 
pelent  Condemnatio  ad  gehenKam.  Ils 

s'en  feruent,  quand  les  efprits  (qu'ils  apellent)  rodent 
de  nui£t  par  les  chambres  &  es  maifons,  tourmentans 

ceux  qui  y  habitent  par  foufpirs  &  hauts  cris,  à  caufe 

des  tourments  qu'ils  fouffroyent  en  Purgatoire,  pour 
auoir  eu  du  bien  mal  acquis,  ou  commis  quelques 

mefchancetez,  ou  failli  à  bien  exécuter  quelque 

charge  qui  leur  auoit  efté  commife,  ou  pour  quelque 

autre  telle  occafion.  Si  vn  telefprit  ne  peuteftre  con- 

traint par  Meffes,  ou  exorcifmes  communs,  au  au- 

tres imprécations,  de  s'en  aller  ou  de  demeurer  coy  : 

alors  l'exorcifte,  après  quelques  cérémonies,  va  fraper 

du  pied  fur  le  tombeau  du  mort  duquel  l'efprit 

reuient,  &  dit  ces  mots,  Vade  ad  gehennam,  c'eft  à 

dire  va  à  la  géhenne,  &  tout  foudainl'efprit,  obeiflant 

à  tel  commandement,  tombe  en  enfer  où  il  eft  con- 

damné pour  iamais.  De  là  en  auant  on  n'oit  aucun 

bruit  de  nui£l.  Vray  e(l  qu'on  ne  s'aide  pas  volon- 

tiers de  ce  remède  que  fort  rarement,  attendu  qu'il  y 

a  du  danger,  &  faut  qu'au  préalable  tous  autres 
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remèdes  ayent  eflé  pratiquez.  Il  y  a  vn  perfonnage 

bien  conu  demeurant  à  Coblentz,  qui  a  efté  fort 

exhorté  par  les  moines  de  permettre  qu'on  praiiquaft 

ceft  exorcifme  en  l'a  maifon. 
A  ce  que  deffus  apartient  la  Meflfe  qui  condamne 

&  enuoye  en  enfer,  appellee^'e/nc/zmz/^par  les  preftres 
Alemans.  En  célébrant  celte  melVe,  refprit  qui  fait 

du  trouble  efi;  foudainement  précipité  en  enfer^  fans 

efpoir  de  remiffion.  le  fuis  content  d'en  propofer  ici 
vn  exemple  que  ie  fay  bien,  &  qui  pourra  feruir  pour 

faire  conoiftre femblables  accidens.  Enuiron  l'an  mil 

cinq  cens  quarante  hui6l,  en  vue  ville  de  la  Comté 

de  Monts  au  logis  de  madame  de  Vuifs^  vn  preftre  de 

ma  conoiffance,  lequel  eft  depuis  paruenu  à  plus 
haute  dignité,  eilant  couché  en  vue  certaine  cham- 

bre, ou  i'auois  aufli  mon  lift,  quand  i'eftoye  appellé 

pour  le  feruice  de  cefte  dame  (de  laquelle  i'eftois 
penfionnaire)  &  dormant  fut  refueillé  de  nuifl  par  vn 

chat  qui  pafla  par  vue  lozange  rompue  en  la  verrière, 

&  fit  du  bruit  par  la  chambre.  Au  matin  ce  preftre 

fit  fes  plaintes  à  la  dame  :  affez  &  trop  crédule  en 
ceft  endroit  :  alléguant  que  toute  nuià  dans  cefte 
chambre  mal-encontreufe  ilauoit  efté  miferablement 

tourmenté  &  afligé  dVn  efprit,  &  qu'il  s'en  fentoit 
encor.  Quoy  plus?  La  panure  dame  eftonnee  & 
effrayée,  comme  il  auientaux  femmes,  demande  in- 

continent comme  elle  auoit  à  fegouuerner.  Le  preftre 

refpond  incontinent,  qu'il  faudroit  vne  Seinckmeffe, 
pour  chaflfer  l'efprit  en  enfer.  Ceft  auis  cft  trouué 
bon,  &  après  que  le  preftre  euft  promis  d'y  fatisfaire, 
il  fe  retira  vers  fes  compagnons.  Quelques  femaines 
après  il  fe  reprefente  à  la  dame,  demandant,  auec  vne 

impudence  &  importunité  familière  à  telles  gens,  le 
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payement  de  la  Seinckmeffe  :  adiouftant  que  pour 
fon  regard  il  ne  demandoit  rien,  ains feulement  pour 
certains  poures  preftres  qui  auoyent  chanté  grand 

nombre  deSeinckmeffes,  &qu'il  faloit  payer  prompte- 
ment  telles  gens  qui  ne  viuoyent  d'autre  chofe.  Elle 

demande  combien  il  faut.  Ce  bon  homme  d'Eglife 

afferme  là  defCus  qu'il  faloit  dixhuit  cheualots  de 

Gueldres.  La  dame  qui  eftoità  Duisbourg,  &n'auoii 
argent  en  main,  prie  le  Gardien  des  Cordeliers  de  les 

luy  prefter,  au  defceu  du  preftre,  qui  ayant  receu 

Targent  en  fortant  de  la  maifon  auec  fa  proye  ren- 

contre d'auanture  le  beau  pere  qui  venoit  difner  auec 
la  dame,  lequel  il  falua  impudemment,  &  en  tendant 

la  main  où  eftoit  l'argent  à  defcouuert,  luy  dit,  Beau- 

pere,  voici  ma  part,  où  eft  la  voftre?  Le  cordelier  ref- 

pond,  La  dernière  fois  que  i'ay  veu  ceft  argent,  il 
eftoit  mien.  Sur  ce  le  prefte  fe  retire  auec  le  falaire 

de  fa  Seinckmeffe,  riant  fous  fon  bonnet  de  ce  que 

l'efprit  d'enfer  luy  auoit  aporté  vue  fi  belle  rente  :& 
fit  bien  parler  de  foy  pour  auoir  attrappé  fi  grafle 

proye.  Il  me  fouuient  d'auoir  quelquefois  reproché  à 
la  dame  fa  crédulité  &  tromperie. 
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CHAPITRE  XXVI 

Hi/loire  mémorable  de  l'efprit  d'Orléans. 

AY  bien  voulu  adioufter  en  ceft  endroit 

l'hiftoire  d'vn  exorcifme  controuué  & 

feinfl,  laquelleeftdigned'eftreleuë,afin 
que  par  la  comparai  Ton  &  femblance, 

on  puifle  iuger  de  toutes  autres  a£lions  femblables. 

Cefle  hiftoire  eft  autant  vraye,  comme  certainement 

le  Tay  conuë  &  veuë  auenir.  Car  enuiron  ce  temps 

ie  parti  de  Paris  pour  aller  à  Orlans,  ayant  pris  la 

charge  des  enfans  de  Noël  Ramard  médecin  du  feu 

Roy  François  &  de  la  Royne  de  Nauarre,  afauoir 

Noël  prieur  de  S.  Ladre  es  faux-bourgs  de  Paris,  & 

lean,  auec  fon  nepueu  lean  Vernet,  lefquels  peu  de 

iours  après  ie  remenay  à  Paris.  Pour  lors  i'eflois  fort 

familier  de  plufieurs  hommes  doéles  &  renommez, 
principalement  de  médecins,  afauoir  de  Gérard  le 
Feure  de  Cahors,  de  Vital  Befumbé,  de  loachin  natif 
de  Prouence,  de  Michel  de  Villeneufue  &  autres.  De 
ce  mefme  temps  le  dofte  lean  Sleidan  demeuroit  auec 

leanSturmius,  homme  de  grande  dodlrine.  Et  pourau- 
tant  que  Jean  Sleidan  a  efcrit  au  long  le  difcours  de 

celle  tragédie,  ie  l'ay  feulement  tranfcrit  de  luy,  comme 
il  s'enfuit. 

L'an  mil  cinq  cens  trente  quatre,  La  femme  du 
Preuoftdela  ville  d'Orléans  auoit  ordonné  par  fon 
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teftament,  qu'elle  feroit  enterrée  fanspompes  ou  bruit. 
Car  félon  la  façon  de  France,  quand  quelqu'vn  eft 
mort,  les  crieurs  des  trefpaflez  qui  font  louez  pour  ce 

faire,  vont  par  les  carrefours  de  la  ville,  &  fonnans 

leurs  clochettes  appellent  le  monde  :  puis  nomment 

le  trefpalTé,  &  fes  tiltres,  exhortans  de  prier  pour  luy 

&  denonçans  l'heure  &  le  lieu  où  il  doit  eftre  in- 
humé. Quand  on  vient  à  le  porter  en  terre,  les  Men- 

dians  y  font  ordinairement  mandez,  &  fe  porte  force 

torches  &  autre  luminaire.  Ces  myfteres  fe  font  à 

l'enuie  :  car  où  il  y  a  plus  magnifique  conuoy,  là  y  a 

plus  grande  afluence  de  peuple  &  plus  d'admiration. 
Mais  la  femme  du  Preuolt  ne  voulut  rien  de  toutes 

ces  fanfares.  Son  mari  qui  luy  portoit  bonne  afeftion, 

fit  félon  fa  dernière  volonté,  &  donna  fix  efcus  aux 

Cordeliers  :  au  temple  defquels  elle  eftoit  enterrée, 

auprès  de  fon  pere  &  pere-grand.  Ce  don  ne  les  con- 

tenta pas  gueres,  comme  beaucoup  moindre  que  la 

proye  ia  par  efpoir  d'eux  deuoree.  Depuis  ils  requirent 

le  Preuoft  de  leur  donner  du  bois,  qu'il  faifoit  couper 

&  vendre.  Ce  qu'il  leur  refufa  tout  à  plat.  Ils  prin- 

drent  cela  fort  à  cœur,  ioint  qu'il  n'eftoit  gueres  en 

leurs  papiers  par  deuant  :  &  machinèrent,  pour  fe 

venger,  de  dire  que  la  femme  efloit  damnée  éternelle- 

ment. Les  auteurs  de  la  tragédie  &  maiftres  del'œu- 

ure  eftoyent  Coliman  &  Eftienne  d'Arras,  tous  deux 
do£leurs  en  théologie.  Coliman  iouoit  le  perfonnage 

d'exorcifte,  &  auoit  en  main  tout  Pequipage  qui  fait 

befoin  en  telles  afaires.  Et  voicy  comme  ils  y  befon- 

gnerent.  Ils  cachèrent  vn  ieune  nouice  fur  la  voûte 

du  temple,  qui  lors  qu'ils  difoyent  matines  à  minuid, 

fit  grand  tintamarre.  On  le  coniure  :  mais  il  ne  dit 

mot.  Commandement  luy  eft  fait  de  déclarer  
s'il  eft 
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elprit  muet  :  derechef  il  fe  tempefte,  &  fait  grand 

bruit.  C'eftoit  le  figne.  Cefte  entrée  faite,  ils  s'adref- 

ferent  à  quelques  citoyens  d'aparence,  qui  leur  por- 

toyent  faueur,  &  leur  raporterent  qu'il  eftoit  auenu 

vn  piteux  cas  en  leur  conuent,  fans  leur  rien  déclarer. 

Ils  les  prient  de  fe  trouuer  à  leurs  matines.  Ce  qu'ils 

font  :  &  comme  ces  matines  fe  commençoyent,  l'ef- 

prit  commença  à  rabafter  d'en  haut.  On  l'interrogue 

qu'il  veut,  &  qui  il  eft.  Il  fait  figne  qu'il  ne  luy  eftoit 

permis  de  parler.  On  luy  commande  donques  de  ref- 

pondre  par  fignes  aux  demandes.  Or  il  y  auoit  vn 

pertuis  où  il  mettoit  l'oreille,  pour  entendre  la  voix 
de  l'exorcifte  qui  faifoit  les  coniurations.  Puis  il  auoit 

vn  aix  en  fa  main,  qu'il  frappoit  eftant  interrogué  : 

de  forte  que  on  le  pouuoit  ouïr  d'embas.  Première- 

ment on  luy  demande  s'il  n'eft  point  de  ceux  qui  font 
là  enterrez,  &  les  nomsde  plufieurs  recitez  par  ordre, 

qui  eftoyent  là  inhumez,  finalement  on  vient  à  la 

femme  du  Preuoft,  Là  il  donna  figne  qu'il  eftoit  fon 

efprit.  Interrogué  s'il  eftoit  damné,  &  pour  quel  dé- 

mérite :  fi  c'eftoit  pour  auarice  ou  paillardife,  ou  or- 
gueil, ou  charité  non  exercée,  ou  pour  la  nouuelle 

herefie  de  Luther  :  dauantage  que  c'eft  qu'il  veut 

dire  par  ce  tintamarre  :  fi  c'eft  que  fon  corps  foit  dé- 
terré, &  tranfporté  hors  de  terre  fainfte.  A  toutes  ces 

demandes  il  refpond  comme  on  luy  auoit  aprins^  par 

fignes  négatifs  ou  affirmatifs,  félon  qu'il  frappoit  fon 
petit  aix  deux  ou  trois  fois.  Entendu  doncques  quela 

caufe  de  fa  damnation  eftoit  Luthérienne,  &  que  il 

fignifioit  que  le  corps  fut  déterré  :  les  Cordeliers  re- 

quirent les  citoyens,  qu'ils  auoyent  fait  venir,  detef- 

moigner  des  chofes  qu'ils  auoyent  veuës,  &  de  foufi- 
gner  aux  a£lcs  faits  les  iours  preccdens.  Ce  qu'ils 
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rcfLifereni  après  auoir  prisconleil,  craignans  d'ofenfcr 
le  Preuoft,  ou  d'en  auoir  fâcherie.  Les  Cordeliers  no- 
nobftant  iranfportcnt  leur  hoftie  (qu'ils  apellent  le 
corpus  Dominï)  auec  toutes  les  reliques  de  faints  en 
autre  lieu,  où  ils  chantoyent  leurs  Mefîes  :  ce  qui  fe 
fait  félon  les  Canons  des  Papes,  quand  quelque  lieu 
eft  prophané&  fe  doit  reconcilier:  car  il  yen  a  quel- 

ques chapitres  en  leurs  liures.  L'Oficial  auerty  de  ce 
fait  fe  tranfporta  fur  le  lieu  auec  quelques  honneftcs 

gens,  pour  s'informer  plus  certainement  du  fait,  & 
commanda  les  adiurations  eftre  faites  en  fa  prefencc. 

Quant  &  quant  il  requit  quelques  vus  eftre  députez 

pour  monter  fur  la  voûte,  &  voir  fi  quelque  efprit 

leur  aparoiftroit.  A  cela  Eftienne  d'Arras  repugnoit 

fort  &  ferme,  &  difoit  pour  les  raifons,  qu'il  ne  faloit 

troubler  Tefprit.  Et  combien  que  l'Official  infiftaft 
viuement,  pour  faire  faire  les  exorcifmes  &  adiura- 

tions, toutesfois  il  n'en  peut  eftre  le  maiftre.  Cepen- 
dant, le  preuoft  après  auoir  admonefté  les  autres 

iuges  du  lieu  de  ce  qui  eftoit  à  faire,  alla  par  deuers 

le  Roy,  &  luy  conta  le  fait.  Et  pource  que  les  Corde- 

liers s'armoyent  de  leurs  priuileges  &  immunitez, 
pour  entrer  en  conoilîance  de  caufe,  le  Roy  donna  la 

commifTion  à  certains  Confeilliers  du  parlement  de 

Paris,  pour  iuger  la  caufe  fans  opofiiion  ou  apellation 

quelconque.  Antoine  du  Prat  Chancelier  &  Légat 

du  Pape  par  tout  le  royaume  de  France,  fit  le  pareil. 

Parquoy  les  Cordeliers  ne  pouuans  plus  reculer,  ni 

tendre  afin  de  non  refpondre,  furent  menez  à  Paris  : 

mais  il  ne  fut  poffible  de  rien  tirer  d'eux.  On  les 
auoit  feparez  en  diuers  lieux,  pour  en  faire  bonne 

garde  :  &  le  nouice  eftoit  au  logis  du  confeiller  Fumée. 

Iceluyeftant  fouuent  interrogué,  ne  vouloit  rien  con- 
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felTer,  craignant  qu'après  les  Cordeliers  ne  le  tuaflent, 

s'il  auoit  difamé  l'ordre.  Mais  après  que  les  luges 

l'eurent  affeuré  qu'il  n'auroit  nul  mal,  &  ne  rentreroit 
iamais  en  leur  fuiettion,  il  leur  defchifra  toute  leur 

menée  :  &  eftant  depuis  confronté  deuant  les  autres, 

ne  varia  nullement.  Se  voyans  conuaincus  &  comme 

pris  fur  le  fait,  toutesfois  ils  recufoyent  les  lugeSj  & 

s'armoyent  de  leurs  priuileges.  Mais  cela  ne  leur 

feruit  de  rien  :  car  ils  furent  condamnez  d'eftre  re- 
menez à  Orléans,  &  mis  en  prifon  :  puis  eftre  menez 

deuant  la  grande  Eglife,  &  de  là  en  la  place  où  on 

exécute  les  malfaiteurs,  pour  là  confelTer  publique- 

ment leur  mefchanceté.  Pay  fouuenance  que  de  là  en 

auant  on  difoit  en  commun  prouerbe,  lors  qu'on 

contoit  quelque  fable,  que  c'eftoit  l'efprit  d'Orléans. 

CHAPITRE  XXVII 

Hijloires  Jemblables  à  la  précédente,  auenues  en 

Suijfe,  en  Italie,  en  EJcoJfe  &  en  Flandres  :  Item, 
que  le  diable  eji  exorcijîe. 

R  d'autant  que  George  Buchanan,  le 
plus  do£le  poëte  Latin  de  noftre  temps, 
defcrit  en  fon  poëme  Latin  intitulé  : 

Franci/canus,  c'eft  à  dire  le  Cordelier, 
la  précédente  tragœdie,  &  autres  femblables  affez 
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conues  iouees  à  Berne  &  à  Sienne  :  &  y  adiouae  vue 
élégante  defcription  de  l'entreprife  d'vn  certain  moine 

d'Efcolîe,  pour  remettre  fus  le  Purgatoire  :  i'eftime que  cela  ne  conuiendra  pas  mal  en  ceft  endroit-ci. 
Ainfi  donc  ilintroduit  vn  vieil  cordelier  haranguant 
en  prefence  des  autres^  &  difant  entre  plufieurs  dif- 

cours  celuy  qui  s'enfuit,  traduit  du  Latin  au  moins 

mal  qu'il  a  efté  poffible. 

De  nos  predecefleurs  la  riche  inuention, 
Faifans  acroire  aux  fols  de  mainte  nation 

Que  les  ames  des  morts  de  nui£l  apparoifToyent, 
Qu'aueeques  l'eau  bénite  &  charmes  ils  chaffoyent  : 
E(t  allée  à  néant,  lors  que  les  bons  efprits 

Ont  delcouuert  l'erreur  duquel  ont  efté  pris 
Les  pauures  anciens  :  &  ne  reçoyuent  chofe 

Qui  n'ait  au  texte  fain£t  fa  ferme  preuue  enclofc  : 
Quoy  que  toute  Sorbonne  en  tiltres  &  en  féaux 
lure  &  maintienne  faincts  tous  ces  fonges  nouueaux. 

Las!  cefte  inuention  du  bon  temps,  fut  fi  forte, 
Que  du  plus  chafte  lift  elle  fauçoit  la  porte. 
Le  vueil  des  teftateurs  foudainement  changeoit. 
En  terre  faindle,  à  Rome,  vn  niais  voyageoit, 
Laiflant  fon  lidl  en  garde  au  vilain  adultère 

Qui  tandis  s'en  faouloit  :  mais  alors  qu'au  contraire Vn  riche  ne  fondoit  cent  melTes  en  mourant. 

Ou  à  fes  héritiers  laill'oit  le  demeurant 
De  fes  biens,  fans  auoir  foin  de  noftre  cuifine, 

Nos  pères  n'enduroyent  vn  oubli  tant  indigne. 
Ce  defpit  fit  armer  les  frères  généreux 

Cor.lL'licr.i  X  Orléans  fur  Loire,  ou  fi  par  l'œil  foigneux 
aOiicaiis.  Qe  tant  de  furueillans  leur  adrefle  peu  caute 

N'eult  monftré  deuant  tous  la  frauduleufe  faute  : 
Nous  ferions  maintenant  en  honneur  &  crédit. 
Nous  nous  nuifons  fouuent.  Vn  ordre  contredit. 

Ou  s'arme  contre  l'autre,  à  fon  propre  dommage. 
htcopiits  Je  I!ci-itc.  Les  lacopins  de  Berne,  auec  grand  auantage 

Auoyeni  défia  forgé  vn  faindt  François  nouueau  : 
Les  mains  &  pieds  lleftris  &  percez  fous  la  peau 

ParoilToyent  à  tous  fi  des  frères  l'enuie. 
Ne  pouuant  fuporter  des  lacopins  la  vie, 
N'ouft  defcouuert  la  fourbe,  au  danger  &  mefpris 
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De  tous  ceux  qui  auoyent  ce  menfonge  entrepris. 

Ceux  d'Itale  plus  fins  ont  à  Siene  les  playes 
De  iaincle  Catherine,  &  les  maintiennent  vrayes. 
Et  ces  fonges  plaifans  ils  fauent  efchanger, 

Tant  adcxtres  ils  font,  à  l'or  de  l'eftranger. 
Toutesfois  en  ce  temps,  par  efprit  téméraire, 

Dea  miracles  ne  faut  en  tous  lieux  contrefaire  : 

Ains  entre  montagnards  &  quelques  fots  bergers, 
Encores  y  a-il,  par  fois,  de  grands  dangers  : 
Veu  mefmes  que  fageffe  à  prefent  fe  retire 
Es  forelts,  &  y  veut  les  idiots  inftruire. 

Qui  euft  dit  qu'en  EfcolTe  :  en  vn  pays  fi  froid. 
On  euft  trouué  des  gens  qui  d'œil  &  cœur  adroit 
Enflent  peu  defcouurir  quelque  deuote  feinte 

Langius  Cordelier,  qui  porte  l'ame  feinte? 
De  rufes  à  milliers,  pour  dextrement  piper 

Les  vieilles  qu'en  fes  rets  il  fait  bien  attraper  : 
Ayant  vn  creux  obfcur  auec  vne  nui£t  fonibre, 

A  fon  defl'ein  ne  put  toutesfois  donner  ombre. 
En  EfcolTe  il  y  a  vn  champ  fort  fpacieux  : 

Stérile  de  tous  fruits,  qui  ne  prefente  aux  yeux 

Q.ue  du  fable  couuert  d'vne  feche  bruiere. 
Moutons  &  beufs  paiffans  n'y  aparoiffent  guère, 
Brief  c'eft  vn  vray  defert.  Là  fous  des  rochers  creux 
En  des  cailloux  noircis  font  enclos  certains  feux. 
Qui  fouuent  allumez  par  veines  enfoufrees 
lettent  à  gros  bouillons  des  fumeufes  nuées. 
De  terre  on  void  monter  vne  noire  vapeur. 

La  flamme  retenue  en  l'obfcure  efpaifleur 
Des  cachots  fouterrains,  bruit,  tournoyé  &  s'efforce 
A  trouuer  vn  pertuis,  &  de  toute  fa  force 

S'agite  tellement  qu'elle  perce  en  maints  lieux 
Le  champ,  &  creux  nouueaux  fait  conoiftre  à  nos  yeux. 
C'eft  en  fomme  vn  endroit  puant  &  folitaire. 
Là  mainte  &  mainte  fois,  Langius,  ce  bon  frère, 
Auoit  ouy  (du  moins  il  le  difoit  ainfi) 
Desanies  en  tourmens  demandantes  merci. 
Des  diables  hurlans  qu'il  voyoit  fur  la  plaine 
De  leur  queue  tracer  des  rayes  fur  l'araine 
Et  fouuent  luy  fembloit,  venant  iliec  à  iun 

Des  marmites  d'enfer  qu'il  humoit  le  perfum. 
Ayant  du  peuple  fot  abruué  les  oreilles 

Par  le  menteur  raport  de  fi  grandes  merueilles, 
Ce  moine  fe  prépare  alin  d'exorcifer. 
Premier  vn  cerne  rond  on  luy  void  deuifer, 

Iean  Wier,  II. 
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Et  des  cernes  petits  au  grand  il  fait  enclorre. 
Au  beau  milieu  d'iceux  Ion  plante  drojt  encore 
Vn.  gros  pieu,  près  duquel  eltoit  mis  vn  vailleau 

Rempli  d'vne  falee  &  exorcifce  eau. 
Tout  fi  bien  agencé,  Langius  le  bon  pere 

Vertu  d'habits  facrez,  dont  chafcun  le  reuere, Arroufe  tout  ce  cerne  &  dedans  &  dehors 

De  l'eau  bénite  auec  l'on  afperges  retors, 
Barbotte  haftiuement  mots  myltiques,  terribles  : 
Adiure  ciel  &  terre,  &  les  enfers  horribles. 

la  paroifToit  la  nui£l  du  myltere  entrepris, 
Et  du  pays  voifin  le  peuple  auoit  ia  pris 
Sa  place,  afin  de  voir  celte  eitrange  nouuelle. 

Mais  Langius  craignant  quelque  œil  ou  quelque  oi-cille 
Qui  defcouurilt  fon  fait,  commande  à  haute  voix 
Que  tous  laies  loin  du  pieu  fe  tirent  celle  fois, 

Et  quiconque  ce  iour  n'a  de  parole  exprelle 
Pour  tous  péchez  paflez  fait  au  preltre  confeffe  : 

De  peur  que  les  efprits  refufent  d'aprocher 
Des  laies  qui  ne  font  rien  autre  choie  que  chair  : 
Et  que  quelque  diable  à  iun  &  cerchant  proye, 

Ne  le  rue  fur  ceux  qu'il  trouuera  par  voye: 
Des  griffes  defchirant,  defpeçant,  deuorant 
De  ces  malauilez  le  pauure  corps  mourant. 

Tandis  vn  villageois  vers  ce  pieu  Ion  ameine 

Ainli  qu'en  facrifice.  Or  quoy  qu'on  le  pourmeine, 
Et  marche  iufqu'au  lieu  fâchant  tout  le  complot. 
Neantmoins  tout  efmeu  il  ne  fonne  vn  feul  mot, 

Non  plus  que  s'il  faloit  fortir  de  quelque  gouffre, 
Ou  qu'il  vilt  Cerberus  plain  de  feu,  plain  de  foulphre, 
Les  ames  empoigner  &  froiffcr  en  fes  dens  : 

Soit  qu'il  fe  donnait;  peur  des  fes  plus  ieunes  ans, 
Quand  vne  fable  rend  des  enfans  plus  fafchez 
Par  ridicule  peur  tous  les  pleurs  eltanchez  : 
Soit  que  le  lieu  couuert  de  brouillaz  &  fumée, 
A  l'enfer  reflemblant  euft  Ibn  ame  troublée. 
Le  refte  de  ce  ieu  fe  fait  fecrettement  : 

Le  peuple,  challe  loin,  l'ignore  entièrement. 
Cependant  Ion  oyoit  de  terribles  complaintes. 
Aux  diables  vne  voix  faifoit  menaces  maintes  : 

Mefloit  vue  prière  &  fans  qu'aucun  parlait 
La  refponfc  on  oyoit  Langius  fe  débat, 
Leue  les  yeux  au  ciel,  les  bailTe  contre  terre, 
Et  à  fon  eftomach  de  fon  poing  fait  la  guerre. 

D'eau  bénite  pourfuit  tout  le  temple  arroufer  : 

✓ 
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Tant  que  le  point  du  iour  venoit  pour  auifer 
Les  efprits  lors  errans  de  faire  la  retraite, 
Et  chacun  fe  ferrer  en  (a  vieille  cachette. 

De  ce  temple  au  fortir  Langius  à  l'inllant 
Ce  qu'il  faut  dire  &  taire  au  peuple  va  contant. 
Il  defcrit  les  tourmens,  les  ennuis,  les  mileres 
Que  fouffrent  dans  le  feu  lésâmes  folitaires. 
La  contenance  il  paint  de  ces  pauures  efprits. 
Et  de  quelle  chaleur  purgatoire  eft  efpris 
Combien  d'ames  on  met  bouillir  dans  les  marmittes, 
Et  combien  d'autres  font  en  longues  broches  cuites. 
En  quel  nombre  on  les  met  es  torrens  tous  glacez: 
Combien  de  metfes  faut  à  tous  ces  trefpaflez. 
Afin  de  foulager  leur  douloureufe  peine. 
Il  difoit  celte  chofe  eftre  feure  &  certaine. 

Comme  s'il  euft  vefcu  es  enfers  .cinquante  ans. 
Audi  n'auoit-il  pas  faute  de  fols  croyans  : 
Si  qtie  l'opinion  du  feu  de  purgatoii-e 
(En  defpit  de  Luther)  ia  recouuroit  fa  gloire, 
Et  de  prefent  encor  fe  verroit  en  vigueur. 
Si  ce  fot  villageois,  ou  troublé  de  la  peur, 

Ou  yure,  ou  corrompu  d'argent,  n'eult  dit  la  fable 
Et  les  afrontemens  du  cagot  exécrable. 

Deflors  tout  ceft  el'poir  d'attirer  de  l'argent 
S'efuanouit  en  l'air,  &  l'EfcolVoife  gent 
Au  lieu  de  purgatoire  &  de  mainte  autre  fainte, 

S'efgaye  aux  beaux  rayons  de  la  vérité  fainéte. 

Apres  ce  difcours,  le  beau-pere,  qui  fait  la  harangue, 
confeille  les  cordeliers  d'eftre  bien  auifez  de  là  en 

auant,  &  ne  dire  qu'on  ait  eu  des  fonges  ou  veu 
des  efprits,  finon  en  quelques  quartiers  fort  eflongnez, 

&  d'oia  perfonne  ne  foit  reuenue  pour  les  conuaincre 
de  menfonge. 

Ce  que  raconte  Erafme  eft  affez  conforme  à  l'in- 
uention  du  moine  d  Efcolfe.  Vn  certain  curé  de  de /es  cpi/t. 

village  auoit  vne  niepce  veufue  bien  fournie  d'argent. 

De  nui6l  il  va  en  la  chambre  d'icelle  enueloppé  d'vn 
linceul  &  contrefait  refprit,  prononçant  des  paroles 
ambiguës  :  car  il  efperoit  que  la  femme  appelleroit 
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vn  exorcifte,  ou  qu'elle  mefme  parleroit.  Mais  elle 
plus  courageufe,  pria  fecretement  vn  fien  coulin, 

de  venir  coucher  vne  nui£l  en  fa  chambre,  Iceluy 

pour  faire  fon  exorcifme  prend  un  gros  bafton,  boit 

ion  faoul  de  bon  uin^  afin  d'eftre  plus  affeuré,  &  fe 

couche.  Tort  après  furuient  l'efprit  félon  la  couftume, 

sémillant  &  fe  lamentant  tout  bas,  L'exorcifte  s'ef- 

ueille,  n'ayant  pas  du  tout  cuué  fon  vin,  &  s'approche 

de  l'efprit  qui  de  voix  &  de  contenances  penfoit  luy 
faire  grand  peur.  Mais  Texorcifte  refpond.  Si  tu  es  le 

diable,  ie  fuis  fa  mere  :  fur  ce  il  empoigne  le  preftre, 

le  frotte  viuement  à  coups  de  bafton,  &  l'euft  tué, 

s'il  n'euft  changé  de  voix  &  crié,  Pardonnez  moy,  iene 

fuis  pas  vn  efprit,  ie  fuis  meffire  lean.  La  femme 

reconoiCfant  la  voix,  faute  de  fon  li£l  en  bas,  &  fepara 

les  combatans,  &c. 

Il  faut  rapporter  en  ceft  endroit  vne  autre  hiftoire 

qui  conuient  à  noftre  propos,  &  dont  ceux  de  Cleues 

peuuent  bien  parler.  Vu  chirurgien  du  trefiUuftre 

Duc  de  Cleues,  nommé  Euerard,  auoit  vne  femme 

afiez  vieille,  &  vne  belle  ieune  feruante  laquelle 

il  desbaucha  &  eut  fa  compagnie.  Or  pour  pouuoir 

paillarder  plus  aifement  à  l'auenir,  la  feruante 
 fit 

femblant  d'eftre  tourmentée  d'vn  efprit,  Euerard 

continua  fes  ordures  fous  tel  prétexte  affez  long 

temps,  en  telle  forte  que  le  peuple  commença  de 

foupçonner  qu'il  y  auoit  de  la  vilenie  
au  fait  de 

cefte  feruante.  A  raifon  de  ce,  Euerard  va  trouuer 
 le 

curé  de  fa  paroitîe,  fe  plaint  du  tort  qu'on  luy  
fait  de 

le  charger  d'vn  tel  crime,  &  le  prie  de  le  iufl
ifier  en 

fon  profne  &  maintenir  les  aparitions  des  e
fprits  :  ce 

qui  fut  fait.  Finalement  la  feruante  par  
le  confeil  de 

fes  amis  interroga  l'efprit,  de  ce  qu'elle  
auoit  à  faire 
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pour  eftre  deliuree  de  ce  tourment.-  Ils  luy  confe
il- 

lerent  (difoit-elle)  qu'il  faloit  iufner  deux  fois  la 

fepmaine  au  pain  &  à  Teau,  ce  qu'elle  faifoit  fem
- 

blant  d'obferuer  en  prefence  de  fa  maiflreffe.  Elle 

adiouftoit  que  l'efprit  luy  auoit  enioint  d'aller  en 

pèlerinage  à  Aix,  acompagnee  de  deux  perfonnes. 

Obeiffant  à  cela,  elle  maintint  qu'en  tout  le  chemin 

l'efprit  luy  eftoit  aparu  auec  vn  vifage  ioyeux,  luy 

auoit  ouuert  les  portes  de  toutes  les  chapelles  ren- 

contrées en  chemin  :  &  que  le  pèlerinage  acompli  il 

luy  auoit  fait  vne  grande  reuerence  en  la  remerciant. 

Mais  il  y  auoit  du  myftere  en  cela.  Car  Euerard 

eftoit  l'efprit  qui  auoit  ioué  ce  roUe^  &  tandis  que  Ion 
penfoit  que  la  garce  fut  allée  en  pèlerinage,  elle 

acoucha  d'une  fille,  qui  en  fon  viuant  auoit  le  vifage 

fort  pafle,  à  raifon  de  quoy  chafcun  l'apelloit  FEfprit. 

Auint  qu'au  mefme  temps  quelques  troupes  partirent 
de  Cleues  pour  aller  à  la  guerre  en  France  :  alors 

Euerard  donna  ordre  à  fes  afaires,  laiffa  fa  femme 

&  fe  fourra  parmi  ces  troupes  auec  fa  putain  :  mais 

on  eftime  qu'ils  font  morts  en  France,  pource  que 

depuis  leur  départ  on  n'a  eu  nouuelle  d'eux. 
Voyez  les  chapitres  vingt,  &  vingt  &  vnieme  du 

troifieme  liure,  ou  nous  auons  parlé  des  deux  preftres, 

lefquels  faifoyent  femblant  d'exorcifer  vn  diable  qu'ils 

auoyent  contrefait  :  &  d'vne  femme  démoniaque, 
laquelle  fut  guérie.  Celte  manière  de  gens  ne  faudra 

pas  d'alléguer  fon  priuilege  de  ce  que  le  prince  des 
preftres  adiuroit  lefus  Chrift  au  nom  du  Dieu  viuant. 

Le  diable  auflî  entend  bien  la  manière  d'exorcifer, 
&  a  bien  ofé  alTaillir  lefus  Chrift:  par  ce  moyen, 

difant  :  le  t'adiure  au  nom  de  Dieu  que  tu  ne  me 
tourmentes  point  :  mais  lefus  Chrift  par  fa  puilTance 
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commanda  non  feulement  au  diable,  ains  ù  plufieurs, 

Mtitt.  s.        Sortez  hors,  allez  vous-en.  Et  incontinent  ils  furent 

Marc.  5.       Contraints  de  luy  obéir,  tellement  qu'Eufebe  a  fort 
Luc  s.         hien  dit  en  fon  Panégyrique  :  Le  Sauueur  commun 

de  tousa  chafTé  par  vne  inuifible  &  Diuine  puiffance, 

loin  de  fes  brebis,  ainfi  quVn  bon  pafteur,  toutes  les 

puiflances  rebelles,  lefquelles,  (comme  bedes  fau- 

uages  volent  dedans  l'air  qui  eft  fur  cefte  terre  habi- 

table) s'infinuoyent  dedans  les  ames  des  humains.  Les 
Aifies  i6.       Apoflres  &  les  difciples  ont  commandé  en  fon  nom 

&  en  peu  de  paroles  que  les  diables  fortilfent  :  car 

ils  portoyent  en  leurs  bouches  la  puifTancCj  de  toute 
la  nature  &  le  commandement  de  toute  la  vertu 

cachée  tant  au  ciel  qu'en  la  terre. 
Ayans  chafTé  doncques  loin  de  nous  &  exterminé 

tous  nos  deuins  &  prognodiqueurs,  qui  font  les 

occultes  princes  des  magiciens,  &  tous  tels  autres 

compagnons  de  fuperftitions  &  vulgaires  exorcifmes  : 

laiflbns  toutes  ces  fciences  Egyptiennes,  funèbres 

fecrettes  de  charmes,  vaines  fureurs,  arts  abominables, 

boiffons  d'amour,  propres  pour  forcer  mefmes  les 

dieux,  toutes  poifons,  démoniaques  faftions,  liures 

Plutoniques  &  diaboliques,  coniurations  infernales, 

&  cérémonies  diaboliques  efcrites  en  parchemin  ou 

en  papier,  laiffons  toutes  ces  fuperftitions  &  les  con- 

facrons  au  feu  &  à  l'eau,  au  contraire  appuions-nous 

en  Dieu,  &  fincerement  &  fimplement  remettons 

toute  noftre  fiance  en  lefus  Chrift  fils  de  Dieu,  parle 

moyen  duquel  nous  viuons,  nous-nous  mouuons
, 

&  fommes  ce  que  nous  fommes.  Relie  maintenant  
de 

propoferle  moyen  de  guérir  la  forcelerie. 
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CHAPITRE  XXVIII 

Certain  moyen  pour  guérir  la  forcelerie. 

L  nous  faut  maintenantprendre  tout  au- 

tre moyen  que  celuy  que  iufques  ici 

Ion  a  tenu  pour  couftume  inuiolable  : 

lequel  moyen  foit  beaucoup  plus  con- 
forme à  la  doarine  de  lefus  Chrifl  &  des  Apoftres 

pour  chader  Satan,  ou  pour  guérir  fes  forceleries. 

Premièrement  &deuant  toute  chofe,  incontinent  que 

Ion  s'aperçoit  de  quelque  mal  engendré  contre  l'ordre 

de  nature  :  il  faut  auoir  recours,  félon  l'ordonnance 

de  Dieu,  à  celuy  qui  eftant  célèbre  par  dodlrine,  pro-  Ecdef.  38. 
fefïion  &  vfage,  entend  fort  bien  les  maladies,  leurs 

différences,  leurs  fignes  &  leurs  caufes  :  c'eftafauoir 
au  médecin  qui  foit  de  bonne  confcience.  Carilauient 

quelquefois  de  fi  grands  &  eftranges  accidens  es 

maladies,  encores  qu'ils  auiennent  par  vne  force  & 
impetuofité  de  la  nature,  que  toutesfois  les  hommes 

indofles  &  qui  n'entendent  point  les  chofes  naturelles, 

«&  font  d'vne  foy  chancellante,  les  rapportent  incon- 
tinent aux  forcelleries,  comme  nous  voyons  auenir 

es  diuerfes  efpeces  de  conuulfions  &  retiremens  de 

nerfs,  en  la  melancholie,  au  haut  mal,  en  l'eftoufe- 

ment  de  l'amary,  en  la  femence  pourriffante,  &  en 
plufieurs  autres  efFeAs  des  venins  &  poifons.  Mais 
le  médecin  prudent  &  auifé  difcernera  les  maladies, 
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Certaine  méthode  &  les  fymptomes  OU  accidens,  &  lors  que  il  les  aura 

ia%fceiieric.     diligemment  confiderez,  adiouftant  auec  ccfte  dili- 

gente inquifnion  des  chofes  naturelles,  vne  reigle  & 

confideration  la  plus  iufte  &  droite  qu'il  pourra,  s'il 
voidque  le  mal  paffe  outre  les  limites  de  nature,  & 

qu'il  s'apperçoiue  des  mouuemens  &  allions  de  Satan, 
lequel  eft  efprit  :  il  renuoyera  la  charge  de  toute  la 

/.  Timot.  ?.      guerifon  au  médecin  fpirituel,  afauoirau  Miniftrede 

Ttt.  I .         l'Eglife,  qui  foit  homme  de  bien,  de  faine  doClrine, 
tenant  le  myftere  de  la  foy  auec  pure  confcience  : 

qui  foiit  conu  eftre  d'vne  vie  innocente,  non  adonné 
au  vin,  ni  fuiet  au  gain  deshonnefte,  &  duquel  les 

gens  de  bien  portent  bon  tefmoignage.  Cependant  il 

fera  neceflairefe  refouuenir  qu'il  y  a  plu fieurs  chofes 

qui  ne  procèdent  de  la  forcellerie,  mais  d'vne  occulte 
raifon  &  caufe  naturelle,  &  qui  font  inconues  aux 

médecins.  Car  comme  il  y  a  des  chofes  qui  ont  vne 

occulte  puitîance  de  bien  faire  &  aider,  ainfi  y  en  a-il 

qui  l'ont  de  meffaire,  lefquelles  toutesfoisle  médecin 
ne  peut  pas  toufiours  conoiftre. 

TovTES-FOis  le  médecin  pourra  feruir  en  ce,  que  fi 

le  malade  eft  de  fon  naturel,  ou  par  maladie,  ou  par 

quelque  autre  manière,  chargé  d'humeur  melan- 

cholique  (dedans  lequel  humeur  le  diable  fe  mefle 

volontiers,  comme  eftant  fort  commode  à  fa  trom- 

perie) ou  de  quelque  autre  humeur  malin,  il  le 

pourra  bien  purger  deuëment.  Pomponatius  auffi  ra- 

conte que  les  anciens  exorcifeurs,  que  Ion  nomme 

precantateurs,  auoyent  acouftumé,  deuant  que  coni- 

urer,  de  purger  les  corps  des  démoniaques  auec  les  mé- 

decines qui  ont  puiffance  de  tirer  l'humeur  melan- 

cholique.  Car  communément  ces  perfonnes  font 

tourmentées  de  doubles  maladies,  l'vne  corporelle 
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procédante  de  l'humeur  melancholique,  &  Pautre 

fpirituelle,  en  laquelle  ceft  ennemy  iuré  du  genre 

humain  les  trauaille  de  folie,  de  triftelTe,  de  crainte, 

de  defplaifir  de  viure,  &  de  defefpoir,  dont  ils  font 

tourmentez  iour  &  nui£l,  &  dont  ils  les  efpoinçonne 

comme  de  tentations  douloureufes  &  lugubres,  ainfi 

que  s'il  rongeoit  vn  foye  de  quelque  nouueau  Titie 
confiné  aux  enfers.  Le  Conciliateur  dit  que  il  a  veu 

&  expérimenté  qu'après  la  purge  de  ceft  humeur,  les 

démoniaques  ne  faifoyenr  plus  tant  de  merueilles 

comme  ils  fouloyent  :  c'eft  en  l'explication  du  problème 

qu'il  en  a  propofé.  Par  ce  moyen  Galgarand  médecin 
tref-renommé  à  Mantouë,  guérit  parfaitement  la 

femme  d'vn  coufturier,  laquelle  eftoit  pofledee  du 
diable,  &  parloit  plufieurs  langages. 

Il  y  auoit  vue  fille  melancholique  à  Burg,  laquelle 

après  auoir  efté  long  temps  coniuree,  confeflbit  eftre 

poflfedee  de  l'efprit  de  Virgile  :  ce  que  Ion  penfoit  plus 

aifément,  pource  qu'elle  eftoit  fimple  fille  (k.  fort 
deuote,  &  qui  auoit  toufiours  demeuré  enlamaifon, 

&  eftoit  Tufcane  de  nation,  s'affe6loit  à  parler  le 

Mantuan,  c'eft  à  dire  la  langue  Lombarde,  tellement 
que  quelque-fois  elle  laiffoit  efchapper  quelque  mot 

Latin.  Or  après  que  les  coniurateurs  y  eurent  perdu 

leur  temps,  le  médecin  la  guérit  par  la  grâce  de  Dieu, 

ayant  premièrement  vfé,  félon  que  l'art  luy  com- 
mandoit,  de  médicaments  qui  purgent  la  melancholie, 

&  pris  de  ceux  qui  ont  vertu  de  fortifier  &  recon- 

forter. Ainfi  doncques  après  que  Ion  a  purgé  le  corps, 

le  Miniftre  de  l'Eglife  pourra  plus  facilement  vfer  des 
moyens  pour  chafler  le  malin  efprit,  comme  eftans 

les  empefchemens  naturels  leuez,  fi  bien  qu'aifément 
il  entreprendra  le  refte  de  la  guerifon. 
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Il  s'cnqucncra  diligemment  de  la  vie  &  des  meurs 
de  cekiy  qui  fera  poflfedé  de  l'cfprit  malin  ou  en- 
ibrcelé.  Item  de  fa  nourriture  en  la  religion  Chre- 
(lienne,  &  es  principaux  poinéls  de  noftre  foy,  &  de 
quelle  affeurance  il  croit  &  a  creu  en  Dieu.  Eftant 

fufifamment  inftruit  de  ces  chofes,  il  trouuera  le 

chemin  tout  frayé  pour  venir  au  refte  de  la  guéri fon. 

Car  Dieu  permet  que  Satan  ait  puiffance  &  eficace 

de  tromper  fur  les  meurs  corrompus,  fur  la  vieorde 

&  fale,  &  fur  les  enfans  rebelles,  les  fens  defquels  le 

/Ty/c.  1'.  Dieu  de  ce  monde  a  tellement  offufquez,  que  la 

Cor  ''  lumière  de  l'Euangile  de  la  gloire  de  Chrift,  qui  eft rimagede  Dieu,  ne  les  illumine  aucunement.  Auflî 

faut-il  qu'il  y  ait  vne  corefpondance  des  afeétions, 

afin  qu'il  auienne  ce  qu'on  dit  en  prouerbe,  D'vn 
mauuais  corbeau,  mauuais  œuf. 

QvAND  donc  le  Miniflre  de  l'Eglife  aura,  par  dili- 
gente inquifuion  &  artificielle  coniefture,  conu  au- 

cunement la  caufe  de  la  maladie,  il  appliquera  vn 
médicament  commode  :  cotnme  fi  la  vie  du  malade  a 

efté  parauant  trop  dilToluë,  il  l'admoneflera  félon  les 
patfages  de  la  fain£le  lifcriture,  il  le  corrigera,  il  le 

retirera  par  exemples,  il  Texhortera  à  amendement  de 

vie  :  &  en  la  fin  voyant  qu'il  fe  fera  reconu,  il  le  re- 
mettra au  troupeau.  Quand  il  verra  vn  homme 

opiniaftre,  il  le  pourfuyura  &  contraindra  en  temps 

&  lieu,  voire  à  toute  heure.  Item  il  reprendra  & 

menacera  les  opiniaftres  du  iufte  iugement  de  Dieu. 

Il  releuera  &  confermera,  autant  qu'il  luy  fera 

poiïible,  les  craintifs  &  desfians,  il  les  alleurera  de 

l'ineffable  bonté  &  mifericorde  incomprehenfible  de 

Dieu,  dont  il  y  a  plufieurs  tefmoignages  pleins  decon- 

folation,  defquels  il  s'aidera,  &  les  alléguera  en  temps 
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&  lieu.  S'il  en  void  quelques  vns  deftournez  par 

faudcs  doarines,  fanatiques  opinions  &  tromperies 

fuperftitieufes,  &  qu'il  s'aperçoyue  que  de  là  lediable 

ait  pris  occafion  de  les  tourmenter,  il  faudra  qu'il 

defracine  cefte  yuroye,  &  qu'au  lieu  d'icelle  ily  feme 

auec  toute  diligence  vne  doctrine  pure  &  falubre.  11 

ne  faudra  pas  qu'il  fe  contente  de  reciter  fimplement 

&  félon  la  lettre  Toraifon  dominicale,  &  le  fymbole 

des  Apoftres  (ce  que  le  plus  malicieux  peut  bien 

faire)  mais  il  faut  qu'il  plante  tellement  dedans  l'ef- 

prit  la  viue  parole  de  Dieu,  que  Ion  s'aperçoiue 

qu'elle  aura  efté  aprehendee  &  receuë  a£luellement& 

en  eficace,  &  que  de  là  Ion  voye  qu'elle  eft  la  puif- 
fance  de  Dieu  pour  le  falut  de  tous  croyans,  contre       i{n„i.  r. 

tous  les  alTauts  des  diables  :  que  Ion  conoilVe  aufTi 

que  Dieu  viuifie,  luy  qui  efl  Pere  éternel,  tout-puif-      an,,,.  6.  R. 
faut  &  de  grande  mifericorde,  au  nom  de  fon  fils, 

lequel  eft  mort  pour  noz  péchez  &  refufciié  puilTam- 
ment  pour  noftre  iuftificaiion,  par  la  gloire  du  Pere, 

apresauoir  englouti  la  mort,  vaincu  Satan&triomphé 

de  l'enfer.  Sainél  laques  commande  que  nous  prions        i.ic.].  5. 

fi  quelqu'vn  d'entre  nous  ell  afligé. 
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CHAPITRE  XXIX 

Les  moyens  par  le/quels  les  démoniaques  &  enjor- 

cele\  doyuent  ejire  injîruits  de  l'impo/hire  &  im- 
puijfance  du  diable. 

L  faut  auffi  qu'il  foyent  inftruits  des 
œuures  &  impoftures  des  diables,  afin 

qu'ils  conoiffent  combien  il  eft  impuif- 

fant  &  languide,  tellement  qu'il  ne  peut 
rien  fans  la  permiffion  de  Dieu  :  &  que  Dieu  ne  luy 

permet  pas  toutes  chofes,  mais  qu'il  luy  prefcrit  des 
limites  outre  lefquels  il  ne  peut  rien.  Il  leur  faut 

remonftrer  auffi  que  lefus  Chrift  eftant  montéauciel 

eft  affis  à  la  dextre  de  Dieu^  &  qu'il  a  deffous  foy  les 
Anges,  les  puiffances  &  les  vertus  alfuietties  :  que 

s'il  a  efté  en  fon  pouuoir  de  les  fubiuguer,  à  plus 

forte  raifon  a-il  vaincu  Satan,  &  l'a  tellement  referré, 

qu'il  ne  peut  rien,  s'il  ne  luy  eft  particulièrement 
/.  Pierre  3.  ottroyé.  Et  que  par  ainfi  ce  que  Dieu  de  fa  clémence 

permet  en  nous,  ne  peut  eftre  mal,  car  il  a  foin  de 

nous  :  qu'auiïî  eftant  Dieu  de  toute  grâce  il  nous  re- 

rtaurera,  après  que  nous  aurons  efté  vn  peu  afligez  il 

nous  fortifiera  &  affeurera,  puis  qu'au  nom  de  lefus 

/ .  Pierre  S.  Chrift  nous  fommes  apelez  à  l'éternelle  gloire.  Qui  eft- 

ce  qui  nous  pourra  nuire,  finous  fommes  emulateurs 

des  chofes  bonnes?  Car  tout  ce  qui  eft  baillé  au  fidèle, 

luy  tourne  en  proufit  &  en  bien,  félon  ce  que  S.  Paul 

/ .  Pierre  .V. 
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a  dit  :  Toutes  chofes  tournent  à  bien  à  ceux  qui        r„„i.  s. 

aiment  Dieu.  Il  faut  doncques  que  nous  prions  fans        -V^//.  6. 

hn,  afin  que  la  volonté  du  Pere  celefte  foit  faite  en 

nous.  Nous  méritons  par  nos  péchez  tout  ce  que    Uu.  2.  chap.  4- 

nous  endurons,  ainfi  que  dit  S,  Hierofme.  Les  diables 

n'ont  quelconques  vertus  contre  aucun,  dit  fain£l 

lean  Damafcene,  fi  ce  n'eft  que  Dieu  luy  permette         lob  /. 

par  difpence,  comme  on  a  veu  par  l'exemple  de  lob  ^• 
&des  pourceaux.  Incontinent  que  Dieuleur  a  permis^ 

ils  ont  force  &  fe  transforment  en  toute  telle  figure 

qu'ils  veulent,  félon  l'image,  c^eft  à  dire,  félon  la 

phantafîe.  Sain£t  Grégoire  dit  aufïi  :  l'efprit  malin  Aux 

n'a  aucune  puiffance  contre  l'homme,  fans  la  permif-  ''^'l'Jrf'y^ 

fion  de  Dieu  tout  puiflant  :  aufïi  n'a-il  peu  entrer  de- 

dans les  pourceaux  qu'il  ne  luy  ait  efté  permis.  Sainft  Sur 
Chryfoftome  a  dit  encores  :  Le  diable  tente  les        s.  Mat. ■'  .  hure  I. 

hommes,  mais  ce  n'eft  pas  tant  qu'il  veut  :  car  quant  à 

foy  iamais  il  ne  defifteroit  de  tenter,  d'autant  qu'il  n'a 

autre  afaire.  Il  ne  mange  point,  &  ne  dort  point  &  n'a 
autre  befongne  que  de  tenter,  de  tromper  &  renuer- 

fer.  Il  ne  faut  doncques  non  plus  craindre  la  puif- 

fance du  diable,  que  nous  craignons  l'empefchement 
que  Dieu  luy  donne,  comme  fainél  Ambroife  le  tef- 

moigne,  efcriuant  fur  faint  Luc.  Car  auffi  les  malins 

efprits  font  nommez  lesefpritsde  Dieu,  dautant qu'ils 

font  fes  captifs,  &  n'ofent  toucher,  chaftier,  ni  tenter 
aucun,  fi  ce  n'eft  que  Dieu  leur  permette.  Satan  ne 

peut  pas  bleflfer  l'vn  des  cheueux  de  lob,  que  pre- 
mièrement il  n'euft  impetré  la  permiffion,  laquelle 

luy  fut  limatee.  Il  ne  faut  doncques  craindre  le  diable, 
mais  plurtoft  Dieu  qui  tient  ceft  ours  attaché  à  des 

chaînes,  fi  bien  qu'il  ne  peut  rien  fans  fon  exprès 
commandement.  Ainfi  le  Chreftien  receura  du  doigt 



i5S  LIVRE  V. 

de  Dieu  tout  ce  qui  luy  auiendra  d'infortune  :  car  il 

tient  tout  en  fa  main.  Et  ceux  ne  méritent  pasd'ellre 
nommez  ChreflienSj  qui  imputent  les  maux  aucnus, 

à  quelque  femme  maligne,  au  diablcj  &  non  à  lu 

lob.  J.2.  volonté  de  Dieu.  lob  efi:  afligé  par  le  diable,  toutesfois 

il  le  prend  comme  venant  de  la  main  de  Dieu,  difant  : 

le  Seigneur  Ta  donné,  le  Seigneur  l'a  ofté  :  il  a  efté 
ainfi  fait  comme  il  luy  a  pieu,  le  nom  du  Seigneur 

foit  toufiours  bénit.  Il  n'a  eu  aucunefgardà  la  verge 
qui  le  frapoit,  ains  feulement  à  la  volonté  du  pere. 

La  verge  punit  le  fils,  &  toutefois  le  fils  ne  dit  pas 

que  cela  foit  venu  de  la  verge,  fi  ce  n'eft  qu'il  ne  foit 
Malt.  lu.  encores  enfant  fans  raifon.  Mais  il  dit  que  ça  eilé  fon 

pere,  qui  tient  la  verge  en  la  main,  &  s'en  fert  à  le 
chaflier.  Vn  feul  poil  ne  tombe  pas  de  la  tefte  fans  fa 

volonté  :  car  au  contraire  ils  font  tous  contez.  Il  tient 

la  verge  &.  en  vfe  griefuement  &  longuement,  &  à 

Tendroit  qu'il  veut. 

CHAPITRE  XXX 

Comment  il  faut  inciter  les  démoniaques  à  patience 

inuincible. 

Toute  a/liélion 
doit 

ejtre  portée 
patiemment. 

ovR  ces  caufes  &  raifons  il  nous  fiiut  fup- 

porter  patiemment  toutes  les  afli£l
ions 

qui  auiennentà  noftre  chair,  foit  qu'elles
 

auiennent  naturellement,  ou  contre 

nature.' Autant  nous  en  faut-il  faire,  s'il  nous  aui
ent 

'i 
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quelque  douleur  d'efprit,  quelque  fcifcberie^  quelque 
trirtelïe,  ou  tentation.  Il  nous  faut  toufiours  repre- 

ienter,  comme  vn  miroir  deuant  les  yeux,  l'exemple 

du  trefl"ain£l  lob,  lequel  après  auoir  eflé  tourmente 
en  Cl  diuerfes  façons,  &  eftant  oprelfé  du  fardeau  de 

tant  de  calamitez  &  miferes,  commença  à  louer 

Dieu  (encores  que  quelquefois  n'eftant  fufifant  de  les 

porter,  il  femble  qu'il  ait  prononcé  des  paroles  d'im- 

patience) &  iaçoit  qu'il  ne  fuft  coulpable  d'aucune 

mauuaife  occafion  donnée,  û  efl-ce  qu'il  n'accule 

point  le  diable,  &.  ne  fe  plaint  point  d'auoir  receu  tant 
ik  tant  de  pertes  de  ceftui-ci,  ou  de  celluy-la  :  mais 

il  confelTetout  luy  eftre  auenu  par  l'équitable  volonté 
de  Dieu  :  tellement  que  lors  que  fa  femme  luy  repro- 

choit,  difant  :  Où  efl:  maintenant  ton  Dieu,  auquel 
tu  te  fies?  il  ne  fe  defcouragea  pas,  ains  refpondit,  tu 
parles  comme  vne  folle.  Si  nous  auons  receu  des 

biens  de  Dieu,  pourquoy  ne  porterons-nous  les  maux 
patiemment?  Ainfi  nous  faut-il  en  noftrc  afliaion 

efleuer  l'efprit  &  les  yeux  vers  Dieu,  &  foubmettre 
doucement  à  fa  volonté  treQainte,  tant  nous  que  les 
chofes  qui  nous  appartiennent  :  car  il  ne  veut  rien 

finon  ce  qui  eft  bon,  encores  que  quelquesfois  il  ne 
le  nous  femble  pas.  Il  chaftie  ceux  qu'il  aime,  &  ne 

veut  point  la  mort  du  pécheur,  mais  pluftoft  qu'il  fe 
conuertiire  &  qu'il  viue.  il  vfe  du  miniOere  de  fes 
feruiteurs,  comme  de  celuy  du  diable  ou  de  quel- 

qu'autre,  afin  qu'il  nous  punilîe  de  nos  meffaits  & 
incredulitez,  &  que  par  ce  moyen  il  aious  remette  à 
la  droite  voye  de  conuerfion.  Ou  bien  le  Seigneur 
noftre  Dieu  nous  lente  en  la  manière  que  nous  liions 

au  treizième  chapitre  du  Deuteroaome,  afin  qu'il 
aparoiffe  fi  nous  l'aimons  ou  non  de  tout  noflrecœur 

/0l\  2. 
J-h'or.  12. 

l-:-y:cli.  i8. 

Pour 

q  ictlc  i\Uj"oii 
Dieu 

./•■•A-rt 

Ju  iniiiijtcre 
du  .iiablc 

S.  Augu/liu S.-niioii  24. 

du  tentps. 

Liq.  r. 

t 
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laq.  2.        &  de  toute  noftre  ame.  S.  laques  cfcrit,  Mes  frères, 

tenez  pour  vne  parfaite  ioye  quand  vous  cherrez  en 

diuerfes  tentations,  fachans  que  l'efpreuue  de  voftre 

foy  engendre  patience.  Mais  il  faut  que  la  patience 

ait  vne  œuure  parfaite,  afin  que  vous  foyez  parfaits 

&  entiers,  de  forte  que  rien  ne  vous  défaille.  I
l  dit 

auiïi  que  Thomme  eft  heureux  qui  foufre  tentatio
n, 

dautant  qu'après  qu'il  aura  efté  efprouué,  il  aura 
 la 

couronne  de  gloire,  laquelle  le  Seigneur  a  prom
ife  à 

P,.,,,,  ̂ .     ceux  qui  l'auront  aimé.  De  
là  S.  Pierre  admoneftc, 

Bien-aimez  ne  trouuez  point  eftrange  quand  
vous 

eftes  comme  en  la  fournaife  pour  voftre  
efpreuue, 

comme  fi  quelque  chofe  eftrange  vous  
auenoit,  ams 

entant  que  vous  communiquez  a
ux  foufrances  de 

Chrift,  efiouiffiez  vous,  afin  auffi  
qu'à  la  reuelation 

Timo         de  la  gloire  d'iceluy  vous  
vous  efiouyfïiez  en  vous 

efgayant.  S.  Paul  admonefte  Thi
mothee  qu'il  porte 

les  afliftons  comme  bon  gendarme  
de  lefus  Chnft. 

Car  nul  n'eft  couronné  que  celuy  
qui  a  combattu 

légitimement.  S.  laques  admonefte  
les  fidèles  difant  : 

Mes  frères,  prenez  pour  exemple  
d'afliclion  &  de  pa- 

tience les  prophètes  qui  ont  parlé  au  
nom  du  Seigneur. 

Voila,  nous  tenons  bien-heureux  
ceux  qui  ont  endure. 

Vous  auez  ouy  la  patience  de  
lob,  &  auez  veu  a  fin 

du  Seigneur,  car  le  Seigneur  
eft  trefmifencordieux 

&  pitoyable.  Et  comme  tefmoig
ne  S.  Pierre,  U  tait 

retirer  les  gens  de  bien  hors
  des  tentations  Satan  a 

aflic^é  lob  en  tout  &  par  
tout  (excepté  en  fon  ame 

que  Dieu  a  voulu  demeurer  
f^tine  &  fauue)  voire  en 

L  biens  &  en  fes  enfans  
:  ce  qu'il  a  fait  par  la  per- 

miffion  que  Dieu  luy  en  
auoit  baillée  :  mais  après  

fa 

inn\ol..  Dieu  luy  rendit  le  
tout  en  tref^ 

grande  abondance  &  auec  
vfure,  la  main  duquel  n  e

ft 

laq.  5. 

2.  Pierre  J 
lob.  I. 

lob  42. 
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maintenant  moins  libérale,  ains  il  peut  faire  encores 
le  mefme,  voire  indniement  dauantage.  Pourquoy 
doncques  la  malice  ou  la  violence  des  hommes  ou  du 

diable  nous  pourra-elle  eftonner?  pourquoy  fommes- 
nous  effrayez  quand  nous  voyons  leurs  flefches? 

lefquelles  encores  qu'elles  foyent  defcochees  contre 
nous  ou  fichées  en  nous,  fi  eft-ce  que  la  mort  ne  s'en 
enfuyura  pas,  pourueu  que  dVnefoy  confiante  nous 
les  repouflQons  &  renuoyons  au  contraire.  Il  faut 

refifter  au  diable,  &  il  fuira  de  nous,  il  ne  luy  faut 
donner  aucune  place  en  nous  ains  luy  dire  comme 
a  fait  lefus  Chrift,  va  arrière  de  moy  Satan.  Dieu 

eft  fidèle,  lequel  n'endurera  point  que  nous  foyons 
tentez,  outre  ce  que  nous  pouuons  ;  ains  il  donnera 

l'ilTue  auec  la  tentation,  afin  que  la  puifïïons  fouf- 
tenir.  Il  conoit  ce  dont  nous  auons  meftier,  voire 
auant  que  nous  luy  demandions.  Dauid  nous  admo- 

nefte  de  ne  nous  eftonner  de  la  crainte  nodurne,  c'eft 
afauoir  de  la  tentation  cachée  :  ni  de  la  flelche 

volante  de  iour,  c'eft  à  dire  de  la  tentation  mani- 
fefte  :  ni  des  troubles  nodurnes,  c'eft  à  dire  des  appa- 

ritions &  efpouuantemens  :  ni  de  l'afTaut  du  diable 

de  midy,  que  S.  Paul  apelle  ange  de  lumière,  en  qui 
le  diable  fe  transfigure. 

Il  faudra  auffi  exciter  diligemment  les  afligez  à 
vne  patience  inuincible  contre  les  affauts  du  diable. 
Si  à  vne  confiante  fiance  en  Dieu  par  les  exemples  de 
nos  anciens  Pères  :  comme  par  l'exemple  de  faind 
Antoine  d'Egypte,  lequel  fut  tellement  &  fi  cruelle- 

ment defchiré  par  les  diables,  pendant  qu'il  eftoit 
caché  dedans  vn  tombeau,  que  fon  feruiteur  le  ra- 
porta  au  logis  comme  mort  :  où  ayant  repris  fes 
efprits,  &  eftant  reuenu  à  foy,  il  fe  fit  rapporter  dere- 

Iean  VVier,  II.  j  I 

laq.  4. 

Ephej:  4. 
i.  Cor.  10. 

Pjeau.  g  i . 

I.  Cor.  II. 

Le combat 

di S.  Antoine 

d'Egypte 

auec  les  diables. 
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chef  en  cachette  dedans  le  tombeau,  ellant  eftendu 

par  terre  de  la  grande  douleur  qu'il  fentoit  à  caufe 
de  fes  premières  playes.  Il  rappela  par  vne  grande 

confiance  d'efprit  les  diables  au  combat,  lefquelsfans 
délayer  prindrent  les  formes  &  aparences  dediuerfes 

beftes,  &  fe  ieitans  delTus  fainél  Antoine,  le  na- 

urerentà  coups  de  dents,  de  cornes,  &  d'ongles,  iuf- 
ques  à  ce  que  foudainement  vn  rayon  de  la  lumière 
les  euft  chaffez  auec  les  ténèbres.  Sainft  Antoine 

eftant  guéri  entendit  bien  que  lefus  Chrift  luy 

affiftoit,  auquel  il  dit  où  eftiez  vous  bon  lefus,  où 

eftiez  vous?  pourquoy  ne  m'auez-vous  aflifté  des  le 

commencement  pour  guérir  mes  playes  ?  vne  voix 

luy  refpondit,  Antoine,  i'eftois  ici  prefent  :  mais  i'ay 

différé  à  raifon  de  ton  combat,  lequel  il  m'a  pieu 

contempler  premièrement.  Et  dorefnauant  ton  nom 

fera  renommé  partout  le  monde,  pour  autant  que  tu 

t'es  monftré  vaillant  guerrier.  Vincent  efcrit  au 

liure  14.  de  fon  hiftoire,  que  ces  chofes  ont  efté 

anoitees  par  Athanafe,  &  traduites  du  Grec  par  Eua- 

grius,  où  on  lit  chofes  eftranges  de  cefte  lutte  &  de 

l'exellente  patience  de  ce  S.  perfonnage. 

Ie  ne  fâche  homme  qui  ait  efté  plus  courageux  que 

Hilarion  (qui  viuoit  du  temps  de  S.  Antoine,  &  eftoit 

plus  ieune)  ne  qui  ait  plus  vaillamment  mefprifé  les
 

irapofturesdes  diables  :  car  eftant  au  defert^  fouuent 

il  luy  eftoit  auis  qu'en  plain  minuiél  il  oyoit  des 

voix  de  petis  enfans,  des  beellemens  de  brebis,  des 

boeufs  mugilTans,  des  femmes  qui  pleuroyent,  des 

lions  rugilTans,  vn  cliquetis  d'armes,  &  des  
bruits 

eftranges.  Or  vne  fois  il  refolut  de  confiderer  de  p
rès 

telles  illufions,  &  après  auoir  fait  le  figne  de  la  croix,
 

il  fort  de  fa  logette  au  cler  de  la  Lune,  &  regardant 
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de  près,  il  aperçoit  vu  chariot  venant  à  courfe  de 

cheuaux  vers  luy  :  lors  ayant  inuoqué  le  nom  de 

lefus  de  Nazareth^  il  s'arrefta  tout  court^  attendant 
ce  que  tout  deuiendroit.  Sur  ce,  toute  celle  terrible 

apparence  de  chariots  fut  engloutie  en  terre  deuant 

fes  yeux.  Au  relie,  combien  qu'il  fuft  tourmenté    Auioine  Saiei . 

cruellement  par  le  diable,  il  eftoit  vidlorieux  lorsqu'il  ^o. 

prioit,  mais  incontinent  qu'il  defifloit  fi  peu  que  rien,  exemple^. 
le  diable  le  reprenoit  par  derrière  &  par  les  collez, 
&  fe  moquoit  de  luy,  difant  :  Bailleras-tu  mainte- 

nant de  l'orge  ou  de  la  paille  à  ton  afne  qui  eft  las? 
car  Hilarion  auoit  peu  auparauant  parlé  ainfi  à  fa 
chair  trop  rebelle  :  Afne,  ie  te  nourriray  déformais 

non  pas  auec  de  l'orge,  mais  auec  de  la  paille,  afin 
que  tu  ne  donnes  des  ruades.  Vous  pouuez  voir  ici        Au  liure 

que  faina  François  n'a  pas  bien  conu  la  force  de  %^Tî{T42^'" 
l'homme  de  bien,  à  fuporter  toutes  les  aflidions  du     '  " 
diable.  Car  nous  lifons  en  fa  vie  que  frère  Gilles 
interroga  faina  François  à  fauoir  fi  le  diable  elloit 

fi  horrible  qu'vn  homme  ne  le  peuft  fouilenir  l'efpace 
d'vne  patenofire.  Saina  François  refpondit  que  per- fonne  ne  pourroii  fouilenir  le  diable  l'efpace  de 
la  moitié  d'vne  patenoftre,  qu'il  ne  mouruft  in- 
comment.  Rapportez  en  ceft  endroia  le  fermon  de 
fama  Cyprian,  touchant  le  bien  de  pénitence,  là  où 
on  ht  auflfi  plufieurs  exemples  de  l'impatience.  Item le  4.  fermon  de  Chrifoftome. 



Livre  v. 

IJcbr.  i3. 

laq.  5. 

3.  Rois  17. 

CHAPITRE  XXX. 

L'efficace  des  prières  communes  en  la  guerifon  de 

la  Jorcellerie. 

"^^È  ̂   faudra  dauantage  en  cefle  guerifon  ai- Prier  es  communes,  I^Ê  der  les  malades  des  prières  communes 
tirées  auec  confiance  du  plus  profond 

^H^^^  des  entrailles  de  l'efprit,  afin  qu'il  plaife 

au  pere  de  mifericorde  augmenter  la  foy  des  
enfor- 

celez,  &  ayant  chalTé  le  diable  qui  eft  leur  bourr
eau, 

les  guérir  de  leurs  playes.  Gela  eft  commandé  
diferie- 

ment  par  Fauteur  de  l'Epiftre  aux  Hebrieux,  
difant, 

ayez  fouuenance  des  prifonniers,  comme  
fi  vous  eftiez 

emprifonnezauec  eux,  &  de  ceuxqui  f
ont  tourmentez 

comme  vous-mefmes  auffi  eftans  du  corps.  
Priez  les 

vns  pour  les  autres,  afin  que  vous  foye
z  guéris, 

comme  dit  fainft  laques.  Car  la  pr
ière  de  l'homme 

iufte  auec  efficace,  fert  de  beaucoup.  
Elie  eftoit 

homme  fuied  à  femblable  paffions  qu
e  nous,  &1I  re- 

quit en  priant  qu'il  ne  pluft  point,  &  il 
 ne  plut  pomt 

fur  la  terre  trois  ans  &  fix  mois.  E
t  derechef  il  pria, 

&  le  ciel  donna  de  la  pluye,  &  
la  terre  produit  fon 

fruit.  Item,  y  a-il  quelqu'vn  
d'entre  vous  malade? 

qu'il  apelle  les  anciens  de  l
'Eglife  &  qu'ils  prient 

pour  luy,  &  qu'ils  l'oignent  
d'huile  au  "0^1  ̂ iu  fei- 

sneur  :  &  la  prière  de  foy  f
auuera  le  malade,  &  le 

Seigneur  le  releuera,  &  s'il  a
  commis  pèche,  il  luy 
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fera  pardonné.  De  là  s'enfuit  qu'il  y  a  grande  vertu 

aux  oraifons  publiques  de  l'eglife  &  aux  particulières 
des  fidèles  de  Chrift  acommodees  à  la  chofe,  dont  eft 

maintenant  queftion.  lefus  Chrift  impetra  par  fon 

interceffîon  que  la  foy  de  S.  Pierre  ne  dcffaillift  point 

contre  les  aflauts  de  Satan,  lequel  defiroit  de  la  cribler 

comme  le  bled.  S.  Paul  exhorte  foigneufement  les 

Ephefiens  de  veiller  auec  toute  diligence  &  prière 

pour  tous  les  fainéls  contre  les  aftuces  &  tromperies 

du  diable.  Il  admonefte  auffi  Timothee  qu'auant 
toutes  chofes  on  face  requeftes,  prières,  fupplications 

&  allions  de  grâces  pour  tous  hommes.  Les  apoftres 

encores  défirent  que  la  foy  foit  augmentée  en  eux  au 

moyen  de  lefus  Chrift.  Marie  fœur  de  Moyfe  eft  de- 

liuree  de  la  lèpre  parla  prière  de  fon  frère  :  ainfipar 

la  prière  du  pere  qui  s'agenouilla  deuant  lefus  Chrift, 
&  qui  dit,  Seigneur  aye  pitié  de  mon  fils  pour  autant 

qu'il  eft  lunatique,  &  eft  miferablement  afligé^  le 
diable  fut  tancé  &  l'enfant  fut  guery.  Ceft  homme 

proteftoit  qu'il  croyoit,  &  prioit  lefus  Chrift  qu'il 
luy  pleuft  donner  aide  à  fon  incrédulité.  La  femme 

Grecque  Syropheniciene  de  nation,  eftant  à  genoux 

deuant  lefus  Chrift,  le  pria  qu'il  luy  pleuft  de  chafTer 
le  diable,  par  lequel  fa  fille  eftoit  miferablement  tour- 

mentée. Ainfi  fa  fille  fut  deliuree  par  fa  prière.  ludith 
fe  confioit  beaucoup  en  la  prière  de  fes  frères  quand 
elle  difoit,  Priez  à  celle  fin  que  Dieu  fortifie  ce  que 

i'ay  propofé  de  faire,  &c.  Ne  faites  autre  chofe  pour 
moy  finon  prières  au  Seigneur  noftre  Dieu.  S.  Pierre, 

S.  lean  prient  pour  les  Samaritains,  afin  qu'ils  reçoi- uent  le  fainél  Efprit. 

Chrisostome  en  la  3.  Homélie  de  Tincomprehen- 
fible  nature  de  Dieu,  tefmoigne  que  les  démoniaques 

Luc  2  2 

Ephef.  (1. 

I,  Timo.  2. 

Nomb.  12. 
Matlh.  77. Marc  g. 
Luc  g. 

Matt.  /5. 

Marc  7. 

luAiih  S. 

Aéles  8. 
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efloyent  amenez  au  temple  par  le  Diacre  à  Theure 

qu'on  s'aflembloit,  &  que  la  Cene  du  Seigneur  fe 
celebroit,  &  leur  faifoit  on  baiffer  la  tefte,  puis  tout 

le  peuple  prioit  pour  eux.  Les  démoniaques,  dit-il, 

eftoyent  amenez  comme  retenus  de  quelques  liens, 

afin  qu'en  prefence  du  peuple  &  de  toute  la  ville, 

chacun  priait  Dieu  pour  eux,  &  que  tous  d'vn 
commun  confentement  priafTent  vn  mefme  Dieu  & 

Seigneur  pour  eux,  &  le  fupplia(Tent  à  grand  cry  d'en 

auoir  compaflfion.  Oatreplus,  Profper  d'Aquitaine 

recite  qu'au  temple,  tandis  qu'on  celebroit  la  Cene 
du  Seigneur,  on  amena  vne  fille  démoniaque,  pour 

laquelle  chacun  pria  le  Seigneur  :  cela  fait,  elle  parti- 

cipa à  la  fainfte  Cene,  &  fut  deliuree.  Luy-mefmes 
au  fixieme  liure  des  Prédirions  &  promefles,  dit  que 

de  fon  temps  vne  fille  Chreftienne  eftant  en  vn  bain 

à  Carthage,  y  regarda  d'œil  impudique  l'image  de 
Venus,  à  laquelle  elle  fe  compara  :  lors  elle  fut  fou- 

dainement  poffedee  du  diable,  qui  la  ferra  tellement 

par  la  gorge,  que  par  Tefpaced'enuiron  fepiante  iours 

&  autant  de  nuiâs,  il  luy  fut  impoffible  d'aualler 

viande  ni  bruuage.  Ses  pere  &  mere  n'apperceuans 
aucun  foulagement,  meinent  la  fille  à  vn  miniftre  de 

l'Eglife,  &  luy  content  comment  les  chofes  alloyent. 

La  fille  adioufta,  qu'à  la  minuiét  vn  oifeau  inconu 
venoit  vers  elle  &  luy  fourroit  ie  ne  fay  quoy  en  la 

gorge.  Finalement  on  la  mena  au  temple,  ou  Ion  pria 

Dieu  pour  elle  :  &  après  qu'on  luy  euft  prefenté  le 

pain  de  la  Cene  du  Seigneur,  qu'elle  eut  peine  de 

prendre,  à  caufe  du  diable  qui  s'y  oppofoit,  elle  fut deliuree. 

Théodore  le  lefteur,  recite  au  2.  liu.  qu'vn  roy  de 

Perfc  commanda  à  vn  Euefque  prefchant  à  des 
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Chreftiens  en  fon  royaume,  de  chafler  les  diables  :  à 

quoy  TEuefque  obeinant  affembla  les  Chreftiens,  fit 

prières  à  Dieu,  &  les  chalfa  par  adiurations.  Sozo- 

mene  au  6.  liu.  cha.  38.  dit  quVn  certain  moine 

d'Egypte,  nommé  lean,  chaflfoit  les  diables  par  la 
feule  inuocation  du  nom  de  Dieu. 

Theodoret  au  4.  li.  ch.  21.  de  fou  hiftoire  Eccle- 

fiaftique,  raconte  que  du  temps  de  l'Empereur  Va- 

lens,  plufieurs  moines,  entreautresMacaire&  Ifidore, 

furent  reléguez  en  vne  petite  ifle  où  il  n'y  auoit  point 

de  Chreftiens,  par  la  mefchanceté  d'vn  nommé  Lu- 

cius  :  &  qu'eftans  là  par  leurs  prières  mutuelles  ils 
chaflerent  le  diable  hors  du  corps  de  la  fille  du  preftre 

de  rifle,  &  la  rendirent  guérie  à  fon  pere.  Le  mefme 

auieur  au  î.liu.  cha.  21.  dit  que  Marcel  euefque 

d'Apamee  du  temps  de  Theodofe,  voulant  ruiner  le 
temple  de  lupiter  adoré  en  celle  ville-là,  chafTa  le 

diable  qui  eftaignoit  le  feu  qu'on  mettoit  au  temple, 

en  la  forte  que  s'enfuit.  Il  fit  aporter  de  Teau  dans 

vn  petit  vailTeau  &  la  mit  fur  l'autel,  puis  fe  profter- 
nant  en  terre,  il  pria  Dieu  de  ne  laiffer  pafTer  plus 

outre  cefte  tyrannie  du  diable.  La  prière  paracheuee, 

il  fit  le  figne  de  la  croix  fur  l'eau,  &  commanda  au 

diacre  d'en  arroufer  la  flamme  :  quoy  fait  le  diable 
s'enfuit. 

S.  Auguftin  fait  auflî  mention  au  22.  liu.  de  la 

cite  de  Dieu,  ch.  8.  qu'vn  certain  Hefperius  auoit 
vn  héritage  en  Afrique,  oû  les  diables  rodoyent  de 

telle  forte,  que  fes  feruiteurs  ni  fon  beftail  n'y  pou- 
uoyent  fubfifler.  Ainfi  donc  eftant  contraint  par  cefte 

calamité  domeftique,  il  vint  prier  les  miniftres  de 

l'Eglife  que  l'vn  d'eux  vinft  faire  illec  les  prières. 
L'vn  d'entr'eux  y  alla,  fit  les  prières  d'vne  trefardenie 
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affe6li©n,  &  mefmes  y  célébra  la  S.  Cene  :  lors  toute 

cefte  tempefte  des  diables  ceOa.  S.  Ambroife  dit  que 
la  prière  eft  vn  feur  bouclier,  dautant  que  par  iceluy 
on  r&poufle  tous  les  dards  enflammez  du  malin. 

CHAPITRE  XXXII 

L'effience  du  ieiifne  à  chajfer  les  ceiiures  du  diable. 

vssi  faudra-il  commander  les  iufnes,  fi 

dauenture  la  chair,  pour  eftre  trop  à 

Ton  aife,  eft  entrée  en  arrogance,  &que 

par  ce  moyen  elle  ait  fait  place  au 

diable  :  atin  qu'eftant  retenue  en  bride  par  ce  frein, 
elle  retourne  en  fon  rang,  Dont  Porphyre  efcrit,  que 

le  ieufne  &  la  chafteté  font  beaucoup  à  louer  :  non 

que  par  ces  deux  Dieu  foit  principalement  appaifé  : 

mais  afin  que  les  diables  qui  prennent  plaifir  au  fang 

&  à  vilenie,  &  qui  pour  en  iouir  entrent  dedans  le 

corps  de  ceux  qui  en  vfent,  foyent  empefchez  &  re- 
Mm:.  rj.       tirez  en  arierre.  Car  il  y  a  vne  certaine  efpece  de 

M-ircg.        diables  qui  ne  peuuent  eftre  iettez  hors  que  par 

^'"^  ̂'         prières  &  ieufnes,  ainfi  que  dit  lefus  Chrift,  lors  quMl 

reprend  fes  difciples  d'incrédulité,  à  caufe  de  laquelle 
ils  ne  les  auoyent  peu  chafler.  Eliachim  auftî  grand 

pre^ïre  du  Seigneur  parle  en  cefte  façon  à  tout  Ifraël, 

Sachez  que  le  Seigneur  exaucera  vos  prières,  fi  vous 
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accufant  vous  perfeuerez  en  ieufnes  &  oraifons  en  la        lud.  4. 

prefencedu  feigneur.  Raphaël  enfeigne  Tobie  que  la  Tobie  12. 

prière  &  les  ieufnes  font  chofes  bonnes. 

Hector  Boëce  raconte  vne  hiftoire  fort  à  propos,  J'^HI'fJ: 
*  de  l  ht/toir 

afauoir  qu'il  y  eut  vn  beau  ieune  fils  demeurant  en  d'Ejcoffe. 
vn  village  du  pais  de  Gareoth,  diflant  de  fept  lieues 

d'Aberdon,  lequel  en  public  &  en  la  prefence  de 

l'Euefque  d'Aberdon  fe  compleignoit  qu'il  y  auoit 

défia  plufieurs  mois  qu'il  eftoit  trauaillé  par  vn  diable 

fuccube,  lequel  eftoit  d'vne  face  la  plus  belle  qu'il  euft 
iamais  veuë,  &  entroit  de  nuiél  en  fa  chambre  les 

portes  eftans  fermées.  Il  déclara  qu'il  le  carelîoit  & 
couchoit  auec  luy,  &  que  quand  le  matin  venoit, 

lors  que  le  iour  ne  faifoit  que  commencer  à  poindre, 

il  fe  retiroit  fans  faire  aucun  bruit.  Il  dit  dauantage 

qu'oncques  il  n'auoit  peu  fe  depeftrer  de  cefte  orde 

&  vilaine  folie,  encores  qu'il  s'en  fuft  mis  en  peine, 

&  l'euft  effayé  par  tous  moyens.  L'Euefque  fage  & 
bien  auifé,  commanda  à  ce  ieune  fils  qu'il  fe  retiraft 

ailleurs  qu'en  la  maifon  où  il  demeuroit,  &  qu'il 
s'acommodaft,  félon  la  religion  Chreftienne,  à  ieufner 
&  prier  plus  que  de  couftume,  &  zele  plus  ardent  : 

qu'il  efperoit  que  par  ce  moyen  fe  rendant  attentif  à 
bonnes  œuures  &  à  pieté^  le  diable  le  lailTeroit  «!^' 

s'enfuiroit.  De  fait  l'heureux  fuccez  enfuyuit  inconti- 
nent ce  faina  &  falubre  confeil,  car  le  ieune  fils, 

Payant  exécuté  religieufement,  fut  peu  de  iours  après 
du  tout  deliuré  de  ces  folles  conceptions.  Aufli  nous 
lifons  en  la  vie  de  fainél  Bernard,  que  la  femme  de 

Nauet  fut  deliuree  du  diable  après  qu'elle  fe  fuft 

confeftee,  &  qu'elle  euft  communié  au  facrement,  ce 
qui  a  acouftumé  d'eftre  acompagné  Je  ieufnes  &  de 
prières. 
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rALLEGVERAY  en  ccft  ciidroit  &  tranfcriray  d'Atha- 
nafe  &.  Cyprian,  la  venu  &  la  louange  du  ieufne, 
comme  dVn  contrepoifon  trefpuiffant,  laquelle  doit 

élire  mife  au  deuant  des  yeux  d'vn  chacun  principalle- 
ment  en  ce  temps  tant  diflblu,  vlceré,  &  fuied  aux 

maladies  du  corps  &  de  l'ame,  &  principalement  aux 
alVauts  du  diable,  le  ieufne  guérit  les  maladies,  ildef- 

feiche  les  diftillations,  il  cliall'e  les  diables  &  les 

mauuaifcs  penlees.  Il  rend  l'elprit  plus  net,  le  cœur 

plus  pur,  le  corps  plus  fain,  &  arrefte  l'homme  au 
irofne  de  Dieu.  Item  :  Quiconque  eft  trauaillé  de 

l'efprit  immonde,  il  le  doit  alîeurer  que  par  ce  médica- 
ment, afauoir  par  le  ieufne,  les  efprits  malins  qui 

l'afligent  s'enfuyront  comme  craignans  la  vertu  du 
ieufne  :  car  les  diables fe  deleflent  fort  en  gourman- 

dile  &.  en  l'oiftueté  du  corps.  Cyprian  au  traité  du 
ieufne  &  des  tentations  de  lefus  Chrifl  :  Le  ieufne 

eftant  conduit  par  difcretion,  domte  toute  rébellion 

de  la  chair,  il  defpouille  &  defarme  toute  tyrannie 

de  la  gueule.  Le  ieufne,  enclôt  &  garrote  en  vn  cep 

les  mouuemens  extraordinaires,  il  lie  &  reftraint  les 

appetis  defuoyez.  Le  ieufne  orné  d'humilité  rend  les 
feruiteurs  de  Dieu  contempteurs  du  monde,  le 

ieufne  rend  les  chairs  fans  leuain,  il  les  nettoyé  &  af- 

fermit, il  defeiche  &  confomme  les  pourritures  qui 

procèdent  de  la  greffe.  Le  ieufne  fe  repaift  des  de- 
lices  des  Efcritures:  il  fe  raffermit  de  contemplation  : 

il  s'apuye  en  grâce,  &  fe  nourrit  du  celefte  pain. 

L'interprétation  des  fonges  eftreueleeà  Daniel  par  le 

moyen  du  ieufne,  &  par  ce  mefme  moyen  de  ieufne, 

les  trois  ieunes  hommes  fortent  de  la  flamme  Baby- 

lonique  fans  auoir  mal.  Moyfe  demeure  Tefpace  de 

quarante  iours  en  la  montaigne,  perfeuerant  auec  le 
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Seigneur,  &  ainfi  il  mérite  de  parler  familièrement 

auec  Dieu,  &  d'auoir  le  miniflere  de  la  Loy.  Elie 

demeure  auffî  au  defert  &  s'abftient  parautant  de 

iours.  La  prière  eft  d'eficace  quand  le  ieufne  a  pré- 

cédé :  &  toutesfois  &  quantes  que  l'eftude  des  efcri- 

tures  fainflcs  a  précédé,  la  prière  deuote  n'eft  efcon- 
duite.  Origene  fur  le  17.  chap.  de  S,  Matthieu,  où 

lefus  Chrift  dit  que  fes  Apoftres  ne  peurent  ietter  le 

diable  à  caufe  de  leur  incrédulité.  S'il  nous  faut, 

dit-il,  quelquesfois  eftre  autour  des  démoniaques,  ne 

faifons  point  d'adiurations  ni  d'interrogations,  &. 

n'arraifonnons  point l'efprit  malin  :  mais  perfeuerans 
en  prières  &  en  ieufnes  obtenons  de  Dieu  la  de- 

liurance  du  malade,  &  chafTons  les  malins  efprits  par 

prières  &  par  ieufnes.  Il  y  a  deux  beaux  fermons  en 

Bafile,  &  vn  en  Chrifoflome,  à  fçauoirleS.  touchant 
Peficace  du  ieufne. 

CHAPITRE  XXXIII 

La  vertu  des  aumofnes. 

L  faut  encores  félon  la  facuhé  &  richeffe 

d'vn  chacun  départir  &  diftribuer  des 
aumofnes  aux  pauures  :  ce  que  fainél: 

Paul  efcriuant  aux  Philippiens  apelle       Phii  jr.  4. 
odeur  de  bonne  fentcur,  &  vn  facrifice  agréable  & 
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plaifant  à  Dieu.  Lequel  auffi  exhorte  inftammentles 

Romains  à  patience  en  afliaion,  &  à  s'adonner  aux 
prières  &  à  communiquer  aux  neceffitez  des  faints. 
Corneille  Centenier  de  la  bande  Italienne,  homme 

craignant  Dieu,  faifoit  beaucoup  d'aumofnes  au 
peuple,  &  priant  Dieu  affiduellement,  quelle  voix 

Aél.io.  entendit-il  de  l'ange?  Corneille  tes  oraifons  &  tes aumofnes  font  montées  en  mémoire  deuant  Dieu. 

Tobie  12.  L'ange  Raphaël  dit  à  Tobie,  Taumofue  vaut  mieux 

que  faire  amas  d'or  :  car  l'aumofne  deliure  de  la 
mort,  purge  les  péchez,  &  fait  trouuer  mifericorde& 

Tobie 4.  vie  éternelle.  Item,  Tobie  le  pere  dit  à  fon  fils  deuant 

que  mourir  :  fais  aumofne  de  ta  fubftance  &  ne  des- 

tourne point  ta  face  du  pauure,  &  il  auiendra  que  la 

face  du  Seigneur  ne  fe  deftournera  point  de  toy  :  fois 

auffi  mifericordicux  tant  que  tu  pourras  :  fi  tu  as 

beaucoup,  donne  abondamment  :  fi  tu  as  peu,  tafche 

auiïi  de  donner  vn  peu  liberallement.  Certainement 

tu  thefaurifes  pour  toy  vn  bon  falaire  au  iour  de 

neceffité.  Car  l'aumofne  deliure  de  tout  péché  &  de 

la  mort  :  &  ne  foufrira  point  que  l'ame  voile  en 

ténèbres.  L'aumofne  fera  pour  grande  confiance 
deuant  le  fouuerain  Dieu  à  tous  ceux  qui  la  font. 

Luc  II.        La  vérité  mefme  dit  en  fainél  Luc,  donnez  Taumofne, 

Dan.  4  &  toutes  chofes  vous  font  nettes.  Daniel  confeille  à 

Nebuchadnefar  Roy  de  Babylone  qu'il  racheté  fon 

ame  par  aumofnes.  Nous  lifons  auffi  en  l'Eclefias- 

Ecdef.  3.  tique  :  Comme  l'eau  eftaint  le  feu  ardant,  auffi  Tau- 

mofne  nettoyé  les  péchez  :  &  Dieu  confidere  celuy  qui 

rend  grâce.  Il  luy  en  fouuient  au  temps  à  venir,  & 

Ecccf.  77,  &  2Ç)  trouuera  fermeté  au  temps  de  fa  mort.  Car  l'a
umofne 

de  l'homme  eft  comme  vn  fachet  auec  luy,  &  gar- 

dera la  grâce  de  Thomme  comme  la  prunelle  de  l'œil  : 

■ 
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&  puis  après  reffufcitera  &  rendra  rétribution  à 

vn  chacun  fur  fa  tefte.  Enclos  doncques  l'aumofne  au 
fein  du  panure,  &  icelle  fera  pour  toy  exaucée  contre 

tout  mal.  On  peut  ici  raporter  &  acommoder  le  fer- 

mon  que  S.  Cyprian  a  fait  de  l'aumofne  :  Item  les 
32.  3}.  34.  35.  36.  37.  homélies  de  Chrifoftome. 

CHAPITRE  XXXIIII 

Comment  il  Je  faut  diuerfement  comporter  entiers 

ceux  qui  font  aflige:{  en  diuerfes  fortes.  Item  plu- 

fieurs  exemples  de  diuerfe  guer  if  on  dignes  d'ejire imite\. 

^  ̂^^^LVsiiLVRs  de  ces  chofes  peuuent  eftre 
propofees  auec  iugement  par  vn  pru- 

dent Miniftre  de  l'Eglife,  au  malade 
qui  a  quelques  intervalles  francs  entre 

les  accez.  Mais  enuers  celuy  qui  ert  continuellement  ce  qu'a  faut  f ai 

afligé  &  a  l'efprit  troublé,  les  prières  publiques,  & 
l'interceffion  des  fidèles,  appliquées  &  correfpon- dantes  à  la  neceflîté  prefente,  les  ieufnes  &  le  foula- 

gement  des  panures,  auront  tel  efficace  qu'il  plaira  à Dieu. 

Av  refte,  s'il  y  a  plufieurs  enforcellez  ou  démo- 
niaques en  vn  lieu,  comme  ordinairement  nous  voyons 

cela  auenir  es  monafteres,  principalement  de  filles 

depuis  que 

il  y  a  plufieurs 

qui  font 
démoniaques 

en  vn  mefmc  lieu. 
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(comme  eftans  les  commodes  organes  des  tromperies 

de  Satan)  il  faut  auant  toute  chofe,  qu'elles  foyent 

feparees,  &  que  chacune  d'elles  foit  enuoyee  vers  fes 
parens  ou  alliez  :  afin  que  plus  commodément  elles 

puiflent  eftre  inftruites  &  guéries,  ayant  toutesfois 

efgard  au  moyen  félon  la  neceiïité  de  chacune  :  à  ce 

qu'on  ne  les  chauffe  toutes  à  vue  mefme  forme, 
comme  on  dit  communément  :  à  la  façon  de  plufieurs 

ineptes,  menteurs,  impofteurs,  &  grands  maiftres  de 

fuperftition  &  d'impiété.  Ainfi  donques  laiffant  toutes 
les  autres  manières  de  paroles  peu  commodes,  toutes 

cérémonies  menfongeres,  &  autres  chofes  qui  n'aident 

en  rien,  il  faudra  qu'il  tafche  à  chafler  le  diable, 
lequel  fe  moque  le  plus  fouuent  de  telles  foUies,  & 

trompe  ceux  qui  en  vfent,  faifant  femblant  de  fc 

vouloir  mettre  en  fuite,  comme  s'il  eftoit  chafTé  : 
encores  que  de  fon  bon  gré  il  face  place,  afin  de 

toufiours  nous  enlaflfer  dauantage  dans  les  labyrinthes 

d'incrédulité,  fi  nous  penfons  qu'il  foit  chafle  par  ces 
moyens  défendus.  En  cefte  manière  donques  il  fort 

fouuentesfois  des  corps,  &  certes  trefuplontiers,  d'au- 

tant que  plus  à  l'aife  il  pofl'ede  &  commande  aux 
ames.  Mais  les  religieufes,  qui  font  renfermées,  & 

aufquelles  il  n'eft  permis  de  fortir  hors  le  conuent 
(ce  que  certainement  ie  ne  puis  aprouuer  en  ce  cas) 

ou  bien  celles  qui  ont  délibéré  &  arrefté  d'endurer 

patiemment  &  conftamment  auec  lob,  &  auec  vn 

renoncement  d'elles  mefmes,  la  main  clémente  de 

Dieu  &  la  verge  du  pere  :  celles-la,  di  ie,  fe  doiuent 

fuporter  les  vnes  les  autres,  &  fe  confoler  &  enfuiure 

entant  qu'il  leur  eft  pofiTible,  les  remèdes  ordonnez. 
n7cioluent  Dauantagc,  il  ne  faut  endurer  que  les  ieunes  voyent 

àtfis/pe^'àcL   tels  fpeaacles,  de  peur  qu'eftans  
eftonnees  par  la 

Les  ieufn.es 
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nouueaut  i  &  grandeur  des  tourmens  elles  ne  tombent 

en  quelque  mal.  Car  à  telles  le  diable  fait  ordinaire- 

ment la  guerre  &  les  efpie. 

Il  m'auint  vne  foisd'enuoyer  vne lettre  à  vne  jeune 

fille  enfermée  en  vn  conuent,  la  priant  qu'elle  m'en- 
uoyafl:  les  hiftoiresdeplufieurs  religieufes  qui  auoyent 

cfté  autresfois  tourmentées  &  afligees  par  le  diable, 

d'incroyables  efpeces  de  maux  (comme  i'ay  efcrit  au 
liure  précèdent,  chapitre  dixième)  à  quoy  elle  me  fit 

refponfe  qu'il  y  en  auoit  encores  deux  du  nombre 

d'icelles  qui  auoyent  bien  quatre  uingts  ans,  &  dont  Hiftoircmemcra 
elle  auoit  fouuentesfois  entendu  qu'elles  ne  vou-  reii<rteuies 
droyent  pour  rien  n'auoir  eflé  trauaillees  de  celle  guéries. 
cruelle  calamité,  qui  leureftoit  auenue  parla  volonté 

de  Dieu  :  dautant  qu'elles  auoyentreceu  par  ce  moyen 
vn  don  de  ringuliere&  Diuinegrace  &  illumination  : 

ce  que  mefme  leur  vie  tefm-^ignoit.  Quel  inconue- 

nient  e(t-il  auenu  à  Antoine  d'auoir  porté  des  rudes 
maiftres  fur  fon  col?  puis  que  les  ayant  endurez  par 
la  volonté  de  Dieu,  il  en  a  acquis  plus  grand  gain  & 

gloire?  Elle  m'efcriuoit  aulTi  que  de  ce  temps  là 
on  y  auoit  enuoyé  onze  perfonnages  doéles,  afin 

qu'ayant  veu  les  efpouuantemensdes  accidens  effroya- 
bles, ils  les  efpluchaffent  de  près,  &  y  donnallent 

remède  :  mais  dautant  qu'ils  demeurèrent  conftans 
&  perfeuerans,  dautant  le  mal  fut  rengregré  plus 
violentement  que  de  couftume,  tellement  qu'elles 
confeiroyent  que  leur  guerifon  auoit  efté  en  fin 

un  fingulierouuragedeDieu.CarconoiOans  qu'elles 
auoyent  receu  cefte  aflidion  de  la  main  de  Dieu, 

elles  s'eftoyent  du  tout  fubmifes  à  fon  bras  puif- 
fant,  auoyent  renonce  à  elles  mefmes,  &  telle- 

ment embraffe  Thumilité,  que  par  le  moyen  d'icelle 
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elles  auoyent  refillé  à  toutes  leurs  affeftions,  &  les 

auoyent  vaincues  :  bref,  elles  s'eftoyent  tellement 
conformées  de  tout  leur  cœur  à  la  reigle  de  la  parole 

de  Dieu,  que  peu  à  peu  toutes  ces  furies  s'eftoyent 
efuanouies.  Tay  bien  voulu  coucher  ici  la  plus 

fainéle  partie  de  la  lettre  de  cefte  religieufe,  pour 

iuftes  raifons,  dauiant  que  ce  confeil  accorde  fort  à 

ce  que  i'ay  entrepris  de  monftrer  :  &  afin  aufli  que 

quelqu'vn  ne  fe  perfuade  témérairement  que  les  reli- 

gieufes  font  du  tout  retirées  du  nombre  des  gens  de 

bien  :  encores  que  iene  vueille  pas  nier  que  Ion  n'y 

puitïe  defirer  beaucoup  de  chofes,  qui  y  font  permifes 

par  erreur,  beftife  &  mauuaife  information. 

Av  refte,  eftant  quelquefois  entré  en  ce  monaftere 

auec  vn  autre,  ie  communiquay  auec  vne  vieille 

religieufe,  laquelle  auoit  enduré  ce  mal  Tefpace  de
 

dix  ans,  &  pour  cefte  raifon  rendoit  grandes  grâces  à 

Dieu,  &  difoit  que  fi  l'aage  le  permettoit,  elle  en-
 

dureroit  encores  fort  volontiers  telles  calamite
z. 

Dauantage,  elle  m'exhorta  de  ne  permettre  
qu'en 

telles  afaireson  vfaft  d'exorcifme  fi  dauenture
  i'eftois 

apellé  au  confeil.  11  y  en  auoit  vne  autre,  aflige
e  de 

mefme,  &  qui  par  le  confeil  de  quelques  
vns,  eftoit 

ordinairement  bourrelée  à  coups  de  verges  par  vn
 

ften  frère  :  &  encores  nous  voyons  cela  eft
re  confeillé 

par  quelques  vns,  comme  II  les  verg
es  challoyent  le 

diable,  lequel  au  contraire  procure  
vne  telle  bourrel- 

lerie. Cefte  pauure  religieufe  oultree  de  honte 
 par  ce 

faia  tant  indigne,  deuint  en  chartre  peu  
à  peu,  & 

voulant  mourir  commença  à  chanter.  
Parquoy  eftant 

interroguee  pour  quelle  raifon  e
lle  chantoit  :  elle  ref- 

pondit  que  c'cftoit  pourautant  
qu'elles  s'affeuroit  de 

Ibn  falut  éternel.  H  y  en  auoit  encores 
 vne  autre,  la- 
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quelle  après  auoir  efté  longuement  trauaillee  par  le 

diable,  &  fe  fentant  prochaine  de  la  mort,  s'offroit  du 

tout  à  Dieu  en  attentiue  prière,  le  fupliant  qu'il  fift 
auec  elle  félon  fon  bon  plaifir  en  ce  temps  &  pour 

tout  iamais,  pourueu  que  fon  nom  fuft  glorifié.  Elle  Exemple 

pria  fes  autres  fœurs  religieufes  qu'après  fa  mort  elles  ̂ ^.^^  renoncenn-nt 
ne  chantalTent  point  le  M  if er  er  e  mei  D  eus,  comme.  dc/oymefmc 

elles  auoyent  acouftumé  de  faire  pour  les  autres  : 

mais  pluftofl:  le  Gloria  patri  :  monftrant  par  là  vn 

très  grand  exemple  du  renoncement  qu'elle  auoitfait 
de  foy-mefme. 

Vovs  pourrez  retirer  de  l'hiftoire  qui  s'enfuit  vne  Exemple 

guerifon  fmguliere  &  digne  d'eftre  obferuee  touchant  ''^  d'vn  ''^""' 
ceux  qui  font  afiigez  par  le  diable.  Philippe  Vvelfelich  démoniaque. 

de  Coulongue  moyne  de  l'abbaye  de  Knechtenftein, 
homme  entier  &  fimple,  eftoit  tourmenté  miferable- 

ment  &  diuerfement  par  vn  efprit  qui  reprefentoit 

vn  de  fes  Abbez,  tout  maigre  &  defcharné,  ia  des 

long  temps  mort.  C'eftoit  enuiron  l'an  mil  cinq  cens 
cinquante.  Parfois  il  eftoit  porté  delïus  le  toiél,  quel- 
quesfois  deffus  les  foliueaux  qui  palTent  en  trauers 

par  delfus  la  cloche.  Et  quelquefois  il  fut  trouué 

ayant  tout  le  corps  dedans  le  viuier,  &  la  telle  fur  la 

terre.  En  fin  l'efprit  fe  manifefta  &  donna  à  entendre 
la  caufe  de  ce  long  &  diuers  tourment  :  difant  qu'il 

eftoit  l'efprit  de  ceft  Abbé  nommé  Mathias  Duren, 
ia  des  long  temps  enterré,  &.  qu'il  eftoit  trauaillé 

dautant  qu'ayant  autrefois  fait  peindre  l'image  de  la 
vierge  Marie,  il  n'auoit  aftez  fufifamment  contenté 

le  peintre  nommé  Nouefian,  &  qu'il  auoit  eu  fi 
grande  perte  qu'il  s'eftoit  foy-mefme  endommagé.  Or 
eftoit-ce  chofe  vraye.  11  adiouftoit  encores  la  manière 

du  payement,  pour  lequel  il  n'y  a  point  de  faute  que 
Iean  Wiku,  II.  12 
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le  diable  n'euft  entrepris  cefte  tragédie  :  afauoir  que 
ce  péché  ne  luy  pouuoit  eftre  remis,  ni  ne  pouuoit 

eftre  deliuré,  fi  Philippe  (que  le  diable  penfoit  eftre 

organe  fort  commode  à  fes  tromperies,  à  raifon  de  fa 

flmplicité)  n'alloit  par  deuotion  en  pèlerinage  iufques 
à  Treues  &  Aix,  chanter  trois  Meffes  en  fon  inien- 

don,  l'vne  de  la  Trinité,  la  féconde  de  Noftre  Dame, 
&  la  tierce  du  temps.  Or  pour  fatisfaire  au  plaifir  de 

cefl:  efprit  ils  demandoyent  confeil  aux  théologiens  de 

Coulongne,  &  mefmes  les  moynes  affemblez  en 

chapitre  requirent  cela  à  leur  Abbé  M.Girard  Strail- 

gen  de  Morfen,  lequel  eftant  doué  d'vn  meilleur 

iugement ,   fut  d'opinion  contraire,  difant  que  il 

faloit  pluftoft  par  reprehenfion  faire  changer  d'auis 
au  moyne  Philippe,  afauoir  que  fe  confiant  parviue 

foy  en  Dieu  le  pere  de  toute  mifericorde,  &  en  lefus 

Chrift  noftre  patron  &  defenfeur  vnique,  il  mefprifaft 

conftamment  les  impoftures  du  diable  :  &  que  fil'ef- 

prit  reuenoit  il  luy  refpondift  qu'il  n'eftoit  pas  en  fa 

liberté^  mais  fous  la  charge  d'autruy,  &  que  pour  fa 

pauureté  il  ne  luy  pourroit  obéir.  Ce  qu'ayant  fait, 

l'efprit  luy  refpondit  qu'il  le  dift  au  fouprieur  :  car 

il  auoit  opinion  que  ceftuy  la  confîrmeroit  fon  delTein. 

L'Abbé  voyant  que  le  diable  perfeueroit,  &  que  le 

moyne  nerefiftoit  pas  d'vne  aflez  grande  confiance  à 

fes  tromperies,  il  l' endoctrina  derechef  &  Texhorta 

diligemment  de  fe  reconoiftre,  de  reuenirà  foy,  &  ne 

prefter  fi  facilement  l'oreille  aux  rufes  de  Satan.  Il  le 

menaça  aigrement  que  là  où  il  pourfuiuroit,  
comme 

de  couftume,  à  prefter  l'oreille  aux  efprits,  il  ne  fau- 

droit  à  luy  faire  bailler  le  chapitre.  Onques  depuis  le 

diable  ne  reuint,  &  s'en  alla  ailleurs,  voyant  que  fes 

efforts  eftoyent  repoulTez  par  la  grande  confiance  
de 
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TAbbé,  &  par  l'efprit  de  Philippe  efleué  par  la  con- 

fiance qu'il  auoit  en  Dieu,  pour  refifter  contre  la 
trompeufe&  damnable  intention  du  diable.  le  ferois 

bien  d'auis  que  Ion  vfaft  quelquefois  de  l'emblable  re- 
mède en  pareilles  fraudes  diaboliques. 

CHAPITRE  XXXV 

Remèdes  certains  &  aprouue^^,  pour  guérir  ceux 
qui  contre/ont  les  Démoniaques. 

|NE  certaine  femme  nommée  Barthele. 
mie,  demeurant  au  village  de  Vvel, 
auoit  prins  vne  couftume,  fi  elle  fe 
trouuoit  à  la  mefle,  quand  onchantoit 

en  Alleman  l'hymne  qui  commence  Gloria  in  excelfis Dec,  de  tomber  en  extafe,  comme  fi  elle  euft  eHé 
poffedee  du  diable  :  «Se  demeuroit  en  ceft  eftat  iuf- 

qu'àceque  l'hymne  fuft  paracheuee.  Pour  quelque temps  elle  ioua  cefte  farce,  fans  qu'aucun  y  prinft 
garde  :  mais  en  tin  Anne  de  Virmont,  dame  du 
village,  la  fait  venir  au  chafteau,  luy  demande  douce- 

ment &  amiablement,  pourquoy  elle  fe  laiflToit  fur- 
monter  au  chant  de  ceft  hymne,  veu  que  les  paroles 
Alemandes  &  les  Latines  n'eftoyent  différentes  en 
fignificaiion.  Sur  ce  elle  commence  à  lire  l'hymne  en 
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Aplioris. 

Aleman,  &  laluy  interpréta,  monftrant  qu'il  n'y  auoit 
chofe  contraire  au  fervice  de  Dieu,  ou  mauuaife  qui 

peuft  donner  occafion  à  aucun  de  s'en  offenfer.  Par- 

quoy  elle  l'admonefta  de  prendre  courage,  dautant 

qu'elle  fe  deliberoit  de  chanter  l'hymne,  &  qu'elle 
s'alTeuroit  de  la  guérir  prefentement,  û  le  mal  la 

prenoit,  par  vne  médecine  qu'on  luy  auoit  aprife,  qui 
eftoit  fort  fouueraine  à  chafler  les  diables  femblables 

à  celuy  qui  la  tourmentoit.  Mais  elle  n'eut  pas  fi  toft 
commencé  à  chanter,  que  la  femme  fe  laifla  tomber 

enterre,  ayant  toutesfois  auparauant  regardé  le  lieu 

plus  commode  où  elle  deliberoit  de  tomber.  Incon- 

tinent la  dame  fage  &  honnefte,  auec  fa  fille  de 

chambre  Catherine  Biland  femme  de  gentil  efprit, 

luy  leuerent  la  robe,  &  luy  baillèrent  des  verges  aflez 

afprement,  fans  toutesfois  paffer  les  limites  de  rai- 

fon  :  fi  bien  que  la  démoniaque  commença  à  tirer  fa 

robbe,  fe  couurir,  &  fe  défendre  le  mieux  qu'elle  pou- 

uoit.  Ainfi,  comme  dit  Hippocrate,  il  faut  vfer  de 

forts  medicamens  aux  maladies  fortes  &  pernicieufes. 

Derechef  la  dame  perfuada  à  cefte  malade  que  la  mé- 

decine qu'elle  luy  auoit  baillée  eftoit  vn  preferuatif 

de  grande  vertu  contre  les  pareils  allants  du  diable, 

comme  des  gens  fort  doaes  luy  auoyent  apris.  
Par- 

quoy  elle  l'exhorta  derechef  de  prendre  
meilleur 

courage,  l'affeurant  que  la  plus  grande  partie  
de  la 

force  du  diable  eftoit  domptée  par  ce  médicament  
: 

&  mefmes  elle  luy  commanda  de  chanter,  
fi  bien 

que  ce  doux  cantique  fut  recommencé,  
&  s'acheua 

fans  que  la  femme  s'efmuft  aucunement.  
Ce  que  les 

feruiieursquieftoyentà  laportede  
la  chambre  obfer- 

uerent  diligemment  :  &  incontinem  
qu'elle  fut  forue 

ils  la  prindrent  &  l'acompagnerent  
chantans  le  can- 
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tique  à  haute  voix,  tellement  que  Ion  a  obferué  qu'il 

n'y  auoit  meilleur  ni  plus  certain  rnoyen  de  chafler 
les  diables,  que  ceftuy-cy.  Toutesfois  il  faut  eftre 

prudent  en  i'vfage  de  telle  theriaque  :car  on  ne  peut 
pas  guérir  toutes  les  maladies  des  yeux  auec  vn  feul 

collyre.  Seulement  ce  remède  efl  propre  à  chafler  in- 

continent, &  fans  delay,  cefte  efpece  de  diable  qui 

affaut  &  tourmente  les  hommes,  toutefois  &  quantes 

que  les  mefmes  démoniaques  le  veulent.  Cefte  Bar- 

thelemie  m'a  confeflë  elle  mefme  qu'elle  auoit  eflé 
ainfi  guérie  au  chafteau  de  Vvell,  par  le  moyen  de  la 
dame  du  lieu.  Le  Canon  foixantieme  touchant  ceux 

qui  feignent  eftre  démoniaques,  eut  quelque  effefl  en 

cefte  maladie,  par  lequel  il  eft  dit,  qu'il  faut  punir 

ceux  qui  font  femblant  d'eftre  poffedez  du  diable,  & 
qui  par  vne  deprauation  de  mœurs  fe  contrefont,  par 

les  mefmes  punitions  &  trauaux  que  ceux  la  ont 

acouftumé  d'endurer,  pour  eftre  deliurez  du  diable, 
qui  véritablement  font  démoniaques. 

Rondelet  dit  auoir  veu  vn  homme  à  Rome  nommé 

Iules,  lequel  fembloit  eftre  cataleptique  toutesfois  & 

quantes  qu'on  prononçoit  ces  mots  de  la  paffîon, 
Confummatum  ejt.  Parquoy  ainfi  qu'il  eftoit  quel- 

quefois chez  Alexandre  profeffeur  en  la  langue  He- 
braique,  fa  femme  les  prononça  en  fa  faneur,  «&  lors 
le  preftre  fembla  tomber  en  extafe,  dont  Alexandre 
commanda  que  Ion  aportaft  vn  bafton  pour  le  guérir 
de  cefte  maladie  :  ce  qui  le  fit  incontinent  reuenir  à 

foy.  La  caufe  qui  le  fit  foupçonner  que  le  preftre 
contrefaifoit  le  malade,  fut  que  auant  qu'il  tombaft 
il  le  vid  regarder  vn  lieu,  ou  en  feureté  il  pouuoit 
repofer  fa  tefte.  Auflî  entendit-il  quelque  temps  après 
que  pour  cefte  caufe  les  Vénitiens  l'auoyent  banni 
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auec  vne  garfe  qu'il  auoit,  laquelle  femblablement 
Teignoit  eftre  malade  de  pareille  maladie. 

Or  n'eftoit  ce  point  vne  feinte,  mais  vne  vraye  ca- 
talepfie  caufee  par  vn  fang  melancholique  efpandu 

par  la  fubftance  du  cerueau,  laquelle  tourmentoit 

vne  ieune  femme  demeurante  près  de  Nifmes  aux 

Seuenes,  Elle  eftoit  aagee  de  vingt  &  cinq  ans,  & 

eftoit  mariée  à  vn  ieune  homme,  qu'elle  n'aimoit  pas 
beaucoup,  &  auoit  demouré  feulement  huift  iours 

auec  luy  quand  ce  mal  la  print.  Ce  qui  fut  caufe 

qu'elle  retourna  en  la  maifon  de  fes  parens,  où  elle 

fe  portoit  bien  tant  que  l'oubly  de  fon  mary  con- 

tinuoit  :  car  incontinent  qu'elle  fe  refouuenoit  de  luy, 

ou  qu'on  luy  en  parloit,  ou  bien  que  le  mary  la 

venoit  voir,  le  mal  la  prenoit  auant  qu'il  l'eufl  veuë 

ou  entendue.  Si  d'auenture  elle  portoit  vne  cruche 

d'eau  par  les  chemins,  elle  la  pofoit  en  terre  quelque- 

fois, &  s'affeoit,  ou  bien  elle  fe  couchoit  auprès,  &  y 

demeuroit  vne  efpace  de  temps  la  bouche  &  les  yeux 

ouuerts  fans  mouuement  ou  fentiment,  excepté  que 

Ion  voyoit  les  mufcles  du  ventre  &  des  coftes  in- 

férieures, qui  fedebattoyent  fort. 
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CHAPITRE  XXXVI 

Ce  qu'il  faut /aire  en  laforcellerie,  par  laquelle  la 
compagnie  charnelle  des  Mariei  ejl  empefchee. 

iNCMAR  Archeuefque  de  Rheims,  efcrit    ̂ "  chap./upo 

ainfi  de  l'empefcbement  fait  par  le  dia-  ^' 
ble  touchant  la  compagnie  charnelle  : 

S'il  auientj  dit  il,  que  la  compagnie 
charnelle  foit  empefchee  par  forcelerie,  fuyuant  laper- 

miiïion  de  l'occulte,  mais  non  pas  iniufte,  iugement 
de  Dieu,  &  fuyuant  l'opération  du  diable  :  il  faut 
exhorter  ceux  aufquels  ces  chofes  font  auenues,  qu'ils       ah  traité 

ayent  à  fe  confefTer  d'vn  cœur  contrit,  &  d'vn  efprit      des  forcieres 

humilié,  à  Dieu  &  au  preftre.  
Pyiiio. 

Vlric  Moliter  efcrit  qu'au  procès,  auquel  le  mary 
fut  accufé  de  l'impuiffance  naturele  auenue  par 
charme,  il  fut  arrefté  au  palais  de  Confiance,  que 
premièrement  les  médecins  vifiteroyent  celuy  que  les 
loix  apellent  maleficié  &  froid,  pour  fauoir  fi  en  luy 

il  n'y  a  aucune  caufe  naturelle  d'impuilTance  :  puis après  que  la  femme  viuroit  encores  trois  ans  auec 

fon  mary,  lequel  cependant  efprouueroit  fes  forces, 
donneroit  Taumofne  plus  que  de  couflume,  &  iuf- 
neroit,  afin  qu'il  pleuft  à  Dieu,  lequel  a  inftitué  le 
mariage,  de  retirer  ce  mal.  Ce  décret  eft  certaine- 

ment digne  d'eftre  pratiqué.  Il  fe  faut  auffi  ayder  en 
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ceft  endroit  des  chofes  que  i'ay  efcrites  en  la  vraye 
guerifon  des  autres  forcelleries. 

Ii;  fay  vn  autre  remède,  afauoir  des  charafleres 

efcrits  en  du  parchemin  vierge,  &  dont  on  fait  grand 

cas,  comme  d'vn  fecret  fouuerain  contre  ce  mal.  Sur 
iceux  on  barbote  par  fept  fois  vn  Pfeaume  de  Dauid  : 

&  lie  on  le  parchemin  fur  la  cuine  du  mary.  Maisie 

n'cndiray  pas  dauantage,  &  voudrois  que  tel  recepte 
fuft  enfeuelie  en  enfer. 

Av  demeurant,  i''enfeigneray  ici  fecrettement  au 

lefteur,  pourueu  qu'il  me  promette  le  tenir  fecret, 
vne  autre  guerifon  fort  ridicule,  mais  pratiquée  trop 

deuotieufementj  par  vne  femme  nommée  Catherine 

Loë,  de  laquelle  ie  conoy  les  enfans.  Du  commence- 

ment, elle  trouua  que  fon  mari  n'auoit  point  vertu 

d'homme,  parquoy  après  auoir  cerché  diuers  expe- 

diens  pour  remédier  à  ce  mal,  elle  s'en  va  au  temple 

d'Everfeld  en  la  duché  de  Mont,  prefenteà  S.  Antoine 

&  fait  pendre  deuotement  fur  Tautel  d'iceluy  vn 

morceau  de  cire  qui  auoit  la  forme  d'vn  membre 

viril,  afin  de  recouurer  guerifon  pour  fon  mary.  Le 

Curé,  qui  ne  fauoit  rien  de  telle  offrande,  après  auoir 

prononcé  à  yeux  clos  &  baiffez,  le  Canon  de  fa  Meffe, 

les  ouurant&  leuant  contremont,  félon  la  couftume, 

apperceut  foudain  celle  offrande,  &  conoillant  que 

c'eftoit,  commença  à  dire  tout  haut  en  choiera.  Qu'on 
m'ofte  ce  diable  de  là. 
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CHAPITRE  XXXVII 

En  quel  temps,  par  quelle  vianiere,  &  par  quel
les 

gens  les  exorcifmes  dqyuent  ejîre  pratiquez. 

V  refte,  fi  cefte  calamité  &  ouurage  de 

Satan  ne  ceiïe  par  le  moyen  des  choies 

fufdites,  il  fera  permis  de  Targuer  félon 

la  do£lrine  de  lefus  Chrift  contenue 

en  S.  Marc  au  feizieme  chapitre,  où  il  eft  dit  que  les 

croyans  chalTeront  les  diables  en  fon  nom.  Pour  ceftc 

caufe  &  à  l'exemple  des  Apoftres  &  de  la  primitiue 

Eglife,  feule  pure  &  nette  de  toutes  fuperftitions,  le 

miniftre  le  chaflera  au  nom  de  lefus  Chrifl,  eftant 

poulîé  d'vn  vray  zele  :  s'affeurant  du  tefmoignage  de 
fa  bonne  confciencc,  ayant  ce  don  particulier  du 

fainft  Efprit  de  chaffer  les  diables,  eftant  armé  du 

glaiue  de  l'efprit,  afauoir  de  la  parole  de  Dieu,  & 
couuert  par  tout  des  armures  diuines,  ayant  pris  fur 

toutes  chofes  le  bouclier  de  la  foy,  par  lequel  il  puifle 

eftaindre  toutes  les  flambantes  flèches  du  malin.  Bref, 

ayant  toutes  les  armures,  lefquelles  i'ay  propofees 
félon  S.  Paul,  au  commencement  de  ce  liure,  afin 

que  lefus  Chrift  ne  luy  die  ce  qu'il  difoit  à  fes 
difciples  lefquels  ne  pouuoyent  chafler  les  diables  : 

O  nation  incrédule  &  de  trauers,  iufques  à  quand 

feray-ie  auec  vous  ?  iufques  à  quand  finalement  vous 

fuporteray-ie?  mais  au  contraire  qu'il  s'afifeure  fer- 
mement fur  cefte  infallible  promefte  :  le  vous  dis  en 

Quel  doit  eftre 
i'cxorciftc. 

Matth.  /7 

Marc  g. 

Luc  (). 
leaii  14. 
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Matth.  21 . 

Marc  1 1 . 
vérité  que  celuy  qui  croit  en  moy  fera  les  œuuresque 
ie  fais,  voire  plus  grandes  :  car  ie  vay  à  mon  pere. 
El  tout  ce  que  vous  demanderez  à  mon  pere  en  mon 
nom,  iele  feray  à  celle  fin  que  le  pere  foit  glorifié  par 
le  fils.  Si  vous  demandez  quelque  chofe  en  mon 

Luc  20.        nom,  ie  le  feray.  S.  Luc  efcrit  encores  que  feptante 
difciples  reuindrent  deuers  lefus  Chrift  auec  grande 
ioye,  difant  :  Seigneur  les  diables  font  mefmes  a(Tu- 

ietis  à  nous  en  ton  nom.  Et  luy  leur  refpondit,  le 

voyois  Satan  lequel  defcendoit  du  ciel  ainfi  qu'vne 
foudre.  Voici  ie  vous  donne  la  puiflance  de  marcher 

fur  les  ferpens  &  fcorpions,  &  fur  toute  la  vertu  de 

Philip.  2.       l'ennemy,  fi  bien  que  rien  ne  vous  nuira.  Ainfi  au 
Aéies  4-        nom  de  lefus  Chrift  tout  genouil  flefchit  tant  des 

Geiiefc  r .       chofes  ccleftes,  terreftres  qu'infernales.  Il  n'y  a  aucun 
lean  /.        autre  nom  donné  aux  hommes  foubsleciel  auquel  il 

faille  que  nous  foyons  fauuez.  Par  ce  feul  verbe  du 

Pere  éternel  toutes  chofes  ont  efté  créées,  le  ciel,  la 

terre  &  tout  ce  qui  eft  en  iceux  :  félon  fa  volonté 

toute  cefte  grande  affemblee  d'Anges  fut  renuerfee 

&  précipitée.  Autant  qu'il  y  auoit  de  diables,  qui 
tenoyent  les  pauures  miferables  mortels  en  leurs 

Marc  r.  5  ç).     puiffances  &  liens  tres-ferrez,  ils  eurent  peur  &  s'en- 

s  ̂  "rr  I  ?    fiiirsnt  à  l'auenement  &  règne  de  lefus  Chrift,  au 
nom  duquel  les  difciples  croyans  ont  chaffé  les 

diables.  Et  fainft  Paul  chaffa  l'efprit  Pythonique  en 
Macédoine,  hors  du  corps  de  la  fille  démoniaque, 

Aa.  i6.       difant  :  le  te  commande  au  nom  de  lefus  Chrift  que 

tu  ayes  à  fortir  hors  d'elle,  &  à  l'heure  mefme  il  s'en 

alla.  Ainfi  les  diables  s'enfuirent  au  commandement 

Abd.  liu.  I.      de  fainft  Pierre,  &  prièrent  qu'on  leur  permift  de 

vhtftoire       demeurer  encor  vn  feul  iour  es  corps  qu'ils  
polTe- 

dex  Apo.       doyent,  comme  efcrit  fain£l  Clément. 
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Novs  lifons  en  faind  Hierofme,  en  la  vied'Hilarion 

hermite  de  la  Paleftine,  dVn  feruiteurde  TEmpereur 

Conftantin  natif  de  Franconie  en  Allemagne,  lequel 

le  malin  efprit  auoit  toufiours  pofledé  depuis  fa 

ieunefle.  Ceft  homme  fut  mené  à  Gaza  vers  Hilarion, 

auquel  il  expofa  en  langue  Syriaque  &  Grecque  (en- 

cores  que  le  démoniaque  ne  les  euft  oncques  aprifes) 

les  diuerfes  caufes  pour  lefquelles  il  edoit  pofTedé. 

Mais  le  fain6l  perfonnage  luy  refpondit  :  le  ne  le 

demande  point  comment  tu  es  entré,  ains  feulement 

ie  te  commande  de  fortir  au  nom  de  noftre  Seigneur 

lefus  Chrift.  Sainfl  Simon  Apoftre  brifa  en  ce  mefme 

nom  l'idole  du  Soleil,  &  fainft  ludeceluyde  la  Lune, 

hors  defquels  fortirent  les  diables  en  forme  d'Ethio- 
piens. Sain£t  Thomas  chafla  le  diable  de  dedans 

l'idole  du  Soleil,  &  fain£l  Philippe  l'Apoflre  fubiuga 

en  Scythie  vn  dragon,  lequel  fortit  de  l'idole  de  la 
mort.  Sainél  André  chafla  fept  diables,  lefquels  trans- 

formez en  chiens  fe  tenoyent  parmy  les  fepulchres 

près  le  chemin  &  trauailloyent  les  paflans.  Ainfi  dit- 

on  que  Sylueftre  enferma  vn  dragon  dedans  le  Capi- 

tole,  &  que  Philippe  chafla  Leuiathan. 

Apres  que  S.  lean  l'Euangelifte  euft  domté  le  ve- 
nin, il  chafla  vn  diable,  lequel  auoit  toufiours  efté  de- 

dans le  temple  de  Diane  depuis  deux  cens  quarante 

nœuf  ans,  en  luy  difant  :  le  te  defens  au  nom  de 

lefuà  Chrift  Nazarien  de  plus  demoureren  ce  lieu,  & 

incontinent  le  diable  fe  partit  d'Èphefe.  Pour  cefte 
caufe  ce  tres-fainél  perfonnage  fut  enuoyé  en  exil  en 
ITfle  de  Pathmos.  Ainfi  que  Cynops  prince  des  ma- 

giciens eftoit  en  la  ville  de  Phara,  &  qu'il  trompoit  le 
peuple  par  forcelleries  &  le  retiroit  de  la  dodlrine  de 

S.  lean  &  des  miracles  qu'il  faifoit  au  nom  de  lefus 

Liure  4. 
djs  recognit . 

A  bJias 

Eucfqiie  de  Kaby- 
lone liure  f). 

de  l'on  Iliftoire 
£■  liure  g.  i  o.  3. 

Les 
miracle!; 
de  S.  lean 
contre 

Cynops  magicien . 
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Chrift,  dont  il  cftoit  fauffemeni  accufé  par  les  predres 
d'Apollon  :  il  fe  vantoitde  refufciter  les  morts  fous  la 
figure  defquels  les  diables  aparoiffoyent  fortans  de 
la  mer.  En  la  fin,  Cinops  dit  à  S.  lean,  Vien  fi  tu 

veux  iufques  au  Haure,  afin  que  tu  voies  ma  puif- 

fiince,  &  tu  t'efmerueilleras  d'auantage.  Parquoy 
fain£l  lean  y  alla  auec  toute  la  troupe  du  peuple,  & 
défendit  aux  trois  diables,  lefquels  Pacompagnoyent 
fous  la  forme  de  trois  hommes  nouuellement  reffufci- 

tez,  de  s'en  aller.  Apres  donc  que  Cynops  euft  frapé 
des  mains,  &  que  la  mer  euft  rendu  vn  grand  bruit, 

il  fe  ietta  dedans  comme  il  auoit  fait  auparauant,  & 

ainfi  s'efuauouït  de  la  veuë  des  hommes,  qui  ne  cef- 
foyent  de  crier  en  le  louant  &  difant  :  Cynops  tu  es 

tres-grand,  &  perfonne  ne  l'eft  excepté  toy.  Ce  pen- 

dant fainfl  lean  prioit  le  Seigneur  qu'il  luy  pleuft 
faire  que  ce  magicienne  fuft  plus  veu  entre  les  viuans. 

Et  tout  foudain  on  entendit  vn  grand  murmure  de- 

dans la  mer,  &  les  vagues  eftoyent  efleuees  à  l'en- 

droit où  il  s'eftoit  précipité,  &  oncques  puis  il  n'a- 
parut.  Et  les  diables  qui  là  eftoyent  prefens  fous  la 

figure  de  ceux  que  Ion  difoit  eftre  des  long  temps 

reffufcitez,  furent  coniurez  par  l'Apoftre  de  Dieu 
difant  :  Fuyez  hors  de  ceft  ifleau  nom  de  lefus  Chrift 

crucifié,  &  n'y  reuenez  iamais,  &  incontinent  ils 

Sû-nm.         difparurent  de  la  veuë  de  tous  les  affiftans,  lefquels 

Hure  4.  cluif.  16.       yain  atteudoyent  Cynops  pour  fauoir  s'il  reffufci- 
teroit.  Arfatius  excellent  tefmoinde  la  vérité  de  Dieu 

du  temps  de  l'Empereur  Licinius,  vid  vne  fois  certain 

démoniaque  courant  les  rues  auec  vne  efpee  def- 

gainee,  dont  il  effrayoit  &  faifoit  fuir  tout  le  monde. 

Mais  Arfatius  fe  prefenta  à  luy,  inuoqua  le  nom  de 

lefus  Chrift,  &  par  fa  feule  parole  chaffa  le  diable  & 
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deliura  le  démoniaque.  Auffi  Rufin  teftifie  au  i.  liure, 

chap,  4.  Que  les  diables  fuyoyent  à  la  parole  de  Pa- 
phnutius.  Gela  monftre  combien  le  nom  du  maiftre  a 

ferui  aux  Chrefliens,  &  quel  bien  leur  eft  reuenu  de 

l'auoir  enfuyui. 

L'an  mil  cinq  cens  vingtneuf,  Adolphe  Clarbarch, 
homme  do£le  &  Chreftien,  fut  emprifonné  à  caufe  de 

la  religion  en  vne  tour  de  la  ville  de  Cologne,  fort 

agitée  de  malins  efpriis,  &apeleela  porte  des  poules  : 

afin  d'y  eftre  plus  rudement  tourmenté  nuiét  &  iour. 
La  première  nuifl  ces  efprits  tempeftans  à  leur 

manière  acouftumee,  &  reprefentans  des  fpedacles 

effroyables,  Adolphe  fe  print  à  prier  Dieu  d'vne  ar- 
dente afedion  de  cœur  &  les  vainquit  &  troubla  telle- 

ment, que  depuis  rien  n'apparut  en  celle  prifon,  non 
pas  mefmes  depuis  que  ce  bon  perfonnage  eult  eilé 
bruflé  pour  auoir  franchement  &.  conftamment  auoué 
&  confelTé  le  nom  de  lefus  Chrift,  Tant  eft  forte  & 

pleine  d'efficace  l'ardenie  prière  que  le  Chreftien  fait 
à  Dieu  contre  les  machinations  du  diable.  Or  il  auoit 

efcrit  de  fon  doigt  auec  de  l'encre  fait  de  charbon 
puluerifd  &  meflé  en  eau(pource  qu'on  ne  luy  auoit 
voulu  bailler  encre  ni  papier  durant  fa  capiiuité)  con- 

tre la  muraille  deux  vers  Latins,  dont  la  fubftance 

efloit  t«lle,  Quand  Dieu  eft  auec  nous,  il  faut  que  les 
illutions  de  Satan  s'efuanouyftent. 

VojLA  la  coniuration,  voila  le  grand  &  fort  exor- 
cifme,  voila  la  certaine  manière  de  chaffer  le  diable 
voila  le  moyen  fommaire,  voila  les  charaderes  par  lef- 
quels  la  puillance  infinie  eft  apelee  pour  faire  les 
chofes  par  defTus  la  commune  force  de  la  vie  :  voila 
la  vraye  dodrine,  le  ferme  fondement,  &  la  pierre 
des  philofophes,  laquelle  eft  de  toute  autre  efficace 

E/a.  ̂ 8 

Ephe.  -2 . 
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que  n'eft  pas  celle  que  les  alchemiftes  trompez  vont 

ceichant,  ains  pluftoft  c'ell  la  pierre  angulaire,  lur 
laquelle  tout  baftiment  eft  fermement  apuyé.  Voila 

les  lefmoignages  diuins  &  les  enfeignemens  de  nos 

clîofes  facrees  :  voila  les  mémoires  du  vray  preftre, 

les  fignes  purs,  &.  les  cérémonies,  lefquellcs  font 

contentes  de  peu,  faciles  à  faire  &  de  peu  d'apareil  : 
&  defquelles  nous  deuons  vfer  pour  chalTer  les  diables. 

Voila  la  fcience  plus  haute  que  le  ciel,  plus  profonde 

que  les  enfers,  deliuree  de  tous  périls,  ennemie  des 

efpriis  efpouuanteurs,  contemptrice  des  luitons,  hai- 

neufe  des  idoles,  laquelle  n'a  afaire  d'encens  ou  de 

vin,  &.  commande  à  toutes  ombres  mortelles,  aux 

Gobelins  &  aux  Luitons  :  ne  fait  cas  des  fepulchres 

&  tombeaux,  ni  d'aucunes  aparitions  des  morts  :  la- 

quelle chaffe  hardiment  à  front  ouuert,  comme  dit 

Capnion,  tous  les  fots  efpouuentails  :  toutes  les  allées 

&.  venues,  &  toutes  les  munitions  des  enfers  :  laquelle 

elt  vi£lorieufe  de  la  deftinee  &  de  la  nature,  &  fans 

fe  laffer  parfait  &  acomplit  infalliblement  tout  ce  que 

bien  &  droitement  nous  faurions  demander,  pour- 

ueu  que  nous  obferuions  les  moyens  que  noftre  maiftre 

nous  a  commandez.  lefus  Chrift  par  fa  feule  parole  a 

guery  toutes  maladies  &  a  chaffé  les  diables.  Par- 

quoy  fi  vous  voulez  befongner  droitement  &  feure- 

ment,  il  faut  que  vous  mettiez  ce  confeil  de  S.  Paul 

deuant  les  yeux  :  Tout  ce  que  vous  faites  foit  en 

parlant,  foit  en  befongnant,  faites-le  au  nom  de  noftre 

Seigneur  lefus  Chrift.  Voila  lefalubre  médicament  
: 

voila  la  panacée  ou  pluftoft  noftre  falut  &  guerifon. 

Ainfi  donques  Nanzianzene  a  fort  bien  dit  
en  fon 

Defen foire  :  Les  diables  tremblent  quand  
le  nom 

de  Chrift  eft  inuoqué.  Les  impoftures,  
les  liai- 
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fons,  les  prodigieufes  Ibrcelleries,  toutes  les  œuures 

du  diable  ne  peuuent  rien  contre  luy,  &.  ne  fublis- 

teront  vn  feul  moment,  mais  elles  s'efuanouïlïent 
auflî  toft  que  la  parole.  Et  ainfi  Laélance  a  fort  bien 

efcrii  :  les  diables  craignent  les  iufteSj  c'eit  à  dire  ceux  Liure  2.ciiap.i6. 

qui  font  vrais  feruiteurs  de  Dieu,  au  nom  duquel  ̂ '^  l'on,  d'erreur. 
elîans  coniurez  ils  fortent  des  corps,  &  de  la  parole      5,  ciemeiu 

defquels  eftans  batus,  ils  ne  confeffent  pas  feulement       ,  ''"-f- 
'•ir        l'ii  .        rr^  n  .  des  recoifii. 

qu  Ils  lont  diables,  mais  auffi  fe  nomment  par  leurs 

noms  :  pourautant  qu'ils  ne  peuuent  mentir  à  Dieu, 
au  nom  duquel  ils  font  coniurez,  ni  aux  iuftes,  par 
la  parole  defquels  ils  font  trauaillez.  Ainfi  donques 
ils  crient  quelquefois  auec  grand  hurlement,  difans 

qu'ils  font  batus  &  brudez,  &  qu'ils  fortiront  incon- 
tment.  Or  voyons-nous  auflî  cler  que  le  iour,  qu'en 
cell  ordre  de  guerifon  apuyee  fur  le  fondement  de  la 

faindle  Efcriture,  n'y  a  aucun  foupçon  d'erreur, 

d'idolâtrie,  ni  aucune  opinion  de  blafp'heme  cachée. 

CHAPITRE  XXXVIII 

Manière  de  chajjer  les  diables,  pratiquée  en  l'eglife ancienne. 

>Ais  afin  que  perfonne  ne  calomnie  mon 
intention,  comme  eflongnee  de  la  pra- 

tique ordinaire  des  Eclefiaftiques  de 
noftre  temps  &  conclue  qu'on  doit  re- 

letter  ce  que  ie  propofe  :  l'adioufteray  en  ceft  endroit 
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les  propies  mots  de  S.  Clément  qui  efcrit  bien  la 

manière  de  chaffer  les  diables,  pratiquée  en  l'Eglife 

primitiue,  &  conforme  à  ce  que  i'ay  dit  ci  delïus. 
Ainfi  donc  il  dit  au  8.  Hure  des  Conftitutions  des 

S.  Apoftres,  chap.  32.  Que  Texorcifte  ne  foit  point 

ordonné  :  car  ce  combat  procède  d'vne  volontaire 

bicnuueillance,  &  de  la  grâce  de  Dieu  en  lefus  Chrift, 

par  Tafliftance  du  faina  Efprift.  Car  celuy  qui  reçoit 

le  don  de  miracles,  eft  declairé  tel  par  reuelation  de 

Dieu,  veu  que  la  grâce  qui  eft  en  luy  eft  manifefteeà 

tous.  Et  en  ce  mefme  liure^  chap.  7.  Apres  que  les 

Catéchumènes  feront  fortis,  que  le  diacre  dife,  Vous 

démoniaques  priez  :  vous  qui  eftes  ici,  priez  
affec- 

tueufement  pour  eux,  afin  que  Dieu  mifericordieux, 

pour  l'amour  de  Chrift  tance  les  efprits  malins  
&  im- 

mondes, &  arrache  fes  feruiteurs  de  la  puilîance  de 

Tennemi.  Celuy  qui  a  reprimé  la  légion  
des  diables 

&  le  prince  des  malins  efprits,  tance  
encor  main- 

tenant ces  anges  Apoftats,  &  deliure  fes  créatures  
de 

leur  tourment,  &  nettoyé  ce  qu'il  a  créé  p
ar  grande 

fageQe.  Prions  de  bon  cueur,  Sauue  les,  
releue  les. 

Seigneur,  par  ta  vertu.  Démoniaques,  
enclinez 

vous  afin  de  receuoir  benediaion.  Qu
e  l'Euefque 

prie,  difant,  Toy  qui  as  lié  le  
fort  armé,  &  pillé 

toutes  fes  armes,  qui  nous  as  donné  
pouuou'de  mar- 

cher fur  les  ferpens  &  fcorpions,  &  fur  
toute  vertu 

de  rennemi  :  qui  nous  as  liuré  lié  
l'homicide  ferpent, 

comme  vn  palTereau  à  des  petisenfans,  
combien  qu'il 

foit  redouté  de  toutes  créatures  
quand  tu  luy  lafches 

la  bride  •  qui  l'as  deietté  comme  la  
foudre  du  ciel  en 

terre  non  pas  d'vne  cheute  
locale,  mais  d'honneur 

en  déshonneur  à  caufe  de  fa  
malice  volontaire,  toy 

dont  le  regard  delVeiche  les  ab
yfmes,  &  les  menaces 
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font  dilToudre  &  fondre  les  montagnes  :  toy  dont  la 
vérité  demeure  éternellement,  qui  es  loué  des  enfans, 
bénit  des  allaitans,  célébré  &  adoré  des  Anges,  du- 

quel le  regard  fait  trembler  la  terre:  toy  qui  touches 
les  montagnes  &  elles  fument,  qui  rens  la  mer  feiche 
en  la  menaflant,  &  vuides  tous  les  fleuues  d'icelle, 
qui  fais  des  nues  la  poudre  de  tes  pieds,  &  chemines 
fur  la  mer,  comme  fur  vn  plancher  :  O  vnique  fils 
du  pere  fouuerain,  tance  les  mahns  efprits,  &  deliure 
de  leur  tourment  les  ouurages  de  tes  mains  :  car  à 

toy  eft  la  gloire,  l'honneur,  &  Tadoration,  &  par  toy, à  ton  pere,  &  au  S.  Efprit  éternellement,  Amen.  A 

ce  que  deffus  s'accorde  faind  Auguftin  au  liure  de 
l'vtilité  de  croire,  chap.  22.  Par  vraye  pieté  les hommes  de  Dieu  exorcifent  &  chalTent  les  puiCfances 
de  Tair,  ennemies  &  aduerûtires  de  la  pieté,  non  pas 
en  les  flatant  :  par  prières  ils  furmontent  toutes 
aduerfitez  &  tentations,  non  pas  en  priant  les  malins 
elprits,  mais  en  priant  Dieu  contre  iceux.  Car  ils  ne 
vainquent  ne  fubiuguent  linon  ceux  qui  font  compa- 

gnons de  leur  mefchanceté.  Ainfi  donc  le  diable  ert 
vamcu  au  nom  de  celuy  qui  a  prins  noftre  nature 
humame,  qui  a  vefcu  fans  péché,  afin  qu'en  luy  qui eft  noftre  facrificateur  &  facrifice  nous  obtinfïions 
pardon  des  péchez  :  en  luy,  di-ie,  qui  eft  médiateur 
entre  Dieu  &  les  hommes  lefus  Chrift  homme,  lequel 
ayant  acompli  ce  qui  eftoit  requis  pour  la  purgaiion de  nos  péchez  nous  a  reconciliez  à  Dieu. 

Iean  Wier,  II. 
i3 
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CHAPITRE  XXXIX 

Auis  de  Philippe  Melanâhon  touchant  les  Démo- 

niaques, recueilli  des  epijîres  d'iceluy. 

OMBiEN  qu'il  y  ait  par  fois  quelques 
caufes  naturelles  de  la  phrenefie  ou 

manie  :  c'eft  loutesfois  chofe  affeuree, 

dit-il,  que  les  diables  entrent  es  cœurs 

de  certaines  perfonnes,  &  y  caui'ent  des  fureurs  & 
tourmens,  ou  auec  les  caufes  naturelles  ou  fans 

icelles  :  veu  que  Ion  void  parfois  tels  malades  eftre 

guéris  par  remèdes  qui  ne  font  point  naturels.  Sou- 
uent  aufTi  tels  fpe6lacles  font  autant  de  prodiges  & 

prédirions  de  chofes  à  venir.  Il  y  a  douze  ans  quVne 

femme  du  pays  de  Saxe,  laquelle  ne  fauoit  lire  ni 

efcrire,  eftant  agitée  du  diable,  le  tourment  ceffé 

parloit  en  Grec  &  en  Latin  de  la  guerre  de  Saxe  qui 

auint  puis  après,  &  prononçoit  en  Grec  &  en  Latin 

des  mots  dont  le  fens  eftoit.  Qu'il  y  auroil  grande 

angoilTe  en  terre,  &  fedition  entre  le  peuple.  Quatre 

ans  auparauant  y  auoit  vne  tille  au  marquifat  de 

Brandebourg,  laquelle  en  arrachant  des  poils  du 

vertement  de  quelque  perfonne  que  ce  fuft,  ces  poils 

eftoyent  incontinent  changez  en  pièces  de  monnoye 

du  pays,  lefquelles  cefte  fille  mafchoit  auec  
vn 

horrible  craquetis  de  dents.  Quelques  vns  luy  ayans 

arraché  de  ces  pièces  d'entre  les  mains,  trouuerent 
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que  c'eftoyent  vrayes  pièces  de  monnoye,  &  les 
gardent  encor.  Au  refte,  cefte  fille  eftoit  fort  tour- 

mentée de  fois  à  autre  :  mais  au  bout  de  quelques 

mois  elle  fut  du  tout  guérie,  &  vit  auiourd'hui  en 
bonne  fanté.  On  fit  fouuent  prières  pour  elle,  & 

s'abftint-on  exprelVément  de  toutes  autres  cérémonies. 
Tay  entendu  qu'en  Italie  y  auoit  vne  femme  fort 

idiote,  &  neantmoins  eftant  agitée  du  diable  quel- 

qu'vn  luy  ayant  demandé  quel  efloit  le  meilleur  vers 
de  Vergile  ?  elle  refpondit  tout  foudain, 

Difcite  iuftitiam  moniti  &  non  temnere  Diues. 

Aussi  ay-ie  ouy  dire  qu'à  Rome  il  y  a  des  nonnains 
miferablement  tourmentées.  l'eftime  qu'elles  font 
démoniaques,  &  que  cela  lignifie  les  iugemens  de 

Dieu  fur  l'Italie  &  fur  autres  pays.  Au  demeurant, 
ie  croy  que  ces  maux  &  les  diables  mefmes  peuuent 
eltre  chaflez  par  la  prière  des  Chreftiens.  Et  ceux 
qui  inuoquent  purement  noftre Seigneur  lefus  Chrift 
fils  de  Dieu  feront  bien,  s'ils  commandent  hardiment 
aux  diables  de  fortir  hors  des  démoniaques  :  &  que 
les  fidèles  pafteurs  des  Eglifes  prefchent  publique- 

ment du  dernier  ingénient  du  Fils  de  Dieu,  ou  la 
malice  du  diable  fera  defcouuerte,  «&  que  Ion  déclare 
auffi  que  ces  malins  efprits  feront  tourmentez  de 
punitions  éternelles  &  incomprehenfibles.  Mais  il 

faut  procéder  en  cela  d'vn  cueur  ardent  &.  affeuré, 
fans  s'arrefter  aux  cérémonies  ni  à  l'adoration  diî 
pain  de  la  melTe,  ni  à  l'eau  bénite,  ni  à  l'inuocation 
de  S.  Corneille  ou  d'autres  tels  fainas.  le  fay  plu- fieurs  autres  exemples,  par  lefquels  il  apert  clere- 
ment  que  la  prière  de  vrais  Chreftiens  a  ferui grandement  à  tels  malades. 
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CHAPITRE  XL 

La  folle  &  inepte  manière  de  laquelle  on  vfe  coujlu- 

mierement  pour  guérir  le  bejtail  enforcelé.  Item 

le  moyen  plein  d' impieté  par  lequel  on penfe  apai- 
fer  la  tempère, 

ERTAiNEMENT  ie  lie  puis  entendre  ni 

fauoii-  fur  quel  tefmoignage  ou  exemple 

de  l'Efcriture  fainde  s'apuye  la  vul- 

gaire &  mal  acrue  façon  de  guérir  le 

forcellage  par  vn  homme  inepte,  fot,  &  le  plus  fou- 

vient  doublement  aueugle,  en  laquelle  cefte  manière 

de  gens  s'aide,  outre  vne  infinité  d'inutiles  cérémo- 

nies de  malheureux  &  mefchans  exorcifmes,  voire 

pleins  de  blafphemes.  Ils  veulent  que  Ion  penfe  qu'à 
force  de  crier  haut,  &  de  proférer  vne  infinité  de 

paroles,  ils  contraignent  le  diable  de  Ibrtir,  repetans 

par  plufieurs  fois  des  Euangiles,  qui  n'apart
iennent 

aucunement  à  ce  dont  il  eft  queftion,  le  fymbole  de
s 

Aportres,  Foraifon  deminicale,  la  falutation 
 Angé- 

lique, &  ie  ne  fay  quelles  autres  chofes  fem
blables. 

Mais'd'oLi  vient  que  telles  chofes  font  propres  pour 

chatfer  Satan?  où  en  eft  le  commandement,  
où  en  eft 

l'exemple  en  lefus  Chrift,  en  fes  Apoftres,  
en  fes  dif- 

ciplcs,  ou  bien  es  Miniftres  de  la  
primitme  Eglife? 

L'intelligence  de  ces  paroles  ne  refpond  
aucunement 

à  ce  dont  il  eft  queftion.  lefus  Chrift  
&  ceux  qui 
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l'ont  enfuyui  ont  vfé  de  paroles  conuenables  pour 

chafler  les  diables.  Et  toutesfois  il  n'y  a  celuy  qui  ne 

voye  que  le  récit  de  paroles  dont  ceux  ci  abufent, 

n'a  aucune  accointance  ou  femblance  auec  ce  qui  eft 
entrepris.  Or  maintenant  que  ceux  la  poifent  vn  peu  us 

leur  abominable  facrilege,  mais  tant  s'en  faut  qu'ils  ̂ ^''^rlif^/Z^s 
ayent  honte  d'vfer  de  cefte  manière  de  faire,  que  mef-  apptiquces 

mes  ils  ne  font  point  de  dificulté  d'apliquer  folen-  /"uj'citojes 
nellement  aux  beftes  &  aux  chofes  fans  ame  leurs  /.vis  ame. 

coniurations  exécrables,  &  d'vfer  ordinairement  du  ScconJ.  part. '  qiirjt.  •2.  cluxp-  7. 
nom  de  Dieu,  lequel  nous  deuons  craindre,  fans 

qu'en  ce  faifant  ils  ayent  aucun  exemple  de  TEglife 
primitiuCj  en  laquelle  la  pure  dodlrine  eftoit  annoncée. 

Ils  n'ont  point  de  honte  auflTi  d'adapter  aux  vaches 

le  figne  de  la  croix  auec  l'oraifon  dominicale,  &  la 
falutation  Angélique  répétée  par  trois  fois,  comme 

les  auteurs  du  Maillet  des  forcieres  l'efcriuent.  Les 

doétes  Théologiens  tiennent  qu'ils  font  vne  grande 
faute  &  tranfgreflent  le  fécond  commandement.  De 

ma  part  ie  l'eftime  ainfi. 
OvTRE  ce  que  defTus,  laques  de  Chufe,  chartreux, 

defcrit  comme  il  faut  confacrerle  fel,  le  pain,  &  l'eau, 
&  comme  il  faut  manger  le  pain  auec  Peau  neuf 
iours  fuiuans,  durant  lefquels  faut  reciter  trois 
Pater  nofter,  &  trois  Aue  Maria  en  l'honneur  de  la 
fainfte  Trinité,  de  fainft  Hubert,  &c.,  contre  toute 
maladie  de  gens  &  de  beftes,  contre  les  aflaux  de  Sa- 

tan, &  contre  la  morfure  du  chien  enragé.  Mais  il 
me  femble  que  ce  moine  a  tref  mal  employé  fon  temps 
en  tels  menfonges.  Il  y  a  quelques  endroits  où  Ion 
pouldre  de  fel  les  gens  &  les  beftes,  &  leur  fait  on  vn 

parfum  d'encens  exorcifé  :  puis  on  prononce  quelques Letanies. 
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Eftranges  [tem  pour  empefcher  que  les  lorcieres  n  empoifon- f  ridicules  i     ■    n  m  i  i  .     ,     ̂   . 
orceieries.      "^"^       beltail,  OU  donne  la  recepte  qui  s  enfuit. 

Prenez  au  temps  de  Pafques  ce  qui  dégoutte  du  hnut 

d'vne  chandelle  bénite  alors,  &  faites  de  cela  vne 

petite  chandelle  :  puis  vous  leuez  de  matin  vn  iour 

de  dimanche,  allumez  la  chandelle,  &;  en  faites 

diftiller  les  goûtes  fur  les  cornes  &  oreilles  de  la  belle, 

en  difant  :  Au  nom,&c.,  puis  bruflez  vn  peu  auec  le 
feu  de  cefte  chandelle  la  befte  au  deffous  des  cornes 

ou  des  oreilles,  &c.  Ce  qui  reftera  delà  cireouchan- 

dele,  plantez-le  en  forme  de  croix  deffus  ou  deffous  la 

porte  par  laquelle  les  beftes  entrent  &  fortent  :  &  de 

tout  l'an  voftre  beflail  ne  fera  endommagé  des  for- 

cieres.  Ils  benilTent  auffi  le  beftail  à  qui  les  forcieres 

oftent  le  lai£l,  comme  s'enfuit.  Prenez  des  rameaux 

de  palmes  &  faites  vne  croix,  puis  efcriuez  ces  noms 

Tetragrammaton,  &c.  &les  mettez  en  croix,  fur  cefte 

croix,  puis  les  couurez  de  cire  confacree  la  veille  de 

Pafques.  Ou  bien,  efcriuez  ces  noms  en  de  la  cire 

bénite,  &  mife  en  croix  fur  vne  croix  de  bois  des  ra- 

meaux recueillis  de  deuant  le  crucefix  le  iour  des 

rameaux  :  puis  mettez  fur  ce  bois  vn  lopin  de  cor- 

poralier  &  d'eftolle  bénite.  En  après  il  faut  enuelop- 

per  le  tout  en  vn  drapeau  de  lin,  y  mettant  deffus  vn 

peu  de  Aurefne  ou  garderobe  &  des  fueilles  de  ra- 

meaux, puis  faut  mettre  cela  dans  le  vaiffeau  à  tra- 

uers  duquel  on  coule  le  lai£l  tiré  des  beftes  :  &  faut 

auffi  que  la  befte  malade  boiue  à  neuf  diuerfes  fois  de 

l'eau  bénite  :  &  les  beftes  qui  perdent  leur  lai£l 

doyuent  eftre  arroufees  d'eau  bénite  comme  deffus, 

&c.  Item,  ce  remède  fert  contre  tous  maléfices  
au 

bralTage,  au  labourage,  pour  les  tainauriers,  
pour 

toutes  fortes  de  gens  &  beftes  :  &  ainfi  des  autres,  
&c. 
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Item  les  noms  fus  efcrits  doyuent  eftre  mis  en  de  la 

cire  bénite,  comme  dit  a  efté  ci  deffus  :  lors  ils  chaf- 
fent  tous  maléfices. 

PovR  guérir  gens  &  befles  enforcelees,  faut  efcrire 

ces  mots  f  lefus  Nazarenus  f  rex  ludœorum  f.  Non 

percuties  eos  qui  fignati  funt  hoc  figno,  Thau  T.  & 
faut  mettre  le  billet  où  cela  eft  efcrit  en  leur  viande 

&  bruuage.  Voila  les  beaux  remèdes  de  ce  chartreux, 

&  d'autres  moines  auffi  bons  Théologiens  &  Chres- 

tiens  que  luy,  qui  pour  repoufler  les  forceleries  fai- 

foyent  percer  la  corne  d\'ne  vache  auec  vne  tarière, 
&  mettre  dedans  vne  drogue  compofee  de  cire  de 

Pafques,  d'encens  du  mefme  iour,  &  d'vn  lopin d'eftole. 

Adiovstons  encor  la  recepte  dont  vfoit  Chriftine 

chambrière  de  Théodore  Lopers  vicaire  de  la  mala- 

derie  de  Kreueld,  pour  faire  reuenir  le  lai£l  à  trois 

vaches  qu'il  auoit.  A  leur  retour  des  champs,  fi  elle 
voyoit  ces  vaches  ne  rendre  pas  tant  de  laiél  que  de 
couftume,  elle  leur  commandoit  de  fortir  au  nom  de 

mille  diables,  &  aller  requérir  leurlaifl.  Lors  ilfem- 

bloit  que  ces  vaches  s'allaflent  rendre  &  arrefter 

deuant  la  porte  d'vne  femme  qu'on  eftimoit  forciere, 
ou  elles  mugiffoyent  quelque  temps,  puis  retour- 

noyent  en  l'eftable,  &  difoit  on  qu'elles  rapportoyent 
du  lai£l.  Quelles  refueries  &  impoftures! 

^  Ces  beaux  théologiens  efcriuent  que  c'eft  vne  chofe  Superjiîtieux 
bien  expérimentée  &  afleuree  contre  la  grefle  &  les  (ipaijemeut 

tempeftes  excitées  par  les  forcieres,  de  ietter  trois  'cxcl'iT'^''' 

grains  de  grefle  dedans  le  feu  fous  l'inuocation  de  la        '^'^ /«'"^''^•'•«• 
tref-fainte  Trinité  outre  le  figne  de  la  croix.  Il  faut      s.  Augn/iin 

auiïi  reciter  par  deux  ou  trois  fois  l'oraifon  domini-  ̂ ",fof";j,lJJi/ cale,  &  la  falutation  Angélique,  &  adioufterl'Euan- 
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gile  de  S.  lean  :  In  principio  erat  verbwn,  puis  faire 
le  figne  de  la  croix  deuant  &  derrière  en  toutes  les 

parties  de  la  terre.  En  la  fin  après  que  l'exorcifte  aura 
répété  par  trois  fois  verbum  caro/aclum  e/l,  &  autant 
de  fois,  Per  euangelica  diâa  fugiat  tempejîas  ijîa  : 
incontinent  la  tempefte  celîera.  Ces  théologiens  en 
cède  façon  commettent  la  mefme  faute  laquelle  ils 
veulent  ingères  autres  :  &  reffemblent  ceux  defquels 
le  poëte  fatyrique  a  efcrit. 

Cependant  que  les  foies  vont  euitantles  vices 
Autres  péchez  ils  font. 

Car  que  s'en  faut  il  que  par  telles  coniurations  ils 
ne  reprefentent  véritablement  la  manière  de  faire  des 

impofteurs  &  enchanteurs  ?  Et  toutesfois  ils  n'efprou- 
uent  pas  feulement  ces  chofes  &  autres  femblables  es 

afaires  de  peu  d'importance^  mais  auffî  es  bénites 
créatures  de  Dieu  :  voire  mefmes  ils  en  abufent 

defloyaument  es  myfteres  &  inftitutions  de  lefus 

Chrift.  Toutesfois  ces  chofes  font  fi  abfurdes  qu'elles 

ne  méritent  d'eflre  dauantage  réfutées,  &  n'y  a  point 

de  doute  qu'ils  ne  facent  vne  grande  faute  contre  le 

fécond  commandement  :  encores  qu'il  leur  femble 
tout  autrement. 

Mais  s'ils  m'obieflent  que  bien  fouuent  en  pro- 
nonçant le  nom  de  Dieu  &  de  lefus  Chrift  les  exor- 

cifmes  &  prières  prennent  fin,  fi  bien  qu'ils  impetrent 

ce  que  ils  demandent,  ie  leur  prie  d'entendre  au(Ti 
Maiih.  7.  les  vrayes  paroles  de  lefus  Chrift  :  Plufieurs  me 

diront  encefte  iournee-là,  Seigneur  Seigneur,  n'auons 

nous  pas  prophetifé  en  ton  nom?  &  n'auons-nous  pas 
fciit  plufieurs  vertus  en  ton  nom  ?  Et  lors  ie  leur  diray 

ouuertement  :  le  ne  vous  conus  onques  :  départez 
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VOUS  de  moy,  ouuriers  d'iniquité.  Le  diable  donc  ne 

cède  point  à  la  vertu  des  exorcifmes  des  mefchans  : 

mais  de  fon  propre  gré,  afin  de  toufiours  confermer 

Timpieté,  &  pour  dauantage  enfoncer  les  autres 

dedans  les  gouffres  d'erreur. 

C'est  donques  ù  bonne  raifon  que  S.  Thomas  a 
efcrit  au  liure  de  la  puiffance  de  Dieu,  queftion  6. 

art.  10.  en  la  folution  du  troifieme  argument  :  fi 

Salomon  a  fait  des  exorcifmes,  dit-il,  du  temps 

qu'il  eftoit  en  eftat  de  falut,  il  fe  peut  faire  qu'en 
iceux  il  y  auoit  quelque  vertu  de  contraindre  les 

diables,  procédante  de  la  puifl'ance  diuine.  Mais  s'il 

les  a  faits  du  temps  qu'il  adoroit  les  idoles,  tellement 

que  c'ait  efté  par  la  vertu  des  arts  magiques  :  cer- 

tainement il  n'y  a  eu  aucune  puKfance  en  ces  exor- 
cifmes pour  chafler  les  diables. 

CHAPITRE  XLI 

Ce  qu'il  faut  faire  contre  les  venins  &  contre  les 
maux  que  le  bejîail  femblera  endurer  fu^erna- 
turellement. 

'il  auient  que  le  beftail  endure  quelque 
maladie  contre  nature  (ce  qui  eft  fort 

dificile  à  conoiftre,  dautant  que  fou- 
uentesfois  il  mange  des  venins  par  les 

pafturages,  ou  bien  il  les  attire  par  le  vent)  il  faudra 
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deuant  toute  chofe  luy  bailler  quelque  médicament 
contre  les  autres  affe(ï}ions  femblables,  &  faire  les 
autres  chofes  que  Ion  penfe  eftre  necelTaires,  félon  la 

\conie£lure  naturelle  &  félon  les  préceptes  de  l'art, 
ainfi  que  doflement  &  copieufement  Vegece  a  efcrit 

[Jure  6.  £■  7.  en  fes  quatre  liure  de  l'art  Vétérinaire,  ou  marefcha- 

/.,-.  /7.  /«.  £■  If)-  lerie,  &  comme  auffi  Columelle,  Cefar,  Conftantin, plufieurs  autres  tant  anciens  que  modernes  ont  laifTé 
par  efcrit.  Cela  fait,  il  en  faudra  premièrement 

attendre  l'euenement.  Mais  fi  tout  ne  fert  de  rien,  & 
qu'au  contraire  le  beftail  fe  meure,  il  fe  faudra  pro- 
pofer  la  patience  de  lob,  &  raporter  toute  cefte 

calamité  &  dommage  à  la  volonté  de  Dieu,  lequel 

donne  &  ofte,  &  fait  comme  bon  luy  femble.  Et  fe 

faudra  bien  garder  d'auoir  recours  aux  magiciens, 

deuins,  &  ceux  qui  font  pleins  d'efprit  Pythonique, 

contre  l'euident  commandement  de  Dieu,  lefquels 
certainement  par  vne  imitation  pleine  de  facrilege 

femblent  aprouuer  l'idolâtrie  de  Marc  Caton,  tou- 
chant la  purgation  des  champs  faite  par  certaines 

cérémonies,  folennels  facrifices,  par  paroles  &  vœus 

faits  &  dédiez  à  la  Terre,  afin  qu'il  luy  plaife  nourrir 
des  arbres  eftrangers  :  &  mefmes  par  les  prières 

adreflees  aux  arbres,  à  ce  qu'eftans  tranfplantez  il 
leur  vienne  à  gré  de  croiftre  en  vne  autre  terre  :  & 

aux  raues,  lors  qu'on  les  feme,  que  il  leur  plaife  eftre 
vtiles  à  toute  la  famille  &  aux  voifins.  Item  par  les 

prières  adreflfees  à  Mars,  à  ce  que  le  beftail  &  les 

champs  foyent  conferuez. 

Novs  lifons  en  Vegece  vn  perfum  fort  vtile  à  chaffer 

les  maladies  du  beftail,  lequel  (eflant  mal  informé) 

il  efcrit  eflire  bon  pour  purifier  les  animaux,  ofter  la 

forcelerie,  chafTer  les  diables,  &  pour  empefcher  la 
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grefle  :  toutesfois  par  fon  odeur  &  fuy
uant  la  caufe 

naturelle  il  refifte  aux  maladies  tant  des  homm
es  que 

des  autres  animaux,  &  a  la  vertu  de  p
urifier  l'air, 

la  recepte  en  eft  telle.  Prenez  deux  liures  de
  fouphre 

vif,  vne  liure  de  bitume  ludaique,  de  l'opopona
x,  de 

la  branque  vrfine,  du  galban,  du  caftoreon, 
 &  du 

glayeul  crud,  de  chacun  6.  onces  :  deux  onces
  de  fel 

ammoniac,  de  fel  de  capadoce,  de  corne  de  cerf,  de  la 

pierre  gagatte  mafle  &  femelle,  de  chacun  3.  onces  : 

de  pierre  hœmatite,  del'aemant,  de  la  pierre  argérite, 
de  chacune  vne  once  :  des  hippocanpes,  ou  chenaux 

de  mer,  des  queues  &  des  ongles  marins  de  chacun 

fept  onces  :  trois  onces  de  raifin  marin,  de  moelle  de 

cerf,  de  gomme  de  cèdre,  de  poix  liquide,  de  chacun 

trois  poids  :  fept  os  de  feche,  demie  once  d^or  &  vne 
goufle  de  balluque.  Toutes  ces  chofes  doiuent  eftre 

méfiées  enfemble,  &  puis  bruflees.  Mais  fi  vous  ne 

pouuez  trouuer  les  pierreries  fufdites,  ou  bien  fi  le 

couft  vous  empefche  de  les  acheter,  vous  ne  laifferez 

pas  de  faire  le  demourant,  car  il  eft  de  grande  vertu. 

Cependant  toutesfois  il  fe  faudra  diligemment  en- 

quérir &  auifer  s'il  n'y  aura  point  quelque  mefchan- 

ceié  cachée  en  aucun  lieu,  ainfi  qu'il  me  fouuient 
auoir  efté  fait  en  Holande  par  vn  maçon,  lequel  en-  le 

trant  dedans  les  eftables  cachoit  en  derrière  de  la  ^•^forcciié 

fiente  de  loup  dedans  les  auges,  par  la  fenteur  de  la- 

quelle,  comme  par  la  prefence  de  fon  ennemy  de- 

uorant,  &  par  vne  contrepaffîon  le  beftail  eftonné  & 

tout  furieux  fe  tourmentoit  outre  fa  couftume  deca 

&  de  là,  tellement  que  les  laboureurs  troublez  pen- 

foyent  qu'il  fuft  enforcelé.  Parquoy  ils  auoyent  in- 
continent recours  au  maiftre  de  toute  cefte  farce,  qui 

eftoit  fort  renommé  à  caufe  de  la  gucrifon  qu'il  fai- 
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foit  des  forcelleries  :  lequel  en  oftant  en  cachette  la 
matière  &  la  caufe  de  tel  forcellage,  afauoir  la  fiente 
de  loup,  faifoit  incontinent  cefTer  la  maladie.  Car 

depuis  que  la  caufe  eft  oftee,  l'effed  eft  femblable- 
ment  o(té.  Voila  comment  par  telle  profeffion  il  gai- 
gnoit  tellement  quellement  fa  vie  :  toutesfois  les  gens 

de  bien  Fadmonneftoyent  qu'il  euft  à  renoncer  de 
bonne  heure  à  telle  fauffeté,  autrement  qu'il  en  pour- 
roit  eftre  puni. 

Av  refte,  il  faudra  recourir  aux  médecins,  pour 
auoir  remède  contre  les  venins,  &  contre  toutes  boif- 

Ojie  c\'j}  fons  amoureufes,  afin  qu'eftans diligemment  inftruits 

''aTi'r/''"^^  par  le  raport  que  Ion  leur  fera,  par  les  circonftances les  poijons.  &  par  les  accidens  furuenus,  ils  puiffent  auoir  af- 
feurance,  finon  de  Pentiere  conoifTance  du  venin, 

pour  le  moins  par  quelque  conieilure,  &  qu'ainfi  le 

pluftoft  qu'il  fera  poflîble  (car  le  retardement  aporte 
auec  foy  péril)  ils  puifTent  ordonner  par  ordre  les 

contrepoifons,  félon  la  qualité  &  grandeur  du  venin, 

&  félon  que  Tartificielle  &  exaéle  méthode  leur  en- 

feigne  d'y  mettre  la  main.  Si  par  ce  moyen  la  caufe 

de  la  maladie  peut  eftre  conuë,  l'efFe£l  s'efuanouïra 

incontinent.  le  n'expliqueray  point  icy  les  venins,  ni 
les  fignes  qui  fuyuent  après  que  Ion  les  a  pris,  ni  mef- 

mes  les  particuliers  contrepoifons  d'icelle,  dautant 

qu'ils  font  conus  par  les  médecins.  Quand  il  auient 
que  les  malades  de  telles  maladies  ont  recours  à  au- 

tres hommes  téméraires  qu'aux  do£les  médecins,  cer- 
tainement les  pauures  mal-heureux  expérimentent 

bien  fouuent  le  fort  de  la  mort,  encores  que  la  vertu 

peftilente  du  poifon  foit  tardiue  :  car  fon  venin  acroit 

peu  à  peu,  &  en  fin  il  touche  le  cœur  ou  gift  la  vie. 

Fin  du  cinquième  liure. 



LE  SIXIEME  LIVRE 

TRAITANT  DE  LA  PVNITION 

QVE  MERITENT  LES  MAGICIENS  INFAMES, 

LES  SORCIERES  ET  EMPOISONNEVRS. 

CHAPITRE  I 

Que  félon  la  diuerfité  des  magiciens  infâmes  on  doit 

impofer  diuers  fitp lices. 

N  ne  me  doit  pas  imputer  à  vice,  fi 

i'aioufte  icy  mon  opinion,  contraireà  la 
vulgaire  délia  par  plufieurs  années  in- 

ueteree  &  receuë.  Ce  que  ie  fay  comme 

donnant  vn  furcroift  aux  cinq  liures  precedens,  en- 

cores  que  de  ma  profeffion  ie  fois  médecin,  &  qu'il 

femblera  parauenture  que  i'outrepaffe  les  limites  de 
ma  vocation.  Car  il  eft  loifible  à  chacun  de  cercher 

la  vérité  cachée  és  profondes  ténèbres,  &  ne  faut  point 

qu'il  y  ait  aucune  autorité  de  l'ancienneté  qui  luy 
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Ibit  préférée.  Et  puis  que  ces  impolturcs  diaboliques 

font  tellement  enueloppees  en  des  labyrinthes  inex- 

plicables, quMl  eft  tredificile  à  vn  chacun  de  s'en  de- 

peftrer,  encores  qu'il  euft  pour  aide  le  plus  rufé  du 
monde  :  certainement  celuy  ne  doit  eftre  repris,  le- 

quel tafche,  félon  la  portée  de  fon  efprit,  de  defcou- 
urir  la  vérité  :  mais  au  contraire  il  doit  eftre  aide,  & 

eft  digne  de  louange,  s'il  auance  vn  bon  œuure, 

Pourquoy  doncques  ne  fera-il  permis  à  vn  médecin, 

lequel  fait  profeffion  de  recercher  les  chofes  cachées,  a 

eltudié  &  employé  le  temps  quelquesfois  en  telles 

efcoles  (dont  les  autres  pourront  iuger  combien 

heureufement)  pourquoy  di-ie  ne  luy  fera-il  permis 

de  le  prefenier  en  iugement,  &  dire  fon  opinion,  la- 

quelle ne  preiudicie  à  ceux  qui  y  ont  interefl:?  Les 

médecins  aufTi  ne  porteront  aucune  ennuie  aulegifte, 

ni  à  autre,  au  contraire  l'honoreront  doublement, 

coutesfois&  quanies  qu'il  donnera  fon  iugement  de 

chofes  controuerfes  entr'euxou  bien  de  celles  qui  par 

vn  long  vfage  &  par  opinions  y  ont  pris  pied.  Nous 

irons  au  deuant  &  embraflérons  ceft  auis  s'il  nous 

conduit  à  la  conoiffance  de  vérité  :  mais  fi  au  con- 

traire il  fe  rencontre  non  receuable,  nous  le  reiei- 

lerons. 

lii  diray  donques,  fous  corredion  deslegiftes,  
qu'il 

ne  faut  également,  confufement  &  fans  difcre
tion  des 

vns  aux  autres,  chaftier  de  pareille  punition  les
  magi- 

ciens infâmes,  qui  font  de  diuerfes  fortes,  lefquel
s  à 

bonne  raifon  i'ay  cy  deflfus  diftinguez  d'au
ecques  les 

Tous  forciers  &  empoifonneurs.  Car  tous  ceux  q
ue  i'ay 

les  Magiciens     ^^Qj^niez  magiciens,  font  ceux  qui  receichentces  fcien- 

éy/re'r/^      ces  curieufes  &  ces  charafleres  de  blafphemes,  
non 

de  me/mes  peines.        jcrnorance  OU  par  contrainte,  mais  de  leur  propre 
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gré  &  par  grande  eftude,  non  fans  y  faire  de  grands 

trais  &  bien  fouuent  de  longs  voyages  pour  la  recer- 

che  d'icelles.  Quelquefois  ils  achètent  à  grands  coufts 
les  liures  exécrables  de  ceft  art,  defquels  les  fuiets  & 

nourridbns  du  diable  lettent  les  mylteres  de  lafcience 

fatanique  :  afin  qu'en  après  ces  vaillans  difciples 
puilleut  receuoir  le  degré  de  maiftrife  quand  ils  au- 

ront bien  &  fidèlement  ferui  leur  maiftre  &  principal 

doéleur  duquel  degré  il  a  acouftumé  de  recompenfer 

ceux  lefquels  il  s'eft  affuietti  tant  en  corps  comme  en 
ame,  &  qu'il  tire  à  damnement,  fi  ce  n'eft  que  par 
la  grâce  de  Dieu  &  eHans  poulfez  par  l'aiguillon 
de  leur  confcience,  ils  renoncent  au  menfonge  de 
3atan,  &  fe  reconoKfent  de  bonne  heure.  Moyfe  corn-       uuit.  -jo. 
manda  iadis  que  les  magiciens  fuffent  punis  de  mort.       Dau.  /.y. 

11  appert  aufli  par  les  paroles  de  fàinél  Pierre  (comme  '-'"'"'^ 
efcrit  faina  Clément)  que  depuis  ils  ont  ellé  ainfi 
punis  :  Celuy,  dit-il,  mes  frères,  lequel  ie  vous  mons- 

tre eft  venu  par  deuers  moy  vn  peu  au  parauant,  & 

m'a  raconté  des  praaiques  mefchantes  de  Simon,  Abdi 
comment  il  les  auoit  lailTees  &  auoit  quitté  la  bou-  J'/./l'f 
tique  de  telle  mefchanceté  au  profond  des  abyfmes  :  Vs'%Ijl 
non  pas  qu'il  en  euft  regret  ou  qu'il  s'en  repentift, 
mais  craignant  qu'il  ne  fuft  puny  par  les  loix.  Et 
pour  celle  caufe  il  s'en  eft  fuy  tout  effrayé  en  An- 
thioche  de  ludee,  penfant  que  Cefar  le  fift  cercher       uure  /  /. 

pour  le  punir.  Cafliodore  efcrit  auflî  que  l'arreft  recog'n. 
d'Athalaric  roy  des  Goths  eft  tel,  qu'il  faloit  punir  par  ̂' la  rigueur  des  loix  les  forcieres,  ou  ceux  qui  croyent 

qu'il  faut  defirer  quelque  chofe  par  le  moyen  de  leurs 
fciences  mal  heureufes.  Car  c'eft  vne  chofe  mefchante 

que  d'eftte  doux,  à  l'endroit  de  ceux  que  la  pieté 
celefle  ne  veut  qu'on  laifl'e  impunis.  Raportons  en- 
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Lin.  S.  chap.  ly.  cores  icy  l'opinion  de  fainft  Auguftin,  lequel  dit  félon 

eu  f de  Dieu  la  fentence  de  Ciceron,  qu'il  eftoit  efcrit  es  
douze 

tables  des  antiques  loix  Romaines  :  Celuy  foii  puny 

par  fupplice,  lequel  exercera  ces  arts.  On  entend  
en 

cefte  loy  le  magicien  &  empoifonneur,  &  non  vne 

pauure  vieille  décharnée,  laquelle  n'a  ni  fcience  ni 

conoiflfance  d'aucun  art.  Toutes  les  republiques  bien 

policées  condamnent  les  fciences  des  magiciens. 

Il  y  a  cependant  plufieurs  magiciens  qui  ne  fo
nt 

Il  exorbitans  en  mefchanceté  au  détriment  d'au
truy, 

que  en  récitant,  félon  que  bon  leur  fe
mble,  vne 

manière  de  coniuration  fuperftitieufe  
ou  pleine  d'im- 

piété, ou  bien  en  murmurant  tout  bas  &  en  fecr
et  quel- 

ques'paroles  fottes,  à  raifon  d'vne  foci
eté  &  acoin- 

tance  fecrette  qu'ils  ont  prife  auec  les  dia
bles  par  le 

contentement  de  leur  volonté,  font  par
oiftre  en  vn 

vailïeau,  ou  dedans  vn  mirouër,  ou  en 
 Taer,  ou  en  au- 

tre endroit,  l'image  &  reprefentation  de  
quelque  choie 

que  ce  foit,  laquelle  on  demande, 
 ayant  parauant 

charmé  les  yeux  de  ceux  qui  les 
 regardent.  Or  ne 

peuuent  ils  rien  monftrer  véritab
lement  ou  eflencielle- 

ment  par  ce  moyen,  finon  des  
chofes  imaginaires  & 

phantaftiques:commetouslesmagiciensde  
Pharaon, 

qui  eftoyent  de  mefme  profeffion  
&  pouuoir  que  ceux^- 

E.od  7.  S.      cy,  ne  firent  oncq
ues  monflre  que  d'vne  prefti

gieufe 

):  femblance  des  chofe
s.  Il  faut  admonefter  &  c

ontrain- 

pc.--         dre  cefte  forte  de  magiciens,
  qui  ne  font  point  nuih- 

bles,  qu'en  renonçant  à  1'--";^"- (^^^^j;:^ 
beaucoup  de  mal.      j^^j^jg       ayent  à  fe  reconoiftre.  

Il  en  tant  autant 

faire  en  toute  Republique  
bien  policée  aux  charlatans, 

baftelleurs  &  ioueurs  de  
patTe-paHe,  ahn  qtje  cy  apre 

ils  n'attrapent  plus  par  
ce  moyen  cauteleux  les  den  

e, 

du  fimple  peuple,  lequel  
de  fa  nature  eft  amateur  

de 
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chofes  curieufes.  Tous  ceux  qui  s'efïiiyent  de  tirer  en 
choies  ferieufesou  ioyeufes  aucun  effed  que  ce  foit, 

contre  l'ordre  de  la  nature^  contre  Tvlagedela  parole 
de  Dieu,  &  ce  par  melchantes  exécrations,  exorcif- 

mes,  prières,  abus  pleins  de  blafpheme  du  nom  de 
Dieu,  contre  le  fécond  commandement,  &  par  paroles 

barbares,  qui  d'elles-mefmes  defcouurent  leur  auteur  : 
tous  ceux-la,  di-ie,  doyuent  eftre  premièrement  ins- 

truits par  vue  plus  pure  dodrine,  puis  contrains  & 

retenus  par  très  exprès  commandement,  à  ce  qu'ils 
ayent  à  fe  reconoiftre,  comme  eftans  fedateurs  des 
fciences  curieufes  contre  leur  propre  falut.  Et  où  il 

auiendroit  qu'obftinément  ils  perfeuerent,  il  leur 
faudra  impofer  vne  amende  arbitraire  par  laquelle  ils 
foyent  retenus,  afin  que  Ion  ne  die  que  ils  ayent  for- 

fait contre  la  loy  que  Moyfe  eftablit  contre  les  blafphe- mateurs. 

Av  refte,  il  y  a  plufieurs  magiciens,  qui  font  reli- 
gieux de  profeffion,  comme  ils  difent,  &  qui  n'ont 

point  honte  de  fe  vanter  fçauoir  des  fciences  occultes, 
d'entendre  les  forceleries&  leurs  guerifons  tellemen! 
que  fiquelqu'vneft  afligé  d'vne  maladie  fafcheufe, mconuë  au  vulgaire  ignorant,  &  non  accouftumee  & 
que  fe  confiant  à  leur  fauffe  fcience  on  leur  demande 
confeil  :  ils  perfuaderont  que  cefte  maladie  procède 
de  forcelerie  ou  enchantement,  encores  qu'elle  foit 

iffue  d'vne  caufe  naturelle  &  non  inconuë  à  ceux  qui font  mieux  exercitez  en  la  médecine.  Ils  palfent  en- 
cores plus  outre,  &  par  quelques  indices  ils  mons- 

trent  comme  au  doigt  vne  panure  femme  fou- 
uentesfois  innocente  :  ils  controuuent  la  maladie 
Ils  chargent  l'innocent  d'vne  calomnie  inuincible' 
&  font  trompeurs  doublement,  &  doyuent  eOre Iean  Wier,  II. 

Letiit.  21. 
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mis  au  rang  non  feulement  des  faifeurs  de  faulTe 

monnoyej  qui  font  les  harpies  du  gain  deshonneftej 

dautant  que  fous  ombre  de  pieté  ils  amorfent  les 

perfonnes  &  les  vouent  &  offrent  au  diable  :  mais 

aufli  il  les  faut  eftimer  comme  ceux  qui  fement  des 

libelles  difamaioires  fi  nous  voulons  iuger  iuftement 

&  également  de  celle  femence  féconde,  de  laquelle 

nailTent  tant  de  controuerfes  &  haines  mortelles,  par 

le  [quelles  les  voiflnages,  les  bourgs  &  les  
villes  s'en- 

tremangent  &  ruinent.  Et  toutesfois  cefte  maniè
re  de 

gens  n'eft  deftituee  de  fes  defenfeurs,  à  raifon  pa
rauen- 

ture  du  tiltre  de  religion  lequel  ils  portent.  Car
  celuy 

qui  touche  ces  oingts  eft  accufé  de  
vouloir  creuer 

l'œil  a  Dieu  mefme.  Voila  à  leur  conte,  vne  
grande 

mefchanceté  &  digne  de  mort.  Ceft, 
 difent-ils,  le 

moins  qu^on  puiffe  faire  que  de  
les  retirer  de  cefte 

chofe,  ou  de  les  débouter  de  la  
louillance  de  leurs 

biens,  ou  de  les  enuoyer  en  exil.  
Or  ie  lailTe  entre  es 

mains  de  ceux  qui  ont  intereft  
&  pouuoir  de  les 

punir,  d'augmenter,  din:iinuer  
la  peine,  ou  de  la 

changer  félon  l'enormité  du  meffaia,  
afin  que  Ion  ne 

die  que  i'outrepaffe  les  limites  de  
ma  vocation.  _ 

I.  faut  mettre  en  ce.mefme  catal
ogue  des  mag.aens 

des  médecins      /^ar  ainfi  le  meritent-ils)  tous  ceux  
qui  contre  la 

maiefté  &  vray  vfage  de  la  pa
role  de  Dieu  &  au  me  - 

pris  infuportable  de  la  
médecine  facree  &  trefutile 

Intre  toutes  fciences,  donnen
t  contre  toutes  maladies 

lat  des  hommes  que  des  
beftes,  du  fel  exorcife  par 

Toniurations  &  par  paroles  
facrees   de^orquees  ̂  

ceft  exorcifme,  &  fom  
auffi  boire  de  leau  exo

rcilee 

ptceft   mefme  puilfance, 
 ou  par  exorcifmes  

defti- 

tu  z  d   vniyes  vertus,  
ou  par  paroles  ma  

fonan- 

es  &  1  o  s  le  propos,  ou
  par  quelque  nom  la

cre,  ou 
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par  quelques  paflfages  de  la  fainde  Efcriture,  fardez  & 

mafquez  finement,  afin  que  la  fraude  n'apparoifle, 
comme  dit  fainil  Auguftin.  Il  y  faut  mettre  auffi 

tous  ceux  qui  s'aident  de  paroles  facrees  ou  eftranges 
&  fans  fignification,  récitées,  ou  efcrites,  ou  pen- 

dues au  col,  ou  attachées  en  quelque  endroit  que  ce 

foit.  Il  n'y  a  point  de  doute,  &  faut  confeflfer  que 
toutes  telles  gens  furpaffent  les  bornes  de  fuperfti:- 
tion  :  &  pour  celle  caufe  ils  doyuent  eftre  repris 
aigrement  &  refrénez  de  peur  que  tant  ceux  qui  font 
ces  chofes,  que  ceux  qui  les  permettent,  netrebufchent 

en  mefchanceté  &  facrilege  d'idolâtrie,  &  que  quelque 
iour  ils  ne  fe  repentent  trop  tard  quand  ils  en  feront 

punis. 

CHAPITRE  II 

Quel  chajîiment  méritent  les  deuins,  &  ceux  qui  por- 
tent vn  diable  enfermé  en  vn  anneau,  ou  en  du 

voirre.  Item,  que  tous  les  liures  de  Magie  doyuent ejlre  hrujle\. 

Les deuins 

iv  refte,  plufieurs  magiciens  enflez  de  ̂   progiwfliqiwur 

l'efprit  de  Python,  fe  méfient  de  de-  ./.eî^rr.». umer,  &  fe  vantent  de  pouuoir  faire 

retourner  les  chofes  perdues  que  quel-      ̂ ""ï'/f  " qu  vn  aura  defrobees,  ou  de  monrtrer  le  lieu  où  elles    .  ̂/P'^'^H'^ue 
6-  des  faiiffaires. 
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Leuiti.  20. 

La 

punition 

que 
MoyJ'e 

a  ordonné 
aux  deuins 
&  magiciens. 

ont  efté  ferrées,  oli  de  defcouurir  leschofes  cachées  & 

defquelles  on  efl:  en  doute.  Mais  comme  ainfi  foit  que 

telles  gens  poulîez  de  l'amour  qu'ils  fe  portent,  facent 
profeflion  dVne  fcience  occulte,  laquelle  ils  ignorent, 

afin  que  Ion  les  eftime  eftre  quelque  chofe  :  &  qu'ils 

font  poulTez  de  leur  propre  malice  pour  tromper,  ou 

alléchez  par  auarice  pour  faire  gain  par  fraude,  en- 

cores  que  le  plus  fouuent  ils  n'entendent  rien  que  par 

la  coopération  de  Satan,  &  ne  laiffent  de  fe  vanter 

qu'ils  ont  la  conoiffance  des  prédirions  (encores  qu'ils 

parfacent  ce  qu'ils  promettent,  par  quelques  exorcif- 

mes,  exécrations,  vœus  &  cérémonies)  ie  tien  qu'on 

les  doit  mettre  tous  au  rang  des  feditieux,  perturba- 

teurs de  la  republique  &  fauffaires,  comme  eftans 

tous  apuyez  fur  menfonges,  &  fur  l'auteur  
de  men- 

fonges,  comme  fur  vn  tefmoin  trefaffeuré,  auquel  
fe 

confians,  ils  accufent  de  larcin  ou  d'autre  
mefchan- 

ceté,  ceux  qui  ont  toufiours  vefcu  paifiblement  
&  en 

eftime  de  gens  de  bien  entre  leurs  voifms,  
defquels 

ils  ont  efté  toufiours  reconuspour  innocens.  
Ettoutes- 

fois  eftans  ainfi  notez  fans  l'auoir  mérité,  
ils  ibnt 

fleftris  d'vne  calomnie  qui  demeure  attachée  
à  leurs 

fuccetkurs,  &  par  ce  moyen  il  y  a  plufieurs  
familles, 

peuples  &  voifinages  célèbres,  qui  parauant  
auoyent 

toufiours  vefcu  paifiblement,  lefquelles  
font  troublées 

&  defiointes  par  enuies  &  par  haines.  
Le  magiftrat 

leur  doit  premièrement  faire  defenfe,  
puis  les  con- 

damner à  l'amende  pécuniaire  &  arbitraire  
félon  la 

qualité  de  mesfait  :  &  où  ils  ne  defifteront,  
ils  doyuent 

eftre  punis  par  banniffement,  
comme  il  me  fouuient 

auoir  efté  autresfois  prattiqué  
par  grande  prudence 

contre  vn  deuin  nommé  loachim,  
par  le  célèbre 

Sénat  de  Gueldres.  Car  ie  ne  leur  
iouhaite  pas  la 
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punition  qui  leur  a  efté  ordonnée  par  Moyfe  en  la  Loy 

félon  la  volonté  de  Dieu,  laquelle  eft  telle  :  l'homme 

&la  femme efquels  l'efprit  pythoniqueou  de  diuina- 
tion  fera  trouué,  mourront  de  mort,  on  les  lapidera, 

&leur  fang  foit  fur  eux.  Item,  laperfonne  qui  fe  re- 
tournera aux  forciers  ou  aux  deuins  faifant  fornica- 

tion après  eux,  ie  mettray  ma  face  contre  cefte  per- 

fonne,  &  la  feray  exterminer  du  milieu  d'e  mon  peu- 
ple. Item,  en  Deuteronome  dixhuitieme  chapitre  : 

En  toy  ne  fera  trouué  magicien  vfant  d'art  magique, 
ni  homme  ayant  efgard  aux  temps,  ni  auxoifeaux,  ni 

forcieresj  n'enchanteur  qui  enchante,  ni  homme  de- 
mandant confeil  aux  efprits  fimiiliers,  ni  deuins,  ni 

demandant  auis  aux  morts  :  car  tous  ceux  qui  font 
telles  chofes,  font  abomination  au  Seigneur,  &  à 
caufe  de  telles  abominations  le  Seigneur  ton  Dieu  les 
exterminera  de  deuant  ta  face.  Ainfi  mourut  Ocho- 

fias  Roy  d'Ifraël  :  car  ellant  malade  il  mefprifa  le 
vray  Dieu  &  les  moyens  légitimes,  &  enuoya  vers 

Beelzebub  dieu  d'Accaron.  Pour  cefte  caufe  le  Roy 
Saul,  par  vn  edia  public,  les  bannit  fous  grandes 

peines  qu'il  ordonna  :  il  chaffa  de  la  terre  les  magi- 
ciens &  deuineurs,  &  fit  mourir  ceux  qui  auoyentdes 

efprits  pytoniques  en  leurs  ventres.  Luy  mefme  auffi 

ne  peut  efchaper  cefte  punition,  pourautant  qu'il  re- 
courut à  la  femme  Pytonique  en  Endor.  Le  Seigneur 

Dieu  encores  fe  courrouça  fort  contre  JVIanaffé  & 
contre  les  Ifraëlites,  qui  furent  griefuement  punis  de 
ce  qu'ils  auoyent  fupporté  les  deuins,  au  fécond  des- 
Rois,  chapitre  dixfeptieme  &  vingt  &  vnieme.  Ifaye 
auffi  s'en  eft  fouuenu,  es  chapitres  dixneufieme  & quarantequatrieme. 

Il  faut  enroller  ici  tous  ceux  qui  portent  vn  mife- 
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[a  rable  diable,  afin  qu'il  obeïn'e  à  leur  volonté,  &  leur 

^deceux        refponde,  lequel  ils  ont  attiré  par  parfutns  &  cere- 

qui  portent      monics,  &  l'oiît  emprifonné  fubtilement  &  artifi- 
Tnfèrmf       clellement  dedans  vn  anneau  fait  par  vn  orfeure  :  ou 

en  vn  anneau,     bjgf,  ceux  qui  le  portent  dedans  vn  chriftal  ou  dedans 
enchajié        vn   voirre  dur  &  difficile  à  cafler,  là  où  il  eft  fi 

dedans  vn  voirre.  eftroitement  &  irremifliblement  enchaîné,  que  feu- 
lement il  fait  feruice  en  deuinant  ou  en  defcouurant 

les  chofes  cachées  à  fes  maiflres,  comme  feroit  vn 

feruiteur  captif  ou  vn  efclaue,  car  ainfi  le  demande 

l'ordre  des  chofes  naturelles,  que  comme  le  maiftre 
eft  maiftre  du  feruiteur,  ainfi  eft  le  feruiteur  du 

maiftre.  C'eft  toutesfois  vne  chofe  efmerueillable 

comment  ce  voirre  ne  fe  fond  par  la  chaleur  du  diable 

qui  de  nouueau  y  eft  accouru  du  profond  du  feu 
d'enfer. 

Il  ne  faut  aucunement  endurer  cefte  manière  de 

gens,  qui  font  premièrement  tort  à-  leurs  ames, 

trompent  les  hommes,  &  fe  fouillent  d'impiété.  Les 

confeillers  d'Arnhem  en  Gueldres  ont  propofé  & 

diuulgué  depuis  peu  de  temps  par  l'autorité  TEm- 

pereur  vn  exemple  de  iufte  punition,  lequel  eft  grand, 

&  digne  d'eftre  imité,  par  eux  pratiqué  contre  vn 

homme  de  cefte  profeffiou  nommé  laques  lofTe  de  la 

rofe,  de  Courtray,  lors  que  le  Chancellier  M.  Adrien 

Marin  Nicolai,  excellent  en  doftrine,  bonne  re- 

nommée, &  prudence,  auquel  ie  fuis  fort  tenu  pour 

plufieurs  raifons,  prefidoit  en  cefte  compagnie.  Ceft 

homme  portoit  vn  anneau  dedans  lequel  il  penfoit 

auoir  enfermé  vn  diable  par  exorcifmes,  &  à  qui  il 

eftoit  contraint  parler  de  cinq  iours  en  cinq  iours 

pour  le  moins,  pour  fauoir  de  luy  des  nouuelles 
 & 

autres  choies  dont  il  Tinterroguoit.  Il  auoit  auffi  des 
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liures,  dans  lefquels  plufieurs  forceleries  &  coniura- 
tions  eftoyent  contenues,  &  au  moyen  dequoy  il 

vouloit  guérir  &  difcerner  les  maladies,  non  feule- 
ment des  hommes,  mais  aufTi  des  beftes,  procédantes 

de  la  forcellerie,  d'auec  celles  qui  font  naturelles. 

Parquoy  après  qu'il  euft  efté  quelque  temps  détenu 
prifonnier,  il  fut  mené  au  lieu  public  deuani  le  palais, 

où  eflant  folennellement  enuironné  d'vne  grande 
partie  du  peuple,  il  fut  contraint  par  la  fentence 

qu'il  auoit  receuë  de  rompre  auec  vn  marteau  la 

fein£te  prifon  du  diable  captif,  afauoir  l'anneau,  & 
de  donner  par  ce  moyen  liberté  à  fon  prifonnier, 

-  finon  que  quelquVn  vouluft  dire  que  par  la  violence 

du  marteau  le  diable  eut  efté  efcaché,  puis  qu'il  eftoit 

enfermé  dedans  la  partie  plus  maffiue  d'iceluy.  Et 
fut  contraint  de  ietter  fes  liures  au  feu,  &  d'attendre 

qu'ils  fulfent  confumez  du  tout.  Puis  il  fut  banny,  anneaux, 

ayant  payé  les  defpens  de  Ja  pourfuite  tels  que  de  '''''^'iZares'''^ 
raifon.  Cela  fut  fait  à  Arnhem  le  14,  de  luillet       1  elles  cho/es 
1'  o    r\      j   •  r  ,  '  doyuent 
1  an  I  ̂48.  Un  doit  par  mefme  moyen  condamner  &  ejire'romyucs 
rompre  par  fentence  folennelle  le  chryftal,  les  voirres 

&  autres  tels  organes  confacrez  &  dédiez  à  vfages 
femblables  &  malheureux  :  &  la  punition  ordonnée 
à  ceux  qui  les  font  &  les  maintiennent  félon  fenor- 

mité  du  mesfait,  comme  le  Magiftrat  auifera  eftre 

bon  de  faire  fuyuant  l'équité. 
Av  refte,  nous  ne  deuons  aucunement  douter  de 

ce  que  Ion  doit  faire  des  liures  de  ces  fciences  hures 

curieufes,  veu  que  nous  en  lifons  vn  exemple  mémo-     ''^  Zyuent"' 
rable  &  digne  d'eftre  imité  par  toute  la  pofterité  &      <^J^re  bmjie^. fans  aucune  doute,  lequel  eft  efcrit  es  Ades  des 
Apoflres,  où  nous  lifons,  comme  par  la  prédication 
de  S.  Paul  faite  en  Ephefe  tous  les  liures  d'execra- 

Les 

Aét.  /  g. 
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AbJi. 
liure  4. 

de 
l'hi/loire 

tics  A  pii/trei. 

de  la 
cité  de  Dieu, 

lin.  S.  cliap.  /(), 

tions  furent  aportez  &  bruflez  iufques  au  prix  de 

cinquante  mille  pièces  d'argent.  Hermogene  le  ma- 
gicien aporta  vne  grande  quantité  de  liures  de  magie 

à  fainft  laques,  lefquels  furent  tous  bruflez.  Athanafe 

efcrit  aufïî  au  liure  de  l'humanité  du  verbe,  que 
tous  ceux  qui  auoyent  eu  la  magie  en  admiration, 

bruflerent  leurs  liures.  Et  Vlpian  le  iurifconfulte 

veut  que  tous  ces  liures  comme  damnables  &  de 

leflure  reprouuee,  foyent  defchirez.  L.  Cœterœ.  §  i. 

ff.fam.  hercife. 
Rapportez  ici  tout  ce  grand  théâtre  de  deuinations 

démoniaques,  lefquelles  nous  auons  mifes  au  fécond 

liure  entre  les  magiciens  infâmes.  L.  Apulée  fut 

acufé  de  necromance  par  Sycionie  Emilian  par  deuant 

Claude  Maxime  proconful  d'Afrique^  par  lequel, 
comme  quelques  vns  veulent,  il  fut  condamné, 

encores  que  plufieurs  efliment  eftre  auenu  autre- 

ment. Le  Roy  Charles  VII  fit  pendre  vn  Marefchal 

de  France,  nommé  Gilles,  pource  qu'il  efloit  magi- 

cien. Plutarque  en  la  vie  d'Artaxerxes  defcrit  la 
punition  des  magiciens  en  Perfe. 
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CHAPITRE  III  1 

Ce  que  les  loix  &  les  Décrets  ont  arrejlé  touchant 

les  magiciens,  deuins,  &  ceux  qui  vont  au  conjeil 

par  deuers  eux. 

L        femblé  bon  d'aioufter  icy  ce  que         ,;,„//,.  c_ 

les  loix  &  les  Décrets  ont  arrefté  ton-         "  "'■•^/i'-'''^ 
...         rr      I  1         £■  ira  lie  luUicis. chant  cefte  orde  ce  vilame  allembtee 

de  magiciens  defquels  nous  parlons. 

Et  principalement  à  caufe  de  ce  que  quelques  vns 

nous  obiedlent,  qui  confeflfent  que  les  forcieres  n'ont 
aucun  pouuoir  à  faire  venir  la  tempefte  &  la  grefle. 

Il  eft  donques  efcrit  :  Il  y  en  a  plufieurs  qui  exercent 

des  fciences  mefchantes,  troublent  les  éléments  &  les 

gaflent,  ne  pardonnans  mefmes  à  la  vie  des  hommes 

innocens,  aufquels  ils  portent  dommage.  Et  pour 

autant  que  telles  gens  font  aduerfaires  de  nature,  il 

faut  qu'ils  foyent  punis  de  mort.  Or  auons-nous 
affez  monftré  par  cy  deuant  que  nos  forcieres  fotes, 

vieilles  &  radotees,  n'exercent  aucun  art,  &  que 
mefmes  elles  ne  peuuent  par  aucun  moyen  troubler 

ou  gafter  les  elemens,  non  plus  qu'aucun  des 
hommes.  Parquoy  cefte  loy  ne  les  concerne  aucune- 

ment. Mais  s'il  y  en  a  quelques  vues  qui  efpient  la 
vie  des  hommes  pour  l'endommager,  il  n'y  a  point 
de  doute  qu'elles  ne  le  facent  par  le  moyen  des 
venins  :  &  pour  cefte  caufe  elles  doiuent  eftre  nom- 
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Les 
loix  impériales 

COItt  Kl' 
les  detiiiis, 

magiciens,  facri- 
leges 

6  empoifonneurs . 

Chaldeens, 
magiciens 

€■  empoi/onneurs. 

mees  forcieres  &  font  empoifonneufes,  &  par  confe- 
quent  elles  doiuent  eftre  punies  félon  ceft  edi£l.  Il 

eft  auffi  efcrit  au  neufieme  liure  du  Code  par  TEm- 
pereur  Conftantin  Augufle  à  Maxim.  Nul  deuineur, 

nul  preftre  (c^eft  à  dire  dofteur  de  la  magie  défendue) 
&  nul  de  ceux  qui  ont  acouftumé  de  miniftrer  & 

femer  telles  fuperftitions,  n'aproche  du  fueil  de  la 

porte  d'autruyj  ni  pour  autre  aucune  chofe  :  ains  que 
Tamitié  de  tels  perfonnages  foit  chaffeeencores  qu'elle 

foit  d'ancienneté.  Que  Ion  brufle  le  deuineur  lequel 

fera  entré  en  la  maifon  d'autruy,  &  que  celuy  qui 
Taura  fait  venir  par  prières  ou  par  prefens,  foit  en- 

uoyé  en  exil  en  vne  ifle,  après  que  fes  biens  auront 

efté  confisquez.  Le  mefme  Empereur  efcrit  au  peuple  : 

Que  perfonne  ne  voife  au  confeil  vers  le  deuin,  ou 

vers  le  mathématicien,  ou  vers  le  nécromancien  : 

Que  la  fauffe  confefTion  des  deuins  &  prognoftiqueurs 

ne  foit  entendue.  Que  les  Chaldeens,  magiciens  & 

autres,  que  le  vulgaire  nomme  empoifonneurs,  à 

caufe  de  la  grandeur  de  leurs  mesfaits,  n'entre- 
prennent aucune  chofe  touchant  cecy  :  bref,  que  la 

curiofité  de  deuiner  foit  abolie  pour  toufiours.  Le 

mefme  Empereur  efcriuant  à  Taurus-grand  preuoft 

de  TEmpire  :  Encores  que  les  corps  de  ceux  qui  font 

conflituez  en  dignité  foyent  mis  aux  tourmens, 

afauoir  outre  les  crimes  monftrez  par  les  loix  :  &  que 

les  magiciens  qui  font  en  quelque  partie  de  la  terre, 

foyent  eftimez  ennemis  du  genre  humain  :  pour 

autant  toutesfois  que  ceux  qui  font  à  noftre  fuite  ont 

quafi  la  mefme  maiefté  :  s'il  fe  rencontre  quelque 

magicien,  ou  quelque  autre  adonné  aux  exercices 

magiques,  que  le  vulgaire  par  couflume  apelle  forcier, 

ou  s'il  fe  rencontre  quelque  deuineur,  prognortiqueur, 
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augure  ou  mathématicien,  ou  autre  qui  cache  vn 

art  de  deuiner  par  fonges,  ou  face  quelque  chofe  de 

femblable  en  noflre  fuite  ou  de  noftre  aflocié  à 

l'Empire,  qu'il  foit  defpouillé  de  fa  dignité  &  n'euite 

point  la  peine  &  les  tourmens.  Mais  s'il  ell  con- 

uaincu  &  qu'il  nie  &  répugne  à  ceux  qui  auront 

defcouuert  fa  mefchanceté,  qu'il  foit  mis  fur  la 

géhenne  &  qu'en  luy  defchiiant  les  flancs  auec 
griffes  de  fer  il  porte  la  peine  deuë  à  fa  mefchanceté. 

NvL  ne  doit  prendre  confeil  du  deuin,  &  tout 

homme  doit  ceffer  de  deuiner  :  &  quiconque  fera  le 

contraire,  fera  puny.  h.  d.fecundiim  Sal. 
Personne  ne  doit  demander  confeil  à  vn  enchanteur 

pour  fauoir  les  chofes  auenir  ni  aux  Ghaldeens,  ni 

aux  forciers  :  &  quiconque  fera  autrement,  il  fera 

puny  capitalement.  Viuian. 

Cevx  qui  inuoquent  les  diables,  ou  qui  font  des 

charmes  par  des  images  de  cire,  foyent  punis,  h.  d. 
Sal. 

Cevx  qui  font  des  enchantemens  pour  mauuaife 

fin,  doyuent  eftre  punis.  Et  encores  qu'ilsles  facent  à 

bonne  fin,  fi  eft-ce  qu'ils  feront  punis  de  droi6l  Canon, 
26.  q.  2,  cap.  illos  &c.  ex  tuoriim.  extra,  deforti- 
legis,  &c.fin.  c.  Ht.  vbi  glofa.  Bart.  Sali. 

Vlpian  in  l.  item  apud  Labeonem.  §.  fi  quis.ff.  de 
iniiir.  dit  que  ceux  font  condamnables  par  les  cons- 

titutions des  princes  qui  font  profeffion  d'aucune 
diuination  illicite,  iiixta  l.  nemo  habet.  C.  de  ma- 
themat. 

Les  deuinations  &  les  confultations  des  deuins 

font  condamnées  au  Synode  de  Tolède,  &  es  epiflres 
decretales,  de  Grégoire,  &  hab.  26.  q.  t, .  fi  quis  :  Si 
quelcun  s'arrefte  aux  deuineurs,  pronodiqueurs,  ou 
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enchanteurs,  ou  quiconque  fe  fera  aidédc  phylafteres, 

qu'il  foit  excommunié.  La  glofe  dit  que  les  phylac- 
tères font  les  billets  ou  breuets  dedans  lefquels  les 

enchantemens  font  efcrits.  Le  mefme,  &  hab.  26.  q. 

).  contra  :  Nous  exhortons  foigneufementvoftre  fra- 

ternité qu'elle  ait  à  prendre  garde  d'vn  foin  digne  de 
pafteur,  contre  ceux  qui  adorent  les  idoles,  contre 

lesdeuineurs  &  forcieres.  Que  s'il  auient  qu'ils  ne  fe 

vueillent  repentir  &  amender,  nous  voulons  qu'ils 

foyent  chaftiez  de  verges  s'ils  font  ferfs  :  mais  s'ils 
font  libres,  ils  doyuent  ellre  enfermez,  &  menez  en 

prifon. 
S.  Auguftin,  26.  q.  vltima  admoneant  :  Que  les 

preftres  fidèles  amoneftent  leurs  peuples  de  penfer 

que  les  arts  magiques  &  enchantemens  ne  peuuent 

aporter  aucun  remède  aux  maladies  des  hommes  &c. 

Item  11  quelque  ecclefiaftique  exerce  ces  chofes,  qu'il 

foit  dégradé  :  fi  c'eft  vn  lay,  qu'il  foit  excommunié. 

Item  au  Concile  d'Ancyre,  chap.  34.  Ceux  qui  cer- 

chent  les  deuinations,  qui  enfuyuent  la  façon  de  faire 

des  Gentils,  ou  qui  introduifent  en  leurs  maifons  ces 

gens  pour  fauoir  ou  pour  purger  quelque  chofe  par 

art  magique,  qu'ils  foyent  fubmis  à  la  reigle  de  cinq 

ans  félon  les  degrez  ordonnez  pour  penitenee.  La 

glofe.  les  gens  font  bruflez  félon  la  loy  :  &  ceux  en  la 

maifon  defquels  telles  chofes  font  faites,  font  bannis 

après  la  confifcation  de  leurs  biens.  C.  de  malefi. 
nullus. 

En  ce  mefme  Concile  furent  condamnez  par  vn 

décret  gênerai  les  enchantemens  &  forceleries  com
me 

pernicieufesinuentionsdes  diables  :  &eft  comma
ndé 

aux  Miniftres  des  EgUfes  d'arracher  entièrement  
ce 

mal  du  milieu  de  leurs  troupeaux.  Item  il  leur  eft 
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enioint  de  réfuter  &  condamner  l'opinion  quelesfor- 
cieres  ont  que  de  nui£l  elles  font  montées  fur  des 

beftes  de  toutes  fortes,  &  font  beaucoup  de  chemin 

en  l'air  volans  après  Diane  :  veu  que  rien  de  tout  cela 
ne  fe  fait  à  la  vérité,  ains  elles  font  trompées  par  les 
illufions  du  diable. 

Item  en  vn  Synode  du  Pape  Martin  :Si  quelqu'vnj 
fuyuant  la  manière  de  faire  des  payens,  introduit  des 

deuins  ou  des  forcieres  en  fa  maifon,  comme  pour  en 

chafTer  le  mal  dehors,  ou  pour  ietter  quelque  for- 

celerie  ou  pour  faire  les  purgations  payennes,  qu'il 

en  face  pénitence  par  l'efpace  de  cinq  ans. 
Item  au  Concile  de  Laodicee,  can.  36.  Il  ne  faut       26  q.  3  c. 

point  que  les  preftres  ou  clercs  foyent  magiciens  ou      non  orortci. 

enchanteurs_,  ne  qu'ils  facent  des  phyla6leres,  qui 
font  autant  de  cordeaux  pour  eftrangler  leurs  ames. 

Nous  ordonnons  que  ceux  qui  pratiqueront  telles 

chofes,  foyent  iettez  hors  de  l'Eglife. 
Item  félon  le  4.  Concile  de  Tolete  chap.  30.  Si 

quelque  Euefque,  ou  preftre,  ou  diacre,  ou  autre  de 
quelque  ordre  ecclefiaftique,  efl  furpris  &  defcouuert 

d'auoir  pris  confeil  des  deuineurs,  enchanteurs,  pro- gnoftiqueurs,  augures,  forciers,  ou  autres  qui  facent 
profeiïion  de  Fart  magique,  &  qui  exercent  telles 
chofes  femblables  :  eftant  fufpendu  de  l'honneur  de 

fa  dignité,  qu'il  prenne  le  foin  d'vn  monaftere  :  &que 
là  eftant  condamné  à  perpétuelle  pénitence  qu'il  paye fa  facrilege  mefchanceté  commife, 

Grégoire  efcrit  à  Adrian  notaire  :  On  nous  a 
rapporté  que  vous  auez  pourfuyui  quelques  enchan- 

teurs &  forciers.  Aflfeurez  vous  que  voftre  follicitude 
bon  zele  nous  a  efté  agréable.  Il  faut  auffi  que 

vous  ayez  foin  de  vous  enquérir  diHgemment  &  de 
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corriger  d'vne  punition  eftroifte  autant  que  vous 
trouuerez  de  ces  ennemis  de  Ciirift. 

Itrm  félon  le  Concile  d'Orléans  :  Si  quelque 

ecclefiaftiquej  moyne  ou  feculier  a  opinion  qu'il  fale 

obferuerles  deuinations  &  prognoftications,  ou  qu'il 

fale  appliquer  à  aucun  les  forts  qu'ils  difent  eftre 
des  fainfls,  que  celuy  foit  chalîé  de  la  communion 

de  l'Eglife,  &  ceux  auffi  qui  auront  creu  auec  luy. 
Item  félon  le  Concile  de  Carthage,  chap.  39.  Nous 

commandons  que  celuy  qui  fert  aux  augures  &  en- 

chantemens,  &  qui  s'arrefte  aux  fuperftitions  & 
fabbats  des  luifs,  foit  feparé  de  la  congrégation  de 

l'Eglife. 

Selon  le  Concile  Acquirence,  part.  2.  cauf.  26. 

quœji.  5.  epifcopi.  Que  les  Euefques  &  leurs  mi- 

niilres  s'eftudient  de  tout  leur  pouuoir  à  defraciner 

de  fond  en  comble  hors  de  l'entendement  de  leurs 

parroiffiens  la  forcellerie  &  art  magique  pernicieufe, 

inuentee  par  le  diable  :  &  s'ils  rencontrent  quelque 

homme  ou  femme  qui  fuyue  ces  mefchancetez,  qu'ils 
les  iettent  hors  de  leurs  paroiffes  comme  edans 

vilainement  deshonorez.  Car  l'Apoftre  dit  :  Euite 

l'homme  hérétique  après  la  première  &  féconde 

corredion,  fâchant  que  celuy  qui  eft  tel  eft  renuerfé, 

&  qu'il  a  péché  eftant  condamné  par  foy  mefme. 

Ceux-lafontrenuerfez&  détenus  captifs  par  le  diable, 

qui  delaiCfans  leur  Créateur  cerchent  l'aide  du  diable. 

Et  pour  cefte  raifon  la  fainfte  Eglife  doit  eftre 

nettoyée  de  telle  pefte. 

Il  y  a  le  Canon  61.  de  la  condamnat
ion  des 

forciers  :  Ceux  qui  fe  font  adonnez  aux 
 deuins, 

ou  à  ceux  qui  fe  nomment  centurions,  o
u  à  quel- 

ques autres  femblables  gens  pour  aprendre  d
'iceux 
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s'ils  leur  veulent  reueler  quelque  chofe,  félon  ce 
qui  a  efté  par  cy  deuant  arrefté  par  nos  pères  foyent 

punis  félon  le  Canon  qui  eft  des  fix  ans.  Il  faut 

punir  de  mefme  tous  ceux  qui  pourmenent  ça  &  là 
des  Ours,  ou  des  femblables  belles  pour  le  plaifir 

&  damnation  des  idiots  :  &  ceux  auffi  qui  difcou- 
rcnt  fur  les  folles  tromperies  de  la  fortune,  du  deftin, 
de  natiuitez  &  de  tous  tels  amas  de  vaines  paroles. 
Autant  en  faut-il  faire  à  ceux  qui  difent  chaffer  les 
nues,  aux  maudifeurs,  aux  faifeurs  de  fermaillets  & 
aux  deuins.  Au  refte,  nous  difons  félon  les  fainds 

Canons,  qu'il  faut  du  tout  reietter  de  l'Eglife  ceux 
qui  perfeuerent  en  ces  chofes,  &  qui  ne  changent 
point  leur  mauuaife  opinion,  comme  auffi  ceux  qui 

n'euitent  ces  pernicieufes  &  Ethniques  inftitutions. Car  quelle  accointance  y  a-il  de  la  lumière  auec  les 
ténèbres?  ou  quel  acord  de  Chrift  auec  Belial? 

Av  troifieme  canon  du  Concile  d'Agde,  Il  fe  faut 

enquérir,  s'il  y  a  quelque  femme  qui  fe  vante de  pouuoir  changer  les  eniendemens  &  cœurs  des 
hommes  par  quelques  maléfices  &  enchantemens  : 
Item,  de  les  pouuoir  conuertir  de  haine  en  amour  & 

d'amour  en  haine,  ou  leur  ofter,  ou  leur  gafter  leurs 
biens  :  &  s'il  s'en  trouue  quelqu'vne  qui  fe  dife  auoir efte  transformee&emportee  auec  la  troupe  des  diables 
pour  courir  de  nuift  en  Tair  fur  certaines  beftes,  & 
eftre  de  la  bande  :  qu'on  fouette  telles  femmes  & 
qu'elles  foyent  chaflfees  hors  de  la  parroifTe.  Ici  n'eft faite  aucune  mention  des  forcieres,  félon  que  nous 
les  auons  defcrites,  ni  des  crimes  qu'on  leur  attribue  • 
partant  il  ne  les  faut  chaftier  de  mefmes  fupplices 
que  es  maléfiques  dont  eft  ici  fait  mention.  Sem- 
blablement  la  loy  Mahumetique  condamne  tout  art 
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diuinaioire,  &  tient  que  Dieu  leul  conoii  les  chofes 

fecrettes  &  auenir  :  au  moyen  de  quoy  tels  deuins 

&  leurs  adherans  font  quelques  fois  cmprifonnez  par 

les  inquiflteurs  Mahumetiques. 

En  cefl  endroit  i'adioufteray  l'auis  d'Ifichius,  con- 
tenu au  3.  liure  de  fes  commentaires  fur  le  7.  cha- 

pitre du  Leuitique.  Tous  ceux,  dit-il,  qui  obferuent 

les  augures,  deuinations,  purgations,  iours,  &  temps, 

&  encores  plus  les  magiciens  &  empoifonneurs,  font 

abominables  deuant  Dieu.  Et  au  6.  liure  des  mefmes 

commentaires  fur  le  20.  chapitre.  Nous  auons  de- 

clairé  ci  deuant,  dit-il,  que  ce  n'eft  pas  vne  légère 

faute  d'auoir  recours  aux  magiciens  ou  empoifon- 

neurs :  car  en  l'vn  &  en  l'autre  on  fe  recule  de  Dieu, 

foit  qu'on  eftime  les  Pythoniques  &  empoifonneurs 

fenfibles  ou  intelligibles  au  nombre  defquels  font 

ceux-la,  les  trompeurs  &  flatteurs,  qui  predifent 

chofes  fauCTes  au  nom  de  Chrift,  &  qui  par  mefchantes 

doftrines  corrompent  l'entendement  de  plufieurs, 

tellement  qu'ils  deftournent  leurs  oreilles  de  
la  vé- 

rité, &  s'adonnent  aux  fables  &  à  menfonges.  Item, 

C'eft  vne  trop  grande  mefchanceté  d'eftre  deuin  
ou 

enchanteur  :  car  celuy  qui  eft  tel  eft  corrompu  
& 

corrompt  les  autres  en  fon  iniquité.  S.  Cyprian  
au 

liure  du  double  martyre  dit  que  les  
magiciens  re- 

noncent lefus  Chrift  couuertement,  veu  qu'ils  
ont 

alliance  auec  les  diables  qui  font  fes  ennemis. 
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CHAPITRE  IIII 

Edits  des  Empereurs,  touchant  la  punition  des 
deuins  &  magiciens  infâmes. 

|N  cefl  endroit  i'adioufteray  les  edits  pu- 
bliez contre  les  deuins  &  magiciens  in- 

fâmes, contenus  au  liuredes  Statuts  de 

.  ..  l'Empire  publiez  en  Aleman  :&  lesex- 
pliqueray  fommairement. 

En  l'article  17.  Que  pcrfonne  ne  foit  emprifonné, ni  mis  à  la  quellion  eftant  accufé  par  vn  magicien 
infâme  ou  devin  :  neantmoins  ce  magicien  &  déla- 

teur fera  chaftié.  Si  le  iuge  paHe  outre  fur  l'accufa- 
tion  du  magicien,  il  fera  tenu  de  payer  les  def- 
pens  dommages  &  interefts  de  l'accufé  qu'il  aura emprifonné,  torturé  &;  difamé. 

En  l'art.  }  Si  quelcun  veut  aprendre  à  vn  autre 
l'art  magique,  ou  qu'à  caufe  d'icelle  il  ait  menacé 
fon  prochain,  &  qu'il  s'en  enfuyue  du  mal  :  ou  li 
quelqu'vn  a  eu  grande  accointance  auec  enchanteurs 
&  enchanterefles  :  ou  s'il  s'eft  aidé  de  telles  chofes,  & 
que  pour  cefte  raifon  il  ait  efté  eftimé&  appellé  magi- 

cien :  ces  indices  femblent  fufire  pour  faire  quVn  Tel foit  mis  à  la  torture. 

Or  le  chemin  &  la  procédure  que  Ion  tient  main- 
tenant eft  toute  autre,  veu  que  par  l'accufation  mali- 

cieufe  ou  par  la  faulTe  prefomption  dVne  populace Ikan  Wiku,  h 
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Les 
iniujtes 

&  téméraires 
iuges 

doyuenl  peiifer 
à  ceci. 
Ceux 

qui  procèdent 
fagement &  en  crainte 
de  Dieu 

en  tels  faits 
ne  font  touchei 
aucunement 

en  toutes 
ces  menaffes. 

abertie,  certaines  vieilles  mocquees  &  aflaillies  par  le 

diable,  ou  pluftoft  blefîees  &  enforcellees  par  iceux, 

font  iettees  par  la  iuftice  dedans  des  cachots  de  bri- 

gands, &  repaires  des  malins  efprits,  puis  on  les  liurc 

aux  bourreaux  qui  les  defchirent  fur  la  torture,  in- 

uentans  auec  vne  horible  cruauté,  des  tourments  in- 

dicibles. Car  bon  gré  maugré,  tant  innocentes  puiffent 

elles  eftre,  on  ne  les  ofte  point  de  la  torture  qu'elles 

n'ayent  confelTé  le  forfait  dont  on  les  acufe.  Par  ainfi 

il  auient  qu'elles  aiment  mieux  eftre  bruflees  & 

mourir  innocentes  en  peu  d'heures,  à  Tapetit  de  ces 

fanguinaires,  que  d'eftre  continuellement  tirées  fur 

les  géhennes  &  tortures  de  ces  cruels  bourreaux. 

Mais  fi  à  force  de  tortures  elles  meurent  entre  les 

mains  des  bourreaux,  ou  que  par  les  tourmens  leur 

vigueur  foit  tellement  efpuifee  en  ces  ténèbres  ou 

elles  font,  que  venans  à  voir  le  iour  elles  expirent  in- 

continent, alors  chacun  crie,  qu'elles  fe  font  tuées, 

ou  que  le  diable  leur  a  rompu  le  col,  combien  que 

cela  puifTe  eftre  auenu  de  la  rigueur  de  la  torture,  & 

de  l'ordure  de  ces  cachots.  Mais  quand  celuy  qui 

fonde  les  reins  &  les  cœurs,  ceftenquefteur  &  iugede 

la  vérité  plus  cachée,  aparoiftra,  vos  procédures  
feront 

manifertes,  ô  iuges  fanguinaires,  ô  hommes  
cruels, 

inhumains,  &  deueftus  de  compaflion.   le  
vous 

aiourne  deuant  le  trefiufte  throne  de  ce  iuge  
fou- 

uerain,  qui  iugera  entre  vous  &  moy,  
alors  la  vérité 

enfeuelie  &  foulée  aux  pieds  fera  debout  
pour  de- 

mander raifon  &  faire  vengeance  de  toutes  cruautez. 

Alors  aparoiftra  quelle  conoiffance  
vous  auez  eu  de 

chreftienté,  dont  quelques  vns  d'entre  
vous  fe  glori- 

fient tant  :  lors  vous  fentirez  quel  poids  la  
parole  de 

Dieu  aura  eu  parmi  vous  :  lors  on  
vous  mefurera  de 



FVNITION  DliS  MAGIC,  SORC.  ET  LMPOISONNHVKS.  ■l2^ 

la  melme  mefure  qu'aurez  mefuré.  le  pourroy  prou- 
uer  aifément  ces  chofes  par  exemples  manifeftes  en 
TEmpire  Romain,  ou  ccft  edit  a  ellé  publié  :  mais  ie 

me  contenteray  d'vn  feul,  eftant  délibéré  de  publier 
les  autres  (outre  ceux  qui  font  ia  contenus  en  ceft 

œuur-)  auec  le  temps,  H  Ion  ne  fe  déporte  de  ces cruauiez  &  traitemens  barbares. 

Vn  certain  Comte  que  ie  cognoy  bien,  eut  depuis 

deux  ans  en  çà  deux  forcieres  en  prifon,  lefquell'es  il fit  brufler,  après  les  auoir  defpecees  en  la  torture  : 

dont  l'vne  mourut  auant  qu'eftre  menée  au  feu. 
L'autre,  torturée  à  toute  outrance,  confefla  que  par fes  forceleries,  &  à  l'aide  d'vne  ieune  fille,  feruanie 
d'vne  damoifelle,  elleauoit  fait  deuenir  fol  vn  certain gentilhomme.  Alors  &  tout  foudainement  cefte  fille 
fut  emprifonnee  auec  vn  homme  :  &  tous  deux 
furent  tant  tirez  par  le  bourreau,  que  le  iuge,  eftant 
venu  par  le  commandement  du  Comte  vers  moy  qui auois  demandé  les  confeffions  des  deux  femmes 
brullees,  me  confeilk  de  fa  propre  bouche,  n'eftre 

eflonne  d'autre  chofe  que  de  ce  que  la  fille  auoit  peu endurer  tant  de  queftions  ordinaires  &  extraordi- 
naires. Dauantage,  Ion  auoit  efprouué  en  cefte  fille 

fx  elle  nageroit  fur  reau,  ce  qui  auint,  &  penfe  on' que  ceftoit  vn  fuffifant  tefmoignage  pour  prouuer 
qu  elle  eftoit  forciere.  le  defcriray  la  faulTeté  en  vn 
mot,  c  eftque  le  gentilhomme  n'eftoit  point  enforcelé 
mais  démoniaque  :  &  pource  qu'vn  preftre  &  vn 
moine  auoyent  perdu  leur  peine  voulans  chaffer  ie 
dKible,  on  me  demanda  confeil  là  deffus.  le  priay 
auffi  le  Comte  par  fon  iuge  &  par  lettres  que  ie  luy 
efcnu.s,  qu'il  me  baillaft  en  garde  cefte  fille,  pour conoiftre  la  vérité  du  fait.  Au  bout  de  quelque  mois 
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elle  &  l'homme  Furent  deliurez de  prilon.  Or  quelque 

temps  auparauant,  le  diable  s'eftoit  pourmené  en  la 

maifon  du  Comte,  &  (fi  i'ay  bonne  mémoire)  auoit 

tourmenté  le  frère  baftard  d'iceluy.  Maintenant  ce 

Comte  eft  tout  plat  au  lit  il  y  a  quelques  mois 

&  ne  fe  peut  remuer,  combien  qu'il  y  foit  encores ieune. 

Considérons  maintenant  le  42.  article  de  ces  cons- 

titutions impériales.  Si  quelquVn  eft  accufé  de  for- 

celerie,  qu'on  s'enquiere  de  la  caufe  &  des  circons- 

tances, commeditaefté,  afauoir  parquels  inftrumens, 

comment,  quand,  auec  quelles  paroles,  &  de  quelle 

façon  le  mal  a  efté  psrpetré.  S'il  confelîe  auoir
  caché 

dans  terre  ou  en  fa  maifon  quelque  chofe  propre  à 

exécuter  fes  forcelleries  :  il  faudra  donner  ordr
e  de 

trouuercela  :  mais  s'il  dit  auoir  marqué  cela  p
ar 

paroles  ou  charaderes,  il  faudra  aufli  conf
iderer  fi  ce 

font  forceleries  ou  chofes  y  apartenantes  
:  Item, 

conuiendra  s'enquérir  qui  luy  a  aprins  c
es  forceleries, 

comment  il  eft  paruenu  là,  s'il  a  prati
qué  ces  force- 

leries en  autres  chofes,  fur  qui,  &  quel  mal 
 s'en  eft 

enfuyui.  Ceft  article  commande  
notamment  qu'on 

s'enquiere  foigneufement  de  quelle  
matière,  par 

quels  moyens,  en  quel  lieu  &  
temps  le  maléfice  a  efte 

commis  :  Itemfi  la  forcelerie  eft 
 un  art  ou  vne  illii- 

lion  diabolique,  &  fi  cela  fe  peut  
faire,  &  eft  en  la 

nature  des  chofes  :  fi  par  tels  inftrumens  
&  moyens^ 

fi  cela  conuient  aux  accufations  
&  tefmoignages  :  & 

partant  faut  demander  confeil 
 à  ceux  qui  conoiftent 

les  fubftances  des  chofes  & 
 les  vertus  d  icelles.  Outre- 

plus, il  faut  fauoir  quel  dommage  
cela  a  peu  faire  : 

car  i\  auient  fouuent  que  
telles  choies  font  defcou 

uenes  n'auoir  non  plus  d'elicace  
que  la  paille  qui 
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vole  en  Pair,  comme  il  en  fera  plus  amplement  parlé 

es  feptieme  &  huitième  chapitres  fuiuans. 

L'article  nonantehuiiieme  veut  que  fi  quelqu'vn 

endommage  autruy  par  enchantemens ,  qu'il  foit 

brullé  vif.  Mais  que  celuy  qui  aura  vfé  d'enchante- 
mens  fans  faire  tort  à  autre,  foit  puni  félon  la  gran- 

deur du  forfait  en  quoy  le  iuge  fe  gouuernera  par 

confeil.  Il  ne  faut  douter  que  par  la  vertu  des  en- 

chantemens quelquVn  ne  puifle  eftre  endommagé  : 

fi  cela  auient,  faut  conclure  que  c'eft  poifon,  &  non 
autre  chofe  :  car  le  regard,  les  paroles  ou  quelque 

brouillerie  cachée  fous  le  fueil  de  la  porte  ou  ailleurs, 

ne  fauroyent  blefler  :  comme  nous  Tauons  prouué 
par  diuerfes  raifons  en  cefl:  œuure. 

CHAPITRE  V 

L'hiftoire  du  Pape  Syluejlre,  deuxième  du  nom,  ejt icy  iprojpofee  aux  magiciens  qui  fe  repentiront. 

'ay  bien  voulu  propofer  à  ceux  qui  re- 
conoiftront  leur  faute  l'exemple  mé- 

morable du  Pape  de  Rome  lxxxi. 

nommé  Sylueftre  fécond  :  félon  qu'il 
a  efté  efcrit  par  Platine,  Nauclere,  Pierre  de  Pre- 

monftré,  Benno  Cardinal,  en  la  chronique  de  frère 
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Martin  de  l'ordre  des  frères  prefcheurs,  &  en  plu- 
lieurs  autres.  Ce  Pape  eftoit  nommé  parauantGilbert, 
François  de  nation,  &  eftoit,  comme  on  dit,  paruenu 

au  pontificat  par  mauuaifes  pratiques.  Carenanten- 

cores  ieune  garçon,  il  fut  rendu  moyne  au  conuent 

de  Fiory  diocefe  d'Orléans  :  &  ayant  laifle  le  mona- 

ilere  il  fuyuit  le  diable,  auquel  il  s'eftoit  du  tout 
adonné,  &  fe  tranfporta  à  Seville  en  Efpagne,  pour 

aprendre  les  bonnes  fciences,  ou  s'il  s'acointa  d'vn 
philofophe  Sarrafin  grand  magicien.  Eflant  logé  chez 

iceluy  il  vid  vn  liure  de  necromance  lequel  il  defira 

prendre  en  cachette  :  mais  pourautant  qu'il  eftoit 
gardé  foigneufement,  il  fit  tant  par  le  moyen  de  la 

fille  de  fon  hofte,  de  laquelle  il  eftoit  fort  familier, 

que  Payant  pris  fecrettement,  il  le  leut.  Et  encores 

quMl  euft  promis  le  rendre,  fi  commença-il  à  penfer 

comme  il  lepourroit  defrober  &  s'en  aller  :  toutefois 
il  craignoit  le  danger  que  portoit  vn  tel  larcin. 

Gilbert  doncques  poulie  par  la  diabolique  cupidité 

d'ambition,  par  le  moyen  de  fon  maiftre  obtint  pre- 

mièrement par  prefens  TArcheuefcbé  de  Rheims, 

puis  celuy  de  Rauenne,  &.  en  fin  il  eut  auec  vn  peu 

plus  de  peine,  mais  à  Taide  du  diable,  la  Papauté, 

qui  fut  Tan  mil,  comme  efcrit  Pierre  de  Premonftré, 

ou  bien  l'an  neuf  cens  nouante  &  fept,  comme  efcri- 

uent  les  autres.  Mais  ce  fut  à  telle  condition,  qu'après 

fa  mort  il  demeureroit  du  tout  à  celuy  par  les  fraudes 

duquel  il  eftoit  paruenu  à  cefte  grandeur  é<L  dignité. 

Or  encores  que  durant  fon  Papat  il  diffimulaft  lesarts 

magiques,  fi  auoit-il  vue  tefte  d'airain,  
laquelle  il 

gardoit  en  vn  lieu  fecret,  &  qui  luy  rendoit  refponle 

fi  quelquefois  il  demandoit  quelque  choie  
à  l'efprit 

malin.  En  fin  il  auint  comiTie  Gilbert  cupide  de 
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régner  s'enqueroit  du  diable  combien  de  temps  il 
demeureroit  en  fon  Papat,  que  ceft  ennemy  du  genre 

humain  luy  refpondit  ambiguëment,  comme  de  couf- 

tume  :  Tu  viuras,  dit-il,  longtemps,  pourueu  que  tu 

n'ailles  point  en  lerufalem.  Aiufi  donc  il  auint  l'an 
quatrième auecvn  mois  &  dix  ioursde  fon  pontificat, 

comme  il  difoit  la  Melîe  en  l'Eglife  de  fainéle  Croix 
furnommee  de  lerufalem,  il  tomba  foudainement  en 

vne  groffe  fleure,  &  conut  par  le  bruit  que  faifoyent 

les  diables  qu'il  deuoit  bien  toft  mourir  :  car  eux  s'at- 
tendoyent  receuoir  bien  toft  leur  loyer.  Ainfi  Fefcrit 

Pierre  de  Premonftré.  Toutesfois  ce  Pape  fe  repen- 

tant pleura  &  confefTa  en  prefence  du  peuple  Terreur 

qu'il  auoit  fuyui  en  la  magie.  Et  premièrement  il  ex- 
horta chacun  à  bien  &  fainflement  viure,  à  laifler 

toute  ambition,  &  fraudes  diaboliques  :  puis  il  pria 

qu'après  fa  mort  on  mit  le  tronc  de  fon  corps  defchiré 
&  rompu  comme  il  meriroit,  delTus  vn  chariot,  & 

qu'il  fuft  enfeuely  au  lieu  auquel  Jes  cheuauxle  trai- 

nans  s'arrefteroyentd'eux-mefmes.  Orainfi  qu'il  eftoit 
en  ces  angoifTes  de  la  mort,  il  fuplioit,  comme  dit 

Benno,  que  Ion  luy  coupaft  les  mains  &  la  langue 
par  laquelle  il  auoit  blafphemé  Dieu,  en  facrifiant 

aux  diables.  On  dit  doncques  (comme  efcrit  Platine) 
que  par  le  vouloir  &  prouidencede  Dieu  les  cheuaux 

s'arrefterent  d'eux-mcfmes  près  PEglife  de  S.  lean 
de  Latran,  &  qu'en  ceft  endroit  fon  corps  fut  en 
feuely  afin  que  les  mefchans  conoiffent  qu'ils  pour- 

ront trouuer  pardon  enuers  Dieu,  pourueu  qu'en  leur 
viuant  ils  fe  repentent. 
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CHAPITRE  VI 

Hijîoire  admirable  d'vne  forciere  Efpagnole  nom- 
mée Magdelaine  de  la  Croix,  laquelle  Je  repentit 

de  fes  fautes  &  obtint  grâce. 

NviRON  l'an  mil  cinq  cens  quarante  cinq, 

auint  vn  cas  non  moins  eftrange  qu'ad- 
mirable en  la  ville  de  Cordouë  au 

Royaume  d'Andaloufie  en  Efpagne. 

Vne  fille  de  pauure  maifon,  des  l'aage  de  cinq  ans 
fut  mife  en  vn  conuent  de  nonnains  par  fes  parens 

ou  tuteurs.  Lon  ne  fait  fi  c'eltoit  par  deuotion  ou  à 
caufe  de  pauureté.  Eftant  en  ce  bas  aage  qui  ne  fait 

encor  que  c'eft  de  mal,  on  dit  neantmoins  (tant  les 
iugemens  de  Dieu  font  profonds)  que  le  diable  luy 

aparut  en  forme  d'vn  more  fort  noir  &  hideux. 
Combien  que  de  prime  face  elle  en  euft  grand 

horreur,  toutesfois  ceft  ennemy  la  flatta  tant,  &  luy 

promit  tant  de  ces  menues  befongnes  à  quoy  les 

petits  enfans  prennent  plaifir,  qu'il  Pacourtuma  à 

deuifer  auec  luy,  luy  enioignant  toufiours  fort  eftrni 

tement  qu'elle  (qui  eftoit  encore  fort  craintiue)  ne 

defcourift  rien  de  cefte  alTociation.  Or  en  ce  temps, 

la  fille  monftra  auoir  vn  efprit  merueilleufement 

prompt,  &  vn  naturel  autre  que  les  autres,  par- 

quoy  elle  eftoit  fort  eftimee  des  nonnains  aagees 

&  des  autres  ieufnes  filles.  Car  il  femble  que  le 
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diable  vifaft  fpecialement  à  ce  but,  de  irouuer  vne 

ieufne  fille  qui  luy  peuft  feruir  d'inftrument  propre 

pour  fe  moquer  de  toute  l'Efpagne  :  &  que  pour  y 

paruenir  il  luy  faloit  donner  vn  tel  luftre  de  fainc- 

teté  &  de  religion,  que  par  ce  moyen  (eftimé  propre 

par  deflus  tous  pour  abufer  le  monde)  il  vinft  à  bout 

de  ce  quMl  pretendoit.  Magdelaine  eftant  parvenue  à 

l'aage  de  douze  ans  ou  enuiron  fut  folicitee  par  le 
diable  de  fe  marier  auec  luy,  &  pour  douaire  il  luy 

promettoitde  faire,  que  par  l'efpace  de  trente  ans  ou 
enuiron  elle  viuroit  en  telle  opinion  de  fainfteté  par 

toute  l'Efpagne,  qu'il  n'y  en  auroit  iamais  eu  de  pa- 
reille.Tandisque  Magdelainefous  Popinion de cecon- 

traét  palfoit  le  temps  à  fa  chambrette  auec  ceft  efprit 

immonde^  qui  l'entretenoit  par  fes  illufions,  vn  autre 
diable  feruiteur  du  marié  prenoit  la  forme  &  fem- 

blance  de  Magdelaine,  fe  trouuoit  au  temple,  au 

letrain,  au  cloiftre,  &  en  toutes  les  affemblees  des 

nonnains,  auec  grande  apparence  de  deuotion.  Item 

il  faifoit  fauoir  à  Magdelaine,  après  auoir  fait  fon 

feruice  en  l'Eglife,  tout  ce  qui  fe  manioit  au  monde  : 

dont  elle  donnant  aduertilTement  à  ceux  qui  l'auoyent 
défia  en  grande  réputation,  fut  eftimee  dauantage 

eftre  vne  trelîainfte  vierge,  &  commença-on  de 
rappeler  ProphetelTe.  A  caufe  de  ce,  &  combien 

qu'elle  n'euft  pas  encore  attaint  Taage,  elle  fut 
efleuë  abefle  par  la  commune  voix  de  tous  les  moines 

&  de  toutes  les  nonnains.  Ceft  vne  chofe  toute 

notoire  en  Efpagne,  que  quand  les  nonnains  fai- 

foyent  leurs  pafques  aux  iours  accouftumez  entre 

elles,  le  preftre  crioit  toufiours  qu'on  luy  auoit  prins 
vne  de  fes  hofties,  laquelle  eftoit  fecrettement  portée, 

par  l'ange  fus  mentionné,  à  Magdelaine  qui  eftoit  au 
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milieu  de  fes  fœurs,  &  qu'elle  mettoit  dans  fa  bouche, 
&  la  leur  monftroit  comme  par  grand  miracle.  On 

dit  dauantage,  qu'auenant  quelquesfois  que  Magde- 
laine  n'ertoit  pas  prefente  quand  la  melîe  fe  difoit, 
combien  qu'il  y  euft  vne  paroy  entre  deux,  neant- 
moins  quand  on  leuoit  le  corpus  domini,  cefte  pa- 

roy fe  fendoit  en  deux,  afin  que  Magdelaine  vift 

l'hoftie,  &  qu'elle  la  mangeait  puis  après.  C'eft  auffi 
vne  chofe  toute  notoire,  que  fi  en  quelque  iour  de 

fefte  folennelle  les  nonnains  la  menoyent  en  pro- 

cefîion,  pour  rendre  l'afte  plus  fainél  &  admirable, 
par  quelque  infigne  &  prodigieux  accident,  elle  eftoit 

Ibufleuee  de  terre  en  prefence  de  tous,  de  la  hauteur 

de  plus  de  trois  coudées.  Par  fois  elle  porioit  vne 

petite  image  de  lefus  Chrifl:  nouueau  né  &  nud, 

&  en  pleurant  (car  elle  iettoit  des  larmes  à  foifon 

fouuentesfois  &  quand  il  luy  plaifoit)  fes  cheueux 

luy  croilîoyent  iufques  aux  talons,  dont  elle  couuroit 

Pimage  :  puis  fes  cheueux  reprenoyent  foudainement 

leur  première  longueur.  Elle  faifoit  plufieurs  autres 

telles  illufions,  principalement  les  iours  folennels, 

pour  rendre  les  myfteres  de  fa  religion  plus  vénérables. 

Or  combien  qu'au  commencement  du  contra£l  le 
diable  euft  promis  à  Magdelaine  que  le  renom  de 

grande  pieté  en  elle  dureroit  tant  d'années,  toutes- 
fois  en  tout  ce  temps  elle  ne  fit  miracle  qui  valuft  : 

car  iamais  on  n'ouit  dire  qu'elle  euft  guéri  vn  feul 
malade.  Cependant,  les  Papes,  TEmpereur,  les  grands 

Seigneurs  d'Efpagne  luy  efcriuoyent,  &  par  leurs 

lettres  la  fuplioyent  d'auoir  eux  &  leurs  afaires  pour 

recommandez  en  fes  prières  :  mefmes  luy  deman- 

doyent  auis  en  chofes  de  très  grande  importance, 

comme  fi  c'euft  efté  quelque  féconde  Olda  prophe- 
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telle  :  ce  qui  eft  aparu  par  les  lettres  des  plus  grands 

de  la  Chreftienté,  trounees  au  cabinet  de  Magdelaine, 

après  la  reuelation  du  fecret  d'iniquité.  Outreplus  il 

fe  trouuoit  plufieurs  dames  &  damoifelles,  qui  n'en- 
uelopoyent  leurs  enfans  nouueaux  nez,  que  pre- 

mièrement Magdelaine  de  la  croix  n'euft  auec  fes 
mains  facrees  touché  &  bénit  les  bandelettes.  Aufïi 

toutes  les  Nonnains  d'Efpagneeftoyent  merueilleufe- 

ment  contentes  d'vn  tel  ioyau,  &  atribuoyent  à  leur 

patrone  &  deelTe  Magdelaine  tout  ce  qu'il  y  auoit  de 
fainfieté  en  leur  ordre.  Cependant,  il  ne  fe  trouuoit 

perfonne,  entre  tant  d'excellens  &do6tes  perfonnages 
Efpagnols,  qui  conut  ces  impoftures  diaboliques, 

tant  les  ténèbres  eftoyent  efpailTes,  l'aueuglement  & 
la  ftupidité  horribles.  Toutesfois  à  la  parfin,  Dieu, 

Pere  vniquede  vérité,  par  fa  bonté  indicible  voulut 

que  cefte  deteftable  hypocrifie  &  fraude  Satanique 

fuft  manifeftee.  Car  Magdelaine  après  auoir  employé 

trente  ans  pour  le  moins  en  cefte  acointance  auec  le 

diable,  &  efté  Abbeffe  douze  ans,  elle  commença  à  fe 

repentir  de  fa  vie  palTee.  Partant  après  auoir  detefté 

les  arts  diaboliques  &  la  deteftable  focieté  de  Satan, 

elle  defcouurit  franchement,  &  contre  l'opinion  de 

tous,  aux  vifiteurs  de  Tordre  qu'on  appelé,  cefte  in- 
figne  mefchanceté.  Or  quelques  Efpagnols  dignes  de 

foy  &  fort  dodles  m'ont  recité  que  Magdelaine  auoit 
conu  que  fes  nonnains  apperceuoyent  la  fraude,  & 

craignant  d'eftre  accufee,  les  preuint  <&  confeffa  la 
première  fon  forfait  :  pour  ce  que  la  couflume 

d'Efpagne  eft,  que  fi  quelqu'vn  confefte  vn  mesfait 
volontairement,  on  luy  fait  grâce. 

A  cefte  confeflion  chacun  deuint  toutefperdu,  tant 

ces  nouuelles  eftoyent  eftranges,  &  fut  on  d'auis  de 
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s'en  quérir  fort  curieufement  de  ceft  affaire.  Pour  y 
procéder  légitimement  &  par  meilleur  ordre,  Magde- 
laine  fut  emprifonnee  au  couuent  dont  elle  eftoit 

Abbeffe.  On  l'interrogue,  elle  confefTe  tout  :  ce  pen- dant le  more  continuoit  fes  illufions.  Car  tandis 

qu'elle  eftoit  en  prifon,  veillée  de  près  par  gens  qui 

eftoyent  d'ordinaire  à  la  porte  de  fon  cachot,  &  qu'on 
examinoit  fon  afaire,  les  nonnains  eftans  entrées  au 

temple  à  rninui£l  pour  chanter  matines,  le  fantofme 

de  Magdelaine  fe  vint  alfeoir  en  la  principale  chaire 

du  chœur  à  la  manière  acouftumee,  &  fut  veu  à 

genoux  comme  priant,  &  attendant  les  auftres  non- 

nains,  tellement  que  chacune  d'elles  penlbit  que  ce 
fuft  leur  AbbelTe,  &  que  les  vifiteurs  luy  eulfent  per- 

mis de  fe  trouuer  à  matines,  pour  les  grands  tefmoi- 

gnages  qu'elle  donnoit  de  fa  repentance.  Ainfi  ce 
fantofme  fe  trouuoit  à  matines  de  nuit  :  au  fortir 

defquelles  chafque  nonnain  retournoit  en  fa  cham- 

brete,  fans  ofer  parler  à  elle,  à  caufe  de  l'honneur 

qu'elles  luy  porioyent  encor  pour  fa  réputation  pré- 
cédente. Mais  leiour  fuyuant,  les  nonnains  entendans 

que  Magdelaine  eftoit  encor  en  prifon,  raporterent 

aux  vifiteurs  qu'elle  auoit  efté  veuë  la  nuit  précédente. 
Eux  ayans  examiné  le  fait,  trouuerent  que  Magde- 

laine n'eftoit  point  fortie  de  prifon.  Son  procès  fut 

finalement  envoyé  à  Rome,  &  pource  qu'elle  auoit 
volontairement  confeffé  fon  maléfice,  on  luy  fit  grâce 

&  luy  donna-on  pleniere  abfolution.  L'hiftoire  con- 

tient d'auftres  tragédies  plus  horribles,  que  ie  n'ay 

voulu  ici  inférer  :  car  feulement  i'ay  voulu  monftrer 

par  vn  tel  exemple  en  vn  fi  grand  Royaume,  que  ceux 

qui  fe  repentent doyuenteftre plus  doucement  traitez 

qu'ils  n'ont  efté  autresfois. 
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CHAPITRE  VII 

que  mourir. 

Récit  de  la  malheureufe fin  cTvne  Jorciere. 

iNCENT  efcrit  après  Guillerinus,  vne  fin  Au 

beaucoup  plus  lamentable  d'vne  for-  iiu""lj°/ciufp.  ̂ g. 
ciere  d'Angleterre,  encores  que  ie  penfe 

que  ce  foit  vne  fable  controuuee  :  tou- 
tesfois  à  ce  que  les  chofes  fabuleufes  &  ioyeufes, 

foyent  meflees  parmy  les  vrayes  &  ferieufes,  ie  defcri- 
ray  celte  fable  ou  celle  hiftoirefemblable  à  vne  fable, 

pour  recréer  le  leéleur.  Il  y  auoit,  dit-il,  de  ce  temps   Ce  qui  cji  aucnu 

vne  femme  à  Berhel  vilage  d'Angleterre,  laquelle  YdaiiZ^ 
eftoit  forciere  &  deuine.  Or  ainll  qu'elle  banquetoit,  auant 

il  y  eut  vne  corneille^  qu'elle  nourrilTait  pour  fon 
plaifir,  qui  commença  à  crailler  plus  q ue  de  couftume. 

Ce  que  la  maiftrelTe  ayant  entendu,  laiffa  choir  vn 

coufteau  que  elle  tenoit  en  fa  main,  &  incontinent 

le  vifage  luy  pallit  :  puis  s'eftant  plainte  vn  long 

temps,  en  fin  elle  dit  :  Auiourd'huy  ma  charrue  eft 

paruenue  iufques  à  fon  dernier  fiUon  :  i'entendray 

auiourd'huy  &  endureray  vn  grand  dommage.  Et 
comme  elle  parloil  encores,  il  arriua  vnmeffager,  le- 

quel luy  raporta  que  ce  mefme  iour  vn  fien  fils  en- 

femble  toute  la  famille  eftoyent  morts  de  mort 

foudaine.  Ce  qu'ayant  entendu  incontinent  de  grande 

fafcherie  elle  fe  coucha  malade,  &  commanda  qu'on 
fit  venir  deux  de  fesenfans,  dont  Tun  eltoit  moyne  & 
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l'autre  religieufe  :  aufquels  en  pleurant  «Si  fe  lamen- 
tant elle  dit  en  celle  manière  :  le  me  fuis  adonnée 

iufques  à  maintenant,  par  ic  ne  fay  quel  malheur,  à 
vn  art  magique  qui  eft  la  fentine  de  toua  vices  &  la 

maiftrefle  de  tout  allechement,  ayant  feulement  efpe- 
rance  en  voftre  religion,  encores  que  ie  defefperalTe 

de  moy-mefme.  Parquoy  maintenant  que  ie  voy  & 
que  ie  fay  que  les  diables  me  doyuent  venir  quérir, 
puis  que  ie  les  ai  creus  &  feruis,  ie  vous  prie,  par  les 
entrailles  maternelles,  que  vous  eflayez  de  foulager 
mes  tourments  :  car  la  fentence  de  la  perdition  de  mon 
ame  fera  irreuocable.  Prenez  doncques  mon  corps, 

&  le  couchez  dedans  vne  peau  de  cerf,  puis  enfermez- 

le  dedans  vne  bière  de  pierre  :  faites  enfermer  le 

couuercle  auec  du  fer  &  du  plomb,  &  enlaflfez  la 

pierre  avec  trois  grandes  chaînes.  Si  ie  demeure  l'ef- 

pace  de  trois  iours  en  celle  manière,  fans  que  l'on 
attente  aucune  chofe  contre  moy,  enfeuelillez  moy 

au  quatrième  :  encores  que  i'aye  crainte  que  la  terre 
ne  vueille  receuoir  mon  corps,  à  raifon  de  mes  for- 

celleries.  Que  Ion  chante  pour  moy  les  Psaumes  Tef- 

pace  de  cinquante  nui£ls,  &  que  l'on  face  dire  des 
Meffes  par  autant  de  iours.  Les  enfans  exécutèrent 

la  volonté  de  leur  mere,  &  toutesfois  ils  ne  peureni 

rien  faire.  Car  ainfi  que  les  deux  premières  nui£ls  les 

gens  d'Eglife  chantoyent  les  Pfeaumes  à  l'entour  du 
corps,  les  diables  briferent  aifement  les  portes  du 

temple,  encores  qu'elles  fulîent  fermées  auec  de  grands 
barreaux,  &  vindrent  rompre  les  deux  chaînes  qui 

eftoient  aux  deux  bouts  de  la  bière  :  toutefois  celle  du 

milieu  demeura  entière.  A  la  troifieme  nui£l,  enuiron 

le  poin£l  du  iour,  tous  les  fondemens  du  monaftere 

femblerent  eftre  renuerfez  par  le  bruittjue  faifoyent 
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ceux  qui  entroyent.  Et  y  en  eut  vn  entre  autres  plus 

terrible  en  viftige  &  de  plus  grande  taille,  lequel  mit 

les  pièces  des  portes,  qu'il  rompit  de  force,  en  mille 

morceaux,  &  s'aprocha  par  grande  arrogance  près  du 

corps,  où  ayant  nommé  le  nom  de  la  morte,  il  com- 

manda qu'elle  euft  à  fe  leuer,  laquelle  refpondit 

qu'elle  ne  le  pouuait  pas  àraifon  des  liens.  Tu  les 
rompras,  dit-il,  &  à  ton  dam:&  incontinent  la  chaîne 

que  les  autres  n'auoyent  peu  rompre  de  leur  force, 
fe  brifa  comme  vne  cheneuotte.  Ainfi  ietta-il  auec  le 

pied  le  couuercle  de  la  bière,  &  prenant  la  morte  par 

la  main  il  la  mena  deuant  tous  deuers  la  porte  de 

l'Eglife,  où  il  y  auoit  vn  chenal  noir  enharnaché 
fuperbement  &  de  grand  appareil,  lequel  hanniflbit, 

&  eftoit  tout  enuironné  de  griffes  de  fer,  fur  lequel  la 

miferable  eftant  montée,  s'efuanouit  des  yeux  des 

regardans  auecque  toute  fa  fuite  :  toutesfois  on  l'en- 

tendit bien  la  longueur  de  deux  lieues  ainfi  qu'elle 

crioit,  &  prioit  qu'on  luy  aidaft. 
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CHAPITRE  VIII 

Qu'il  ne  faut  point  mettre  les  forciers  au  nombre 

des  hérétiques.  Item  de  la  différence  de  leur 

garde  &  prifon. 

R  pource  qu'ordinairement  les  forcieresj 

Comment^      ̂ ^vÂ^|]|   font  femmes  ia  vieilles,  de  nature
  mé- 

^Vompees'      "^^ÊÂ   lancholique,  de  petit  efprit,  qui  le  def- penjcnt        ̂ ^^^^  couraRcnt  aifément  &  ont  bien  peu  de 
nue  les  œuures  v  _  i     j-  i  1„ 

du  Diable  fiance  en  Dieu,  il  n'y  a  pomt  de  doute  que  le  diable 

jbyent  les  leurs.  g'^cofte  &  infinue  plus  volontiers  en  tels  organes, 

comme  eftans  idoines  &  commodes  pour  
leur  trou- 

bler les  efprits  de  diuerfes  apparitions  &  illuf
ions, 

dont  eftans  charmées  elles  ont  opinion  &  m
efmes  elles 

confeffent  auoir  fait  ce  qui  a  elté  fort  
efloigné  d'elles. 

Et  qu-il  ne  soit  ainfi,  vous  trouuerez  que
  toutes  ces 

chofes  font  exécutées  par  le  diable,  fi  par  
vne  promp- 

titude &  bonté  d'efprit  vous  raportez  &  conférez  
à  la 

vraye  reigle  toutes  les  chofes  qui  fon
t  et  peuvent  eftre 

faites  par  le  diable,  &  celles  que
  Ion  penfe  eftre 

faites  par  les  hommes  au  moyen  d'ic
eluy  &  par  les 

inftruments  qu'il  propofe.  Ce  
qui  fait  que  ie  n'ofeles 

mettre  au  nombre  des  hérétiques,  
attendu  mefmes  que 

perfonne  ne  mérite  d'eftre  ainf
i  nommé,  finon  celui 

L[  ayant  efté  par  quelquesf
ois  admonefté  demeure 

opiniaftreen  fes  phantaftiques 
 &  mauuaifesopmions. 

L'erreur  en  Pefprit  ne  fait  pas  l'h
eretique,  mais  bien 
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Topiniartreté  de  la  volonté.  Parquoy  ces  pauures 

femmes  qui  ont  la  phantafie  toute  corrompue  par 

Satan,  &qui  font  diftraites  ailleurs  par  faufles  imagi- 

nations, n'ayans  commis  aucun  a£le  contre  perfonne, 
doiuent  eftre  examinées  &  mieux  inftruites  es  prin- 

cipaux poinfts  de  noftre  foy  chreftienne  :  afin  que  ce 

qu'elles  ont  promis  au  commencement  de  leur  religion 
cncommencee,  &que  ce  qu'elles  ont  depuis  euité,  fe 
dellournans,  fans  y  prendre  garde  après  la  fallacieufe 

&  clandeftine  pourfuite  du  diable  (ce  que  nous  fanons 

mefmes  eftreauenu  à  Eue  noftre première  mere)  main 
tenant  renonçant  au  diable  &  fe  reconnoi fiant,  elles 

s'efforcent  de  tout  leur  pouuoir  de  faire  le  contraire 
par  la  grâce  de  Dieu.  Que  pourra  faire  en  cecy  moins 
que  le  diable  (par  vne  perfuafion  contraire)  le  fidèle 
miniftre  de  lefus  Chrift,  lequel  ramena  en  la  berge- 

rie de  Chrift  la  brebis  perdue  par  la  pourfuite  de 

Satan  ?  Il  le  fera  fans  difîculté,  s'il  l'examine  foigneu- 
fement  des  articles  de  la  foy  :  &  s'il  luy  remonftre 
doucement  ceux  efquels  eftant  mal  confeillee,  elle 
aura  failly.  Ainû  verra-il  fi  opiniaftrement  elle  refi- 
ftera  à  la  fainte  dodrine,  &  fi  elle  méritera  le  nom 

d'heretique  :  ou  bien  fi  eftant  conuertie  &  retirée  de 
ceft  endormiflement  de  fedu^ion  &  vice  de  l'efprit, 
elle  defire  &  fait  requeftede  toutfon  cœur,  qu'on  prie 

pour  elle  qu'elle  foit  reunie  au  corps  de  l'Eglife.  Il ne  faut  donc  pas  que  les  Chreftiens  foyent  fi  promps 
&  faciles,  à  la  fufcitation  &  félon  la  mauuaife  opinion 
de  quelque  malueillant,  de  ietterau  fond  des  prifons 
ces  pauures  vieilles  imbéciles  d'efprit,  tant  à  caufe 
de  leur  aage  que  de  leur  fexe  :  des  prifons,  di-ie, 
noires,  obfcures,  puantes,  &  qui  ne  doyuent  eftre  or- 

données pour  la  garde  des  hommes,  comme  eftans  les 
IeaN  VVlER,   II.  ^- 
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domiciles  des  efprits  malins,  lesquels  y  tourmentent 

les  enfermez  :  il  ne  faut  pas  aufli  quMls  les  liurent 

(comme  nous  voyons  eftre  fait  en  plufieurs  endroits, 

non  à  tant  prudemment  que  rigoureufement)  à  edre 

miferablement  tourmentées  d'vn  bourreau  par  les 

plus  cruelles  efpeces  de  tourmens,  comme  fi  on  les 

enfermoit  dedans  le  taureau  de  Phalaris,  ou  11 

elles  eftoyent  mifes  en  vne  torture  la  plus  horrible  de 
toutes. 

OvTRE  toutes  ces  géhennes  il  faut  noter  que  les 

lurifcon fuites  ont  mis  grande  différence  entre  garde 

&  prifon  :  car  ils  ne  veulent  aucunement  que  la  garde 

de  ceux  qui  doiuent  eftre  punis  capitalement  foit  con- 

tée pour  peine.  Mais  comme  Ion  tient  conte  d'équité 

&  de  compaffion,  ainfi  le  nom  de  garde  eft  prefque 

du  tout  hors  d'vfage  entre  plufieurs.  Ainfi  il  auient 

que  ces  miferables  créatures  de  Dieu  troublées  para- 

uant  en  leur  efprit  par  Taffiduelle  pourfuite,  charme 

&  illufion  du  diable,  après  auoir  efté  longtemps  en 

folitude,  dedans  l'ordure  des  prifons,  au  milieu  des 

noires  ténèbres,  en  perpétuelle  horreur  des  trompeufes 

aparitions  des  diables,  &  font  derechef  bourrelées  par
 

diuers  tourmens,  lors  que  Ion  les  met  fur  la  géhenne  : 

il  auient,  di-ie,  qu'elles  aiment  mieux  tout  à  la  
fois 

changer  cefte  miferable  vie  auec  la  mort  :  fi  
bien 

qu'elles  confèrent  librement  toutes  les  mefchancete
z 

qu'on  leur  propofe  pluftott  que  d'eftre  
derechef  ietiees 

&  referrces  dedans  ces  cauernes  de  puantes  
prifons 

&  tortures  perpétuelles.  Il  eft  auenu,  par  
ce  moyen, 

qu'à  force  de  tortures  &  de  tourmens  
une  panure 

vieille  defia  prefte  à  brufler,  confeffa 
 qu'elle  auoit 

engendré  le  longhyuer,  à  l'extrême  
froidure,  &  toute 

la  glace  qui  dura  si  longtemps  
l'an  mil  cmq  cens 



FVMI  ION  DES  MAGIC,  SORC.  ET  EMPOISONNEVRS.  :!.|3 

Ibixante  &  cinq.  Il  y  eut  quelques  perfonnages  d'au- 
torité qui  penfoyent  que  cela  eftoit  plus  vray  que  la 

vérité  mefrnes,  encores  qu'il  n'y  ait  rien  plusabfurde 
en  toute  la  nature.  Ainfi  me  l'a  efcrit  Monfieur  An- 

toine Houeau,  Abbé  d'Echternac,  craignant  Dieu  & 
de  grande  réputation.  Pour  paracheuer  cefte  tragédie^ 

tellement  que  rien  n'y  défaille,  le  plus  fouuent  on  fait 
venir  des  bourreaux  forts  cruels,  qui  pur  bruuages 

(fiiitsde  mixtions  qui  enyurent  ou  oftent  le fens)  tirent 
des  confefljons  de  crimes  eftranges  &  de  maléfices^ 
qui  fouuentesfois  ne  peuuent  eftre  en  la  nature  des 
chofes.  Or  quand  vne  perfonne  a  le  cerueau  blelîéde 

tels  bruuages,  comment  tirerez  vous  d'elle  la  vérité  ; 
qui  ert-ce  à  quoy  il  faut  s'arreHer  en  matières  cri- minelles? 

CHAPITRE  IX 

Lesfauffes  &  trompeiifes  expériences  pour  conoi/lre les  forcieres. 

'est  vne  chofe  trop  ridicule,  &  dont  ie 
m'efmerueille,  qu'il  fe  trouue  homme 
ayant  raifon  qui  puiffe  adioufter  fi  peu 
que  rien  de  foy  à  cefte  fotte  perfuafion 

que  Ion  a  pour  conoiftre  les  forcieres,  à  fauoir  que  les 
iorcieres  criminelles  aufquelles  on  a  lié  les  pieds  & 



244  LIVRE  VI. 

les  mains,  ou  le  poulce  de  la  main  drohte  auecque 

le  gros  orteil  du  pied  feneftre,  &  le  poulce  de  la 

main  feneftre  auec  le  gros  orteil  du  pied  droit,  eftans 

iettees  en  Teau  ne  vont  iamais  au  fond,  mais  de- 

meurent touûours  au  deffus.  Et  difent  que  ceci  eft 

vne  certaine  expérience  &  indice  alTeuré,  lequel  eft 

pratiqué  en  plufieurs endroits  parle  magiftrat&  par 

les  bourreaux.  S'il  y  a  quelque  maléfice  il  part  de  Tef- 

prit  :  en  ce  que  Ion  eftime  que  les  forcieres,  alliées 

auec  le  diable  ayent  renoncéDieu,  Pourquoy  doyuent- 

elles  eftre  moins  au  defl'us  de  l'eau  que  les  autres.  Car 

comme  ie  confeffe  que  les  caufes  naturelles  du  furna- 

gement  font  en  ces  femmes,  comme  la  légèreté,  la  ra- 

reté, le  vent  enfermé  lequel  fouleue,  l'habileté  du  corps 

viuant  &  autres  occafions,  ainfi  fouftien-ie  quelles 

font  es  autres  comme  en  celles  qui  font  coulpables. 

Que  ft  Ion  aperçoit  quelque  chofe  qui  furpaffe  
Tordre 

de  nature,  ie  dis  que  cela  eft  fait  par  le  diable,  lequel 

fouleue  ces  femmes  defquelles  on  a  conceu  vne  
faulTe 

opinion,  &  empefche  qu'elles  n'enfondrent,  
afin  que 

parce  moyen  fallacieux  ceft  impofteur  &  
fanguinaire 

induife  le  iuge  à  donner  vne  inique  fentence  
:  car 

ainfi  Dieu  permet cefte  fallacieufe  expérience  
à  caufe 

de  l'incrédulité  du  Magiftrat.  Il  faut  pluftoft  croir
e  à 

la  raifon  naturelle  qu'à  vne  folle  &  fauffe  
expérience, 

inuentee  par  le  diable,  &  que  tout  
Chreftien  doit 

ii„re  r        detefter.  Or  Hippocrate  tefmoigne
  que  la  femme  a  la 

'  des  '       chair  beaucoup  plus  rare  &  tendre  que  n'a  pas 

jri«      l'homme.  Et  Philarque  
efcrit  qu'il  y  a  vne  mariiere 

au  commencement,      gens  en  Pont,  nommez  Thibiens,  lefquels  ont  deux 

r^Z,       prunelles  en  l'vn  des  
yeux,  &  la  femblance  dVn 

^heual  en  l'autre  &  iamais  ne  fe  pe
uuent  noyer, 

encores  qu'ils  foyent  chargez  de  
leurs  veftemens.  Si 
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cela  efl:  vray,  il  faut  que  ils  ayent  cefte  particulière 
vertu  de  nature. 

Novs  lifons  au  liure  du  Maillet  des  forcieres  vne       de  la  féconde 

femblable  expérience  de  témérité  &  fuperftitieufe  qifejtionz. 

faulîeté  démoniaque.  On  fait  oindre  le  dimanche  les  au  commencement. 

fouliers  des  ieunes  enfans  auec  du  fain  de  porc,  ainfi 

comme  on  a  acouftumé  de  faire  quand  on  les  a  ra- 

couftrez.  Si  pour  l'heure  les  forcieres  entrent  en 

l'Eglife,  elles  n'en  pourront  fortir  iufques  à  ce  que 

ceux  qui  les  efpient  en  fortent,  ou  bien  tant  qu'ils 

leur  donnent  exprefle  licence  de  fortir.  Ce  que  l'on 
obferue  en  plufieurs  endroits  pour  ce  mefme  effedl, 

&  ce  qui  eft  plein  d'impiété,  n'eft  gueres  diflemblable 
de  ce  premier  moyen.  On  prend  vne  portion  de  la 

terre  que  les  preftres  iettent  premièrement  par  trois 

fois  fur  les  morts  qu'ils  enterrent,  laquelle  eftant 
fan£lifiee  par  le  facrifice  de  la  melTe  ils  efpandentfur 

l'entrée  de  l'Eglife,  &difentquela  forciere  ne  pourra 
à  caufe  d'icelle  fortir  hors  l'Eglife.  Item  ile  prennent 
des  coppeaux  de  bois  de  chefne  auquel  quelqu'vn 
aura  efté  pendu  ou  fe  fera  eftranglé  de  foy-mefme,  il 

les  arroufent  d'eau  benifte  &les  mettent  à  l'entrée  de 

l'Eglife,  &  difent  que  les  forcieres  n'en  peuuent 
fortir  iufques  à  ce  qu'on  ait  ofté  ces  coppeaux. 

On  lit  au  liure  des  coniurations  imprimé  à  Rome 

&  en  Auignon  ce  qui  s'enfuit.  Pour  chaftier  &  de(- 
couurir  vne  forciere  prenez  vn  pot  à  traire  le  laift, 
vne  chafiere,  vn  baflin  neuf  d'eflain  feruant  à  faire 
fromages  :  tirez  du  laia  de  toutes  les  vaches  tant  de 
laia  que  vous  en  puiffîez  faire  vn  fromage.  Puis  le 

percez  d'vne  efpingle,  &  autant  de  trous^u'y  ferez, autant  la  forciere  (au  nom  de  laquelle  auez  fait  ce 
fromage)  aura  de  pertuis  au  vifage,  &c.  Item,  Rc- 
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gardez  vue  forcieic  au  front  &  vous  trouuerez  que  le 
diable  le  luy  a  ratilfé  pour  ofler  le  chrefme  du  bap- 

tefme,  tellement  qu'elle  porte  vne  marque,  qu'elle 
tafche  de  cacher  auec  fon  couurechef.  Voyez  le 

3.  Hure,  chap.  3.  Outreplus,  on  tient  que  fi  vne 

forciere  mange  le  roy  des  mouches,  cela  la  fortifie  pour 
ne  confeffer  la  vérité  quand  on  la  met  à  la  torture. 

Mais  la  fuperftitieufe  crédulité  eft  caufe  d'vne  telle 
perfuafion.  Au  contraire,  Democritus  difoit  de  fon 

temps  que  il  y  auoit  vne  certaine  racine  iaune  fans 

fueilie  en  vn  quartier  des  Indes,  de  laquelle  fi  on 

faifoit  des  trochifques,  &  qu'on  en  fifl:  une  infufion 

dans  du  vin,  &  qu'on  en  baillafl:  à  boire  aux  torturez, 
ils  confeffoyent  en  dormant  leurs  mesfaits,  par  les 

diuerfes  illufions  qui  fe  prefentoyent  en  leur  cerueau. 

Voyez  l'onzième  chapitre  du  cinquième  liure. 

CHAPITRE  X 

Qiie  c'eji  qu'il  faut  faire  en  l'inquifition  d'vne  for- 

cellerie  commi/e  :  &  qu'il  ne  fe  faut  arrefler  à 
la  feule  confeffion. 

L  faloit,  après  les  inquifitions  faites, 

obferuer  celle  reigle  infallible,  qui  eft 

de  s'enquérir  auec  iugement  &  dili- 

gence d'vn  chacun  des  forfaits  confeffez 

&  regarder  fi  les  pertes  &  calamitez  dont  elles  fe 
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difent  ettre  caufe,  font  telles,  &  fi  elles  font  en  nature. 

Que  fi  on  entrouue  quelques  vns  ainfi  endommagez 

&  malades  ou  afligez,  fi  bien  que  Ion  penfe  ces  maux 

eftre  auenus  par  le  moyen  de  celles  qui  le  confelTent, 

il  faudra  s'enquérir  du  tout  par  quel  moyen,  matières 
&  inflrumens  ces  chofes  font  auenues.  afauoir-mon 

fi  ces  matières,  moyens  &  inflrumens,  ont  la  vertu 

de  produire  tels  effeéls.  En  quoy  faifant  il  faut  prendre 
le  confeil  des  célèbres  médecins  entendus  en  la 

conoifTance  des  vertus  &  facultez  des  chofes  natu- 

relles :  comme  les  loix  veulent  que  Ion  face  en  tous 

autres  cas  de  mefme  matière.  Car  tout  ainfi  qu'il  ne 

fe  faut  arrefter  à  la  confeiïion  d'vne  perfonne  melan-     11  ne  fe  faut 

cliolique  ou  troublée  d'efprit,  auflî  ne  faut-il  teme-     ^  i^con/lffion 
rairement  déterminer  de  la  punition  félon  leur  d'vn 

confeiïion,  fi  ce  n'eft  que  par  certaines  circonftances 
&euidentesdemonftrations  ilaparoiiïe  delaforcellerie 

ou  empoifonnement  furuenu  au  moyen  de  quelque 

poifon  baillé,  ou  appliqué,  ou  mis  en  tel  lieu  que 

d'iceluy  les  vapeurs  &  fumées  ayent  peu  nuire  & 
empoifonner.  Car  il  faut  que  les  preuues  foyent  plus 

claires  que  le  iour,  principalement  es  procès  que  Ion  ^^„^ 

nomme  criminels,  qui  eft  vne  opinion  treflouable  '<•« 
des  lurifconfultes.  Dautant  que  plufieurs  chofes  fe  Çels'j^rZ^s 
difent  &  fe  fement  confufement  en  ceft  afaire  de  for-     foyent  clairs 

cellerie  turbulemment  ou  par  vne  mauuaife  opinion, 
ou  foupçon,  ou  par  malice  &  mauuaife  affeaion,  ou 
à  caufe  de  la  difficulté,  des  maladies,  ou  de  la  perte 

des  biens,  &  ce  au  moyen  de  l'incrédulité,  par  ce  que 
les  hommes  ne  s'adonnent  pas  affez,  &  ne  fe  fub- 
mettent  de  tout  leur  cœur  à  la  iufte  volonté  de  Dieu. 

Plufieurs  chofes  auiïi  font  arreftees  fuyuant  la  con- 
fefl^on  de  ces  vieilles  que  le  diable  a  trompées  ce 

comme  le  iour. 
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pendant  que  le  malin  cfprit  conduit  diligemment  le 

gouuernail  de  toute  la  machination,  li  bien  que 

quiconque)'  prefte  l'oreillelegei-ement,  penfantl'accu- 
fation  &  la  confeffion  eftre  vrayes,  il  fe  fent  en  fin 

tellement  trompé,  qu'eftant  tombé  ik.  enlafîé  en  vn 

labyrinthe  inexplicable,  à  peine  en  peut-il  iamais 

trouuer  le  bout,  s'il  délibère  d'exécuter  toutes  choies 
félon  la  reigle  des  loix  &  la  rigueur  du  droift,  & 

fuyuant  ce  qu'il  aura  entendu.  C'eft  l'artifice  de 
Satan  de  confondre  &  entrelatîer  tellement  les  chofes 

de  fubtils  filets,  qu'elles  ne  peuuent  eftre  defliees  par 

aucune  bonté  d'efprit,  ni  expliquées  par  la  prudence 

d'homme  quelconque,  fuft  il  habile  par  deffus  tous 

les  autres.  Ainfi  i'ay  fouuentesfois  obferué  par  exem- 

ples, qu'il  eft  beaucoup  meilleur  de  s'arrefter  du 
tout  des  le  commencement  &  fe  contenir  dedans  fes 

bornes,  ou  bien  fe  retenir  de  bonne  heure,  de  crainte 

d'ouurir  la  feneftre  au  diable  pour  entrer  en  nous  & 

s'infmuer  en  nos  actions,  lequel  a  efté  des  le  commen- 
cement homicide,  parle  moyen  des  appertsmenfonges, 

ou  de  la  vérité  corrompue  &  falfifiee.  Ainfi  ne  trou- 

uera  on  aucune  voye  qui  foit  plus  courte  pour  ofter 

les  occafions  à  Satan  de  pafler  outre  :  autrement 

iamais  on  ne  verra  la  fin  des  menfonges  &  fauflfes 

calomnies  entremeflees  quelquesfois  d'apparence  de 

vérité,  afin  que  la  tromperie  foit  mieux  cachée.  Et 

pourtant  ie  voudrois  qu'en  ceft  endroit  la  belle  fen- 
tence  contenue  au  droit  Canon  30.  q.  ca.  5.  Nec 

illiid,  fuft  receue  comme  elle  le  mérite.  Ne  iugeons 

nullement  des  chofes  incertainet.,  iufqu'à  l'auene- 

ment  du  Seigneur,  qui  produira  en  lumière  les  chofes 

cachées,  &  illuminera  les  cachetés  de  ténèbres,  & 

manifeftera  les  confeils  des  cœurs.  Car  encores  que 
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les  chofes  vrayes  foyent  telles,  fi  ne  faut  il  croire 

finon  ce  qui  eft  prouué  par  fufifans  tefmoignages, 

conuaincu  par  preuue  euidente,  &  publié  par  ordre 
de  iudice. 

Il  nous  feruira  d'adioufter  ici  l'opinion  de  Cardan. 

11  apert,  dit-il,  qu'elles  font  quelquesfois  punies,       /.,„,•,.  ,5. 

pourautant  qu'elles  font  accufees  de  Ibrcellerie  ou  ^^'^.^.^^^ 

d'impiété  :  toutefois  le  plus  fouuent  elles  ne  font  que       ch.^\  So. 

folles,  &  ne  peut-on  tirer  d'elles  aucune  confeffîon, 
ni  iugement  entier,  comme  Ion  fait  des  voleurs  &  au- 

tres malfai£leurs,  par  lequel  elles  puiflent  eftre  con- 
damnées à  mort.  Mais  toutes  leurs  refponces  font 

pleines  de  vanitez,  menfonges,  répugnances,  &  in- 

conftances  :  car  quanta  ce  que  Ion  dit  que  les  abfen- 

tes  s'aflemblent,  il  eft  du  tout  faux,  &  ne  s'accordent 

aucunement  que  du  iour  de  leur  affemblee  pource 

qu'il  eft  tout  notoire  qu'elle  a  eflé.  Si  Ion  examine 
diligemment,  &  comme  il  apartient,  ceft  argument, 

il  aparoiftra  que  ceft  art  eft  du  tout  faux,  &  que 

véritablement  elles  ne  s'alTemblent  pas  en  vn  :  car 
vne  feule  en  pourroit  defcouurir  cent  ou  dauantage, 

puis  que  félon  leur  opinion  il  y  en  a  tant  qui  s'af- 
lemblent. Et  toutesfois  elles  n'acufent  finon  celles 

que  Ion  soupçonne  parle  commun  bruit,  ou  biencelles 

qu'on  leur  monftrc  lefquelles  elles  reconoiflént  non 
par  le  ieu  (car  ainfi  nomment  elles  leur  vifion)  mais 

par  Touye,  &  par  les  propos  qu'elles  ont  enfemble. 
Et  eft  certain  que  cela  leur  auient  tant  en  dormant 

comme  en  veillant  :  elles  voyent  &  entendent  les 
chofes  mefmes  à  caufe  de  leur  contemplation  arreftee 

&  de  la  foy  qu'elles  y  ont,  comme  Ralis  conte  de 
celuy  qui  par  folie  penfoit  eftre  vn  coq,  &  fe  leuoit  à 
certaine  heure  pour  chanter  à  la  manière  des  coqs,  ce 
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qu'il  coniinua  par  plufieurs  années.  CeRe  opinion  & par  les  propos  que  elles 

tiennent  enfemble.  Et  fi  elles  ne  vont  pas  fi  fouuent 

à  tel  ieu  :  car  telle  y  a-il  qui  a  peine  en  vn  an  y  penfe 

aller  trois  fois.  Elles  n'y  vont  auffî  que  quand  bon 
leur  femble,  encores  que  Ion  penfe  que  cela  leur 
auienne  fouuentefois,  à  raifon  des  onguents  defquels 
elles  s'aident. 

CHAPITRE  XI 

Les  confejfwns  de  trois  femmes  brujlees  pour  foup- 

çon  de  forcelerie,  ici propof ces  &  expliquées. 

R  afin  que  cefte  chofe,  de  foy-mefme  ob- 
fcure  &  couuerte  de  ténèbres,  foit 

mieux  efclarcie  par  exemples,  i'ay  mis 
en  ceft  endroit  les  confeffions  de  deux 

femmes  prifes  &  bruflees  depuis  quelque  temps  en 

vnecité  Impériale,  lefquelles deux  confeiïions  m'ont 

efté  communiquées  des  regiftres  iudiciaireSj  par  le  con- 

Conreffion       fentement  du  Conful  :  aufquelles  i'ay  encores  adioufté 

delà         Yjjg   tierce.   Premièrement,  l'vne  confeflTe  qu'elle 

comme        s'cft  diftraite  de  Dieu  tout  puilTant,  que  par  charme 

d-vne Jorcicre.  ^-^^^  adonnee  au  diable,  &  que  fon  amoureux  fe 

nomme  Bernard,  que  par  fix  fois  elle  a  fait  auorter 

vne  femme  de  bien  N.  en  luy  baillant  de  la  ceruoife 
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Réfutation de  la 

première con/ejjion. 

lean  S. 

I.  le  a  II  3. 

à  boire.  Item  qu'elle  a  enforcellé  la  femme  de  N.  fi 

bien  qu'elle  eft  couchée  dedans  le  li£l  comme  griefue- 
ment  malade.  Le  Magiftrai  ordonna,  fuyuant  cefte 

confeiïîon,  que  cefte  panure  miferable  feroit  bruflee  : 

&  certainement  à  iufte  caufe,  s'il  eft  aparu  qu'elle  ait 
commis  ces  forfaits. 

Mais  ie  vous  prie  que  l'explique  cefte  confeffion 

en  trois  mots.  Ce  qu'elle  confefTe  s'eftre  retirée  de 

Dieu  &  s'eftre  adiointe  au  diable,  n'eft  point  criminel 
ciuilement  :  car  qui  eft  celuy  de  nous  qui  ne  fait  le 

femblable?  dautant  que  qui  fait  péché  eft  ferf  de 

péché,  comme  dit  lefus  Chrift,  Celu}'-  qui  commet 
péché,  eft  au  diable  :  car  le  diable  pèche  des  le 

commencement.  En  cela  les  fils  de  Dieu  font  mani- 

feftez  d'auec  les  fils  du  diable.  Tout  homme  qui  ne 
fait  iuftice  n'eft  pas  de  Dieu,  auffi  n'eft  celuy  qui 
n'aime  fou  frère.  Celuy  qui  n'eft  auec  moy,  dit  lefus 

Chrift,  eft  contre  moy  :  &  celuy  efpard  qui  n'amafle 
auec  moy.  Mais  eftans  admonneftez  nous  nous  pou- 

uons  reconoiftre  &  y  a  moyen  de  pénitence.  Qui  eft- 
ce  doncques  qui  a  empefché  que  cefte  femme  eftant 

reprife  &  mieux  inftruite  ne  s'eft  reconuë?  Nous  lifons 

bien  dedans  le  liure  des  Conformitez  qu'il  y  eutvn 

moine,  lequel  s'amouracha  d'vne  femme,  &  pria  le 
diable  qu'il  la  luy  amenaft,  promettant  qu'il  feroit 
fien,  &  luy  bailla  pour  affeurance  fon  feing  efcrit  de 
fa  propre  main  &  de  fon  fang.  Toutesfois  il  s'en  re- 

pentit &  defcouurit  la  maladie  de  fon  efprit  à  fes 
frères,  lefquels  retirèrent  à  force  de  meffes  la  fcedule 
hors  de  la  main  du  diable. 

QvANT  à  ce  qu'elle  confeffe  auoir  eu  afaire  auec  le 
diable  nommé  Bernard,  il  eft  tout  manifefte,  félon  ce 
que  nous  auons  efcrit  es  autres  liures,  que  telle  chofe  /     2.  chap.  34. 

Malt.  12. 

Luc.  r  I. 

L'imaginaire 

embraffement 
du diable. 



L 1  V  R  K  VI. 

n'eftoit  qu'vne  fantafie,  où  exprefTément  nous  auons 
expliqué  les  phaniofmes,  tellement  que  par  ces  rai- 

fons  on  deuoit  moins  adioufter  de  foy  à  cefle  confef- 

fion,  laquelle  deuoit  eftre  eftimee  faufle  en  ce  qu'elle 

procedoit  d'vn  efprit  troublé.  Qui  a  efté  ccluy,  ie 
vous  prie,  qui  luy  a  donné  ce  nom  de  Bernard  que 

luy  mefme,  lequel  l'a  fuggeré  au  iens  corrompu  de 

l'ouye,  ou  bien  en  la  vertu  imaginatiue,  afin  qu'il 
s'aflèruift  &  allechaft  cefte  pauure  femmelette  chan- 
cellante  de  Tefprit,  au  moyen  de  ce  nom  vfité  entre 

les  Chreftiens,  lequel  ainfi  luy  bailloit  plus  grande 

fiance?  Et  toutesfois  pour  cefte  illufion  de  Satan  & 

perturbation  de  l'efprit  de  cefte  femme,  ilnefaloitluy 

faire  endurer  la  mort.  Auffi  eft-il  impoflible  que  l'en- 
fant foit  mort  dedans  le  ventre,  par  le  moyen  dVne 

feule  pomme  :  fi  ce  n'eft  qu'il  y  euft  du  venin  meflé, 

ce  qu'il  faloit  recercher  diligemment  :  comme  auftl 
faloil-il  fauoir  fi  ce  venin  auoit  la  vertu  de  faire 

mourir  l'enfant  fans  que  la  mere  enencouruft  aucun 

inconuenient  :  &  non  du  tout  s'arrefter  defTus  la 

confefTion.  Car  ce  qui  eft  auenu  par  la  volonté  de 

Dieu  &  par  fon  confeil,  lequel  nous  eft  caché,  ou 

bien  ce  qui  eft  diuinement  permis  au  diable,  eft 

tellement  ingéré  quelquesfois  en  l'efprit  troublé  de  la 

femme,  qu'elle  penfe  l'auoir  exécuté  :  dont  toutesfois 

celuy  la  trouuera  du  tout  incoulpable,  qui  raportera 

&  iugera  le  tout  félon  la  reigle  de  raifon,  &  non 

pefamment,  où,  comme  on  dit,  par  manière  d'acquit. Autant  en  faut-il  dire  de  la  fille  de  N.  empoifonnee 

&  morte  à  caufe  de  la  ceruoife  qu'elle  auoit  beuë. 

Car  auffi  faloit  il  recercher  plus  foigneufement,  par 

le  confeil  des  médecins  &  de  ceux  qui  font  entendus 

en  ces  matières,  ce  qui  auoit  efté  meflé  parmy  la 
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ceruoifCj  &  fi  elle  auoit  quelque  vertu  venimeufe.  Il 

fe  faloit  auiïi  enquefter  de  mefme  diligence  par  quels 

moyens  la  femme  de  N.  eftoit  tombée  en  maladie, 

fans  prefter  fi  facilement  l'oreille  à  la  vulgaire  & 

odieufe  parole  de  charme  &  de  forcellerie.  Car  toutes- 

fois  &  quantes  que  ces  folles  &  inconftantes  vieilles 

racontent  que  par  leurs  faux  enchantemens  quelque 

infortune  eft  auenue,  ie  ne  ferois  difficulté  d'alfeurer 
que  cela  eft  procédé  par  le  peruers  inftin6l  du  diable, 

&  qu'elles  font  autant  coulpables  d'auoir  fait  venir 

cefte  maladie,  comme  font  ceux  qui  n'y  penferent 
iamais.  Parquoy  que  ceux  là  auifent  bien  de  quels 

crimes  ils  fe  rendent  atiaints,  lefquels  fi  inconfideré- 

ment  donnent  quelquefois  fentence  auant  que  d'y 
auoirpenfé  alTez  à  loifir. 

EscovTONs  maintenant  la  confeffion  de  l'autre  la-  /.a 

quelle  fut  aufli  brnflee  en  ce  mefme  endroit,  &  l'ex-  ̂ on/ej/iou 
pliquons  lommairement.  Elle  confeflUi  comme  depuis  iu^ec  à  mort. 
fix  ans  en  vn  matin  elle  deliberoit  de  fe  faire  mourir, 

à  cdufe  d'vn  defefpoir  auquel  elle  eftoit  tombée,  il 
arriua  par  deuers  elle  vn  grand  homme  de  belle  fta- 

ture  &  aflez  beau,  lequel  portoit  vn  manteau  noir  &: 
lerefte  de  fon  habit  tout  noir  :  &  qui  la  confolant  en 
fa  fafcherie  luy  confeilla  entre  autres  chofes  de  nefe 

defefperer,  mais  de  prendre  courage,  &  qu'il  luy  pro- 
mettoit  de  luy  adminiftrer  toufiours  toutes  chofes 

neceflaires  &  de  Targent  en  abondance,  pourueu 

qu'elle  s'adonnaft  du  tout  à  le  croire  &  faire  fa  vo- 

lonté. C'eft  homme,  dit-elle,  luy  monflra  vn  grand 
amas  d'or.  Elle  confentit  à  fon  confeil,  reniant  Dieu 
tout-puifiant,  Marie  mere  de  lefus  Chrift,  &  tous  les 
fainds.  Cela  fait,  il  luy  ofta  le  chrefme  du  front,  & 
luy  promit  de  coucher  ordinairement  auec  elle,  luy 
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difaiit  qu'il  fc  nommoit  Alexandre.  Elle  confelTa 
dauantage  que  ce  concubinaire  a  eu  afaire  auec 

elle  par  quatre  fois  en  fa  maifon,  dedans  fon  lia. 

Item  que  par  charmes  elle  a  tiré  la  bonne  fortune 

d'vn  bralfeur  N.  en  mettant  vn  peu  de  raifine  vul- 
gaire dedans  la  chaudière  où  la  ceruoife  bouilloit. 

Item  qu'elle  a  fait  malade  la  femme  du  chartier  N. 

parle  moyen  de  quelques  charmes,  pourautant  qu'elle 

luy  auoit  refufé  quelque  chofe.  Item  qu'elle  auoit 
rendu  malade,  &  auoit  mutilé  le  tils  de  N.  par  le 

moyen  de  quelque  forcellerie. 

Rcfuiatioa         Ces  meffaiis  font  certainement  dignes  d'eftre  punis 

«    '^'^ r  n-  ,     s'il  eft  ainQ  qu'ils  foyent  vrais.  Et  loutesfois  vous 

voyez  comme  celle  femme  hors  de  fon  fens  s'elt,  par 
manière  de  parler,  ieitee  dedans  les  filets,  faifant  vn 

conira£t  imaginaire,  ou  pour  le  moins  de  nulle  efficace 

&  vertu,  auec  ceft  amoureux  phantaftique  (comme 

nous  auons  amplement  monftré  en  noftre  troifieme 

liure)  lequel  luy  aparut  veftu  de  cefte  forme  ima- 

ginaire, encores  que  ce  ne  fuft  qu'vn  efprit  fans  vefte- 
ment  &  fans  couleur,  &  qui  trompeufement  luy 

monftra  quelque  or  en  aparence  &  non  de  l'or,  pour 
mieux  la  tromper:  tout  ainfi  comme  il  eut  afaire  auec 

elle  en  opinion  feulement  &phantaftiquement.  Dauan- 

tage il  fit  femblant  de  luy  ofter  fon  chrefme,  la  telle 

quelle  vertu  duquel,  s'il  eft  ainfi  qu'elle  confifte  
en 

la  feule  extérieure  aplication,  &  que  par  tel  hotte- 

raent  elle  pcriHe,  il  y  a  ia  long  temps  que  l'eau  
de 

laquelle  elle  le  lauoit  le  front  &  la  face,  
l'euft  net- 

/ .  Picn-c.  3.     toyee  &  mife  hors.  Or  l'eficace  &  vertu  du  Baptefme 

nous  eft  enfeignee  tout  autrement,  &  ne  confifte  
point 

en  l'extérieur  lauement  par  lequel  les  ordures  
font 

hiuccs,  niais  en  ce  que  la  bonne  confciencc  rcfponde  
à 
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Dieu.  Vous  trouuerez  vue  plus  ample  refponfe&  ré- 

futation de  ces  chofes  en  noftre  troifieme  liurCj  chap. 
troilieme  &  quatrième. 

Le  renoncement  de  cefte  femme  fait  en  contradant 

n'euft  par  efté  de  fi  grande  importance,  qu'eftant  ad- 
monertee  &  plus  fidèlement  inftruite,  elle  n'euft  bien 
renoncé  les  pradiques  du  diable  &  fe  reconoillant  & 
confelliint  fon  erreur,  on  ne  la  deuft  receuoir  derechef 

au  giron  de  l'Eglife.  SaincT:  Pierre  eflant  admor.efté  &  Man.  ̂ o. 
aduerty  par  lefus  Chrift  ne  lailla  pas  de  le  renoncer,  Mark  14. 

voire  auec  iurement  contre  le  propre  tefmoignage  de  '^"'^ 

faconfcience,eftant  faindecorps  &d'efprit  :  &  toutes- 
lois  lefus  Chrift  ne  le  dédaigna  pas  tant  qu'il  ne  le  re- 
ceuft  ik  ne  le  tîft  Apoftre  de  fon  Eglife.  Quelle  chofe  y 

a-il auiourd'huy  plus  ordinaire  &  moins  punie,  nom- 
mément entre  les  Italiens,  fi  quelquefois  vue  chofe  leur 

auient  contre  ce  qu'ils  demandent,  principalement 
en  louant  aux  dez,  que  de  renier  Dieu  &  lefus  Chrift 
par  paroles  horribles  &  pleines  de  blafphemes,  en 
mettant  le  poulce  entre  le  fécond  &  le  tiers  doigt,  & 
leuant  la  face  vers  le  ciel  en  defpit  de  Dieu  &  de  lefus Chrift  mefmes? 

Il  faloit  dauantage  s'enquérir  plus  exadement, afauoir  fi  vn  peu  de  raifine  mife  dedans  la  chaudière 
auoit  la  vertu  de  gafter  toute  la  ceruoife  :  car  necef- 
lairement  ceux  qui  recerchent  &  entendent  par  vn 
vray  moyen  les  fondemens  des  caufes  naturelles,  con- 

felferont  qu'il  y  faut  vne  autre  chofe  pour  la  gafter  & corrompre.  Ni  la  femme  du  chartier  na  peu  eftre 
malade,  ni  le  petit  garçon  mutilé  par  un  charme  feul  : 

s'il  n'y  a  eu  quelque  poifon  quant  &  quant,  duquel toutesfois  n'eft  faite  aucune  mention. 
La  iroificmc  confcflion  eft  lellc.  Lon  vit,  principa- 
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Icment  en  Hollande  es  villes  maritimes,  comme  à 

Roterdam  &  Scheidam,  des  pefcheriesque  l'on  y  lait. 
Or  auint-il  une  fois,  comme  les  habitans  de  ces  deux 

villes  eftoyent  à  la  pefche  pour  prendre  du  harenc, 

ceux  de  Roterdam  raporterent  leurs  barques  chargées 

de  poiflbn  :  mais  ceux  de  Scheidam  les  raporterent 

pleines  de  cailloux,  ce  qui  fut  caufe  qu'incontinent 
ils  attribuèrent  la  raifon  de  leur  malheur  à  quelque 

Troijiemc  charme  &  forcelerie.  Parquoy  foudainement  vne 

LonfeOion  ri.iuu  c  j-^^^^j^g  j-^^^  aprehendee,  laquelle  à  l'heure  confelTa  que 
cefte  chofe  eftoit  auenue  par  fon  art,  en  la  manière 

qui  s'enfuit.  Premièrement  lorsqu'ils  pefchoyent  elle 
eftoit  paflfee  au  trauers  dVn  petit  pertuis  qui  eftoit 

en  vne  vitre,  lequel  elle  monftra  fi  petit  qu'à  peine  y 

euft  on  fceu  mettre  le  doigt,  &  qu'elle  s'eftoit  mife  fur 

mer  dedans  l'efcaille  d"vne  efpece  de  moule  nommée 

par  les  Latins  Mytulus  &  par  les  Alemans  Moffelf- 

colp  :  &  que  fur  icelle  elle  eftoit  arrivée  iufque  à 

l'endroit  ou  eftoyent  les  harencs,  lefquels  elle  auoit 

chaffez  par  charmes  &  auoit  mis  des  cailloux  en  leur 

lieu.  Sur  cefte  confeffion  la  fentence  eft  donnée,  & 

fut  condamnée  au  feu. 

lie/uiation  II  faloit  s'enquérir  foigneufement  en  cefte  confef- 

,  n-"  '1-  rr,  fion,  fi  naturellement  il  fe  peut  faire  par  l'opération 

du  diable,  agiffant  félon  fon  vouloir  &  vertu,  en  quel- 

que manière  que  ce  foit,  qu'vne  perfonne  defia  grande 

&  puifTante,  faite  non  de  vent  ou  d'vne  fubftance 

diftillante  &  fondante,  mais  compofee  d'oz  maffifs, 

de  tendons  tenans,  de  tendons  fecs,  de  liens,  de  nerfs 

&  de  membranes,  outre  la  chair  des  mufcles,  puiOe 

fortir  par  vne  petite  fente  de  voirre,  au  trauers  
de  la- 

quelle le  doigt  mefme  ne  pourroit  paffer.  Car  encores 

que  ce  corps  fe  peuft  muer  en  vent,  li  eft-ce  que  
paf- 
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fant  à  force  par  ce  voirre  il  l'euft  peu  rompre.  Il  faloit 

auffi  confiderer  s'il  eft  poiïîble  qu'vne  femme  defia 

aagee,  puifle  auec  vn  fi  grand  amas  de  cailloux  paffer 

deflus  la  mer  dangereule  &  turbulente,  dedans  vne  ef- 

caille  de  moule.  Toutesfois  il  n'eftoit  neceflaire  qu'elle 

qui  auoit  paflé  Ci  légèrement  par  le  pertuis  du  voirre 

caCTé,  fuft  portée  auec  vne  efcaille.  Certainement  toute 

cefte  confeffion  eft  fi  fotte,  inutile,  defacordante, 

abfurde  &  menfongere,  qu'il  eftoit  aifé  de  iuger  à 
tout  homme  de  fain  lugement,  que  cefte  femme  eftoit 

ou  folle  ou  melancholique,  ou  auoit  la  phantafie  de- 

prauee,  ou  bien  eftoit  pofledee  du  diable,  lequel 

conduifoit  fi  bien  fa  langue  qu'il  la  faifoit  parler  en 
cefte  façon.  Que  ces  iuges  controuuent  tant  de  glofes 

qu'ils  voudront,  fi  ne  pourront-ils  iamais  prouuer 
par  raifon  que  cefte  fanguinaire  fentence  ait  efté  par 

eux  légitimement  prononcée,  principalement  d'vne 
chofe  qui  leur  eftoit  inconuë,  &  qui  eft  du  tout  hors 

de  raifon  &  de  nature.  Car  pourquoy  ne  croiray-ie 

pluftoft  cefte  chofe  eftre  auenue  par  la  permiftion  de 

Dieu,  à  caufe  de  l'incrédulité  des  hommes,  &  afin 

qu'ils  fuflent  punis,  ou  bien  efprouuez,  s'il  y  auoit 
quelques  fidèles,  &  que  le  diable  pour  les  tromper 

auoit  fait  ceft  amas  de  pierres  &  cailloux,  ce  qui  luy 

eft  particulier  :  pourquoy  di-ie  ne  le  croiray-ie  plu- 
ftoft que  de  confefter  que  cefte  femme  ait  peu  faire  ce 

qu'elle  ne  pouuoit,  encores  qu'elle  le  confefle?  Si  Ion 
me  dit  qu'elle  l'a  fait  à  l'aide  du  diable,  ie  le  nieray 
affeurément.  Car  encores  que  le  diable  le  vouluft 

mille  fois,  &  qu'il  s'eflayaft  de  le  faire,  fi  eft-ce  qu'il  ne 
le  pourroit  iamais  faire  pafler  vne  femme  parvn  petit 
pertuis  :  ce  que  toutefois  elle  confefta  eftre  auenu. 

Si  i'obtien  que  cefte  confeftTion  eft  vn  vraye  folie,  vne 
IeAN   WlER,  II. 
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fable  &  vn  vray  menfonge,  meflieurs  les  Confeilliers, 

quelle  foy  doit-on  aioufter  aux  autres  tromperies  de 
mefme  farine? 

Ie  pourroy  en  celle  manière  tranfcrire  vne  infinité 

de  telles  confefTions  prifes  es  regiftres  des  iugemens, 

lefquelleseftansexa£lementrecerchees,onn'y  trouuera 
autre  chofe  quVne  impoflibilité,  inconftance,  vanité, 

menfonge^  vérité  cachée  &  mafquee,  variété,  &  vn 

labyrinthe  :  bref,  on  n'y  trouuera  qu'vne  fimple  fal- 
lace  &  tromperie. 

CHAPITRE  XII 

Explication  d'vne  autre  confejfion.  Item  que  per- 

fonne  ne  peut  ejlre  ble/fé  par  paroles  &  mau- 

diffons,  &  que  les  forcieres  ont  perdu  leur  efprit 
&  entendement . 

•  Epvis  peu  de  temps  vne  autre  prifon- 

niere  confeffa  qu'elle  auoit  tourmenté 

plufieurs  religieufes  en  vn  monaQere
, 

^-^vr^éif  par  diuers  retiremens  
de  nerfs  &  con- 

uulfions  au  moyen  dVn  meflange  
&  poifon  qu'elle 

auoit  mis  parmy  les  herbes  potagèr
es,  lequel  eftoit 

compofé  d'vn  afpic,  d'vn  crapaut,  
et  de  fang  menf- 

trual  meflez  enfemble.  Nous  en  au
ons  mis  Fhiltoire 
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tout  au  long  au  chapitre  onzième  du  quatrième  liure. 

Il  faloit  premièrement  s'enquérir  en  ce  procès,  fi  par 
le  meflange  de  ces  venins,  tels  effets  ou  maladies,  ou 
fymptomes  peuuent  reuffir.  En  fin  eftant  condamnée 

par  iugement  dernier  d'eftre  bruflee,  elle  perfifta 
iufques  à  la  mort  conftamment  en  cecy,  afauoir  que 
telle  calamité  eftoit  auenue  aux  religieufes  par  fon 
moyen  &  celuy  de  fa  mere,  &  que  pour  cefte  caufe 
elle  vouloit  mourir  :  toutesfois  elle  confeffoit  publi- 

quement que  iamais  elle  ne  leur  auoit  rien  baillé  à 

prendre  par  la  bouche.  Eftant  donques  interroguee 
par  quel  moyen  ce  malheur  fi  eftrange  eftoit  auenu, 
elle  refpondit  que  c'auoit  efté  par  maudiffons.  Puis 
derechef  interroguee  par  quels  moyens  ces  maux 
prendroyent  fin,  elle  refpondit  que  ce  feroit  la  faifant 
mourir  elle  &  fa  mere. 

Or  ce  que  le  diable  demande  &  pourfuit  le  plus, 

n'eft  autre  chofe  que  faire  tant  que  le  fang  de  plu- fieurs  foit  efpandu  :  car  des  le  commencement  du 
monde  il  a  efté  homicide.  Et  encores  que  IVne  & 
Pautre  euft  efté  bruflee,  fi  eft-ce  que  ce  mal  ne  defifta 
pomt  :  mais  outre  le  premier  preftre  qui  s'eftoit  mis 
en  peine  de  chaffer  le  diable  :  il  y  vint  derechef  vn 
fécond  exorcifeur  aueugle,  lequel  on  penfoit  auoir 
chaffe  du  corps  de  chafque  malade,  les  diables,  &  qui 
faifoyent  femblant  de  fuir,  &  qui  auoyent  parauant 
auec  toute  cruauté,  trauaillé  de  tant  d'efpeces  de 
conuulfions  ces  pauures  nonnains  :  toutesfois  ce  mal 
ne  prit  encores  fin,  ains  il  s'eftendit  plus  loin  iufques aux  villages  prochains,  tellement  que  les  auteurs  de 
telles  maladies,  afauoir  les  diables,  fe  manifefterent 
après  que  ces  deux  femmes  eurent  efté  bruflees  Nous 
auons  monftré  au  quatrième  liure,  que  les  diables 
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Liure  8. 
de  Vhijloire 

des 
animaux, 

chapitre  34. 
De  la  variété, 

liure  16. 

Nature 
des  forcieres 

félon  Cardan. 

ne  peuuenteftre  enuoyez  au  corps  d'aucun  par  mau- 
diffons  &  fouhaits. 

L'emperevr  Frédéric  premier,  furnommc  Barbe- 

rouffe,  conoiflbit  parfaitement  l'impuiffance  des  en- 
ciianteurs  :  car  comme  il  menoit  fon  camp  contre 

les  Milannoisj  il  fe  rencontra  vn  marchant  Arabe, 

lequel  auoit  efté  enuoyé  par  les  Milannois,  &  deuoit 

empoifonner  Frédéric  &.  le  faire  mourir  :  ce  qu'ayant 

efté  defcouuert  par  l'Empereur,  il  le  fit  prendre  & 

punir.  Et  encores  que  ce  magicien  Arabe  menaçaft 

Frédéric  de  le  faire  mourir  par  paroles,  s'il  ne  le 

laiffoit  aller  :  fi  eft-ce  que  l'Empereur  ne  s'en  efmeut 

aucunement,  fâchant  bien  qu'il  n'y  auoit  pas  fi  grand 

vertu  aux  paroles.  Et  ainfi  le  magicien  fut  cruelle- 

ment puny  comme  il  meritoit.  Véritablement  donc 

à  bon  droit  Ariflote  efcrit  que  les  enchantemens  ne 

font  qu'inuentions  de  femmes. 

L'histoire  que  Cardan  a  efcrite  aura  lieu  en  ce 

palTage  :  il  dit  doncques,  parlant  des  forcieres,  Elles 

font  laides,  pâlies  &  de  couleur  plombée,  monftrant 

aCfez  par  leur  vifage  qu'elles  font  pleines  d'vn  humeur 
melancholic.  Elles  font  fongeardes,  fottes,  &  peu 

différentes  de  celles  que  Ion  dit  eftre  pofledees  du 

diable.  Elles  font  arreftees  en  leurs  opinions,  &  font 

tellement  opiniaftres,  que  il  vous  auez  fe
ulement 

efgard  à  leurs  paroles,  &  de  quelle  afleuranc
e&  cons- 

tance elles  racontent  ce  qui  iamais  ne  fut  &  ne  peut 

eftre,   vous  eftimeriez  incontinent  
qu'elles  difent 

vray.  Il  ne  fe  faut  doncques  efmerueill
er  fi  elles 

trompent  facilement  ceux  qui  n'ont  
aucune  conoif- 

fance  de  la  philofophie.  Or  n'y  a-il  
point  de  doute 

qu'elles  ne  foyent  malades  de  la  maladie  
que  nous 

nommons  Melancholie,  ce  qui  fe  conoit 
 par  leur 
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manière  de  viure,  par  la  qualité  de  l'air,  parla  figure 

de  leur  vifage,  &  par  leur  port  :  par  leurs  paroles 

pleines  de  folie  &  d^mpoOibilité,  par  leur  regard  de 

trauers  en  parlant,  &  principalement  parce  qui  auint 

du  temps  de  Philippe  Vicomte  de  Milan.  L'hiftoire 

eft  telle,  ainfi  que  mon  pere  m'a  affeuré.  Il  y  auoit 
vn  fermier  nommé  Bernard,  homme  au  demeurant 

fimple,  bon  mefnager,  &  pour  cefte  caufe  bien  aimé  de 

fon  maiftre,  lequel  fut  condamné  à  raifon  de  la  forcel- 

lerie.  Et  pourautant  que  Ion  ne  le  pouuoit  ni  par 

menaceSj  ni  par  perfuafion,  diuertir  tellement  de  fon 

opinion,  qu'il  vouluft  fe  repentir,  les  iuges  le  con- 
damnèrent au  feu.  Mais  fon  maiftre,  auquel  il  faifoit 

fort  mal  de  voir  cefte  calamité  auenir  à  fon  fermier, 

&  lequel  eftoit  fort  aimé  du  Vicomte,  obtint  à  fa 

caution  iuratoire,  bien  que  les  iuges  y  refiftaflent 

fort,  qu'il  auroit  fon  fermier  chez  foy  Tefpace  dé 

vingt  iours.  L'ayant  en  fa  maifon,  il  commença  à  le 
traitter  non  pas  en  médecin,  mais  comme  vn  gentil 

homme  amy  a  acouftumé  de  traiter  fon  fuiet.  Il  luy 

faifoit  prendre  tous  les  matins  quatre  œufs  fraiz  & 

autant  au  foir  :  au  demourant  il  luy  faifoii  boire  de 

bon  vin  &  plaifant,  &  le  nourriffoit  de  chair  &  de 

bouillons  bien  gras.  Peu  de  temps  après  qu'il  vid 

fon  homme  eftre  comme  forty  d'vn  long  fommeil, 

il  luy  remonftra  qu'il  euft  à  quitter  ces  fauffes, 

abfurdes  &  dangereufes  perfuafions,  &  qu'il  retour- 

naft  au  giron  de  l'Eglife  :  en  quoy  il  n'eut  grand 
peine.  Car  il  fe  reconut  incontinent  &  deuint  bon 

Chreftien,  tel  que  iufques  à  la  mort  il  perfeuera  fans 
que  Ion  en  entendift  aucune  plainte.  Ainfi  fut  fauué 
celuy,  lequel  en  fon  innocence  euft  efté  cruellement 

mis  à  mort  par  la  rigueur  des  iuges. 

Bernard  le  forcier 

fe  reconoit 
par  le  moyen 

d'vne 

meilleure  manière de  viure, 

encores  qu'il  fuji 
condamné 

au  feu. 
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CHAPITRE  XIII 

La  confejfion  de  ceux  qui  ont  penfé  ejîre  transforme^ en  loups. 

E  tranfcriray  icy  la  confeffion  de  ceux 

qui  ont  penfé  auoir  efté  autresfois  trans- 

formez en  loups,  laquelle  plufieurs  per- 

fonnages  gens  de  bien,  &  de  grande 

eftime  m'ont  obieélé  fouuentesfoisen  parlant  decefte 

matière,  &  l'obferuent  religieufement  &  auec  vne 
finguliere  croyance,  comme  fi  elle  procedoit  dVn 

oracle,  aufquels  parauenture  il  femblera  que  ie 

n'auray  du  tout  fatisfaidl.  Afin  donc  que  les  yeux  de 

l'elprit  de  telles  gens  &  de  tous  autres  foyent  efclaircis 

pour  mieux  voir  ces  impoftures,  &  que  fi  téméraire- 
ment ils  ne  fe  laiflfent  tromper,  &  comme  mettre  des 

nuées  deuant  les  yeux,  &  qu'ils  ne  demeurent  dauan- 

tage  aueuglez  comme  taulpes  par  les  ordures  du 

diable,  mais  au  contraire  qu'ils  permettent  que  ces 
nuées  leur  foyent  oftees  de  la  prunelle  des  yeux,  & 

que  le  médecin  les  guerifle  des  fuffufions  &  tayes,  le- 

quel prefente  gratuitement  ce  collyre  à  tous  ceux  qui 

délirent  auoir  les  yeux  nettoyez  &  efclaircis  de  ceft 

efprit  impofteur  :  i'ay  voulu  propofer  cefle  hiftoire 

rare,  conue  d'un  chacun,  &  merueilleufe,  laquelle  a 

ef*é  aportee  de  Sauoye  en  Flandres,  Brabant,  Guel- 

dres  &  autres  régions,  &  que  i'ay  tranfcrite  briefue- 
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ment  &  au  meilleur  ordre  que  i'ay  peu,  à  ce  que  Ion 

ne  puiffe  defirer  en  cecy  aucune  chofeque  Ion  penfaft 

eftre  d'importance  :  laquelle  auffi  i'ay  expliquée  & 

efprouuee  contre  la  touche  de  vérité. 

La  confeffîon  de  Pierre  Bourgot  dit  le  grand  Pierre, 

&  de  Michel  Verdung  prifonniers  pour  l'herefie  de 

forcellerie,  faite  en  diuers  iours  au  mois  de  Décembre, 

l'an  mil  cinq  cens  vingt  &  vn,  &  principalement  ré- 

pétée le  dernier  iour  dudit  mois  es  prefences  de  plu- 

fieurs  tefmoins,  pour  refpondre  aux  interrogatoires 

de  maiftre  lean  bon  dofteur  en  théologie,  prieur  des 

frères  prefcheurs  de  Pouligny,  &  gênerai  inquiûteur 

de  la  foy,  ordonné  au  diocefe  de  Befançon. 

Pierre  a  confefle  qu'il  y  a  enuiron  dixneuf  ans, 

qu'au  iour  de  la  foire  de  Pouligny,  il  tomba  vue  fi 
grande  &  tempeltueufe  pluye,  que  non  feulement  la 

foire  en  fut  troublée,  mais  auffi  le  troupeau  dont  il 

eftoit  berger  en  fut  tellement  efgaré,  que  Ion  ne  fauoit 

en  quel  endroit  le  retrouuer.  Ainfi  donc  qu'il  alloit 
auec  les  autres  villageois  cercher  fon  beftail  çà  &  là 

adiré,  &  qu'il  eftoift  feul  en  vn  lieu  efloigné  des  au- 
tres, il  rencontra  trois  cheuaucheurs  tout  noirs,  & 

veftus  de  veftemens  noirs,  le  dernier  defquelsluy  de- 

manda :  Mon  amy  où  vas-tu?  il  femble  que  tu  fois 

tout  fafché  &  troublé.  Il  eft  vray  luy  refpondit  Pierre  : 

c'cfl:  pource  que  mon  beftail  eft:  efgaré  &  perdu  par 

la  tempefte  qu'il  a  fait,  fi  bien  que  ie  fuis  prefque  en 

defefpoir,  voyant  que  ie  n'ay  aucun  moyen  de  le  re- 

couurer.  Le  cheuaucheur  luy  dit  qu'il  prift  courage, 

luy  promettant  que  s'il  vouloit  donner  la  foy  il  luy 

bailleroit  vn  maiftre,  lequell'enfeigneroit  fi  bien  que 
dorefnauant  fon  troupeau  ne  feroit  aflailli  ni  des 

Loups,  ni  d'aucune  autre  befte,  qu'il  ne  receuroit  au- 



2^4  LIVRE  VI. 

cun  dommage,  &  que  pas  vne  de  fes  brebis  ne  peri- 
roit.  Il  luy  dit  encores,  pour  le  rendre  plus  afleuré, 

qu'il  recouureroit  celles  qu'il  auoit  perdues,  &  qu'il 
ne  s'en  faudroit  pas  vne  :  mefmes  il  luy  promit  de 
luy  bailler  argent.  Pierre  accepta  cefte  offre  &  promit 
de  reuenir  au  mefme  lieu  dans  quatre  ou  cinq  iours 

après.  De  là  il  s'en  alla  auec  les  autres  villageois  pour 
acheuer  de  cercher  fes  brebis,  &  quatre  iours  après  il 
reuint  trouuer  fon  cheuaucheur,  lequel  il  reconut  in- 

continent. Le  cheuaucheur  demanda  à  Pierre  s'il 

auoit  délibéré  de  le  feruir.  Et  Pierre  l'interrogua 
quel  il  eftoit  :  le  fuis,  dit-il,  feruiteur  du  grand  dia- 

ble d'enfer  :  mais  ne  crain  point.  Ainfi  Pierre  pro- 
mit de  feruir  le  diable  à  telle  condition  que  il  luy 

tiendroit  promefTe  de  luy  garder  fon  beftail,  &  luy 

faire  du  bien.  Puis  le  diable  luy  commanda  qu'il  re- 
nonçaft  Dieu,  la  vierge  Marie,  tous  les  fain6ts  de 

paradis,  fon  baptefme  &  fon  chrefme  :  cela  fait  il  luy 

bailla  fa  main  feneftre  à  baifer,  qui  eftoit  noire  comme 

morte,  &  froide  :  puis  fe  iettant  à  genoux  il  fit 

honneur  à  Satan  le  nommant  fon  maiftre  :  lequel 

luy  défendit  fur  tout  de  ne  plus  dire  fon  Credo,  ou 

Symbole  des  Apoftres.  Il  demeura  donc  enuiron 

deux  ans  au  feruice  du  diable,  fans  entrer  aucune- 

ment dedans  l'Eglife,  fmon  vers  la  fin  de  la  MefTe  : 

ou  à  tout  le  moins  après  la  confecration  de  l'eau 
bénite  :  laquelle  il  luy  défendit  de  receuoir.  Voilà  ce 

que  luy  commanda  fon  précepteur,  le  nom  duquel 

luy  eftoit  encores  inconu  :  toutesfois  en  fin  il  luy  fit 

entendre  qu'il  fe  nommoit  Moyfet.  Cependant  il  n'ap- 

prenoit  point  à  Pierre  le  moyen  de  garder  fon  trou- 

peau :  ains  feulement  le  diable  fembloit  eftre  feul  qui 

le  defendoit  lors  que  quelques  loups  fe  prefentoyent, 
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qui  aufïï  ne  luy  faifoyent  aucun  dommage.  Que
lque  2 

temps  après  s'eftant  ainfi  defchargé  d
u  foin  qu'il 

auoit  à  garder  fonbenail,  il  oublia  aifement  
lediable, 

&  commença  fréquenter  l'Eglife  &  à  reciter 
 fon  Credo. 

Ce  qu'il  continua  l'efpace  de  huifl  ou  neuf  ans,  iu
f- 

quesà  ce  qu'eftant  inuité  derechef  par  Michel 
 Ver- 

dung  à  rendre  l'obeiffance  à  fon  maiftre  au  mefme 

lieu,  il  y  confentit  à  telle  condition  que  ce  précepteur 

luy  bailleroit  argent  ainfi  qu'il  auoit  promis. 

Il  auint  après  qu'ils  s'alTemblerent  de  foir  en  vn 

bois  près  Chaflel  Charlou,  là  où  il  vid  plufieurs  3 

eftrangers  inconus  lefquels  fe  trouuerent  là  &y  dan- 

cerent.  Il  voyoit  en  la  main  d'vn  chacun  vne  chan- 

delle verte,  laquelle  iettoit  vne  flamme  bleue  &  perfe. 

Il  auint  vne  autrefois  que  Michel  luy  propofa  que 

s'il  le  vouloit  croire,  il  le  feroit  aller  tout  aufïï  vifte 

comme  ilvoudroit.  Pierre  y  confentit,  pourueu  qu'on 

luy  tinft  promelle  &  qu'on  luy  baillafl  argent^  autre- 

ment qu'il  craignoit  quelque  tromperie.  Michel  luy  4 

ayant  promis  qu'il  auroit  argent  en  abondance  le  fit 
defpouiller  tout  nud  &  luy  oignit  le  corps  auec  vn 

onguent  qu'il  portoit  :  cela  fait  Pierre  penfa  eftre 

véritablement  changé  en  vn  Loup,  tellement  qu'il 
eufl  horreur  en  voyant  fes  quatre  pieds  de  Loup  & 

fon  poil  :  il  afifeura  toutesfois  qu'il  couroit  aufli  vifîe 
comme  le  vent,  &  que  cela  ne  fe  pouuoit  faire  fans  le 

moyen  de  fon  maiftre,  lequel  le  portoit,  &  luy  afïï- 

floit  à  chafque  courfe  qu'il  faifoit,  encores  qu'il  ne  le 
vift  point  que  premièrement  il  ne  fuft  retourné  en  fa 

figure  humaine.  Michel  eflant  oincl  de  ce  mefme  on- 

guent, efloit  porté  pareillement  d'vne  telle  vitelTe, 

qu'il  trompoit  mefme  la  veuë.  Apres  qu'ils  eurent  j efté  enuiron  vne  heure  ou  deux  en  telle  metamor- 
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phofe,  ils  retournèrent  à  leur  première  forme,  ayans 
efté  derechef  oingts  par  Michel.  Leurs  maiftres  leur 

bailloyent  l'onguent  à  chacun  d'eux,  afauoir  Guille- 
min  à  Michel,  &  Moyfet  à  Pierre. 

Or  ainfi  que  Pierre  fe  plaignoit  à  fon  maiftre  delà 

grande  lafTuude  qu'il  auoit,  tellement  qu'il  ne  fe 
pouuoit  leuer  qu'à  peine,  fon  maiftre  luy  refpondit 
que  ce  n'eftoit  rien,  &  qu'il  en  feroit  incontinent 

guéri. 
Il  auint  auiïi  que  Pierre  fut  oingt  félon  que  Michel 

ordonna,  &  incontinent  eftant  conuerti  en  Loup  il 
voulut  faire  mourir  à  belles  dents  vn  ieune  garçon 
aagé  de  fept  ans,  lequel  toutesfois  eftant  contraint  de 

laifTer  à  raifon  qu'il  criolt  trop  haut,  il  fe  mit  en 
fuite  vers  l'endroit  où  eftoyent  fes  habillemens,  où 

s'eftant  .  frotté  de  quelques  herbes  que  Michel  luy 
auoit  enfeignees,  il  retourna  en  fa  première  figure.  Il 

confeffa  auffi  que  telle  chofe  luy  eftoit  auenue  en  la 

compagnie  de  Michel,  &  qu'eftans  conuertis  en  Loups 
ils  firent  mourir  vne  femme  qui  cueilloitdes  pois  :  & 

qu'en  ces  entrefaites  furuint  monfieur  de  Chufnee, 

auquel  il  s'eftoyent  adreffez  :  toutesfois  qu'ils  ne  luy 
auoyent  fceu  faire  mal. 

L'vN  &  l'autre  a  dauantage  confefîé  qu'eftans  ainfi 
transformez  en  loups,  ils  auoyent  fait  mourir  vne 

ieune  fille  aagee  de  quatre  ans  ou  enuiron,  &  qu'ils 

l'auoyent  toute  mangée  excepté  fon  bras  :  que  la  chair 
en  auoit  femblé  merueilleufement  bonne  au  gouft  de 

Michel,  encores  qu'il  n'eneuft  gueres  mangé,  &tou- 

tesfois  qu'elle  n'auoit  pas  tant  agréé  à  l'eftomach  de 
Pierre.  Ils  ont  encores  confefle  auoir  eftranglé  vne 

ieune  fille,  de  laquelle  ils  fuccerent  le  fang,  &  luy 

mangèrent  la  gorge.  Item  qu'ils  en  ont  encores  tué 



PVNITION  DES  MAGIC,  SORC.  F.T  EMPOTSON
NEVPS.  267 

vne  troifieme,  &  en  ont  mangé  l'emb
oucheure  de 

reftomach,  dautant  que  pour  l'heure  
Pierre  eftoit 

affamé.  Item  qu'vne  autre  fois  ils  tuèrent  en  vn 
 iardin 

vne  fille  aagee  de  huia  à  neuf  ans,  de  laq
uelle 

Pierre  rompit  le  col  auecque  les  dents,  pour  autan
t 

que  quelquefois  elle  ne  luy  auoit  pas  vou
lu  bailler 

Taumofne,  ce  qu'ayant  fait,  il  demanda  incontin
ent 

Taumofne  en  l'honneur  de  Dieu.  Il  a  encores  con-  9 

feffé  auoir  tué  vne  chèvre  près  la  ferme  de  maiftre 

Pierre  Bongré,  laquelle  premièrement  il  mordit,  puis 

luy  coupa  la  gorge  auec  vn  coufleau. 

Michel  fe  transformoit  en  Loup  eftant  vertu,  &  1 

Pierre  eftant  nud  :  lequel  Pierre  a  dit  qu'il  ne  i 

fauoit  que  deuenoit  fon  poil,  lors  qu'il  defiftoit  d^eftre Loup. 

Ils  ont  encores  adioufté  à  leur  confefïion  qu'ils  i 
auoyent  eu  afaire  à  des  Louues,  auec  auflî  grand 

plaifir  &  volupté  comme  s'ils  euflent  embraffé  leurs 
femmes. 

Que  le  temps  de  leur  transformation  eftoit  quelque-  G 

fois  pluftoft  paffé  quMls  n'efperoyent  &  qu'ils  ne 
defiroyent. 

Ils  ont  encores  dit  qu'vne  poudre  de  couleur  cen-  i 
dree  leur  auoit  eflé  baillée,  de  laquelle  ils  frottoyent 

leurs  bras  &  leur  main  feneftre,  &  faifoyent  mourir 

tout  animal  qu'ils  touchoyent. 

Or  eft  il  necefl'aire  de  fe  reflbuuenir  que  ces  deux  i 
hommes  eftansdiuerfementinterroguez  fur  vn  mefme 

fait  ont  quelquefois  refpondu  des  chofes  contraires. 
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CHAPITRE  XIIII 

La  confejjion  fiifdite  expliquée  de  poinâ  enpoind, 
&  réfutée. 

ssAYONS  maintenant  à  réfuter,  félon  la 

petite  portée  de  noftre  efprit,  cefte  con- 

feflion  tant  &  tant  eftimee  iufqu'à 
maintenant.  La  dificulté  eft  afauoir  fi 

toute  cefte  confeffion  eft  vraye.  Pefpere  auec  l'aide 
de  Dieu  de  monftrer  manifeftement  que  les  prin- 

cipaux points  d'icelle  contrarient  clairement  à  la 

vérité  :  &  que  pour  cefte  caufe  elle  n'eft  pas  feule- 

ment erronée,  mais  auflî  du  tout  fauffe,  &  qu'en 
icelle  font  feulement  déduites  les  images  des  chofes 

fongees  ou  propofees  par  impoftures,  au  lieu  de  la 

vérité  d'icelles.  Ainfi  ie  confefTe  librement  qu'elle  ne 
doit  eflre  aucunement  receuë  envn  fain  confeil^mais 

pluftoft  iettee  hors  comme  vne  fable  d'vn  endormi  & 
cataleptique. 

PuEMiEREMKNT  ic  nc  diray  rien  de  la  vanité  de  ce 

compromis  fait  en  touchant  dedans  la  main,  &  ne 

contefteray  trop  foigneufement  de  l'argent  tant  de 

fois  promis  &  iamais  payé,  ni  de  la  manière  de  con- 

tregarder  le  beftail,  laquelle  ne  luy  fut  point  mon- 

ftreCj  encores  que  l'alliance  euft  efté  faite  fous  telles 

conditions  qu'il  donneroit  argent,  &  qu'il  apren- 
droit  l'art  de  défendre  &  contregarder  le  beftail.  Or 
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comme  le  diable  ne  rauoit  quUmaginai
re,  auffi  ne  la 

pouuoit-il  &  ne  la  vouloit  donner,  
ains  effayoït  feu- 

lement de  tromper  &  faire  tenir  Pierre  fur  fes  g
ardes, 

lequel  il  eRonnoit  par  des  femblances
  de  loups  qu'il 

faifait  palTer  par  deuant  fes  yeux,  ainli  que 
 bon  luy 

fembloit  :  fi  bien  que  par  ces  chofes  qu
i  n'efioyent 

rien,  s'efuanouïffoyent  &  ne  faifoyent  aucun  ma
l,  il 

fe  confioit  que  par  l'eftude  &  induftrie  du  di
able  fon 

troupeau  eftoit  gardé. 

Encores  que  i'aye  parlé  au  }.  liure  de  ceft  œuu
re 

chap.  1.  (où  i'ay  difcouru  plus  au  long  l'hiftoi
re  des 

forcieres)  du  renoncement  de  la  foy,  &  de  l'alliance 

du  figuier  :  fi  ne  feray-ie  doute  d'en  parler  encores  vn 

petit  en  ceft  endroit,  pour  monftrer  que  les  liens  de 

cefte  paftion  ont  efté  fi  foibles  &  de  fi  petite  impor- 

tance, qu^incontinent  que  Pierre  defifta  de  garder  le 

beftail  &  ne  tenir  conte  de  ce  qu'il  auoit  promis  au 

diable,  il  vefcut  hui£l  ou  neuf  ans  continuels,  &  de- 

meura en  Pancienne  religion  :  dont  ie  conclus  que  le 

tout  n'auoit  efté  qu'une  fotte  perfuafion  d'vn  homme 

trompé  &  phantaftique.  Car  pendant  qu'il  eftoit  ber- 
ger, &  demeuroit  feul  par  les  champs  efloigné  des 

autres,  il  eftoit  trauaillé  de  telles  aparitions,  non 

tant  à  raifon  du  renoncement  qu'il  auoit  fait,  qu'à 

caufe  qu'il  eftoit  feul  :  pour  ce  que  la  folitude  eft  vne 
ouuerture  propre  aux  impoftures  du  diable. 

Pour  cefte  mefme  caufe,  le  diable  faifoit  quelques- 

fois  fortir  des  loups  en  aparence  extérieure  feulement, 

lefquels  ne  faifoyent  aucun  mal,  car  aufli  ne  pou- 

uoyent  ils,  eftans  feulement  figures  fimples  &  nues. 

Ou  bien  encor  que  nous  confeflîons  qu'ils  ayent  efté 

vrais  loups,  fi  eft-ce  qu'il  eft  vray  femblable  que  le 
diable  les  y  auoit  amenez,  &  que  quant  Se  quant  il 
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les  faifoit  retirer.  Car  cefte  farce  eftoit  entreprife  afin 
de  fe  rendre  Pierre  plus  obligé  par  les  lottes  trompe- 

ries. Ce  que  depuis  il  ne  peut  pas  faire  fi  commodé- 

ment, lors  que  Pierre  laiflant  l'eftat  de  berger,  s'elloit retiré  de  ces  lieux  folitaires. 

Ainsi  dit-on  que  l'an  1 542.  il  aparut  à  Conftanti- 
nople  vn  grand  troupeau  de  loups,  lefquels  faifoyent 
fi  grand  dommage  aux  habitans,  que  maugré  eux  ils 
les  contraignoyent  de  fortir  des  maifons.  Le  Turc 

donc  ayant  mis  garde  à  Tentour  des  murs  de  la  ville, 
alla  par  toutes  les  rues  les  iours  fuyuans,  accompagné 
dVn  bon  nombre  de  gens  de  cheual  &  de  pied  :  enfin 

il  rencontra  enuiron  cent  cinquante  loups  en  vn  en- 

droit de  la  muraille,  lefquels  incontinent  fe  ietterent 

par  deffus,  &  oncques  depuis  n'en  aparut  aucun,  ni 
en  la  ville  ni  es  enuirons. 

Tay  monttré  en  outre  trefmanifeftement  en  mon 

troifieme  liure  &  autres  endroits,  tant  par  les  autori- 

tez  de  fainét  Auguftin,  des  Décrets,  que  par  plufieurs 

raifons,  que  toutes  ces  folles  aparitions  de  danfes  & 
de  chandelles  auiennent  feulement  en  feinte  deuant 

les  yeux,  ou  bien  en  fonge.  l'ay  aufli  en  ces  mefmes 

paflages  prouué  que  toutes  ces  fables  que  l'on  ra- 
conte des  loups  garoux,  ne  font  que  fonges  &  follies. 

Av  refte,  ie  ne  me  puis  alTez  efmerueillé  qu'il  fe 
trouue  gens  fi  peu  entendus,  que  de  tomber  en  telle 

folie  de  croire  que  l'homme  qui  a  efté  fait  à  l'image 

de  Dieu,  &  formé  de  corps,  d'ame  &  d'efprit  :  qui 
eft  le  temple  de  Dieu  &  du  fainél  Efprit  :  qui  eft  la 

retraitte  de  raifon,  l'organe  defireux  des  fciences,  qui 
eft  droit  eQeué,  excité  à  regarder  vers  le  ciel,  comme 

à  fon  ancien  domicile,  qui  eft  mefmes  vn  petit  monde, 

auquel  Dieu  a  tout  alfuietti  les  ouailles,  les  bœufs_, 
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les  animaux  des  champs,  les  oyfeaux  de  Pair,  &  les 

poiffons  de  la  mer,  lefquels  il  a  faits  à  caufe  de 

rhomme  feul  :  de  croire  que  ceft  homme  puiire  eftre 

ueritablement  tranfmué  en  loup,  befte  irraifonnable, 

gouffre  &  abyfme  peltilentieux  entre  tous  les  animaux: 

ou  bien  qu'il  puiffe  eftre  fait  vne  autre  créature, 

par  quelque  faculté,  ou  vertu  manifeftCj  occulte  ou 

Ipeciale.  La  prouidence  diuine  ne  le  permet  point, 

les  lettres  fainftes  en  appellent,  les  Décrets  y  contre- 
difent  la  nature  &  la  raifon  ne  le  peuuent  endurer. 

Si  ie  gaigne  donc  ce  poimS  que  cefte  metamorphofe 

n'efl  véritablement  faite,  ce  que  perfonne  de  fain  iu- 

gement  ne  peut  nier  :  i'obtiendray  quant  &  quant 
que  cefte  confeffion  eft  imaginaire,  Scfaulle  en  partie, 

le  vous  demande  maintenant,  qu'elle  foy  doit-on  ad- 
ioufter  au  demeurant,  comme  aux  homicides  &  mef- 

feits  qu'ils  ont  confelTé  ?  Il  eft  manifefte  que  ces  chofes 
ne  font  auenuesfmon  en  ce  mafque  &  transformation 

en  loup,  &  qu'autrement  elles  -n'euCfent  peu  eftre 
faites.  Et  certainement  ce  font  toutes  fotifes  &  plus 

que  fables,  voire  vrayes  folies.  Il  fe  faut  douloir  que 

les  yeux  de  quelques  prudens  perfonnages,  ayent  efté 

iufques  à  maintenant  ainli  efblouies,  qu'ils  ayent 

aioufté  foy  à  ces  tromperies.  Mais  c'a  efté  la  faute  & 

l'aueuglement  du  fiecle  palTé,  lors  que  ce  fin  trom- 

peur fe  iouoit  trop  à  l'aife  des  hommes,  defquels  il 
fe  moquoit  en  leur  portant  dommage.  Pleuft  à  Dieu 

qu'vn  chafcun  de  ceux  qui  font  ainfi.  charmez  peulïent 
par  la  trefgrande  mifericorde  de  Dieu  entendre  cefte 

parole,  Ephphara  (qui  fignifie,  ouure-toy)  afin  que 
comme  cefte  parole  eftant  prononcée  auec  eficace,  par 
la  bouche  de  lefus  Chrift  ouurit  les  oreilles  du  fourd 

pour  eftre  conuertis  à  la  vérité,  &  defnoua  le  filiet 

\ 
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de  la  langue  pour  en  après  prefcher  la  vérité  :  que  par 
mefme  grâce  il  forte  vn  rayon  de  la  lumière  diuine, 

par  lequel  les  impuiflantes,  mais  ofufquantes  ténè- 

bres du  diable  eftans  enfin  tout  à  vne  fois  diflipecs, 
chaffees,  &  furmoniees^  chafcun  puilTe  paruenir  à  la 

conoi[rance  de  la  trefclaire  vérité,  fans  qu'il  foit  au- 
cunement efbloui  par  les  impoftures.  Mais  afin  que 

perfonne  ne  penfe  que  ie  ne  vueille  euiter  à  refpondre 

aux  autres  obiections,  i'expliqueray  en  peu  de  pa- 
roles le  refte  de  cefle  fable. 

Il  n'y  a  point  de  doute  que  Tonguent  par  lequel  ils 
fe  frottent  tout  le  corps  pour  fe  faire  loups,  ne  fuft 

en  dormant,  pareil  à  celuy  que  nous  auons  defcrit 

au  cha.  17.  du  3.  liure,  lequel  executoit  fa  force  lors 

qu'il  eftoit  apliqué  aux  parties  nues  du  corps,  afauoir 

à  l'heure  que  fon  pouuoir  agiflbit  eftant  excité  par  la 

chaleur  naturelle.  Ce  qu'ayant  efté  fait,  le  diable 
cauteleux  ouurier  leur  propofoit  en  ce fomme  profond 

les  aparitions  de  leur  transformation  en  loups  vaga- 

bonds, lefquels  fe  iettoyent  fur  les  paffans,  eftran- 

gloyent  &  deuoroyent  les  filles,  auoyent  afaire  auec 

les  louues,  &  faifoyent  toutes  telles  chofes  qui  leur 

eftoyent  reprefentees  en  fonge.  De  là  s'enfuyuoit  celle 

foudaineté  &  viftelïe  telle  que  facilement  on  l'ima- 

gine en  fongeani  ou  par  penfees.  Mais  vne  heure  après 

que  la  vertu  de  ceft  onguent  en  dormant  fe  diminuoit 

&  feperdoit,  alors  commeeflansexcitezd' vngrandfom- 

meilils  fe  voyoyent  eftre  hommes  tels  qu'ils  eftoyent 

auparauant.  Vous  pourrez  lirelefemblable  en  S.  Au- 

guftin  du  père  de  Preftance,  comme  nous  auons  efcrit 

auxchap.22.&23  du  quatrième  liure  de  ceft  œuure, 

où  par  exprès  i'ay  traitté  cefte  matière  plus  au  long, 

&  ay  defcrit  la  maladie  nommée  Lycanthropie. 
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QvANT  eft  de  l'autre  onguent,  duquel  ils  fe  frotent 

pour  redeuenir  hommes,  certainement  ou  il  leiir  apa- 

roillbit  feulement  en  laphantafie  lors  qu'ils  eftoyent 

encores  endormis  :  ou  bien  ileftoit  contraire  aux  in- 

conueniens  qui  eulîent  peu  avenir  de  l'vfage  de  Ton- 

guent  en  dormant  :  ou  bien  il  ne  leruoit  d'autre 
chofe  fmon  que  le  diable  les  trompoit  dauantage  par 

le  moyen  d'iceluy,  comme  s'il  euft  peu  quelque  chofe 
de  particulier  en  celle  transformation. 

Et  quant  à  ce  qu'ils  ont  confetîe  que  quelquesfois 

ils  retournoyent  en  leur  première  figure  d'homme 

plufloft  qu'ils  ne  vouloyent,  &  auant  que  le  temps 

prefix  fuft  pafle,  cela  procedoit  ou  à  caufe  qu'ils  n'a- 
uoyent  pris  aflfez  de  ceft  onguent  en  dormant  :  ou 

bien  à  raifon  que  ce  mefme  onguent  n'efloit  aflez 
entré  auant,  tellement  que  fa  vertu  fe  perdoit  pluftoft, 

&  le  fomme  n'en  eftoit  fi  long. 
Davantage,  comment  eft-ce  que  ceci  fe  peut  acorder 

qu'ayans  efté  loups  vne  heure  ou  deux  au  plus,  ils 
ayent  deuoré  vne  fille  auec  fes  os  (comme  ils  confef- 

fent)  &  qu'incontinent  ils  foyent  redeuenus  hommes? 
le  vous  prie,  en  quelle  capacité  celte  chair  &  ces  os 

de  la  fille  fe  font  ils  retirez  lors  qu'ils  font  redeuenus 

hommes  ?  Au  refte,  s'il  ont  mangé  cefte  fille  excepté 
le  bras,  pourquoy  confelTent  ils  au  mefme  article 

qu'ils  en  ont  bien  peu  mangé?  Auflî  euft-on  parauen- 
ture  trouué,  fi  Ion  s'en  fuft  enquefté,  diligemment 
que  ces  filles  qu'ils  ont  confeflfé  auoir  eftranglees, 
eftoyent  encores  viuantes  :  ou  bien  fi  elles  eftoyent 
mortes,  on  euft  defcouuert  que  cefte  mort  leur  eftoit 
auenue  par  quelque  autre  occafion  naturelle. 

Item  comment  eft-ce  que  celuy  qui  eftoit  efclaue 
du  diable  fon  maiftre,  ennemi  iuré  de  Dieu,  auquel 

IkAN  WlKR,  II.  0 
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par  concordat  il  s'cftoit  oblige,  a  demandé  raumofne 
9  en  l'honneur  de  Dieu?  Item,  li  Pierre  eftoit  vérita- 

blement conuerti  en  loup^  auec  quelles  mains  a-il 

coupé  d'vn  coulleau  la  gorge  de  la  cheure? 

10  Et  encores  que  Michel  fut  veftu,  fi  eft-ce  qu'il 
pouuoit  bien  oindre  les  parties  de  fon  corps  com- 

modes à  porter  au  cerueau  la  vertu  du  médicament 

en  dormant,  comme  en  oignant  les  artères  des  temples 
&  des  mains  tout  ainû  comme  faifoit  Pierre  ellant 

nud.  Mais  s'il  euft  efté  vrayement  loup,  comment 

elt-ce  qu'eftant  veftu  comme  il  eftoit,  il  euft  peu 

mordre  ceux  qu'il  rencontroit,  &  comment  eft-cc 

qu'il  les  euft  peu  faire  mourir? 

I  I  QvANT  eft  de  l'embralTement  vénérien  fait  auec  la 

louue,  ie  diray  feulement  qu'il aeftéexecutépar  quel- 
ques imaginaires  apparences,  furuenues  es  fonges 

qui  fuiuent  les  fomnes  profonds  procedans  de  ceft 

onguent  endormant,  comme  nous  voyons  ordinaire- 

ment auenir  aux  hommes  bien  fains,  lefquels  quel- 

quesfois  par  telles  aparitions  &  femblances  délectables 

qui  leur  aparoilfent  en  fonges,  reçoiuent  vne  telle 

volupté  que  le  plus  fouuent  il  en  enfuit  vne  grande 

Eja.  2g.  efîulion  de  la  femence  naturelle.  Ce  qui  peuft  auenir 

beaucoup  plus  toft  &  plus  facilement  à  cefte  manière 

de  gens,  la  phantafie  defquels  prompte  &  feruile  a 

efté  remphe  par  vn  efprit  d'aflbpilîement  de  telles 

aparitions  que  bon  luy  femble. 

12  Ie  refpon  maintement  à  la  laffitude  qu'ils  difent 

endurer  après  cefte  transformation,  que  de  là  nous 

pouuons  facilement  entendre  combien  vn  fomn
e 

fafcheux  &  fans  repos  laifle  de  laffitude  au  corps, 

principalement  lors  qu'il  prouient  violentement
  par 

le  moyen  d'vn  médicament  acompagné  de  fonges 

\ 
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falcheiix  &  efpouuantables,  dont  celuy  peut  bien 

tefmoigner  lequel  en  dormant  a  enduré  l'Incube  ou 
la  Cauchemare.  Ceux  qui  en  font  tourmentez  ont  vn 

mouuement  dificile,  vn  fcns  engourdy  pendant  le 

Ibmne,  vne  imagination  d'eftoulfement,  comme  s'ils 

eftoyent  pris  par  quelqu'vn  qui  les  alîaillifl:  :  leur 
voix  ell  empefchee  :  ou  bien  ils  la  rendent  incertaine 

&malà  propos,  àplufieurs  font  tellement  tourmentez 

par  horribles  aparitions,  que  mefmes  ils  penfent  en- 

tendre ceux  qui  les  opreflfent  &  trauaillent.  Ce  grand 

trauail  de  l'animale  faculté  les  rend  du  tout  las. 
On  conoit  encores  dauantage  la  vérité  de  ces  apa- 

rences  qui  le  font  en  fongeant,  par  ce  qu'ils  confeifent 

ne  fauoir  que  deuiennent  leurs  poils  après  qu'ils  lont 
remis  en  leur  première  forme  d'homme. 
Or  eft-ce  vne  doute  afauoir  lî  le  diable  véritable- 

ment leur  bailla  celle  poudre  :  ou  bien  li  elle  eftoit 

de  telle  vertu,  dautant  que  Ion  ne  pourroit  prouuer 
qu'ils  en  ayent  vfé.  Car  Pierre  n'a  confelîé  &  ne  fe 
fouuient  auoir  efgorgé  ou  en  mordant,  ou  auec  vn 

coudeau,  autre  animal  quelacheure,  cependant  qu'il 
elloit  transformé  en  loup.  Dauantage  fi  cefte  poudre 
eftoit  fi  venimeufe  qu'en  fe  frottant  feulement  la 
main  ils  faifoyent  foudainement  mourir  tout  animal 

encores  qu'il  euft  efté  bien  garni  de  poils  longs  & amalTez,  &  d  vne  peau  efpaifle  :  comment  ces  panures 
ois  ont  ils  peu  euiter  la  malice  de  ce  poifon  fi  dan- 

gereux, veu  qu'ils  en  auoyent  le  bras  &  la  main 
ieneltre  toute  pleine,  en  laquelle  il  y  a  des  artères  qui le  peuuent  porter  foudainement  au  cœur? 

Souvenez-vous  aufiî  qu'il  y  a  telle  inconftance  & 
contrariété  en  leur  confeffion  que  ce  que  quelquesfois 
l'vu  alfeuroit,  l'autre  le  nioit. 
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Si  Ion  examinoit  diligemment  par  telle  méthode 

toutes  les  confeffions  tirées  le  plus  fouuent  à  force  de 

cruels  tourmens,  ou  bien,  fi  vous  voulez,  confeffees 

librement  par  les  prifonniers  :  certainement  ce  diable 

homicide  mortel  s'apperceuroit  de  iour  en  iour  de  la 
prochaine  ruine  de  fa  tyrannie  :  &  au  contraire  la 

gloire  de  lefus  Chrift,  qui  efl:  la  vérité  &  la  vie, 

s'augmenteroit.  Le  Magiftrat  feroit  mieux,  &  auec 
plus  grand  auis  fon  deuoir  :  le  bois  &  les  grands 

morceaux  de  fegots,  dont  les  innocens  font  brûliez, 

feroyent  employez  à  meilleurs  vfages,  &  les  frais  que 

Ion  fait  pour  entretenir  la  bourrellerie  diminueroyent 
de  beaucoup. 

CHAPITRE  XV 

Exemple  de  plufieurs  femmes  innocentes  que  Ion 

a  fait  mourir  pour  ejîre  foupçonnees  de  Jor- cellerie. 

NTRE  tous  ces  exemples,  nous  en  auons 

vn  fort  remarquable  d'vn  Preuoft,  lequel 

au  rapport  d'vn  deuin  fit  prendre  plu- 

 _  fleurs  femmes,  lefquelles  il  fit  bruû
er. 

En  la  fin  "ce  deuin  ou  predifeur  Pythonique  que  le 

Preuoft  auoit  toufiours  creu,  le  vint  trouuer  
&  luy 

dit  qu^il  y  auoit  encores  vue  femme  Ibrciere, 
 laquelle 
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il  acuferoit,  pourueu  qu'il  ne  le  trouuaft  po
int  mau- 

uais.  Incontineni  qu'il  luy  eull  acordé,  ledeuin  luy 

acufa  la  preuofte  fa  femme,  luy  promettant  pour 

laffeurer,  de  la  luy  faire  voir  à  veuëd'œil.  Ainfi  donc  ̂ ^^^^^^^  La 

il  luy  afllgna  heure  en  laquelle  le  Preuoft  deuoit  voir  •  '""J^^^Jl,^^^ 

fa  femme  en  la  fynagogue  &  en  la  dance  des  autr
es  "  accujee. 

forcieres.  Le  Preuoft  y  confentit,&à  la  mefme  heure 

que  cela  fe  deuoit  faire,  il  pria  plufieurs  fiens  parens 

&  amis  de  venir  difner  en  fon  logis,  fans  toutesfois 

leur  defcouurir  la  caufe  de  cefte  femonce.  L'heure 

eftant  venue,  il  fe  leuade  table  &  pria  vn  chacun  de 

demourer  auec  fa  femme  fans  fe  bouger,  que  pre- 

mièrement il  ne  fuft  de  retour.  Eftant  doncques 

mené  par  ce  deuin  en  vn  certain  lieu,  il  luy  fembla 

voir  apertement  vne  affemblee  de  forcieres  auec  quel- 

ques plaifirs  &  allechemens  de  voluptez  entre  lef- 

quelles  fa  femme  efloit,  &  fe  mefloit  de  faire  le  mefme 

que  les  autres.  Puis  eftant  de  retour  incontinent  en 

fon  logis,  il  trouua  fes  amis  &  parens  en  mefme 

place  qu'il  les  auoit  lailfez  auec  fa  femme  :  afauoir  à 

table  où  ils  fe  refiouiffoyent.  Et  s'enqueftant  d'eux 

foigneufement  fi  fa  femme  n'eftoit  point  fortie,  cha- 

cun luy  refpondit  d'vn  commun  confentement  qu'elle 

n'auoit  defplacé  du  lieu,  auquel  il  l'auoit  laiOee. 
Ainfi  le  Preuoft  leur  déclara  tout,  &  fe  repentant  vn 

peu  bien  tard  d'auoir  fait  mourir  des  innocentes,  il 

fît  punir  de  mort,  fi  bien  il  m'en  fouuient,  ceft  acufa- 
teur  Pythonique. 

Ainsi  fit-on  mourir  quelques  femmes  acufees  de 
eftre  forcieres  en  vn  chafteau  du  reflbrt  de  Minden 

nommé  Raed,  ce  qui  fut  fait  à  la  fufcitation  d'vne 
femme  nommée  Marguerite  de  Minden,  laquelle 
autresfois  auoit  efté  empoifonnee  au  chafteau  de 
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Huisberg  près  Vifurge.  Cefte  mefme  femme  peu 
après  eftant  en  la  cité  de  Verden,  en  accufa  vne,  à 
telle  condition  queoti  elle  ne  confeOeroit  es  prifons 
qu^elle  eftoit  forciere,  elle  mefme  fe  fubmetioit  aux 

pareilles  peines  que  l'autre  deuoit  encourir  :  ce  qui 
auint.  Car  Pautre  eftant  prifonniere  nia  conftam- 

ment  le  crime  qu'on  luy  mettoit  fus,  fi  bien  qu'on 
la  lit  mourir  par  les  tourmens  qu'on  luy  fit  endurer, 
&  ainfi  prife  de  corps  fut  décrétée  contre  l'accufa- 
trice,  laquelle  toute  furieufe  &  comme  pleine  de 
venin  &  de  feu  efpouuanta  fi  bien  le  bourreau  & 

tous  autres  qui  en  penfoyent  aprocher  qu'elle  les 
chafla  :  iufques  à  ce  qu'vn  maiftre  des  Comptes,  qui 
conoiHoit  fes  tromperies  &  finefTes,  luy  mit  la  main  fur 

La  le  colet,  &  la  fit  prendre  par  les  autres.  Et  ainli  eftant 

^d'7ne  fur  la  géhenne,  elle  confeCTa  en  fin  fa  mefchanceté, 
nmffeaccufatricc.  &  punie  de  la  mefme  punition  qu'euft  foufferi 

Pautre,  fi  elle  euft  efté  conuaincue.  Le  bruit  eftoit 

commun  qu'elle  auoit  faulTement  accufé  non  feule- 
ment celle  qui  eftoit  morte  en  prifon,  mais  auffi  celles 

qui  à  fon  raport  auoyent  efté  bruflees  auparauant. 

Il  eft  auenu  de  noftre  temps  à  Duren,  qu'vne 

panure  vieille  fut  accufee  d'eftre  forciere,  &  fut  mife 

en  prifon,  pourautant  qu'il  eftoit  auenu  que  les 

herbes  de  fon  iardin  n'auoyent  point  efté  offenfees 
par  la  tempefte,  laquelle  auoit  ruiné  toutes  celles  des 

iardins  circonuoifins  :  comme  il  auient  fouuentes- 

fois  que  la  nuee  des  tempeftes  &  orages  fe  conduit 

diuerfement.  Or  pourautant  qu'il  ne  fut  oncques 
poffible  de  luy  faire  rien  confeffer  par  diuerfes 

,  cruautez  &  tortures,  fouftenant  auec  grande  prudence 

toufiours  au  contraire  qu'il  n'eftoit  pas  en  fa  puilfance 

de  faire  les  tempeftes,  ou  de  troubler  l'air,  ains  que 
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c'eftoit  à  vn  feul  Dieu  que  cela  apartenoit  :  le  luge 

luyfit  bailler  l'eftrapade,  où  eftant  prede  de  mourir, 
il  la  laiffa  en  ces  tourmens  &  emmena  le  bourreau 

boire  auec  foy,  difant  qu'auant  que  d'eftre  de  retour 

elle  confefTeroit  plufieurs  chofes.  La  mi ferable  cepen- 

dant eftant  au  milieu  de  ces  angoiffes,  pria  ce  luge 

qu'il  luy  pleuft  auant  que  d'aller  boire  luy  faire  ve- 
nir le  confeffeur,  pour  luy  remonftrer  fes  fautes  &la 

confoler,  dont  il  fe  mocqua  &  s'en  alla.  Eftant  reuenu 
il  la  trouua  morte,  &  controuua  que  pendant  fon 

abfenceelle  s'eftoit  tuee.  Peu  de  temps  après  ce  tyran 

tomba  en  vne  telle  manie,  qu'après  s'eftre  defchiré  fcs 
veftemens&  fouillé  fa  face  de  fa  propre  fiente,  il  fetua. 

Il  y  auoit  encores  vne  femme  aflfez  près  de  là  en 

vne  autre  bourgade,  laquelle  eftant  prife  pour  le 

meCme  fait  ne  voulut  onques  rien  confefler,  encores 

qu'on  la  gehennaft  cruellement,  iufques  à  ce  qu'vn 
petit  preftrereau  la  vint  admonefter  par  flateries  à  ce 

qu'elle  n'enduraft  dauantage  fon  corps  eftre  ainfi 
cruellement  tourmenté,  ains  que  doucement  elle  con- 

te Haft  fon  meffait,  &  qu'auecde  l'eau  bénite  il  lapur- 
geroit  de  toute  forcellerie,  en  promettant  de  la  rendre 

par  ce  moyen  faine  &  faune  à  Dieu.  Cefte  panure 

femme  eftant  ainft  feduite  par  ce  preftre  confefTa  que 

de  coupd'auenture  elle  auoit  commis  tel  mal,  penfant 
que  par  ce  moyen  elle  efchaperoit,  comme  le  preftre 

luy  îiuoit  promis.  Toutesfois  fur  cefte  confeffion,  tirée 

par  fallace  &  dol,  fentence  fut  donnée,  par  laquelle 
elle  fut  condamnée  à  eftre  bruflee  :  ce  qui  fut  exécuté. 
Ayant  entendu  cela  outre  fon  efperance,  cefte  mifera- 

ble  femme  admonefta  les  iuges  fourds  qu'ils  re- 
gardalfent  bien  comment  ils  la  faifoyent  mourir. 

Il  y  a  enuiron  quarante  &  deux  ans,  que  près  du 

La 

punition 

d'vii 

iuge  inique. 

Confefflon 

ttree 
parfineffe 

&  fallace. 
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village  de  Elten  fitué  à  vn  quart  de  lieuë  de  Embrie  en 
la  Duché  de  Cleues,  il  y  auoit  vn  diable  qui  habitoit 
fur  le  grand  chemin,  lequel  tourmentoit  diuerfement 
les  paffans,  battant  les  vns,  iettant  les  autres  en  bas  de 

leurs  cheuaux,  &  faisant  verser  les  chariots  des  autres, 

fans  que  Ion  vift  autre  chofequela  figure  d'vne  main. 
On  lenommoit  vulgairement  Eckerken.  Les  voifins 

incrédules  ne  pouuans  alTez  difcerner  cefte  tromperie 
&  exercice  du  diable,  attribuèrent  incontinent  ce 

meffait  à  vne  forciere  :  parquoy  ils  prindrent  prifon- 
niere  vne  femme  nommée  Sibylle  Duifcops,  fuieite  & 

vafTale  du  Comte  de  Mont,  laquelle  après  auoir  cflé 

bruflee,  le  tourment  quefaifoit  ce  diable,  ccffa  :  non 

qu'elle  euft  efté  caufe  de  cefte  impofture,  encoresque 
le  diable  Teuft  peu  induire  à  confefTer,  ou  àraifon  de 

fon  incrédulité,  ou  bien  pour  dretfer  vne  cruelle  bour- 

rellerie :  mais  pour  autant  que  de  fon  propre  gré  le 

diable  defifta  trefuolontiers,  afin  qu'il  enfondraft  da- 
uantage  les  hommes  dedans  le  goufre  d'incrédulité. 

Si.  qu'il  les  rendit  coupables  d'auoir  donné  vne  fen- 

tence  fanguinaire,  qu'il  defire  fort  eftre  exécutée 
contre  les  innocens,  comme  ayant  eflé  homicide  de 

tout  temps.  Car  fi  on  euft  obferué  par  induftrie,  & 

que  Ion  fe  fuft  enquis  diligemment  de  l'heure  en 

laquelle  cefte  main  imaginaire  fe  monftroit,  il  n'y  a 

point  de  doute  que  Ion  n'euft  trouué  Sybille  para- 
uenture  donnant  en  fon  li£t,  ou  faifant  autre  choie. 

Si  vous  m'alléguez  qu'elle  l'a  confefTéj  ie  vous  refpon 

que  cefte  confeftîon  a  efté  tirée  d'elle  par  le  bourreau, 
ou  bien  prononcée  par  elle  qui  auoit  la  phantafie 

troublée.  Nous  auons  au  refte  dit  fi  fouuent  le  moyen 

par  lequel  le  diable  la  corrompt,  qu'il  n'eft  icy  meftier de  le  repeter. 
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Les  iuges  d'vne  ville  fur  la  Mofelle  voul
oyent  en 

ce  temps  donner  la  torture  à  vne  fe
mme  accufee 

d'auoir  fait  quelque  forcelerie  en  du  laid, 
 dont 

m'eftant  informé  d'elle  &  examiné  le  tout  ie  Tau
ois 

declairee  innocente,  &  depuis  l'Euefque 
 l'auoit  fait 

eflargir  :  d'vn  commun  auis  :  décrètent  prinfe
  de 

corps  contre  vne  autre  femme  fufpefle  de  for
cellerie 

des  long  temps,  fans  auoir  efgard  qu'elle  edoi
t  hy- 

dropique, &  tellement  tourmentée,  qu'elfe  n'atten- 

doit  que  Theure  de  mourir  comme  elle  s'y  eftoit 

préparée  ayant  défia  receu  tous  fes  facremens,  comme 

on  parle  en  l'Eglife  Romaine.  Neantmoins  elle  fut 

aportee  dans  vne  chaire  en  la  cour  du  chafteau,  où 

elle  rendit  incontinent  l'efprit.  Ce  nonobflant  les 

iuges  continuent  en  leur  rigueur,  ne  veulent  per- 

mettre qu'elle  foit  enterrée  au  cemitiere  :  mais  en  fin 

ils  le  permirent  à  grande  inftance,  &  cuidans  auoir 

fait  vne  grande  grâce  au  corps  mort.  11  auient  de  la 

que  Dieu  iufte  iuge  punit  quelquesfois  les  fentences 

iniques  des  magiftrats,  la  folle  croyance  du  peuple, 

la  trop  grande  rigueur  des  grands,  comme  il  auint 

enuiron  ce  temps,  afauoir  le  neufieme  iour  de  lep- 

tembre,  de  Pan  mil  cinq  cens  feptante  quatre,  aOez 

près  de  cefte  ville  là  :  car  enuiron  quarante  per- 

fonnes  qui  venoyent  de  prendre  leur  pafTetemps  au 

feu  de  quelques  femmes  que  Ion  auoit  bruflees,  eftans 

en  vn  balteau  pour  s'en  retourner  chezeux  fe  noyèrent 
dans  le  Rhin. 



282 LIVRE  VI. 

CHAPITRE  XVI 

La  finguliere prudence,  de  laquelle  ont  vfé  quelques 
princes  en  l'accujation  de  Jorcellerie. 

V  refte,  afin  que  d'vne  plus  grande  pro- 
uidence  on  puifife  d'orenauant  euiter 
ces  efcueils  &  perpétuels  naufrages  des 

ames,  i'ay  bien  voulu  propofer  à  vn 
chacun  commeen  vn  miroir  vnefentence  mémorable, 

digne  d'eftre  enfuyuie  :  laquelle  a  efté  donnée  depuis 
peu  de  temps  enuiron  le  Carefme  de  l'année  i^'ô^. 
&  prononcée  par  noftre  trefilluftre  Prince  monfieur 

i^a  Guillaume  Duc  de  Cleues,  de  luliers,  &c.  Vn  labou- prudence  1    ̂          .  1    ,    ,  ;r      .        .  , 
de  reur  du  Comte  de  la  Marche,  riche  en  beftail,  fe  retira 

duc^'di'^cTeles  deuers  vn  deuin  pour  fauoir  la  caufe  pour  la- 
quelle fes  vaches  rendoyent  moins  de  laiél  que  de 

couftume,  lequel  incontinent  luy  promit  monltrer  la 

forciere  qui  eftoit  caufe  de  cefte  perte.  Parquoy  il  fit 

compagnie  à  ce  laboureur  iufques  en  fon  logis,  où 

eftans  venu  il  luymonftra  vne  fienne  fille  non  encores 

mariée,  laquelle  il  auoit  eu  de  fa  première  femme, 

&  luy  dit  que  c'eftoit  celle  qui  par  fes  charmes  faifoit 
diminuer  le  lai£l  des  vaches.  Cefle  fille  incontinent 

trompée,  mal  perfuadee,  &  induite  par  le  diable,  dit 

qu'il  efloit  vray  :  toutesfois  qu'elle  n'efloit  alfez  bien 
exercitee  en  forcellerie  comme  eftoyent  feize  autres 

.  femmes  qu'elle  acufa,  &  chargea  d'eftre  grandes  cler- 



PVNITION  DES  MAGIC,  SORC.  ET  EMPOISONNEVRS.  3S3 

gefTes  en  cefl  art.  Noflre  très  illuftre  Prince  fut  in- 

continent aduerty  par  le  Preuoft,  lequel  confeilloit 

que  elles  fallent  'incontinent  toutes  conftituees  pri- 

fonnieres,  toutesfois  le  Prince  défendit  d'en  prendre 
vne  feule  commandant  au  contraire  que  Ton  fîfl:  tant 

que  le  deuin  fuft  pris  par  quelque  moyen  que  ce  fuft 

&  mis  en  prifon  eftroite.  Son  Alteffe  voulut  que  la 

fille  fuft  enuoyee  par  deuers  vn  Miniftre  de  l'Eglife, 

afin  d'eftre  examinée  des  principaux  poin£ts  de  la  foy 

Chreftienne,  remife  en  fon  bon  fenspar  vn  enfeigne- 

raent  plus  fain,  &  ainfi  retirée  des  illufions  diaboli- 

ques. Il  commanda  aufïi  qu'eftant  ainfi  endoftrinee  En 

&  rendue  plus  forte  contre  les  folies  &  déceptions  de  i'i>»
periaieconfl it . 

Satan,  elle  fuft  deliuree  fous  caution  fi  elle  en  pou-  ad.  criminelles. 

uoit  reconurer,  afin  qu'elle  fuft  toufiours  retenue  en 
fon  deuoir,  ou  bien  à  fa  caution  iuratoire.  Il  ne  fut 

fait  aucun  tort  aux  autres  femmes  fauflement  accufecs 

de  ce  crime  par  la  fille,  Pefprit  de  laquelle  auoit  efté 

troublé.  Et  ainfi  par  ce  prudent  confeil  toute  la  fable 

cefla,  &  les  vaches  rendirent  autant  de  lai£l  que  de 

couftume.  Pleuft  à  Dieu  que  les  autres  Princes,  ad- 

moneftez  par  ceft  exemple  falubre,  allaftentau  deuant 

de  toutes  ces  femblables  tragédies,  eftans  mieux  en- 

doctrinez &  alTeurez  par  telles  &  légitimes  raifons 

contraires  k  l'impiété  :  certainement  les  moins  rufez, 
enlaffez  dedans  vn  labyrinthe  inexplicable,  ne  tom- 

beroyent  pas  fi  fouuent  d'vn  fimple  erreur  en  vn 

millier  d'autres,  es  chofes  efquelles  on  ne  peut  rien 
arrefter  de  certain,  &  dont  à  la  parfin  Ion  ne  trouue 

fin  ni  moyen  de  fortir.  Ce  fin  &  cauteleux  tifferant  a 

accouftumé  de  tixtre  ingenieufement  telles  manières 
de  toiles. 

Mais  c'eft  vne  chofe  fort  déplorable  que  les  confeil- 
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lers  des  Princes,  les  Magiflrats,  &  ceux  qui  gouuer- 
nent  les  republiques,  lont  quelquefois  deftituez  de 
meure  délibération,  de  difcretion  &  dVne  parfaite 
conoillance  des  chofes  :  dont  il  auient  que  fouuentes 
fois  les  Princes  font  induits  à  efpandre  le  fang,  tant 
en  ceft  afaire,  comme  en  plufieurs  autres  caufes,  lef- 
quelles  ne  font  encores  alîez  conuës  &  arreftees.  Or 

entre  autres  chofes  par  lefquelles  on  peut  iuger  que 
tout  efl  bien  adminiflré  par  Monfeigneur  Frédéric 

clefleur  Palatin,  Prince  d'excellente  fageffe,  de  mémo- 

rable pieté  (ce  que  ie  dis  fans  flaterie)  &  d'incompa- 

rable modeftie,  &:  qu'il  ne  veut  point  que  l'on  vfe  de 
cruautez  contre  les  innocens  en  matière  des  impo- 

llures  de  Satan  &:  outre  que  la  chofe  eft  conuë  à 

chacun  par  les  mémorables  edits,  qu'il  a  faits  publier: 
Nous  auons  encores  cecy  dauantage  que  Chriltofle 

Probus  dofteur  en  loix  &  chancelier  trefvigilant, 

homme  de  diuerfe  érudition,  de  prudence  rare,  &  de 

grande  vertu  a  depuis  peu  de  temps  propofé  en  l'af- 
femblee  des  Princes  elefteurs  du  Rhin  qui  fut  faite  à 

Binge,  où  eflant  tombé  d'auenture  fur  le  propos  de 
ce  mien  œuure,  il  déclara  publiquement  &  prudem- 

ment ce  qu'il  penfoit  de  cefte  controuerfe  touchant 
les  tragédies  &  tromperies  du  diable. 

Novs  pourrons  à  bon  droit  mettre  en  ce  mefme 

catalogue  le  généreux  &  illuftre  Comte  de  Niuvvenar 

Monfieur  Hermand,  Seigneur  dode  es  langues,  d'vne 

mémoire  afleuree,  &  d'vn  rare  efpriî,  lequel  depuis 
peu  de  temps  par  vn  fingulier  auis  bannit  feulement 

vne  panure  femme  accufee  d'eftre  forciere,  laquelle 
auoit  confefle  toutes  les  chofes  que  cefte  fotte  manière 

de  femmes  a  acouftumé  de  faire,  mais  feulement  en 

imagination  :  ce  qu'il  fit  pourautant  qu'il  voyoit  fes 
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voifines  eftre  encores  fi  ftupides  &  incredal
es,  que 

pour  rien  ils  ne  la  vouloycnt  fouffrir.  
l'ay  eu  fa 

confclTion,  laquelle  de  fa  grâce  il  m'a  c
ommuniquée. 

Le  généreux  Seigneur  Guillaume  Comte
  de  Mont 

eft  digne  de  louange  en  cecy,  qu'ayant  erté  ad
moneRé 

par  moy,  &  inftruit  en  la  conoilfance  de 
 ces  illufions 

diaboliques,  lai  lia  aller  depuis  peu  de  temps  vue 

vertueufe  femme  aagee  de  quatre  vingts  ans,  laquelle 

eftoit  foupçonnee  d'eftre  forciere,  &  auoit  edé  defia 

vne  fois  prife  pour  ce  fai£l,  &  gehennee,  &  difoit  on 

que  fa  mere  eftoit  morte  deflus  la  torture  pour  le 

mefme  fait  de  forcelerie.  le  Tallay  trouuer,  &  m'en- 

quis  fort  foigneufement  de  tout,  encor  que  ie  conuffe 

bien  qu'elle  eftoit  accufee  à  tort.  On  luy  mit  au  de- 

uant  que  lors  qu'elle  eftoit  dans  le  chariot  pour  eftre 

amenée  en  prifon,  fon  fils  luy  prefenta  vne  boule  de 

terre  par  la  vertu  de  laquelle  elle  fe  pouuoit  fauuer 

deprifon,  &  qu'il  l'auoit  admonneftee  de  fe  fouuenir 
de  fa  promeffe.  Ses  accufateurs  interpretoyent  cela 

ftniftrement,  comme  li  la  mere  euft  promis  de  faire 

par  le  moyen  de  cefte  boule  que  on  ne  luy  pourroit 

ofter  la  vie.  Ainfi  donc  ils  inliftoyent  fi  viuement  fur 

ces  articles,  que  fi  ie  ne  m'y  fulfe  opofé  auec  la  raifon 
&  vérité,  elle  euft  efté  bruflee  bien  toft  après.  En  par- 

lant à  cefte  femme  il  fembloit  qu^elle  tombaft  de  fois 
à  autre  en  e£tafe  :  au  moyen  dequoy  ie  luy  ouurois 

la  bouche,  luy  maniois  les  mains,  taftois  le  pouls,  & 

regardois  fa  langue  :  puis  après  ie  luy  donnois  quel- 

que pièce  d'argent,  pource  que  le  commun  bruit  eft 
que  les  forcieres  ont  quelque  puiflfance  de  darder  leur 

venin  fur  ceux  qui  leur  ont  fait  du  bien.  Au  refte  en 

refpondant  pertinemment  à  la  première  queftion,  elle 

nia  que  fon  fils  luy  euft  baillé  vne  bôule  de  terre  : 
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mais  que  c'elloyent  des  drapeaux  entortillez  de  celle 
façon  pour  apliquer  llir  Tes  iambes  toutes  gaftees  par 

les  tortures  qu'elle  auoit  ibuftertes  autresfois  pour 
mefme  Ibupçon  :  car  alors  on  luy  auoit  uerl'é  de 

l'huile  bouillante  fur  les  iambes,  atin  de  luy  faire 
confeffer  ce  qui  luy  eftoit  mis  fus.  Quant  à  l'autre 
point  à  fauoir  que  la  m  ère  fe  fouuint  de  la  promeOe 

faite  à  fon  fils,  elle  dit  que  fe  voyant  ainfi  continuel- 
lement calomniée  de  ibrcelerie,  elle  auoit  dit  à  fes 

enfans,  au  cas  qu'on  la  fift  mourir  pour  tel  foupçon, 

elle  aiourneruit  l'auteur  de  fa  mort  à  comparoir  en 
perfonne  deuant  le  fiege  iudicial  de  lefus  Chrill,  le 

trentième  iour  après  le  fupplice  d'elle,  pour  rendre 

raifon  de  fa  fenience.  Que  fi  l'effecl  l'en  enfuyuoii, 
ce  feroit  vn  manifefte  argument  de  fon  innocence,  & 

que  les  enfans  conoilf royent  que  leur  mere  auroit 

efté  exécutée  à  tort,  veu  que  Dieu  feul  iufte  vengeur 

exauce  les  prières  des  innocens,  &  ferme  l'oreille  aux 

cris  des  hypocrites.  Sur  ce  i'admoneftay  tellement  le 

comte,  &  luy  defcouuris  fi  bien  ces  illufions  diabo- 

liques, qu'après  auoir  fait  foigneufement  examiner  le 

procès,  il  relafcha  ceRe  mifcrable  femme.  11  ne  i^aut 

pas  oublier  Monfeigneur  Adolphe  Comte  de  NalTau, 

lequel  prit  beaucoup  de  peine  en  la  guerre  de  
ceux 

de  Dannemarc  contre  ceux  de  Suéde,  l'an  1 564.  à  ce 

que  les  grands  Seigneurs  ne  fuITent  trompez  par  telles 

impoftures. 

C'est  auis  louable  &  plein  de  pieté,  lequel  doit 

élire  receu  par  les  Princes  &  grands  Seigne
urs,  afa- 

uoir  qu'il  vaut  beaucoup  mieux  pardonner
  à  dix 

coulpables  que  de  faire  mourir  
vn  innocent. 
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CHAPITRE  XVII 

L'aiiis  des  pères  anciens,  par  lequel  il  apert  qu'il 
ne  faut  faire  mourir  ceux  qui  font  feduits  par 

erreur,  ni  les  hérétiques. 

R  pour  autant  que  la  plus  part  de  telles 

gens  ont  l'efprit  troublé,  &  ont  elté 

feduits  d'erreur  par  Satan,  comme  nous 

l'auons  afifez  montré,  tellement  qu'ils 
méritent  piuftuft  la  peine  deuë  aux  hérétiques,  que 

d'eltre  ainfi  bruflez,  i'ay  allégué  ici  en  bref  quelques 

auis  des  pères  anciens^  pour  monftrer  qu'eftans  mieux 

inftruits,  s'ils  fe  conuertiffent,  ils  ne  méritent  d'eftre 
punis  corporellement.  S.  Auguft,  efcnuant  à  Donat 

Proconful  d'Afrique,  Nous  defirons,  dit-il,  que  les 

ennemis  foyent  punis  félon  l'occafion  des  iuges  & 
desloix  terribles,  de  peur  qu'ils  ne  tombent  en  la  peine 

de  l'éternel  iugement  :  mais  nous  ne  voulons  pas 
qu'ils  foyent  tuez.  Auffi  ne  voulons  nous  pas  que  la 
difcipline  foit  mefprifee  en  leur  endroit,  ne  qu'ils 

foyent  punis  des  fuplices  qu'ils  méritent.  Reprenez 
doncques  tellement  leurs  péchez,  qu'après  ils  fe 

repentent  d'auoir  péché.  Nous  vous  prions  donc  lors 
que  vous  entendrez  les  caules  de  l'Eglife,  d'oublier 
la  puiflance  que  vous  auez  de  tuer,  &  de  n'oublier 

noftre  demande,  quelque  afligee  &  aQailUe  qu'elle 
loit  d'iniures  &  de  mesfaits  malheureux.  Gardez 

L'auteur 

ne  plaide  puinl 

pour 

les  lie  rétiques objtine^ 

ni  pour leurs  dodeurs, 

ains  feulement 

pour  ceux 

gui 

ont  ejlé  Jeduits 
par  autres, 

puis  fe  repentent 
ôfe  r  éloignent à  l'Eglife. 
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VOUS  de  ne  tenir  conte  (fils  trefaimé)  de  ce  dont  nous 

vous  prions,  que  ceux  ne  foyeni  occis  pour  Icfquels 

nous  prions  Dieu  qu'ils  fe  corrigent.  Il  elcrit  encores 
à  Marcellin.  Nous  vous  prions  que  leurs  punitions 

encores  qu'ils  confelîent  leurs  grandes  mefchancetez, 

EpijireiSS.     loyent  fans  mort  :  ce  qui  fera  pour  la  recommanda- 

lion  de  noftre  confcience  &  de  la  douceur  catholique. 

Il  efcritauffi  au  mefme  en  Tepiftre  159.  luge  Chrcf- 

tien,  acomplillez  ledeuoir  d'vn  pere  doux  &  bénin, 

courroucez  vous  tellement  contre   l'iniquité  que 

quant  &  quant  vous  ayez  fouuenance  de  ne  faire 

tort  à  l'humanité.  Gardez  vous  d'exercer  l'enuie  de 

vengeance  contre  la  grandeur  des  péchez  :  mais  ayez 

la  volonté  de  guérir  les  playes  des  péchez.  Ne  per- 

dez pas  la  diligence  paternelle,  que  vous  auez  gardée 

en  cefte  inquifition,  en  laquelle  vous  auez  defraciné 

la  confeffion  de  tant  &  tant  de  mefchancetez  non 

par  vn  efguillon  pouffé,  ni  par  les  ongles  
efgrati- 

gnans,  non  point  par  les  flammes  bruflantes,  
mais 

feulement  par  la  correftion  des  verges. 

Il  efcrit  auffi  contre  l'Epiflre  du  Fondement,
  cha- 

pitre premier  :  le  Seigneur,  dit-il,  fubuertit  
les  règnes 

d'erreur  par  fes  feruiteurs,  &  commande  q
ue  les 

hommes,  entant  qu'ils  font  hommes,  foye
nt  pluftoft 

amendez  que  perdus.  Car  s'il  neft
oit  ainfi  qu'ils  ne 

peuffent  eflre  conuertis  par  la  g
râce  de  Dieu,  l'ad- 

monition de  faina  laques  ne  feruiroit  de
  rien. 

3aina  Augultin  fauoit  cela,  &  pou
r  celte  caufe  il  le 

dedioit  du  tout  à  conuertir  les 
 hérétiques,  &  ce 

fuyuant  les  admoneftemens  de  
rApoRre,  auecgrande 

douceur  &  manfuetude  d'efprit,
  &  non  fans  vn 

grand  fruit  d'vn  labeur  plein  
de  pieté.  Car  .1  efcrit 

ainfi  en  l'Epittre  48.  à  Vincent 
 :  Nous  nous  refiouil- 
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fons  de  la  correélion  de  plufieurs,  qui  maintenant 

maintienent  fi  fermement  rvnité  catholique,  fe  re- 

liouïirent  de  ce  qu'ils  font  deliurez  de  l'erreur  auquel 
ilseftoyent  au  parauant,  fi  bien  que  maintenant  nous 

nous  en  efmerueillons  auec  grande  ioye.  Sur  toute 

chofe  auflî  il  eft  bien  feant  à  vn  magiftrat  Chreflien, 

d'eftre  tellement  modéré  qu'il  s'abftiene  de  toute 
cruauté  &  fureur.  Et  quant  à  moy  ie  ne  difi[imule 

point  que  ie  ne  fois  du  nombre  de  ceux  aufquels  il 

defplait  beaucoup,  que  lors  qu'il  faut  faire  mourir 
les  erreurs,  on  face  mourir  les  hommes.  Cela  ne  plait 

à  aucun  des  gens  de  TEglife  catholique,  comme  dit 

le  mefme  fainfl  Auguftin,  quand  on  pafTe  iufques  à 

la  punition  de  mort,  encores  que  l'exemple  foit 
hérétique. 

Ir.  efcrit  encores  contre  les  lettres  de  Petilian,  cha- 

pitre vingtneufieme.  Aimez  les  hommes,  tuez  les 
erreurs,  combatez  pour  la  vérité  fans  aucune  cruauté. 

Item  contre  l'Epiftre  du  Fondement  :  Que  ceux-là, 
dit-il,  exercent  leur  cruauté  contre  vous,  qui  ne 
fauent  auec  quelle  peine  la  vérité  eft  trouuee,  &  à 
combien  grande  difficulté  on  fe  garde  des  erreurs. 

Ceux-là  exercent  leur  cruauté  contre  vous,  qui  ne 
fauent  auec  combien  de  dificulté  Tœil  de  l'homme 

intérieur  eft  guéri,  à  ce  qu'il  puiffe  voir  fon  foleil, 
non  pas  celuy  que  vous  adorez  qui  a  vn  corps  celefte, 
&  qui  enuoye  fes  rayons  aux  yeux  charnels  des 
hommes  &  des  beftes  :  mais  celuy  duquel  il  eft  efcrit 

par  le  Prophète  :  Le  foleil  de  iuftice  m'eft  aparu  :  «Se 
dont  il  eft  dit  en  TEuangile,  C'eftoit  la  vraye  lumière, 
laquelle  illumine  tout  homme  qui  vit  en  ce  monde. 

Ceux-là  exercent  leur  cruauté  enuers  vous,  qui  ne 
fauent  auec  combien  de  foufpirs  &  gemifiemens  ou 

Ikan  Wier,  II.  ,Q 
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l'ait  que  Dieu  puiffe  eftreentendu  de  tous  codez  :  bref, 
ceux-là  exercent  leur  cruauté  contre  vous,  qui  ne 

font  deceus  d'aucun  pareil  erreur  dont  ils  vous 

voyent  eftre  deceus^  Sec.  Ce  n'eft  donc  pas  chofe  apar- 
tenante  à  homme  qui  fait  profelTion  de  pieté,  que 

d'exercer  cruauté  contre  les  hérétiques  voire  bien 

deteftables^  tels  qu'eftoyent  les  Manichéens,  aufquels 

fain£l  Auguftin  efcrit  ce  que  deffus.  Car  il  fait  auec 

combien  de  labeur  &  de  peine  on  trouue  la  vérité, 

par  combien  de  dificultez  on  fe  garde  des  erreurs,  & 

par  combien  de  foufpirs  &  gemiffemens  on  fait  tant 

que  Dieu  foit  ouy  &  entendu  de  toutes  parts. 

Av  liure  des  queftions  de  PEuangile  félon  S.  Mat- 

thieu, chapitre  trezieme.  De  là,  dit-il,  il  auient  que 

les  feruiteurs  difent,  Voulez-vous  que  nous  allions, 

&  que  nous  ramaffions  ces  chofes?  aufquels  la  vérité 

refpond  auffi,  que  l'homme  n'eftpas  tellement  e
ftabli 

en  cefte  vie  qu'il  puiffe  eftre  certain  quel  doit  eftre  vn 

chacun  de  ceux  qu'il  void  prefentement  eftre  en
 

erreur  :  ni  auffi  combien  l'erreur  d'iceluy  peut  pro- 

fiter à  l'auancement  du  bien  :  &  que  pour  cefte  rai- 

fon  ilnefaut  tirer  telles  gens  hors  de  cefte  vi
e,  de 

peur  qu'en  penfant  tuer  les  mauuais,  Io
n  ne  tue  les 

bons  :  dautantqueparauentureilsdoyuent  
eftre  tels  : 

ou  bien  de  peur  que  par  ce  moyen  on  ne
  face  tort  aux 

bons,  aufquels  parauenture  maugré
  eux  il  feront 

vtiles.  Mais  que  Ion  le  peut  faire  oportun
ément,  lors 

qu'en  la  fin  il  ne  refte  aucun  temps  de  
conter  la  vie, 

ou  de  profiter  à  la  vérité  par  l'oc
afion  &  comparai- 

fon  de  l'erreur  d'autruy.  Il  ditencores  
là  mefme,  en 

la  queftion  n.  Auffi  ne  s'enfuit-il  
pas  que  tous  héré- 

tiques ou  fchifmatiques  doyuent  eftr
e  feparez  cor- 

porellementderEglife.  L'Eglife  
en  porte  plufisurs 
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lemblables  :  car  ils  ne  défendent  pas  tellement  la 

faulTeté  de  leur  opinion  qu'à  icelle  ils  rendent  la 

multitude  attentiue  :  que  s'ils  le  font,  qu'ils  foyent 
chalTez  alors.  Il  dit  aufll  au  liure  de  la  vraye religion, 

chapitre  huitième.  Aidons-nous  des  hérétiques,  non 

que  nous  aprouuions  leurs  erreurs,  mais  afin  qu'en 
défendant  la  difcipline  ecclefiaftique  contre  les  em- 

hufches  de  leurs  erreurs,  nous  foyons  plus  vigilans 

&  plus  auifez,  encores  que  nous  ne  les  puifïions  re- 

metre  en  la  voye  de  falut.  Il  en  dit  encores  autant 

34.  q.  3.  L'Apoftre  a  dit.  Euitez  l'homme  hérétique 
après  la  première  &  féconde  admonit^ion  :  car  il  eft 
fubuerti  &  pèche  eftant  condamné  en  foy  mefme. 
Mais  ceux  qui  défendent  leur  opinion  fans  aucune 

opiniaftreté  &  animofité,  ores  qu'elle  foit  faufle  & 

peruerfe,  &  principalement  qui  l'ont  engendré  en 
eux  non  par  audace  ou  prefumption,  mais  par  vn 

erreur  qu'ils  ont  receu  de  leurs  predeceffeurs,  lequel les  a  feduits  :  &  ce  pendant  cerchent  la  vérité  auec 

grande  folicitude,  prefts  de  fe  corriger  l'ayant  trouuee, 

ne  doyuent  eftre  mis  au  rang  d'obftinez  hérétiques. 
Chrifoftome  efcrit  en  l'Homélie  47  fur  le  treizième 
chapitre  de  fainft  Matthieu  :  Voulez-vous  doncques 

qu'en  nous  en  allant  nous  ramaffions  ces  chofes?  Le 
Seigneur,  dit-il,  le  défend,  de  peur  qu'ils  n'arraclient 

le  bon  blé  d'auec  l'iuroye  :  ce  qu'il  difoit  pour  défen- 
dre les  guerres  &  l'effufion  de  sang.  Car  Ci  on  tuoit 

les  hérétiques,  il  faudroit  faire  la  guerre  au  monde 
fans  paaion  de  paix,  ou  des  treues.  Il  l'a  doncques 
défendu  pour  deux  raifons,  l'vne  pourautant  qu'il 
n uiroit  au  fromen t  :  l'autre  que  s'ils  n'eftoyent  guéris, 
ils  ne  pourroyent  euiter  les  extrêmes  punitions.  Par- 
quoy  fi  vous  les  voulez  punir  fans  faire  mal  au  fro- 
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ment,  il  faut  que  vous  attendiez  la  commodité  & 

oportunité  du  temps.  Mais  qu'eft-ce  à  dire  que  vous 

arracherez  enfemble  &  auec  iceux  le  froment?  C'eft 

certainement,  dit-il,  dautant  que  fi  vous  prenez  les 

armes,  il  eft  neceflaire  que  quand  vous  tuez  les  héré- 

tiques plufieurs  des  fain£ls  foyent  occis  quant  & 

quant  :  ou  bien  dautant  qu^entre  les  yuroyes  plu- 

fieurs chofes  changées  fe  conuertiroyent  en  la  condi- 

tion  du  bon  froment.  Si  doncques  en  preuenant  vous 

de"'^hèreiiques  les  arrachez,  les  froments  périront,  lefquels  proce- 
dayiicnt  deroyent  de  ces  yuroyes  changées.  Il  ne  défend  pas 

que  Ion  n'empefche  les  conciliabules  des  hérétiques, 

que  Ion  ne  leur  eftoupe  la  bouche  &  qu'on  ne  leur 

ofte  la  liberté  de  parler  :  mais  il  ne  veut  pas  qu'on  les 

tue.  Il  efcrit  aufli  en  la  huitième  homélie  fur  le  fé- 

cond chapitre  de  Genefe:  Les  hérétiques  relfemblent 

à  ceux  qui  font  malades  de  maladie,  &  qui  font 

aueugles  des  yeux  corporels.  Car  ceux-là,  à  raifon  de 

l'infirmité  de  leurs  yeux,  fe  tirent  loin  de  la  lumière 

du  Soleil,  &  à  caufe  de  la  maladie  de  leurs  corps  ils 

haïffent  &  ne  veulent  prendre  les  bonnes  viandes  : 

ainfi  ceux-ci  qui  ont  l'ame  malade,  &  font  aueugles 

des  yeux  de  l'efprit,  ne  peuuent  regarder  vers  la  lu- 

mière de  vérité.  Parquoy  faifant  noftre  deuoir,  il 

nous  faut  leur  prefter  la  main  &  parler  doucem.ent  
à 

eux.  Car  S.  Paul  nous  en  a  ainfi  admonneOez,  difant  
: 

Tim.  I .  Enfeignez  auec  douceur  ceux  qui  ont  autre  fentiment, 

pour  eflayer  fi  quelquefois  Dieu  leur  
donnera  repen- 

tance  pour  conoiftre  la  vérité,  &  
qu'ils  s'amendent 

pour  fiiire  la  volonté  d'iceluy,  eftans  
efchappez  des 

pièges  du  diable,  duquel  ils  font  
pris.  Voyez  vous 

comment  il  déclare  par  parole  que  
prefque  ils  font 

enyurez?  Et  derechef  quand  il  dit,  
Eftans  pris  par 
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le  diable  comme  enlaffez  dedans  foii  piège.  De  là 

doncques  nous  auons  befoin  d'vne  double  manfue- 
tude  &  douceur,  afin  que  nous  les  puiflîons  retirer 

&  fauuer  des  pièges  du  diable.  Parquoy  difons-leur. 

Retirez  vous,  &  prenez  courage  peu  à  peu;  regardez 

la  lumière  de  luftice,  &c.  Il  dit  aulfi  en  PHomeliedu 

nom  d'Abraham,  Il  faut  reprendre  &  anathematifer 

les  proportions  pleines  d'impiété,  lefquelles  procè- 
dent des  hérétiques  :  mais  il  faut  pardonner  aux 

hommes  &  prier  pour  leur  falut. 

Athanase  efcrit  àceux  d'Antioche Tome  douzième  : 

Retirez  tous  ceux,  dit-il,  qui  veulent  viure  paifible- 

ment  auecvous,  &  principalement  ceux  qui  ont  efté 

en  la  communion  de  l'ancienne  Eglife,  &  puis  ceux 
qui  fe  font  retirez  des  Arians,  prenez-les  comme  pères, 

receuez-les  comme  maiftres  &  tuteurs,  vous  adioi- 

gnant  cependant  à  noflre  trefcher  &  bien -aimé 

Paulin,  &à  fes  compagnons.  Auffine  leur  demandez 

aucune  chofe  finon  qu'ils  deteflent  l'herefie  des 

Arians,  &  qu'ils  confeflent  la  foy  des  faints  Pères  af- 
femblez  à  Nicee. 

Severe  Sulpice  efcrit  en  la  vie  de  S.  Martin,  liure 

troifieme  que  fain£l  Martin  ne  vouloit  pas  que  les 
hérétiques  fuflent  punis,  difant  :  Maxime  Empereur 

auoit  arreflé  le  iour  de  deuant  félon  l'auis  des  Euef- 
ques,  que  les  Tribuns  auec grande  puiflance  feroyent 
enuoyez  en  Efpagne  pour  faire  recerche  des  héréti- 

ques, &  pour  leur  ofter  les  biens  &  la  vie.  Et  n'y 
auoit  aucun  doute  que  celte  tempefle  ne  gaftaft  vne 
grande  partie  des  fainfls.  Mais  Martin  prenoit  grand 
foin  à  ce  que  les  Tribuns  ne  fufifem  enuoyez  en 
Efpagne  auec  main  armée.  Car  cefte  folicitude  eftoit 
pleine  de  pieté,  dautant  que  non  feulement  il  vouloit 
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deliurer  les  Chreftiens  qui  deuoyenr  eftre  trauaillez 

fous  ombre  de  cefte  occafion,  mais  auffi  les  héréti- 

ques mefmes. 

CHAPITRE  XVIII 

Auis  d'Erafme,  comment  il  faut  traiter  les 
hérétiques. 

UASME  en  fon  Apologie  contre  quelques 

articles  recueillis  de  fes  liures  par  cer- 

tains moines  Efpagnols,  efcrit  ce  qui 

s'enfuit  à  Alfonfe  Manrico  archeuefque 

de  Seuille,  fur  le  quatrième  article  par  eux  diftingué, 

&  qu'ils  maintenoyent  eftre  contre  Tautorité  de  l'in- 

quifition.  Erafme,  difent  ils,  en  fa  paraphrafe  fur  le 

13.  chap.  de  S.  Matthieu,  efcrit  que  les  feruiteurs 

qui  veulent  recueillir  l'yuroye  auant  le  temps,  font 

ceux  qui  eftiment  que  les  faux  prophètes  &  herefiar- 

ques  doyuent  eftre  mis  à  mort  :  combien  que  le  pere 

de  famille  ne  vueille  pas  qu'on  les  extermine,  ains 

qu'ils  foyent  fuportez,  pour  voir  s'ils  fe  repentiront, 

&  d'yuroye  deuiendront  bon  froment.  S'ils  
ne  s'amen- 

dent, qu'on  les  lailTe  en  la  main  de  leur  iuge,  qui  les 

faura  bien  chaftier.  lepenfe  (réplique  Erafme)  auoir 

fufifamment  refpondu  à  ceft  article  es  fupputations 

fur  la  32.  refponfe  de  Beda  :  l'en  ay  auffi  refpondu  
à 
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Latomus,  lequel,  félon  l'auis  d'aucuns,  fembloit  me 

taxer  fur  ce  point,  tellement  que  ce  feroit  chofe  fu- 

perflue  de  redire  ici  les  mefmes  mots.  Toutes  les  fois 

que  ie  confidere  à  part  moy  combien  le  fchifme  & 

l'herefie  font  exécrables,  ie  ne  peux  condamner  le 

cautère  de  la  loy  tant  afpre  puifle-il  eftre.  Derechef, 

quand  il  me  fouuient  de  quelle  douceur  lefus  Chrift 

a  planté,  efleué,  nourri  &  affermi  fon  Eglife  l'efpace 

de  pluûeurs  fiecles,  à  peine  voy-ie  le  moyen  de  prouuer 

ce  que  font  auiourd'hui  pluOeurs,  qui  fe  fondent  fur 

des  mots  pour  emprifonner  &  brufler  incontinent 

vne  perfonne  :  comme  on  bruflera  des  preftres  qui 

auront  vne  femme  en  leur  li6l,  pource  qu'ils  aimeront 

mieux  l'appeler  leur  femme  que  leur  concubine. 
Certainement  ie  voudrois  eltre  médecin  &  non  pas 

aduocat  de  tels  iuges,  non  pas  que  ie  die  que  tels 

preftres  demeurent  impunis  :  feulement  iem'eflonne 
comme  Ion  pourroit  accorder  vne  fi  grande  rigueur 

auec  la  douceur  Ecclefiaftique,  Ce  n'eft  pas  à  moy 

d^aprouuer  ou  condamner  les  loix  des  Princes  ter- 

riens :  ils  ont  leur  droit,  leur  raifon,  &  leur  iuge  au- 

quel ils  rendront  conte.  En  ma  paraphrafe  i'expofe  le 

fens  de  la  parabole  de  l'Euangile.  Si  cefte  expofition 
eft  vraye  ik  Chreftienne  :  fi  elle  a  pieu  aux  expor- 

teurs orthodoxes,  fi  eilea  eftéaprouueeparlapratique 

obferuee  en  l'Eglife  l'efpace  de  plufieurs  centaines 

d'ans,  pourquoy  la  trouue  on  mauuaife?  Ou  fi  on  la 

veut  reprendre,  que  ne  s'aiiache-oii  aux  docteurs 

anciens  pluftoft  qu'à  moy? 

IvsQVEs  au  temps  de  fainél  Auguftin,  c'eft  à  dire 
plus  de  quatre  cens  ans  après  la  natiuité  de  lefus 

Chrift,  nous  ne  iifons  point  que  les  Orthodoxes 

ayent  imploré  l'aide  de  l'Empereur  contre  les  here- 
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tiques,  qui  de  leur  part  faifoyent  cela  fort  fouuent. 

Mais  les  Orthodoxes  ne  furent  onc  d'auis  d'enfuyure 

cell  exemple,  iufques  à  ce  qu'ils  y  furent  contraints 

par  l'obftinee,  incurable  &  trop  fupportee  folie  des 
Douatiftes  &  Circuncellions.  Car  outre  le  fchifme 

qu'ils  faifoyent,  &  qui  eftoit  le  plus  dangereux  de 

tous  les  autres  fchifmes,  s'il  n'euft  efté  efteind,  ils 
bleflbyent  les  Orthodoxes,  leur  creuoyent  les  yeux 

auec  de  la  chaux  deftrempee  en  du  vinaigre,  en  tuoyent 

les  vns  &  contraignoyent  les  autres  à  eftre  meurtriers 

pour  fauuer  leur  vie.  Ils  n'elloyent  pas  plus  hu- 
mains enuers  eux  mefmes,  car  oû  ils  fe  plantoyent 

vn  coufteau  dans  le  corps,  ou  fe  precipitoyent  de  leur 

propre  mouuement.  Quoy  plus?  ils  efloyent  fi  en- 

ragez que  les  Princes  Payens  ne  les  deuoyent  aucune- 
ment fuporter,  ni  les  Chreftiens  non  plus,  quand 

mefmesces furieux  n'euflfenteftéheretiquesnifchifma- 

tiques.  Pourautant  donc  qu'ils  ne  laillbyent  perfonne 

en  paix,  &  qu'il  n'y  auoit  ni  fin  ni  mefure  en  leur 

fait,  finalement  les  Euefques  délibérèrent  d'implorer 

le  fecours  de  l'Empereur  à  l'enconire  de  cefte  mef- 
chanceté  infuportable.  Les  plus  paifibles,  du  nombre 

defquels  eftoit  S.  Auguftin,  n'eftoyent  pas  d'auis 
qu'en  fait  Ecclefiaftique  lonrecouruft  à  vnepuiffance 

profane,  &  que  ce  n'eftoit  pas  chofe  feante  aux  Euef- 

ques de  fe  feruir  d'autres  armes  que  de  la  parole  de 

Dieu  :  &  fi  le  mal  eftoit  incurable,  de  l'excommunica- 

tion, qui  eftoit  lors  le  dernier  fupplice  del'Eglife.  Et 
comme  les  lurifconfultes  difent  que  le  banniffement 

eft  vne  mort  ciuile  :  ainfi  entre  les  Apoftres  &  leurs 

fuccefteurs  l'excommunication  eftoit  vne  peine  capi- 

tale. Les  exemples  de  Chrift,  des  Apoftres  &  des 

martyrs,  incitoyent  ces  perfonnages  d'eftre  de  tels 
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auis  :  Item  la  crainte  qu'ils  auoyent  que  procédant 

par  violence  contre  les  Donatiftes,  au  lieu  
d'hereti- 

ques  on  n'euft  des  Chrefliens  hypocrites,  en  quoy 

TEglife  Chrenienne  feroit  en  plus  grand  danger. 

Mais  l'auis  des  autres  fut  fuyui,  &  tout  fe  porta 

bien  car  par  cefte  feuerité  plufieurs  de  ces  eltourdis 

furent  rangez  à  raifon.  Alors  (iiint  Auguftin  aprouua 

par  beaucoup  d'argumens  ce  dont  il  n'auoit  pa
s 

efté  d'auis  autrefois.  Pour  mon  regard  il  me  femble 

que  Ion  fit  vne  trop  douce  Joy  contre  ces  furieux 

brigands  &  meurtriers  pluftolt  qu'hérétiques  :  car 

la  loy  ne  touchoit  au  corps  ni  aux  biens  d'aucun 

d'eux,  ains  feulement  donnoitaux  Eglifes  Chredien- 

nes  les  reuenus  des  Eglifes  de  ces  fchifmatiques  :  & 

fi  quelqu'vn  d'eux  fe  rangeoit  aux  Eglifes  Chredien- 

nes,  il  pouuoit  iouir  des  biens  qu'il  auoit  auparauant 

&  de  ceux  qu'il  trouuoit  lors,  auec  tel  fupport  que 
Ion  ne  degradoit  ni  reiettoit  du  miniftere  les  clercs  & 

Euefques  qui  fe  reconcilioyent  à  PEglife  :  &  quant 

aux  autres  qui  eftoyent  en  petit  nombre,  &  ne  fe 

vouloyent  pas  ranger,  ils  furent  feulement  condamnez 

à  vne  légère  amende.  Tant  s'en  faut  donc  que  Ion 

penfalt  à  faire  tuer  ces  cruelles  beftes,  qu'au  contraire 
quand  legouuerneur  Macedonius  publia  vn  edit  cou- 

ché en  termes  ambigus,  où  il  fembloit  menacer  de 

mort  les  hérétiques,  s'ils  ne  fe  repentoyent  :  S.  Au- 

guftin  l'admonnefta  fort  exprelTement  de  ne  faire 

mourir  perfonne,  veu  qu'il  auoit  es  conftitutions 

Impériales  la  reigle  qu'il  deuoit  fuyure  :  puis  il  le 
louë  de  ce  que  par  fon  deuxième  edit  il  auoit  efclairci 

l'ambiguité  du  premier.  Le  mefme  dodeur  admon- 
nefte  le  Tribun  Dulcitius  entre  autres  de  ne  faire 

mourir  perfonne. 
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Il  apert  affez  de  ce  que  deffus,  combien  ces  Euef- 
ques  eftoyent  efloignez  a  auoyent  en  horreur  les 
confifcaiions,  prifons,  fuplices,  bruflements& autres 

cruautez  en  quoy  plufieurs  fe  baignent  auiourd'huij 
Ipecialemeni  du  nombre  de  ceux  qui  font  profeflion 
de  perfeélion  Chreftienne  :  au  lieu  que  toute  leur 
eftude  doit  eftre  de  medeciner  non  pas  meurtrir,  & 

par  leur  interceiïion  adoucir  la  rigueur  des  loix.  Qui 

pis  eft  maintenant  ces  dieux  de  pitié  outredalTent  les 

edits  des  Princes,  &  font  plus  cruels  qu'on  ne 

leur  commande.  L'ordonnance  de  l'Empereur  porte 

qu'on  chaftie  ceux  qui  feront  légitimement  conuain- 

cus.  le  ne  m'enquiers  point  fi  cela  s'exécute  toufiours 
comme  il  faut  :  toutefois  plufieurs  lauent  comme  Ion 

s'y  gouuerne.  Car  cefte  forte  de  gens  (afauoir  les  in- 

quifiteurs)  n'eft  fuieite  &  n'obéit  prel'ques  à  aucunes 
loix  Ecclefiaft.  ou  profanes  :  mais  tout  ce  qui  leur 

plait,  eft  bon  &  fain£t.  lamais  herefie  ne  me  plut,  ie 

n'ay  point  encor  fauorifé,  ie  ne  fauorife  à  prefent,  & 
ne  fauoriferay  iamais  hérétique,  finon  en  efperance 

de  le  guérir  :  afin  queperfonne  n'eftimeque  ie  plaide 

ici  pour  moy,  le  n'ay  point  retiré  d'heretique  en  ma 

maifon  :  ie  fuis  demeuré  ferme  au  giron  de  l'Eglife, 

&y  ay  retiré  quelques  vns  qui  s'en  eftoyent  feparez. 
Seulement  ie  parle  de  la  cruauté  de  quelques  vns, 

qui  deuoyent  eftre  les  plus  paifibles  du  monde,  encor 

que  les  princes  defgainaflfent  le  glaiue,  &  que  quel- 

ques Euefques  à  caufe  de  leur  autorité  employalfent 

leurs  moyens  pour  reprimer  quelques  el'prits  in- 
corrigibles. Au  contraire  il  auient  maintenant  que 

les  princes  &  prélats  font  contraints  d'employer  leur 

puilîance  pour  brider  la  violence  de  ces  inquifiteurs  : 

&  pourtant  la  conduitte  en  eft  commife  aux  princi- 
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paux  d'entre  les  Ecclefiaftiques,  de  crainte  que  ceux 

ci  n'exécutent  tout  ce  qui  leur  viendra  en  penfee.  Au 

refte  Ion  void  dequoy  ont  ferui  enuers  le  menu  peu- 

ple les  feditieux  fermons  &  la  rage  de  quelques  pref- 

cheurs.  Peut  eftre  qu'ils  efcriuent  par  fois  au  Prince, 

qui  eft  en  vn  lieu  fort  loin,  tout  ce  qui  leur  plaît  : 

luy  refpond,  S'il  eft  ainfi  que  vous  efcriuez,  qu'on 

face  iuftice  :  cefte  refponce  ne  deliure  pas  leur  con- 

fcience,  ains  les  charge  dauantage.  Outre  ce,  quand 

vn  iuge  feculier  prononce  fentence  à  leur  rapport, 

fans  prendre  conoitfance  de  caufe  :  tout  le  fardeau  de 
la  condamnation  tombe  fur  eux. 

Maintenant  faites  moy  comparai fon  des  Euef- 

ques  de  FEglife  ancienne  auec  les  moines  de  ce 

temps  :  faites  comparaifon  des  brigands  Donatiftes 

auec  ceux  qui  (peut  eftre)  ont  dit  que  les  moineries 

n'eftoyent  point  neceftaires  en  l'Eglife,  ou  qu'es  fer- 
mons il  eftoit  mieux  feant  d'inuoquer  le  S.  Efprit 

que  la  vierge  Marie,  ou  qui  doutent  fi  la  confeffion 

auriculaire  a  efté  inftituee  par  lefus  Chrift,  &  fi  le 

cœlibat  des  preftres  eft  de  droit  diuin  :  conférez  auffi 

la  douceur  de  la  conftitution  impériale  (qu'à  peine 
on  put  obtenir  deTheodofe)  auec  la  rigueur  des  fup- 

plices,  qu'on  fait  auiourd'huy  endurera  des  panures 

fimples  gens,  en  quelque  erreur  qu'ils  foyent  gliflez  : 
pour  certain  vous  requerrez  en  plufieurs  vne  dou- 

ceur digne  de  gens  d'Eglise.  Mais  ils  difent  que  de- 

puis ce  temps  de  Theodofe,  ce  n'eft  pas  fans  raifon 
que  Ion  a  fait  vne  plus  rigoureufe  loy.  le  ne  con- 

damne pas  le  cautère  :  feulement  ie  fuis  marri  que 

les  péchez  des  Chreftiens  requièrent  fi  afpre  remède, 

le  gémis  en  voyant  exécuter  à  mort  des  meurtriers  : 

toutesfois  confiderons  que  de  là  prouient  le  repos 

i 

i 
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public,  îe  me  confole.  Ainfi  fuis  ieaffeaionné  enuers 
ceux,  qui  ne  pouuans  eftre  guéris  font  neceffaire- 

ment  oftez  du  monde,  afin  qu'ils  ne  corrompent  & 
n'infeftent  plus  perfonne.  Quelque  chofe  que  face  la 
feuerité  des  loix  (qui  parauenture  eft  necelTaire)  cer- 

tainement le  deuoir  des  moines  eft  de  s'eftudier 

pluftoftà  guérir  qu'à  faire  périr.  le  n'ay  iamais  con- 
damné les  ordonnances  des  Princes  :  combien  qu'ils 

doyuent,  autant  que  faire  fe  peut,  acommoder  & 

flefchir  la  rigueur  de  leurs  loix,  à  la  douceur  d'vne 
modération  Chreftienne.  Aufli  doit  on  remarquer  vne 
grande  différence  entre  vn  Prince  Payen&vn  Prince 

Chreftien  :  de  rechef  il  y  a  bien  à  dire  entre  vn  prince 

profane  &  vn  qui  eft  Ecclefiaftique.  Item,  il  y  a 

quelque  diference  entre  un  prélat  qui  a  quelque 

autorité  publique  &  vn  moine  ou  théologien , 

qui  ne  doit  faire  autre  chofe  qu'enfeigner  en  toute 

douceur.  Quel  ordre  y  a-il  qu'anciennement  lors 

qu'il  n'y  auoit  nulles  efcoles  en  théologie,  on  ait 
fi  heureufement  desfait  les  hérétiques  par  la  feule 

parole  de  Dieu  :  &  maintenant  que  le  monde  eft  plain 

de  tant  d'vniuerfitez  florilTantes,  on  ne  difpuie  que 
par  ergos  &  fagots? 

Mais  que  peut  on  reprendre  en  ma  paraphrafe, 

fmon  que  ie  n'ay  point  parlé  de  la  conftitution  im- 
périale, drefifee  es  derniers  fiecles:  celaeuft  efté  imper- 

tinent, car  ie  fay  parler  FEuangelifte,  qui  ne  fauoit 

rien  de  cefte  conftitution  :  s'ils  ne  difent  que  ie  le 

deuois  introduire  parlant  ainfi.  D'icy  à  800.  ans, 

lefus  Chrift  ne  veut  point  qu'on  face  mourir  les 
hérétiques,  mais  après  ce  temps  là  furuiendra  vne 

autre  loy,  qui  commandera  qu'on  les  brufle.  Or  ils 
fe  monftrent  merueilleufement  ineptes,  en  imaginant 
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que  i'accommode  ce  propos  à  noftre  temps,  veu  que 

l'Euangelifte  le  met  en  auant,  du  temps  de  TEglife 
primitiue.  Et  Chrift  ne  parle  pas  là  du  glaiue  des 

Princes,  veu  que  l'Eglife  a  efté  fous  la  domination 

des  Princes  Payens  beaucoup  de  centaines  d'années 
après  la  mort  de  lefus  Chrift  :  mais  il  parle  du  deuoir 

des  Apoftres  d'attirer  tout  le  monde  à  falut  par  dou- 

ceur &  amitié,  à  l'exemple  de  ce  grand  pafteur  qui 

n'eftoit  pas  venu  pour  perdre  les  ames,  ains  pour  les 
fauuer.  Cela  fait  que  mon  interprétation  ne  porte 

point  de  preiudice  aux  edits  des  princes  :  car  elle  re- 

commande la  douceur  Euangelique,  &  n'ofte  point 

aux  Princes  l'autorité  qu'ils  ont  de  defgainer  l'efpee  : 

elle  monftre  ce  qui  conuenoit  au  temps  d'alors,  & 
non  pas  ce  que  la  mefchanceté  de  quelques  hommes 

deuoit  foliciter  en  ces  derniers  temps.  Il  y  a  plufieurs 

loix  humaines  pluftoft  dreffees  pour  effrayer  que  pour 

inftruire.  Et  comme  c'eft  le  deuoir  d'vn  iuge  feculier 

de  defgainer  quelques  fois  l'efpee,  pour  fauuer  plu- 

fieurs par  la  mort  d'vn  feul  :  ainfi  toutes  &  quanies- 

fois  que  l'erreur,  la  mefgarde,  l'aage  excufe  vn  crime, 

&  qu'il  y  a  efperance  d'amendement  au  criminel,  il 
ne  doit  oublier  la  douceur  Chreftienne. 

Il  faudroit  aufti  regarder,  fi  les  Princes  fouuerains 

ont  ce  droit  défaire  mourir  vn  homme,  quel  que  foit 
fon  forfait.  Item,  fi  les  princes  veulent  que  pour 

quelconque  erreur,  où  il  pourra  fembler  qu'on  peuft 
defcouurir  herefie,  il  falle  brufler  vne  perfonne.  Car 

fi  l'erreur  eft  certain,  les  théologiens  n'y  ont  que  voir, 
veu  qu'il  n'eft  plus  queftion  que  du  fait.  S'il  y  a  de 

la  doute,  ce  n'eft  à  faire  au  premier  théologien,  mais 
principalement  au  fiege  Romain,  de  iuger  des  articles 

de  foy  qui  font  en  controuerfe.  C'eft  bien  pis  faire, 
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ieiter  des  pcrlonnes  au  feu  pour  quelques  opinions, 
dont  on  eft  non  feulement  en  débat,  mais  aulîi  qui 
ne  font  pas  de  grande  importance.  Mais  c'eft  paffer 
toute  mefure  d'équité  de  faire  mourir  vne  perfonnc 
qui  n'aura  auoué  quelques  titres  de  ces  gens,  qui  en forgent  de  iour  à  autre  de  tous  nouueaux,  &  leur 
fuffit  de  dire,  cela  eft  contre  les  do£leurs  Scholafti- 
ques,  cela  eft  fufpea,  fcandaleux,  contre  les  bonnes 

couftumes,  cela  fonne  mal  félon  qu'il  eft  couché,  eft 
dit  impertinemment,  &  autres  telles  allégations  :  telle- 

ment que  la  calomnie  trouue  toufiours  où  fe  fourrerj 
(î  Ion  a  quelque  mauuaifeafFeftion.  Cependant  toutes- 

fois  ils  difputent,  afauoir  Ci  l'Eglife  peut  faire  vn  ar- 
ticle de  foy  :  &  quand  cela  leur  eft  commode,  ils  les 

forgent  eux-mefmes,  &  par  fois  après  que  la  fentence 
eft  prononce.  Le  procès  fe  fait  par  des  moines  rap- 

porteurs, députez  iuges,  qui  ne  procèdent  fincere- 

ment  ne  légitimement  :  les  trois  Prieurs  prononcent 

la  fentence  en  prifon,  prefens  deux  moines  qui  feruent 

de  tefmoins,  cependant  on  aprefte  le  feu.  Le  prince 

(de  la  Loy  duquel  on  fe  couure,  &.  qui  fert  pour  fatis- 

faire  à  l'appétit  de  vengeance  de  quelque  particulier, 
encor  qu'elle  ait  efté  mife  en  auant  pour  le  bien 
public)  ne  fait  rien  de  toutes  ces  procédures.  Or  puis 

que  Ion  fait  cela  eftre  pratiqué,  les  Princes  en  doyuent 

cftre  auertis  :  toutesfois  ceft  aduertiftément  ne  peut 

foulager  les  hérétiques  incurables,  ni  nedoitoffenfer 

les  inquifueurs  de  bonne  confcience. 

La  huitième  conftitution  au  premier  liure  du 

Code,  au  titre  des  hérétiques.  Manichéens,  &  Samari- 

tains, commande  qu'on  brufle  les  liures  &  papiers 
feulement  :  que  les  docteurs  foyent  punis  de  mort, 

les  difciples  condamnez  en  l'amende  de  dix  liures 
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d'or  :  &  quant  à  ceux  qui  non  feulement  leur  prerteni 

l'oreille,  mais  aullî,  au  mefpris  des  ordonnances  des 

Princes,  gardent  les  liures  des  hérétiques  en  leurs 

maifons,  &  fe  monftrent  par  là  manifeftes  fauteurs 

de  l'herefie,  la  Loy  commande  qu'ils  foyent  bannis. 

Dauantage  cefte  loy  ne  condamne  pas  tous  héréti- 

ques indifféremment,  ains  nommément  les  Mani- 

chéens, Apolinariftes  &  Samaritains,  qui  blafphe- 

moyent  tout  ouuertement.  Ce  qui  précède  cefte  loy 

au  mefme  tiltre,  ou  il  eft  commandé  que  l'inquifi- 

tion  s'eftende  iufquesà  fupplice  de  mort,  eftprefques 
de  mefme  argument  :  mais  certaines  herefies  y  font 

exprimées,  Semblablement  au  mefme  liure,  au  tiltre 

de  la  fouueraine  Trinité,  &c.  Il  eft  nommément 

parlé  des  Arians.  Or  ces  heretiques-la  defpouilloyent 

le  fils  de  Dieu  &  le  S.  Efprit  de  la  vérité  de  la  nature 

diuine.  Comme  les  Apolinariftes  nioyent  que  lefus 

Chrift  fuft  vray  homme,  en  luy  oftant  la  principale 

partie  de  Phomme,  afauoir  l'ame  humaine.  Quant 

aux  Donatiftes,  outre  leur  fchifme,  c'eftoyent  des 
furieux  brigands.  En  ces  herefies  fufmentionnees  il 

ii'eftoit  point  queftion  de  fauoir  fi  lefus  Chrift  a  or- 
donné la  confeflion  auriculaire,  û  vne  pure  tradition 

humaine  oblige  la  confcience,  fi  le  Symbole  a  efté 

publié  article  après  article  par  les  Apoftres,  fi  les 

Apoftres  ont  entendu  la  langue  Grecque  :  mais  on 

difputoit  de  la  maiefté  de  Chrift  &  de  la  fomme  du 
Chriftianifme. 

Av  refte,  les  décrets  des  Papes,  au  cinquième  liure 

des  decretales,  au  titre  des  Hérétiques,  &au  fixieme, 

au  mefme  titre,  commandent  feulement  qu'on  liure 
au  bras  feculierles  hérétiques  conuaincus  &  qui  per- 

fcuerent  en  erreur,  ou  qui  font  retombez  en  l'here- 
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lie  qu'ils  auoycnt  abiuiee.  Vray  eft  que  les  Glofa- 

teurs  y  ont  adiouflé  du  leur,  Qu'ils  foyent  bruflez, 
veu  que  les  edits  des  Empereurs  condamnent  à 

l'amende  les  Pelagiens  &  louinians.  Maintenant  on 
enuoye  au  feu  celuy  qui  doute  fi  le  Pape  a  droit  fur 

le  Purgatoire.  Anciennement  les  Euefques  remis  à 

comparoir  en  quelque  Synode,  y  rendoyent  raifon 
de  leur  doctrine  :  eflans  conuaincus  on  leur  donnoit 

le  choix,  ou  de  detefter  leur  erreur,  ou  d'eftre  ana- 

thematizez  auec  iceluy,  c'eft  à  dire,  eftre  retranchez 

delà  communion  de  l'Eglife  :  car  lors  l'excommunica- 

tion eftoit  comme  le  dernier  fupplice  de  l'Eglife. 

Berengaire,  qui  n'eftoit  pas  interroguédeForiginede 
la  confeflTion,  ni  du  purgatoire,  mais  de  la  vérité 

du  corps  de  Chrift,  ne  fut  pas  lors  tourmenté  en 

corps,  veu  mefmes  que  pour  la  féconde  fois  il  re- 

tomba en  fa  première  opinion.  Au  temps  prefent  les 

moines  font  par  fois  courir  vn  faux  bruit,  puis  font 

incontinent  emprifonner  celuy  qu'ils  difent  eftre 

fufpea  :  là  ils  difputent  à  leur  mode,  c'efl:  afauoir, 
auecques  leurs  ergots,  tandis  que  Ion  aprefte  les 

fagots. 

Christ  n'a  point  eftaind  le  lin  fumant,  &  n'a  point 

rompu  le  rofeau  caffé.  Des  le  commencement  la  brebis 

a  efté  pourfuiuie  du  loup,  mais  elle  eft  toufiours  de- 
meurée viflorieufe  par  patience. 
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CHAPITRE  XIX 

Ailis  de  quelques  inftgnes lurifconfultes  touchant  les 

forcieres  le/quelles  euitent  les  peines  corporelles 

pourueu  qu'elles  Je  repentent.  Item,  es  caufes 
criminelles  il  ne  fe  faut  du  tout  arrefler  à  la  con- 

fejion. 

ovR  la  defenfe  des  pauures  forcieres,  iV 

ioLifterayl'auisde  Paul  Grilland,  excel- 
lent lurifconfulte^  des  fortileg.  lo  vo- 

lume des  Traitez,  queft.  7.  fol.  44. 

.  _  ,  Notez,  dit-il,  vue  chofe  fort  finguliere, 

fauoir  eft,  qu'il  y  a  deux  efpeces  de  ces  apoftats. 
L'vne  eft  de  ceux  lefquels  feulement  fe  retirent  delà 
foy,  &  fuyuent  Padoration  &  obeiflance  du  diable  : 

l'autre  eft  de  ceux  qui  après  auoir  renoncé  lefus Chrift&  ietté  hors  de  leur  cœur,  fe  baptifent  dere- 
chef exprelTément  au  nom  du  diable,  &  fe  donnent 

vn  autre  nom.  Or  encores  que  les  vns  &  les  autres 
foyent  damnez,  les  premiers  toutesfois  font  receus  à 
pénitence,  pourueu  qu'ils  confèrent  leur  péché,  & 
ainfi  ils  euitent  les  peines  corporelles  ainû  que  font  les hérétiques.  /.  Manicheos.  C.  de  hœretic. 

Les  théologiens,  auteurs  du  Maillet  des  forcieres, 
en  difent  autant  au  commencement  de  la  troifieme 
partie,  queftion  H-  Si  ces  apoftats,  difent-ils,  ne  fe 
veulent  repentir  de  bon  cœur  non  plus  que  les  here- Iean  Wier,  II. 

Les 

forcieres 
qui  Je  repentent euitent les 

peines  corporelles. 

20 



LIVRE  VI. 

tiques  obftinez^  ils  doyuent  eftre  liurez  au  bras  fe- 

culier  :  mais  s'ils  le  font^  ils  feront  receus  ainfi  que 
les  hérétiques  penitens  :  félon  ce  qui  efl:  efcrit  au 

chap.  ad.  abolendam.  ^.pœnit.  de  hœret.  ii.  H.  6. 

Raymon  s'y  accorde  tit.  de  apojîolica.  C.  reuerten- 
tes,  où  il  dit,  que  ceux  qui  fe  retournent  de  la  perfidie 

apoftatiquCj  doyuent  eftre  receus  comme  les  héréti- 

ques qui  reconoiffent  leur  erreur,  dautant  qu'ils  ont 

eité  hérétiques.  Et  en  cecy  on  prend  l'vn  pour  l'au- 
tre. En  la  féconde  partie  des  Décrets  cauf.  26.  q.  5. 

Epifcopi.  Il  s'enfuit  par  autoritez  précédentes, 

que  les  deuins,  prognoftiqueurs,  enchanteurs^  for- 

cieres,  &  autres  perfonnes  de  pareilles  fedes,  doiuent 

eftre  chaffez  de  PEglife  &  excommuniez  perpétuelle- 

ment :  fi  ce  n'eft  qu'ils  reconoiffent  leur  erreur. 
Mais  il  femble  que  S.  Auguftin  vueille  dire  au 

liure  de  la  cité  de  Dieu  ce  qui  eft  efcrit  au  dernier 

chap.  du  Concile  Aquirence  :  fauoir  que  ce  qui  eft 

fait  par  les  enchanteurs  eft  fait  non  en  corps,  mais 

feulement  en  efprit  :  car  il  efcrit,  les  chofes,  dit-il, 

qui  font  faites  par  les  impoftures  des  magiciens  font 

prouuees  eftre  phantaftiques  &  non  vrayes.  Parquoy 

il  n'y  aura  aucune  a£tion  criminelle  contr'eux. 

Si  Ion  m'allègue  derechef  leur  propre  conieffion, 

i'oferay  bien  refpondre  auec  M.  lean  François  Ponzi- 

nibe  au  dixième  volume  de  fes  Traittez,  où  il  parle 

des  forcieres  :  Comme  ainfi  foit,  dit-il,  que  telles 

perfonnes  foyent  trompées,  comme  nous  auo
ns  monf- 

tré,  il  faut  auffi  dire  que  leur  confen[ion  eft  
erron- 

nee,  &  ne  doit  eftre  admife  en  iugement.  /.  error,  
& 

l.  cutn  poft.  C.  de  iuris  &  fad.  ignor.  Not.  in
  l.  de 

œtate.  %.fina.ff.  de  inierroga.adion.  
Car  vneconfef- 

Tion  doit  contenir  vérité &chofepoaible  :  vtpergloj. 
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Bald.  &  altos  in  lege.  i.  cap.  de  confejf.  pergloJJ. 

in.  C.fin.  de  confeJJ.  in  6.ff.  ad  leg.  Aqiiil.  l.  inde 

Neratius.  §./«.  Mais  ces  chofes  qu'elles  confefTent 
font  contraires  au  droit  &  à  la  nature,  parquoy  il 

ne  s'enfuit  pas  :  Ces  femmes  l'ont  ainfi  confelTé,  il  eft 
doncques  ainfi.  Car  la  confeflîon  eft  beaucoup  dif- 

femblable  de  l'effed,  ou  de  la  poflîbilité  de  l"efîeél.  Et 
toute  chofe  qui  eft  contre  nature,  défaut  en  fes  prin- 

cipes, parquoy  elle  eft  impoffible  naturellement. 

Dauantage  ces  chofes  criminelles  on  ne  s'arrefte  pas  On  ne  fe  doit 
du  toutà  la  feule  confeffion,  vt per  Bald.  Et  Angel.  a  la  jeuifcon/e/- 
in  l.  I.  cavit.  de  confeiï.  &  dicam  infra  in  2.  no.  A <?i'  chofes 

quoy  n'eft  répugnant  ce  que  dit  Bald.  in  d.  l.fiquis  criminelles, 

non  dicam  rapere  :  pour  autant  que  fon  dire  s'en- 

tend de  l'herefie,  entant  qu'elle  eft  parfaite  en  l'efprit 
par  la  penfee.  Et  en  ce  cas  on  le  peut  bien,  comme 

il  dit  :  Car  la  penfee  de  l'efprit  laquelle  eft  conuë  à 
vn  feul  Dieu,  ne  peut  eftre  autrement  prouuee  que 

par  la  confeffion,  &  pour  cefte  caufe  on  s'arrefte  à  la 
confeffion.  Mais  la  confeffion  de  laquelle  nous  parlons 

icy  contient  vn  effe6l  qui  eft  hors  l'efprit,  lequel  eft 
moins  poffible  de  droit  &  de  nature,  &  eft  auffi  moins 

vrayfemblable.  Et  pour  cefte  caufe  on  peut  dire  qu'il 

eft  licite,  entant  que  touche  ce  qu'elles  croyent,  de 

s'arrefter  à  leur  confeffion  pour  en  arrefter  iugement 
de  punition  :  pour  autant  que  cefte  crédulité  dépend 

de  l'efprit  &  de  la  volonté  :  mais  non  pas  pour  afleoir  • 
iugement,  fi  ce  qu'elles difent  a  eftéfait  ou  ainfi  ainfi. 

Voila  ce  qu'il  efcrit.  On  n'a  quefairedem'alleguerici  la 
loyCornelie,  qui  eft  des  meurtriers  &  empoifonneurs  : 
car  nous  la  raporterons  tantoft  en  fon  endroit,  lors 
que  nous  parlerons  de  la  punition  des  empoifon- neurs. 
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CHAPITRE  XX 

L'aduis  d'Alciat  excellent  Iiirifconfulte,  touchant 
V innocence  des  forcieres.  Item  vne  hijîoire  re- 

cueillie des  efcrits  de  Grilland,  touchant  l'inno- 

cence de  celles  qu'o:i  ejlime  forcieres. 

Liure  S.        '^^^''^^^  ndré  Alciat  efcrit  que  Pinquifiteur  de  la 

^di7p.  S"      S^^'wl  '^"^  ̂ ^^^^  inquifition  es  vallées 

«G^^^V^I  de  Piémont  contre  des  femmes  hereii- 
^^^B^^^9  ques ,  que  nous  apelons  forcieres , 

qu'il  en  fit  brufler  plus  de  cent,  &  que  de  iour  en 
iour  il  en  offroit  au  feu  comme  nouuelles  hofties,  la 

plus  part  defquelles  deuoyent  eftre  pluftoft  purgées 

par  hellébore  que  par  le  feu.  Ce  qu'il  perfeuera  de 
faire  iufques  à  ce  que  les  villageois  euffent  pris  les 

armes  pour  l'en  empefeher,  &  pour  faire  que  toute  la 

caufe  fut  renuoyee  par  deuers  l'Euefque.  Il  dit  en- 

cores  apresj  Et  combien  que  quelques  vns  de  leurs 

maris,  dignes  de  foy,  affeuraffent  qu'au  temps  que 

Ion  difoit  qu'elles  auoyent  efté  au  ieu  &  à  la  dance 

fous  vn  Til,  ils  fauoyent  bien  qu'elles  eftoyent  cou- 

chées près  d'eux  en  leurs  li£ls  :  toutesfois  on  leur  ref- 

pondoit  que  ce  n'eftoyent  pas  elles,  mais  le  diable, 

lequel  les  trompoit  ainfi,  ayant  pris  la  figure  de  leur 

femme.  Et  moy  au  contraire  ie  leur  repliquois  :  pour- 

quoy  ne  prefumez  vous  pluftoft  que  le  diable  ait  efté
 

là  auec  fes  mauuais  anges,  &  qu'elles  eftoyent  auec 
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leurs  maris?  Pourquoy  aimez  vous  mieux  dire  qu'
vn 

corps  ait  elié  en  vn  ieu  fein£l,  &  que  vn  corps  phan- 

taftique  ait  efté  couché  en  vn  vray  lid?  Que  faut-il 

icy  tant  augmenter  les  miracles,  ne  fe  monftrer  pas 

tant  théologien  que  conteur  de  merueilles,  &  cepen- 

dant choifir  la  plus  rigoureufe  part  es  punitions?  Il 

aparoillbit  par  les  ades  de  ces  procès  que  tout  ceft 

apareil  &  toutes  ces  danfereffes  s'eftoyent  efuanouïes 

auec  leurs  amoureux  à  caufe  d'vne  femme,  laquelle 
nomma  feulement  le  nom  de  lefus  :  comment  cela 

fuft-il  auenu,  fi  c'euffent  efté  des  corps  véritables  Si 

non  des  phantofmes,  &  des  iardins  de  Tantale? 

Ce  que  mefme  Apollone  Tyanee  a  penfé,  ainfi  que  dit 

Philoftrate  liu.  4.  &  C.  Caflius,  comme  efcrit  Plu- 

tarque  en  la  vie  de  Brute.  Car  aufli  les  médecins 

difent  qu'il  fonde  grands  efTeftsde  l'efprit  troublé  & 

d^  l'imagination  trompée  :  &  que  de  là  procèdent  les 

maux  qu'endurent  ceux  qui  ont  les  incubes  &  cauche- 

mares,  les  enthufiaftes,  fuperftitieux,  les  furieux  d'a- 
mour, imaginateurs,  loups-garoux,  Cynanthropes 

qui  penfent  eftre  chiens,  &  autres  qui  toutesfois  fe 

guerilTent  par  médecines.  Ces  chofes  femblent  eftre 

ce  que  Pline  &  les  anciens  nomment  les  tromperies 

des  Faunes,  &  qu'ils  ont  dit  fe  pouuoir  guérir  auec 

de  la  Piuoyne,  tout  ainft  qu'il  eft  vray-femblable  que 

la  plus  part  pourroit  eftre  guérie  fi  ce  n'eftoit  que 
communément  ce  font  panures  femmes,  lefquelles 

n'ont  pas  la  puiffance  de  ce  faire.  Certainement 

i'adioufterois  pluftoft  foy  au  droit  Canon  &  à  Texpli- 
caiion  commune  des  docteurs  de  noftre  nation,  tou- 

chant cefte  queftion,  que  non  pas  à  tous  ces  théolo- 

giens, principalement  en  cefte  chofe  defia  arreftee  & 

conuë  au  Concile  d'Ancyre,  chapitre  2.  où  il  eft  dit 
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quetelsphantofmes  font  reprefentez  aux  efprits  par  le 

malin  efprit.  Il  dit  encores  après  :  l'infidèle  penfeque 
ces  chofes  luy  auiennent  en  corps,  &  non  en  efprit  ; 

car  qui  eft  celuy  qui  n'eft  pouffé  hors  de  foy-mefme 
pendant  les  fonges  &  aparitions  nofturnes?  Ce  qui 
femble  auoir  efté  ainfi  efcrit  par  faind  AuguOin,  au 
chapitre  i8.  du  i8.  liure  de  la  cité  de  Dieu.  Nul 

corps,  dit-il,  ne  peut  eftre  conueriy  par  aucun  art  du 

Diable  :  mais  feulement  c'eft  vn  phantofme  lequel  fe 
diuerfifie  par  des  efpeces  infinies,  ou  en  penfant  ou 

en  fongeant.  Et  encores  qu'il  ne  foit  pas  corps,  fi 
prend-il  la  forme  des  corps,  cependant  que  les  fens 
du  corps  font  endormis  &  opreffez,  fi  bien  que  pen- 

dant que  les  fens  font  ainfi  eftoupez,  les  véritables 

corps  font  couchez  ailleurs.  Et  n'y  a  nul  intereft  au 
contraire  que  cependant  on  ne  rende  honneur  à  Hero- 

diade  ou  à  Diane,  voila  ce  qu'efcrit  Alciat, 
Pavl  Grilland  au  lo.  volume  de  fes  Traitez  defor- 

celleries  :  Il  y  auoit  vn  mary,  dit-il,  en  vn  village  du 
terroir  Sabin,  lequel  auoit  vue  femme  forciere.  Or 

auoit-on  feulement  foupçon  &  non  certaine  affeurance 

de  ce  crime.  Car  lors  que  fon  mary  l'interroguoit  fi 
elle  eftoit  de  telle  profeflion,  elle  le  nioit  fort  &  ferme. 

Mais  ainfi  que  le  bruit  croiffoit  de  iour  en  iour,  & 

que  plufieurs  gens  dignes  de  foy  Teuffent  accufee  de 

ce  meffait  à  fon  mary,  difans  qu'elle  habitoit  ordinai- 
rement auec  celles  que  Ion  fauoit  bien  eftre  coulpa- 

bles  de  forcellerie,  &  qu'auec  icelles  elle  exerçoit  des 
mefchancetez  &  fe  trouuoit  es  affemblees  nodlurnes, 

le  mary  délibéra  de  la  guetter  &  la  prendre  fur  le 

fait  :  tellement  qu'il  commença  à  veiller  par  plu- 
fieurs nui£ls  attentiuement  &  diligemment.  Il  de- 
meura enuiron  douze  nuiéls  fans  dormir,  obferuant 
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fi  Al  femme  fe  leueroit  point  pour  aller  de  nuia  au 

ieu  des  diables,  ou  pour  aller  faire  quelque  autre 

forcellerie  :  ce  non  obflant  il  n'en  trouua  iamais 

faute,  ains  il  la  fentit  toufiours  dedans  le  li£t  auprès 

de  foy.  Toutesfois  il  auint  quelques  iours  après 

qu'elle  fut  conftituee  prifonniereauec  quelques  autres 
femmes  accufees  de  ce  meffait  :  où  eflantinterroguee 

&  queftionnee,  elle  confeffa  enfin  qu'elle  auoit  aiïifté 
à  ce  ieu  auec  les  autres  femmes  prifonnieres  &  que 

c'auoit  efté  vn  tel  iour  ii.  du  mois,  &c.  les  autres  en 
confeflTerent  autant.  Mais  le  mary  pour  la  defenfe  de 

fa  femme  aflfeuroit  par  ferment,  qu'elle  eftoit  couchée 

près  de  luy  en  vn  mefme  li£l,  en  la  nuift  &  à  l'heure 

dont  il  eftoit  queftion,  &  que  non  feulement  il  l'auoit 
touchée  diligemment  vue  fois  ou  deux,  mais  par 

plufieurs  :  &  que  mefmes  il  auoit  deuifé  auec  elle. 

CHAPITRE  XXI 

La  punition  de  laquelle  les  Boulognois  ont  acouf- 
tumé  de  punir  les  forcieres. 

ES  Boulognois  ont  acouftumé  de  punir 
les  forciers  &  forcieres,  les  enchante- 

mens  defquels  n'ont  fait  aucune  nui- 
fance  ni  aux  hommes  ni  aux  beftes,  & 

qu'ils  nomment,  en  leur  langue  le  ftrige,  en  la  ma- 

nière qui  s'enfuit.  Ils  les  defpouillent  nuds  iufques 
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au  nombril,  &  les  font  fortir  du  vieil  palais  montez 
à  reuers  fur  vn  afne  à  la  queue  duquel  ils  ont  les 
mains  liées,  &  font  ainfi  menez  doucement  par  le 
feruiteur  du  bourreau.  Ils  leur  mettent  deffuslatefte 
vnemittre  de  carte,  où  les  diables  horribles  font  dé- 

peints, attifans  le  feu  d'enfer  auec  des  crocs.  Cepen- 

dant qu'ils  font  ainfi  folennellement  pourmenez,  le 
bourreau  qui  les  acompaigne  leur  baille  du  fouët  fur 

le  dosj  &  fur  la  poi£lrine  iufques  à  ce  qu'eftans 
paruenus  aucemitiere  des  lacopins,  à  Tendroitou  eft 

la  fepulture  renommée  des  Alemans,  ils  les  defcend 

de  deflfus  leur  afne,  &.  font  menez  parle  bourreau  en 

vne  chambre  en  laquelle  il  y  a  vne  gallerie  barrée 

de  larges  treillis  de  fer  par  lefquels  on  regarde  deffus 

le  cemitiere.Cefte  chambre  eft  deftinee,  comme  on  dit, 

pour  les  hérétiques,  par  les  moynes  de  cefte  Eglife, 

lefquels  font  inquifneurs  de  la  foy.  Ils  font  là  dedans 

pourmenez  par  trois  fois  le  long  de  la  galerie  deffus  vn 

petit  chariot  à  quatres  roues,  auec  leur  tefte  timbrée, 

&  y  demeurent  par  l'efpace  d'vn  quart  d'heure, 
cependant  que  le  peuple  qui  les  regarde  fe  moque, 

crie  après,  &  leur  iette  des  pierres,  lefquelles  ne  leur 

peuuent  faire  mal  à  caufe  des  treillis.  Cela  fait  on 

les  met  hors  deprifon,  <Sc  ayans  efté  ainfi  punis  félon 

la  qualité  du  forfait,  on  les  enuoye  en  exil. 

Certainement  cefte  douceur  du  Magiftrat  de  Bou- 

longne,  laquelle  retient  encores  quelque  chofe  de  la 

prudence  de  l'ancienneté  Italique,  doiteftre  préférée 
infiniement  à  la  tyrannie  de  quelques  vns,  qui  les 

précipitent  dedans  le  feu,  de  la  fumée  duquel  ce  diable 

n'eft  point  moins  refiouy  que  de  la  vapeur  du  fang 
innocent  refpandu. 

O  les  aueugles  cœurs  ô  les  efprits  aiieugles! 
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CHAPITRE  XXII 

Que  les  femmes  doiuent  ejlre  moins  pu
nies  que  les 

hommes. 

N  dit  communément  que  les  femmes 

pèchent  moins  en  vne  mefme  efpece 

de  deli£l,  &  qu'elles  doiuent  eftre  moins 

punies  que  les  hommes  :  toutes  chofes 

toutesfois  eftans  égales,  à  raifon  de  l'imbécillité  de 

leur  efprit,  entendement  &  penfee.  L.  Sacrilegii 

pcenam.  inprinc.  D.  ad  legem  &  lui.  pecul  &  L.  Si 

adulterium  §.  Stuprum  &  §.  Fratres.  &  \.  Inceftam 

D.  ad  L.  Iuliam  de  adiil.  &  cap.  Sicut  dignum.  in 

princ.  extra  de  homicid.  &c.  Indignantur.  32.  q.  6. 

là  où  il  eft  dit  que  dautant  plus  faut  il  punir  les 

hommes  que  plus  il  leur  apartient  de  vaincre  par 

vertu,  &degouuerner  la  femme  par  bon  exemple. 

Le  texte  y  eft.  In  L.  Quifquis  §.  ad  Jîlias  Cod.  L. 

lui.  Maie.  ibi.  Car  la  fentence  doit  eftre  plus  douce 

enuers  celles,  lefquelles  à  raifon  de  l'infirmité  de 

leur  fexe  &c.  Et  c'eft  ce  qu'a  voulu  Bald,  in  L.  Qiii- 
cunque  col.  3.  verfi.  Sed  ponè  Jîatuto  &verfic.  &  in 

fum.  cod.  de  fer.fug.  Erricius  homme  de  grande 

prudence  eft  de  cefte  opinion,  comme  efcrit  Saxon  en 

l'hiftoire  de  Dannemarc.  liure  6.  Qu'il  faut  par  plu- 

fieurs  fois  pardonner  aux  fautes  des  femmes,  &  qu'il 

ne  les  faut  punir  fi  cç  n'eft  que  la  correftion  n'ait  peu 
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corriger  la  faute.  Virgile  efcrit  aufïi  au  2.  liure  de TEneide, 

Q.Li'il  n'y  a  point  d'honneur  à  fraper  vne  femme. 

Pline  efcrit  au  huitième  liure  de  fon  hiftoire  na- 
turelle, que  le  lion  fe  met  en  plus  grande  fureur  con- 

tre les  hommes  qu'il  ne  fait  pas  contre  les  femmes  : 
comme  fi  la  nature  luy  auoit  monftré  qu'il  faut  traiter 
les  femmes  plus  doucement  que  les  hommes.  Ariftole 
efcrit  aux  problèmes  2.  &  9,  chap.  ii.  Pourquoy,  dit- 
il,  eft  ce  vne  chofe  plus  inique  de  faire  mourir  vne 

femme  que  non  pas  vn  homme,  veu  que  naturelle- 

ment l'homme  eft  plus  excellent  que  la  femme?  Eft- 
ce  pour  ce  que  la  femme  elt  plus  imbecille^  &  peut 
pour  cefte  caufe  moins  faire  de  dommage?  Car  ce 

n'eft  pas  vne  chofe  honorable  à  vn  homme  de  s'efforcer 

contre  ce  qui  eft  plus  infirme,  mais  c'eft  vne  chofe 

fotte  &  trefmechanique.  Voila  ce  qu'il  efcrit  &  qui 

peut  eftre  raporté  tant  à  l'efprit  qu'au  corps,  Vopifque 
efcrit  que  l'Empereur  Aurelian  donna  la  vie  à  Zeno- 
bie,  lors  que  les  gendarmes  la  menoyent  à  la  mort, 

pour  autant  qu'elle  auoit  vfurpé  l'empire.  Ce  qu'il 

fit  à  caufe  qu'il  eftimoit  eftre  vne  chofe  indigne  de 
faire  mourir  vne  femme.  Ce  que  mefme  Euripide  a 

defcrit  en  fa  Tragédie  de  Hecuba,  Combien  eft-ce 

chofe  odieufe  que  de  faire  mourir  vne  femme  : 

pourautant  que  les  femmes  font  aucunement  plus 

miferables  que  ne  font  les  hommes,  ainfi  que  luy 

mefme  efcrit  en  fa  Tragédie  de  Hercule  le  furieux, 

Que  la  femme  eft  bien  plus  miferableque  l'homme. 

A  quoy  s'acorde  ce  que  Balde  efcrit  Confi.  96.  Le 
fait  eft  tel,  Charles  liure  2.  que  la  femme  eft  plus 
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digne  de  compaiïion  que  l'homme.  Maintena
nt  il 

faut  que  ie  monftre  dequel  chaftiment  ie  penfe  telles 

gens  eftre  dignes. 

CHAPITRE  XXIII 

Comment  les forcieres  ayans  l'efprit  troublé  d'er- 
rew par  le  diable,  &  ne  faifans  aucun  mal  à  au- 

iniy,  dqyuent  ejîre  réduites,  &  quel  chajliement 

elles  méritent.  Item,  que  toute  volonté  ne  doit  eflre 

punie  :  enfemble  l'explication  de  la  loy  de  Moyfe, 

&  briefiue  refponfe  à  quelques  obiedions.^ 

Il  comme  ainfi  foit  que  les  forcieres  ont 

la  fantafie  trompée  par  erreur,  &  font 

feduites  par  vne  peruerfe  inflitution  de 

Satan,  &  quenous  conoiffonsque  véri- 

tablement elles  ne  font  aucun  mal  à  autruy,  ains 

feulement  par  imagination  :  il  faudra  les  réduire  & 

enfeigner  par  vne  plus  faine  doftrine,  à  ce  que  re- 

nonçans  aux  tromperies  du  diable,  elles  facent  dere- 

chef hommage  à  lefus  Chrift  :  à  ce  que  venans  à  re- 

pentance,  les  membres  du  corps  de  l'Eglife,  qui  ont 
efté  defioin£ls,  foyent  raffemblez  par  vne  commode 

liaifon.  Parquoy  il  faudroit  en  ce  cas,  que  quelque 

fidèle  difpenfateur  des  myfteres  de  Dieu  s'efForcaft 
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que  la  brebis  perdue  fuft  ramenée  à  la  bergerie  de 
lefus  Chrift.  Les  communes  &  publiques  prières 
feruiront  auffi  de  beaucoup  en  ce  cas,  pourueu  qu'on 

laques.  5.  les  face  de  bon  cœur  &  auec  grande  affedion.  S.  la- 
ques donne  en  ceft  endroit  vn  aduertiffement  fort 

Chreftien.  Mes  frères,  dit-il,  fi  quelcun  d'entre  vous 

s'eft  deftourné  de  la  vérité,  &  que  quelcun  l'ait 

conuerty,  qu'il  fâche  que  celuy  qui  aura  fait  conuertir 
vn  pecheur^de  la  voye  d'erreur  luy  fauuera  fon  ame 
de  la  mort,  &  luy  couurira  la  multitude  de  fes 

péchez.  Or  l'herefie  n'efi:  feulement  apuyee  en  l'er- 
reur par  lequel  quelcun  adhère  à  la  doflrine  des 

diables  :  mais  auiïî  elle  confifte  en  la  confiance  que 

Ion  a  en  foy  mefme,  en  la  bombance  &  obftination 

pertinace,  lors  que  Ion  ne  veut  receuoir  aucune 

admonition  :  car  l'heretique,  qui  confeffe  fon  erreur 
&  la  feduftion  de  fon  efprit,  mérite  toufiours  remif- 

fion  &  pardon,  félon  le  confentement  des  anciens 

pères  &  félon  la  douceur  Chreftienne.  Car  comme 

In  T/iyefic.  dit  Seneque,  Celuy-la  eft  innocent,  lequel  fe  repeni 

d'auoir  péché.  Nous  lifons  auffi  en  l'Eclefiaftique  : 
Eccief.  i-j.  Il  a  donné  la  voye  de  iuftice  à  ceux  qui  ont  fait  péni- 

tence. Parquoy  l'amende  pécuniaire  peut  eftre  im- 

pofee  aux  femmes  ainfi  trompées  par  le  diable,  lef- 

quelles  fe  reconoiffent  :  pourueu  qu'elles  en  ayent  la 
puiffance,  &  quelles  foyent  confermees  es  fondemens 

trelTaints  de  la  foy  Chreftienne  :  pourueu  auffi  que 

cefte  amende  foit  apliquee  aux  panures  :  ou  bien 

telle  que  de  raifon,  &  félon  la  grandeur  &  nature  du 

deliél,  &  non  pas  vne  punition  de  mort,  ou  bien  fi 

vous  voulez  les  condamner  à  l'amende  telle  que  les 

Papes  l'ont  ordonnée  félon  la  taxe  de  leur  peniten- 

ciaire,  ie  ne  m'y  opoferay  pas.  Nous  lifons  en  ceft  en- 
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droit  que  la  femme  enchaiiterefie,  après  auoir  renoncé 

fes  fuperftitions,  eft  taxée  en  chacun  de  ces  cas  fuf- 

dias  à  fix  deniers  d'or  &  deux  Ducats.  Et  quant  à 

moy  ie  n'iray  point  au  contraire,  fi  félon  la  couftume 

obferuee  en  la  République,  pour  le  repos  d'icelle, 

on  les  bannitpour  quelque  temps  iufques  à  ce  qu'elles 

ayent  fait  preuue  de  vraye  conuerfion,  &  par  inno- 

cence de  vie,  d'eftre  fidèles,  &  de  perfeuerer  en  cefte 

fidélité.  le  n'empefche  point  auffi  qu'après^ cela  on 
ne  leur  donne  liberté.  Telle  foit  la  peine  de  leur 

témérité  de  ce  qu'elles  n'ont  aflez  conftamment  refifté 
aux  perfuafions  &  tromperies  démoniaques  :  mais 

qu'au  contraire  elles  y  ont  confenti. 

Qve  s'il  y  a   quelqu'vn  qui  contentieufement  Q«f  , 
•11      /•     n      •  1  1        '    j   •       j-L  •         toute  volonté 

vueule  foultenir  que  la  volonté  doit  eltre  punie  neduUejirc punie. 

plus  feuerement,  ie  le  prie  qu'il  diftingue  première- 

ment la  parfaite  volonté  de  l'homme  fain,  laquelle  a 

commencé  d'agir  auec  le  fens  de  l'efprit  troublé,  ou 

bien,  fi  vous  voulez,  d'auecla  volonté  corrompue  d'vne 
perfonne  qui  eft  hors  du  fens,  auec  laquelle  le  diable 

fe  iouë  par  fon  œuure,  comme  s'il  eftoit  en  la  puif- 

fance  d'autruy.  Tel  vice  de  volonté  pourroit  eftre 
auffi  imputé  aux  melancholiques,  fols,  &  petis  en- 

fans,  aufquels  facilement  on  fait  acroire  qu'ils  ont 

fait  cecy  ou  cela,  &  mefmes  l'imaginent  faufTement 
en  eux  :  encores  que  Dieu  qui  conoit  les  reins  &  le 

cœur  ne  permette  qu'ils  foyent  punis  également, 

comme  les  autres  qui  ont  l'efprit  libre  :  cela  donques 
fe  doit  encores  moins  faire  par  les  hommes.  Mais  fi 

on  me  demande  quelle  opinion  i'ay  de  ceux  que  Ion 

dit  efmouuoir  les  elemens,  troubler  l'air,  faire  venir 
vue  grande  pluye  &  calamité  fur  les  bleds  &  fur  les 

vignes,  &  pour  le  degaft  des  autres  cbofes  :  le  ref- 
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pondray  ce  que  i'en  ay  ia  dit  au  troifieme  liurc, 
chapitre  feizieme,  où  i'ay  mieux  aimé  pourfuiure 
cefte  matière  d'vn  droit  ril,  afin  d'en  auoir  plus  cer- 

taine affeurance  &  intelligence,  que  les  feparant  d'en- 
femble  lailïer  le  leéleur  en  fufpens. 

CHAPITRE  XXIIII 

Réfutation  de  quelques  obiedions  mi/es  en  auant 

contre  le  chapitre  précèdent. 

r .  Obiedioii 

prife dj 
la  Loy 

de  Moyfe. 

ON  opofe  à  ce  que  nous  venons  de  dire  la 

loy  de  Moyfe  auvingtdeuxiemechapiire 

d'Exode^  laquelle  a  efté  ainfi  traduite 
par  les  lepianie  :  tu  ne  lairras  point 

viureles  empoifonneurs,  ou  empoifonnereffes, comme 

auffi  les  Rabbins  prennent  ce  mot  au  genre  féminin, 

&  entendent  celles  qui  tuent  par  poifon  :  &  n'en 

faut  imaginer  d'autres  que  celles  que  Moyfe  &  ceux 
de  fon  temps  ont  conu.  Quant  aux  femmes  que  Ion 

appelle  communément  forcieres,  on  n'en  oyoit  point 
parler  du  temps  de  lefus  Chrift,  encores  moins  du 

temps  de  Moyfe  :  &:  pour  le  regard  des  enchanteurs 

dont  l'Efcriture  fait  mention,  ce  font  magiciens  in- 

fâmes que  nous  auons  depaints  de  leurs  couleurs  par 

ci  deuant.  Pource  i'ay  différé  l'explication  de  cefte 
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loy  de  Moyfe  au  26.  chapitre  ci  après,  où  ie  parle  de 

la  punition  que  méritent  le;;  empoifonnerefles.  Or 

dautant  que  plufieurs  ne  fe  contentent  de  cefte  expo- 
fîtion  que  nous  donnons  au  paflfage  de  Moyfe,  ains 

tafchent  par  tous  moyens  de  comprendre  en  icelle 

loy  les  Ibrcieres  dont  eft  queflion  :  ie  refpon  qu'on  ne 
fait  point  de  loy  contre  vne  chofe  qui  ne  fe  trouue 

point  en  la  nature  des  chofes.  Dauantage,  il  n'eft  pas 
feant  que  ie  me  laiffe  fi  inconfiderément  arracher  la 

tranflation  des  feptante,  qui  fans  doute  ont  bien  en- 

tendu l'Hebrieu  qui  eftoit  leur  langue  maternelle,  lerojme 

&  la  Grecque  femblablement.  Le  grand  facrificateur  ''yf,^*^"'^'^ 
Efeazar  en  choifit  fix  de  chafque  lignée,  auec  vne    ic  2.  des  chi  on. 

grande  deuotion  &  par  Tadreffe  du  S.  Efprit,  lefquels  cni'avie 
il  enuoya  en  Alexand.  au  Roy  Ptolemee  Philadelphe,  da 

pour  traduire  fidèlement  en  Grec  les  Hures  de  Moyfe.  ̂ ^of/c. 
II  ne  faut  pas  fi  hardiment  reuoquer  en  doute,  & 

accufer  d'erreur  vn  œuure  fainft,  paracheué  heureu- 

fement  à  l'aide  de  Dieu,  &  que  les  Pères  anciens  ont 
grandement  eftimé,  à  caufe  du  grand  nombre  des  Tertuii. 

interprètes  &  de  leur  mutuel  confentement  :  &  eni'apoi. 
contre  les  Gentils 

qui  mentent  qu  on  leur  aioufte  autant  defoyqu'à 
Elle  Leuite,  ou  à  quelques  autres  Rabbins  de  noftre 
temps. 

Si  la  defTuG  pour  maintenir  leur  opinion,  ils 

s'arreftent  au  mot  Grec  Pharmakous  :  qu'ils  fe  fou- 
uiennent  que  toutesfois  &  quantes  que  Phannakos 
fe  prend  en  mauuaife  part,  touliours  il  fignifie  venin 
&  médicament  venimeux,  &  que  ceux  qui  tafchent 
de  nuire  par  tels  medicamens  font  appelez  Pharma- 

kous Qn  Diofcoride.  Galien  &  en  tous  les  auteurs 

Grecs,  S.  lerofme  traduit  empoifonnemens  le  mot 
Pharmaka,  que  Ion  tourne  ordinairement  fards. 
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dont  lelabel  le  para.  2.  Rois.  9.  Ce  qui  me  fait 

fuyure  cefte  opinion  efl.  lofephe  Hebrieu  de  nation, 

qui  en  l'aage  de  quatorze  ans  auoit  ia  acquis  tel 
renom  à  caufe  de  fon  efprit  &  folide  fauoir,  que  les 

facrificateurs  &  principaux  de  l'Eglife  de  lerufalem 

luy  demandoyent  refolution  des  plus  dificiles  pas- 

fages  de  la  loy  :  &  n'eftoit  pas  feulement  le  premier 
en  la  conoiffance  de  fa  langue  maternelle,  mais 

auffi  auoit  tellement  profité,  es  autres  langues  & 

fciences,  fpecialement  en  l'eftude  de  la  langue  Grec- 

que, qu'on  le  peut  comparer  à  Philo.  Iceluy  donc 

s'accorde  auec  les  feptante  interprètes,  expliquant  au 

4.  liure  des  Aiitiq.  ludaiq.  l'intention  de  Moyfe  & 

des  feptante,  touchant  les  empoifonneurs,  purement 

&  fimplement  comme  s'enfuit.  Que  perfonne  des 

Ifraelites  n'ait  aucun  venin  mortel,  ni  préparé  pour 

vfage  nuifible  :  fi  on  trouue  qu'il  en  ait,  qu'il  foit 

puni  de  mort  &  fouffre  ce  qu'il  euft  fait  à  ceux  
auf- 

quels  il  auoit  préparé  le  venin.  On  lit  le  mefme  
en 

[f.  lin.  46.  tu.  s.    la  loy  Cornelia,  de  Sicariis  &  
veneficis  :  Celuy  qui 

aura  braCfé,  vendu  ou  gardé  de  la  poifon  pour  
tuer 

vn  autre,  qu'il  foit  puni.  Vous  ne  trouuerez  
entre  les 

loix  de  Moyfe  autre  loy  contre  les  poifons  
&  de  la 

punition  des  empoifonneurs,  qu'en  ce  
paflfage  de 

lofephe,  qui  eft  conforme  aux  autres  
ordonnances  de 

Moyfe  contenues  es  vingt  vn  &  vingt  
deuxième  cha- 

pitres d'Exode.  Dauantage,  il  ne  faloit  pas  que  
ceux 

qui  veulent  que  Ion  traite  fi  rudement  
les  forcieres 

dont  eft  queftion  confondiffent  
ces  mots  de  magi- 

ciens infâmes,  deuins  &  augures,  fpecifiez  
en  exode, 

chap  7  8.  9.  Leuit.  i9.Deuteron.  
18.  &en  d'autres 

endroits,  &  que  nous  auons  
diftinguez  au  premier 

chapitre  du  fécond  liure. 
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Davantage,  fi  nous  voulons  ioindre
  le  nouueau 

Teftament  au  vieil,  nous  trouuerons  au 
 g.  chapitre 

de  PApoc.  que  le  mot  de  meurtrier,  co
mme  gênerai, 

eft  mis  en  premier  lieu,  puis  les  empoif
onnemens  : 

ce  qui  eft  répété  es  1 8.  21.  &  22.  chap
itres.  Item 

S.  Paul  au  chap.  de  l'epiftre  aux  Galates  di
ftingue 

rempoifonnement  d'auec  le  meurtre.  Les  Al
lemans 

ont  traduit  le  mot  Grec  PliannaJda,  forceleries  :  mais
 

les  Italiens  &  les  François  Font  mieux  exprimé,  car 

proprement  il  fignifie  empoifonnemens  :  &  fi  PApoftr
e 

euft  entendu  parler  des  Ibrcellerie,  il  euft  mis  vn 

autre,  ou  répété  le  mot  allégué  par  luy  au  commen- 

cement du  troifieme  chapitre  de  cefte  mefme  epiftre, 

ô  Galates  mal  auifez,  qui  vous  a  enforcellez,  que  vous 

n'obeifliez  à  la  vérité? 

Ie  n'ignore  pas  que  le  mot  Hebrieu  Mechajfepha 

8c  Mecliajfephim  :  item  les  Grecs  Pharmakon 

Pharmakia  le  prennent  quelquesfois  plus  au  large, 

&  s'eftendent  iufques  aux  arts  magiques,  comme  ie 

Tay  monftré  au  fécond  chapitre  de  noftre  2.  liure, 

mais  ce  n'eft  à  autres  arts  magiques  quVi  celles  d'alors  : 
car  les  actes  des  forcieres  dont  eft  queftion  font  tout 

autres  que  ceux  des  magiciens  dont  Moyfe  &  l'Efcri- 
ture  fainfle  font  mention.  Quant  aux  vrayes  hiftoires 

efcrites  en  ce  temps  là,  vous  n'en  fauriez  rien  tirer 
de  ferme.  Ce  que  les  Poètes  en  ont  efcrit  depuis  font 

autant  de  fables  &  menfonges  :  comme  il  a  efté  tou- 

iours  permis  à  telles  gens  de  difcourir  à  plaifir  &  dire 

ce  qui  n'eft  ni  ne  fera  :  tefmoins  Virgile  en  fa  phar- 

maceutrie  &  au  4.  liure  de  l'Enéide.  Ouide  au  7.  de 
la  metamorphofe,  Horace  au  ̂ .  liure  des  Epodes, 

Tibulle  en  la  2.  Elégie  du  i.  liure,  &  autres  qu'on 
peut  voir  au  i .  chapitre  de  noftre  troifieme  liure  : 

Iean  Wier,  II.  2 
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comme  auflii  au  i6.  chap.  du  mefme  Hure  nous  auons 
refpondu  à  la  loy  des  douze  tables  touchant  l'enchan- 

tement des  bleds.  Le  mot  Mechajfephim  contenu  au 

7.  chap.  d'Exode,  verfet  7.  monftre  que  font  entendus ces  impofteurs  qui  par  enchantemens  &  autres  arts 
illicites  vfitees  entre  les  Egyptiens,  prefentoyent  en 
aparence  quelques  chofes  deuant  les  yeux  des  incré- 

dules_,  lefquelles  n'eftoyent  rien.  Mais  les  forcieres, 
dont  eft  queflion,  ne  ûuiroyent  faire  cela  quand  elles 
le  voudroyent  faire  :  &  ie  fuis  content  de  m'en  ra- 

porter  à  l'eflay.  En  tous  les  autres  endroits  de  l'Ef- 
crirure,  oû  ce  mot  fe  trouue  (comme  on  le  lit  en 
treize  autres  paflfages  de  la  Bible)  afauoir  en  Exode 
chapitre  22.  verfet  17,  en  Deuteronome  18.  10.  au 
fécond  liure  des  Rois,  16.  22.  au  fécond  liuredes 

Chroniques  3}.  6.  12.  en  Ifaïe  47.  9.  12.  en  lerem. 
27.  8.  en  Daniel  2.  2.  en  Michee  12.  en  Nahum 

3.  4.  en  Malachie  3.  Item  les  magiciens  infâmes 

&  leurs  afles.  Quant  au  pafTage  du  22.  d'Exode, 

nous  n'en  fommes  point  en  débat.  Ce  que  S.  lerofme attribue  des  enchantemens  à  lefabel,  &  les  autres 

des  forcelleries  :  on  ne  lit  point  qu'elle  ait  efté  magi- 

cienne, mais  qu'elle  a  tué  les  Prophètes,  fait  lapider 
l'innocent  Naboth  qui  n'auoit  point  voulu  vendre  fa 
vigne,  fait  idolâtrer  fon  mari  Achab  Roy  d'Ifrael, 
manger  des  viandes  facrifiees  aux  idoles,  &  paillarde 

auec  les  dieux  eftranges.  On  void  de  la  que  le  mot 

Mechajfephim  figniJie  diuerfes  mefchancetez  en  l'Ef- 
criture.  Dauaniage  il  aperra  par  les  autres  pafTages 

fus  déclarez  qu'il  eft  atribué  pour  la  plupart  aux  dc- 
uins,  expofeurs  de  fonges,  augures  &  à  telles  gens, 

les  arts  defquels  font  du  tout  inconus  aux  forcieres 

dont  nous  parlons.  Si  donc  on  ne  veut  entendre  par 



PVNITION  DI-S  MAGIC.  SORC.  ET  EMPOISONNEVRS.  323 

ce  mot  les  empoifonneurs,  ie  fuis  content  qu'on  le 

rapporte  aux  magiciens  infâmes  qui  méritent  d'eftre 
exterminez  félon  les  loix. 

Derechef  on  réplique  que  les  magiciens  doyuent 

eftre  mis  à  mort,  &  que  les  forcieres  font  de  ce 

nombre  :  par  confequent  ne  doyuent  eftre  efpargnees. 

l'accorde  que  les  magiciens  doyuent  eftre  exécutez  à 

mort,  &  ie  l'ay  fuffifamment  prouué  en  mes  liures  : 
mais  ie  nie  que  la  confequence  foit  receuable,  attendu 

qu'il  y  a  grande  différence  entre  les  magiciens  &  les 
forcieres,  comme  ie  l'ay  monftré  ci  deuant.  Outreplus 
les  magiciens  ont  d'eux  mefmesle  commencement  de 

l'aprentilTage  de  leur  art,  ayans  cerché  les  précep- 
teurs &  les  liures,  eftans  poufifez  à  cela  par  la  cu- 

rieufe  inclination  de  leur  propre  nature  :  mais  les 

forcieres  ont  leur  commencement  d'adleurs,  car  elles 
ne  cerchent  pas  cefte  inftruélion,  elles  n'ont  ni  ne 

pourchaflfent  d'auoir  vn  précepteur  :  &  ci  de(îus  il  a 
efté  fufifamment  monftré  comment  le  diable  s'infinue 
en  elles  comme  inftrumens  propres  à  fes  impoftures. 

Finalement,  quant  à  ce  que  les  aduerfaires  alle- 

gnent^  qu'au  temps  prefent  le  Magiftrat  doit  faire mourir  tous  ceux  dont  les  forfaits  apartenans  aux 
mœurs  font  iugez  dignes  de  mort  par  Moyfe  :  com- 

bien que  cefte  queftion  ne  concerne  le  point  de  noftre 
différent,  toutesfois  on  ne  me  la  fauroit  perfuader 
par  viues  raifons.  Car  Moyfe  condamne  à  mort  celuy 
qui  aura  porté  faux  tefmoignage  :  que  la  ftlle  fiancée  Exod^^2 
loit  lapidée  fi  elle  eft  trouuee  corrompue  :  que  celuy 
meure  qui  aura  tué  vn  larron  entrant  de  iour  en  fa 
maifon  :  &  y  a  plufieurs  autres  exemples  de  mefme 
rigueur,  qui  font  auiourd'hui  modérez.  Pour  cefte 
caufe  auftî  quand  les  Scribes  &  Pharifiens  vouloyent 
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u.  obiedion 
que  les  forcieres 
font  •xUiance 

aitec 
le  diable, 

«5  renoncent  Dieu. 

fuyuant  la  loy  de  Moyfe,  lapider  vne  femme  furprinfe 
en  adultère,  quelle  fentence  entendirent  ils  de  la 

bouche  de  lefus  Chrift  nollre  Sauueur?  Celuy  de 

vous  qui  eft  fans  péché,  prenne  la  première  pierre 

pour  lapider  cefte  femme.  Il  la  garantit  de  la  rigueur 

de  la  loy  (auffi  n'eftoit-il  pas  iuge  pour  la  condamner, 

&  n'^abolilToit  les  loix  Mofayques  en  fermant  ainfi  la 
bouche  aux  Phaririens,&  defcouurant  à  eux  mefmes 

leur  hypocrifie)  &  mefmes  luy  fait  mifericorde,  & 

laille  vn  exemple  de  compaflion  à  tous  particuliers 

qui  n'ont  le  glaiue  en  main  pour  chaftier  le  péché. 
Le  fécond  argument  fur  lequel  la  partie  aduerfefe 

fonde  le  plus,  eft,  que  les  forcieres  font  alliance  auec 

Satan  &  renoncent  le  vray  Dieu.  Combien  que  i'aye 
amplement  refpondu  à  cela  ci  deffus  au  troifieme 

liure,  chap.  3.4.  i'adioufleray  encor  quelque  chofe  : 
&  premièrement  ie  demanderay,  comment  vous 

fauez  qu'elles  ayent  fait  alliance  auec  le  diable. 

Vous  m'accorderez  que  vous  n'y  efliez  pas  prefent, 

&que  n'auez  oui  dire  à  gens  de  foy  qui  Tayent  veu. 
On  le  fait  donc  par  la  confefTion  de  ces  panures 

vieilles  flupides  &  troublées.  Or  cefte  confefTion  eft 

faite  par  contrainte  ou  volontairement  :  fi  c'eft  par 
contrainte,  la  confefTion  eft  imparfaite  &  de  nul  poids, 

ayant  efté  arrachée  par  les  infuportables  tourmens 

de  la  torture.  Y  a-il  chofe  plus  dangereufe  en  tels  & 

Il  enuelopez  afaires,  ou  il  n'y  a  point  de  tefmoins, 

dépendre  feulement  de  la  confeflion  tirée  de  la  bouche 

d'vne  vieille  radotee.  l'eftime  que  vous  n'infifteriez 

pas  dauantage  11  vous  leur  auiez  veu  verfer  de  l'huile bouillante  fur  les  iambes,  les  brufler  fous  les  aifelles 

auec  des  chandelles  allumées,  &  tourmenter  d'infi- 
nies autres  fortes  de  tourmens  barbares  &  cruels  ces 
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pauures  vieilles,  comme  nous  
l'auons  veu  en  plufieurs, 

irouuees  innocentes,  &  qui  
ont  ellé  deliurees  aufli, 

&  leur  innocence  aueree  par  n
oftre  moyen.  Si  elles 

confeirent  volontairement,  ou 
 bien  ce  font  chofes 

impolTibles,  comme  d'auoir  fait  tom
ber  la  grefle,  vo  e 

par  l'air,  efté  transformées  en  be
lles,  auoir  eu  la 

compagnie  charnelle  des  diable
s,  &  autres  chofes 

femblables  :  ou  bien  ce  font  chofes  pofl
ibles,  comme 

d'auoir  voulu  empoifonner  quelqu'vn,
  ce  que  toutes- 

fois  elles  n'auront  pas  exécuté  :  ou  bie
n  elles  con- 

felïent  ce  qui  a  etté  fait  &  qui  eft  auenu 
 à  la  venté, 

comme  qu'en  tel  endroit  vn  homme  eft 
 tombé  ma- 

lade, vn  enfant  eft  mort,  les  bleds  &  vignes  ont  eft
é 

tempeftez.  On  ne  les  peut  punir  de  ce  qu
'elles  con- 

felTent  touchant  les  chofes  impoffibles  :  car  cefl
e 

confeffion  eft  fauflé.  Vne  confefTion  légitime 
 doit 

contenir  vérité  &:  pofTibiliié.  La  féconde  confell
lon, 

afauoir  donné  de  la  poifon  qui  n'a  point  fait  de  mal, 

eft  fauffe  aufli  :  car  elle  n'a  point  eu  d'efe6l.  la  troi- 

fieme  eft  imparfaite  &  débile,  pource  que  par  l'eue- 

nement  de  la  chofe,  il  imprime  quand  &  quand  en  la 

fantafiede  ces  miferables  qu'elles  ont  commis  ce  que 

luy  mefmes  a  fait  ou  qui  eft  auenu  naturellemen
t. 

Voila  l'efcueil  auquel  s'aheurient  plufieurs  iuges 

trop  haftifs  &  fanguinaires,  nepouuans  aperceuoirla 

fophifterie  du  diable,  qui  fait  croire  vne  chofe  eftre 

caufe  d'vn  efFe£l  laquelle  toutesfois  ne  l'eft  pas.  Cer- 
tainement cela  monftre  affez  que  leur  phantafie  eft 

abruuee  d'vne  vaine  perfuafion,  que  franchement 
&  volontairement  elles  confelfent  fouuentesfois  auoir 

fait  ces  alliances  &merueilles  fufmentionnees  :  car  fi 

elles  auoyent  quelque  efprit  raffis,  elles  ne  confeffe- 

royent  pas  quelque  fois  fi  promptement,  veu  qu'il  y 
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va  de  leur  vie.  Et  ce  qu'on  allègue  que  les  forcieres 
coLiurent  touiours  foigneufement  leurs  fautes,  &  nient 
fi  obftinément  ce  que  elles  ont  fait,  que  tant  qu'elles 
peuuent  fouffrir  de  tortures  elles  ne  confeflent  rien  : 
cela  ne  fe  trouuera  pas.  Car  moy  mefme  ay  fouuent 
veu  le  contraire,  &  que  fans  leur  donner  aucune 
torture  ellesconfeflbyentde  leur  bon  gré  auoir  fait  des 
chofes  non  faites,  que  la  nature  des  chofes  ne  pouuoit 
porter  :  brief  qui  eftoyent  du  tout  impoffibles.  Cela 
me  fait  penfer  que  ceux  qui  difputent  ainfi  parlent 
de  chofes  inconues,  ou  dont  ils  ont  bien  légère  expé- 

rience :  dautant  que  fi  les  fens  des  forcieres  n'auoyent 
efté  enforcellez,  telle  confeffion  ne  fortiroit  pas  de  leur 
bouche,  elles  fupprimeroyent  telles  mefchancetez  & 

ne  s'en  glorifieroyent  pas.  Quant  à  ce  que  par  fois elles  endurent  tant  de  tortures  &  queftions  extraor- 

dinaires, cela  vient  de  ce  qu'on  veut  qu'elles  con- 
feflent des  chofes  à  quoy  elles  n'ont  iamais  penfé. 

Mais  auant  que  pafler  plus  outre,  ie  veux  rembarrer 

par  leurs  propres  armes  ceux  qui  font  d'auis  con- 

traire au  mien,  &  faire  qu'ils  reconoiflent  que  celte 
alliance  eft  imaginaire  &  illufoire.  Les  forcieres  con- 

feflent que  elles  volent  par  l'air,  font  transformées  en 
belles  brutes,  font  venir  la  grefle,  &  par  imprécations 
attirent  des  maladies  fur  quelques  vns.  Elles  affer- 

ment cela  d'vn  efprit  fi  pôle,  ce  femble,  qu'à  peine 
en  oferoit  on  douter.  Toutesfois  i'ay  monftré,  &  vous 

l'auouez  auec  moy,  que  tout  cela  eft  vain  &  fardé 
d'illufions  diaboliques.  Si  ces  chofes  font  faulTes, 

pourquoy  doit  eftre  vray  le  refte  qu'elles  confeflent, 

comme  d'auoir  renoncé  Dieu,  fait  alliance  auec  le 
diable,  commis  des  meurtres  &  autres  tels  crimes, 

&  tout  plain  de  folies?  Car  fi  elles  confeflent  ceci  de 
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fens  raiïis  :  pourquoy  auront-elle
s  l'efprit  troublé  en 

la  confeflion  des  autres  chofes?  ou  fi 
 en  la  première 

confeffion  la  fantafie  corrompue  s'e
ft  abufee  :  pour- 

quoy en  la  féconde  aura  elle  mieux  ren
contré?  Elles 

dirent  tout  cela  en  vne  mefme  forte,  co
nioinaement, 

feparément,  auec  mefme  contenance
  &  façon  de 

faire.  le  fay  bien  en  quoy  fe  trompent  ici  les 
 gens  de 

bon  efprit.  Ils  voyent  en  ces  conceflions
  des  chofes 

impolTibles,  &  partant  ils  les  efliment  faulTes  &  v
aines, 

comme  iefay  :  mais  quant  aux  chofes  pofiibles,
  & 

que  les  forcieres  confeffent  auoir  faites,  ils  conclu
ent  3  obieéiion 

qu'elles  ont  efté  faites.  Mais  ils  ne  confiderent  pas  la 

fallace  de  Satan,  qui  d'vne  chofe  poffible  en  veut
  in-  forcieres. 

ferer  vne  impoflible.  Or  il  n'eft  pas  befoin  fe  tra- 

uailler  beaucoup  à  réfuter  cela  :  car  on  fait  que 

l'argument  du  pouuoir  à  l'effea  {a  pojfe  ad  ejfe)  n'eft 

pas  ferme  :  &  il  faut  qu'en  refponfes  pertinentes  les 

chofes  fubfequentesfoyentconiointes  aux  précédentes. 

Considérons  encor  quelque  chofe  dauantage  fur  ce 

point.  Quand  on  fait  mourir  les  forcieres,  ou  elles 

perfeuerent  en  l'alliance  du  diable,  fans  implorer  la 

mifericorde  de  Dieu  :  ce  qu'auenant,  ie  di  qu'il  ne 

les  faut  pas  faire  mourir  fi  foudain,  autrement  les 

iuges  feront  caufe  de  la  perte  de  Tame  auec  le  corps. 

Si  elles  demandent  pardon  à  Dieu,  &  qu'elles  n'ayent 

ofté  la  vie  à  perfonne,  i'eftime  qu'elles  font  dignes  de 
compaiïîon  &  que  le  fuplice  ne  doit  pas  eftre  li  ri- 

goureux. Or  la  plufpart  des  forcieres,  auant  qu'eftre 
bruflees,  inuoquent  le  Dieu  éternel,  luy  demandent 

mifericorde,  l'apellent  fouuent  à  tefmoin  de  leur 
innocence,  &  adiournent  leurs  iuges  à  comparoir  en 

perfonne  deuantle  fiegeiudicial  d'iceluy.  le  demande, 
puifque,  félon  voftre  auis,  elles  font  rendues  efclaues 
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de  Satan,  d'où  vient  cette  repentance?  ce  n'efl  pas  du 
diable,  car  il  n'ett  pas  fi  peu  i  ule  que  de  répugner  à foy  mefme.  Elle  vient  donc  de  Dieu,  fi  Dieu  reconoit 

&  reçoit  cette  ame,  pourquoy  vos  luges,  eftes  vous  ii 

impiieux  que  de  ruiner  le  corps,  qui  n'a  fait  mal  à 

perfonne  :  veu  que  cette  créature  n'a  point  delinqué 
contre  vous,  &  que  vous  n'auez  aucunes  alïizes  au 
fiege  iudicial  de  Dieu.  Mais  le  vous  propoferay  ici  le 

fage  auis  d'vn  Théologien  de  noftre  temps  lequel  ie 

ne  nommeray  point,  afin  de  n'irriter  perfonne.  Vn 
ieufne  efcolier  afligé  de  pouretë  eftoit  tombé  en  de- 

fefpoir,  &:  de  volonté  délibérée  auoit  donné  fon  ame 

au  diable,  pour  en  prendre  poffeffion  au  iour  con- 

uenu  entre  eux.  Ce  iour  venu  le  Théologien  fufmen- 

tionné  mena  cefl  efcolier  au  temple,  &  pria  Dieu 

pour  luy  auec  quelques  autres  gens  de  bien,  &  guérit 

l'ame  de  ce  pauure  afligé.  Ainfi,  quand  les  forcieres 
fe  feroyent  reuoltees  de  la  vraye  foy,  il  ne  les  faut 

pourtant  faire  mourir  en  ceft  eftat,  mais  les  ramener 

au  droit  chemin  par  faindes  exhortations  :  or  eftans 

prifonnieres  elles  reconoifîent  &  inuoquent  le  vray 

Dieu  éternel,  encores  plus  lors  qu'elles  font  en  la 

torture  &  au  fupplice.  Il  n'y  a  pas  long  temps  qu'vne 
d'entre  elles  recommandoit  fon  ame  à  Dieu  iufte 

iuge  &  mifericordieux,  dautant  qu'elle  penfoit  ettre 

noyée  au  Rhin,  lors  qu'on  l'y  iettoit  pour  eflayer  fi 

elle  reuiendroit  audeCfus  de  l'eau,  fans  aller  au  fond  : 

qui  eft  l'efpreuue  à  laquelle  Ion  penfe  conoiflre  les 

iorcieres.  Mais  au  20.  chapitre  de  ce  liure,  i'ay  monf- 
tré  la  vanité  de  telle  expérience. 

Av  furplus  ie  ne  permettray  pas  à  ceux  qui  font 

d'auis  contraire,  de  fauter  par  delTus  les  plus  prei- 

gnantes  raifons  qu'on  leur  peuft  mettre  au  deuant, 
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pour  s'atacher  à  quelques  légères  obi
eaions.  Pour-  ̂ ^^^-^ 

tant  arrettons  nous  ici  pour  confiderer 
 vn  peu  plus  ̂^^^ 

amplement  l'exemple  de  S.  Pierre,  
qui  ne  renia  pas  ,,,,, 

feulement,  ains  abiura  lefus 
 Chrilt  Ibn  maiftre  qui 

l'en  auoit  aduerti  peu  au  parauant.
  Car  ce  n  eft  pas 

allez  de  dire  que  S.  Pierre  a  f
ait  ce  mal  par  infirmité. 

Quelle  eft  cefte  infirmité?  ie  n'e
ftime  pas  que  ce  loit 

infirmité  de  la  chair,  attendu  que 
 c'eft  la  tyrannie  & 

force  d'icelle  qui  fait  que  nous  péc
hons  :  c  eft  donc 

infirmité  d'efprit.  le  me  aideray  de  ceft
e  refponle  pour 

excufer  les  femmes  dont  eft  queftion. 
 Mais  afin  que 

vous  fâchiez  que  le  péché  de  S.  Pi
erre  n^a  pas  efte 

petit,  vous  m'acorderez  que  les  péchez 
 ne  font  pas 

égaux,  &  que  l'vn  eft  plus  grief  qu
e  l'autre.  Cela 

prefupofé,  ie  demande  premièrement,  fi  le 
 péché  que 

commet  vn  grand  perfonnage  &  efclairé  de
  plufieurs 

dons  du  S.  Efprit  n'eft  pas  plus  grief  que  le  péché  de 

quelque  fimple  homme  &  panure  pécheur
?  Car  tant 

plus  haut  quelcun  eft  efleué,  plus  perilleufe
  &  hor- 

rible eft  fa  cheute,  que  s'il  eftoit  en  degré  plus  bas. 

Secondement  ie  demande,  li  celuy  qui  eft  près  d'vn
 

prince  qui  l'a  honoré  de  grans  eftats,  &  enrichi
  de 

plu.Hieurs  biens,  ne  fait  pas  plus  grand  mal  en  le  re- 

nonçant, quVn  autre  panure  qui  en  feroit  loin? 

N'eft-ce  pas  choie  plus  abominable  que  le  lieutenant 

d'vn  prince  fe  retire  arrière  de  luy  que  fit  quelque 

fimple  foldat  Tabandonnoit?  En  troifieme  heu  ie 

demande,  fi  vn  pafteur  qui  oftenfera  Dieu  n'eft  pas 

plus  inexcufable  tant  pour  tant,  à  caufe  de  la  per- 

fonne  qu'il  reprefente,  &  pour  le  fcandale  que  quelque 

particulier  du  troupeau?  Pour  le  quatrième,  vn 

péché  fera-il  pas  eftimé  plus  indigne,  ou  le  rencon- 

trent plus  d'alechemens,  que  là  où  il  y  en  a  moins. 
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En  cinquième  lieu,  la  note  de  péché  eft-elle  pas  plus 
difforme  en  celuy  qui  ayant  eflé  auerti  peu  aupara- 
uant  neantmoins  ne  fe  donne  point  garde  de  mal 
faire?  finalement  ie  demande,  fi  c'eft  moindre  péché 
renoncer  auec  exécration  &  par  trois  fois  lefusChrift, 
à  la  fimple  interrogation  de  quelques  valets  &  fer- 
uantes  :  que  fi  quelqu'vn  fait  le  mefme  eftant  aueu- 
glé  par  les  diuerfes  perfuafions  de  Satan?  l'eftime 

que  vous  m'accorderez  ces  propofitions  :  concluez 
donc  vous  mefmes.  Or  ie  prie  le  ledeur  d'eftimer 

que  ie  n'ay  mis  ces  chofes  en  auant  pour  exagérer  le 
renoncement  de  l'Apoftre  S.  Pierre,  ains  pour  re- 

primer ceux  qui  attribuent  tant  à  leurs  propres 

forces,  au  lieu  de  fe  fouuenir  que  c'eft  la  feule  grâce 
de  Dieu  qui  empefche  qu'à  tous  momens  nous  ne 
renonçons  le  nom  de  lefus  Ghrift.  Item,  que  comme 

l'Apoftre  par  fa  repentance  a  obtenu  pardon  &  mife- 
ricorde  de  fon  horrible  forfait,  ainfi  que  ceux  qui 
ont  efté  feduits  du  diable  &  tous  autres  s'affeurent  de 
pouuoir  obtenir  mifericorde  de  Dieu,  encores  que 

par  plufieurs  fois  ils  fe  foyent  deftournez  de  luy. 

4-  obiedion         QvANT  à  la  marque,  fur  laquelle  on  infifte  tant,  il ie  la  marque      ,■      •         i  t'  j  >     i-  i  i    i,  .  - 
leroit  malaile  de  prouuer  que  le  diable  l'ait  emprainte. 

/orciercs.  Si  les  forcieres  le  confeflent,  il  faut  ioindre  cefte  con- 
feflTion  auec  les  autres  précédentes  de  Timagination 

deceuë.  Mais  pofons  que  le  diable  les  ait  marquées 

comment  prouuerez  vous  que  l'impreflion  d'vne 
telle  marque  mérite  le  feu?  Ce  qui  a  efté  marqué 

.fans  endommager  autrui,  peut  eftre  ofté  de  mefme. 

Vous  répliquez  que  par  cefte  marque  le  renoncement 

de  Dieu  eft  confermé.  le  vous  demande  d'oti  eft 

venue  cefte  perfuafion  de  renoncement?  Eft-ce  de 

l'inftinél:  du  diable?  Il  y  a  bon  remède  :  que  par 
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bonne  &  Chreftienne  inftruaion 
 la  pauure  abufee 

Ibit  amenée  à  ce  point  que  de  do
nner  le  libelle  de 

diuorfe  à  Satan,  enibrafferla  vraye  r
eligion,  retourner 

humblement  au  giron  de  TEglife  :  &
  s'il  y  a  quelque 

trace  de  cette  marque  Satanique  
qu'on  l'arrache, 

qu'on  marque  vne  croix  au  lieu,  ou  qu^o
n  rimprmie 

mefmes  auec  vn  fer  chaud,  s'il  ett  befoin
,  en  luy 

enioignant  de  faire  &  monftrer  vne  pén
itence  pu- 

blique, &  le  condamnant  à  quelque  amende 
 arbi- 

traire ou  autre  fatisfadion,  félon  la  qualité  du  délia. 

Eftant  remife  fus,  qu'on  prie  Dieu  continue
llement 

pour  elle,  &  qu'on  ne  l'enuoye  pas  ainfi  foud
aine- 

ment  au  feu,  finon  qu'elle  euft  commis  quelque 

autre  infigne  forfait,  &  touché  à  la  liuité  &  vie  de 

quelques  vus,  à  l'occafion  de  quoy  elle  euft  meriié 

ce  fuplice.  Car  ce  conirafl  paflfé  entre  Dieu  &  les 

hommes,  &  depuis  violé  par  l'homme,  ne  doit  pas 
eftre  ettimé  fi  toft  crime  deuant  les  iuges  du  monde, 

fi  le  prochain  n'y  a  efté  endommagé.  Car  quiconque 

fait  péché,  il  eft  du  diable,  dit  fainft  lean,  &  pour- 

tant il  fe  deftourne  de  l'alliance  contraflee  auec  la 
maiefté  diuine. 

Av  demeurant,  il  a  efté  monftré  tant  de  fois  &  par 

tant  d'argumens,  &  par  plufieurs  paflfages  de  S.  Au- 

guttin,  du  Décret,  &  d'autres  auteurs,  es  8.  9.  10. 
1 1 .  14.  I  16.  22.  26.  27.  30.  34,  du  3.  liure,  & 

par  ci  par  la  es  autres  liures  l'imagination  des  forcieres 

eftre  corrompue,  que  celui  qui  n'en  iuge,  femble 
aimer  mieux  demeurer  aueugle  en  plein  midi 

de  receuoir  la  pure  &  fimplc  vérité 
Derechef, 

les  forcieres  au  fuplice,  on  amafle  ça  &.  la  ie  ne  fay 

quels  argumens  pour  conclure  qu'elles  méritent  la 
que 

,  afin  de  ne  rien  laifler  qui  puifle  tncr J).  obieâiion 

que  les  forcieres 

font 

idolâtres. 
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piniilion  deuë  aux  idolâtres.  Mais  il  leroit  malaifé  de 

me  prouuer  qu'elles  Ibyent  idolaires.  Car  ie  ne  rc- 
conoi  aune  idolâtre  linon  celuy  qui  en  fon  efprit  re- 

çoit alTeurément  &  aprouue  quelque  chofe  autre  que 

Dieu,  de  laquelle  il  efpere  &  s'allèure  obtenir  falut  : 

comme  il  y  a  vne  inliniié  d'idoles  entre  les  Payens  & 
fauK  Chrertiens,  aufquelles  on  fe  fie  en  delaiflant  le 

vray  Dieu,  item  li  quelqu'vn  attache  tellement  fon 

cœur  à  l'argent  ou  à  quelqu'autre  créature,  qu'il  ne 
fe  foucie  plus  de  la  prote£lion  de  Dieu,  ou  le  mef- 

prife,  &  qu'il  mette  la  créature  au  lieu  du  créateur. 
Mais  ces  miferables  femmes  ne  cerchent  ni  n'atten- 

dent falut  du  diable  :  feulement  il  a  corrompu  les 

organes  de  leur  imagination,  &  les  a  tellement  en- 

forcelees  qu'elles  eftiment  faire  par  fon  moyen  de 
grands  maux  ou  des  folies  eflranges,  qui  font  impof- 

iibles  en  l'ordre  de  nature,  ou  qu'elles  ne  fauroyent 

exécuter  pour  la  foiblell'e  de  leurs  corps  &  efprits  : 
encores  qu'elles  maintiennent  &  confellent  les  auoir 

faites,  tant  le  diable  les  a  abeilles.  S'il  faut  appeler 
idolâtrie  telle  illufion  ie  nefay  pas  à  quelles  enfeignes. 

Et  il  vous  infillez,  que  les  idolati-es  doyuent  eftre  mis 
à  mort,  pourrez  vous  exempter  du  fuplice  du  feu  ceux 

qui  d'entendement  fain,  en  temps  de  neceflTité,  ont 

recours  à  l'or,  à  l'argent,  au  bois,  à  la  pierre,  &  à  ie 
ne  fay  quelles  autres  idoles  &  chofes  abominables  & 

défendues,  defquelles  ils  attendent  &  demandent 

fecours  &.  falut  temporel  &  éternel. 

6.  obiedion         Afin  aulli  que  cefte  adion  criminelle  poife  dauan- 

que  les  forcieres   ̂ ^gg  j[g  adioultent  que  la  forcellerie  eft  vne  apoftafie. 

apijtates.       Mais  Ion  ne  peut  accufer  d'Apoftafie  finon  celuy  qui 

s'eft  entièrement  reuolté  de  la  doarine  &  religion 

Chreftienne,  &  qui  non  feulement  maintient  obfti- 
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némentnmpieté,  ainsau
ffi  combat  orgueiUeufe

ment 

la  vérité.  Mais  les  pauures
  forcieres  raffottees,  que 

i'eftime  deuoir  efté  traittees 
 plus  doucement,  au  heu 

de  vouloir  maintenir  l'i
mpiété,  eftans  admoneftee

s 

de  fe  repentir  &  en  fair
e  proteftation  publique, 

fouffrent  d'eftre  inftruites  & 
 retirées  de  leur  erreur. 

L'e^life  ne  leur  ferme  point  la  p
orte,  veu  qu  a  elle 

apartient  de  cenfurer  ceux  q
ui  fe  font  retirez  pour 

vn  temps  arrière  d'elle
.  _ 

Davantage  Ion  acufe  les  forcier
es  d^eftre  homicides, 

le  fuis  d'auis  fi  elles  font  conua
incues  d'auoir  fait 

mourir  quelquVn,  qu'il  les  
faut  mettre  à  mort 

comme  la  loy  de  Diea  &  le  droit
  de  Moyfe  le  re- 

quièrent. Or  vous  confeffcz  qu'elles  prefent
ent  des 

chofes  qui  ne  font  point  nuifibles  :  puis 
 donc  que  ces 

chofes  ne  nuifent  aucunement,  encores 
 moins  tueront 

elles  :  &  partant  ces  femmes  dont  il  eft  qu
eftion  ne 

font  point  homicides.  Par  confequent 
 aufTi  ne  peut- 

on  les  faire  mourir  en  ceft  efgard.  Si  vou
s  dites 

qu'elles  ont  eu  la  volonté  &  refolution  de  tuer, 
 com- 

bien que  reffeft  ne  s'en  foit  pas  enfuyui  :  encor  que 

i'eftime  auoir  fuffifamment  refpondu  à  cela  fur  la  fin 

du  chapitre  précèdent,  toutesfois  ie  vous  replique
ray 

que  le  péché  de  la  volonté  eft  voirement  puni  de 

Dieu,  non  pas  du  magiftrat,  qui  n'a  que  voir  fur  les 

affeaions  cachées,  &  qui  ne  fe  font  manifeftees  par 

circonftances  fur  lefquelles  vn  procès  puilTe  elhc 

fondé  :  autrement  il  faudroit  tous  les  iours  traîner 

au  fuplice  vn  millier  de  perfonnes  qui  en  leurs  cœurs 

ont  voulu  &  veulent  mal  de  mort  à  leurs  prochains. 

On  maintient  aufTi  que  les  diables  ont  compagnie 

charnelle  auec  les  forcieres,  &  que  durant  ces  vilains 

comportemens  elles  demandent  familièrement  aux 

7.  obiedioii que  les  forcieres 

font 

homicides. 

S.  obiedion. 

que  les  forciez  es ont  la  compagnie 
des  diablci. 
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diables  ce  que  bon  leur  femble,  &  en  tirent  refponfe. 
Combien  que  cela  ait  efté  fi  fufifamment  refuté  ci 
delîus  que  ie  ne  nVeftonne  pas  tant  de  la  vaine  con- 
ieffion  de  ces  enforcelees,  que  de  la  folle  opinion  des 
aduerfaires  :  toutesfois  ie  leur  refpon  derechef  en 

trois  mots,  que  le  diable  eft  vn  efprit  qui  n'a  chair  ni 

os,  requis  en  l'œuure  vénérien,  enfemble  les  inftru- 
mens  de  génération  &  la  matière,  engendrée  des 
efprits  vitaux     du  fang  humain.  A  ce  propos  S.  Au- 
guftin  nie  que  le  diable  puifle  quelque  chofe  qui  ne 

fc  puifle  faire  par  inftrumens  naturels.  l'ay  monftré 
que  cefte  a£le  eftoit  vne  illufion,  encor  que  quelques 

vns  maintiennent  qu'il  ait  efté  vrayement  &  reale- 
ment  acompli  :  comme  les  danfes  &  banquets  auec 

les  diables,  &  ie  ne  fay  quelles  autres  folies  &  im- 

poftures  réfutées  par  plufieurs  argumens  au  i.  liure, 

pourtant  c'eft  peine  perdue,  à  mon  auis,  de  difputer 
plus  long  temps  &  difcourir  fur  des  chimères  & 

chafleaux  en  l'air.  Toutesfois,  afin  d'exagérer  le 
crime  de  ce  qui  eft  auenu  en  fonge  &  par  imagina- 

tion 8c  pour  en  agrauer  la  punition,  ils  font  vne 

conférence  d'iceluy  auec  vne  mefchanceté  exécrable 
&  exécutée  de  fait  :  afauoir  que  fi  celuy  qui  aura  eu 

afaire  auec  vne  befle,  mérite  d'eftre  mis  à  mort,  félon 

la  loy  de  Moyfe,  combien  plufloft  doit  eftre  cruelle- 
ment exterminé  celuy  qui  aura  eu  la  compagnie  du 

diable?  C'efl  vn  argument  prins  du  moindre  au  plus 
grand  :  mais  ie  le  renuerfe  &  tourne  au  contraire,  à 

bon  droit,  afauoir  d'vn  crime  imaginaire  &  fraudu- 

leufement  imprimé  en  fonge  par  l'artifice  du  diable, 
à  vne  vilenie  horrible  exécutée  de  fait.  Quant  à  ce 

que  quelques  vns  difent  que  fouuentesfois  le  diable 

a  prins  la  forme  d'vn  chien,  d'vn  bouc,  ou  d'autre 
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iblable  befte  brute,  ou  s'eft  fourré  dans  le  corps  de 

ces  beftes,  &  qu'il  vient  auffi  trouuer  les  forcieres  
& 

a  leur  compagnie  :  i'eftime  que  cela  doit  eftre  tenu 

auffi  véritable  que  les  hiftoires  ou  vrayes  narrations 

de  Lucian.  De  fonder  vn  procès  criminel  &  drelTer 

vne  fentence  de  mort  fur  tels  abfurdes  râpons  ce 

n'efl:  point  à  faire  à  gens  bien  auifez  :  car  il  faut  auoir 

des  preuues  plus  claires  que  ie  iour. 

OvTRE  ce  que  deffus,  quand  ces  vieilles  edentees 

confeffent  franchement  que  parla  vertu  d'vn  onguent, 

ou  (fi  vous  voulez)  par  l'art  du  diable,  elles  ont  efté 
foudainement  &  véritablement  changées  en  louues, 

puis  ont  reprins  leur  première  forme  par  le  moyen 

d'vn  autre  onguent  :  qui  fera  l'homme  fi  peu  hon- 

teux de  vouloir  fouftenir  qu'il  y  a  de  la  transforma- 
tion par  effe£l  ?  fi  ie  monftre  quVn  profond  fommeil 

a  eflé  attiré  par  la  force  &  propriété  de  quelque  on- 

guent, &  que  durant  iceluy  le  diable  a  imprimé  en 

l'imagination  telles  femblances,  qui  pourra  nier  que 

l'imaginadon  foit  demeurée  lors  en  fon  entier?  La 
réfutation  de  tels  argumens  fe  trouue  en  diuers  en- 

droits de  cefl:  œuure  mien  :  &  fi  ce  n'eft  refuer  que  de 
maintenir  telles  opinions,  ie  confeflé  que  ie  ne  fay 

que  c'eft  de  iugement  &  de  raifon.  Pourquoy  con- 
felTeray-ie  eflre  véritable  ce  que  nature  ne  peut 

fouffrir,  ce  qui  n'a  onc  efté^  &  qui  ne  peut  iamais 
eftre? 

Il  ne  faut  oublier  vne  autre  obieftion,  que  les  for- 

cieres attirent  d'autres  gens  à  leur  cordelle.  Veu  que 
leur  imagination  eft  trompée,  comment  peuuent-elles 

tromper  les  autres?  finon  que  vous  difiez  qu'elles 
trompent  en  contant  &  tenant  pour  chofes  vrayes  les 

fonges  que  le  diable  a  imprimez  en  leur  fantafie.  Et 

g.  obiedion 
de  la 

tviinxformalion 
des  forcieres. 

I  a.  obiedion 

que  les  forcieres 
en  attirent 
de  autres 

à  leiirfcdc. 
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encorcs  ces  fonges  là  n'auienneiit  pas  fouuciitj  en- 

cores  qu'elles  confefient  le  contraire  :  comme  aufll 
elles  maintiennent  pour  véritables  plufieurs  chofes 

qui  leur  font  aparues  en  fonges  feulement.  Or  toutes 

celles  qui  font  ainfi  enforcelees  ne  reconoiflent  autre 

maiftre  de  toute  cette  illufion  que  le  diable,  qui  fe 

iouë  ainfi  d'elles  par  fes  impoUures.  Au  refte  leur 

leurdife  &  aage  ftupide  monftre  quelle  dextérité  & 

vérité  Ion  peut  eftimer  que  elles  ayent  pour  en  fe- 

duire  d'autres.  Si  aufli  Ion  regarde  de  près  les  chofes 

que  les  maiftrefTes  &  difciples  confeffent  s'eftre  paffees 
en  leurs  conférences,  on  y  trouuera  tant  de  folies, 

répugnances  &  pièces  defcoufues,  qu'il  fera  aifé  
de 

iuger  qu'elles  foyent  folles,  agitées  &  poffedees  
de 

Tefprit  malin,  voire  que  Satan  parle  en  elles,  fi  
fans 

preiugé,  fans  paflion,  fans  arreft  à  opinion  
contraire, 

Ion  veut  fimplement  pefer  la  vérité  des  chofes.  
Mais 

vous  répliquerez,  qu'en  faifant  Falliance  
elles  ont 

promis  de  procurer  que  d'autres  fe  mettent  
de  la  feae. 

l'ay  dit  &  redit,  prouué  &  approuué  par  plufieurs 

tefmoignages,  que  cefte  alliance  eft  imaginaire,  
&  que 

là  font  nieflees  diuerfes  conditions  du  
voler  des 

vieilles,  de  la  compagnie  charnelle  du  
diable  auec 

elles,  de  leur  transformation  en  belles  
bruftes,  & 

d'autres  chofes  répétées  tant  de  fois,  lefquelles  
vous 

mefmes  confefl'erez  eftre  fauffes  &  imaginaires. 

rr.otieaion        C'est  merueille  auiïi  que  
pour  rendre  le  procès 

que  lesforckres   ^^-^^^^çX  on  adioufte  que  les  forcieres  aprenneni  des 

^naJulLcs.     arts  illicites  &  monftrueux,  
ce  qui  ne  fe  trouuera 

pas  •  car  ce  font  vieilles  radotees,  ignorantes  
lufques 

au  bout,  folles  &  abruties,  &  après  
auoir  efte  pipees 

de  Satan  par  quelques  aparitions,  
ombres  illufions  6: 

vaines  imaginations,  elles  s'apuyent  
là  deffus,  puis 
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elles  eftiment  véritable  tout  ce  qu'elles  ont  fongé. 

On  preffe  fort  ceft  argument,  afin  que  ces  miferables 

enibrceleespuiflenteftreplus  aifement  prinfes  au  filé 

&  condamnées  par  la  fentence  contenue  en  la  loy 

Multi.  C.  de  malejicis  &  Mathematicis.  Pour  rel- 

ponle,  i'ay  monftré  ci  deuant,  au  34,  chapitre  du 

3.  liure  &  le  monftreray  encore  ci  après  que  cela  ne 

les  concerne  point.  Ceux  qui  fe  font  méfiez  de  la 

magie,  &  de  telles  fciences  profanes  &  curieufes  ont 

elté  magiciens  infâmes,  qui  en  auoyent  des  liures 

condamnez  à  bon  droit  d'eftre  mis  au  feu,  félon  ce 
que  S.  Paul  a  pratiqué,  A£l.  19.  Moyfe  &  les  loix 

impériales  condamnent  à  mort  tels  magiciens. 

A  ce  que  delfus  apartient  ce  qu'on  allègue  que  les 
forcieres  peuuent  tuer  vn  homme  par  imprécations, 

exécrations  charmées,  inuocations  de  diables,  exor- 

cifmes  auec  beaucoup  de  cérémonies,  ce  que  ie  nie 

tout  à  plat,  &  que  telles  femmes  s'en  aident  iamais 
en  chofe  qui  vienne  à  effe£l.  Ce  font  les  magiciens 

infâmes  :  &  ie  maintien  qu'vne  grande  part  de  ceux 
qui  font  telle  obie£lion  font  es  lieux  où  ces  deuins 

font  en  crédit  &  réputation  fans  aucune  reprimende 

du  magiftrat,  encor  qu'ils  embabouynent  les  autres 
de  faulîes  opinions  foyent  caufe  de  faire  naiftre  les 
débats  &  les  meurtres. 

Cevx  qui  procurent  les  plus  cruelles  morts  qu'il 
eft  ponTible  de  penfer  aux  forcieres  dont  nous  parlons, 

maintenant  qu'elles  font  entrer  les  diables  en  tels 

corps  qu'elles  veulent.  Mais  ie  penfe  auoir  fufifam- 
ment  prouué  au  dixhuitieme  chapitre  du  quatrième 
liure,  que  cela  eft  du  tout  impoffible.  Et  quant  à  ce 
que  Ion  obiefte  des  chofes  enchantées,  ie  diray  libre- 

ment que  ces  femmes  ne  font  aucun  dommage,  fi  les 
Iean  Wier,  II, 

12.  obieéiion 

que  les  forcieres 
tuent 

par  paroles &  cérémonies  ma- 

giques. 

i3.  obiedion 

que  les  Jorcieres mettent les 

diables  es  corps. 

22 
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poifons  ne  font  naturels,  &  ne  peuuent  rien  faire 
hors  &  outre  la  vertu  que  Dieu  a  donnée  aux  chofes 
des  le  commencement  de  leur  création. 

14  obiedion        PovR  meure  tant  plus  la  rage  fur  ces  enforcellees que  les  forcieres  j-      n.  1  •  ' 
fojit  faire  oti  adioulte  quc  bien  fouuent  les  diables  ne  penfe- 

,e:Z;t^te,    '""IZ  P°^"^  chofes  qu'ils  s'effayent  de  faire  à dont  la  foUicitation  &  prières  des  forcieres,  &  les  font  puis 

'^'pas  'lliffr'  P^""      Permiffion  de  Dieu.  Comme  fi  ces  ma- lins efprits  n'eftoyent  pas  toufiours  au  guet  par  leur 
propre  malice  indicible,  tournoyans  autour  de  nous 

iour  &  nui£l  comme  lions  rugilTans,  cerchans  à  mal 

faire  &  à  deuorer  quelqu'vn.  Mais  au  refte,  tant  s'en 
faut  que  ces  efprits  malins  puiflent  exécuter  le  defir 

de  ces  vieilles  radotees  que  mefmes  ils  ne  peuuent 

faire  ce  qu'ils  voudroyent  bien,  à  caufe  de  leur  na- 
turelle impuiflance  &  inhabilité  :  comme  créer  des 

chofes  nouuelles,  ou  changer  ces  créatures,  ou  auoir 

compagnie  charnelle  auec  vue  perfonne,  &  autres 

telles  chofes  :  &  quant  à  ce  qu'ils  peuuent  Dieu  ne  leur 

permet  pas  toufiours  de  l'exécuter.  Dauantage,  ce 

fubtil  &  cauteleux  efprit  fuggere  à  l'imagination  de 

ces  femmes  stupides,  qu'elles  ne  l'ont  point  attiré 

pour  faire  cela,  mais  que  c'efi:  du  fait  d'elles  :  ce  que 

toutesfois  il  a  fait,  ou  eft  venu  d'ailleurs  :  au  moyen 
de  quoy  il  les  faudroit  pluftoft  appeler  enforcellees 

que  forcieres.  Au  refte,  il  n'eft  pas  croyable  que  Dieu 

permette  que  quelque  chofe  auienne  félon  la  folle 

fantaifie  &  volonté  d'vne  vieille  abrutie,  au  lieu  que 

cela  procède  de  fon  iufte  iugement,  &  de  fon  ordon- 
nance arreftee  au  confeil  de  la  S.  Trinité.  Pourtant 

l'on  n'a  point  encores  prouué  que  les  forcieres  ici 

mentionnées  foyent  caufe  ou  inftrumens  des  cala- 

mitez  &  degats  que  fait  le  diable.  Et  fur  ceci  ne  faut 
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point  alléguer  ce  qui  eft  dit  que  celuy  n
'eft  pas 

innocent,  qui  tue  vn  homme  par  le  command
ement 

d'vn  autre. 

En  ce  chapitre,  i'ay  briefuement  refpondu  à  quel- 

ques obieaions,  félon  qu'elles  me  font  venues  au  de- 

uant.  Si  Ton  en  veut  fauoir  dauantage,  ilfe  trouuera 

refolu  en  diuers  endroits  de  ceft  œuure  ci,  enfemble 

ce  qui  fera  requis  pour  réfuter  les  fophifteries  de 

Paracelfe  &  de  Campanus  fur  ce  point. 

LoN  dit  que  i'eftime  que  les  forcieres  ne  méritent 

autre  ni  plus  grief  chaftiment  que  les  malades  trou- 

blées de  melancholie,  ou  qui  ont  le  cerueau  bleffé  de 

quelque  autre  tel  mal,  mais  on  me  fait  tort,  &  le 

commencement  de  ce  chapitre  relpond  pour  moy  à 
vne  telle  calomnie  :  car  ie  monftre  là  comment  celles 

qui  ont  efté  troublées  par  le  diable,  &  qui  n'ont  fait 
dommage  à  perfonne,  doyuent  eftre  ramenées  au  bon 

chemin,  &  quel  chaftiment  elles  méritent.  Quant  à 

celles  que  Ion  trouuera  auoir  fait  tort  aux  biens  & 

perfonnes  de  qui  que  ce  foit,  mon  auis  a  toufiours 

efté  qu'elles  doyuent  eftre  punies  par  fentence  du 
magiftrat,  &  félon  la  teneur  des  loix,  comme  la  qua- 

lité &  enormité  du  crime  le  requerra.  Si  cependant 

quelque  efprit  fanguinaire  aplique  toute  fa  dextérité 

à  cercher  toutes  les  raifons  qu'il  pourra  hors  des 
limites  de  fa  vocation,  pour  infifter  &  maintenir 

obrtinément  que  les  forcieres  enforcellees  du  diable, 

corrompues  en  Fimagination,  &  qui  au  refte  ne 

nuifent  à  perfonne,  font  indignes  de  compafïïon,  & 
que  non  feulement  on  les  doit  punir  félon  les  loix 

Mofayques  &  Impériales,  mais  aufïï  qu'on  les  doit 
torturer  &  faire  mourir  des  plus  cruels  fuplices  du 

monde,  &  qu'outre  plus  il  prefente  des  fagots  ardans 
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aux  iuges  alTez  &  trop  inhumains  quelquesfois  en 

telz  afaires  :  ie  luy  accorde  qu'il  ait  telle  opinion  que 
bon  luy  femblera,  qu'il  fe  defaltere  du  fang,  à  quel 
propos  debattrois-ietant  auec  gensfi  refolus  ?  le  me  con- 

tente d'auoir  fimplement  &  rondement  propofé  mon 
uasi  :  ou  i'ay  tafché  (comme  Dieu  m'en  eft  tefmoin)  de 

monftrer  quelque  expédient  pour  s'abftenir  des  fu- 

plices  acouftumezdont  iufqu'à  prefent  ont  ellé  exter- 
minez indifféremment  ceux  du  fait  defquels  on  ne 

iugeoit  point  auec  vne  vraye  enquefte  &  exacte  con- 

fideration  des  ci rcon (tances.  Si  i'ay  fait  chofe  qui 
puilîe  feruir,  que  les  bons  &  do£les  le  lifent  &  en 

iugent  :  fi  ie  n'ay  pas  touché  au  but,  qu'ils  excufent 
celui  qui  a  voulu  bien  faire,  le  fuis  médecin  voire- 

ment,  &  non  pas  iugeniefplucheur  de  procès.  Pour- 
tant ie  ne  puis  ni  ne  veux  empefcher  que  plufieurs 

foyent  de  contraire  auis  au  mien.  Mais  de  mon  na- 

turel ie  hay  les  débats  &  procès,  &  les  lailTe  trefvo- 
lontiers  à  ceux  qui  y  prennent  plaifir.  Doncques  fi 

quelques  cerueaux  chatouilleux  entreprennent  ci 

après  d'efcrire  contre  moy,  qu'ils  ne  s'attendent  pas 

que  ieleur  refponde,  afin  qu'ils  ne  fe  perfuadent  pas 

d'emporter  le  defifus,  à  caufe  que  ie  me  feray  impofé 
filence  à  moy  mefme. 
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CHAPITRE  XXV 

Réfutation  de  l'auis  de  George  Pidorius,  par  lequel 

il  maintient  que  les  Jorcieres  doyuent  ejîre  pu- 
nies de  cruelle  mort. 

ES  raifons  que  George  Pidorius  médecin 

a  déduises  en  fon  liure  des  diables  fub- 

lunaires,  pour  prouuer  que  les  forcieres 

doyuent  eftre  punies  de  mort  cruelle- 

ment par  feu  ou  par  autres  tourmens  :  ont  efté  réfu- 

tées en  plufieurs  endroits  de  noftre  liure  par  refponces 

fi  pertinentes,  que  ce  me  femble  eftre  vne  chofe  iu- 

perflue  de  luy  refpondre  derechef  ou  en  bref  ou  par 

plufieurs  paroles.  Car  nous  auons  alîez  monftré  que 

la  phantafie  eft  corrompue  parle  diable,  &  qu'elles 
ne  bleffent  perfonne  fi  ce  n^eft  par  opinion,  tout  ainfi 

comme  i'ay  monftré  manifeftement  que  le  diable 

eftant  efprit  qui  n'a  ni  os  ni  chair  requis  en  Tade 
vénérien,  ne  peut  aucunement  auoir  afaire  auec  vne 

femme.  Piftorius  toutesfois  le  nie  difant  qu'il  a  plus 

d'efgard  au  tefmoignage  d'vn  certain  Marc,  qu'à 

l'auis  de  faincl  Auguftin&du  Conciliateur.  Ce  Marc 
fut  vn  vray  feruiteur  de  Satan,  viuant  folitairement 

en  la  Cherfonefe  &  fort  familier  de  Michel  Pfelle, 

lequel  enfeigna  que  les  diables  auoyent  des  parties 

propres  à  la  génération,  &  qu'eftans  paillards  par  le 

defir  qu'ils  ont  d'engendrer,  ils  emplilfent  les  amaris 
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de  ces  vieilles  befles  (car  ainfi  apelle  il  les  forcieres) 
&  engendrent  des  enfans,  toutesfois  fort  didembla- 
bles  aux  noftres,  comme  nains,  qui  reffemblent  des 
Singes  ou  Guenons.  Mais  ie  luy  demanderois  volon- 

tiers par  quel  moyen  Marc  a  conu  ces  chofes,  fi  ce 

n'eft  quMl  fuft  fort  familier  de  ces  diables,  lefquels 
luy  font  aparus  en  la  forme  qu'il  defcrit,  luy  trom- 

pant les  yeux  &  luy  mettant  au  deuant,  par  le 
moyen  des  charmes,  Pombre  au  lieu  de  la  chofe 

mefme  :  fi  bien  que  par  telle  impofturc  ils  luy  trou- 

bloyent  la  phantafie,  tout  ainfi  qu'ils  font  celles  des forcieres. 

Il  deuoit  dauantage,  comme  Philofophe,  confi- 
derer  que  toiîte  femence  conceuoit  fon  femblable. 

Par  quel  moyen  doncques  fe  fait-il  que  les  nains 

foyent  engendrez  de  la  femence  des  diables  qui  font 

efprits?  qu'elle  femblance  ont-ils  entre  eux?  Enquoy 
s'accordent-ils?  Eft-ce  en  qualité  ou  fimilitude?  Les 

diables  aparoiflent-ils  guenons  ou  finges  lors  qu'ils 
engendrent,  eux  qui  fe  fauent  transformer  en  toute 

figure,  voire  en  anges  de  lumière?  Si  vous  voulez 

qu'ils  ayent  la  vertu  d'engendrer  ils  engendreront 
des  diables  &  des  efprits.  Car  il  faut  en  ceci  eftablir 

vne  analogie  ou  concordance  des  chofes.  Il  faudra 

encores  confefler  leur  immortalité,  tellement  qu'il  ne 
fe  faut  pointefmerueiller  fi  nous  auons  maintenant  vne 

fi  grande  abondance  de  tels  efpouuantails  à  l'entour 

de  nous,  &  fi  iamais  l'homme  ne  fera  du  tout  deliuré 
des  milliers  infinis  de  tels  efprits,  puis  que  des  le 

commencement  de  la  création  iufques  à  maintenant 

ils  font  multipliez  en  fi  grand  nombre.  Celuy  qui 

voudra  aller  au  contraire  de  ce  que  ie  dis,  qu'il 
ameine  des  raifons  par  lefquelles  ie  fois  contraint  de 
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croire  à  ces  folies  :  mais  pluftoft  à  c
es  menfonges  ma- 

nifeftes.  le  m'efmerueille  au  refte  com
ment vn  homme 

s  eft  ainfi  laiffé  tromper  &  charmer  
le  fens. 

L'avtre  raifon  qu'il  allègue,  pour  laquelle 
 elles 

doyuent  edre  punies,  eft  encores  plus  fr
iuole,  quand 

il  dit  que  fi  on  ne  les  brufloit,  le  nombre  en 
 croiftroit, 

tellement  qu'il  ny  auroit  celui  qui  fe  peuft  
aCfeurer 

de  leurs  enchantemens.  Mais  au  contraire  il  n'
y  a 

endroit  au  monde,  auquel  on  viue  plus  affeuré 
 de 

toutes  ces  chofes  que  là  où  ces  viaimes  &  facrific
es 

n'ont  plus  de  lieu,  là  où  on  ne  les  brufle  plus,  là  où 

les  rufes,  les  fineffes  &  impoftures  des  diables  font 

defcouuertes,  par  lefquelles  ils  tafchent  nuift  &  iour 

à  attirer  les  hommes  incrédules  &  de  peu  de  foy  en 

leurs  nafles,  là  où  en  toutes  afli£tions  on  reconoit  & 

implore  l'aide  de  Dieu  tout  puilTant  iufte  &  miferi- 

cordieux  :  là  où  on  ne  mefprife  point  les  moyens  or- 

donnez de  Dieu  :  bref  là  où  on  n'attribue  point  à 
Satan  ou  à  vne  vieille  de  mauuaife  volonté  ce  qui 

apartient  à  la  feule  maiefté  diuine. 

Novs  auons  tellement  refpondu  en  tout  ce  liure 

à  Tauisde  Loys  Millicheus  touchant  la  punition  des 

forcieres,  &  au  iugement  qu'en  a  donné  laques 

feigneur  de  Lichtenburch  qu'il  n'eft  meftier  de  plus 
longue  répétition. 
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CHAPITRE  XXVI 

a  punition  des  empoijonneurs  &  empoij'onnerejji 

L  ne  faut  alléguer  la  loy  Cornelie,  que 
contre  les  empoifonnerelTes.  Car  toutes 

les  femmes  qui  ont  excité  des  maladies, 
ou  des  mortalitez&  pertes  contre  quel- 

qu'vn  par  la  puiflance  des  venins,  doyuent  auoir  & 
méritent  la  punition  qui  eft  deuë  aux  empoifon- 

neufes,  aufquelles,  félon  la  qualité  du  méfait,  les  loix 

augmentent  &  diminuent  la  peine,  comme  il  eft  tref- 

iufte  d^ordonner  vne  grande  ou  moindre  punition, 

félon  la  grandeur  du  dommage,  &  félon  l'eftude  de 
la  volonté  comme  à  celles  qui  penfent  acquérir 

l'amour  des  ieunes  hommes  ou  autres  par  boitions 
amoureufes,  &  ce  temps  pendant  les  font  deuenir 

fols,  ou  leur  excitent  des  maladies,  fans  loutesfois 

lès  faire  mourir.  Ce  que  i'entens  auffi  deuoir  eftre  fait 

en  tous  autres  cas  femblables,  lors  qu'il  en  auient 
quelque  perte  ou  dommage.  En  ces  cas  doncques  la 

La  loy  Cornelie.    loy  Comclie,  qui  eft  des  meurtriers  &  empoifonneurs 

It.  li.  46.  ti.  8.    doit  eftre  pratiquée.  Celuy  doit  eftre  puni  qui  aura 

fait  ou  vendu,  ou  aura  recelé  du  poifon  pour  faire 

mourir  vn  homme.  De  telle  punition  doit  eftre  puni 

celuy  qui  aura  vendu  publiquement,  ou  aura  chez 

foy  du  poifon  pour  faire  mourir  vn  homme.  Celle-la 

auffi  doit  eftre  bannie  félon  l'arreft  du  Sénat,  laquelle 
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aura  baillé  quelque  méd
icament  pour  faire  con

ce- 

uoir  celle  qui  en  fera  mor
te  :  car  encore  qu  elle  ne 

rait  baillé  à  mauuaife  inte
ntion,  fi  eft-ce  que  cela 

fert  de  mauuais  exemple.  Il
  a  efté  dit  auffi  par  vn 

autre  arreft  du  Sénat  que  les 
 faifeurs  de  fards  feroyent 

punis  de  la  peine  impofee  pa
r  la  mefme  loy  à  ceux 

qui  témérairement  donneroyen
t  de  la  cigue,  de  la 

falamandre,  del'aconite,  des  pityo
campes,  de  la  men- 

dragore,  des  cantharides,  ou  q
uelque  autre  choie 

propre  à  farder. 

Av  refte,  il  y  a  plulîeurs  auteurs  dignes  de 
 foy,  qui 

tefmoignent  que  les  femmes  font  plus  
addonnees  aux 

poifons  que  ne  font  les  hommes.  Diodore 
 efcrit  en  fon 

5 .  Hure  des  gelles  des  anciens  qu'vne  fem
me  nommée 

Hecaté  fut  la  première  qui  trouua  l'aconite,  & 
 prit 

grand  peine  à  compofer  venins  mortels.  M
efmes  Tite 

Liue,  &Valereen  fon  fécond  liure  des  inftit
utions 

des  anciens,  tefmoignent  que  les  femmes  furent  l
es 

premières  à  Rome  qui  firent  des  poifons  :  fainél 

Auguftin  le  touche  aufli  au  2.  liure  de  la  cité  de 

Dieu,  chapitre  dixfeptieme.  Et  Pline  efcrit  au  cha- 

pitre fécond  du  vingt-cinquième  liure,  que  la  fcience 

des  femmes  excelle  merueilleufement  en  poifons  :  car 

comme  il  dit,  qu'eft-ce  que  Medee  Colchique  & 

autres  n'ont  rempli  de  fables?  au  premier  rang  def- 

quelles  on  doit  mettre  Circé  Italienne,  laquelle  on  a 

depuis  enrollee  au  rang  des  dieux?  Outre  celte  cy 

vous  verrez  ordinairement  en  Homère  des  magi- 

ciennes &  empoifonneufes,  defquelles  il  fait  mention, 

afauoir  Gratidie  que  Ion  nomme  auffi  Canidie,  Sa 

gane&  Veie  toutes  Neapolitaines  :  Folia  de  Rimini 

&  autres  :  mais  vous  n'y  lirez  aucun  homme.  Vous 
en  trouuerez  plufieurs  es  autres  efcriuaiis,  comme 

Les 

femmes 

ont  Je  tout  temps 

efté 
adonnées 

aux  poifons. ExoJ.  7. 

Leuit.  iQ.  20. 
Deut.  18. 

Bfa   8.  29.  47- 

Pfalm.  57. 
2.  Par.  33. 

Eccle.  12. 
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Mycalé,  Erichtho,  Dypfade,  Eriphie,  Guthrune, 
Oyges  chambrière  de  Paryfatis  mere  de  Cyrus  •  vne 
certaine  Martine,  de  laquelle  Tacitus  a  efcrit  au 
hure  fécond  des  Annales,  &  vne  Locufte  auiïi  dont 

il  s'eft  fouuenu  enuiron  la  fin  du  douzième  liure  bref, vous  en  trouuerez  vne  infinité  d^autres.  C'eft  vn 
prouerbe  ancien  dont  Suidas  s'eft  refouuenu,  lors 
que  Ion  parle  des  forcelleries  des  femmes,  de  dire, 

c'eft  vne  Theffalienne.  Nous  vfons  de  ce  prouerbe contre  les  forcieres,  pourautant  que  les  Theffaliens 
&  principalement  les  femmes  font  fort  adonnées  & 

notées  de  ce  crime.  Quintihan  efcrit  au  cinquième 
liure  de  fes  inftitutions  oratoires,  au  tiltre  des  argu- 
mens  :  Il  eft  plus  aifé  de  croire  que  le  larcin  procède 
de  l'homme,  comme  aufli  la  forcellerie  de  la  femme. 

On  dit  que  les  empoifonneurs  &  forcieres  eftoyent 

punis  en  Perfe  en  cefte  façon  :  fauoir  eft,  qu'on  leur 
mettoit  vne  grande  pierre  deffous  la  tefte,  laquelle  on 

leur  rompoit  deffus  auec  vne  autre.  Il  m'a  femblé 

bon  de  lailTer  à  l'équité  &  iugement  du  Magiftrat 
prudent,  la  punition  qui  doit  eftre  impofee  à  ceux 

qui  font  des  venins  pour  faire  mourir  les  hommes, 

ou  le  beftail,  foyent  femmes  ou  hommes.  Ce  que  ie 

fais  plus  volontiers,  afin  que  celui  qui  eft  ordonné  de 

Dieu,  félon  que  nous  le  trouuons  efcrit  es  fainftes 

lettres,  ne  fe  plaigne  qu''en  cecy  ie  vueille  vfer  d'vn 

preiugé.  Toutesfois  i'ay  bien  voulu  tranfcrire  vn 

paffage  d'Aule  Gelle,  lequel  contient  la  fentence  pro- 
noncée treffagement  par  les  Aeropagites  Athéniens 

contre  l'empoifonneufe  :  car  elle  feruira  d'exemple 

pour  vn  iugement  bien  examiné.  Voici  donc  ce  qu'il 
efcrit  :  Il  y  eut  vne  femme  de  Smyrne,  laquelle  fut 

menée  à  Cn.  Dolabella   Proconful  d'Afie.  Cefte 
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femme  auoitempoifonné&  fait 
 mourir  en  vn  mefme 

temps  fon  mary  &  fon  fils.  Mef
me  elle  le  confeffoit, 

difant.  qu'elle  en  auoit  eu  occa
fion,  pourautant 

que  fon  mari  &  fon  fils  auoyen
t  en  trahifon  fait 

mourir  vn  fien  ieune  fils  enfant  de  bo
nne  nature  6c 

innocent,  lequel  elle  auoit  eu  de  fon  pr
emier  mary. 

Or  nedoutoit-on  point  de  ce  fait,  parquo
y  Dolabella 

le  raporta  au  confeil,  là  oû  perfonne
  n'ofoit  donner 

fon  auis  en  vue  caufe  fi  douteufe  :  dautant
  qu'il  leur 

fembloit  bien  que  Tempoifonnement  confefl
ë  par  le- 

quel le  mary  &  le  fils  auoyent  efté  tuez,  ne  deuoi
t 

demeurer  impuni  :  &  que  toutesfois  par  cefte  digne 

punition  elle  auoit  pris  vengeance  de  deux  mefcha
ns 

hommes.  Dolabella  enuoya  ce  procès  à  Athènes  par 

deuers  les  Areopagites,  comme  eftans  iuges  d'auto
- 

rité &  fort  exercitez.  Les  Areopagites  ayans  entendu 

la  caufe,  ordonnèrent  par  leur  fentence  quel'accuf
a- 

teur  de  la  femme,  &  celle  qui  eflioit  accufee,  euffent 

à  comparoir  cent  ans  après.  Ainfi  Tempoifonnement 

que  fit  cefl:e  femme  ne  fut  abfouls,  dautant  qu'il 

n'eftoit  licite  par  les  loix,  ni  cefte  femme  coulpable 

condamnée  &  punie,  pourautant  qu'elle  fembloit 

digne  de  pardon.  Cefte  hiftoire  eft  prife  de  Valere  le 

grand,  liu.  8.  chap.  23.  , 
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CHAPITRE  XXVII 

Recapitulation  touchant  les  forcieres. 

R  il  me  femble  que  i'ay  aflez  prouué  que 
les  forcieres  ne  font  caufe  de  toutes  les 

chofes  qui  leur  font  imputées,  par  rai- 

fon  naturelle  ni  par  e£fe£t.  Car  fi  elles 

en  font  quelques  vnes  d'icelles,  il  faut  conclure  quand 

&  quand  qu'elles  le  peuuent,  dautant  que  l'effet 

prefupofe  le  pouuoir.  Si  doncquesnousdifons  qu^elles 
le  peuuent,  il  faudra  arrelter  premièrement  comment, 

&  par  quel  moyen.  Or  efl-il  amfi  qu'elles  ne  le  peu- 

uent ni  d'elles  mefmes,  ni  par  enchantemens,  ni  par 
le  moyen  du  diable,  ni  mefmes  le  diable  par  leur 

moyen.  Nous  auons  monftré  par  trois  raifons  que 

d'elles  mefmes  elles  ne  le  peuuent.  Car  elles  n''ont  pas 
les  trois  chofes  requifes  en  toutes  a6lions  fimples  ou 

faites  pour  vne  certaine  fin  :  fauoir  eft  le  pouuoir  de 

celuy  en  qui  befongne  l'habitude  du  fuieft,  ou  de 
celuy  qui  patit,  auec  la  conuenable  aplication. 

Quant  à  ce  qui  touche  à  elles,  premièrement  elles 

font  mortelles,  leur  faculté,  &  puilfance  dépend  de 

l'analogie  ou  acordance  du  corps  &  de  l'efprit  & 
ne  peut  finon  entendre  &  vouloir  par  le  moyen  de 

l'efprit,  &  par  le  moyen  du  corps  ne  peut  palier 
outre  les  bornes  des  feus  terriens  &  naturels.  Par- 

quoy  elles  ne  peuuent  attenter  par  leur  pouuoir  aux 

choies  qui  font  par  deflus  elles,  &  ne  peuuent  en- 

cores  rien  faire  qui  ne  foii  correfpondant  au  fens. 
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Car  comme  nous  auons  dit,  la  vertu  &  pu
iffance  de 

la  caufe  agilTante  elt  neceffaire  pour  faire  q
uelque 

chofe.  Et  n'eft  pas  moins  neceflaire  qu'v
ne  chofe 

faite  félon  quelque  regard     à  caufe  d'v
ne  autre. 

QvANT  eft  de  ce  en  quoy  on  penfe  qu'elles  agiffent,  L.jî.j  ̂^^^^ 

il  ne  fe  peut  faire  par  aucune  raifon  qu'elles  
esbran-      '  '  " 

lent  la  terre,  qu'elles  facent  dilîoudre  les  nues,  ̂ ^Z^l^'^M. 

amaflfer  les  grelles,  efuanouir  les  vents,  tomber  les       /.  p^^pul 

pluyes,  venir  les  foudres  &  les  tonnerres.  
Car  nous  ̂ -  '^-'^«'■- -  j  Alex. 

ne  pouuons  auoir  aucune  action  lortant  de  nous,  ou  ̂ ^^^y,-  ̂ ^g^  ^ 

procédant  d'vn  autre  agilTant,  Il  elle  n'eft  raportee  à  /•  in  omnib
us^  a. 

vn  patient  apte  &  bien  difpofé.  Or  n'eft-ce  pas  la      ̂   ̂̂^^ 

vertu  vniuerfelle,  ni  la  condition  des  elemens  que  c.  de  hœre.  injiit. 

les  hommes  puiflent  agir  en  ces  chofes,  ou  les  puiffent  ̂   y  ce^rt'.  pèiai. 
faire  par  le  moyen  que  Ion  penfe  que  les  forcieres  les      c.  i  I-  hoc ^  ,  n    '     1  1  autem  qui  Jetid. 
font,  ainfi  que  nous  1  auons  monftre  plus  au  long  es  darpog: 

liures  precedens.  Encores  moins  le  pourront-elles  par     L.  &  jïamicis, 

enchantement.  Auffî  ne  peut-il  auoir  plus  grande  '^^'feadidt.' 
vertu  en  la  chofe  caufee  ou  qui  eft  faite  que  celle  qui  nod. 

procède  par  le  moyen  de  fa  caufe.  Or  les  forcieres 
font  les  caufes  des  enchantemens  &  des  charmes.  Et 

n'y  a  celui  qui  ne  fâche  bien  qu'elles  font  celles  qui 

en  vfent  :  &qui  s'aident  des  paroles,  l'effeft  defquelles 
eft  monftré  tres-fubtilement  par  Ariftote  au  fécond 
liure  de  Famé.  Mais  nous  auons  defia  monftré  que 

les  forcieres  n'ont  aucune  puiffance  ou  faculté  de  ce 
faire.  Parquoy  les  enchantemens  ne  font  point  caufe 

de  tels  efîeiSs  :  &  cefte  reigle  ne  fait  rien  pour  la 

puiffance  des  forcieres,  laquelle  dit  :  Que  toute  choie 

qui  eft  caufe  d'vne  caufe,  l'eft  auflî  de  ce  que  Ion 
apelle  la  chofe  caufee.  Car  encores  que  les  deux  pre- 

mières chofes  requifes  en  toute  a6lion  ne  leur  défail- 

liffent  point,  fi  eft-ce  que  la  tierce  leur  defaudroit  : 
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dautant  que  nousauons  monftié  en  plufleurs  endroits 
que  les  enchantemens  ne  font  pas  moins  aptes  & 
commodes  entre  les  hommes  que  les  corps  celeftes. 
Parquoy  pour  cefte  feule  caufe  tout  feroit  non  feule- 

ment empefché,  mais  auffi  ne  pourroit  eftre  encom- 
mcncé.  Car  le  moyen  inhabile  &  mal  conuenable 

empefche  la  conion£tion  des  deux  extrêmes,  &  fait 

qu'ils  ne  peuuent  confentir  en  l'aélioUj  fi  ce  n'eft 
que  nous  eftabliffions  auec  les  Platoniques  ce  monde 

eftre  vn  animant^  lequel  ait  feniiment  des  oreilles  & 

des  yeux  :  &  que  nous  difons  auec  Pythagore  qu'il 

fe  delede  &  s'efmeut  par  des  chanfons,  Toutesfois 

nous  monftrons  qu'elles  ne  peuuent  faire  ces  chofes 
par  le  moyen  du  diable.  Car  encores  que  ie  confeffe 

que  par  leurs  enchantemens  elles  puifTent  contraindre 

le  diable,  ou  que  le  diable  face  ces  chofes  de  fon  bon 

gré,  eftant  inuoqué  par  icelles  :  toutesfois  fi  ne  dirai- 

ie  pas  qu'elles  le  puilfent  contraindre  de  ce  faire,  ou 

que  par  le  moyen  d'iceluy  elles  puitfent  faire  ce  qui 

n'eft  pas  en  fa  puilfance.  Car  encores  qu'il  puiffe 
toutes  les  chofes  que  nous  auons  dites,  &  plufieurs 

autres,  lefquelles  maintenant  font  miraculeufes  à 

noftre  regard,  &  maintenant  femblent  eftre  telles  : 

toutesfois  fi  ne  peut-il  faire  ce  qu'il  veut,  ou  ce  que 

l'homme  voudroit,  ni  en  mefme  temps  qu'il  vou- 
droit,  ou  que  fes  vallaux  le  voudroyent  bien  &  luy 

commanderoyent  :  mais  il  fait  ce  que  le  grand  Dieu 

veut,  &  lors  qu'il  luy  femble  bon.  Parquoy  s'il  auient 

quelquefois  après  les  enchantemens  qu'il  face  ce  que 
les  forcieres  veulent  :  cela  ne  procède  point  de  leur 

volonté  ou  commandement,  ou  de  celuy  du  diable, 

mais  de  la  volonté  de  Dieu  qui  le  commande  &  le 

permet  ainfi  :  &  tant  s'en  faut  qu'elle  soit  en  la  puif 



PVNITION  DES  MAGIC,  SORC.  ET  EMPOISONNEVRS.  35i 

fance  d'aucun  efprit  ou  d'aucun  homme,  que  mefmes 

elle  eft  du  tout  inconnue,  &  femble  eftre  chofe  for- 

tuite aux  hommes  &  aux  diables.  Parquoy  ils  ne  font 

point  dauantage  caufe  de  ces  chofes  que  de  toutes 

autres,  lefquelles  ne  font  point  faites  par  noltre 

moyen,  mais  nous  auiennent  fortuitement.,  quand 

nous  les  defirons  ;  bref,  la  force  de  la  nature  diabo- 

lique ne  nous  fubminiftre  point  celle  obieftion  :  la- 

uoir  que  c'eft  tout  vn,  ou  qu'il  face  de  luy  mefme  ce 

qu'on  attribue  aux  forcieres,  ou  bien  qu'elles  le 

facent  par  le  moyen  d'iceluy  :  Et  qu'il  n'y  a  point 

de  difterence  s'ils  produifent  tels  effefts,  ou  s'ils  en 
baillent  la  caufe  fans  aucun  moyen.  Ce  que  Ion 

pourroit  en  outre  nous  alléguer,  eft  que  le  diable  fait 

toutes  ces  chofes  que  nous  auons  dites  par  le  moyen 

de  ces  vieille:,  tellement  que  ces  miferables  forcieres 

foyent  leurs  organes  &  inftrumens,  comme  Ci  ce  fub- 

til  ouurier  auoit  afaire  de  leur  aide?  Mais  qui  eft-ce 

qui  ne  void  que  ces  vieilles  edentees  font  organes  du 

tout  ineptes  à  efmouuoir  le  Ciel,  l'air,  les  nuages  & 
les  vents.  Ne  penfons  donques  que  ces  efprits  malins 

foyent  fi  fots  &  de  fi  petit  pouuoir  qu'il  falle  qu'il  fe 
retirent  par  deuers  elles,  ou  que  la  nature  foit  tom- 

bée en  tel  inconuenient  qu'il  foit  neceffaire  qu'elle 
foit  efmeuë  par  leur  moyen.  Car  auffi  eft-il  requis  en 

toute  a6tion  que  l'organe  foit  conuenable  &  apte. 
Mais  encores  que  les  forcieres  fuffent  inftrumens  l.  i .  i.  ca-terun 

commodes  &  neceflfaires  pour  exécuter  ce  que  le  Dieu     ̂ -  ̂ '^■J""'• ,  poj/cjf. 
tresgrand  permet  aux  diables  de  faire,  ie  vous  de-       /.  v  rani'. 

mande  quelle  punition  en  méritent  ces  panures  mi-     ̂ -  'ieM<^"'Jf' 
ferables!  Premièrement,  fi  ainfi  eftoit  elles  endure- 

royent  ces  chofes,  &  par  confequent  elles  ne  les 

feroyent  pas  :  car  l'vn  &  l'autre  n'acordent  point 
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cnfemble.  Dauantage  il  e(t  tout  certain  que  les  aftions 

ne  font  point  raportees  aux  caufes  inftrumentales,  & 

que  la  fin  prétendue  des  chofes  que  Ion  fait,  ne  dé- 

pend point  de  rinftrument  félon  l'argument  de  la  L. 
/.  te/iium.       Quod  mihi  donatum  D.  de  donat.  Or  en  toute  for- 

C.  deieji.       cellerie  la  fin  eft  feulement  punie,  i.  Dinus  d.  ad  L. 

"  *  ̂'     '      Cornel.  de  fie.  Par  ces  raifons  doncques  expliquées 
bien  au  long  &  apuyees  fur  des  argumens  fermes  & 

alTeurez,  nous  auons  monftré  que  par  la  nature  des 

chofes,  laquelle  eft  tefmoin  certain  de  la  vérité,  il  ne 

fe  peut  faire  que  les  forcieres  véritablement  facent 

les  chofes  que  nous  auons  dites.  Le  premier  argu- 

ment defquels  eft  que  les  diables  mefmes  ne  peuuent 

rien  de  ces  chofes. 

Du  fait  Giof.        Le  fécond  eftoit  pris  du  fait,  qui  eft  vn  vray  fonde- 

in  atlth.  de  infl.    jj^gnt  de  la  vérité  :  pourautant  que  la  vérité  eft  vne 

catei.  inprinc.    ̂ ^^Qj^Yauce  d'vne  chofe  certaine,  tirée  principalement 

par  le  moyen  de  la  veuë.  Or  l'vfage  nous  monftre 

que  tous  ces  efîeds  font  faulîement  attribuez  aux 

forcieres  :  car  non  feulement  les  calamitez,  defquelles 

on  les  dit  eftre  caufes,  perfeuerent  &  rengregent 

après  qu'on  les  a  fait  mourir  &  qu'elles  font  réduites 

en  cendres  :  mais  elles  font  quelquesfois  plus  ordi- 

naires &  beaucoup  plus  grandes  es  lieux  efquels  on 

n'a  aucune  conoilïance  de  leur  nom.  Or  ne  doit  on 

pas  raporter  vn  effea  à  vne  caufe,  laquelle  
eftant  hors, 

ne  lailfe  toutesfois  de  perfeuerer.  L.  Condit.  
Pupill. 

in  prin.  D.  de  condiâ.  &  demon/l.  argiimento.  
L. 

antep  D.  ex  quitus  caufis  maior.  
Car  la  caufe  cef- 

lante  necefl-airement  l'effea  doit  cefler.  
Comme  ainfi 

foit  doncques  que  par  le  fait  nous  
ayons  ce  pomt, 

fauoir  eft  que  les  forcieres  ne  font  
point  les  chofes  m 

d'elles  mefmes,  ni  par  le  moyen  d'autruy  
:  mais  que 
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c'eft  Dieu  qui  les  fait  immédiatement,  le  diable  le- 

quel fans  elles  les  fait  par  la  permiffion  de  Dieu  tout 

puiffant,  certainement  il  n'eft  pas  raifonnable  qu'elles 

foyent  chargées  du  fait  d'autruy  :  ou  qu'il  y  ait  pu- 

nition là  où  il  n'y  a  point  de  mesfait.  L.  Sancimus. 

C.  depœnit.  Car  c'eft  affez  que  chacun  refponde  de 

fon  fai£l.  Et  comme  ainfi  foit  que  naturellement  il 

eft  impoffible  que  non  feulement  ces  forcieres,  mais 

auiïi  les  autres  hommes  foyent  caufes  agilTantes  des 

chofes  que  nous  auons  dites  :  certainement  il  ne  nous 

apartient  pas  de  dire  au  contraire,  au  preiudice  d'au- 

truy,  qu'elles  fe  puifTent  faire.  Auffi  n'y  a  il  rien  de 
poflible  en  droit  qui  naturellement  foit  impoffible. 

L.  I.  glof.  L.fil.  D.  de  condit.  injiit.  Et  n'y  a  rien 
plus  certain  que  le  défaut  de  pouuoir  empefcher, 

non  feulement  empefche  la  prefomption  que  Ion 

pourroit  auoir  de  l'efFeél,  mais  auffi  il  empefche  le 
mefme  effeél.  Pour  cefte  caufe  les  iuges  ne  prennent 

garde  à  ce  que  Ion  dit  que  quelqu'vn  a  voulu,  où  à 

ce  que  Ion  prouue  qu'il  a  peu  :  mais  ils  regardent  à 
ce  que  Ion  prouue  que  quelcun  a  commis  ou  fait,  & 

qui  naturellement  tombe  en  la  puifTance  &  volonté 

de  l'homme.  Ce  qui  eft  tellement  vray,  que  fi  quel- 
quVn  de  fon  propre  gré  ou  autrement  auoit  confefle 

vn  mesfaiél,  lequel  ou  Amplement  ou  pour  certaines 

raifons  &  caufes  naturelles  il  n'auroit  peu  commettre, 

il  n'en  feroit  puny.  Car  vne  confeffion  doit  eftre 
vraye  &  poffible,  comme  nous  auons  monftré  cy  de- 
uant.  L.  Inde  Neratius.  D.  ad  L.  AqUil.  c.fin.  de 
confejj.  ihi  Bart.  &  Aug.  confi.  i6o.  vol.  4.  efcrit 

qu'vne  femme  laquelle  confelTa  auoir  baillé  du  poifon à  fon  mary,  dont  il  eftoit  mort,  ne  doit  eftre  con- 

damnée fuyuant  telle  confeffion,  dautant  que  félon 
IliAN   WlER,   II.  23 

L.  adigere 

§.  qiianiiis  D. de  iur.  troua, 

c.  ciiin 

ceffante  exl. de  appel l. 
L.  in  eau  fa  D. 

de  procur. 
L.  crimen.  pater. 

D.  de  pcen. 

L.  multnnl 
l.  Ji  quis  aller vel  fibi. 
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le  iugement  des  médecins  les  medicamens  qu'elle  con- 
ieiroit  luy  auoir  baillez,  n'eftoyent  pas  venimeux. 

L'an  1562,  mes  enfans  virent  à  Pauië  vn  petit 
garçon  lequel  auoit  d'auanture  defrobé  quelques 
pommes  à  vne  reuenderelTe  au  marché,  laquelle  luy 

donna  d'vne  petite  vergette  fur  le  dos,  dont  il  tomba 
mort  foudainement.  Et  toutefois  il  n'eftoit  pas  vray 

femblable  qu'il  fuft  mort  de  ce  coup  :  car  cela  femble 
très  dificile  aux  Médecins.  Or  y  a  il  prefque  vn 

pareil  iugement  en  droit  des  chofes  impoffibles  (Se  de 

celles  lefquelles  font  tresdificiles.  L.  apiid.  Iulianum. 

§  Conjîat.  D.  de  Leg.  i.  Ce  qui  fait  beaucoup  pour 

la  defence  des  forcieres  :  car  encores  que  nous  con- 

feffions  qu'elles  facent  ce  que  Ion  leur  impofe,  &  ce 

que  Ion  penfe  qu'elles  font  toutesfois  qu'y  a-il  plus 

diticile  à  l'homme  que  ces  mefmes  chofes?  A  peine 
donc  feront-elles  vrayfemblables.  Or  ne  peut  on  faire 

fondement  fur  ce  qui  n'eft  pas  vrayfemblable.  c. 
Quia  verijimile  de  prœjump.  l.  fin.  in  prin.  D. 

Quod  met.  caufa. 

Davantage  encores  qu'il  n'aparoilïe  certainement 
de  la  caufe  des  calamitez  impofees  aux  forcieres  :  fi 

eft-ce  qu'icelles  mefmes  les  peuuent  bien  foulager  par 

ce  qu'elles  en  peuuent  auoir  de  diuerfes  &  diffem- 

blables  :  dautant  que  l'efet  lequel  fe  peut  retirer  de 
diuerfes  caufes  doit  eftre  toufiours  attribué  à  la  plus 

iufte  c.  efiote  de  re.  iur.  in  antiq.  Auffi  ne  prefume- 

ton  point  en  tout  &  par  tout  d'vn  deli£l  lequel  eft  en 

doute.  L.  I.  C.  ad  l.  Cor.  de  fie.  Maintenant  donc- 

ques  qu'il  apert  de  la  caufe  prochaine  &  de  celle  que 

Ion  nomme  eflongnee  :  non  feulement  les  innocens 

feroyent  afligez  au  regard  des  coulpables  :  ce  qui  eft 

tresperilleux  (/.  fi.  inf.  l.  de  his  qui  latr.  l.  prœ  ■ 
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ffnatis.  de  pce.  Mais  auiïi  nous,  ferions  vne  grande     c.  ext.  ro.  de "  •  m         r  •         '  a  homtctd. 
iniure  à  Dieu  fi  nous  n6  reconoiliions  la  main,  c  eit        ̂   ̂ .  p^^. 

à  dire,  li  nous  penfions  que  les  chofes  lefquelles  nous 

font  enuoyees  ou  pour  punition,  ou  pour  nous  ef- 

prouuer,  ou  pour  nous  feruir  d'admoneftemeni  nous 

furuinflent  d'ailleurs  que  de  luy,  ou  par  le  moyen 

d'autres  caufes,  ou  par  autres  moyens  que  par  ceux 
defquels  il  a  vfé  des  le  commencement  du  monde. 

Ces  loix  fuiuantes  donc  ne  nous  font  contraires  : 

/.  Eorum  Nec  l.  multi.  de  malejicis  &  mathematicis. 

Auffi  ne  fait  on  aucune  iniure  à  ceux  qui  les  ont  or- 
données, afauoir  à  Conftantin  &  Conftance  :  encores 

que  nous  ne  nions  pas  que  vouloir  corriger  les  loix 

•ne  foit  vne  chofe  que  il  faut  euiter.  L.  Prœcipimus 

infra  C.  de  appel.  Car  celTant  la  raifon  de  la  loy,  Bart.  confi  6. 

la  loy  cefTe  L.  qiiod  didum  D.  de paâ.  L.  Adigere. 

quamuis.  D.  de  iur.  patro.  Car  la  raifon  êft  l'amè 
■iiç.  la  loy.  /.  cum  ration.  D.  de  bon.  dam.  acratio 

nulla  infr.  ext.  de  preben.  Toute  la  loy  reçoit  fdû 

interprétation  de  la  raifon  l.  ciim  pater.  ̂ .  dulcif- 

fimis  D.  de  Leg.  2,  Les  douleurs  efcriuent  fur  la  loy 

Multi,  On  dit  qu'il  y  en  a  plufieurs  qui  par  art  ma- 

gique troublent  les  elemens,  interelfent' la  vie  des 
innocens,  &  font  reuenir  les  efprits.  En  la  loy  Eo- 

rum :  on- dit  que  les  forcieres  peuuent  guérir  &  faire 
.ceffer  les  pluyes,  les  grefles  &  les  vents  :  &  qu'il  ne 
faut  point  punir  ceujt  qui  vfent  d'enchantemens  à 
bonne  fin.  Bartol.  &  Salyc.  in  Jum.  Or  auons 
nous  défia  monltré,  tant  par  raifons  &  expériences 
•que. par  autorité,  que  véritablement  les  hommes  ne 
font  rien  de  toutes  ces  chofes.  Par  quoy  il  me  femble 

que  puis  que  la  raifon  de  la  loy  eft  corrigée,  par  con- 
fequent  la  loy  eft  aufli  corrigée  gloj.  ordin.  in  L  i. 
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in  verb.  prouident.  D.  de  legit.  tut.  &  in  l.  qua 
ratione.  §.  Hier  ce  verb.  direâum  D.  de  acqui.  rer 
dom.  Nous  auons  monftré  au  3 .  liure,  chap.  1 6.  que 
les  forcieres  ne  peuuent  troubler  l'air  ni  efmouuoir 
les  tempeftes. 

L'expérience.  Novs  en  auons  Cl  deuaut  touché  Texperience,  & 
n'en  pouuons  auoir  de  plus  certaine,  que  celle  que 
nous  auons  propofee  au  quatrième  liure,  lequel  ne 
comprend  autre  chofe  que  des  exemples  de  ceux, 

qu'on  difoit  élire  enforcelez  par  les  forcieres,  encores 
qu'il  fuflTent  tourmentez  par  les  diables,  ou  par  ma- 

ladies ou  vices  naturels.  Mais  le  plus  clair  exemple 

de  tous  eft  qu'elles  ne  peuuent  euiter  ou  chafler  par 

aucune  force  ou  puiffance  ce  que  Ion  dit  qu'elles 
peuuent  attirer  &  efmouuoir.  Les  magiciens  infâmes 

ne  le  fauroyent  faire  non  plus  comme  nous  en  auons 

Li.  2.  ch.  8.  remarqué  es  magiciens  de  Pharaon  lefquels  ne  peu- 

rent  chaffer  les  mouches,  &  ne  fe  peurent  fi  bien 

garder,  eftant  afligez  par  les  vlceres,  que  la  vanité 
de  leur  art  ne  fuft  defcouuerte.  Car  comme  Ion 

penfeque  celuy  fait,  lequel  n'empefche  point  quand 
il  le  peut  :  adigere  in  princip.  D.  de  iur.  patrona. 

vbi  gloJJ.  Ainfi  penfe  on  que  celuy  ne  fait  pas,  lequel 

ne  peut  faire  quand  bon  luy  femble.  Ils  ne  le  pou- 

uoyent  pas  par  TEfpritde  Dieu.  Mais  s'il  n'euft  tenu 

qu'à  eux  qu'ils  ne  les  euffent  cha[rez  ;  nous  confef- 

L.  ft  bonejidei.    ferions  qu'ils  Pauroyent  peu.  Autrement  ce  feroit  vne 

D.  de  nox.       mefme  chofe  que  quelqu'vn  peuft  &  toutesfois  qu'il 

tinft  à  lui  qu'il  ne  peuft. 
Il  refte  maintenant  vn  tefmoignage  de  grand  poids 

que  nous  auons  tiré  du  Concile  d'Ancyre  26.  q.  5. 
cap.  Epifcopi.  Nous  en  auons  vn  autre  tiré  des  fain£ls 

Pères  &  de  leurs  Canons  26.  qiiejt.  2.  cap.  illos.  cap. 
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ex  tuarum.  cap.  fin  extr.  de  fort,  là
  où  les  glofes  & 

les  doaeurs  expreffément  teftifient  ce
luy  là  eftre  hé- 

rétique, qui  croit  que  ces  chofes  peuuent  
eftre  faites 

par  les  magiciens  &  forciers.  26.  quœfi. 
 4.  cap.  Igi- 

tur  &  cap.  accufatus.  P  §.  lanè.  de
  hœred.  in  6. 

Dautantqu'on  attribue  à  la  créature  ce  qui 
 apartient 

à  vn  feul  Dieu.  26.  queft.  2.  cap.  qui  fine  fal
uatore. 

loannesAnd.  in  rub.  extr.  de  fort.  &  capit
.  i.  eod. 

Panor.  And.  fie  in  conftl.  55.  Oldr.  in  c
onfil.  210. 

Ces  chofes  eftans  telles,  il  ne  faut  plus  eftimer
  que 

l'Empereur  Chreftien  ait  penfé  autrement.  Ce  qui 

apert  fort  bien  par  la  L.  Nullus.  eodem  tit.  &  par
 

plufieurs  autres  loix.  Car  nous  deuons  par  tous
 

moyens  accorder  les  loix  auec  les  loix.  /.  \.  C.  de 

inoffi.  dot.  Si  nous  auons  efgard  auflî  à  l'au
torité, 

qui  eft  ce  qui  doute  qu'en  ceft  afaire  il  ne  fale  attri-
 

buer toute  foy  &  reuerence  au  droit  Diuin?  Car  en 

l'arreft  des  caufes,  principalement  de  celles  qui  tou- 

chent l'ame,  telle  qu'eft  cefte-ci,  les  auis  des  Pères  & 

des  Canons  doyuent  eftre  préférez  aux  loix,  Panor. 

in  ca.fuper  illa.  de  fed.  niip.  Auffi  les  loix  mefmes 

ne  defdaignent  pas  d'enfuyure  les  fainéls  Canons. 

Ant.  Vf  cler.  apud  proprium  Epif.  infin. 

Paravantvre  toutesfois  que  pour  la  defenfe  de  ces 

deux  loix,  Molitor  &  quelques  autres  s'oppoferont 

contre  ce  que  nous  auons  dit,  &  refpondront  encores 

quelonconfeflequelesforcieresne  font  &  ne  peuuent 

faire  aucune  des  chofes  fpecifiees  en  ces  deux  loix, 

toutesfois  elles  défirent  &  veulent  les  faire  :  &  que 

la  volonté  du  mesfait  doit  eftre  punie  par  mefme 

rigueur  que  Teffed  mefme.  l.fi  quis  in  princi.  D. 

ad.  L.  lui.  maiefi.  l.  Si  quis  non  dicam.  C.  dé 

Epijc.  &  cler.  le  leur  pourrois  premièrement  faire 
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cefte  exception  tres-manifefte,  qu'il  faut  qu'ils  me confedent  que  ces  miferables  &  innocentes  vieilles  ne 
font  prifes  ou  punies  pour  autre  raifon  que  pour  au- 

tant que  Ion  penfe  qu'elles  ont  fait  ou  procuré  telles 
chofes  :.  autrement  elles  fe  couperoyent  la  gorge  de 
leur  propre  coufteau.  Car  elles  ne  pourroyent  eftre 
légitimement  condamnées,  ni  pas  mefmes  tourmen- 

tées. En  fécond  lieu  ie  refpon  que  cefte  reigle  du 
droit  fauoir  eft  qu'es  forcelleries  il  faut  auoir  efgard 
feulement  à  la  volonté  &  non  à  l'effecl.  /,  Diuus.  D. 
ad  L.  Cor.  defic.  Que  cefte  loy,  di-ie,  outre  les  di- 
uerfes  limitations  qu'elle  a,  ne  peut  eftre  alléguée  en 
ceft  endroit.  Car  la  volonté  eft  celle  qui  eft  prochaine 

du  pouuoir  :  &  le  maléfice  n'eft  autre  chofe  quVn 
mal  faia  à  vn  homme.  Or  celuy  fait  lequel  peut  faire, 

&  fait  ce  qu'il  peut  faire  :  dont  il  enfuit  que  cefte  de- 
finition  ne  déclare  autre  chofe  finon  que  mesfaire,  & 
auoir  volonté  de  mesfaire  font  chofes  pareilles  parles 
deux  loix  fufdites  &  par  la  loy,  Is  qui  cum  telo,  C. 

Di  miiiinm  C.  fi    de  ficariis.   Mais  nous  auons  afléz  monftré,  ce qiiis  ait.  vcrf.  r      li  r      ■  „  . 
me  lemble,  que  nos  lorcieres  ne  peuuent  faire  ces  . 

chofes.  Parquoy  il  faut  conclure  qu'elles  ne  les  font 

&  qu'elles  ne  les  veulent  faire  :  car  le  defaut.de  . 

pouuoir  empefche  l'effet.  On  ne  dit  pas  aufti  que 
celuy  vueille  cela  qu'il  ne  peut.  L.  Litchis.  §.  Imp. 
D.  ad  Miiuicip.  l.  Si  tibi.  §.  vnius.  D.  de  opt.  Leg. 

c.  Cum  à  nobis.  de fenten.  excom. 

La  vniontà.         Parqvoy  la  volonté  de  mesfaire  qui  peut  tomber  en 

l'efprit  des  forcieres,  ne  peuft  eftre  que  vaine,  s'il  eft 

ainfi  qu'on  la  doyue  iuger  volonté,  car  la  volonté  eft 

\  .line  &  friuole  fi  le  pouuoir  n'y  eft  quand  &  quand. 
L.  Nolle  adiré,  in  prin.  D.  de  ac.  hœre.  &  ibi  notât . 

Alex.  l.  pater  Seuerinam.  in  princ.  D.  de  condit. 
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&  demonjîrat.  Auffî  n'eft-ce  aut
re  chofe  qu'vne  pué- 

rile perfLiafion  de  l'efprit,  ou  vne  fauCfe
  opinion,  ou 

vn  fimple  deflfein,  lequel  feul  ne 
 peut  rien  faire  es 

aaions  des  viuans.  1.  Si  nondum.  C.
  defurt.  Ou 

bien  c'eft  vne  feule  penfee,  pour  laquell
e,  comme 

eftant  libre  entre  toutes  autres  chofes,  per
fonne  nedoit 

endurer  punition,  1.  cogitationis  D.  de  pœ
nîs  c.  co 

gitationis  diji.  i.  de  pœnit.  l.  fifugitii
ius.  l.  Sœpe 

in  fine  de  verb.fig.  de  die,  leg.  infician
do  in  prin. 

de  flirt.  Car  ce  que  Ion  a  propofé  &  qui  dem
eure  en 

l'efprit  ne  fait  aucun  dommage  ni  en  public,  ni  en
- 

priué  :  tellement  que  les  penfees  de  mesfait
s  quels 

qu'ils  foyent,  &  qui  peuuent  eftre  entrepris
  &  exé- 

cutez par  quelcun,  demeurent  impunis,  Bart.  m.  L 

Non  ideo  minus  C.  de  accufa.  pourueu  qu'ell
es 

n'outrepafîent  ces  limites  L  cogitatio  non  meretiir 

dift.  I.  depcenit.  Combien  donc  moins  doyuent 
 elles, 

eftre  punies  pour  les  chofes  lefquelles  ne  peuuent 

eftre  en  la  puilîance  d'aucun  homme?  Auffi  telles 

penfees  &  defirs  ne  peuuent  eftre  d\n  homme  raffis 

d'entendement,  mais  d'vn  qui  véritablement  a  l'ef- 

prit troublé.  La  volonté  d'vn  efprit  fain  &  entier  eft 

vne  volonté  dVne  chofe  poffible  :  fi  bien  qu'en  icelle 

ne  vouloir  &  nepouuoir,  font  chofes  efgales.  /.  3.  C. 

de  her.  in/l.  l.  i.  §.  vfus.  D,  de  procur.  Mais  vn 

homme  fol  n'a  ni  raifon  ni  volonté  :  dont  il  s'enfuit 

que  Ion  ne  doit  prefumer  auoir  aucun  dol  ou  fraude 

en  icelui  &  ne  doit-on  ainfi.  imputer  aucune  coulpe 

à  celuy,  lequel  n'eft  rafïis  de  fon  entendement.  /.  Sed 

& fi^.  I.  D.  ad  le.  Aquil.  Or  auons  nous  monftré 

que  nos  forcieres  ont  en  tout  &  par  tout  perdu  leur 

efprit  par  le  moyen  de  leur  aage  defia  décrépit,  du 

defefpoir,  de  leurs  miferes,  du  vice  de  leur  fantafie, 
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Bal  d.  in  l. 
I.  col.  5. 

des  medicamens  qui  les  induifent  à  fureur,  &  bref 
parle  moyen  du  diable  :  tellement  qu'elles  confeffent 
ce  qu'elles  n'ont  pas  fait  &  n'ont  peu  faire,  fi  bien 
que  de  leur  propre  volonté  elles  fe  précipitent  en  vnc 

.........       ̂ ort  manifefte.  Ce  que  iamais  vn  perfonnage  de 
dèjac.  ecd.      fain  entendement  ne  feroit,  tant  magnanime  &  conf 

tant  fut-il  :  car  fa  volonté  eft  telle  qu'elle  doit  eftre. 
Or  entre  toutes  les  chofes  terribles  &  efpouuantables, 

il  n'y  en  a  point  de  plus  que  la  mort.  /.  vltimum  T). 
depœnis.  C'eft  donc  afaire  aux  furieux,  aux  fols  & 
aux  enfans,  d'ainfi  fe  précipiter,  &  on  n'a  point 
acouftumé  d'imputer  à  telles  gens  aucun  delid  ou mesfait,  /,  infans  D.  ad  l.  Cor.  de  fie.  Voire  & 

euflent-ils  commis  ce  que  les  coulpables  de  lefe  ma- 
iefte  commettent  l.famofi  D.  ad  l.  lui.  maiejt.  Pour- 

quoy  cela?  pourautant  qu'ils  n'ont  aucun  iugement, 
c'eft  à  dire  qu'ils  n'ont  aucune  telle  volonté,  à  la- 

quelle on  a  efgard,  &  laquelle  on  punit  es  empoifon- 
nemens  l.  qui  iniuriœ  l.f.  l.  verum  ejl.  D.  defurt. 
Et  pourcefte  caufe  encores  que  nos  forcieres  peuflent 

faire  ce  que  Ion  penfe  qu'elles  font,  &  encores  qu'elles 
fiffent  ce  que  Ion  dit  qu'elles  peuuent  faire,  fi  eft-ce 

qu'elles  ne  pourroyent  pas  eftre  d'auantage  punies 
que  font  les  furieux,  les  fols  &  les  enfans,  Car  elles 

ne  font  pas  moins  deftituees  de  cefte  volonté  de  mef- 

faire,  laquelle  mérite  punition  es  empoifonnemens 

feulement,  par  les  loix  fufdites,  &  /.  fiferuiis  §.  Et 

Jipuerum  D.  ad  l.  aquil.  L  Si  quis  tejlamentum  in 

fine  D.  de  iur.  Car  en  ceft  endroit  cefte  reigle  de- 
uroit  auoir  lieu. 

TovTESFOis  pour  autant  qu'il  faut  auoir  toufiours 
efgard  au  commencement  de  chafque  chofe,  comme 

il  eft  efcrit  /.  Pomponius  D.  de  reg.  geji.  &  cauja 



PVNITION  DES  MAGIC,  SORC. 
 ET  EMPOISONNEVRS.  36. 

Ion  nous  pourra  obiefter  ici,
  &  demander  la  première 

caufede  cefte  volonté  intereffe
e  ou  de  cefte  folie.  Car 

encores  qu'il  femble  qu'elle  auie
nne  par  neceffite,  U 

eft-ce  que  le  commencement  eft  p
rocédé  de  la  volonté, 

pourautant  que  ayans  dela
iffé  Dieu  elles  ont  con- 

traaéauec  le  diable,  lequel  elles  ont 
 fuyui,  &  fe  lont 

deftournees  du  chemin  de  la  relig
ion  Catholique  : 

ce  qui  eft  non  feulement  hérétique  /.  2.
  in  fine  C.de 

hœret.  &  Munich,  mais  auffi  Apoftat
ique.  /.  3.  in 

princ.  C.  de  Apoji.  Bref  il  y  a  touf
iours  es  délits  vne 

obligation  naturelle  par  le  taifible
  confentement  du 

deliquant  :  car  en  mesfaifant  il  femble 
 que  de  fait  il 

confente  à  la  punition  qui  s'en  doit  enfuyur
e,  &  que 

mefmes  il  s'oblige  à  icelle,  glojf.  in  l.  i.  ̂.fin.  D.  de 

pojtul  &  in  l.  Si  feruus  D.  qui  not.  in  fin.  l. 
 Impp. 

De  iure fifci  verf.  tuhuicpœne  te  ftibd
idifii.  Et  cer- 

tainement Ion  ne  fauroit  imputer  autre  coulpe  à  ces 

pauures  miferables  ni  autres  plus  iuftes  caufe
s  de 

les  punir  :  auffi  n'y  en  a-il  point  d'autre  affignee  par 

Grilland,  ou  par  Molitor,  ou  par  les  autres  lurif
con- 

lultes.  Or  ie  pourrois  monftrer  par  vne  infinité  de 

raifons  que  ce  contrat  ou  alliance  qu'elles  font  eft 

nul,  &  qu'ainfi  il  ne  peut  rien  faire  en  l'vne  des  deux 

parties  :  tellement  que  la  reigle  ne  fait  rien  contre, 

par  laquelle  il  eft  dit  qu'il  faut  auoir  efgard  au  com- 
mencement &  à  la  caufe  de  chafque  contra£t,  /.  Si 

procurator.  inprinc.ff.  Mandati  /./.§.  Nonfolum 

depof.  L  Si  tamen  ad  Maced.  Ce  qui  eft  au  regard 

des  perfonnes  :  car  entre  celles  qui  n'ont  aucune 

communication  enfemble,  il  n'y  peut  auoir  aucun 
droit,  ni  naturellement  aucun  contrat.  Et  quant      i.  nonfolum 

aux  chofes,  lu  raifon  y  eft  manifefte  :  car  il  n'y     
  an.  &  ohUg. 

peut  aucunement  auoir  obligation  es  chofes,  lef- 
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L.  cum.  lu. 

§.  J  'i  pra'tor  D. de  Iran/, 

L.  I.  de  hœ.  injl. 
l.  4-  §.J'ii. 

de  ad. 
empl.  l.  fin. 
de  col.  bon. 

L.  in  commodato 

§■  ftcut. 
D.  commodati. 

l.  Ji  quis 
argentum  §. 
cum  empt. 
C.  de  dona. 

quelles  ne  peuuent^are  monftrees  ne  faites  natu- 
rellement ni  de  droit.  Autant  en  peut-on  dire  au  re- 

gard de  la  condition  adiouftee  au  compromis  ou  au 
concordat  :  car  elle  n'eft  pas  en  la  puiffance  des  com- 
promettans,  ni  tellement  pofeeque  naturellement  elle 

fe  puilîe  faire.  Autant  auiïî  s^en  peut-il  dire  au  regard 
de  la  forme  &  effence  laquelle  donne  l'eftreà  lachofe, 
&  Tomiffion  de  laquelle  empefche  raflion.  Et  quant 
à  la  diffenfion,  la  raifon  eft  en  ce  que  le  diable  penfe 
toufiours  d'autruy  tout  autrement  que  ne  fait  pas 
l'homme,  bref  tout  ce  contrad  &  tout  ce  qui  s'en  en- 

fuit eft  fimplement  imaginaire  &  phantaftique.  Or  ne 
pouuons  nous  tirer  la  vérité  par  tefmoins  véritables, 
certains  &  oculaires,  des  chofesqui  fefont  feulement 

en  l'efprit.  Parquoy  nous  ne  pouuons  conceuoir  par expérience  &  par  effet  la  conoiflance  de  ce  compromis 

&  de.cefte  paélion.  Car  il  n'y  a  nulle  qualité  es  chofes 
lefquelles  n'aparoiflent  &  ne  font  point  /.  eius  gui  in 
prouincia  infra.  D.fi  certape.  l.fin.  D.  profoc. 

Av  refte,  dautant  que  cefte  chofe  a  efté  non  feule- 

ment afTez  déclarée  en  noftre  troifieme  liure,  mais 

auflTi  pour  ce  que  nous  auons  monftré  que  ces  pau- 
ures  vieilles,  fouuentesfois  nommées  forcieres,  font 
tombées  témérairement  en  cefte  incrédulité,  eftans 

circonuenues  pardol  &  fraude^  contraintes  par  force, 

pouftees  par  crainte,  induites  par  erreur,  &  deceuës 

par  ignorance  :  certainement  on  ne  pourra  obiefter 

à  ces  panures  miferables  ce  qui  eft  contenu  en  tels 

contrats,  afauoir  que  les  chofes  qui  du  commence- 

ment font  volontaires,  font  faites  par  après  neceflfaires 

en  efFeft,  l.  ficut  C.  de  ad.  &  o^»//.  Aufll  ne  leur 

pourra-on  obieder,  comme  en  l'herefie  que  le  deli(5l 

eft  feulement  compris  en  la  feule  volonté  &  en  l'ef- 
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prit,  c.  ex  communicamus  §.
  Credentes.  de  hœret. 

Bal.  in  l.  fi  quis  non  dicam.
  C.  de  epîfco.  &  cler. 

Et  les  autres  ciofteurs  auffi.  Car  là
  où  il  n'y  a  point 

de  contraa,  il  n'y  a  point  auffi  d
e  commencement  de 

contrat.  Et  là  oti  il  y  a  dol,  cont
rainte,  cranite,  er- 

reur, &  ignorance,  là  il  n'y  a  point  de  vol
onté,  comme 

i'ay  dit  ci  deuant,  &  n'y  peut  auoir
  aucun  confen- 

tement.  Par  confequent  il  n'y  peut  auoir
  aucun  foup- 

çon  d'herefie,  ni  d'autre  délia  dépend
ant  du  feul 

efprit,  ni  mefmes  aucune  punition 
 :  car  toutes  ces 

chofes  font  contraire  à  la  volonté  &  au  con
fentement 

afauoir  en  premier  lieu  le  dol  &  la  contr
ainte /.^? 

eleganter  D.  de  dolo.  L  in  caufœ  §.  i.  de  min
or  : 

L  4.  de  reg.  iuris.  l.  i.  quod  metus  caiifa
  ibi  : 

Propter  necejfîtatem  contrariam  volunta
ti.  Car  La- 

beo  donne  vne  telle  définition  de  dol,  difant  que  c'eft 

vne  HnelTe,  fallace,  &  machination  pour  circonueni
r, 

tromper  &  deceuoir  autruy.   i.  §.  i.  D.  de  dolo.  f'^pj'^ 

Mais  que  peut  il  auenir  aux  forcieres,  fimples  de       'ciiyjhjL  ' 

leur  nature,  plus  grief  &  de  plus  grande  eficace  auec 
     f"per  Mat. 

ces  trois  chofes  fufdites,  que  la  tentation  du  diable? 

Auquel,  comme  nous  auons  dit  au  premier  liure,  la 

volonté  ne  défaut  point  pour  feduire  tout  le  monde, 

ni  auffi  la  diligence,  comme  celuy  qui  n'a  autre 
chofe  à  fiiire,  ni  les  rufes  &.fineffes  pour  circonuenir, 

tromper  &  deceuoir  non  feulement  vue  femme,  mais 

auffi  le  plus  confiant  &  plus  prudent  homme  que  Ion 

fauroit  rencontrer  ). /entent,  dijl.  ig.  q.  3.  nwn.  28.     Genef.  3.  26. 

verba  fandi  Bonauenture.  Or  les  canons  &  noftre  troi-  jg'diui. 

fieme  liure,  monftrent  que  le  diable  par  ces  moyens  fe-    dcvmo.  j'.  &  5. r    •       t>  .De  Sptrit.  £■  aiii. 
duit  les  femmes  &  gaigne  leur  eiprit  :  oc  ce  en  partie  c.  28 .  36.  q.  4.0. 

intérieurement,  lors  qu'il  leur  propofe  des  chofes  mau-  jcicn.ium. 

uaifes  pour  des  bonnes  &  des  bonnes  pour  des  mau- 
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t:br'^2^""œ/i' S    "^'^^^  "  ̂      ̂ ^^^  perfuade  par  des  efmerueillables 

'q?f.'epîjcopf.'    ̂   inuifibles  moyens,  commedii  faina  Auguftin,  lors 
2.  Cor.  //.      qu'ils  paflfent  la  fubftance  de  leur  corps,  lefquels  ne 

fentent  point  les  corps  de  ces  miferables,  &  lors  qu'ils 
fe  meflent  parmi  leur  penfee  :  &  en  partie  auffî  exté- 

rieurement lors  qu'il  fe  transforme  en  anye  de  lu- 

mière, &  leur  fait  acroire  qu'il  eft  Dieu  par  le  moyen 
du  cauteleux  ouurage  des  images  &  leprefentations 

qu'il  doit  faire  paroiftre,  comme  dit  le  mefme  fainft 

Au  traité       Auguftin.  Parquoy  tout  ainfi,  dit  Grilland,  qu'il 

q'.''''L^Zml'.%.    auient  fouuentesfois  qu'vn  homme  induit  vn  autre par  fraude  à  faire  ce  que  iamais  il  ne  voudroit  penfer, 

auffî  n'eft-ce  point  vne  chofe  efmerueillable  fi  vne 
femme  pudique  tombe  quelquesfois,  par  les  tenta- 

tions des  diables,  en  telle  impudicité  laquelle  autre- 

ment elle  abhorre  ?  Car  ils  luy  reprefentent  en  dehors 

&  luy  fourniffent  au  dedans  tous  les  amorcemens  & 

allechemens  qu'ils  peuuentj  comme  nous  auons 
monftré  en  noftre  premier  liure. 

La  contrainte.       Venons  maintenant  à  la  contrainte,  qui  eft  vne 

impetuofité  d'vne  plus  grande  chofe,  laquelle  ne  fe 

peut  euiter  /.  2.  D.  quod  metus  caufa.  Mais  qui  a-il 

plus  violent  que  l'impetuofité  du  diable,  par  laquelle 

il  aflige  Pâme  d'excez  foudains  &  extraordinaires, 
comme  dit  TertuUian  :  il  dompte  tellement  en  pre- 

mier lieu  ces  pauures  femmelettes  &  les  meine  cap- 

d.  q.  2G.       tiues  comme  tefmoigne  le  Concile  d'Ancyre  ;  &  fainft 
.         .        Auguftin  auffî,  que  mefmes  elles  croyent  à  ce  qui Lite  de  Dieu,  »  „  n  •  rr-  n 

liu.  2.  chap.  10.  n'eft  point  &  ne  peut  eftre.  Puis  il  alliege  tellement 

le  corps  qu'il  fait  incontinent  des  mouuemens  contre 

la  nature  du  corps  :  puis  il  feigneurie  leurs  langues 

fibien,  qu'elles  ne  peuuent  parler  finon  quand  bon 

luy  femble,  ni  proférer  que  ce  qu'il  veut.  Et  ce  qui 
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le  fait  plus  apte  &  id
oine  à  bleOer  l' vne  & 

 Fautre 

fubftance  de  Thomme,  ef
t  fa  fubti hte  &  tenurete

  & 

qu'il  a  de  grandes  vertus 
 fpirituellement  aufqu  li

es 

nous  deuons  auoir  plus
  d'efgard  en  cefte  queft.o

n 

damant  qu'ils  font  plufto
ft  inuifibles  &  infenfible

s 

en  effea,  qu'ils  n'aparoifle
nt  pas  en  l'aftion,  comme 

dit  le  mefme  TertuUian  en  f
on  Apologétique  contre 

les  gentils,  chapitre  22.  Pa
rquoy  tout  ce  que  coin- 

mettent  ces  femmes,  foit  en  efpri
t,  foit  par  1  aide  du 

corps,  ou  foit  par  la  langue,  ne  procè
de  pas  de  leur  ^ 

faute  &  n'auient  pas  félon  leu
r  vouloir.  Car  pre- 

mierement,  à  qui  eft-ce  que  Ion  fait  force  &  in
iure  de  aundonatio^. 

fon  propre  confentement
?  Puis,  qui  eft-ce  qui  peut   

  c.  dcua.jaa. 

refifter  à  la  force?  /.  ex  conduâo
  §.  i.  v.  Seruius  D. 

lati.  Dauantage  par  quel  emp
efchement  pourroit 

tant  faire  vn  homme  que  dommag
e  ne  foit  fait  a 

autrny  contre  tout  droit.  /.  Sed  de  da
mno  D.  tit.  l. 

fi  ea  de  aâ.  empti. 

Le  troifieme  eftoit  la  crainte,  laquelle 
 n'eft  autre 

chofe  qu'vn  tremblement  de  l'efprit  furu
enant  à 

raifon  d'vn  péril  prefent  ou  futur.  /.  i.  D.  quod 
 me- 

tus.  Or  nous  auons  monftré  au  fécond  liure  t
outes 

les  chofes  par  lefquelles  la  crainte  furuient  à 
 bon 

droiiSl,  voire  à  Thomme  le  plus  conftant  /.  6.  D.  tit. 

fauoir  eft  par  les  périls,  par  le  tourment  du  corps, 

par  la  mort  violente  ou  naturelle  /.  interpofitam  de 

tranfaâ.  Et  qu'en  partie  le  diable  menace  &  attent
e 

contre  ces  miferables  vieilles  :  &  en  partie  leur  a  pris 

&  captiué  l'efprit,  comme  efcrit  TertuUian  :  il  les 

eftonne  fi  bien  de  terreur  effroyable,  que  leur  faifant 

acroire  qu'il  a  la  puiflance  de  faire  toute  chofe,  il 

les  contraint  facilement  de  penfer  qu'elles  peuuent 

faire  &  endurer  toutes  chofes.  Car  par  la  prefence 

La  crainte 
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mauLiaifepar  laquelle  il  les  tourmenic  «Se  trauaille,  il 
leur  fait  acroire  qu'il  efmeut  des  pauuretez,  des haines  entre  les  hommes,  des  calamitez  :  ou  bien  il 
le  faitainfi  parla  psrmiiïion  de  Dieu  :  ou  il  Pimprime 
tellement  en  leurs  efprits  trompez,  que  encores  qu'elles 
n'endurent  rien  de  ces  chofes,  toutesfois  elles  fe 
plaignent  comme  fi  elles  enduroyent  :  fi  bien  que  fe 
vantant  de  pouuoir  ofter  ces  maux,  ou  bien  leur 
donnant  efperance  de  meilleur  fucces,  il  tire  à  force 

la  foy  &  l'obeiffance  de  ces  miferables.  Voila  la  crainte 
de  laquelle  il  les  trauaille.  /.  Metum  autem  d.  tit. 

Car  tous  ceux  que  le  diable  dompte,  il  les  dompte 
par  fafcherie,  comme  tefmoigne  faind  Chryfoftome, 
au  liure  3.  de  la  prouidence.  Et  la  crainte  eft  vne 

triftelTe^  dautant  qu'vn  chacun  efgalement  craint  le 

mal,  s'il  eft  eminent,  de  peur  qu'il  n'auienne^  &  en 

prend  trifteffe,  s'il  eft  prefent,  &  qu'il  face  douleur. 
Car  ce  qui  bleffe  &  fait  douleur,  eft  contraire  à  la 

nature  &  à  la  volonté.  Et  tout  ce  qui  eft  fait  à  l'occa- 

fion  d'vne  chofe  non  volontaire  eft  nommé,  &  eft  de 
foy-mefme  non  volontaire  /,  qui  leuandœ  D.  ad  l. 

Rhod.  De  là  vient  que  nous  ne  voulons  pas  imputer 

à  la  parfaite  volonté  des  forcieres,  la  téméraire  cré- 

dulité. 

L'erreur.  Il  refte  maintenant  à  parler  de  l'erreur  &  de  l'igno- 

rance. Or  eft-il  tout  manifefte  qu'il  n'y  a  aucune  vo- 
lonté enceluy  qui  erre,  &  que  celuy  qui  eft  ignorant 

n'a  aucun  confentement  l.Jî  per  errorem  de  iiirifd. 
omnium  iud.  l.Jed  hoc  D.  de  pulic  &  red.  Mefmes 

il  eft  femblable  à  vn  qui  eft  contraint  /.  qui  potejî. 

§.  I.  de  reg.  iur.  Et  aufti  à  vn  furieux  D.  Ji  cert. 

per.  auquel  on  doit  pardonner  en  toutes  chofes 

comme  nous  auons  dit  ci  deuant.  Or  l'erreur  de 
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l'efprit  &  l'aueuglement  de  la  volonté  dépen
d  en  nos 

forcieres  de  leur  maladie  naturelle,  les
  effeds  de  la- 

quelles  doyuenteftrefuportez  patiemme
nt./.zn/Mmma 

§.  apud  De  aqua  plu.  arc.  Car  no
us  auons  monftre 

au  troifieme  iiure  auffi  a  fait  Alciat  ci  def
fus  en  vn 

ch.  fingulier,  qu'elles  font  toutes  telleme
nt  trauaillees 

de  maladies  melancholiques,  qu'elles  ne 
 peuuent 

comprendre  ni  iuger  droitement  d'aucune 
 chofe,  & 

encores  moins  en  faire  eleftion,  d'autant 
 que  l'élec- 

tion enfuit  la  volonté,  ce  qui  defcouure  du  tout  le 

franc  arbitre.  l.Jidei  commijja  §.  quanqiiam  de  leg. 

3.  Et  ce  mal  qu'elles  endurent  eit  beaucoup  plus 

grand  que  n'eit  pas  la  fureur  d'amour,  laquelle
  tou- 

tesfoi3  efl  plus  grande  que  toute  autre,  comme  il  eft 

efcrit  en  l'authen.  quid.  mod.  eff.  leg.  §.  Illiid  qiio- 

que.  Et  par  confequent  il  doit  eftre  moins  puni.
 

Secondement  elles  tombent  en  vn  tel  tiouble  de  leur 

efprit  par  les  tromperies  du  diable,  dont  nous  auon'.
; 

dit  leurs  efprits  eftre  pofïedez,  qu'elles  ne  fauent 

ce  qu'elles  font.  Elles  ont  auITi  les  yeux  tellement 

troublez  qu'elles  voyent  &  penfent   voir  ce  qui 

n'eit  point  &  mefmes  elles  font  ignorantes,  non  feu- 

lement du  fait  d'autruy,  mais  aufli  du  leur  propre  : 

ce  qui  eft  efmerueillable,  comme  il  eft  probable  &  eft 

très  certain  dont  ie  fuis  d'auis  que  Ion  doit  prefumer 

dauantage  &  excufer  l'ignorance  qu'elles  ont  du  droit 
diuin.  Car  fi  elles  ont  le  fens  qui  eft  commun  à  tous 

animaux,  corrompu,  fi  elles  ont  la  faniafie  &  l'apre- 
henfion  deprauee  :  fi  par  les  tromperies  du  diable 

tant  intérieures  qu'extérieures,  il  leur  auient  qu'elles 

ne  fauent  ce  qu'elles  font  &  ce  qu'il  femble  qu'elles 
veulent  :  par  quel  moyen  entendront  elles  quelle  eft 

cefte  choie  à  laquelle  elles  confenient?  ou  bien  com- 
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ment  pourront-elles  difcerner  fi  elles  le  doyuent  faire 

ou  non?  Et  encores  qu'vne  telle  maladie  de  la  raifon 

n'y  entreuienne,  ni  autant  de  fraudes  que  le  diable 

en  fournit  :  fi  eft-ce  qu'il  auient  quelquesfois  par  la 

négligence  de  l'interprétation  du  droit  &  de  la  parole 
de  Dieu  :  &  par  la  faute  de  ceux  aufquels  la  charge 

en  apartient,  qu'elles  tombent  en  cefte  crédulité  té- 

méraire, quelquefois  par  l'infirmité  de  leur  aage,  & 

toufiours  par  l'imprudence&imbecilité  de  leur  fexe. 
Au  3.  liu.       Or  nous  auons  monflré  ci  deuant  que  toufiours  on 

n'ce'b^  di.  20.  ̂ oit  pardonner  &  donner  faueur  à  ce  fexe  imprudent 

&  imbécile,  outre  ce  que  Ion  doit  fubuenir  en  gêne- 

rai à  ceux  qui  font  deceus  &  trompez,  /.  &.  primo  §. 

verba  ad  Vell.  &  impotentib.  l.  Non  enim  D.  Ex 

quib.  caufa  maior. 

Ie  penfe  donc  qu'il  apert  maintenant  affez  :  que 

par  aucun  moyen  le  deli£l  ne  peut  tomber  en  l'efprit 
de  ces  femmes,  lequel  de  foy  eft  en  la  feule  penfee  & 

volonté.  Et  auffi  que  ce  n'eft  pas  vne  mefme  raifon 

que  de  leur  foy  &  de  celles  des  hérétiques  &  Apoftats  : 

car  nous  auons  monflré  par  cy  deuant  que  le  fchime 

&  la  volonté  opiniafire  fait  Theretique  tout  ainfi 

comme  la  volontaire  malice  de  l'efprit  fait  Tapoftat. 

Aufii  tout  ce  que  nous  auons  dit  fommairement  par 

cy  deuant  retombe  à  ce  point,  afauoir  que  ces 

femmes  endurent  pluftoft  en  leur  efprit  qu'elles  n
e 

font  les  chofes  que  Grilland  &  Molitor  difent  
qu'elles 

commettent  en  l'efprit  &  font  de  volonté,  car  rie
n 

n' agi ff contre foy-mefme  /.  illeaquo%.  rempefiium. 

D.  ad  Trebell.  Or  n'y  a-il  rien  plus  diferent 
 que 

l'agent  &  patient  /.  Vranius  D.  defideiuff.  
argu- 

menta, l.  prœtor  de  lut.  &  cur.  Parquoy  on  
doit 

pluftoft  auoir  pitié  d'elles  que  de  les  
punir,  &  les 
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doit-on  pluftoft  foulager  de  l'aide  que  de  droit  &. 

félon  que  la  rai fon  le  prefume,  on  a  acouftumé  de 

donner  aide  à  ceux  qui  endurent  fraude,  violence, 

crainte,  &  aux  furieux,  aux  trompez  &  de  ceux  aux 

ignorans  &  impuilTans.  Dauantage  la  peine  ne  doit 

eltre  adiouftee  à  la  peine  :  ni  l'aflièlion  donnée  à 

l'afligé,  /,  V.  unis  D.  ad  l.  Rhod.  de  iaâ.  Et  certai- 

nement c'eft  la  raifon  naturelle,  par  laquelle  on  ne 

doit  punir  ni  les  furieux,  ni  frénétiques,  pour  quel- 

que mefîaiél  qu'ils  facent,  pour  autant  quMls  font 
allez  tourmentez  &  punis  par  leur  fureur  &  calamité 

/.  Diuiis  D.  de  off.  prœf.  l.  pœna,  §.  Sanè,  D.  ad  l. 

Pomp.  de  part.  Parquoy  tout  ainfi  que  l'infelicité 
les  excufe  affez,  ainfi  doit  elle  excufer  celles  defquelles 

nous  parlons.  Car  elles  font  deftituees  d'efprit  de 

force  &  de  raifon,  &  n'ont  aucun  confentement  ni  de 

l'efprit,  ni  de  la  volonté,  comme  nous  auons  affez 
monftré  ci  deffus  /.  2.  C.  de  contrabend  emptis.  Or 

eft-il  ainfi  que  nul  deli£l  ne  peut  eftre  commis  fans 

confentement  &  fans  délibération  /.  /.  ff.  Si  qua- 

drupes  pauperi.fec.  die.  Nulle  iniure  auffi  ne  peuft 

eftre  faite  fans  l'enuie  d'iniurier.  Illud  §.  Sanè  D.  de 
iniur.  Parquoy  ils  ne  peuuent  eftre  aucunement  pu- 

nis pour  deli£l,  ni  mefmes  les  canons  ne  les  punif- 

fent  d'irrégularité  Clem.  vn.  de  homicid.  ni  les  loix 
de  leurs  punitions.  /.  infans.  ff.  ad  l.  Cornel.  de  fie. 
On  ne  les  enferme  auffi  dedans  le  fac  à  raifon  de  leur 

parricide  d.  leg.  pœna  %.fin.  Ils  ne  font  aucune  in- 
iure, mais  ils  endurent  d.  §,  Sanè.  Ils  ne  font  au- 

cunement tenus  à  la  loy  Aquilienne,  pour  auoir  fait 
dommage  /.  Sed  etfi  quemcunque  §.  igitiir  iniuriam 
ff.  ad  l.  aquil.  Les  loix  ne  propofent  à  leurs  fai£ls  ni 
recompenfe  ni  punition  :  mais  elles  les  eftiment 

IeAN  WiER,   II,  2A 
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comme  chofe  fortuite,  aufquelles  on  ne  doit  auoir 

regard,  ni  à  la  délibération  de  l'homme,  ni  à  Taftion, 
ni  à  la  confcience  /.  m  fin.ff.  de  adminijl.  tut.  Mais 

nous  n'auons  que  trop  monftré  que  ceux  defquels 

nous  parlons,  n'ont  ni  efprit,  ni  volonté,  ni  raifon, 

ni  confentement,  ni  délibération,  ni  confeil  &  que 

mefmes  ils  en  font  du  tout  deftituez.  Que  font-ils 

donc  de  plus  grief  que  les  furieux,  les  phrenetiques, 

&  ceux  qui  dorment,  aufquels  on  les  compare?  c. 

maiores  %.Jîn.  ext.  de  baptif.  Et  certainement  les 

aaions  ou  pluft  toft  les  paOîons  de  ces  panures 

femmes  ne  font  pas  diffemblables  à  celles  de  ceux  qui 

dorment,  lefquelles  font  déduites  par  Bartol.  
in.  l. 

ext.  vint.  ff.  de  iu/î.  &  iure.  &  par  le  Cardin
al  Za- 

bar.  in.  d.  Clem.  vn.  de  ceux  lefquels  fe  leuant  
de 

nuia  commettent  homicides.  Et  toutefois  ce
  grand 

doaeur  en  loix  excufe  telles  fautes  comme  pro
cédantes 

de  l'aaion  d'vn  homme  qui  n'a  ni  fens  ni  volo
nté. 

D.  d.  l.pœna.ff.  ad  l.  Pom.  deparric.  
comme  elles 

auoyent  efté  commifes  par  des  furieux  & 
 par  des  fols 

/.  fluminwn  §.  vitium  ff.  de  dam.  
infed.  l.  qui  oc- 

cidit.jf.  ad  l.Aquil.  Pourquoy  eft-ce  
doncques  que 

lesnoftres,  defquels  il  y  a  vne  mefme  
raifon,  pefchent 

dauantage  que  ceux  ci  que  Ion  dit
  ne  pécher  point? 

Gl.  in  c.  tejlamentum.  6.  dijl.  Pourquoy 
 eft-ce  que 

l'on  s'arrefte  pluitoft  à  leur  confeffion  
qu'à  celle  des 

furieux,  aufquels  elles  ne  font  
pas  non  feulement  fem- 

blables  en  calamité,  mais  auffi  
fuperieures?  Et  tou- 

tefois, comme  nous  auons  monftré,  
leur  confeffion  eft 

nulle.  L.  in  negotiis  D.  de  re
g.  iur.  l  2. 

riofus.  D.  de  iur.  codicil.  
c.fin.  ext.  defucce.  ab 

sfce  n'eft  que  Ion  me  répliq
ue  que  félon  le  deme- 
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rite  de  leurs  volontez  elles  font  liurees  par  vn  iuge- 

ment  de  Dieu  pour  eftre  deceuës  &  trompées  par  les 

anges  preuaricateurs,  deceueurs  &  trompeurs,  comme 

dit  S.  Augu.  au  liure  2.  de  la  dodrine  Chreftienne      Aug.  u.  2.
 "  .  .         de  pecc.  mort. 

chap.  23.  Or  ie  confeffe  en  gênerai,  que  le  démente  &  remijf.  c.  33. 

des  hommes  prefupofe  la  iuftice  de  Dieu,  toutefois 

pour  diuerfes  raifons  :  car  les  aflidions  font  des 

combats  &  exercices  aux  fainfts  après  la  remiiïion  de 

leurs  péchez,  par  lefquels  ils  font  prouuez.  Et  au 

contraire,  elles  font  punition  fans  remiffion,  &  pleines 

d'impiété  aux  mefchans  :  parquoy  non  feulement  les 
mefchans  font  afligez  en  corps  &  en  ame,  mais  auffi 

les  bons,  lefquels  Dieu  aime.  Auffi  ne  doit-on  pre- 

fumer  quand  quelqu'vn  eft  afligéde  la  verge  de  Dieu, 
que  ce  foit  pour  vn  meffait,  lequel  doit  eftre  puni  par 

les  hommes.  Car  s'il  eftoit  ainfi,  nous  dirions  que  les 
démoniaques  deuroyent  eftre  punis  par  plus  grieue 

peine  des  Magiftrats.  Toutesfois  Dieu  monftre  bien 

qu'il  veut  qu'on  luy  en  laiflTe  la  punition,  dautant 

que  luy  mefme  les  punit  &  exècre.  Et  ce  qu'il  veut 
eftre  puni  par  le  Magiftrat,  luy  mefme  le  defcouure 

&  luy  laifle,  les  œuures  duquel  font  mifericorde  & 

iugement.  Car  comme  ainfi  foit  que  nous  puiffions 

pécher  par  trois  moyens,  le  premier  d'iceux  comprend 

tout  mouuement  &  conception  intérieure  en  l'intelli- 
gence &  es  afîedions,  encores  que  la  volonté  ni  con- 

fente.  Le  fécond  auieni  toutesfois  &  quantes  que  la 

volonté  s'accorde  auec  les  mouuemens  &  affedions. 
Le  troifienie,  alors  que  nous  tafchons  d'exécuter  par 
efîe£l  ce  que  nous  penfons  &  ce  que  nous  voulons. 

Comme  ainfi  foit,  di-ie,  le  Magiftrat  ne  paffe  outre 

pour  punir  l'efprit  ou  la  volonté,  fi  ce  n'eft  qu'elle  ait 
forti  eft'ea,  ou  qu'il  luy  en  aparoiffe.  Mais  Dieu 
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chaftie  ces  chofes  fecrettes,  afauoir  l'efprit  &  la  pen- 
fee.  Car  vii  feul  Dieu  les  conoii.  in  Clem.  exiui.  §. 

quamuis.  de  verbo.  fign.  Dautant  que  Dieu  eft  fcru- 

tateur  des  cœurs  &  des  chofes,  &  veut  eftre  aimé  de 

nous  de  toute  noftre  intelligence,  de  toute  noftre  ame, 

&  de  tout  noftre  cœur  :  Et  nous  de  noftre  part  nous 

prouuons  quel  eft  noftre  efprit  par  la  prefomption 

que  Ion  en  peut  auoir  par  nos  paroles  &  par  nos  faits. 

Car  auffi  n'y  a-il  autres  indices  de  noftre  efprit.  L. 

n.  quis  §.  diuus.  C.  de  tut.  &  cur.  dat.  L.  Labeo. 

C.  de  fup.  leg.  l.  reprehendenda.  C.  de  injiit.  
& 

Jubji.  Ainfi  le  iuge  ne  peut  punir  ni  la  volonté  ni  
la 

forcellerie,  fi  ce  n'eft  qu'il  confidere  auparauant  & 

qu'il  ait  le  fait  lequel  il  mefure  en  fon  efprit.  Alber. 

in  L  aut  fada.  verf.  qualitate.  de  pœni.  Bref,  
il  n'y 

a  feulement  que  les  chofes  extérieures  qui  font  
pu- 

nies entre  les  hommes  :  par  lefquelles  les  chofes  in- 

térieures aparoiffent.  l.  fi.  infra.  C.  de  ficar.  &. 

pajfim.  D.  d.  , 

Mais  il  ne  nous  faut  pas  auffi  lailTer  derri
ère  qu  en- 

cores  qu'elles  endurent  cefte  force  &  crai
nte,  àraifon 

de  leur  faute  précédente,  toutes-fois  
elles  ne  peuuent 

faire  ce  que  nous  voyons  ces  miferab
les  endurer.  Et 

ne  doyuent  eftre  punies  de  ce  qu'ell
es  ne  le  font  point 

de  leur  volonté,  ou  par  iugement  d
e  leur  efprit,  mais 

feulement  à  raifon  de  leur  faute 
 précédente,  l.  nec 

timorem.  D.  quod  metus  cauj'a.  
Et  qu'il  foit  ainfi,  on 

les  deuroit  pluftoft  fecourir  en  ce  q
ue  le  diable  ne  peut 

les  chaftier  d'aucune  de  ces  chof
es  comme  le  Magii- 

i'6'.  q.  5.  c. 
Epifcopi. 

Colojf.  3, 
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eft  plain  de  vanité.  Ils  ont  auOÎ  requis  Taide  de
  tous 

Chreftiens,  à  ce  qu'ils  s'entredemonneftaffent  des
  frau- 

des, puifîances  &  profonditez  de  tel  ennemy,  ainfi 

font  elles  nommées  en  TApocalypfe  chap.  deuxième. 

Contre  cefte  force  &  contrainte  nous  auons  premiere-
 

mentrarmurecomplette,  laquelle  nous  auons  descrit
e 

ci  deOus  au  cinquième  liure  chapitre  i8.  puis  nous 

auons  les  prières  tant  publiques  que  particulières, 

par  lefquelles  Dieu  nous  aiîeure  qu'il  eft  efmeu 
 à 

nous  bien  vouloir.  Car  l'oraifon  du  iufte  eft  d'eficace, 

&  la  prière  de  Fhumble  paflfe  outre  les  cieux.  Nous 

auons  l'art  des  médecins  contre  la  maladie,  lefquels 

après  auoir  oin£t  les  afligez,  c'eft  à  dire,  après  auoir 

appliqué  les  chofes  qui  y  font  commodes,  les  remet- 

tent en  la  garde  de  Dieu,  comme  nous  commande 

S.  Auguftin  Toraifon  de  foy  fauuera  le  malade.  .Tel 

eft  le  confeil  de  S.  laques.  Le  diligent  admonefl.e- 

ment  contie  la  crainte  par  la  tolérance  &  confiance, 

eft  de  refifter  au  diable  :  ainfi  que  nous  auons  ordonné 

au  cinquième  liure  chapitre  26.  Il  faudra  contre 

l'erreur  prefcher  la  parole,  pourfuyure  en  temps  & 
hors  temps,  corriger  auec  toute  douceur  &  dodrine. 

Il  faudra  toufiours  prier  Dieu,  qu'il  luy  plaife  leur 

ouurir  l'efprit  lors  qu'elles  vont  en  Emaus,  c'eft  à 

dire,  lors  qu'elles  tombent  en  erreur  d'efprit  &  de 

iugement.  Et  quant  à  l'ignorance,  ce  fera  l'ofice  du 

magiftrat  de  reueiller  l'endormilîement  des  paf- 
teurs  des  Eglifes  :  que  dautant  que  ces  ouailles  font 

débiles  &  mal  aduifees  à  raifon  de  leur  aage  radoté 

&  fexe  féminin,  dautant  ayent  ils  à  fe  mieux  garder 

des  loups  &  plus  diligemment,  &  qu'ils  les  inftruifent 

à  fe  donner  garde  des  embufches  d'iceux.  Voila  les 
moyens  par  lefquels  on  les  doit  remettre  en  bon  eftat. 

EpheJ.  g. 

I .  Timo.  '2. Mat.  18. 

laq.  S. 
Ecclef.  35. 

De  nat.  &  grat. 
liure  2  6. 

laq.  5. 
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Or  encore  que  l'afTiduelle  tentation  des  finefles 

fpirituelles,  la iufte  &  raifonnable  crainte,  l'ineuitable 

impetuofité  d'vn  tel  aduerfaire,  &  le  grand  vice  tant 

de  leur  corps  que  de  l'efprit,  ne  defcharge  ces  pan- 
ures miferablesde  toute  faute  de  la  volonté  :  encores 

que  ie  confelTaffe  qu'elles  fuffent  conuaincuesdu  vice 

d'herefie  ou  d'apoftafie,  fi  efl-ceque  la  feule  infirmité 
de  Taage  ou  la  fimplicité  de  leur  fexe  le  feroit,  ou 

pour  le  moins  leur  diminueroit  les  punitions.  Car 

ainfi  iuge  Ion  de  tout  crime  &  de  la  volonté  du  deli- 

quant  en  quelque  crime  que  ce  foit,  pour  diftmguer 

s'il  pèche  ou  par  ignorance,  ou  imprudemment,  ou 

par  fimplicité  :  ou  bien  par  fraude  ou  malice,  ou  par 

opiniaftreté  :  à  celle  fin  que  ces  chofes  eftans  bien 

confiderees,  le  iuge  félon  le  deu  de  fon  ofice,  puiffe 

tempérer  les  punitions.  /.  Refpiciendiim.  l.  aut 

fada.  D.  depœn.  L  quid  erg.  dehh<:  qiiinot.  infam. 

DD.  in  L  I.  §.  Dluus.  l.  in  lege.  Corn.  D.  ad  L 

Corn,  du  ftcar.  l.pœn.  D.  ad.  l.  Pomp.de  parr.  Et 

celles  defquelles  nous  plaidons  la  caufe,  font  ordi- 

nairement en  tel  degré  de  vieilleffe,  &  ont  attaint 

cefte  partie,  laquelle  eftapellee  décrépite.  Et  eft  telle. 

ignofcitur.  D.  ad  Sylon.  &c.  vit.  dift.  80. 

&c.  Et  eft  de  foy-mefme  vne  maladie,  comme  dit 

Menandre,  ordinairement  conioinae  &  naturellement 

auec  vne  folie  d'efprit  &  diminution  de  iugement. 

Parquoy  on  retire  ceux  qui  font  en  tel  aage,  du  g
ou- 

uernement  de  la  chofe  publique  :  toutesfois  on 
 les 

honore  Ut.  C.  qui  fe  extat.  excu.  l.  Maiore
s.  l. 

Semper.  in  prin.  de  iur.  immum  L  Non 
 tamen  in 

princi.  de  muni.  &  honor.  Ils  méritent
  es  crimes 

relafche  de  peine&  pardon,  dautant  que 
 c'eft  la  raifon 

que  ce  qui  les  contraint,  les  deliure  
auffi  de  tout 
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foupcon  de  coulpe.  d.  §.  ig
nofcitur.  Et  les  fauue  des 

tourmens.  Bart.  in  d.  l.  &  in
  L  de  mtnor  m  princ 

de  queji.  Angel.  in  traâatu 
 malefic,  gl.fanta  pubL 

quœroquœ.  HippoL  in  L  e
diâum,  3.  col.  dequœ/i. 

Or  nos  vieilles  non  feuleme
nt  deuiennent  folles, 

comme  les  hommes,  lorsqu'il
  font  au  fécond  &  der- 

nier degré  de  vieilleffe  :  mais  auffi  da
utant  qu  elles 

font  femmes,  elles  retombent  daua
ntage  en  enfance  : 

ou  certainement  elles  n'y  font  pas  mo
ins  au  premier 

degré  que  font  les  hommes  au  féc
ond  &  dernier.  Pre- 

mièrement donc  à  peine  fe  fait-il  qu'en  Tefprit  &  en
 

la  volonté  elles  commettent  crime  dauant
age  que  les 

petis  enfans,  lefquels  font  deftituez 
 de  tout  iugement 

d'efprit.  En  outre,  encores  que  le  déchet 
 de  l'aage  ne 

leur  donne  tant  de  faueur  &  tant  d'excu
fe  comme  il 

fait  aux  enfans  fi  eft-ce  qu'elles  ne  doyuent  pas  eft
re 

punies  en  la  manière  que  Ion  a  acouftumé 
 de  punir 

les  plus  mefchans. 

Et  quant  au  fexe,  auquel  nous  auons  di£l,  au  tiers 

liure,  y  auoit  vne  grande  fimplicité  &  inconftance  
: 

il  n^y  a  point  de  doute  que  l'homme  n'y  pèche  dauan- 

tage que  la  femme.  /.  in  multis  de  fiât.  homm.  32. 

quœft.  6.  c.  indignantur,  &c.  feqc.  forus,  de  verb. 

ftg.  Parquoy  elles  ne  méritent  pas  d'eftre  punies  fi 

grieuement  comme  es  adultères,  &  comme  l'homme 
facrilege  eft  puni.  /.  quamuis  adulterij .  C.  ad  L  lui, 

de  adult.  La  femme  ayant  efté  chaftiee  doit  eftre 

baillée  aux  femmes  pour  eftre  emprifonnee,  ou  bien 

elle  eft  condamnée  en  vn  monaftere  pour  deux  ans. 

Extrauag.  de  teji.  c.  Raimiitius.  &  aut.  fed  hodie 

quœ  efi.  C.  de  off.  ciuil.  iud.  &  non.  vt  niilli  iudi  §. 

Adulterum  vero  §.  Necejjfarium.  Aut.  fed  noua  iure. 

quœ  efi.  l.  quanuis.  C.  ad  l.  lui,  de  adult.  Mais 
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auffi  elle  eft  moins  punie  en  crime  de  lefe  ma- 

iefté,  car  on  aide  toufiours  à  la  fimplicité  &  igno- 
rance. /.  3.  de  iur.  &  iuris  ignorantia.  C.  qui  ad- 

mitit.  Dd.  &  Bartol.  in  l.  Si  quis  id  quod.  d.  iurif- 
didion.  omnium  iudic.  Ils  monftrent  bien  au  long 

comment  la  prefumption  de  dol  cefTe  à  raifon  de 

l'aage  &  du  fexe  féminin  encores  qu'elles  errent  en 
droiftciuil.  Alexan.  confi.  io3.  vol.  i.  Cepol.  con- 

fil.  21.  col.  6.  &  confil.  24.  Bald.  in  l.  Error.  C. 

de  iur,  &  fad.  ignor. 

Et  rien  ne  fert  de  dire  contre  les  faueurs  de  l'aage 

&  du  fexe,  qu'il  efl:  premièrement  beaucoup  plus 

grief  d'offencer  la  Maiefté  éternelle  que  l'humaine  & 
temporelle.  L.  hi  qui  fanétam.  C.  d.  hœr.  Aut.  ga:[a- 

ros.  cap.  ubicumque  depœn.  Secondement  que  pour 

cefte  caufe  on  ne  doit  auoir  aucun  efgard  au  fexe  ou 

à  l'aage,  en  matière  d'herefie.  DD.  in  l.  qui/guis.  c. 
ad  leg.  lui.  maiejî.  Canonijice  in  capit.  vergentis. 

de  hœr.  in  antiq.  &  cap.  cim  fecundum  leges.  eo- 
dem  titu.  lit.  6.  Tiercement  que  par  efpecial  on  lés 

exempte  aux  crimes  d'empoifonnemens  &  de  forcel- 

leries.  l.  &  fi  excepta.  C.  de  maleficiis  &  mathema- 

tîcis.  Car  en  ces  cas  ils  doyuent  eflre  punis  fans 

exception  comme  a  notté  Hippol.  in  lege  ediâum. 

tertia  colum.  Digejt.  de  queft.  Et  pour  refpondre  à 

ce  dernier  poin£l,  ie  ne  fuis  pas  l'aduocat  des  Magi- 

ciens &  des  empoifonneurs  :  mais  des  pauures  for- 

cieres  trompées,  lefquelles  au  commencement  de  mon 

tiers  liure  i'ay  déclaré  eftre  toutes  autres  que  les 

magiciens  infâmes  &  empoifonneurs.  le  refpons  pre- 

mièrement à  l'autre  poinft,  que  ces  textes  alléguez 

limitent  feulement  vne  fpeciale  prerogatiue  du  fexe, 

&  de  l'aage,  en  ce  qui  concerne  la  torture,  comme  au 
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crime  de  leze  Maiefté.  L.  quifqu
is.  C.  ad  leg.  Ii^L 

maieft.  Et  non  pas  en  ce 
 qui.concerne  la  caufe  des 

crimes.  Car  ceci  demeure  tou
fiours,  que  celuy  ne 

peut  faire  mal,  lequel  n'a  poi
nt  de  iugement  d  efpnt. 

Secondement  ie  refpons  qu'il
  y  a  vne  affez  grande 

différence  entre  les  forcieres  &  les  h
érétiques  :  ce  que 

nous  auons  monftré  en  vn  chapit
re  fait  particulière- 

ment pour  cela.  Dauantage,  ie  dis  auec  Ol
drade  que 

félon  la  loy  in  his  quœ  formaliter , 
 &  félon  les  loix 

&  Canons,  elles  ne  lont  point  hérétiq
ues,  &  encores 

qu'elles  reflentent  ie  nefay  quoy  d'herefi
e,  fi  ne  faut- 

il  dénigrer,  pour  la  caufe  que  nous  auo
ns  dite,  à  la 

fimplicité  &  fragilité  des  femmes.  L.  i. 
 C.  de  iur. 

&  fad.  ign.  L  vit.  %.fin.  de  iure  de  lib
.  l.  pen.  de 

his  quœ  fibi  ajcrib.  Et  ce  point  aufl
i,  encores  qu'elles 

errent  en  vn  article  de  la  foy,  comme  les  idiot
s  & 

villageois  &  ruftiques  :  car  il  fufit  qu'elles  ayent
  vne 

foy,  comme  on  dit,  implicite  ou  enuelopee
 ,  & 

qu'elles  ne  défendent!  point  leur  erreur  auec  opi- 

niaftreté  &  contumace,  Bald.  in  l.  error.  C.  de  iur. 

&fad.  ign.  Par  ce  moyen  doncques  la  premièr
e 

obieftion  eft  réfutée.  Et  encores  que  ie  ne  vueille 

aller  au  contraire  que  ce  ne  foit  vne  chofe  plus  griefue 

de  pécher  contre  la  maiefté  Diuine,  fi  faut-il  fauoir 

que  plus  facilement  &  plus  aifément  les  hommes 

tombent  en  ceft  erreur.  Car  cefte  éternelle,  infinie  & 

fpirituelle  maiefté  &  volonté  eft  incomprehenfible, 

&  eft  fort  efloignee  de  nos  fens.  Parquoy  nous  qui 

fommes  comme  enforcelez  es  chofesterreftres,  fommes 

faits  incontinent  taulpes  es  chofes  fpirituelles  qui 

apartiennent  à  Dieu,  ne  plus  ne  moins  que  ceux  qui 

voyent  en  terre  les  chofes  qui  fe  peuuent  conoiftre 

par  le  fens  de  la  veuë,  penfans  auoir  les  yeux  fort 
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bons  &  aigus  :  mais  s'ils  regardent  le  Soleil  ils  aper- çoiuent  incontinent  que  toute  cefte  bonté  de  la  veuë 

n'eft  qu'vne  ténèbre  extrême  au  regard  de  cefte 
grande  fplendeur.  Pour  deux  raifons  doncques  les 
hommes  peuuent  plus  facilement  pécher  es  chofes 
fpirituelles  :  premièrement  à  raifon  de  la  nature  des 

chofes  diuines,  laquelle  eft  fuperieure  &  par  delTus 

toute  penfee  humaine,  puis  tant  à  raifon  de  l'aueu- 
glement  de  noftre  intelligence  que  par  la  depraua- 

tion  de  noftre  volonté.  Parquoy  fi  quelqu'vn  fait 
faute  &  erre  en  cefte  partie,  la  punition  en  doit  eftre 

plus  douce  &  le  pardon  plus  iufte  :  encores  plus  fi 

c'eft  vne  femme,  &  dauantage  fi  vne  vieille  radotee fait  faute. 

CHAPITRE  XXVIII 

Détermination  faite  à  Paris  par  la  faculté  de  Théo- 

logie, l'an  mil  trois  cens  nonante  hiiiét,  touchant 
certaines  fuperjiitions  furuenues  de  nouueau. 

Tovs  zélateurs  de  la  foy  Catholique,  le 

chancelier  de  l'Eglife  de  Paris,  &  la 
faculté  de  Théologie  en  Tvniuerfité  de 

Paris  noftre  mere,  efperance  au  Sei- 

gneur auec  entier  honneur  à  fon  feruice,  mefpris  de 

vanitez  &  de  refueries  menfongeres.  Vne  vilaine 



PVNITION  DES  MAGIC,  SORC.  
ET  EMPOISONNEVRS.  379 

puantife  fortie  de  nouueau
  hors  des  cachettes  an- 

ciennes nous  a  ramentu  que  fouuent
efois  la  vente 

Catholique  manifefte  aux  f
tudieux  es  mefchantes 

efcritures  eft  cachée  aux  autres  : 
 dautant  que  toute 

fcience  a  cela  de  propre  qu'elle  eft
  conue  de  ceux  qui 

l'exercent,  tellement  que  de  là  s'en
fuit  cette  maxime. 

Qu'il  faut  croire  celuy  qui  fe  méfie d'
vn  meftier  quand 

il  eft  queftion  de  refoudre  quelque
  différent  furuenu 

fur  les  afaires  de  ce  meftier.  De  là  eft  ve
nu  ce  que 

dit  Horace,  &  ramentu  par  S.  lerof
me  efcriuant  à 

Paulin,  Que  les  médecins  prometten
t  ce  qui  eft  de 

leur  art,  &  les  forgerons  s'entremette
nt  de  forger.  Il 

y  a  dauàntage  celadefpeciales  faina
es  lettres  qu'elles 

ne  dépendent  point  de  l'expérience  ni  des
  fens  comme 

les  autres  fciences  :  &  ne  peuuent  eftre  ai
fement  def- 

couuertes  par  les  yeux  voilez  d'vn  nuag
e  de  vices, 

car  leur  propre  malice  les  a  aueuglez.  Et  Tapo
ftre  dit 

que  l'auarice  en  a  fait  reuolter  plufieurs  de  la  foy  : 

à  caufe  de  cela  elle  eft  à  bon  droit  appelée  idolâtr
ie 

par  luy  mefme.  Il  y  en  d'autres,  qui  à  caufe  de 
 leur 

ingratitude,  ayans  conu  Dieu  ne  l'ayans  point  glo- 
rifié comme  Dieu,  font  tombez  en  toute  impieté,  ce 

dit  le  mefme  Apoftre.  La  vilaine  conuoitife  a  rendu 

Salomon  idolâtre  &  Didon  magicienne.  Finalement 

les  autres  ont  efté  pouflez  par  vne  miferable  crainte, 

ne  faifant  autre  chofe  que  dépendre  du  lendemain, 

en  des  obferuations  fuperftitieufes  &  mefchantes, 

comme  il  apert  en  Lucain  touchant  le  fils  de  Pompée 

le  grand,  &  es  hiftoires,  de  plufieurs  autres.  Par 

ainfi  il  auient  que  le  pécheur  reculant  de  Dieu  fe 

deftourne  après  des  vanitez  &  refueries  menfongeres, 

tellement  qu'en  fin  tout  couuertement  &  effrontément 

il  fe  reuolte,  &  prend  parti  auec  le  perc  de  menfonge. 
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Ainfi  Saûl  abandonné  du  Seigneur,  demanda  confeil 
à  la  deuinerelTe,  laquelle  auparauant  il  auoit  en  de- 
teftation.  Ainfi  Ochofias  au  mefpris  du  vray  &  feul 

Dieu  d'Ifrael  enuoya  demander  confeil  au  dieu 

d'Accaron.  Conclufion  il  faut  que  le  diable  decoyue 
par  ces  illufions,  tous  ceux  qui  n'ont  la  conoiffance 
du  vray  Dieu. 

Ainsi  donc  conoiflfans,  quecefte  mefchanceté,  pefti- 
lente  &  mortelle  abomination  de  refueries  menfon- 

geres  auecfesherefiess'eftgliffee  plus  auant  de  noftre 

temps  qu'elle  n'auoit  fait  :  &  craignans  que  ce 
monftre  d'horrible  impieté  &  contagion  pernicieufe 

n'infeéle  le  Royaume  Chreftien  qui  iadis  n'a  point 

nourri  de  monftres  &  n'en  aura  point  ci  après,  Dieu 
aidant  :  à  quoy  nous  defirons  auffi  obuier  de  tout 

noftre  pouuoir  ayans  fouuenance  de  noftre  profeAion^ 

&  enflammez  du  zele  de  la  loy,  auons  délibéré  de 

remarquer  fur  ce  propos  quelques  articles  cenfurez 

&  condamnez^  de  peur  que  les  ignorans  n'y  foyent 
trompez  ci  après.  Surquoy  il  nous  fouuient  entre 

auireschofes  dece  que  le  trefl"age  do£leur  S.  Auguftin 
dit  touchant  les  fupertitieufes  obferuations  :  Que 

ceux  qui  adiouftent  foy  à  telles  genSj  ou  qui  vont  en 

leurs  maifons,  ou  qui  les  apellent  &  interroguent  es 

leurs  doyuent  fauoir  qu'ils  ont  preuariqué  contre  la 
foy  Chreftienne  &  contre  le  Baptefme,  &  font  tom- 

bez au  crime  des  Payens,  &  Apoftats,  &  ont  encouru 

l'ire  de  Dieu,  s'ils  ne  fe  reconcilient  à  Dieu  par  con- 

feftlon  de  leur  faute  deuant  toute  l'Eglife.  Toutesfois 

noftre  intention  n'eft  pas  de  déroger  en  rien  aux  li- 

cites &  vrayes  doélrines,  fciences  &  arts  :  mais  nous 

voulons  procurer,  autant  qu'il  nous  eft  poftîble, 

d'extirper  les  furieux  &  facrileges  erreurs  &les  mau- 
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dites  cérémonies  des  infenfez,  
entant  qu'ils  bleffent, 

fouillent  &  infedlent  la  foy  cath
olique  &  religion 

Chreftienne.  Item  nous  voulons
  que  la  vente  ioit 

honorée  &  demeure  en  fon  entier. 

1.  Or  le  premier  article  de  ces
  malheureux  porte 

que  d'acquérir  des  familiaritez 
 &  amitiez,  &  Taide 

des  diables  par  les  arts  magique
s  maléfices  &  mau- 

dites inuocations,  n'eft  point  idolâtrie. 
 Erreur.  Car 

le  diable  eft  tenu  pour  aduerfaire,  ob
ftiné  &  perpé- 

tuel ennemi  de  Dieu  &  de  l'homme,  &  iVe
ft  capable 

véritablement,  ni  par  participation,  ou  pa
r  aptitude, 

d'auoir  honneur  &  domination  diuine, 
 comme  les 

autres  créatures  raifonnables  qui  ne  lont 
 point  dam- 

nées :  &  Dieu  n'elt  point  adoré  es  fignes  eftabU
s  à 

plaifir,  comme  font  les  images  &  les  temples
. 

2.  Le  fécond  article  porte,  que  donner,  ou  off
rir, 

ou  promettre  quelque  chofe  aux  diables,
  afin  qu'ils 

acompliffent  le  defir  d'vne  perfonne  :  ou  porter  o
u 

baifer  quelque  chofe  en  l'honneur  d'eux,  n'eft
  point 

en  idolâtrie.  Erreur. 

3 .  Que  faire  alliance  taifible  ou  expreCfe  auec  les 

diables,  n'eft  point  idolâtrie,  ni  efpece  d'idolâtrie  ou 

apoftafie.  Erreur.  Nous  entendons  qu'il  y  a  alliance 

implicite  en  toute  alliance  fuperftitieufe,  dont  il  ne 

faut  point  par  raifon  attendre  aucun  effed  de  Dieu 
ni  de  nature. 

4.  Que  vouloir  par  arts  magiques  enfermer  les 

diables  en  des  pierres,  anneaux,  miroirs,  ou  images 

confacrees  en  leur  nom,  n'eft  point  idolâtrie.  Erreur. 

<j .  Qu'il  eft  loifible  d'vfer  d'arts  magiques,  ou  d'au- 
tres fuperftitions  défendues  de  Dieu  &  de  fon  EgUfe, 

pour  quelque  bonne  fin.  Erreur.  Car,  comme  dit  l'A- 
poftre,  il  ne  faut  point  faire  mal,  afin  que  bien  auienne. 
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6,  Qu'il  eft  loifible  &  doit  eftre  permis  de  chaflcr 
les  forcelleries  par  autres  forcelleries.  Erreur. 

7,  Que  quelquVn  puifle  difpenfer  vn  autre  en 

quelque  cas  que  ce  foit  de  pouuoir  pratiquer  tels  arts 
en  bonne  confcience.  Erreur. 

8,  Que  les  arts  magiques  &  autres  telles  fuperfti- 

tions  &  les  obferuations  d'icelles  ont  efté  fans  raifon 

interdites  par  l'Eglife.  Erreur. 
g.  Que  par  les  arts  magiques  &  enchantemens 

Dieu  foit  induit  de  commander  aux  diables  d'obéir 
aux  inuocations  des  magiciens.  Erreur. 

10.  Que  les  encenfemens  &  parfums,  qui  fe  font 

en  Texercice  de  tels  enchantemens,  font  à  l'honneur 

de  Dieu  &  luy  plaifent  :  Erreur  &  blafpheme.  au- 
trement Dieu  ne  les  interdiroit  &  puniroit. 

1 1 .  Que  pratiquer  telles  chofes  ce  n'eft  point  fa- 
crifier  aux  diables,  ni  par  confequent  idolâtrer  dam- 
nablement.  Erreur. 

12.  Que  les  fain£tes  paroles,  deuotes  oraifons, 

iufnes,  bains,  continence  corporelle  es  enfans  & 

autres,  la  célébration  de  la  meffe,  &  autres  œuures 

de  bonne  forte  faites  pour  exercer  telles  fciences  ma- 

giques couurent  le  mal  qui  y  peut  eftre.  Erreur. 

Car  par  tels  artifices  on  veut  offrir  au  diable  les 

chofes  fainfles,  voire  Dieu  mefme  au  facrifice  de  la 

meffe  :  &  le  diable  demande  cela,  ou  pource  qu'il 

veut  s'efleuer  &efgaler  au  fouuerain,  ou  pour  cacher 

fes  impoftures,  ou  pour  cacher  fes  impoftures,  ou 

pour  enlaffer  plus  aifément  les  (impies  &  les  perdre 
entièrement. 

13 .  Que  les  fain£ls  Prophètes  &  autres  fain£ls  ont 

en  leurs  reuelations,  fait  miracles,  &  chaffé  les  dia- 

bles par  telles  fciences.  Erreur  &  blafpheme. 
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14.  Que  Dieu  immédiatement  par  foy,  ou  par  les 

bons  anges  a  reuelé  ces  fciences  aux  fainds  perfon- 

nages.  Erreur  &  blafpheme. 

I  )■ .  Qu'il  eft  poflible  par  telles  fciences  contraindre 

le  franc  arbitre  d'vne  perfonne  à  vouloir  &  defirer 

d'auoir  iouifîance  d'vne  autre.  Erreur.  &  s'efforcer 
de  faire  cela  eft  vne  chofe  deteftable  &  mefchante. 

16.  Que  ces  arts  font  bonnes  &  de  Dieu,  &  qu'on 

s'en  peut  aider  :  ou  pource  qu'il  auient  quelquesfois 
ou  fouuentque  ceux  qui  en  vfent  predifent  Tauenir  : 

ou  pource  qu'il  en  vient  quelque  bien.  Erreur. 

17.  Que  par  tels  arts  les  diables  font  vrayement 

contrains,  &  ne  faignent  pas  de  l'auoir  efté  pour  fe- duire  les  hommes.  Erreur. 

18.  Que  par  telles  fciences,  exécrables  cérémonies, 

forcelerieSj  charmes,  inuocations  de  diables,  &  autres 

maléfices,  il  ne  s'en  enfuit  iamais  aucun  effedl  par  le 

minifteredes  diables.  Erreur.  Car  Dieu  permet  quel- 

quesfois que  telles  chofes  aduiennent,  comme  il  appert 

es  magiciens  de  Pharaon  &  en  plufieurs  autres  :  ou 

pource  que  s'aidans  &  fe  confeillans,  à  caufe  de  leur 
mauuaife  foy  &  autres  péchez  deteftables  ils  font 

liurez  en  fens  reprouué,  &  méritent  d'eftre  ainn 
trompez. 

j  g.  Que  les  bons  Anges  font  enclos  en  des  pierres, 

qu'ils  confacrent  des  images  &  veftemens,  ou  font 
les  autres  chofes  contenues  en  tels  arts  magiques. 

Erreur  &  blafpheme. 

20.  Que  le  fang  d'vne  huppe,  d'vn  chevreau  ou 

d'vn  autre  animal,  du  parchemin  vierge,  du  cuir  de 
Lion,  &  chofes  femblables  ont  la  vertu  d'attirer  ou 
chaffer  les  diables  par  le  moyen  de  ces  arts.  Erreur. 

21.  Que  les  images  d'airin,  de  plomb,  d'or,  de  cire 



384 

LIVRE  VI. 

blanche  ou  rouge,  ou  d^iutre  matière,  ayant  efté 

baptifees,  exorcifees  &  confacrees,  ou  pluftoft  exe- 

crequees,  félon  ces  ans  magiques,  par  certains  iours, 
ont  des  vertus  admirables  récitées  es  Hures  de  telles 

fciences,  Erreur  en  la  foy^  &  en  la  philofophie  na- 

turelle, &  en  la  vraye  ajtronomie. 

32.  Que  s'aider  de  tels  liures  &  y  adioufter  foy 

n'eft  point  idolâtrie  &  infidélité.  Erreur. 

23,  Que  d'entre  les  diables  il  y  en  a  quelques  vns 
bons,  autres  bénins  &  familiers,  autres  qui  fauent 

toutes  chofes,  autres  qui  ne  font  fauuez  ni  damnez. 

\  Erreur. 

24.  Que  les  perfums  qui  fe  font  es  inuocations  dia- 
boliquesj  font  conuertus  en  efprit,  ou  que  cela  leur 

apartient.  Erreur. 

2  5 .  Qu'il  y  a  vn  diable  roy  d'Orient,  &  ce  par  fon 

mérite  :  Tautre  d'Occident,  vn  autre  de  Septentrion 
&  vn  autre  de  Midi.  Erreur. 

26.  Que  l'intelligence  qui  meut  le  ciel  fe  coule  en 

l'ame  raifonnable,  comme  le  corps  du  ciel,  coule 
dans  le  corps  humain.  Erreur. 

27.  Que  nos  penfees  intelle£luelles,  &  nos  vouloirs 

intérieurs,  font  immédiatement  caufez  par  le  ciel  :  & 

que  par  vne  cabale  magique  Ion  peut  conoiftre  les 

penfees,  &  que  d'icelles  il  eft  loifible  de  iuger  cer- 
tainement par  cefte  cabale.  Erreur. 

28.  Que  par  les  arts  magiques  nous  pouuons  par- 
uenir  à  la  vifion  de  la  diuine  elïence  ou  des  efpriis 

bienheureux. 

Ces  chofes  ont  efté  faites  &  conclues  après  meur  & 

long  examen  entre  nous  &  nos  députez,  en  noftre  con- 

grégation générale  tenue  à  Paris  à  fainfl  Mathurin  vn 

iour  exprès  &  de  matin,  l'an  mil  trois  cens  nonante 
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huit,  le  dixneufieme  iour  de  Septembre.  En  foy  de 

quoy  nous  auons  fait  apofer  à  ces  prefentes  le  feau  de 

ladite  faculté  :  L'original  de  cefte  détermination  eft 
fellé  du  grand  leau  de  la  faculté  de  Théologie  à 

Paris.  l'ay  trouué  ce  que  deflfus  adioufté  à  la  fin  du 
liure  du  maiftre  des  fentences. 

CONCLVSION  DE  TOVT  L'ŒVVRE 

ECTEVR  débonnaire,  ie  ne  doute  point  que 

ie  n'acquière  la  mauuaife  grâce  de  plu- 
fieurs,  qui  pour  recompenfe  de  la  peine 

que  i'ay  prife,  félon  mon  petit  pouuoir, 
me  calomnieront  &  reprendront  ce  qu'ils  n'enten- 

dront point  :  car  tel  eft  le  iugement  des  iniques.  Les 
autres  voudront  par  quelque  moyen  que  ce  foit,  dé- 

fendre l'opinion  enracinée  depuis  longues  années dedans  Pefprit  des  hommes,  &  la  confermer  comme 

par  vn  droit  de  couftume.  Il  y  en  aura  auffî  quelques 
vns,  qui  trouueront  ocafion  de  mordre  plus  afpre- 
ment.  Les  Peripateticiens  afpres  au  combat  raporte- 
ront  incontinent  aux  caufes  naturelles  tous  les  mi- 

racles &  les  prodiges  qui  furuiennent  es  chofes  :  ils 

s'eforceront  auffi  opiniaftrement  de  prefcrire  des  rai- 
fons  tant  de  Platon  que  d'Ariftote  à  la  religion  de 
la  trelTainte  Efcriture.  On  aura  incontinent  recours 

pour  m'impugner  &  me  vaincre  au  liure  plein  de Iean  Wier,  h,  e 
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philofophie  plus  cachée,  lequel  a  efté  compofé  par 
Pierre  Pomponat  Mantuan,  grand  &  infigne  philo- 
fophe  de  fon  temps^  &  lequel  il  a  intitulé  des  caufes 

des  effefls  naturels  ou  des  enchantemens  :  fi  n'eft-ce 

qu'eftant  apuié  &  fortifié  deffus  les  fondemens  in- 
uincibles  de  la  philofophie  Chreftienne^  ie  mefprife 
la  probabilité  de  leur  parole,  félon  le  confeil  de  faincl 

Paul  vaiffeau  d'eleéion,  lequel  nous  admonefte 
foigneufement  que  nous  auifions  que  perfonne  ne 

nous  furprenne  par  le  moyen  de  la  philofophie  & 

foie  déception,  fuyuant  les  conftitutions  des  hommes 

&  les  elemens  du  monde,  &  non  fuyuant  lefus 

Chrift.  Car  en  icelui,  habite  corporellement  toute 

plénitude  de  Deité.  Auffi  penfe-ie  que  Pomponat 

auant  mourir  &  rendre  l'efprit,  s'eft  reconu,  félon  la 

finguliere  mifericorde  de  Dieu  :  &  qu'il  n'eft  pas 
mort  Athée.  Car  fouuentesfois  on  a  entendu  de 

M.  Helidee  de  Forli,  iadis  fon  difciple  qu'il  eftoit 
decedé  en  Chreftien. 

Il  y  aura  quelques  théologiens  renfrongnez,  qui 

crieront  &  diront  iniure  leur  eftre  faite  par  vu  méde- 

cin, lequel  explique  des  paflages  de  la  fain£le  Efcri- 
ture,  &  paffe  les  limites  de  fa  vocation.  Et  ne  feront 

faute  d'alléguer  &  de  m'obiefler  par  enuie  ce  que 
Ion  dit  communément,  que  chacun  fe  doit  mefler  de 

fon  eftat.  Pour  toute  reponfe  ie  ne  leur  diray  autre 

chofe,  fmon  que  fainft  Luc  Euangelifte  a  efté  méde- 

cin d'Antioche,  &  que  ie  fuis  du  nombre  de  ceux  qui 

s'eftudient  par  tous  moyens,  par  l'immenfe  miferi- 
corde de  Dieu  &  grâce  ineffable  de  lefus  Chrift,  à  ce 

que  ie  puilTe  tant  faire  qu'en  fin  ie  paruienne  à  cefte 
/.  Pier.  2.      royale  preftrife,  de  laquelle  fainfl  Pierre  &  Ifaïe  fe 
Efaie.  62.      (q^^  fouuenus. 
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S'ils  ne  trouuent  pas  bon  que  i'aye  marqué  quel- 
ques ecclefiaftiques,  hommes  adonnez  à  toute  ordure, 

&  que  ie  les  aye  accufé  d'eftre  forciers  :  ie  leur  rel- 
pondray  que  ie  ne  deuois  moins  faire,  à  caufe  de  la 

matière  que  ie  traittois.  Ce  que  i'euffe  peu  faire  plus 
ouuertement  en  les  nommant,  fi  eftant  enfeigné  par 

la  théologie  ie  n'euffe  délibéré  d'auertircesrenuerfeurs 
de  la  foy  Chreftienne,  &  perturbateurs  de  la  repu- 

blique, à  ce  qu'ils  ayent  à  defifter  de  telles  entre- 

prifes.  l'ay  feulement  entrepris  le  combat  contre  les 
magiciens  coulpables  des  mefchanceiez  magiciennes, 

&  non  contre  les  gens  de  bien,  lefquels  ie  reuere  & 

honore  vniquement,  autant  pour  le  moins  que  nul 

autre.  S'ils  fe  pleignent  d'auoir  eflé  aflaillis  iniufte- 

ment  ie  ne  refufe  point  qu'ils  comparoiffent  publique- 
ment pour  défendre  leur  caufe  contre  moy. 

S(  ie  n'ay  affez  fatisfait  à  quelques  gens  do£les  & 
délicats  de  noftre  eftat  (ce  que  certainement  ie  con- 
feflfe  librement,  conoiflfant  ma  portée)  pour  le  moins 

leur  ay-ie  baillé  occafion  félon  ma  petite  capacité,  de 
pefer  &  efplucher  celle  chofe  plus  exadement,  par 
vue  plus  dode  méthode,  par  vn  ordre  mieux  lié,  par 
vn  fil  de  propos  plus  efclairci,  par  paroles  mieux 
acommodees  &  par  argumens  de  vérité  plus  forts  & 
puilTants  :  li  ie  fuis  admonefté  &  conuaincu  de 

quelque  faute,  ieles  remercieray grandement,  comme 
auffi  ie  feray  tous  ceux,  qui  me  voudront  faire  ce 

plaifir  :  car  iamais  ie  n'auray  honte  de  retraiter  mes 
fautes,  dautant  que  ie  ne  fuis  point  tant  amy  de  moy 
mefme.  Et  me  fufit  d'auoir  attaint  iufquesà  ce  poinél 
s'il  ne  m'eft  permis  de  pafïer  outre. 

Si  les  lurifconfultes  prennent  en  mauuaife  part 
que  contre  l'autorité  des  loix  de  douze  Tables  ie  ne 
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m'accorde  auec  la  vulgaire  opinion  &  auec  les  inuen- 
tions  controuuees  par  les  poètes  touchant  ceux  qui 
enchantent  les  bleds  :  certainement  ils  me  fauront 

mauuais  gré  pour  auoir  bien  fait  dautant  que  i'ay 
voulu  bailler  quelque  occafion  aux  autres  de  cercher 

la  vérité  en  cefte  matière  traitée,  Et  de  tirer  &  pro- 

noncer par  bon  ordre  vne  fentence  criminelle  non 

point  félon  les  Décrets  du  fiecle  aueuglé  en  la  religion 

Chreftienne  :  ains  pluftofl  félon  les  mefmes  myfteres 

de  la  vérité.  Aufli  vrayement  ne  recufe-ie  point  d'eftre 

eftimé  homme  téméraire,  s'il  aparoit  que  i'aye  voulu 

preiudicier  à  la  légitime  vocation  de  quelqu'vn.  Au 

refte,  fi  les  hommes  mordants  &  enuieux,  non  cou- 

tens  de  ceite  mienne  excufe,  ne  lailîent  point  de 

m^iniurier_,  de  me  reprendre  de  beftife,  de  m'accufer 

de  mesfaicl,  &  d'efcrire  petulamment  contre  moy  : 

ie  m'affeure  que  Dieu  tout  puiffant  me  confermera 

de  telle  confiance,  que  par  patience  ie  dompteray 

toutes  les  poin£lures  &  affauts  de  mes  anuerfaires. 

Si  les  mefchans  &  facrileges  magiciens  voyentque 

ie  ne  tien  conte  de  toutes  leurs  machinations,  &que 

ie  ne  m'efmeu  aucunement  de  leurs  impoftures  & 

efpouuentails,  encores  qu'ils  prennent  peine  de  me 
transformer  auec  leurs  maudiflbns  &  Diaboliques 

exorcifmes  :  &  encores  que  ces  forcieres  &  charmeurs 

faifeurs  de  monftres  me  vouluffent  condamner  au 

gibet,  le  mefprife  entièrement  les  Oracles  Delphiques, 

par  lefquelsces  hommes  perdus  prophetiferont  
contre 

moy  quelque  malheur  à  l'aduenir,  pour  auo
ir  ainfi 

fouillé  &  honny  le  temple  Pythien,  &  me  diront  
eftre 

digne  d'endurer  la  peine  ordonnée  pour  cefte  caufe 

par  le  tyran  Pififtrate.  Le  Nécromancien  
ténébreux 

m'eftonnera  en  vain  auec  fes  aparitions  noAurnes, 
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auec  les  efprits  des  morts,  &  auec  fes  larves.
  Quant 

à  moy  ie  ne  chaffe  point  les  efprits  des  Goët
iens  auec 

reau  bénite,  ou  en  allumant  des  torches  à  l'ent
our  des 

fepulchres.  Ils  ne  me  lafferont  iamais  par  toutes  ces 

vaines  aparitions.  le  ne  me  foucie  pas  auffi,  fi  le 

mefchant  exorcifte  me  penfe  faire  mal  par  fes  paroles 

barbares,  ou  par  les  tromperies  de  fes  barbotemens. 

le  n'eftime  pas  vn  niquet  &  me  moque  de  toutes  ces 

liaifons,  par  lefquelles  ils  difent  qu'ils  chaffent  les 

maladies  prodigieufes,  qu'ils  empefchent  la  compa- 

gnie naturelle  des  femmes,  fi  qu'on  penfe  qu'ils 

coupent  &  font  reuenir  quand  bon  leur  femble  les 

inftruments  &  organes  de  la  génération.  Si  les  folles 

forcieres  me  peuuent  faire  quelque  chofe  par  leurs 

maudilîons,  ou  par  l'affection  de  leur  volonté  cor- 

rompue, ie  leur  pardonne.  Bref,  comme  dit  Horace. 

le  me  moque  &  me  ris  de  ces  frayeurs  magiques. 
De  ces  longes  trompeurs  &  forcieres  iniques, 
De  ces  efprits  de  nui£t,  des  merueilles  auili 
Qui  font  en  Theffalie. 

Il  y  a  vne  feule  fcience  des  forcieres,  laquelle  ie 

crains  afauoir  celle  qui  par  venins  ou  poifons  donnez 

en  bruuage,  ou  apliquez,  ou  bien  tirez  auec  l'air  que 
nous  refpirons,  ont  le  pouuoirde  faire  plufieurs  nui- 

fances  &  dommages,  véritablement  &  non  phantafti- 

quement  :  ie  n'ay  pas  entrepris  ici  la  defenfe  de  leur 
caufe  ains  ie  la  laifTe  à  eftre  efpluchee  &  décidée  par 

le  iufle  iugement  du  Magiftrat. 
Maintenant  donc  eftant  comme  forti  &  retiré  du 

labyrinthe  de  ces  enchantemens  &  impoflures  dé- 

moniaques, ie  feray  fin  &  ne  parleray.  plus  de  ces 

monftrueufes  tromperies,  inuentees  certainement 
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pour  obfcurcir  le  gloire  de  Dieu,  &  la  vérité  de  Tvne 

&  l'autre  dodrine,  afauoir  de  la  facree  &  de  la  na- 
turelle :  &  pour  couurir  &  reueftir  les  ans  des  diables, 

qui  font  abomination  au  Seigneur  Dieu.  Retirons- 

nous  donques  d'icelles,  fuyons-les,  &  les  ayons  en 
horreur  :  encores  qu'elles  nous  foyent  propofees  fous 
des  efpeces  artificielles  &  deceuantes.  Opofons-nous 
à  leurs  allechemens  qui  de  prime  facefemblent  flater 
&  fauorifer.  Ne  faifons  point  noz  corps  efclaues  & 
domiciles  de  Satan  :  mais  fermons-lui  toutes  les 

auenuespar  lefquelles  ils  nous  peut  aflaillir  bien  qu'il 
foit  lin  &  rufé  &  plein  de  fraude  :  &  ce  par  le  moyen 

d'vne  vraye  foy,  &  fainfteté  de  vie,  demandans  affi- 

duellement  &  implorans  par  prières  ardentes  l'aide 
du  fils  de  Dieu,  &  nous  munilfant  tellement  de  la 

viue  parole  de  Dieu,  &  auec  telle  vigilance  nous  forti- 

fiant du  foulagement  du  fain£l  Efprit,  comme  fi  nous 

eftions  en  garde,  qu'encores  que  ceft  ennemy  iuré 
nous  vienne  alfailiir  de  plus  grande  audace,  en  nous 

affiegeant  de  tous  codez,  toutesfois  il  ne  puilfe  rompre 

&  gaigner  ces  puiffans  rempars. 

Portons  auiïi  patiemment  &  conftamment  auec 

lob  toutes  les  aflictions  qui  nous  furuiendront.  Ne 

murmurons  iamais  contre  Dieu,  ainfi  que  les  Gen- 
tils, &  ne  cerchons  vn  fecours  illicite,  comme  fit 

Saul.  Ne  recerchons  point  trop  curieufement  auec 

les  Ephefiens,  &  ne  foyons  point  femillans  après  les 

chofes,  la  conoi(fance  defquelles  ne  nous  importe  en 

rien,  ou  nous  efl:  défendue,  ou  bien  ne  nous  prou- 

fite  de  rien.  Ne  demandons  point  confeil  à  ceux  def- 

quels  Dieu  nous  a  tres-exprelfément  défendu  de  nous 

enquérir  :  mais  demeurons  &  nous  arreftons  en  la 

voye  que  la  vérité  de  TEuangile  nous  a  enfeignee. 
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Deftournons-nous  de  ces  furieufes  impoftures  du 

diable,  &  de  ces  carrefours  gliffans  :  de  peur  que 

comme  lamnes  &  Mambres  refiftoyent  à  la  vérité, 

ainû  nous  ne  regimbions  contre  le  commandement 

de  Dieu,  &  que  nous  n'oyons  quelque  iour  la  fen- 

tence  de  Iesvs  Christ,  pleine  d'horreur  auec  ceux 
qui  feront  au  côté  feneftre  :  Départez  vous  de  moy, 

maudits,  &  allez  au  feu  éternel  qui  eft  préparé  au 

diable  &  à  fes  Anges. 

Or  ie  ne  pretens  auoir  tellement  afleuré  ce  que  ie 

propofe  en  ce  liure,  que  ie  ne  le  fubmette  en  tout  8c 

par  tout  au  plus  équitable  iugement  de  PEglife  ca- 
tholique de  lefus  Chrift,  eftant  preft  de  le  corriger  & 

me  defdire  fi  en  quelque  endroit  ie  fuis  conuaincu 
d'erreur. 

Fin  du  fixieme  liure. 
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L'IMPRIMEVR  AV  LECTEVR 

SA  r.  VT, 

E  qui  m'a  efmeu  d'adioujler  ces  deux 
Dialogues  de  Thomas  Erajîus  Pro- 

fejfeur  &  en  Médecine  à  Heidelberg, 
touchant  le  pouuoir  des  Sorcières  & 

la  punition  quelles  méritent,  aux  Jîx  Hures  de 

lean  Wier  Médecin  du  Duc  de  Cleues  :  a  ejté  dé- 
duite en  la  préface  adiou/îee  au  commencement, 

qu'il  n'ejt  befoin  de  repeter.  Seulement  ce  mot  fer- 
uira  pour  vous  aduertir,  que  l'argumeut  de  ce 
premier  Dialogue,  ou  Furnius  &  Erajlusjont  intro- 

duits difputans  fans  aucun  auant propos,  eji  déclaré 
en  VEpiftre  mife  au  commencement  du  fécond  Dia- 

logue, à  laquelle  vous  pourre:{  auoir  recours.  Car 
dautant  que  ce  premier  ici  a  efié  tiré  des  difputes 

d' Erajîus  contre  la  nouuelle  médecine  de  Paracelfe  : 
le  tranjlateur  s'eft  contenté  de  prendre  ce  qui  auoit ejîé  efcrit  contre  les  forcieres  ne  voulant  donner 

autre  aduertiffement  que  celuy  que  l'auteur  mefmes 
a  fait.  Car  au  fécond  il  répète  &  reprend  fon  propos 
en  telle  for  te,  que  tout  ce  qui  efî  requis  au  procès 
des  Sorcières,  pour  leur  iuf  if  cation  &  condamna- 

tion, eft  allégué  par  ces  deux  médecins,  &  contenu 
Iean  Wier,  II  ^ 
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en  cejl  œmire.  Pour  la  fin,  ie  vous  prie  de  conférer 

fi  bien  les  fix  Hures  precedens  auec  ces  deux  Dia- 

logues, que  vous  ne  prenie^  un  preiugé  des  vns 

pour  mefprifer  les  autres,  ains  pefe\  foi gneuf émeut 

les  raifons  de  ces  deux  aduocats  plaidans  l'vn 

contre  l'autre,  afin  de  iuger  tant  plus  dextrement 
des  difcours  que  nous  vous prefentons  :  defirans  que 

ravortie:{  le  tout  au  vray  but,  afauoir  à  la  gloire 

de  Dieu,  à  vofîre  confirmation  en  fa  conoiffance  & 

crainte,  &  à  vofîre  falut. 



PREMIER  DIALOGVE 

De  THOMAS  ERASTVS,  médecin  a  Heidelberg 

Touchant  le pouuoîr  des  Sorcières  :  &  de  la  punition 

qu'elles  méritent. 

FvRNivs,  Erastvs 

FVR. 

isoNs  quelque  chofe  des  forcieres.  ER. 

le  les  mets  au  nombre  des  magiciens 
qui  ont  alliance  toute  manifefte  auec  le 

diable.  FVR.  Si  eft-ce  qu'il  y  a  dif- 
férence entre  les  vns  &  les  autres.  Car  les  magiciens 

vfent  de  l'art  qu'ils  apprennent  par  les  liures  :  au contraire,  il  femble  que  les  forcieres  facent  merueil- 

les  fans  fcience  &  fans  liures.  Dauantage,  les  magi- 
ciens ne  cuident  pas  toufiours  fi  mal  faire,  pourau- 

tant  qu'ils  fefont  fait  à  croire  que  Satan  eft  contraint 
de  leur  obéir  en  vertu  de  quelques  paroles  facrees, 
voire  de  Dieu  mefmes,  mais  les  forcieres  fe  donnent 

il  pur  &  à  plain  au  diable,  &  font  tout  ce  qu'il  veut, 
fous  certaines  conditions.  loint  que  les  magiciens  ne 
font  rien  fans  certaines  paroles  &  coniurations  :  mais 

les  forcieres  n'en  vfent  point  du  tout,  ou  fi  elles  en 
prononcent  quelques  vues,  elles  font  fort  différentes 



la  puiffancc    des  autres.  ER.  La  refponce  eflaifee,  afauoir  qu'elles 

SorcTercs,       ""^  pcuuent  rien  faire  de  ce  dont  elles  fe  vantent.  Car 

&  iiijques  ou     toutes  les  fois  que  Dieu  leur  laifle  faire  quelque  chofe, 

eiiesejiena.      ce  ne  font  pas  elles  qui  le  peuuent  ou  font,  ains  le 
diable  à  qui  elles  fefont  liurees.  Tous  confeffentque 

la   puidance  des  efprits  malins  eft  limitée.  Leur 

maiftre  donc  leur  commande  de  fe  feruir  de  quelques 

chofes  qui  n'ont  pas  la  vertu  qu'il  leur  perfuade  eflre 

enclofe  en  icelles  :  non  qu'il  ait  befoin  de  ces  chofes, 
mais  il  le  fait  pour  les  tromper  plus  aifément,  &  pour 

auoir  fon  excufe  plus  prompte,  fi  Texecution  n'en  eft à  fon  fouhait. 

Voici  donc  ce  qu'il  m'en  femble.  Les  forcieres  ne 

peuuent  nullement  faire  ces  merueilles  qu'on  eftime, 

communément  qu'elles  font.  Car  il  apert  qu'elles 

n'ont  ce  pouuoir  par  les  forces  &  facultez  de  nature. 

Elles  ne  le  peuuent  receuoir  de  chofe  corporelle 

quelle  qu'elle  foit,  veu  que  les  chofes  corporelles  ne 

peuuent  changerlesentendemens  des  hommes,  &  abo- 

lir les  facultez  dont  nature  a  doué  les  chofes  fpirituel- 

lespar  delTus  les  corporelles.  Partant  les  forcieres  ne 

peuuent  nuire  ni  par  attouchement,  ni  de  la  voix,  ni 

de  paroles,  ni  de  contenance  ou  fouhait,  ni  d'autres 

inftrumens  corporels  qui  n'ont  en  eux  la  propriété 

de  nature,  fi  tu  confideres  les  facultez  naturelles  de 

tels  inftrumens.  Dautant  que  l'inftrumentn'ad'adrelTe 

pour  befongner  que  celle  que  l'ouurierluy  
donne  :  &. 

pourtant  les  paroles  (ceci  foit  pour  exemple)  
n'ont 

point  plus  de  vertu  que  Penvendement  
duquel  elles 

procèdent.  Refte  donc,  que  cefte  grande  
puitlancedes 

forcieres  vienne  d'ailleurs.  Dieu  ne  la  leur  donne  
pas, 

ni  les  bons  anges  non  plus  :  car  elles  ont  
quitté  Dieu 

pour  adhérer  au  diable,  &  fe  bandent  
direflement 
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alencontre  de  Dieu,  de  fes  enfans  &  de  toute  pieté, 

pour  en  abolir  la  inemoire.  loint  qu'elles  n'aten
dent 

aucun  recours  de  Dieu,  ni  des  fainas  Anges.  Par- 

quoy  il  s'enfuit  qu'elles  font  leurs  mefchancetez  par 

la  puiffance  de  Satan.  Mais  nous  auons  dit  que  le  dia- 

ble mefmes  ne  peut  rien  par  deffus  les  forces  de  na- 

ture. Etparconfequent  ce  font  prefque  toutes  fables 

&  contes  fuperfîitieux  de  ce  que  Ion  recite  de  lapuif- 

fance  des  forcieres  :  afauoir  que  par  la  vertu  d'vn 

certain  onguent  elles  courent  en  pofte  en  l'air  afïizes 

fur  des  battons,  qu'elles  entrent  es  lieux  les  portes 

clofes,  qu'elles  fe  transforment  en  beftes,  qu'elles  ef- 

meuuentles  tonnerres,  qu'elles  baillent  des  maladies 

&  tuent  qui  elles  veulent,  parleurs  gefles,  paroles,  & 

prefens  de  chofes  qui  ne  font  pernicieufes. 

FVR.  Tv  me  contes  merueilles,  &  ne  crois  pas 

tout  ce  que  tu  me  viens  de  dire.  Nous  confefTons  que 

la  puiffance  du  diable  eft  limitée.  Mais  quand  tu 

maintiens  qu'il  ne  peut  efmouuoir  des  tempeftes  en 

l'air,  &  faire  chofes  femblables,  tu  t'efloignes  par  trop 

de  la  vérité.  L'hiftoire  de  lob  en  parle  autrement. 
S.  Paul  enfeigne  le  contraire  à  ton  dire,  au  fixieme 

chapitre  de  l'Epiflre  aux  Ephefiens.  Le  liure  de 

l'Apocalypfe  de  mefme,  comme  auffifait  l'expérience, 

l'ay  fouuent  ouï  dire  aux  Théologiens  que  la  puif- 

fance  de  Satan  eft  fi  grande,  qu'il  pourroit,  par 
manière  de  dire,  renuerfer  tout  le  monde,  Il  Dieu  ne 

le  tenoit  en  bride.  ER.  L'Efcriture  faindle  parle 
diuerfement  de  la  puiffance  &  impuiflance  des  ef- 

prits  :  moy  aufTi  femblablement  :  qui  fait  qu'il  faut 
diftinguer  premièrement  ce  qui  en  eft  dit,  fi  on  ne 

veut  eftre  deceu.  Si  tu  regardes  la  nature  desefprits, 

&  fi  nous  confiderons  de  combien  grandes  puiflanccs 
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leur  Créateur  les  a  douez  &  enrichis,  elles  font  plus 
grandes  que  nous  ne  penferions  pas  aifément.  Auiïi 
tous  les  Théologiens  font  d^nccord  en  ce  point  que  les 
efprits  malins  font  demeurez  efprits  nonobftant  leur 

cheute,  &  n'ont  perdu  fmon  la  lumière  de  la  grâce 
&  faueur  de  Dieu  :  que  par  confequent  ils  font  de- 

meurez pourueus  de  forces  extrêmement  grandes. 

Quant  à  ce  qu'ils  ne  les  defployent point  àleurplaifir 
pour  nous  confondre  &  ruiner  du  tout,  la  puiffance 
&  bonté  de  Dieu  en  eft  caufe,  qui  ne  leur  laide  point 

accomplir  ce  qu'ils  défirent  &  peuuent.  Il  leur  per- 
met lors  qu'il  a  refolu  fe  feruir  d'eux  comme  d'inf- 

trumens  pour  fa  gloire  &  le  falut  des  fiens.  Cela  fe 

void  en  toute  l'efcriture,  laquelle  declaire  en  tous 
endroits  que  Dieu  eft  auteur  de  la  pluye,  roufee,  fe- 

chereflè,  &  beau  temps,  &  veut  qu'on  demande  à  ce 

Dieu  feul  la  bonne  température  de  l'air.  Mais  que 
fauroit  on  alléguer  mieux  à  propos  en  ce  différent, 

que  ce  que  nous  lifons  au  14.  chapitre  de  leremie, 

Y  a-il,  dit  le  Prophète,  entre  les  vanitez  ou  dieux 

vains  des  gentils,  quelqu'vn  qui  face  plouuoir,  &  que 

les  cieux  rendent  grolTes  gouttes?  n'eft  ce  point  toy, 

ô  Seigneur  noftre  Dieu?  Or  t'auons  nous  attendu,  car 

tu  as  fait  toutes  chofes.  Nous  lifons  donc  que  l'efprit 
malin  peut  beaucoup,  ayant  efgard  à  la  nobleffe, 

excellence  &  puilfance  de  la  nature  qu'il  a  receuë. 
Mais  nous  nions  cefte  puiflance,  quand  on  confidere 

qu'elle  eft  limitée  &  retenue  en  bride, 
FVR.  Cefte  refponfe  nerefouldpasla  dificulté,  veu 

que  nous  auffi  ne  pouuons  rien  fans  la  permiffion  de 

Dieu,  ce  neantmoins  nous  faifons  beaucoup  de  chofes 

outre  &  contre  la  volonté  de  Dieu.  ER.  La  refrena- 

tion  ou  reprimende  dont  ie  parle  eft  double,  afauoir 
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générale  &  particulière.  Quant  à  la  générale^  l'homme 

a  plus  de  puiffance  en  ces  chofes  externes  apartenan- 

tes  à  l'vfage  de  la  vie  extérieure,  que  n'ont  les  malins 

efprits.  Car  l'homme  peut  defrober  &  emporter  des 

deniers  de  tel  lieu  qubn  voudra,  pourueu  qu'il  ne 

foit  empefché  par  quelque  chofe  corporelle.  Au  con- 

traire tant  s'en  faut  que  les  diables  puiflent  emporter 

quelque  chofe,  que  mefmesils  ne  la  peuuent  pas  pren- 

dre de  ceux  qui  la  leur  offrent.  En  quoy  reluit  fpeciale- 

ment  l'incomprehenfible  fagefle  de  Dieu.  Car  fi  les 
malins  efprits  pouuoyent  emporter  les  th refors  des 

Rois,  ils  corromproyent  prefque  tout  le  monde  à 

force  de  prefens,  puis  qu'ils  peuuent  arracher  les 
barreaux  &  treillis,  ouurir  ce  qui  eft  clos,  remuer  les 

chofes  plus  pefantes,  &  mettre  en  autre  place  ce  qui 

fe  peut  remuer.  Mais  cefte  puiffance  ne  leur  a  pas 

efté  ottoyee  combien  qu'en  gênerai  elle  ait  efté  donnée 

à  l'homme  :  lequel  auffi  d'autre  cofté  eft  empefché 
par  les  barres,  murailles,  &  portes,  &  lors  il  ne  peut 

rien,  mais  il  peut  prendre  de  chacun,  &  toufiours, 

les  chofes  qu'on  luy  prefentera,  fi  Dieu  ne  l'en  em- 
pefché particulièrement.  Et  tout  ainfi  que  le  larron 

aguette  les  biens  d'autruy  par  vne  permifTion  géné- 
rale, le  diable  fait  le  femblable  en  matière  de  noftre 

falut.  Mais  comme  le  larron  eft  empefché  par  les 

chofes  corporelles,  auffi  Tefprit  malin  l'eft  par  la 
puiffance  de  Dieu,  &  par  le  miniftere  des  bons  Anges. 

Et  pourtant  permet  aux  vns  &  aux  autres,  quelques 

chofes  en  gênerai,  ik  quelques  autres  fpecialement. 

Cela  eftant  foigneufement  diftingué,  il  fera  aiféde 

fedefueloper  de  cefte  queftion.  Car  en  quelques  cho- 
fes rhomme  a  plus  de  pouuoir  généralement,  & 

Satan  en  certains  autres.  Le  diable  fe  peut  gliffer  en 



PREMIER  D1A.L0GVE 

en  cachette  dans  la  fantafie,  fi  Dieu  par  vne  vertu 

fpeciale  ne  l'empefche,  mais  il  ne  peut  emporter  l'or 
ni  l'argent.  L'homme  au  contraire  ne  fe  peut  pas 
fourrer  en  l'imaginatiue  d'autruy,  mais  il  peut  par 

*  fraude,  artifice,  larcin  &  rapine  emporter  Tor  &  l'ar- 
gent. Toutesfois  Dieu  tient  l'vn  &  l'autre  tellement 

en  bride,  non  feulement  en  gênerai,  mais  auiïi 

fpecialement,  qu'ils  ne  fauroyent  outrepaffer  les 

bornes  générales  &  particulières  qu'il  leur  a  affignees. 
Les  anciens  Théologiens  ont  eftédebon  aduis  quand 

ils  ont  dit  que  les  diables,  auec  les  forces  de  leur  na- 

ture &  par  la  permiffion  de  Dieu,  peuuent  faire  les 

chofes  qui  peuuent  eftre  faites  par  vn  mouuemeni 

local  &  conionflion  conuenable  des  chofes  agentes  & 

patientes  mais  qu'ils  ne  peuuent  changer  aucune- 
ment la  nature  des  chofes,  contre  Phabileié  naturelle- 

que  le  Créateur  leur  a  départie.  le  penfe  que  per- 

fonne  n'ignore  combien  les  hommes  ont  de  puiffance, 
quand  on  les  laiffe  faire. 

FVR.  l'enten  afifez  ce  point,  &  beaucoup  mieux 
que  ci  deuant  :  mais  il  en  refte  vn  autre  de  plus 

grande  importance,  comme  i'eflime.  Tu  dis  que  les 
forcieres  ne  peuuent  rien  effedluer  de  par  elles,  ni 

nuire  par  les  inftrumens,  dont  elles  fe  feruent  coui- 

tumierement,  ni  blelTer  aucun  par  l'aide  mefme  du 

malin  efprit.  Si  ainfi  eft  (ce  que  ie  ne  puis  nier 

maintenant),  il  faudra  confefier  que  ceux  là  font 

trefiniquement,qui  font  brufler  ces  poures  miferables 

comme  pertes  fort  nuifîbles,  veu  qu'elles  font  inno- 

5^„o,,.        centes  des  crimes  dont  elles  mefmes  fouuentesfois 

fi  c'efi  bienfait  confeflent  eflre  coulpables.  ER.  De  quels  crimes  dis- 

fatretourir  tu  innocente?  FVR.  De  meurtres,  de  degaftde  
bleds, 

les  forcieres.      d'enforcelemenSj  de  maletices,  d'entrée  par  les  portes 
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fermées,  de  maladies  données,  &  d'autres
  femblables 

forfaias  lefquels,  comme  tu  difois,  ne  peuuent
  eftre 

commis  ni  par  les  forcieres,  ni  par  les  diables,  fans 

vne  fpeciale  permiffion  de  Dieu.  ER.  Tu  ne  concl
us 

pas  bien.  Car  il  ne  s'enfuit  pas  qu'on  les  doiue  ab- 

fouldre,  encor  que  à  la  vérité  elles  ne  puiffent  rien 

effe£luer  de  ces  chofes  :  pource  qu'il  y  a  d'autres 

caufes  pour  lefquelles  il  me  femble  qu'on  les  doit 

punir. 
FVR.  Quelles?  ER.  Cefle  difpute  ne  conuient  à 

noftre  propos,  où  nous  nous  enquerons  feulement, 

afauoir  fi  ces  remèdes  ont  quelque  efficace,  &  fi  en 

bonne  confcience  nous  en  pouuons  vfer.  FVR.  le  le 

fay  bien.  Mais  pource  qu'on  débat  de  ce  point  au- 

iourd'huy,  &  qu'en  ceft  endroit  tu  maintiens  les  for- 

cieres eftre  innocentes,  ie  voudroy  bien  fauoir  pour-  ^ 

quoy  c'ett  à  bon  droit  qu'on  les  fait  mourir.  ER.  La 

loy  de  Dieu  commandant  qu'on  mette  à  mort  les  for- 
cieres (Exod.  22.)  en  ceft  caufe  principalement. 

FVR.  Ceft  bien  dit  :  mais  les  forcieres  ne  font  pas 

du  rang  des  empoifonnerefles,  comme  il  apertpar  les 

difcours  precedens.  Car  la  loy  de  Dieu  ne  fe  doit  pas  pourqmy 

entendre  de  ces  panures  melancholiques  qui  penfent  ,. '  Tir  a  commande 

eftre  bien  fauantes  en  l'art  d'empoifonner,  &  cepen-  que  on  jîji  mourir 

dant  n'y  entendent  rien  :  ains  des  vrais  Magiciens  iesjorctcres. 
&  empoifonneurs.  Or  il  appert  que  les  forcieres  de 

noftre  temps  font  vieilles  rafTotees,  qui  ne  fauent 

rien,  n'ont  liure  quelconque,  &  ne  fauroyent  lire, 

brief  font  pures  belles.  Il  eft  certain  aufïï  qu'elles 
n'obferuent  forme  aucune  de  coniurations  &  exor- 

cifmes,  ni  n'en  recitent  pas  vn  mot,  ains  blelîent  feu- 

lement par  imagination  ceux  qu'elles  ne  fauroyent 
toutesfoisblelTerrealement&defait.  Elles  ont  l'ima- 
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gination  corrompue,  &  bigarrée  de  diuerfes  aprehen- 
fions,  au  moyen  de  leurs  relueries  :  le  trompent  & 
les  autres  femblablement.  Pour  preuue  de  cela,  il 

n'efl:  fait  nulle  mention  de  telles  gens  en  FEfcriture 
fain6le,  ni  que  lefus  Chrift  ou  les  Apoftres  ayent 
guéri  quelcun  qui  euft  eflé  enforcelé  &  bleffé  par 
telles  forcieres.  Tels  &  femblables  argumens  me  font 

penfer  qu'on  fait  grand  tort  à  ces  poures  miferables. 
ER.  De  ma  part  i'eftime  tes  raifons  fi  foibles  que 

perfonne  n'en  doit  eftre  fort  esbranlé.  Ce  que  nous 
auons  dit  qu'elles  ne  peuuent  faire  miracle  eft  vray  : 
mais  quand  pour  cela  tu  eftimes  qu'on  ne  les  doyue 

chaftier,  tu  t'abufes,  car  Dieu  veut  qu'on  punifTe  les 
deuins,  enchanteurs  &  toutes  fortes  de  Magiciens,  non 

feulement  pource  qu'ils  ont  bleffé  ou  ofîenfé  ceftuy-ci 

ou  ceftuy-là,  mais  pource  qu'ils  ont  aprins  &  font  pro- 

feffion  d'vn  art  diabolique  contre  le  commandement 
de  Dieu.  Y  a-il  homme  fi  peu  verfé  en  ces  afaires  qui 

ne  fâche  bien  que  plufieurs  Aftrologues,  pronofti- 
queurs  &  deuins,  font  condamnez  à  mort  par  le 

Seigneur,  pource  qu'ils  fe  font  adonnez  à  telles  im- 

pietez,  encores  que  de  fait  ils  n'ayent  iamais  fait  mal 
à  perfonne?  Certainement  tous  ceux  qui  font  pro- 
feiïion  de  deuiner  Amplement  comme  les  Augures, 

àgriefchajiiment  Prouoftiqueurs  &  autres  deuins  ne  font  mal  à  per- 

qiii  olTrecours  fonnc  :  ains  predifent  feulement  ce  que  les  oifeaux  & 

les  aftres  fignifient.  Or  Dieu  déclare  que  non  feule- 

ment tels  dofteurs  mais,  auffî  ceux  qui  s'enquierent 

d'eux  font  exécrables  &.  dignes  de  punition  :  combien 

qu'ils  n'ayent  point  fait  aUiance  manifefle  auec  le 

diable,  &  n'ayent  eu  en  penfee  de  fe  reuolter  de  la 

vérité  &  obeiffance  de  Dieu.  Maintenant  ie  ne  veux 

pas  donner  refolution  de  noflre  difpute  :  ie  me  con- 

La 

Loy  de  Dieu 
condamne 

aux  deuins. 
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tente  feulement  de  mettre  en  auant  ce  qui  conuient 

le  mieux  à  ce  point. 

Mais  ie  te  veux  preCfer  de  plus  près.  Eftimes-tu  pas 

que  Dieu  a  condamné  à  mort  tous  ceux  que  Moyfe 

(parlant  du  propos  fur  lequel  nous  fommes)  appelé 

Maléfiques.  FVR.  le  rettime  ainfi.  ERA.  Accordes 

tu  qu'en  ce  mot  foyent  comprins  les  Necromantiens, 
Sciomantiens  &  Enchanteurs?  Si  tu  le  confeffes, 

nous  fommes  d'accord  :  fi  tu  le  nies,  il  me  fera  aifé 

de  te  réfuter  par  le  tefmoignage  de  Moyfe.  FVR.  le 

Pacorde.  ERA.  Or  Dieu  n'a  pas  commandé  qu'on       Exod.  7. ■n  .  1  ■  1       VI         ,r    ̂   c  -,.        ̂   ailleurs 
mm  a  mort  ces  gens  la  pour  mal  qu  us  eullent  lait 

ou  exécuté  leurs  defirs,  ains  d'autant  qu'ils  ont 
aprins  des  arts  illicites  &  fe  font  afïociez  auec  le  dia- 

ble. Certainement  la  curiofité,  plufloftque  nulle  au- 
tre chofCj  leur  faitvfer  de  leurs  inuocations,  afin  de 

fauoir  des  ombres  qui  leur  aparoiffent  les  chofes  fu- 

tures &  cachées,  ou  pour  faire  voir  ceci  &  cela  aux 

aiïiftans,  &  en  fommefe  feruir  de  telles  fciences  folles, 

pour  donner  du  paffetemps  Se  de  resbahillement  à 

d'autres.  Ils  ne  les  attirent  gueres  fouuent  pour  nuire. 
Il  y  a  plufieurs  raifons  décela  entr'autres,  qu'ils s'af- 
feurent  de  pouuoir  plus  aifément  obtenir  du  diable, 

ce  que  nous  auons  dit  que  de  faire  dommage  à  qui 
&  quand  ils  voudront.  Car  Dieu  ne  leur  a  pas  per- 

mis ce  dernier  point,  comme  il  a  fait  l'autre,  afauoir 

de  faire  des  illufions.  De  là  auient  que  Ion  n'eftime 
pas  tant  exécrables  ces  ioueurs  de  paffe  paffe,  pour- 

tant que  s'ils  font  du  mal  c'eft  rarement  :  au  contraire 
ils  femblent  feruir  de  quelque  chofe  en  reuelant  les 

chofes  cachées  &  predifant  l'auenir.  Tels  impofteurs 

Guident  à  prefent  &  l'ont  eftimé  autrefois  (comme  on 
le  peut  recueillir  de  lofephe  &  du  dernier  chapitre 
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des  a£les  des  Apoftres)  d'eftre  moins  mefchans  que 
plufieurs  autres,  en  ce  que  par  l'adrefTe  de  leur  art, 

c'eft  à  dire  par  la  vertu  &  efficace  de  quelques  paroles 
diuines  &  autres  cérémonies,  ils  peuuentcontraindre 
les  diables. 

Adiovstons  vn  autre  argument,  lequel  tu  ne  faurois 

réfuter  afauoir  que  le  Seigneur  menace  demortceluy 

qui  en  chofes  douteufes  demandera  confeil  aux  deuins, 

enchanteurs  &  magiciens.  Leu.  19.  &  20.  Deut.  18. 

Or  fi  quelcun  interrogue  vn  autre  de  ce  qui  doit 

auenir  de  tel  ou  tel  cas  (comme  vn  malade  s'enquerra 

de  Peuenement  de  fa  maladie)  il  n'endommage  au- 
cunement fon  prochain.  Neantmoins  le  Seigneur 

veut  que  on  punifle  telles  gens  :  &  fi  le  Magiftrat 

n'en  fait  iuftice,  luy  melmes  dit  qu'il  la  fera  &  les  ex- 
terminera, comme  il  appert  es  paffages  fus  alléguez, 

&  es  exemples  notables  de  Saûl,  i.  Sam.  28.  & 

d'Ochozias,  2.  Rois.  i.  Tu  vois  bien  maintenant  que 

i'ay  fufifamment  prouué  que  ie  ne  contredis  point  à 

ce  que  nous  auons  traité  ci  deuant,  &  quMl  ne  s'en- 
fuit pas  que  les  forcieres  doyuent  demeurer  impunies, 

pource  qu'elles  ne  peuuent  faire  ce  que  le  diable  leur 

fait  croire  qu'elles  peuuent.  FVR.  Mais  il  fembleque 

Moyfe  parle  des  empoifonneurs,  ou  de  ceux  qui  pre- 

fentent  des  poifons  vrayes  &  naturelles.  ER.  Nous 

conoiftrons  par  plufieurs  raifons  que  Moyfe  ne  parle 

point  là  des  empoifonneurs,  car  telles  gens  font  com- 

pris fous  la  loy  de  Talion  &  des  Homicides.  Pource 

que  fous  ce  nom  d'homicide  nous  ne  comprenons  pas 

feulement  celuy  qui  a  tué  vn  autre  auec  vne  pierre, 

vn  bafton,  vne  efpee  ou  coignee  :  mais  aufTi  qui  a  fu- 

foqué  quelcun  auecques  les  mains,  ou  d'vn  cordeau, 

ou  par  le  moyen  d'vn  oreiller  :  ou  qui  l'a  fait  tomber 
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d'vn  lieu  haut  en  bas,  ou  qui  l'a  fait  mourir  de  faim, 

ou  l'a  contraint  de  fe  tuer  foy  mefme  :  brief  qui  luy 

a  ofté  la  vie  par  quelque  moyen  que  ce  foit.  Perlbnne 

ne  doute  que  celuy  là  ne  foit  homicide  qui  a  tué  vn 

autre  de  faitd'auis,  ou  par  poifon  qu'il  fauoit  eftre 

poifon,  ou  par  autre  moyen,  &  pourtant  il  n'eftoit 

pas  tant  befoin  de  faire  vne  loy  à  part  des  vrais  em- 

poifonneurs,  qu'il  eftoit  necelTaire  de  fpecifier  les 

punitions  des  autres  fortes  d'homicides  que  i'ay  réci- 

tées. C'eft  vn  fait  à  part  que  celuy  de  ceux  qui  taf- 

chent  de  tuer  quelcun  par  charmes,  imprécations, 

inuocations  de  diables,  exorcifmes,  enuoy  d'efprits 

immondes  es  corps,  &  par  reprefentation  de  chofes 

enchantées.  Dautant  le  moyen  de  tels  homicides 

ne  fembloit  pas  eftre  comprins  fous  la  loy,  à  bon  droit 

a-il  efté  défendu  par  vne  loy  à  part.  Pourtant  Moyfe 

ne  parle  point  là  des  vrais  empoifonneurs,  ains  des 

autres,  &  ne  peut  faire  mention  d'autres,  que  de  ceux 

qui  s'efforcent  nuire  ou  faire  merueilles  par  charmes, 
imprécations  horribles,  fuperftitieufes  figures,  noms 

barbares,  chara£teres  monflrueux,  mefchantes  céré- 

monies, onguents  acouftrez  par  les  diables,  ou  com- 

pofez  par  arts  illicites.  Le  mot  dont  a  vfé  le  S.  Efprit 

en  ce  palTage,  prouue  cela  :  auffi  eft-il  répété  en  d'au- 

tres endroits  :  comme  au  feptieme  chapitre  d'Exode, 
au  dixhuitieme  du  Deuteronome,  au  fécond  de 

Daniel,  au  cinquième  de  Michee,  &  autres  lieux,  où 

il  fe  prend  pour  les  enchanteurs  qui  veulent  &  s'ef- 
forcent faire  chofes  eftranges,  ou  de  nuire  aux  bleds, 

aux  beftes,  aux  perfonnes,  par  paroles,  fignes,  images, 

chara£teres,  &  parle  moyen  d'autres  chofes  préparées 

par  l'artifice  des  diables.  Ce  mot  fignifie  en  tous  les 

paffages  de  l'Efcriture  fainéle  ceux  qui  ont  acoin- 
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tance  auec  les  efprits  malins  &  damnez,  à  l'aide  del- 
quels  ils  penfent  pouuoir  feire  miracle  ou  endomma- 

ger leur  prochain.  Certainement  ceux  qui  font  les 

mieux  entendus  en  la  langue  Hébraïque  s'acordent 
tous  en  ce  point,  combien  que  les  vnsediment  quele 
mot  comprend  plus,  les  autres  moins. 

FVR.  Encores  que  Ion  t'acorde  que  Moyfe  parle 
d'autres  empoifonnereffes  que  de  celles  qui  font 
couftumieres  de  tuer  par  poifon,  ou  ofenfer  quelqu'vn 

par  vne  chofe  qui  ait  vertu  nuifible  en  foy  :  il  ne  s'en- 

fuit pas  pourtant  qu'il  parle  de  toutes  celles  qui 
femblent  faire  ceci  ou  cela,  pour  monftrer  le  maléfice 

caché  en  leur  efprit,  par  des  moyens  tant  ineptes  & 

hors  de  raifon  &  fondement,  qu'il  n'eft  pas  poffible 

d'en  trouuer  de  plus  ridicules.  ER.  Quant  à  moy^ie 
nepenfe  auffi  que  Moyfe  parle  de  toutes  perfonnes 

qui  défirent  nuire  en  quelque  forte  quecefoit  :  mais 

ie  maintien  que  les  forcieres  font  comprifes  en  cefte 

loy.  Car  de  ce  que  nous  auons  dit  ci  deffus,  il  appert 

ceux-là  eftre  maléfiques,  qui  en  vertu  de  l'alliance 

qu'ils  ont  auec  les  diables,  &  par  le  fecours  d'iceux 

fe  feruent  de  quelques  chofes  pour  exécuter  ce  qu'ils 

ne  pourroyent  faire  d'eux-mefmes  &  de  leur  nature. 

Or  les  forcieres  dépendent  de  l'aide  des  malins  efprits, 

pour  commettre  tels  &  tels  cas,  en  faneur  de  l'acord 

pafTé  entr'eux  :  &  pour  cefl:  effe£l  fe  feruent  d'inftru- 

mens  lefquels  ils  fanent  n'auoir  pas  telle  propriété  de 
leur  naturel.  Elles  ont  cefte  opinion,  comme  leur 

confefiTion  le  porte,  que  Satan  leur  donne  nouuelles 

forces.  Partant  elles  doyuent  eftre  mifes  au  catalogue 

de  ceux  dont  parle  Moyfe. 

Mais,  ie  te  prie,  di  moy  toy-mefmes,  de  qui  tu 

penfes  que  Moyfe  parle.  De  ma  part  ie  tien  pour 
 cer- 
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tain,  que  Dieu  a  comprins  là  en  gênerai  tous  ceux 

qui  ont  efté  dénombrez  par  le  menu  au  dixhuitieme 

chapitre  du  Deuteronome.  FVR.  l'eftime  qu'il  parle 
des  Necromantiens,  Sciomantiens,  iouëurs  de  palïe- 

pafle,  magiciens  infâmes,  Exorciftes.  ER.  C'eft  bien 
dit.  Mais  pourquoy  Dieu  condamne  il  telles  gens  à 

mort?  FVR.  Pource  qu'ils  fe  meflent  de  fciences 

faufles,  illicites,  pernicieufes.  ER.  Dieu  n'a  pas  com- 
mandé que  pour  la  fauffeté  Ion  chaftiaft  fi  rudement 

vne  perfonne.  Car  prefuppofe,  ce  qui  eft  vray,  qu'ily 

a  gens  qui  le  vantent  de  pouuoir  préparer  vn  médica- 
ment, feruant  de  fouuerain  remède  à  toutes  maladies, 

&  qui  rend  le  corps  immortel.  Diras  tu  qu'il  les  faut 
faire  mourir?  vn  autre  promettra  de  monifrer  vn 

fecret  pour  changer  le  plomb,  l'eftain,  le  cuiure  (du 
bois,  fi  tu  veux)  en  or  pur  &  fin,  qui  furpafife  en 

valeur  l'or  naturel  :  feras  tu  d'auis  qu'on  l'extermine, 

pource  qu'il  fonge  &  pratique  vn  meftier  de  fauffeté  ? 
le  ne  le  penfe  pas.  Mais  pource  que  tu  doutes  fi  ces 

arts  font  fauffes,  prenons  vn  autre  exemple.  Quel- 

qu'vn  maintiendra  pouuoir  faire  des  nauires  telles 
qu'on  les  void,  lefquelles  vogueront  en  l'air  comme 

elles  font  fur  mer  :  (&  i'ay  entendu  qu'vn  quidam 

s'en  eft  vanté  &  l'a  voulu  entreprendre)  penfes  tu 
qu'il  ait  mérité  le  gibet,  pource  qu'il  a  tafché  défaire 
des  chofes  fauffes  &  impoffîbles?  Au  contraire  tu 

t'efmerueilleras  de  fon  efprit  &  effort,  s'il  difcourt  de 
fon  inuention  auec  quelque  apparence  de  raifon. 

FVR.  l'accorde  qu'il  ne  faut  condamner  à  mort  vn 
homme  qui  fera  fimplement  profeffion  d'vne  fcience 
non  fcience  :  mais  fi  ce  font  arts  prohibez  &  perni- 

cieux? ER.  Maintenant  il  faut  prouuer  que  la  puni- 

tion capitale  n'eft  point  ordonnée  à  caufe  du  dommage 
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que  feront  quelques  vns  de  ces  ouuriers  :  ce  qui 

apert  euidemment,  en  ce  que  les  Augures,  Arufpices 

&  autres  deuins  ne  nuifent  d'eux  mefmes  à  perfonne, 

ains  feulement  auouënt  ce  qu'ils  penfent  auoir  efté 
prédit  par  les  oifeaux,  entrailles  de  befles  &  autres 

cliofes.  Quand  donc  la  loy  condamne  à  mort  tels  de- 

uins, elle  monftre  que  leurs  arts  font  crimes  capitaux 

pour  vne  autre  raifon.  loint  qu'elle  menace  de  mort 
ceux  qui  demandent  confeil  feulement,  encor  que 

quelquesfois  il  ne  leur  foit  pas  mefme  venu  en  la 

penfee  de  faire  dommage.  Pourquoy  donc  ces  arts  & 

fciences  font  elles  capitales?  Dautant  qu'elles  font 
illicites,  refpondras-tu.  Ouy  voiremeni.  Mais  tout 

œuure  illicite  n'eft  pas  capital.  Certaine  a£tion  fera 

illicite,  à  caufe  de  la  forte  de  l'œuure,  comme 

l'adultère,  l'homicide.  Vne  autre  à  caufe  de  la 

Hn  d'icelle,  comme  Ci  on  fait  vne  bonne  œuure  à 

mauuaife  fin.  D'autres,  à  caufe  que  le  moyen  de  les 

parfaire  ne  fera  pas  légitime.   Ici  toutes  chofes  con- 

uienent  car  c'eft  vne  chofe  damnable  d'aprendre  & 
exercer  arts  illicites.  La  fin  auffi  eft  mauuaife,  foit 

qu'on  les  aprenne  pour  deuiner,  ou  pour  nuireàfon 

prochain.  La  manière  de  les  aprendre  &  pratiquer  eft 

mefchante,  attendu  que  Ion  n'en  peut  venir  à  bout 

qu'en  ayant  alliance  occulte  ou  manifefte  auec  lesef- 

prits  malins.  Car  cela  a  contraint  Pierre  Pomponat 

Philofophe  Italien,  de  condamner  la  manière  d'a- 

prendre la  magie  &  Necromance,  quoy  qu'il  fuft  fi 

exécrable  de  maintenir  que  c'eftoyent  bonnes  fcien- 

ces, &  qu'elles  rendoyent  noftre  entendement  parfait 

&acompli.  Dieu  donc  a  condamné  à  mort  ceux  qui 

fe  mefleroyent  de  telles  chofes,  pource  qu'on  ne  les 

fauroit  aprendre  ni  exercer  fans  auoir  alliance  auec 
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les  diables,  qui  eft  vn  crime  capital  &  digne  de  mort. 

Car  en  vfant  d'inftruments  qui  n'ont  point  de  leur 

nature  la  force  que  tels  ouuriers  défirent,  ils  en  at- 
tendent Feffeft  des  diables  mefmes  auec  lefquels  ils 

s'allient,  combien  que  cela  ne  leur  viene  pas  louuent 

en  la  penfee.  Tu  vois  clerement,  pourquoy  les  for- 

cieres  font  fi  dignes  de  mort,  lors  mefmes  qu'elles  ne 

font  rien  au  dommage  d'autruy,  afauoir  à  caufe  de 
Talliance  fecrette  ou  expreffe  traitée  auec  le  malin  ef- 

prit.  Si  outre  cela  elles  empoifonnent,  les  voila  dou- 
blement coulpables  de  mort.  Or  les  plus  nuifibles 

arts  font  celles  des  forcieres. 

FVR.  Comment  apelles-tu  nuifibles  les  arts  que 
•   ̂          ^  ̂   n   •        •       ^  •Cl-»    T    1  11         .arts  des  forcieres 

mamtenant  tu  apellois  vames?  ER.  le  les  apellenui-  plus  nuifibles 

fibles,  non  pas  qu'elles  ayent  eficace  d'elles  mefmes  :  autres. 

mais  pource  qu'à  cefte  occafion  les  forcieres  incitent, 
pouffent  &  enflamment  les  diables  à  mal  faire.  Et 

combien  que  d'eux  mefmes  ils  foyent  toufiours  au 
guet  pour  nuire  :  toutesfois  il  eft  vrayfemblable  que 

fouuentesfois  ils  n'euffent  pas  penfé,  ce  que  puis 
après  ils  s'efforcent  de  faire  à  la  perfuafion  des  for- 

cieres, &  par  la  permiflTion  de  Dieu.  Ce  font  les 
diables  qui  font  les  maux  fecrettement  :  &  toutesfois 

à  bon  droit  les  forcieres  font  appelez  Maléfiques, 
dautant  que  ils  ont  incité  les  diables,  &  eux  mefmes 

penfent  auoir  commis  ces  maux  à  l'aide  de  Satan. 
FVR.  Ils  font  donc  inftrumens  des  diables  :  partant 
on  ne  deuroit  pas  les  traiter  fi  rudement.  ER.  Ce 

font  inftrumens,  mais  qui  ont  vfage  de  raifon.  Celuy 

la  n'eft  pas  innocent  qui  tue  vn  homme  par  le  com- 
mandement d'vn  particulier.  Dauantage  ils  ne  font 

pas  feulement  inftruments,  mais  auteurs  &  inftiga- 
teurs.  FVR.  le  ne  voy  pas  toutesfois  que  les  Sorcières 

Iran  VVier,  II. 
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facent  plus  de  mal  que  les  enchanteurs,  magiciens, 
deuins  &  autres  tels.  ER.  Premièrement,  nous 

fom mes  d'accord  que  les  paroles,  exorcifmes,  charmes, 
&  figures  n'ont  aucune  eHcace.  Si  donc  il  a  femblé 

que  quelque  mal  s'en  foit  enfuyui,  le  diable  l'a  fait, 
comme  le  l'ay  prouué  fufifamment.  Penfes  tu  que 
Satan  nuife  dauantage  eftant  apelé  par  quelque 
charme  qui  contient  vne  padion  fecrette,  que  quand 

il  eft  fupplié  en  vertu  d'vne  alliance  manifefte?  Les 
necromantiens  &  autres  tels  s'aflbcient  en  termes 
ambigus  auec  les  malins  efprits^  &  fe  perfuadent 

d'eftre  preudhommes  &  gens  de  bien,  &  que  par  la 
vertu  occulte  de  quelques  paroles  facrees  les  diables 

font  contrains  de  faire  ce  qu'ils  leur  commandent. 
Si  quelquesfois  ils  font  quelque  hommage  ou  offrande 

aux  diables,  ils  eftiment  faire  cela  pour  les  contrain- 

dre plufloft  que  pour  les  apaiferou  auoir  fauorables. 

Brief,  comme  i'ay  dit,  ils  abufent  du  fecours  des 
diables  en  chofes  ridicules  pour  la  plufpart.  Mais  les 
forcieres  font  alliance  manifefte  &  exécrable  auec 

Satan,  iurent  de  luy  eftre  fidèles,  fe  donnent  corps 

&  ame  à  luy,  banquettent,  danfent,  fe  couplent 

horriblement  auec  luy,  promettent  d'eftre  ennemies 
de  Dieu  &  de  toute  pieté,  reçoyuent  fa  marque  :  & 

font  tout  cela  afin  qu'il  leur  aprenne  de  nuire  aux 
biens  de  la  terre,  au  beftail  &  aux  perfonnes,  à  quoy 

ils  raportent  &  dreffent  prefque  toutes  leurs  forcel- 

leries.  Elles  ne  font  point  venir  les  diables  par  con- 

trainte comme  font  les  magiciens,  ains  les  reçoyuent 

volontairement  &  comme  amis  :  elles  ne  les  atirent 

point  par  cérémonies  magiques,  ains  par  vilenie 

eftrange,  renoncement  de  Dieu  &  donation  de  leurs 

corps  &  ames  :  elles  ne  tirent  point  de  refponce  d'eux 
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par  force,  mais  les  interroguent  familièrement  & 

ayant  par  trop  eflroite  acoiniance  auec  eux.  Ce  n'eft 
point  pour  des  illufions  ni  pour  faire  reuenir  les 

mortsqu'elles  les  apellent,  mais  elles  les  pouffent  fans 
ceffe  à  faire  mal  en  vertu  de  leur  alliance.  Peut  on 

donc  apeler  fage  celui  qui  eftime  les  arts  des  forcieres 

moins  nuifibles  que  les  arts  magiques? 

FVR.  Mais  les  Sorcières  n'ont  aucune  fcience,  ni  A/.,uoir 
ne  font  iamais  forties  de  la  maifon  pour  l'aprendre  l'ignorance 
elles  nont  point  de  liures,  &  pour  la  plufpart  ne  les  forckrcs. 
fauent  lire:  auffi  ne  font  elles  point  leurs  forcelleries 
auec  certaines  paroles  ni  auec  formulaire  de  confe- 
cration,  comme  font  les  magiciens  infâmes.  ER. 

Voire,  comme  fi  la  loy  de  Dieu  commandoit  de  punir 
feulement  ceux  qui  ont  aprins  ceft  art  à  grand  trauail, 
&  après  auoir  tracaffé  par  beaucoup  de  pays.  Ne  te 
fouuiens  tu  point  de  la  punition  que  Dieu  ordonne  à 
ceux  qui  auront  demandé  confeil  aux  deuins?  A-il 

falu  qu'ils  ayent  eftudié  long  temps  en  quelques 
liures  ce  qu'ils  vouloyent  demander,  auant  que  mé- riter la  mort.  Au  contraire  ie  di  que  les  forcieres 
font  encore  plus  exécrables  en  ce  qu'elles  aprenent 
de  la  bouche  de  Satan  mefme  ce  que  les  magiciens 
aprennent  en  des  liures.  Item,  de  ce  qu'elles  voyent 
toufiours  leur  précepteur,  &  qui  leur  fait  tous  les 
lours  quelque  leçon.  loint  qu'elles  n'obmettent  rien 
de  ce  que  les  enchanteurs  font  pour  paruenir  à  leur 
fcience  :  quipiseftellescommettent  des  mefchancetez 
fi  horriWes,  que  les  magiciens  mefmes  ne  voudroyent 
pas  les  auoir  penfees.  La  Loy  de  Dieu  ne  condamne 
pas  feulement  ceuxqui  vfentdecertaines paroles  mais 
en  gênerai  elle  punit  les  maléfiques.  Or  nous  apêllons 
Maléfiques,  comme  il  a  efté  clairement  prouué  tous 
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Mait-fiqxies  qui.  ceux  qui  veulcnt  faire  des  chofes  qui  paffent  la  force 

de  nature,  moyennant  l'aide  &  fecours  du  diable, 

par  le  moyen  d'vne  paftion,  ou  cachée  ou  taifible, 

foit  qu^ils  fuyuent  vne  manière  de  faire  certaine  ou 

incertaine.  Perfonne  ne  nie  que  les  forcieres  effayent 

de  faire  des  chofes  qui  ne  peuuent  eflre  faites  natu- 

rellement par  cela  dont  elles  s'aident.  C'eft  auffi  vne 

chofe  certaine  qu'elles  fe  font  acroire,  par  vne  ires- 

fauffe  perfuafion  que  les  chofes  non  nuifibles  re- 

coiuent  vne  nouuelle  vertu,  par  quelque  blasphéma- 

toire ou  inepte  barbottement  de  paroles^  ou  par 

rinuocation  des  diables.  Elles  mefmes  confeffent  que 

leur  alliance  auec  le  diable  eft  manifefte,  &  beaucoup 

plus  deteftable  que  celle  des  magiciens.  Comment 

donc  doyuent  elles  eftre  rayées  du  catalogue  des 

maléfiques,  encores  qu'elles  n'ayent  rien  aprins  
de 

leur  art  par  liures? 

Du  FVR.  Nous  voyons  que  les  magiciens  font  des 

pouuoir  peuuent  les  forcieres.  Car  au  feptieme 
des  magiciens      >-ii«-'"-'  m  r  .  .         1    t-.i  c^^^  A^^^ 

6  jorcieres.  chapitre  d'Exode,  les  magiciens  de  Pharaon  font  des 

ferpens,  des  grenouilles  «Se  du  fang.  La
  Pythoniffe 

fait reuenir  Samuel.  i.Sam.  28.  Ilyenauoi
t  d'autres 

quienchantoyent  les  ferpens.  Pfal. 
 58.  lenem'arrefte 

point  pour  le  prefent  à  ce  que  
Ion  a  veu  de  noftre 

temps.  ER.  Tu  ne  prouues  rien  par  
cela.  Car  c  eft 

vn  point  cler  de  foy  mefme,  &  vérifié  
ci  deuant.  que 

les  magiciens  ne  font  rien  de  tout  
cela  en  vertu  de 

leur  art,  mais  que  ce  font  autant  
de  iouëts  de  oatan, 

qui  par  fes  iUufions  fe  ioue  ai
nfi  de  fes  efclaues.  Or 

puis  qu'à  l'endroit  des  forcieres,  
auffi  bien  que  des 

magiciens,  Satan  fait  ce  qui  auient  
à  la  vente  ou  par 

illufion  :  il  faut  que  la  confiderat
ion  foit  pareille 

d'vne  part  comme  de  l'autre.  le  
di  meime  que  la 
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puiflance  de  Satan  a  dautant  plus  d'eficace  des  for- 

cieres,  qu'elles  luy  obeiffent  promptement,  &  font 

plus  à  fon  commandement.  Se  trouuera-il  homme 

fi  hardi  d'ofer  dire  que  les  forcieres  facent  chofes 

moindres  ou  moins  que  les  magiciens?  S'il  faut  croire 

les  hiftoires,  les  magiciens  n'auront  pas  l'auantage. 

FVR.  Ce  qu'elles  exhibent  n'efl:  pas  nuifible  :  par- 
tant elles  ne  nuifent  point. 

ER.  le  nie  la  confequence.  Et  quoy?  les  paroles 

ont-elles  plus  d'efficace  que  les  chofes?  le  ne  le  penfe 
pas.  Car  les  paroles  ne  font  que  marques  &  images 

de  nos  penfees,  &  n'ont  d'elles  mefmes  autre  vertu 

que  ce  qu'elles  fignifient  du  confentement  &  félon 

l'intention  des  perfonnes.  Or  les  magiciens  par  le 
moyen  de  certains  mots  non  entendus  &  barbares 

font  reuenir  les  morts,  font  apparoir  chofes  eftranges, 

endorment  les  ferpens,  arreftent  tout  court  les  ani- 

maux, aflemblent  les  rats,  &  font  telles  autres  im- 

poftures.  Pourquoy  les  forcieres  ne  pourront  elles 

faire  le  mefme  en  fe  propofant  telle  ou  telle  chofe? 

FVR.  Ce  font  illufions  &  tromperies  de  Satan,  Quelle  contenant 

tout  ce  que  font  les  magiciens.  ER.  le  le  confeffe.  Et  ''^ 
•    J-       rr  c        ,      r      ■  r,  magiciens 
le  di  aulli  que  ce  que  font  les  forcieres  eft  illufoire  &    -s-  les  jorcieres. 

plain  d'impofture.  Les  magiciens  s'aident  de  paroles, 
charafleres,  figures,  &c.  Les  forcieres  s'aident  de 

mefmes  chofes,  &  d'autres  qui  ne  font  pas  mauuaifes 
de  leur  nature.  Les  vns  &  les  autres  croyent  qu'il  y 
ait  quelque  vertu  es  initrumens,  combien  que  cela 
foit  faux.  Les  vns  &  les  autres  font  feulement  ce  que 
Satan  fait  par  la  permiffion  de  Dieu.  Les  vns  &  les 

autres  s'aident  de  quelques  paroles  ou  autres  chofes, 
dont  Satan  leur  a  commandé  d'vfer  afin  que  par  tels 
fignes  chacun  fe  fouuienne  de  l'alliance  iuree.  Satan 
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befoigne  mefchamment  de  part  &  d'autre^  quand 
Dieu  lui  lafche  la  bride  :  mais  en  cachette,  il  fait 

acroire  à  fes  feruiteurs  qu'eux  ont  fait  ce  dont  il 

eft  l'ouurier.  De  là  vient  que  les  magiciens  eftiment 
auoir  la  puifiance  de  contraindre  les  efprits  malins  : 

les  forcieres  cuident  les  attirer  par  douceur.  Cepen- 

dant, cela  demeure  vray  que  les  forcieres  font  plus  de 

mal  que  les  autres  enchanteurs,  fi  tu  confideres  leur 

volonté  &  effort.  Car  elles  ne  penfent  ni  ne  machinent 

&  exécutent  que  nuifance.  Quant  aux  magiciens,  le 

plus  fouuent,  ils  ne  demandent  finon  d'eftre  eftimez 

&  louez  du  monde  comme  s'ils  eftoyent  quelques 
habiles  gens.  FVR.  Au  contraire,  les  magiciens  fem- 

blent  eftre  plus  pernicieux  que  les  forcieres,  en  ce 

que  par  leurs  illufions  ils  deftournent  aifément  plu- 
fieurs  perfonnes  de  la  vraye  pieté  :  ce  que  les  forcieres 

ne  font  pas.  ER,  Cela  n'eft  pas  moins  faux  que  le 
précèdent.  Car  ie  vien  de  dire,  que  tout  ce  que  les 

vns  &  les'autres  font,  procède  de  la  puilîance  de  Sa- 

tan, voire  que  c'eft  Satan  qui  le  fait.  Prouue  moy 
maintenant  que  le  diable  fait  quelque  chofe  davan- 

tage pour  l'amour  du  magicien  que  de  la  forciere 

auec  laquelle  il  eft  prefque  toufiours,  deuifant  en- 

femble,  elle  l'incitant  à  nouuelles  mefchancetez,  & 

lui  la  retenant  par  tous  moyens  en  fon  feruice?  A  la 

mienne  volonté  que  les  forcieres  ne  fiffent  point 

pécher  d'autres  gens,  ni  reculer  plus  loin  de  Dieu, 
que  les  autres  enchanteurs. 

Afauoir  FVR.  Si  les  forcieres  faifoyent  d'efprit  raffis  ce 
fi  ce  que  font     qu'elles  fout.  tou  dire  auroit  quelque  poids.  Mais 
les  forcieres        ̂   o    r     t-  c  U 

procède        elles  ont  l'imagination  corrompue,  oi  lont  toiles  en 

defienefie.      ^^^^  ̂         ̂ ^^^^         f^j^  q^'on  les  doit  punir  ne 

plus  ne  moins  que  Ion  feroit  des  démoniaques, 
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melancholiques,  &  autres  telles  perfonnes  priueesde 

leur  bon  fens.  Car  elles  font  pofledees  du  diable  : 

pourtant  font  elles  par  contrainte  &  infciemment  ce 

qu'elles  font.  Dauantage,  i'eftime  que  Ion  ne  fauoit 

que  c'eftoit  de  telles  gens  du  temps  de  Moyfe.  Et 

mefmes  il  femble  qu'on  n'en  auoit  point  encor  oui 
parler  du  temps  de  lefus  Chrill  :  car  nous  lifons  que 

lefus  Chrift  &  fes  Apoftres  ont  ietté  les  diables  hors 

des  corps  de  plufieurs  démoniaques  :  mais  il  ne  fe 

trouue  point  qu'ils  ayent  guéri  des  enforcelez.  ER. 

l'auouë  ce  que  tu  dis  de  l'imagination  corrompue  : 
autrement  comment  renonceroyent  elles  Dieu  pour 

adhérer  au  diable,  fi  elles  auoyent  l'imagination  pure? 
Perfonne  n'eft  mefchant  de  volonté  &  délibération 

refolue,  ains  ceux  qui  commettent  les  plus  lourdes 

fautes  errent  en  leurs  difcours.  Mais  ie  te  nie  que  les 

forcieres  ayent  le  cerueau  tellement  blefle,  &  leiuge- 

ment  fi  foible,  qu'elles  ne  doiuent  eftre  non  plus 
chaftiees,  que  des  démoniaques,  melancholiques,  ou 
infenfez.  Car  elles  font  toutes  autres  chofes  de  fain 
entendement  :  &  en  leur  forceleries  elles  fauent  bien 

quel  eft  ceft  ouurage,  afauoir  mefchant  deuant  & 

après  le  coup.  Elles  fauent  qu'il  ne  faut  point  renon- 

cer &  abandonner  Dieu  :  que  c'eft  le  diable  à  qui 
elles  fe  donnent  :  que  fi  Ion  fait  leur  forfait,  la  mort 

s'en  enfuit  :  qu'il  ne  faut  point  bralfer  de  mal  à  au- 
trui, ni  inciter  le  diable  à  cela  :  &  que  fi  le  crime  eft 

defcouuert,  il  y  va  de  leur  vie.  Voila  pourquoy  elles 
couurent  foigneufement  leurs  mechancetez,  &  les 
nient  fi  effrontément,  que  mefmes  la  torture  ne  peut 
tirer  aucun  mot  de  vérité  de  leur  bouche,  tandis 

qu'elles  ont  quelque  force  pour  endurer  la  queftion. 
loint  qu'elles  ne  s'entremettent  pas  de  nuire  à  tous 
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ceux  qu'elles  rencontrent,  ains  feulement  à  ceux  qui 
leur  ont  dit  ou  fait  outrage,  ou  qui  leur  ont  refufé 

quelque  chofe.  Elles  n'ont  donc  pas  moins  d'efprit 
que  les  enchanteurs  &  autres  tels  mefchans,  qui  fouf- 

frent  que  Satan  les  induife  &  perfuade  de  faireceque 

Dieu  a  défendu.  Iceux  ont  l'imagination  corrompue 

iufques  là,  qu'ils  n'obeiffent  pas  au  iugement  de  la 
raifon.  Les  eftime-tu  pourtant  excufables?  le  ne  le 

penfe  pas.  Ceft  argument  donc  ne  fert  de  rien  pour 

la  iuftification  des  forcieres  :  car  fi  elles  eftoyent 

folles  ëc  raflbtteesj  on  ne  leur  verroit  pas  cacher  leurs 

mesfaits,  ains  en  les  interrogant  elles  s'en  vanteroyent. 
Pourtant  font-elles  infenfees  en  vn  point  principale- 

ment^ comme  auffi  tous  les  magiciens,  qu'elles  efti- 

ment  faire  ce  que  fait  le  diable  refueillé  par  leur  follici- 
tation. 

Si  FVR.  Entre  les  démoniaques  il  s'en  trouue  qui  ont 

%nr''  ̂ ^'^  iugement  &  des  iours  francs.  Quand  telles  gens 
démoniaques.  prononcent  des  blafphemes  &  propos  eftranges  contre 

Dieu,  qui  dira  pourtant  qu'on  les  doyue  mettre  à 

mort?  Car  ils  font  tellement  aueuglez,  que  ce  qu'ils 
ont  dit  leur  eft  du  tout  inconu.  ER.  le  te  nie  que 

les  forcieres  foyent  toufiours  ainfi  pofledees  du  diable. 

Au  contraire  il  n'eft  prefque  point  auenu  qu'on  ait 

veu  forciere  démoniaque  :  &femble  queleiufte  iuge- 

ment de  Dieu  empefche  que  Satan  ne  les  poffede 

comme  démoniaques  :  afin  qu'elles  n'efchapent  
la 

punition  à  laquelle  Dieu  les  a  condamnées.  
Les  dé- 

moniaques ne  font  pas  toufiours  mauuais,  &  quand 

par  interualles  ils  reuiennent  en  quelque  
conuale- 

fcence,  on  les  void  crier  merci  à  Dieu,  & 
 affermer 

conftamment  qu'ils  n'ont  iamais  confenti  au  pafle,  
& 

que  maugré  eux  le  diable  a  abufé  de  l
eur  langue.  Il 
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y  a  bien  à  dire  en  cela  au  fait
  des  forcieres.  FVR.  Si 

eft-ce  que  le  diable  les  tient  de  1
1  près,  &  les  a  telle- 

ment eftourdies,  qu'elles  ne  peuuent 
 déplorer  leur 

mifere,  ni  detefter  leurs  péchez,  n
i  defirer  falut.  LK. 

le  voudrois  que  tu  prouuaffes  cela  :
  car  ie  ne  croy 

pas  ainfi  de  léger.  Si  elles  edoyent  que
lquefois  agitées 

du  diable,  comme  font  les  démoniaqu
es,  il  y  auroit 

quelque  foupçon.  Mais  puisqu'el
les  font  toultours  en 

vn  mefme  eftàt,  on  ne  les  peut  appeler  dém
oniaques. 

Quel  argument  defires-tu  plus  ferme  «Se
  véritable  que 

ceftuy-ci,  afauoir  que  par  certains  in
teruales  nous 

voyons  les  vrais  démoniaques  eftre 
 miferablement 

afligez  &  cruellement  defchirez,  fans  fe  va
nter  de 

fauoir  faire  merueilles,  ny  s'efforcer  d'en 
 faire  ade 

quelconque,  au  contraire  les  forcieres  fe  glor
ifient  de 

chofes  grandes,  entreprennent  beaucoup,  &  fe  porten
t 

bien  cependant.  Elles  font  en  aufTi  bonne  fanté  après
 

auoir  traité  alliance  auec  le  diable,  qu'auparaua
nt. 

Si  tu  penfes  qu'on  nefauoitque  c'eftoit  de  forcieres  Afauoir 

du  temps  de  Moyfe  :  à  ton  commandement.  Il  ne  dls/ordlrcs 

s'enfuit  pas  qu'elles  n'ayent  efté,  encor  que  l'Efcri-         '  ̂« .      ̂   .  n        111/-^     temps  de  iV/or/i' 
ture  fainde  n  en  face  pas  mention.  Suht  qu  elles  lont  ̂   ;^y„j  ciù-  /t. 

comprinfes  au  roolle  des  Maléfiques  contenu  au  dix- 

huitieme  chapitre  du  Deuteronome.  Combien  y  a  il 

de  crimes  dont  l'Efcriture  faindle  ne  fait  point  de 

mention  fpeciale,  lefquels  neantmoins  font  con- 

damnez de  chafcun  ?  lefus  Ghrift  &  les  Apoftres  n'ont 

point  guéri  de  forcieres,  pource  que  telles  miferables 

ne  peuuent  faire  ce  qu'elles  s'attribuent,  &  penfent 
feulement  pouuoir  exécuter.  Or  il  apert  par  les  tef- 
moignages  de  tous  les  Poètes  &  hiftoriens,  &  par  les 

loix  des  douze  tables,  que  des  lors  il  y  auoit  des  for- 
cieres. 
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i\woflarie        .      ̂ ^"''^  Tufifamment,  que  les  for- d  renoncement  c'^rcs  doyueiit  eflre  punies,  non  pas  tant  pour  les 

de,  forciere,.  chofes  qu'elles  font,  ou  qu'elles  veulent  faire  :  que pour  leur  apoftafie  &  reuolte  de  robeififance  de  Dieu. 

Item  pour  l'alliance  contraftee  auec  le  diable.  FVR. 

Cela  n'eft  pas  criminel  deuant  le  fiege  iudicial  des 
hommes  :  car  qui  eft  celuy  de  nous  qui  ne  fe  def- 
tourne  fouuent  de  Dieu  ?  ER.  Celuy  fe  deftourne  de 

Dieu  qui  tranfgreHe  les  commandemens  d'iceluy  : 
mais  il  y  a  bien  grande  différence  entre  ceux  qui 
faillent  par  imprudence,  ou  qui  mefmes  commet- 

tent vne  faute  tout  à  leur  efcient,  &  ceux  qui  de 

leur  bon  gré,  fans  aprehenfion  d'aucun  danger, 

n'eftans  en  erreur  ni  en  maladie,  renoncent  &  fou- 
lent aux  pieds  levray  Dieu  &  la  religion  Chreftienne, 

c'ert  à  dire  qui  deuiennent  apoftats  de  malice  déli- 

bérée, &  puis  après  font  la  guerre  à  Dieu  &;  à  toute- 
la  religion.  S.  Pierre  a  griefuement  péché,  mais  il  eft 

tombé  par  infirmité.  Dauid  a  grandement  offenfé 

Dieu,  en  plufieurs  fortes,  &  eft  demeuré  enueloppé 

en  fes  forfaits  l'efpace  de  quelques  mois  :  mais  pour 

cela  il  n'  a  pas  renoncé  Dieu  ni  le  feruice  d'iceluy.  Si 
par  le  fiege  iudicial  des  hommes  tu  entens  celuy  de 

Moyfe  ie  te  nie  cela.  Si  tu  prens  par  ce  mot  la  iuftice 

de  maintenant,  ou  Ion  n'oit  ni  ne  voit  que  chiqua- 
neries,  par  le  moyen  dequoy  les  vns  veulent  vaincre 

les  autres,  foit  à  droit,  foit  à  tort,  cela  ne  nous  at- 

touche  point  :  car  nous  ne  difputons point  du  deuoir 

des  hommes,  mais  de  la  volonté  de  Dieu,  FVR.  Tu 

veux  donc  remettre  fus  la  republique  de  Moyfe.  ER. 

Nullement  :  car  cefte  police  a  beaucoup  de  chofes 

qui  ne  conuiennent  à  noftre  temps,  ni  es  lieux  où 

nous  habitons.  Cependant,  ie  maintien  que  les  cri- 
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mes,  concemans  les  mœurs,  declairez  dignes 
 de  mort 

par  Moyfe,  peuuent  eftre  reprimez  par  
fuppiice  de 

mort.  Item,  que  le  magiftrat  doit  chaftier  les  c
rimes, 

que  Dieu  commande  que  Ion  reprime,  Matth.  ̂   le 

ne  nie  pas  qu'il  ne  fale  adoucir  les  chaftimens,  fi 

quelque  faute  peut  eftre  abolie  par  vne  douce  repri- mende. 

FVR.  Mais  l'alliance  des  forcieres  auec  [le  diable  De 

eft  nulle  &  vaine  :  car  tout  ceft  afaire  eft  imaginaire,  Js'jhrciTres 

&  fait  en  efprit  feulement  :  à  raifon  dequoy  on  auec  le  diable. 

n'en  fauroit  iamais  rien  conoiftre  par  depofition  de 

tefmoins.  Dauantage,  ceux  qui  n'ont  aucune  com- 

munion ne  peuuent  contraéler  enfemble.  Item,  ceux 

qui  font  de  contraire  auis  ne  contradent  point.  Finale- 

ment il  n'y  a  point  de  confentement  là  où  fraude,  vio- 
lence,cruauié,erreur& ignorance entreuiennent.  ER. 

Il  ne  faut  vfer  de  long  propos  fur  cela:  caries  inuen- 

tions  des  hommes  n'ont  aucune  autorité  quand  il  eft 
queftionde  la  parole  de  Dieu,  ains  il  faut  mettre  en 

auant  des  tefmoignages  de  l'Ecriture.  Car  Dieu  iuge 

félon  fa  parole,  non  pas  félon  la  fantaisie  de  l'homme, 
le  nie  que  Palliance  foit  imaginaire.  Car  il  eft  impof- 

fiblequ'vn  homme  qui  a  Pvfage  de  fes  fens  croye  les 

chofes  imaginées  eftre  vrayes,  fi  les  fens  ne  s'y  accor- 
dent. Imagine  que  quelcun  te  donne  mil  efcus  :  tu 

ne  le  croiras  pas,  fi  tes  yeux  ne  le  voyent,  fi  tes  mains 

ne  le  louchent,  &  fi  tes  autres  fens  te  difent  que  cela 

eft  faux.  Et  pourtant  nous  apellons  les  fonges  imagi- 

nations, pource  que  les  fens  font  liez:ouce  que  voyent 

les  malades  à  caufe  de  leur  accident.  Les  forcieres 

contrarient  en  veillant,  en  voyant  &  oyant  le  diable. 

Ce  n'eft  donc  point  feulement  vne  chofe  imaginaire, 

comme  de  ce  qu'en  dormant  elles  eftiment  banquet- 
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ter,  danfer,  enforceller  quelques  vns,  &  voir  ceux 

qu'elles  ne  voyent  pas.  Cela  eft  imaginaire,  non  pas 
ce  qu'elles  font  en  veillant  &  de  fain  entendement. 

Car  quelquesfois  elles  s'aflemblent  de  iour,  danfent, 
iouënt  avec  leurs  maiftres,  &  banquettent  des  viandes 

qu'elles  ont  aportees.  On  fait  que  ces  chofes  ont  efté 
faites  quelquesfois  à  la  vérité  :  &  ceux  qui  de  leurs 

yeux  ont  veu  ces  ombres  de  malins  efprits  auoyent  les 

fens  entiers.  Lon  peut  donc  fouuentesfois  auoir  des 
tefmoins  de  la  vérité  de  ce  fait. 

Mais  qu'eft  il  befoin  de  tefmoins,  quand  celuy  qui 
eft  coulpable  confefle  (on  crime,  lequel  il  monllre 

eflre  véritable  par  plufieurs  chofes  auenues  aupara- 

uant.  Il  n'eft  pas  befoin  de  difputer  de  la  diuerfité  & 

communion  des  naturels.  Chafcunfait  que  l'alliance 
entre  Dieu  &  les  hommes  eft  vallable,  encores  qu'il 

n'y  ait  telle  communion  entre  eux  que  les  lurifconfu- 
Ites  la  défirent.  Aussi  ceux  qui  contrarient  ne  font  pas 

toufiours  d'vn  auis.  Car  on  parle  ainfi,  Si  tu  fais  ceci, 
ie  feray  cela.  Le  mefme  fe  fait  en  Talliance  dont  nous 

parlons  :  Si  tu  renonces  Dieu^  ie  te  donneray  de  l'or 

&  de  l'argent  dit  le  diable,  &  t'aprendray  merueilles, 
&c.  FVR.  Mais  le  diable  eft  trompeur  &  menteur. 

ER.  Pourtant  l'ApoUre  nous  commande  de  nous 

equipper  d'armes  fpirituelles,  afin  de  pouuoir  refifter 

à  fa  puiffance  &  à  fes  fineffes.  C'eft  la  mefme  raifon 
pourquoy  le  Seigneur  nous  a  commandé  de  prier  non 

feulement  à  toutes  heures,  mais  auHi  à  tous  momens. 

Ne  nous  indui  point  en  tentation.  Pourtant  l'excufe 

de  la  tromperie  n'eft  pas  valable.  Mefmes  fi  quelqu'vn 
tafche  par  miracles  nous  deftourner  de  la  vérité  il  ne 

le  faut  pas  croire  Deuteron.  ij.  le  te  prie,  excuferois 

tu  ta  femme  &  tes  filles,  quoy  qu'autrement  elles 



CONTRE  LES  SORCIERES. 

429 

fuflent  honneftes  &  chaftes,  fi  elles  commettoye
nt 

paillardife  &  adultère,  ayans  efté  feduites  &  tromp
ées 

par  quelques  vns?  A  peine  ferois  tu  fi  patient
  &  dé- 

bonnaire, ce  penfe-ie.  Pourquoy  donc  veux  tu  que 

le  Magiftrat  pardonne  à  celles  que  le  diable  a  fedui
- 

tes, veu  melmes  qu'elles  fauent  qu'il  ne  peut  leur 

bailler  chofe  qui  foit  belle  ou  bonne?  le  diray  dauan- 

tage,  que  Dieu  n'a  pas  melme  efpargné  les  panures 

payens,  ains  à  caufe  de  tels  crimes  les  a  exterminez, 

encores  qu'ils  ne  penfaflent  pas  faire  mal,  comme  les 

forcieres  le  fauent  auiourd'hui.  Penfes  tu  donc  qu'il 

les  vueille  traiter  plus  doucement  qu'il  n'a  fait  ceux 

là?C'eft  vne  impieté  (dit  AthalaricRoy  des  Gots)  eftre 

doux  enuersceuxquelaloydeDieu  condamne.  Penfes 

tu  que  Dieu  ait  ignoréles  fraudes  &  efforts  du  diable? 

S'il  l'a  fceu,  &  neantmoins  il  a  commandé  que  les 

tranfgrefl'eurs  de  fon  commandement  fulfent  punis, 
en  vain  voulons  nous  courir  &  excufer  la  tromperie. 

La  force,  la  crainte,  l'erreur  n'ont  pas  plus  de  poids 

en  ces  malfaiteurs  qu'es  autres  criminels,  &  toute- 

fois vn  homme  fage  ne  voudroit  pas  qu'ils  demeuraf- 
fent  impunis.  Dieu  excufe-il  celui  qui  fe  fera  laifTé 

feduire  par  vn  faux  Prophète  quoy  qu'il  euft  fait 
miracle?  Deuter.  13.  A  quel  propos  donc  veux  tu 

excufer  les  forcieres  par  l'autorité  des  lurifcon fuites? 

On  ne  peut  prétendre  caufe  d'ignorance,  veu  qu'elles 

font  cela  de  leur  mouuement.  Dieu  mefme  veut  qu'on 

face  mourir  celle  auec  laquelle  l'homme  fe  fera 

fouillé.  Comment  diras  tu  que  l'ignorance  ne  veut 

pas  qu'on  punilfeles  péchez? 

B'VR.  Si  eft  ce  qu'il  faut  efpargnerle  fexe  plusfra-        s'u  faut 
gile.  ER.  Dieu  n'a  pas  commandé  cela  :  au  contraire,  pardonner 
il  a  fait  expreffe  mention  des  femmes  au  vingt 
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deuxième  chapitre  de  Texode,  pour  nous  aprendre 

qu'en  ceft  afaire  il  ne  veut  point  auoirefgard  au  fexe. 

Car  combien  que  i'eftime  que  les  femmes  ont  efté 
nommées  en  la  loy  pluftoft  que  les  hommes,  pource 

qu'elles  font  plus  fuiettes  à  glifler  en  ce  précipice, 

toutesfois  l'autre  point  eft  véritable.  Ce  mefme  paf- 

fage conforme  l'autre  que  nous  auonsexpofé  ci-deflî'us, 

que  Moyfe  n'apelle  pas  feulement  Maléfiques  ceux 

qui  ont  aprins  l'art  auec  grand  peine  &  longs  voya- 
ges. Car  quand  il  fait  exprefle  mention  des  femmes, 

c'eft  pour  monftrer  qu'il  parle  aufïi  des  autres. 

Les jorcU'i-es        OvTRE  ceft  argument  il  n'en  faut  pas  oublier  vn 

idoUiires        autre,  qui  monftre  que  le  crime  des  forcieres  eft  capi- 
tal, afauoir  que  ce  font  les  plus  mefchantes  idolâtres 

qu'on  fauroit  trouuer.  Car  elles  n'adorent  pas  feule- 
ment des  idoles,  mais  fe  profternent  deuant  les  dia- 

bles mefmes  leur  feruent,  les  prient,  &  font  les  autres 

cérémonies  fufmentionnees.  Les  Idolâtres  luifs  que 

Dieu  condamne  à  mort  Exod.  22.  Deuter.  13.  &  17. 

&  que  nous  lifons  auoir  efté  tuez,  3.  Mach.  dernier 

chap.  n'adoroyent  pas  tellement  les  idoles  qu'ils  niaf- 

fent  que  le  vray  Dieu  leur  fift  du  bien  :  mais  ils 

eftimoyent  eftre  aidez  de  Dieu  &  de  leurs  idoles.  Or 

les  forcieres  promettent  d'eftre  à  l'auenir  ennemies 

de  Dieu.  Le  Seigneur  Dieu  commande  qu'en  ce  fait 

on  n'efpargne  ni  pere  ni  mere,  ni  femme  ni  enfans. 

le  conclu  donc  que  le  magiftrat  ne  doit  pardonner 

aux  forcieres.  FVR.  Qui  eft  l'idolâtre,  qui  fâchant 

qu'il  y  a  vn  vray  Dieu,  bon  &  mifericordieux,  l'ait 

voulu  quitter,  pour  recourir  à  vn  faux  Dieu,  perni- 

cieux &  cruel?  ER.  Vne  perfonne  qui  aimefon  falut 

ne  penfera  iamais  à  cela.  Et  toutesfois  l'Efcriture 
fain£le  tefmoigneque  plulîeurs  luifs  ont  fait  cela.  Et 
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quand  perfonne  ne  l'auroit  fait,  de  tant  plus  grande 
punition  feroyent  coulpables  les  forcieres,  pour  auoir 

ofé  entreprendre  vn  fi  horrible  forfait. 

On  pourroit  auflî  les  exécuter  à  mort  comme  ho- 

micides. Car  encores  qu'elles  prefentent  des  chofes 

non  nuifiblesj  elles  ne  les  monfirent  finon  afin  qu'on 
ne  les  puilîe  delcouurir  &  accufer.  Elles  croyent  ce. 

pendant  que  ces  chofes  ontreceu  telle  vertu  de  Satan 

que  elles  font  propres  à  faire  ce  à  quoy  elles  les  apli- 

quent.  Dauantage,  elles  tafchent  fouuent  d'en  atirer 

d'autres  à  leur  fe£le,  &  eft  auenumaintesfois  qu'elles ont  marié  leurs  filles  au  diable.  Or  Dieu  a  fait  vne 

loy  expreflfe  par  laquelle  il  condamne  telles  gens  à 
mort.  Qui  plus  eft,  cefte  vilenie  &  fouilleure  horri- 

ble auec  les  efprits  immondes^  mérite  la  mort.  Car  la 

loy  de  Dieu  commande  que  celuy  qui  fe  meflera  auec 
vne  befte  foit  bruflé.  Doit  on  pas,  à  plus  forte  raifon, 
brufler  celles  qui  ont  eu  la  compagnie  de  Satan.  le 

ne  dis  rien  de  ce  que  ce  vilain  efprit  aproche  d'elles 
fouuent  en  forme  de  chien  ou  de  bouc,  foit  qu'il  en 
ait  prins  feulement  l'aparence,  ou  qu'il  foit  entré  es 
corps  de  ces  beftes.  Puis  donc  qu'elles  ne  pèchent 
point  par  refuerie,  ni  par  melancholie  ou  fureur,  ni 
eftans  démoniaques,  ains  de  leur  mouuement  & 
pleine  volonté  renoncent  &  deteftent  le  vray  Dieu  & 
tout  fon  feruice,  &  fe  donnent  au  diable,  ennemi  du 

genre  humain,  &  s'obligent  de  faire  mal  aux  per- fonnes,  &  commettre  des  infametez  horribles  :  il  me 
femble  que  ceux  qui  les  fuportent  fauorifent  à  des 
monftres  ennemis  de  Dieu  &  de  nature. 

FVR.  Toutes  les  forcieres  ne  commettent  pas  telles 
mefchancetez  :  &  y  en  a  plufieurs  feduites  par  l'im- 
pofture  des  autres  :  on  eiî  acufe  plufieurs  d'auoir 

Lc.t  forcieres liomicides. 

SL-dui/eiit 

les  attires. 

Uni 

la  compagnie des 

ej'prils  immondes 

Il  faut ejlre  bien  auifi 
en  la  punition 
des  forcieres. 
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fait  des  chofes  qui  ont  efté  perpétrées  par  le  diable, 

lequel  veut  par  ce  moyen  drelTer  vne  boucherie  de 

chair  humaine,  qui  eft  vn  de  fes  principaux  efbats. 

ER.  le  ne  doute  pas  qu'on  ne  face  tort  à  plufieurs 

femmes,  &  pourtant  il'y  faut  procéder  fagement.  Lon 
ne  doit  pas  croire  légèrement  les  délateurs,  veu  que 

les  forcieres  voyent  plufieurs  chofes,  en  dormant, 

dont  puis  après  elles  font  des  contes,  comme  fi  le 

tout  eftoit  trefueritable.  Aufli  ne  faut-il  croire  au- 

cunement qu'elles  ayent  fait  ce  qu'elles  fe  vantent 
auoir  peu  faire,  ni  les  chaftier  principalement  pour 

cela.  Il  faut  voir  comment  elles  ont  efté  induites  de 

fe  ranger  là,  combien  de  temps  elles  en  ont  efté,  de 

quel  courage,  &  ce  qu'elles  ont  fait.  Celles  qui  n'ont 

commis  vilenie  énorme,  &  donnent  bons  tefmoigna- 

ges  de  repentance  doyuent  eftre  traitées  plus  douce- 

ment &  auec  plus  grande  modération.  Brief  on  doit 

procurer  que  le  royaume  de  Satan  foit  deftruit,  & 

que  la  volonté  de  Dieu  s'acomplifle.  FVR.  Si  les 

magiftrats  tenoyent  cefte  mefure,  on  n'euft  pas  tant 

difputé  de  ces  matières,  &  ie  ne  t'en  eulTe  pas  tant 

importuné.  l'ay  dit  librement  &  vn  peu  au  long  ce 

que  il  m'en  fembloii,  afin  de  monftrer  &  prouuerque 

les  magiciens,  &  tous  autres  qui  ont  alliance  auec 

les  diables  méritent  d'eftre  deftourriez  de  cefte  im- 

pieté par  fuplice  de  mort. 

FIN  DV  PREMIER  DIALOGVE 



SECOND  DIALOGVE 

De  Thomas  Erastvs 

contenant  vne  plvs  ample  repetition  de  la 

dispvte  tovchant  le  povvoir  des 

sorcieres  ;  et  de  la  pvnition  qvelles  meritent 

Au  deuant  d'iceluy  ejl  adioujlee  vne  briefiie  refponfe  aux 

argumens  du  premier  :  afin  que  les  répliques  d'EraJlus 
en  ce  fécond  foyent  tant  mieux  comprinjjes. 

Iean  Wier,  II. 
28 
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Henri   Pierre,   Lvc  Gobhard,  Balthasard  Han, 

Confeillers  de  la  ville  de  Bajle,  &c. 

THOMAS  ERASTVS,  salvt. 

L  y  a  ia  fept  ans  paflfez.  Magnifiques 

Seigneurs,  qu'vn  perfonnage  do£te  & 

i'  de  grande  pieté,  me  demanda  quelle 

_  punition  meritoyent  les  forcieres.  Il 

auint  toft  après  que  quelques  autres  m'incitèrent 

d'efcrire  contre  les  abfurdes,  profanes,  &  pernicieux 

enfeignemens  de  Paracelfe  :  ce  que  faifant,  il  me  faloit 

difcourir  en  la  première  partie  de  mes  difputes  de  la 

fcience  &  du  pouuoir  des  forcieres.  Pource  auffi  que 

certains  Théologiens  fort  do£les  m'exhortèrent  que 

l'y  adiouftaffe  ce  que  i'auois  autresfois  efcrit  de  la 

punition  des  forcieres,  dequoy  ils  auoyent  eu  com- 

munication, &  le  trouuoyent  bon,  ie  me  lailîay 

gouuerner  par  leur  auis.  Et  fis  cela  dautant  .plus 

volontiers,  que  i'eftimois  auoir  prouué  la  queflion 

par  tels  argumens,  que  perfonne  n'oferoit  répliquer 

au  contraire.  Car  tout  eft  puifé  de  PEfcriture  fainfle, 

&  n'y  a  rien  du  mien.  Mais  ie  me  fuis  mefpris  :  car 

il  s'eft  trouué  vn  homme  dofte,  qui  touché  de  com- 

pafTion  enuers  ces  miferables  femmes,  a  enireprins 
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de  défendre  lour  caufe,  &  maintenir  qu'elles  font 

innocentes  :  ce  que  i'eftime  qu'il  a  fait  pluftoft 

d'afFeflion  bonne  que  droite.  Or  ne  s'eft-il  pas  em- 

ployé à  cela  fans  m'en  aduertir,  ains  m'efcriuit  fon 
intention  il  y  a  quelques  années.  le  luy  fis  refponfe, 

que  cela  ne  me  fafcheroit  point,  au  contraire  que  i'y 
prendrois  plaifir,  Mefmes  ie  le  priay  bien  fort  de  nous 

refpondre  &  réfuter  hardiment,  s'il  nous  voyoit  en 

erreur.  Car  il  n'efl:  point  ici  queftion  de  ieux  de  petis 
enfans,  mais  du  falut  de  ceux  pour  qui  lefus  Chrift 

a  voulu  fouffrir  la  mort  cruelle  :  &  pourtant  ie  ferois 

mefchant,  voire  me  deuroit-on  eftimer  enragé,  fi  ie 

preferois  vne  faulTe  &  cruelle  opinion  à  vn  auis  véri- 

table &  humain.  Certainement,  i'aimerois  mieux 

mourir  de  la  plus  cruelle  mort  qu'on  fauroit  ima- 

giner, que  dem'abufer  fciemment  &  volontairement 
en  chofe  de  fi  grande  importance  :  veu  principalement 

que  l'erreur  en  tel  cas  n'eft  pas  vne  fimple  cheute, 
mais  perilleufe,  &  tirant  quelques  autres  en  ruine 

après  foy.  Pourtant  ie  priay  inftamment  ce  perfon- 

nage,  que  pour  le  falut  commun  de  tous  il  me  com- 

muniquaft  priuément  les  argumens  qu'il  voudroit 

oppofer  à  mon  opinion,  ou  qu'il  les  mift  en  lumière 

aux  yeux  de  chafcun.  Et  s'il  m'enfeignoit  mieux,  ie 
l'en  remercierois  deuant  tous.  Cela  eft  demeuré  en 

(ufpens  quelques  années,  &  comme  ie  ne  m'y  atten- 
dois  plus,  finalement,  enuiron  le  commencement  de 

cefte  année  mil  cinq  cens  feptante  huit,  fa  réfutation 

entreprinfe  de  fi  long  temps  a  efté  imprimée  &  pu- 

bliée. Apres  l'auoir  leuë  attentiuement,  &  voyant 

que  ce  n'eftoit  pas  ce  que  ie  penfois,  ie  fus  merueil- 
leufement  eftonné.  Car  ie  ne  trouuay  rien  la  qui  full: 

d'importance,  à  quoy  ie  n'euffe  folidcment  refpondu 
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par  mon  premier  dialogue.  Parquoy  ie  commencay 
à  difcourir  ainfi  en  moy-mefme  :  fi  vn  perfonnage  fi 
doéle,  &  qui  a  tant  efpluché  cefte  queftion  depuis 

quelques  années,  n'a  peu  rien  inuenter  pour  réfuter 
tes  argumens  &  confermer  les  fiens  :  il  apert  alTez 
que  la  caufe  que  tu  maintiens  eft  trefbonne.  Et 

afin  que  les  autres  puiffent  voir  ce  que  ie  di,  i'ay 
voulu  repeter  toute  cefte  difpute,  &  refpondre  plus 
amplement  &  cathegoriquement  à  toutes  fes  obiec- 

tions  :  afin  que  ci  après  perfonne  ne  difpute  à  la 

volée  de  cefl:e  queftion^  ou  condamne  noftre  auis 

comme  s'il  eftoit  contraire  à  la  parole  de  Dieu.  Si 

quelqu'vn  propofe  plus  fermes  raifons  tirées  d'icelle 

(car  autresfois  i'ay  dit,  &  ledis  encore,  queie  ne  veux 

difputer  que  par  l'Efcriture  fain£le  touchant  ce  point  : 
&  ne  me  foucie  de  fauoir  ce  que  le  droit  ciuil  en  or- 

donne) il  m'obligera  pour  iamais  à  foy,  fera  chofe 
agréable  à  Dieu,  trefutile  &  neceffaire  à  la  republique. 

Or,  magnifiques  Seigneurs,  ie  vous  ay  voulu  dé- 
dier ce  liuret,  pour  plufieurs  raifons.  En  premier 

lieu,  on  ne  fauroit  offrir  mieux  l'explication  de  telles 

difputes,  qu'aux  iuges  &  gouuerneurs  des  eftats 
publics.  Car  qui  doute  que  la  conoiCfance  de  ces 

matières  appartient  principalement  aux  Magiftrats. 

Secondement,  puis  que  voftre  fagefle  &  expérience  a 

fait  que  le  Sénat  de  voftre  noble  ville  vous  a  eftimez 

dignes  &  propres  de  vous  faire  furintendansdel'vni- 
uersité,  il  faut  eftimer  que  vous  ferez  iuges  équitables 

de  tels  differens.  Pour  le  dernier,  me  fouuenant  des 

biens  que  i'ay  receus  de  vous  il  y  a  plus  de  trente 

ansj  i'ay  penfé  vous  eftre  redeuable  pour  le  moins  de 

quelque  grand  merci,  Sec.  De  Heidelberg,  ce  pre- 

mier iour  d'Auril,  Tan  M.D.LXXVIII. 



ADVERTISSEMENT  AV  LECTEVR 

ovRCE  que  M.  Thomas  Erajlus  dit  en 

fa  préface  fur  ce  deuxième  dialogue, 

qiivn  certain  dode  perfonnage ,  auec 

qui  il  auoit  communiqué  par  lettres 

du  fait  des  forcieres,  a  refpondu  aux  argumens  du 

premier  dialogue  :  &  que  cefle  refponce  ou  réfuta- 

tion liiy  a  fait  repeter  toute  la  difpute,  &  ou  ce  der- 

nier dialogue  répliquer  à  fon  aduerfaire  :  l'ay 

penfé,  allant  que  venir  à  cefle  réplique,  qu'il  ne 

fer  oit  pas  mauuais  d'adioufler  ici  la  refponce  de  ce 

perfonnage,  qu'Eraflus,  homme  paifble  &  modefie, 

n'a  voulu  nommer.  le  Vay  donc  extraite  du  Hure 
des  forcieres,  compofé  par  ce  perfonnage,  lequel 

aufji  ie  ne  nommerajy  point,  &  l'ay  mife  ici  comme 
en  fon,  endroit  propre,  afin  que  confiderant  ce  qui 

efl  dit  de  part  &  d'autre,  la  vérité  foit  tant  mieux 

conuë,  &  qu'en  vous  dejîournant  de  menfonge  &  de 

l'auteur  dHcelui,  vous  puiffie^  iuger  de  ce  qui  vous 
efl  ici  propofé  auec  vn  efprit  rafjîs.  Au  demeurant 

ie  n'a^y  point  voulu  traduire  ce  Hure  des Jorcieres, 
dautant  qu'il  efi  tiré  mot  à  mot  des  fx  Hures  de 
M.  Jean  Vvier.  Ceufi  donc  efié  vous  faire  acheter 
vn  Hure  deux  fois,  &  vous  charger  de  double  lec- 

ture. Partant  ie  me  fuis  contenté  de  ioindre  entre 

les  deux  dialogues  la  refponce  aux  argumens  du 

premier,  qui  efi  telle  que  s'enfuit. 



RESPONCE  AVX  ARGVMENS 

DV  PREMIER  DIA.LOGVE  DE  ThOMAS  EraSTVS 

CONTRE  LES  SORCIERES 

Six  argumens 

par  le/quels 
Erajlus 

il  prouué  qu'il  faut brujler 
les  forcieres. 

L  y  a  des  hommes  do£les  qui  ne  font 

pas  de  Tauis  de  lean  Vvier  touchant  la 

punition  des  forcieres,  lequel  il  a  am- 

plement propofé  en  fon  fixieme  liure. 

CarilseftimentquMl  faut  brufler  les  forcieres,  &pour 

preuue  de  leur  opinion  mettent  en  auant  fix  argu- 
mens. 

1.  Que  les  Sorcières  font  comprinfes  fous  la  Loy 

de  Dieu  exprimée  au  22.  chapitre  d'Exode,  où  il 
dit  en  termes  exprès,  Tu  ne  lairras  point  viure  la 

forciere. 

2.  Que  les  forcieres  renoncent  Dieu,  font  alliance 

auec  le  diable,  &  l'adorent. 

3.  Que  les  forcieres  font  homicides. 

4.  Qu'elles  ont  la  compagnie  des  efprits  immondes, 

&  banquetent  auec  eux. 

1 .  Qu'elles  attirent  d'autres  perfonnes  à  leur  fe£le 
damnable. 

6.  Qu'elles  font  profeffion  d'arts  monftrueufes  & du  tout  illicites. 



RESPONCE  AVX  ARGVMENS  DV  PREMIE
R  DI/VLOGVE. 

Refponfe  au  premier  argument.
 

Il  a  efté  amplement  monftré  es  liures  de
  I.  Vvier 

tant  par  l'etymologie  de  la  langue  Hébraïque,
  que 

par  le  tefmoignage  des  feptante  Interprètes
,  des  Ra- 

bins,  &  de  lofephe,  que  la  loy  de  Dieu  conte
nue  au 

vingt  deuxième  chapitre  d'Exode,  verfet  dix  huiti
ème, 

doit  eftre  entendue  des  empoifonneurs.  On  obiede  à 

cela,  que  les  empoifonnemens  font  comprins  fo
us  la 

loy  de  Talion  &  d'homicide.  Que  cefluy-là  n'eft  pas 

feulement  homicide  qui  a  tué  vn  autre  à  coups  de 

pierre,  de  bafton,  de  poing,  d'efpee,  de  hache,  ains 

auffi  qui  a  eftouffé  auec  vn  oreiller,  auec  vn  cordeau, 

ou  auec  les  mains,  ou  qui  a  précipité  ou  empoifonné  : 

partant  n'eftoit  pas  befoin  de  faire  vne  loy  à  part  tou- 

chant les  empoifonneurs,  &  redire  vne  mefme  chofe 

en  diuers  endroits. 

Celvy  qui  aura  vn  peu  feuilleté  les  liures  de  Moyfe, 

fait  que  ceft  argument  eft  du  tout  friuole.  Car  com- 

bien de  fois  les  loix  de  Talion  font  elles  répétées  au 

liure  du  Leuit.  chap.  24.  Au  19.  chap.  du  Deuter. 

font  mifes  diuerfes  fortes  d'homicides,  &  la  punition 

qui  en  doit  eftre  faite  :  toutesfois  derechef  au  27.  chap. 

malediftion  eft  prononcée  contre  celuy  qui  frapera 

fon  prochain  en  cachette.  Auffi  eft-il  dit  au  22.  chap. 

d'Exode,  Tu  ne  contrifteras  ni  afligeras  Teftranger  : 

car  vous  auez  efté  eftrangers  en  la  terre  d'Egypte. 
Cefte  mefme  defenfe  eft  réitérée  au  chapitre  fuyuant. 

Semblablement  au  19.  du  Leuitique  il  eft  dit.  Vous 

ne  rongnerez  point  vos  cheueux,  ni  ne  raferez  point 

vos  barbes  :  ce  qui  eft  répété  au  21.  Il  eft  auffi  de- 
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fendu  au  27.  chapitre  du  Deuteronome,  à  vn  homme 

d'efpoufer  fa  belle  mere,  ce  qui  auoit  eHé  déclaré  au 
22.  chap.  précèdent.  Et  n'y  a  rien  plus  ordinaire  à 
Moyfe,  que  de  repeter  par  fois  plufieurs  chofes.  Nous 
en  auons  vn  ample  tefmoignage  fur  le  point  dont 
eft  maintenant  queftion  :  car  les  arts  &  fciences  ma- 

giques font  condamnées  par  trois  fois  au  liure  du 
Leuitique  :  &  neantmoins  il  femble  quVne  fois 
pouuoit  fuffire.  Car  au  19.  chapitre  il  eft  dit.  Ne 
vous  addreffez  point  aux  magiciens,  &  ne  vous  en- 

quêtez point  des  deuins.  Et  au  chap.  20.  la  perfonne 
qui  fe  fera  adrelfee  aux  magiciens  &  deuins,  &  qui 
aura  eu  acointance  auec  eux  :  ie  mettray  ma  face 

contre  icelle,  &  l'extermineray  du  milieu  de  fon  peu- 

ple. Puis  fur  la  fin  de  ce  mefme  chapitre,  L'homme 

ou  la  femme,  efquels  fera  l'efprit  de  deuination 
mourront  de  mort.  le  ne  veux  pas  me  tourmenter 

beaucoup  pour  fcauoir  qui  a  efmeu  Moyfe  de  faire 

ces  répétitions  :  ce  m'eft  affez  de  croire  qu'il  a  pieu 
ainfi  au  Sain£l  Efprit.  Pourtant  combien  que  Moyfe 

ait  parlé  de  la  loy  de  Talion  &  d'homicide  au  2 1 .  chap. 

d'Exode,  cela  n'empefche  point  que  par  vue  loy  fpe- 
ciale  il  condamnaft  ce  moyen  de  nuire  &  de  tuer  par 

poifon  :  veu  mefme  que  cefte  forte  de  meurtre  diffère 

en  plufieurs  circonftances  &  confiderations  d'auec  les 

autres  fortes  d'homicides.  Car  cefte  mefchanceté  eft 
commife  fecrettement,  tellement  que  le  plus  fort 

homme  du  monde  ne  fe  fauroit  donner  garde  des 

embufches  d'vne  femme  ou  d'vn  valet  :  fous  prétexte 

de  breuuage  falutaire  :  fouuentesfois  contre  ceux 

qu'on  eftoit  tenu  d'aimer  particulièrement  :  &  par 

les  inférieurs  contre  les  fuperieurs.  Puis  donc.qu'vne 
telle  mefchanceté  eft  beaucoup   plus  ■  indigne  & 
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cruelle  qu'vn  fimple  homicide,  pour
quoy  vn  article 

à  part  fera-il  fuperflu?  Auffi  tout
  empoifonneur  & 

maléfique  pourra  eftre  tel  fans  e
ftre  homicide  pour- 

tant :  attendu  qu'il  peut  Duireau  beftail  &
  biens  de 

la  terre  fans  toucher  aux  perfonnes. 

QvANDceux  qui  font  d'auis  contraire  voye
nt  que 

leur  argument  prins  du  22.  chap.  d'Ex
ode  n'eft  pas 

concluant,  ils  recourent  à  vn  autre  argument  :  que 

les  magiciens  font  dignes  de  mort,  &dautant  que  l
es 

efforts  des  forcieres  font  comprins  fous  les  arts  magi
- 

ques, qu  auffi  elles  doyuent  eftre  mifes  à  mort.^  le 

confelTe  que  c'eft  vn  crime  capital  que  d'exerc
er  l'art 

magique,  mais  ie  nie  que  les  forcieres  foyent  ma
gi- 

ciennes :  car  il  y  a  grande  différence  entre  les  magi- 

ciens &  les  forcieres,  comme  il  a  efté  monftré  au 

fécond  &  troifieme  liure  de  Vvier.  Dauantage,  les 

magiciens  ont  d'eux-mefmes  le  commencement  de 

leur  fcience  prohibée,  dont  ils  cerchent  les  précepteurs 

&  les  liures,  &font  pouffez  à  cela  par  la  curieufe  in- 

clination de  leur  propre  naturel  :  mais  les  forcieres 

non.  Car  elles  ne  demandent  pas  d'eftre  inttruites, 

elles  n'ont  ni  ne  cerchent  point  de  précepteur  :  mais 

le  diable  s'infinue  en  celles  qu'il  foupçonne  deuoir 
eftre  inftrumens  propres  &  difpofez  à  fes  illufions, 

afin  qu'il  puiffe  troubler  leur  fantafie  par  diuerfes 
vifions  :  comme  celles  qui  radottent,  ou  qui  font 

ftupides,  melancholiques,  chagrignes,  defefperees  à 

caufe  de  leur  pauureté,  oupourauoir  perdu  quelque 

chofe.  Or  afin  que  vous  apperceuiez  encore  mieux 

cefte  différence,  ie  vous  propofe  deux  exemples 

de  meurtres  :  l'vn  procédant  de  propos  &  délibération 

de  mal  faire,  l'autre,  de  quelques  allechemens  prefen- 

tez  par  quelqu'vn.  le  m'afteure  que  vous  iugerez  à 

AJ'auoir 

fi  les  forcieres 

font 

magicien
nes. 
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mort  le  premier  homicide  :  quant  au  fécond,  ie 

n'eftime  pas  que  vous  difiez  qu'il  le  fale  traiter  fi 
rudement.  Pourquoy?  Dautant  que  le  premier  avne 

caufe  intérieure,  &  procède  du  cœur  :  mais  le  fécond 

part  d'vne  indu£tion  au  dehors.  Dieu  ne  regarde  pas 
toufiours  tant  le  fait  que  le  cœur  &  la  volonté,  Qui 

voudra  donc  maintenir  que  ces  pauures  vieilles 

doyuent  eftre  plus  griefuement  punies  que  les  magi- 
ciens? 

Si  les  forcierei       DAVANTAGE,  puis  que  du  temps  de  Moyfe  on  n'a 

„.  ?"f  fceu  que  c'eftoit  des  forcieres  dont  nous  parlons ejte  au  temps  ^  ^ 
de  M»yfc.  maintenant  :  ie  ne  voy  comment  on  les  puilfe  com- 

prendre en  la  loy  faite  contre  les  magiciens.  Ains 

pluftoft,  veu  que  Satan  ne  fe  lafife  iamais  de  cercher 

les  occafions  de  mal  faire,  ayant  iadis  liuré  diuers 

combats  au  miferable  monde,  il  fembleauoirreferué 

cefte  impodure,  comme  vn  renfort  d'apaft  en  ce  der- 

nier aage  du  monde  radotant.  Car  il  ne  lui  fuffifoit 

pas  d'attirer  le  monde  en  erreur  par  faulfe  religion, 

concupifcences  deprauees,  &  autres  tromperies  :  mais 

il  a  voulu  encore  par  cefte  illufion  ci  charmer  les 

vieilles  refueufes  par  imagination  de  merueillcs  eftran- 

ges  qu'elles  confeffent  auoir  veuës,  fouiller  les  mains 

des  magiftrats  de  l'efFufion  du  fang  innocent,  &  es- 

blouir  le  iugement  des  plus  do£les  &  fages  Théolo- 

giens pour  ne  point  apperceuoir  &  reietter  ces  im- 

poftures. 

De  la  punition  Ciî  qu'ils  adiouftent  auffi  que  les
  crimes concernans 

_  les  mœurs,  &  declairez  dignes  de  mort,  par  Moyfe 

doyuent  auffi  eftre  eftimez  capitaux  par  les  magi
f- 

trats d'auiourd'hui  :  combien  que  cela  ne  touche  pas 

le  point  de  noltre  différent,  toutesfois  on  ne
  le  me 

fauroit  aifément  perfuader.  Car  Moyfe  conda
mne  le 

crimes. 
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faux  tefmoin  à  mort  :  refpouf
e  qui  ne  fera  point  trou- 

uee  vierge  à  eftre  lapidée  : 
 celui  qui  aura  tue  vn 

larron  entrant  de  iour  en  fa
  maifon  à  mourir  6C 

plufieurs  tels  autres  exemples 
 de  feuerité  que  on 

adoucit  maintenant.  Il  y  auoit 
 lors  quelque  plus 

grande  rigueur  :  maintenant  que
lque  peu  plus  de 

douceur.  Pourtant  lors  que  les 
 Scribes  &  Phanfiens 

eurent  furprins  vne  femme  en  adu
ltère,  &  vouloyent 

qu'elle  fuft  lapidée,  fuyuant  la  loy  de 
 Moyfe,  que 

leur  en  dit  lefus  Chrift  noftre  Sa
uueur?  Celuy  d'en- 

tre vous  qui  eft  fans  péché  iette  la  pr
emière  pierre 

contre  elle.  Il  la  défend  non  feule
ment  deuant  le 

fiege  de  Moyfe  :  mais  auffi  luy  fai
t  mifericorde,  laif- 

fant  exemple  de  compaffion.  Item, 
 Vous  auez  oui 

dit-il,  qu^l  a  efté  commandé.  Œil  pou
r  œil,  dent 

pour'dent.  Mais  moy  ie  vous  di,  ne  refînez  poin
t  au 

mal.  Et  pourtant,  veu  qu'es  iugemen
s  criminels  nous 

ne  fuyuons  pas  la  feuerité  de  Moyfe,  co
mme  nous  ne 

le  deuons  pas  faire  auffi  :  pourquoy 
 voudriez  vous 

defgainer  le  glaïue  en  vn  fait  de  confcience
,  &  qiii  eft 

Ecclefiaftique?  Voulez  vous  ramener  fous 
 le  ioug 

Ifraelitique  ceux  qui  viuent  fous  la  libe
rté  de  l'Euan- 

gile?  le  nie  donc  qu'il  fale  indifféremm
ent  exécuter 

à  mort  ces  vieilles  que  vous  expofez  à  la  haine  de  tous 

par  vos  crieries,  bruflemens,  &  outrages.  Vous  re- 

cufez  les  loix  &  la  iuftice  ciuile,  où  vous  dites  qu'il 

n'y  a  que  chiquanerie.  l'ay  monftré  que  les  loix  de 

Moyfe  ne  font  receuables  en  cefte  difpute  ci.  Le  gou- 

uernement  Ecclefialtique  ne  doit  auoir  autre  glaiue 

que  le  fpirituel.  Gaillon  Proconful  d'Achaïe  denio
ii 

iuftice  aux  luifs  qui  acufoyent  fain£l  Paul  d'auoir 

enfeigné  contre  la  loy  de  Dieu  :  &  leur  refpond.  S'il 

auoit  delinqué  en  quelque  forte,  ie  vous  prefterois 
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audience  :  mais  puis  qu'il  eft  queftion  de  doarine  & 
de  votre  loy,  auifez-y  :  car  ie  n'en  veux  eftre  iuge.  Et ainfi  il  les  chafla  hors  du  parquet.  le  veux  donc  con- 

clure auec  S.  Auguflin.  Que  l'excommunication  fait 
auiourd'hui  en  l'Eglife,  ce  que  le  fuplicede  mort  fai- foit  en  la  republique  de  Moyfe. 

Refponce  au  fécond  argiimejit. 

Afauoir 
fi  les  Jorcieres 

font alliance 
auec  les  diables. 

Le  fécond  argument  des  aduerfaires  eft,  quelesfor- 
cieres  font  alliance  auec  les  diables,  &  renoncent  le 
vray  Dieu,  Combien  que  cela  ait  edé  réfuté  es  liures 
de  Vvier,  toutesfois,  pour  y  refpondre  derechef,  ie 
demande,  comment  vous  fauez  quelles  ayent  fait 

alliance  auec  le  diable?  le  fay  que  vous  m'acorderez 

que  vous  ny  elliez  pas  prefent,  &  que  ne  l'auez  en- 
tendu de  tefmoins  dignes  de  fay.  Ceft  donc  de  la  pro- 

pre confeiïion  de  ces  vieilles  raflfottees  &  ftupides. 
Or  leur  confeffion  eft  volontaire  ou  contrainte.  Si 

cefte  confeffion  eft  contrainte,  c'eft  vne  confeffion  im- 
parfaite &  de  nul  poids,  ayant  efté  tirée  de  leur 

bouche  par  les  infuportables  tourmens  de  la  torture. 

Mais  y  a-ii  chofe  plus  dangereufe  en  lelsafaires,  que 
dépendre  de  la  confeffion  extorquée  par  force  de  la 

bouche  d'vne  femme  eftourdie,  fans  aucuns  tefmoins 
de  fon  maléfice  ?  Vous  ne  diriez  pas  cela,  fi  vous  leur 

auiez  veu  verfer  de  l'huile  bouillant  fur  les  iambes, 
brufler  les  aifelles  auec  des  chandelles  ardentes,  & 

exercer  infinis  barbares  &  cruels  tourmens  fur  des 

femmes  qui  font  fur  le  bord  de  la  folTe,  comme  i'ay 

veu  qu'il  a  efté  pratiqué  fur  des  innocentes,  aucunes 
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defquelle  mcfmes  ont  efté  deliureesà  ma  folicitation. 

Si  elles  confeflent  volontairement^  ou  ce  font  chofes 

impolîibles,  comme  d'auoir  fait  tomber  la  grefle, 

volé  en  l'air,  efté  transformées  en  beftes  brutes,  eu  la 

compagnie  charnelle  du  diable,  &  fait  autres  chofes 

semblables  :  Ou  bien  ce  font  choses  poflibles,  qui 

toutesfois  n'ont  pas  efté  faites  :  ou  bien  elles  con- 
fefifent  ce  qui  a  efté  fait  &  eft  vrayement  auenu, 

comme  qu'en  tel  lieu  quelqu'vn  eft  tombé  malade, 

qu'vnenfanteft  mort,  que  les  bleds  ont  efté  tempeftez. 

La  première  confeffion  ne  les  peut  enuoyer  au  fup- 

plice  :  car  elles  parlent  de  chofes  impoftibles  :  la  fé- 

conde encores  moins,  dautant  qu'elle  n'a  point  eu  d'ef- 

feél:  :  la  tierce  eft  imparfaite,  pource  que  par  Feuene- 

ment  il  imprimeenlafantafie  deces  miferables  vieilles 

qu'elles  ont  fait  ce  que  lui  a  fait,  ou  qui  eft  aduenu 
naturellement.  Voilà  la  pierre  à  laquelle  plufieursiuges 

fanguinaires  s'aheurtent,  tellement  qu'ils  ne  peuuent 
apperceuoir  la  fophifterie  du  malin  efprit,  qui  fait  vne 

chofe  caufe  de  ce  dont  elle  n'eft  aucunement  caufe. 

Pour  certain  ceci  monftre  aflfezque  leur  imagination 

eftabruueedevaineopinion,  en  ceque  volontairement 

&de  leur  bon  gré  elles  auouënt  auoir  fait  merueilles& 

cefte  alliance  dont  eft  maintenant  queftion  :  car  fi 

elleseftoyentauifees,  elles  ne  feroyent  pasquelquesfois 

fi  promptes  à  confelTer,  attendu  qu'il  y  va  de  leur vie. 

Ce  que  Ion  obiede  qu'elles  defguifent  &  cachent  s/  lâs  jorderes 
leur  mefchanceté  fans  vouloir  rien  confefler,  ne  fe  ,  deSguiient 

.  .  .         ,  '  leur  me/chancete, 
trouuera  pas  amfi  :  ni  qu  elles  ment  h  obftmément 

leurs  maléfices,  qu'on  ne  peut  rien  tirer  de  leur  bou- 

che à  la  torture,  tandis  qu'elles  ont  quelque  force 

pour  porter  le  tourment.  l'ay  fouuentefois  veu  le 
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contraire,  que  fans  aucune  torture  elles  confelîentde 

franche  volonté  auoir  fait  ce  qu'elles  n'ont  pas  fait, 
&  que  la  nature  des  chofes  ne  pourroit  aucunement 

porter  :  pourtant  font-elles  impoiïibles.  Ce  qui  me 

fait  eftimer  que  les  aduerfaires  parlent  de  chofes  in- 

conuës,  ou  dont  ils  ont  fort  petite  expérience.  Car  fi 

les  fens  de  ces  femmes  n'efloyent  enforcellez,  cer- 
tainement elles  ne  feroyent  pas  ces  confefTions  :  au 

contraire  elles  fupprimeroyent  telles  mefchancetez, 

&  ne  s'en  glorifieroyent  pas.  Et  quant  à  ce  qu'elles 
foufliennent  quelquesfois  des  tortures  fi  violentes, 

cela  vient  de  ce  qu'on  leur  veut  faire  confefler  des 
chofes  qui  ne  font  iamais  venues  en  leur  penfee. 

De  Mais  auant  que  conclure  ce  point-ci,  ie  veux  bat- 

desforcieres  ̂ ^e  l'aduerfaire  de  fes  propres  armes,  &  luy  faire 
auec  le  diable,    confell'er  que  cefte  alliance  eft  imaginaire  &  illufoire. 

Les  forcieres  confeflent  qu'elles  volent  par  l'air,  font 
transformées  en  beftes  brutes,  font  tomber  la  foudre, 

frapent  de  maladies  par  imprécations  :  &  femblent 

affermer  cela  d'vn  fens  fi  raflis,  qu'à  peine  en  vou- 
droit-on  douter.  Toutesfois  il  appert,  &  vous  confef- 

ferez  franchement  auec  moy,  que  tout  cela  eft  vain, 

&  rempli  d'illufionsdiaboliques.  Si  cela  efl  faux,  pour- 

quoy  le  refle  qu'elles  confelfent  deura-il  eftre  vray, 

afauoir  qu'elles  ont  renoncé  Dieu,  fait  alliance  auec  le 
diable,  des  meurtres  &  autres  crimes  &  impoftures? 

Car  fi  elles  confeffent  ces  derniers  adesde  fens  rafïïs, 

pourquoy  leurs  fens  feront  ils  troublez  quand  ils  main- 

tiennent la  confeiïion  des  premiers  cas  eftre  véritable  ? 

Ou  bien  fi  Pimagination  corrompue  s'eft  abufee  en 

la  confelTion  des  premiers  d'où  vient  que  elle  ne 

s'eft  point  abufee  en  confefTion  des  derniers?  Car 
elles  difent  &  auouënt  tout  cela  en  vne  mefme  heure, 
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feparément,  auec  mefme  vifage  
&  contenance.  le 

fay  bien  ce  qui  trompe  le  philofop
he  en  ceft  endroit. 

Il  void  bien  que  ces  premières  chof
es  font  impoffi- 

bles,  pourtant  accorde-il  auec  moy  que 
 tout  eft  faux 

&  vain  :  mais  dautant  qu'il  y  en  a  d'autr
es  qui  font 

faifables,  &  que  les  forcieres  confeOent  au
oir  faites, 

il  eaime  qu'elles  difent  vray.  Or  il  ne  conûder
e  pas 

la  nouuelle  fallace  de  Satan,  qui  d'vne  chofe  po
ffible 

en  veut  conclure  vne  impoffible.  Mais  il  n'ef
t  pas 

befoin  que  i'ufe  de  plus  longue  réfutation,  car  vo
us 

fauez  que  l'argument  de  pouuoir  a  eftre  {àpojfe  ad 

ejfe)  n'eft  pas  valable  :  &  qu'il  faut  en  toutes 
 defenfes 

que  les  chofes  fuyuantes  foyent  iointes  aux  préc
é- 

dentes. Confiderons  vn  autre  argument.  Q.uand  on 

meine  les  forcieres  au  fupplice,  ou  elles  perfeuerent 

en  Palliance  du  diable,  fans  implorer  la  mifericorde 

de  Dieu  :  ce  qu'auenant,  ie  di  qu'il  ne  les  faut  pas 

faire  mourir  fi  promptement,  autrement  vous  faites 

périr  l'ame&le  corps  :  ou  bien  elles  demandent  par- 

don à  Dieu,  &  n'ont  tué  perfonne  :  en  ce  cas  doyuent 

elles  eftre  traitées  moins  rigoureufement.  Or  la  pluf- 

part  des  forcieres,  auantqu'eftre  bruflees,  inuoquent 

le  Dieu  éternel,  recourent  à  fa  mifericorde,  &  fou- 

uent  aufti  l'appelent  à  tefmoin  de  leur  innocence, 
adiournans  leurs  iuges  à  comparoir  deuant  le  throne 

celefte.  le  demande  maintenant,  puifque  félon  voftre 

dire  elles  font  efclaues  du  diable,  d'où  vient  cefte 

repentance Pelle  ne  vient  pas  de  Satan,  car  il  n'eft  pas 
fi  peu  rufé  que  de  contrarier  à  foy-mefme  :  elle  vient 
donc  de  Dieu.  Et  fi  Dieu  reconoit  &  reçoit  cefte  ame, 

pourquoy,  vous  iuges,  eftes  vous  ft  rigoureux  contre 

les  corps  de  celles  qui  n'ont  pas  ainfl  tourmentez  les 

autres,  &  n'ont  fait  faute  dont  la  conoiQance  vous 
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appartienne,  ains  en  la  iaQice  de  Dieu,  en  laquelle 
vous  n'auez  rien  à  commander?  L'auteur  de  la  ref- 
ponfe  adioufte  encor  à  ceft  argument  &  de  mot  à  mot 
ce  qui  eft  contenu  au  dernier  liure  de  Wier,  chap,  24. 
tomeII,page328,depuiscesmots,Mais  ie  vouspropo- 
feray  ici  lefageauisd'vn Théologien, &c.  iufquesàces 
mots,  Quant  à  la  marque,  &c.  page  330,  ou  le  lefteur 

pourra  auoir  recours  fans  qu'il  foit  befoin  le  repeler ici. 

Refponce  au  troijieme  argument. 

Si  les  jorcieres  Qn  allègue  en  troifieme  lieu  que  les  forcieres  font 
homicides.  homicides.  Si  elles  en  font  conuaincues,  à  moy  ne 

tienne  qu'on  ne  les  face  mourir  iouxte  la  loy  de 
Moyfe  &  le  droit  ciuil.  Le  refte  de  cefte  refponfe  eft 

contenu  auffi  mot  à  mot  au  24.  chap.  du  dernier 
liure  de  Vvier,  page  332.  333. 

Refponce  au  quatrième  argument. 

On  allègue  auffi  que  les  Sorcières  ont  la  compagnie 

charnelle  des  efprits  immondes,  quelquesfois  fous 

forme  de  chiens,  de  boucs,  &  d'autres  vilaines  beftes. 

La  refponfe  eft  en  la  page  707,  à  quoy  i'adioufteray 

encor  ce  que  s'enfuit.  Puis  que  le  contentement  de  la 

compagnie  de  l'homme  &  de  la  femme  procède,  d'vn 

defir  naturel  quia  vertu,  iedi  que  cela  n'eft point  en 
ces  vieilles  ftupides,  ridées,  &  feiches.  Dauaniage  (ex- 

cufezmoyfiie  parle  fi  auant  de  telles  matières)  la  com- 

pagnie du  diable  aporte  vn  grand  refroidiffement. 
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comme  le  confeirent  ces  miferables  enforcellees,  &  en 

cela  n'y  aplairirquelconque,veuaucontrairequecelles 

qui  ont  leurs  maris  en  peuuent  vfer,  le  conclus  donc 

quecefte  prétendue  cohabitation  eft  imaginaire,  procé- 

dante d'vne  impreiTion  illufoire  de  Satan.  Car  les 

diables  peuuent  par  leur  fubtile  eflence  efmouuoir 

les  humeurs  &  efprits  vitaux,  &  par  iceux  exciter 

diuerfes  formes  es  fens,  comme  fi  Ion  voyoit  au  de- 

hors, non  point  en  dormant,  mais  en  veillant  :  & 

furce  on  eftime  des  chofes  eftre  &  auoir  efté  faites 

extérieurement  qui  ne  font  ni  ne  fe  font.  Ainfi  cer- 

taines femmes  feduites  par  l'impofture  des  diables 

croyoyent  auoir  couru  en  l'air  fur  des  cheuaux  auec 

les  malins  efprits.  Vojre{  S.  Augujîin  au  traité  de 

l'efprit  &  de  l'ame,  cliap.  28.  Et  le  décret,  26.  q. 
5.  epifcopi  ex  concilio.  Et  pour  efclaircir  cela  par 

autre  fait  qui  en  aproche,  ie  conoy  des  gens  de  fain 

entendement,  &  qui  auoyent  tous  leurs  fens  entiers, 

fans  qu'il  y  euft  aucun  foupçon  de  melancholie  en 
eux,  qui  toutesfois  ne  penfoyent  auoir  la  compagnie 

de  leurs  femmes  ni  d'autres,  pource  qu'ils  penfoyent 

auoir  perdu  le  membre  viril  par  forcellerie&  enchan- 

tement dreffé  par  vne  putain  de  laquelle  ils  auoyent 

eu  la  compagnie.  Or  vous  m'accorderez  qu'ils  n'a- 

uoyent  pas  perdu  cela,  puis  qu'il  fe  retrouua  en  eux 
puis  après.  Neantmoins  ils  faifoyent  tous  les  fermens 

du  monde  qu'il  eftoit  ainfi,  quoy  qu'on  leur  peuft 

dire  au  contraire.  Et  pourtant  fi  l'imagination  d'vn 

homme  vigoureux  peut  eftre  abruuee  d'vne  fi  vaine 

perfuafion,  pourquoy  n'en  auiendra  il  pas  dauantage 
aux  miferables  forcieres?  Si  cequifemble  moins  eft  : 

ce  qui  eft  plus  doit  eftre  auffî. 

Mais,  afin  que  vous  voyez  tant  mieux,  combien 

IeAN  WlER,  II.  2y 
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A  fauoir 
fi  les  forcieres 

ont 
la  compagnie 
des  diables. 

l'imagination  a  d'eficace  en  ce  fait,  efcoutez  ce  que 
dit  quelqu'vn  en  vne  epiftre  imprimée  touchant  les 
enchantemens  &  adiurations.  Pay  fouuenance,  dit- 

il,  d'auoir  oui  iurer  à  vn  gentilhomme  qu'il  eftoit 
lié  &  enforcellé  tellement  qu'il  ne  pourrait  plusauoir 
compagnie  de  femme  :  enquoy  ie  le  voulus  aider, 
tafchant  par  diuers  argumens  de  luy  arracher  cefte 
imagination.  Or  voyant  que  ie  ne  gaignois  rien^  ie 

fis  femblant  d'eftre  de  fon  auis  &  le  confermer,  en 
monflrant  le  liure  de  Gleopatra  de  la  beauté  des 

femmes,  &  y  lifois  vne  recepte  contenant  que 

l'homme  lié  feroit  guéri  s'il  faifoit  vn  onguent  d'œuf 

de  corbeau  meflé  auec  de  l'huile  de  nauette,  & 

qu'il  s'en  frotaft  tout  le  corps.  Luy  oyant  cela,  fe 

confiant  es  paroles  du  liure,  fit  l'expérience  de  l'on- 
guent, &  recouura  l'enuie  d'habiter  auec  les  femmes. 

Cefte  recepte  n'auoit  pas  telle  vertu  :  mais  pource  que 

l'imagination  eftoit  préoccupée  de  fauffe  opinion,  il 

faloit  la  guérir  par  vn  remède  qu'elle  trouuaft  bon. 
Et  pourtant  ie  defire  que  les  aduerfaires  torchent  de 

leurs  yeux  cefte  brouee  de  fuperftiiieufe  crédulité  qui 

leur  offufque  le  iugement. 

Av  refte,  quant  à  ce  que  Ion  obie£le  que  Moyfe 

condamne  à  mort  celuy  qui  aura  eu  à  faire  à  vne 

befte  :  &  qu'vne  perfonne  mérite  vn  fupplice  encor 

plus  grief  qui  fe  couple  auec  l'efprit  immonde  :  ie 

vous  acorderay  voftre  dire,  pourueu  que  vous  prou- 

uiez  qu'il  peut  y  auoir  cohabitation  requife  en  tel 

cas.  Or  il  a  efté  iufifamment  prouué  que  cefte  con- 

iondion  eft  vne  pure  imagination,  au  contraire  nous 

fauons  que  celuy  qui  a  afaire  à  vne  befte,  commet 

vn  crime  tout  manifefte.  Et  pourtant  cefte  oppofi- 

tion  n'a  point  de  lieu. 



CONTRE  LES  SORCIERES. 

Refponce  au  cinquième  argument. 

Le  cinquième  argument  eft  que  les  forcieres  fedui-  si 

fent  i\  attirent  d'autres  gens  à  leurs  fede.  Veu  que  ̂ Z%Tiikni 
leur  imagination  eft  troublée.  Comment  en  peuuent-  ̂ '^d'imrfs! 
elles  feduire  d'autres?  finon  que  vous  apelliez  feduire, 
faire  des  contes  touchant  les  fonges  &  vifions  impri- 

mées fi  viuement  par  Satan,  qu'on  les  eftime  chofes 
vrayes  &  exécutées  de  fait  :  encores  ces  vifions  font 

rares:  &  ne  faut  prendre  pied  à  ce  qu'elles  confeflent 
le  contraire,  comme  elles  font  beaucoup  d'autres 
chofes  qui  leurs  font  aparues  en  dormant,  &  neant- 
moins  maintiennent  que  tout  eft  vray.  Toutes  celles 
qui  font  ainft  enforcellees,  ne  reconoiflfent  autre 
maiftre  de  cefte  illufion  que  le  diable,  qui  les  pique 
ainfi  par  fes  impoftures.  Dauantage  leur  vieillefle 
pefante  &  ftupide  monftre  combien  on  leur  doit 

attribuer  d'eficace  &  d'adreJTe  pour  tromper  les  au- 
tres. Si  auffi  Ion  confidere  diligemment  ce  que  les  fe- 

duarices  &  feduites  confeffent  fur  ce  propos,  vous 
entendez  tant  de  folies,  de  propos  efgarez,  &  telle- 

ment hors  de  toute  raifon,  que  vous  conoiftrez  du 
premier  coup  que  les  maiftreffes  &  les  efcholieresont 
refue  en  ceft  endroit,  voire  que  Satan  mefme  a  parlé 
en  elles,  fi  vous  balancez  iuftement  les  chofes,  fans 
affedion  ni  preiugé.  Mais  vous  répliquerez  que  les 
forcieres,  en  faifant  cefle  alliance  ont  promis  au  dia- 

ble qu'elles  en  attireroyent  d'autres  à  leur  fede.  Or 
iV  Prouué  diligemment  que  cefte  padion  eft  imagi- 

naire, &  qu'il  eft  là  queftion  de  diuerfes  chofes,  que vous  ferez  contraint  de  confeftèr  eftre  fauffes  &  ima- 
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ginaires,  comme  du  voler  des  forcieres,  de  leur  trans- 

formation en  beftes,  de  leur  copulation  avec  le  diable, 
&  autres  chofes  ia  dites  &  redites  tant  de  fois. 

Rejponce  au  Jîxieme  argument. 

Si  On  allègue  finalement  que  les  forcieres  font  pro- 

les  jb)xieres      fefTion  d'arts  illicites  &  prohibées.  le  voudrois  qu'on font  profeljton  ^  .  ̂ 

d'arts  me  dift  que  c'eft  :  car  elles  n'en  fauent  point,  leur 
illicites.  vieillelle  &  ftupidité  ne  le  permet  pas  :  au  contraire 

eftans  deceuës  de  Satan  par  quelques  apparitions, 

ombres,  illufions  &  vaines  imaginations^  elles  tiennent 

cela  pour  tout  vray.  Lon  preffe  viuement  ceft  argu- 

ment, afin  que  les  forcieres  puiflfent  eftre  condamnées 

par  la  loy.  Multi.  Cod.  de  Malejîciis  &  Mathema- 

ticis.  Mais  il  a  efté  amplement  monftré  es  iiures  de 

Vvier,  fpecialement  au  troifieme,  que  les  forcieres, 

indo6les,  infenfees,  radotees,  ne  fauroyent  faire  pro- 

feffion  d'aucun  art,  ne  troubler  des  elemens,  comme 

auffi  nul  homme  ne  le  fauroit  :  item  que  elles  ne  peu- 

uent  contraindre  les  diables  de  nuire  à  ceftuy-ci  ou 

à  ceftuy-là.  Partant  cefte  loy  qui  condamne  à  mort 

les  enchanteurs  &  empoifonneurs  ne  les  concerne 

point.  S'il  y  en  a  qui  tuent  les  gens,  cela  fe  fait  par 

poifon  :  partant  elles  font  empoifonnerefles,  &  méri- 

tent d'eftre  chaftiees  félon  la  teneur  de  la  loy.  le  ne 

veux  pas  fouftenir  telles  mefchancetez.  Dauantage, 

comme  les  forcieres,  dont  eft  queftion,  ne  voyagent, 

ne  trauaillent,  n'eftudient  point  pour  aprendre  vne 

fcience  deteftable  comme  font  les  magiciens  :  
auiïî 

n'ont  elles  point  de  Iiures  pour  eftre  enfeignees  par 

iceux,  ni  certains  formulaires  de  coniurations  
:  elles 
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n  ont  point  de  diable  familier  en
fermé  en  vn  morceau 

de  chrvftal  ou  enchafTé  dans  vn  anne
au,  comme  plu- 

fieurs  Magiciens.  Seulement  elles 
 ont  leur  imagma- 

tion  corrompue  d^eftranges  vifions  par
  le  diable  :  & 

tant  plus  elles  fe  confient  en  celle  imag
ination,  plus 

fe  trompent  elles  miferablement.  Elle
s  ne  peuuent 

rien  d'extraordinaire  à  caufe  de  leur  lourdife
  &  de  la 

pefanteur  de  leurs  efprits  :  mais  le  diab
le  eft  fubtil, 

agile,  prompt  &  expérimenté.  Il  ne
  faut  donc  accufer 

les  forcieres  d^eftre  magiciennes.  Ceux  qui  on
t  fait 

profeHion  des  fciences  magiques,  ont  efté  des
  gens 

profanes  qui  auoyent  des  liures  brûliez
  à  bon  droit 

puis  après,  fuyuant  la  dodrine  de  fain
ft  Paul.  Ades 

19.  La  Loy  de  Moyfe  &  les  loix  impéria
les,  con- 

damnent tels  malheureux  &  leurs  adherans. 

SECOND 





SECOND  DIALOGVE 

De  THOMAS  ERASTVS, 

Contenant  vue  plus  ample  répétition  de  la  difpute 

touchant  le  pouuoir  des  forcieres  &  de  la 

punition  quelles  méritent. 

FvRNivs,  Erastvs 

FVRNIVS. 

E  penfoy  que  ce  qui  fut  traité  entre 

nous  il  y  a  quelques  années  touchant 

les  forcieres,  auoit  efté  confermé  par  fi 

bons  argumens  que  perfonne  n'y  pour- 
roit  plus  contredire.  Car  ie  fcay  que  tu  ne  dis  pas 

ton  auis  à  la  volée  en  queftions  de  telle  importance, 

ains  tu  as  acouftumé  de  confiderer  &  efplucher  tout 

foigneufement,  auant  que  rien  arrefter.  Mais  i'ay 
aprins  le  contraire  par  efîe£l  :  car  hier  me  trouuant 

d'auenture  en  la  boutique  d'vn  libraire,  ie  vis  vn 

liure  intitulé  DES  SORCIERES,  lequel  i'achetay, 
&  le  tins  depuis  entre  mes  mains,  iufques  à  ce  que 

i'euffe  leu  ce  qu'il  contenoit  de  bout  à  autre  :  & 

lors,  auec  grand  eftonnement,  i'aperceu  que  Pauteur 
refutoit  tes  argumens.  le  fuis  donc  venu  te  trouuer, 

pour  t'en  faire  entendre  les  premières  nouuelles, 

ER.  le  l'ay  veu,  leu,  &  examiné  de  point  en 
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point  :  Il  te  fouuient,  comme  ie  penfe,  que  Pauteur 
de  ce  liure,  nous  déclara  ce  que  tu  vois  qu'il  a 
maintenant  fait,  incontinent  après  que  noftredifpute 
fut  mife  en  lumière  :  &  nous  pria  de  fa  part,  que 

s'il  auoit  quelque  chofe  de  meilleur  &  de  plus  cer 
tain  que  nous,  il  le  peuft  auec  noftre  congé  mettre 
en  auant  librement,  pour  Pytilité  publique  &  pour 
recerche  de  la  vérité. 

FVR.  Tu  m'as  fait  fouuenir  par  mefme  moyen  de 
certaines  lettres  lefquelles  i'ay  leuës,  adreffantes  à  vn 
perfonnage  craignant  Dieu  &  de  grand  fçauoir, 

efquelles  il  efcrit,  que  tant  s'en  faut  que  tu  l'ois  di- 
ferent  d'auec  luy  quant  au  fommaire  de  fes  liures, 
que  au  contraire  il  n'y  a  prefque  perfonne  qui  ait 
plus  doftement  &  feurement  confermé  fon  opinion 

que  toy.  Car  quand  tu  conclus  que  les  forcieres  qui 

de  leur  propre  volonté  (fans  eftre  atteintes  d'aucune 
folie,  rage,  ou  bleffure  de  leur  fantafie,  &  fans  eftre 

affaillies  du  diable)  renoncent  Dieu  &  fon  feruice, 

&  fe  donnent  au  diable,  il  dit  qu'il  confent  en  cela 
auec  toy  :  car  ayant  comprins  telles  gens  fous  le 

nom  des  magiciens,  tant  en  fa  préface,  qu'au  2. 

liure, chap.  2.  lepenfoyeen  cela  qu'ilneferoit  point  de 

queftion,'de  demander  afauoir  mon  auis  fi  on  pouuoit 
à  bon  droit  faire  mourir  les  forcieres.  Mais  que  tant 

feulement  on  debatroit  fi  nos  forcieres  font  com- 

prinfes  fous  les  magiciens,  &  fi  ayant  abandonné 
Dieu  elles  font  alliance  auec  le  Diable. 

ER.  Tu  as  raifon.  Car  maintenant  ce  trefdofte 

perfonnage-là  ne  fait  autre  chose,  finon  monftrer  que 

tout  cela  fe  fai£l  feulement  par  imagination.  FVR. 

Pour  certain  il  amené  plufieurs  chofes  qui  lont 

vray-femblables,  &  qui  femblent  auoir  grand  poids 
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Les 
nrincipaux 
nnts  de  ceftc 

difpiite. 

pour  prouuer  que  tes  argumens  n'ont  p
as  afïez  dé- 

claré ton  propos. 

ER.  Que  dis  tu?  penfes  tu  qu'il  y  ait  pas  vn  de 

nos  argumens,  qui  ait  efté  ou  refuté  ou  affoibli?  Si 

tu  en  penfes  quelque  chofe  tu  te  trompes  grande- 
ment. Si  tu  veux  relire  noftre  liure,  &  le  conférer 

auec  le  fien,  tu  trouueras  &  affermeras  que  ce  que 

ie  di  eft  vray,  fans  en  douter  aucunement.  Qu'ainfi 

ne  foit,  quelqu'vn  de  mes  amis  me  raconta  dernière- 

ment, que  certains  ertudians  en  Droit  l'auoyent  con- 
féré &  en  auoient  iugé  de  mefme.  Beaucoup  moins 

en  douteront  les  Théologiens,  Car  nous  auons  traité 

la  matière  par  les  fainftes  efcritures,  &  non  point 

par  les  décrets  des  lurifcon fuites  lefquels  ie  n'aprins 
onques  :  &  pourtant  perfonne  ne  doit  combattre 

mon  opinion  par  argumens  tirez  d'ailleurs.  FVR. 
Auffi  le  fai£l  bien  à  point  Tauteur  de  ce  Hure,  en 

prouuant  que  tes  argumens  font  imparfaits,  &  non 

valableSj  &  monftrant  que  tu  n'entens  pas  bien 
l'intention  de  Dieu.  ER.  Il  a  bien  tafché  de  le  faire  : 
mais  tu  connoiftras  combien  il  a  auancé,  quand  tu 

auras  raporté  enfemble  les  raifons  de  Tvn  &  de 
l'autre. 

FVR.  le  te  prie,  fi  ce  ne  fefl:  deplaifir,  donne 

moy  à  entendre  plus  au  long  toute  cefte  difpute. 

ER.  Il  n'eft  pas  de  befoin.  Car  nous  auons  dit  le 

tout,  ou  pour  le  moins  allez,  en  forte  que  tu  n'y 
faurois  rien  defirer,  fi  tu  veux  diligemment  &  auec 

attention  relire  ce  que  nous  en  auons  dit. 

FVR.  Toutesfois  il  y  a  plufieurs  chofes,  que  ie 

defire  m'eftre  plus  ouuertement  expofees,  partie  def- 
quelles  tu  n'as  point  touchées,  partie  aufli  que  tu  as 

paflees  trop  légèrement.  ER.  Puis  qu'ainfi  te  plaift, 
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Lea 
forcieres  ont 

plufteurs 
6 

diuers  noms. 

Interrogue  moy.  FVR.  En  premier  lieu,  ievoudroye 
que  tu  comprinfiTes  les  forcieres  ou  par  une  défini- 

tion, ou  par  vne  briefue  defcription.  En  fécond  lieu 

que  tu  m'enfeignaffes  comment,  &  en  quoy  elles 
font  diftinguees  d'auec  les  magiciens  infâmes.  Apres 
cela  le  defire  d'entendre  encor  vne  fois  pourquoy  à bon  droit  on  les  peut  faire  mourir.  Et  pour  la  fin 

l'ay  enuie  que  tu  donnes  la  folution  des  argu- mens  que  ie  te  mettray  au  deuant.  Et  de  peur  que 
ie  ne  me  trompe  en  quelque  endroit,  ie  defire  que 
les  noms  defquels  nous  voulons  vfer  foyent  diftin- 
guez,  par  ce  que  les  forcieres  defquelles  nous  trai- 

tons femblent  auoir  diuers  noms  tant  au  langage  des 

Grecs  qu'en  celuy  des  Latins.  Car  les  Grecs  les  ont 
nommées  Pharmakides  &  Pharmakeutriœ,  qui  vien- 

nent du  mot  Phannakia  par  lequel  eft  exprimé  leur 
art  :  Quant  aux  Latins,  ils  les  ont  nommées  indiffé- 

remment &confufément  magiciennes,  Lamz^p.^a^^r, 

Striges  ,   Empoifonnereffes  ,  Enchanterefl'es  ,  Ma- 
léfiques. Or  ie  fay  combien  eft  Pvfage  de  ces  mots 

incertain  aux  bons  auteurs,  &  comment  ils  s'en  fer- 
uent  confufement.  Car  en  chofes  diverfes  ils  ufent 

dVn  mefme  mot,  &  en  d'autres  qui  font  femblables 
ils  ufent  de  diuers  mots,  en  forte  que  quelquefois 

à  peine  peut-on  aperceuoir  que  c'eft  qu'il  en  faut arrefter. 

ER.  Tu  dis  vray  :  car  il  n'y  a  chofe  feule  qui  foit 
nommée  par  tant  de  noms  &  encores  fi  diuers  :  la 

diflindion  defquels  nous  en  monftrera  la  caufe.  Il 

nous  faut  donc  fcauoir  en  premier  lieu  que  Magia, 

Mangania,  Goetia,  &  Pha?-makia  mots  Grecs,  quel- 

quesfois  fignifient  certains  arts,  ou  manières  d'opé- 

rer :  quelquesfois  aufïi  on  en  vfe  fi  confufément, qu'vn 
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chacun  d'iceux  fignifie  tous  les  autres,  ou,  à  tout  le 

moins,  plufieurs  :  &  que  fouuent  ils  font  tous  prins 

pour  preftiges,  impofture,  finelTe,  tromperie.  Car 
 les 

Anciens  (i'enten  des  doftes)  n'ont  iamais  efté  fi  rudes 

&  abeftis,  qu'ils  ne  conuflfent  bien  toutes  les  pro- 

melTes  des  Magiciens,  &  de  leurs  femblables  pour  la 

plufpart  eftre  faufles  &  n'eftre  que  mafques,  prefti- 

ges, &  contes  de  vieilles.  La  condition  des  latins  eft 

quafi  pareille,  foit  qu'ils  ayent  emprunté  les  mots 

des  Grecs  foit  qu'eux  mefmes  les  ayent  inuentez. 

Car  ces  mots,  Magicien,  Deuin,  Enchanteur,  Prefti- 

giateur,  Empoifonneur,  &  maléfique  ne  fignifient 

pas  toufiours  diftinétement  vne  mefme  chofe,  mais 

quelquesfois  l'vn  fe  met  pour  l'autre,  &  trelfouuent 
tous  fe  prennent  pour  impofteur. 

FVR.  Pourquoy  eftimes  tu  que  nos  forcieres 

ayent  efté  appelées  Pharmaceutriae?  ER.  Le  mot 

Pharmakon  (duquel  defcendent  Phannakia  Si  Phar- 

maceutria)  fe  prend  par  les  Grecs  à  la  bonne  &  à  la 

mauuaife  part,  tout  ainfi  comme  les  Latins  en  ont 

de  mefme  ufé  des  mots  de  médicament  &  de  venin. 

Mais  pource  qu'en  ceft  endroit  nous  ne  difputons 
point  des  bonnes  médecines  defquelles  les  médecins 

fe  feruent  à  l'encontre  des  maladies,  laiffans  ce  mot, 

il  nous  faudra  confiderer  l'autre. 
Nous  trouuons  donc  es  bons  auteurs,  que  ces 

mots  fufdifts  ont  trois  fignifications  quand  ils  font 

prins  à  la  maùuaife  part.  Car  quelquefois  ils  figni- 

(orcieres  fient  poifon  mortel,  &  quelquesfois  Philtre,  c'eft  à 

%es  '^^^^  boiflon  amoureufe  :  lequel  auffi  eft  de  deux 

fortes.  Car  d'iceux  les  vns  fe  prennent  dedans  le 
corps,  qui  font  quafi  tous  poifons,  ou  à  vray  dire 

empoifonnez  :  les  autres  pour  la  plupart  confiftent 
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en  paroles,  charafteres,  images,  cérémonies,  aftions, 
cacher  en  terre  certaines  chofes  &  autres  femblables 

manières  de  faire.  Celles  qui  s'occupoyent  à  ceux 

ci,  où  à  ceux  la  s'apelloyent  Pharmakeutrice  &  Phar- 
makedes  :  comme  on  le  peu  connoiftre  par  le  fécond 

Eidylle  de  Theocrite,  lequel  eft  intitulé  Pharmakeu- 

tria,  &  par  les  fcholies  fur  iceluy.  La  troifieme  li- 

gnification de  Pharmakia  eft  vn  peu  plus  générale, 

&  fe  prent  pour  toute  forte  d'enchantement,  par 
quelque  moyen,  ou  par  quelque  forte  dMnftrumens 

qu'il  fe  face  &  à  quelque  fin  qu'il  s'exerce  finon 

qu'il  ne  comprent  pas  la  Necromantie,  &  autres 

fortes  de  deuinemens.  Il  n'y  a  quafi  que  cefte  feule 
diference  entre  cefte  fignification  ci  &  la  féconde 

afauoir  qu'en  la  boiflbn  d'amour,  le  tout  fe  fait 

tant  feulement  pour  faire  aimer,  foit  qu'il  fe  face 
par  charme,  ou  par  quelque  autre  moyen.  En  la 
troifieme  on  fe  fert  de  toutes  les  mefmes  chofes 

quelquesfois,  mais  les  fins  en  font  diuerfes.  Combien 

que  fouuent  les  enchantemens  d'amours  (i'enten  de 
ceux  qui  ne  fe  beuuent  pas,  &  qui  ne  touchent  point 

les  corps)  fe  font  afin  que  l'amoureux  meure  s'il  ne 

vouloit  retourner.  Dont  il  auient  qu'il  y  a  bien  pe- 

tite diference  entre  l'vne  et  l'autre  fignification  :  & 

que  ce  qui  fe  dit  de  la  féconde,  fe  peut  auffi  bien 

dire  de  la  troifieme.  FVR.  Me  pourrois  tu  prouuer 

cela  par  fufifans  tefmoins?  ER.  Ouy.  Les  mots  de 

Plato  en  l'onfieme  des  loix  font  tels. 

Il  y  a  deux  fortes  de  poifons  qui  nuifent  au  genre 

humain.  L'vn  eft  celuy  duquel  nous  auons  mainte- 

nant parlé,  lequel  eft  nuifible  au  corps  félon  nature, 

parle  moyen  des  corps.  L'autre  eft  celuy  qui  enlace 

les  efprits  des  hommes  par  certains  preftiges,  enchan- 
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temens,  &  liaifons  (qu'on
  apelle)  &  perfuade  à  ce

ux 

qui  en  ofent  faire  mal,  qu
'il  a  telle  ehcace  :  &  aux

 

autres  qu'ils  peuuent  fac
ilement  eftre  b leffez  par 

iceluy.  Et  vn  peu  après  a
uertiffant  qu  il  faut  faire 

deux  loix  pour  ce  fait,  dit
.  La  loy  des  empoifonne-

 

mens  eftant  diftinguee  en  deux
  parties,  en  quelque 

manière  qu'aucun  tafche  d'ex
ercer  les  empoifonne- 

mens  &c.  Puis  après  ayant  mis  v
ne  loy  pour  ceux 

qui  nuifent  en  baillant  du  poif
on,  il  en  met  vne 

autre  pour  les  enchantemens 
 en  ces  mots.  Que  s  il 

femble  en  vfer  ou  par  quelques
  liaifons,  ou  alleche- 

mens,  ou  enchantemens,  ou  par 
 quelque  autre  em- 

poiibnnement  eftant  en  volonté
  de  nuire  :  S  il  eft 

deuin,  ou  Interpretateur  des  prod
iges,  qu'il  foit  mis 

à  mort.  Que  s'il  n'eft  ou  deuin  ou  inte
rpretateur,  & 

qu'il  foit  conuaincu  d'empoifon
nement.  Qu'il  foit 

puni  de  mefme. 

Plato  monftre  irefclairement  en  ceft  endro
it  que 

les  Anciens  en  ce  vieil  temps  là,  appeloyent
  Phar- 

makia  non  feulement  les  empoifonnemens
,  mais 

auffi  toute  sorte  d'enchantemens,  par  laquelle  quel
- 

qu'vn  tafchoit  de  nuire  aux  hommes,  aux  beftes,  & 

aux  biens  de  la  terre  (car  Plato  a  aufli  douté  fi  par 

ce  moyen  on  pouuoit  nuire.)  Et  mefmes  af
in  qu'il 

ne  femblaft  parler  feulement  des  liaifons,  alle
che- 

mens,  &  charmes  (auffi  auoit  il  vn  peu  auparauant 

fait  mention  des  images  de  cire  enterrées  ou  en  la 

voye  publique,  ou  fous  le  fueil  de  la  porte)  il  a
 

aioufté  celle  claufe  générale,  ou  autre  enchante- 

ment quel  qu'il  foit.  Il  faut  auffi  en  ceft  endroit  no- 

ter ceci  en  palîant  que  pour  fignifier  vne  mefme 

chofe  il  vfe  de  ces  verbes  Grecs  mageuo,  goeteuo, 

pliarmatto,  &  pharmakeuo.  Semblablement  aufli  en 



^t'^  SECOxNL)  OIALOGVE 

ce(t  endroit  pharmakia,  mangania,  manganeuma 
epagoge,  Katadefmos,  epode  fignifient  vne  melme 
chofe.  FVR.  N'as  tu  point  d'autres  tefmoins>  ER 
Arilt.  au  6.  liure  de  l'hift.  des  anim.  chap.  i8.  a vfé  en  cefte  fignitication  du  mot  Pharmakia,  quand, 
parlant  de  Phippomanes,  il  dit  :  Les  magiciens  oii 
enchanteurs  le  recerchent  treflbigneufement,  &  au 
liure  9.  chap.  17.  parlant  d'vn  oifeau,  il  dit.  Et  dit- 
on  que  ceft  oifeau  là  a  vne  certaine  force  de  magie 
occulte.  Pourtant  auffi  Ariftot.  appelle  les  sorcières 

pharmakides.  au  6.  liure  de  l'hill.  des  anim.  chap. 
22.  Quand  il  dit  ;  Pourtant  les  forcieres  viuent,  & 

ont  l'vfage  de  raifon.  Nous  lifons  en  Arirtophane, qui  eft  beaucoup  plus  ancien  que  Ariftote,  ce  mot 

pharmakides  thettalœ.  Or  qu'il  y  ait  eu  en  Thellalie 
des  femmes  enchanierelîes  ou  magiciennes,  c'est 
chofe  toute  alîeuree.  Aulîî  l'interprète  de  Pindarus 
dit  que  les  femmes  qu'il  appelle  pharmakides,  atta- 
choient  l'oifeau  nommé  lunga  à  vne  rouë  &  chan- 
toyent  tout  autour  certains  charmes,  afin  de  faire 
reuenir  les  amoureux  qui  eRoyent  abfens.  Ceft  chofe 
par  trop  conue  que  le  verbe pharmakeuo  eft  fouuent 

prins  par  les  auteurs  pour  enchanter,  faire  des  pref- 

tiges  &  impoftures.  l'aioufteray  encor  pour  la  fin 

que  en  l'Apocalypfe  chap.  18.  ce  mot  ào. pharmakia 
eft  prins  pour  fuperftition,  ou  impofture  :  quand  il 

eft  dit,  parlant  de  la  paillarde  de  Babylone,  pource 

que  par  tes  empoifonncmens  toutes  gens  ont  efté 

feduites.  Et  qui  eft  celui  qui  ne  fait,  que  les  Ro- 

mains ont  ofté  l'entendement  aux  peuples  non  pas 
par  vraye  poifon,  mais  par  fuperftitions  &  impof- 

tures? l'ay  aufli  admonnefté  des  le  commencement, 
que  tous  les  mots  defquels  ils  expriment  quelque 
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efpece  que  ce  foit  d'enchantement,  ou  de  magie,  f
ont 

fouuent  prins  par  les  auteurs,  pour  preftiges,  idoles, 

impofture3,  &c.  parce  qu'ils  tenoyent  tout  ce  que 

telles  gens  font  ou  s'entremettent  de  faire  pour 

chofes  vaines,  faufïes,  &  de  nulle  efficace.  FVR. 

l'enten  maintenant  pourquoy  ils  les  ont  appellees 

pharmakides  :  maintenant  raonftre  moy  pourquoy 

ils  les  ont  appellees  magiciennes.  ER.  La  caufe  de 

ce  mot  n'eft  pas  difficile.  Car  de  ce  que  nous  auons 

dit,  il  apert,  que  ordinairement  les  deuins  font 

apellez  magiciens.  Pour  le  faire  court,  le  mot  Ma- 

gus  fe  prend  quafi  toufiours  pour  un  homme  infâme 

&  deteltable.  Car  il  n'y  a  que  les  feuls  mages  qui 
vindrent  adorer  lefus  Chrift,  defquels  ie  ne  veux 

parler  ne  fâchant  s'ils  ont  efté  bons  ou  mauuais.  Car 

il  y  en  a  qui  affeurent  qu'ils  ont  efté  gens  de  bien, 

&  d'autres  qui  afferment  qu'ils  ont  exercé  cefte  de- 

teftable  forte  de  magie,  mais  toutesfois  qu'ils  n'y  ont 
pas  perfeueré.  Pay  monftré  afîez  euidemment, 

comme  ie  penfe,  en  la  difpuie  contre  Paracelfe,  qu'il 
ne  fe  trouue  aucune  efpece  de  magie  qui  foit  licite. 

Car  celle  qu'ils  apellent  Theourgia,  laquelle  fait 
venir  les  anges  bons  ou  mauuais,  voire  mefme  pour 

le  proufit,  &  non  pour  le  dommage  d'aucun,  ne  fe 
peut  exercer  fans  auoir  afaire  aux  diables.  Et  ne  faut 

pas  dire  que  les  magiciens  de  Perfe  lefquels  aucuns 

apellent  fages  ou  philofophes ,  n'ayent  adoré  les 

diables,  &  n'ayent  fait  des  merueilles  excédantes  la 
force  de  nature.  Car  pourquoy  eulTent  ils  efté  plus 

recommandables  que  les  autres  s'ils  n'euffent  femblé 
eftre  plus  fcauans,  &  faire  plus  de  miracles  que  les 

autres?  Les  autres  nations  ont  eu  des  preftres  auffi 

bien  lefquels  s'ils  n'eulfent  efté  autre  chofe  n'en 

Pourquoy 
les 

forcieres font  nommées 
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fuflfent  iamais  venus  là  que  d'eftre  en  fi  grande  ad- 
miration de  tout  le  monde.  Auflî  les  Saintes  efcri- 

tures  nous  aprennent  que  les  magiciens  des  Egyp- 

tiens, des  Perfes ,  des  Medes ,  &  des  Caldeens, 

n'eftoyent  pas  feulement  preftres,  mais  auffi  deuins, 
&  faifeurs  de  faux  miracles.  Voila  donc  :  on  a  tou- 

fiours  &  en  tous  lieux  tenu  pour  magiciens  ceux  qui 

ont  femblé  fauoir,  ou  pouuoir  faire  des  chofes  qui 

ne  fe  peuuent  faire  par  les  caufes  naturelles  :  parce 

qu'elles  font  trop  grandes  &  trop  efmerueillables 
pour  eftre  faites  par  moyens  naturels.  Or  eft  il  ainfi 

que  ce  qui  ne  fe  peut  raporter  ni  à  la  force  de  nature 

conue  ni  a  l'inconue,  n'eft  point  fait  par  caufes  na- 

turelles. Et  pourtant  il  eft  neceflaire  qu'il  foit  fait 

par  le  moyen  d'vne  caufe  plus  puiflante.  Or  il  n'y  a 

que  Dieu,  &  les  Anges  bons  &  mauuais  qui  fur- 

patTent  le  pouuoir  de  nature.  Il  s'enfuit  donc  qu'il faut  attribuer  à  leur  vertu  ce  qui  eft  de  plus  que  la 

nature.  Qui  plus  eft,  que  les  magiciens  en  leurs 

adions  ne  fe  fer  uent  point  de  Dieu  ni  de  Taidedes  bons 

Anges.  Il  apert  par  ce  que  ce  qu'ils  s'entremettent  de 

faire  eft  du  tout  répugnant  à  l'ordre  ordonné  de 

Dieu.  Il  faut  bien  donc  qu'ils  fe  feruent  de  l'aide  des 

diables.  Mais  il  y  a  dauantage,  que  les  diables  ne 

font  pas  feruice  à  chacun,  mais  à  ceux  feulement 

aufquels  ils  fe  font  obligez  par  pache  manifefte  ou 

occulte.  Car  ils  ne  s'apparoiflent  pas  toufiours  à  tous 

ceux  qui  prononcent  mefmes  paroles  ou  qui  font 

mefmes  chofes.  Car  il  y  faut  vn  certain  homme,  vn 

certain  temps,  vue  certaine  façon  de  faire,  certains 

charaderes,  &c.  dont  fe  voit  que  cefte  puiflance  ne 

vient  pas  des  paroles  ni  des  a£tions.  Car  ft  elle  venoit 

des  paroles  &  des  avions  quiconque  les  prononce- 
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roit  &  leroit  en  quelque  lieu,  en  quelque  manière, 

&  en  quelque  temps  que  ce  fuft^  viendroit  à  bout 

de  ce  qu'il  prétend.  Et  qu'eft-il  befoin  d'en  dire  da- 

uantage  veu  qu'il  eft  tout  cler  que  les  diables  ne 

s'apparoilTent  qu'à  ceux  qui  leur  font  en  quelque 
manière  obligez  ? 

Il  nous  faut  maintenant  déclarer  que  la  plufpart  Afauoir j  ••ir  -rii  •  n  les  mctgici  eiis 
de  ce  qu  ils  font,  qui  femble  aux  ignorans  eltre  par  y^,,^ 

delfus  Tordre  de  nature,  n'efl:  autre  chofe  que  pref-  quelque  ciwjc 

tige  &  tromperie.  Car  les  chofes  qui  furpaflfent  le  
<?''''''J- 

pouuoir  de  nature  &  qui  n'ont  point  Dieu  pour  au- 

teur, ont  feulement  aparence  d'eftrCj  &  ne  font  pas 

à  la  vérité  ce  qu'on  penfe  qu'elles  foyent.  FVR. 
Faut-il  donc  dire  que  ce  ne  foyent  pas  vrais  efprits 
ceux  que  telles  gens  font  quelquesfois  venir?  Pour 
certain  la  Pitonilfe  fît  veoir  à  Saul  en  Ender  vn 

efprit  qui  reprefentoit  Samuel.  Lequel  combien  qu'il 

n'ait  pas  efté  Samuel  luy  mefme,  toutesfois  fi  ne 
peut-on  dire  que  ce  n'ait  rien  efté  du  tout.  Car  com- 

ment pourroit  parler  ce  qui  n'eft  rien  du  tout?  ER. 

le  ne  di  pas  qu'ils  ne  facent  rien  du  tout,  mais  ie  di 
que  ce  qu'ils  font  n'eft  pas  ce  qu'il  femble.  Ceft  ef- 

prit là  n'elloit  pas  rien  du  tout,  mais  toutesfois  ce 
iVeftoit  pas  Samuel,  mais  fous  celte  figure  efioit  ca- 

ché le  diable,  le  ne  nie  pas  cependant  que  le  diable 
ne  puille  quelquesfois  monfirer  quelque  chofe  de 
vray  toutesfois  &  quantes  qu'il  befongne  par  le  com- 

mandement de  Dieu  :  ou  par  les  caufes  naturelles. 

Il  fuffit  d'auoir  monflré  en  cefl  endroit,  que  celuy 
s'apelle  magicien  qui  le  vante  de  pouuoir  ou  fauoir faire  par  le  moyen  des  diables,  tant  ouuertement 

qu'à  cachette,  des  chofes  qui  ne  fe  peuuent  faire  par le  pouuoir  de  nature.  Outreplus  il  eft  tout  certain 
IeAN  WlER,  II. 

j 
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E/peces 
de  la  magie 
Jctejlablc. 

que  les  Sorcières  croycnt  qu'elles  font  par  le  moyen 
du  diable  des  merueilles,  &  n'y  a  point  de  doute 

qu'en  leurs  paches  elles  ne  luy  demandent  telle  puif- 
fance.  Partant  ceci  eft  auiïi  tout  certain  qu'à  bon 
droit  elles  font  apellees  magiciennes. 

FVR.  Dis  tu  qu'il  y  ait  plufieurs  efpeces  ̂ de  la 
magie  infâme?  ER.  Cède  queftion  ne  conuient  point 

en  ceO:  endroit.  Et  pourtant  ie  m'en  depefcheray  en 
vn  mot.  Les  vus  la  diuifent  en  plus  de  parties,  les 

autres  en  moins.  Quant  à  moy  ie  Tay  autre  part, 

comme  tu  fais,  diuifee  en  deux,  afauoir,  celle  qui 

deuine,  &  celle  qui  fait  des  opérations.  Et  combien 

que  la  plufpart  des  magiciens  fe  vantent  d'auoir  la 

conoiffance  de  l'vne  &  de  l'autre  partie,  toutesfois 

les  vus  s'adonnent  plus  à  Pvne,  les  autres  plus  à 

l'autre.  Et  comme  ainfi  foit  que  les  forcieres  s'adon- 

nent pluftofl:  à  faire^  qu'à  deuiner,  nous  les  met- 
trons pluftofl:  au  nombre  des  magiciens  operateurs  : 

non  toutesfois  que  nous  les  voulions  du  tout  priuer 

de  la  conoiffance  de  l'autre  partie.  Or  la  différence 

qui  eft  entre  la  magie  opératrice  &  l'autre,  fe  trouue aux  inftrumens  &  manières  de  faire.  Mais  en  ceft 

endroit  il  y  a  fi  grande  confufion,  qu'il  eft  impof- 
fible  d'en  rien  arrefter  de  certain.  Et  aufli  à  dire 

vray,  la  neceftiié  ne  nous  contraint  pas  à  préfeni  de 

nous  cnquefter  ainfi  fuperftitieufement  de  cefle 

chofe.  FVR.  le  ne  requier  plus  rien  en  ceft  endroit  : 

Mais  pluftoft  ie  defire  fauoir,  pourquoy  tu  les  apelles 

Lamiœ. 

ERA.  On  les  apelle  Lamice  à  caufe  qu'elles  ont 

ont  quelque  femblance  auec  les  Lamice  des  Anciens. 

Car  leur  Lamiœ  eftoyent  des  efprits  &  phantofmes, 

qui  s'aparoiffent  en  forme  de  belles  femmes  &  bien 
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acoLitrees  qui  faifoyent  à  croire  qu'elles  efloyeut 
amoureufes  des  ieunes  hommes,  &  hanloyent  auec 

eux,  afin  de  les  tuer  &  deuorer.  Cœlius  Rodiginus 

&  Philoftratus  difent  que  les  Anciens  les  apelloyent 

Empiifœ  &  Marmolicîœ.  Vn  femblable  fantofme  à 

ceux  ci  fut  veu  du  temps  de  l'Empereur  Maximilian 

premier,  au  près  d'Augsbourg enuiron  l'an  1503,  en 

la  forme  de  Marguerite  de  Roth  Abbelfe  d'Ectcllet- 
ten,  lequel  non  feulement  on  voyoit  &  louchoit, 

mais  auflî  parloit  bien  intelligiblement.  Pourtant 

doncques  nos  forcieres  ne  font  pas  fantofmes  ou  ef- 

prits,  mais  banquettent,  iouent,  pratiquent,  &  pail- 

lardent  auec  iceux,  «Si  quelquesfois  défirent  de  man- 

ger les  petis  enfans,  elles  ont  efté  apellees  Lamice. 

FVR.  Et  d'où  leur  vient  ce  mot  de  Striges?  ER. 
On  les  apelle  ainfi  pour  femblable  caufe,  afauoir  à 

raifon  d'vn  oifeau  ainfi  nommé  .-  lequel  les  anciens 
croyoyent  venir  la  nui£l  irouuer  les  enfans  &  leur 

fuccer  les  mammelles.  Ouide  eHime  que  les  Striges 

emportoyent  les  enfans  qu'ils  trouuoyent  tous  feuis 
fans  garde  &  fucçoyent  tout  leur  fang.  Les  forcieres 

donc  font  appellees  Striges,  pource  qu'elles  recer- 
chent  le  fang  des  enfans,  &.  leur  grailTe  pour  faire 
leurs  enchanteries. 

FVR.  Pourquoy  les  apelle  on  empoifonnereHcs 

veu  qu'elles  ne  nuifent  pas  fouuent,  ni  poffîble  ia- 
mais,  par  le  moyen  de  la  poifon  ni  des  chofes  cmpoi- 
fonnees?  ER.  Elles  ont  ellé  nommées  empoifonnc- 

reOes  tout  de  mefme  enuers  les  Latins  qu'enuers  les 
Grecs  Pliannakeutriœ,  ou  Pharmakides.  Car  le  mot 
venenum  fe  prend  auflî  bien  en  la  bonne  &  mau- 

uaife  part,  comme pharmako:i.  11  y  a  dauantage,  que 

ce  qu'elles  donnent,  cncor  que  de  foy  mefme  il  ne 
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foit  point  poifon^  toutesfois  elles  penfciit  qu'il  le 
ibit  :  &  le  baillent  à  boire  tout  ainfi  comme  s'il  l'ef- 

toit.  Et  pourtant  c'eft  à  bon  droit  qu'elles  font  apel- 
Ices  &  tenues  pour  maléfiques,  dautant  que  peu 

fouuent  il  auient  qu'elles  facent  aucune  chofe  pour 
aider  &  faire  plaifir  à  aucun.  Car  tout  leur  eftude, 

tous  leurs  efforts,  &  penfees  tendent  là^  qu'elles  puif- 
fent  nuire,  &  non  pas  aider  :  &  auiïi  celui  lequel  les 

pouffe  à  tout  faire  a  efté  menteur  &.  homicide  des  le 

commencement,  &  pourtant  ce  n'eft  pas  de  merueille 
s'il  inffruit  &  endoftrine  ces  efcoliers  félon  fa  raef- 
chante  volonté. 

FVR.  Il  refie  maintenant  que  tu  me  dies,  pour- 

quoy  on  les  apelle  communément  enchantereffes. 

ERA.  Ce  que  les  Latins  apellent  Incantare  vaut 

autant  à  dire  que  ce  que  les  Grecs  dient  epadein, 

c'efl:  afauoir  chanter,  ou  barboter  auprès  de  quelque 

chofe,  car  ceux  qui  fe  feruent  de  cefle  forte  de  malé- 

fice, ont  acouftumé  de  barboter  certaines  paroles 

qu'ils  ont  en  l'entendement,  l'efquelles  les  auteurs 

ont  apellees  charmes  :  Par  la  fjrce  &  moyen  def- 

quellcs  ils  difent  &  penfent  pouuoir  faire  de  grandes 

chofes  &  efmerueillables.  Cefte  manière  d'empoi- 

fonnement  qui  en  Grec  s'appele  cpode,  &  en  latin 

incantatio,  efl:  la  plus  ancienne  de  toutes  :  veu  no- 

tamment que  le?  plus  anciens  auteurs  Grecs  en  font 

mention.  L'auteur  du  liure  De  morbo  facro,  lequel 

on  lient  eftre  d'Hippocrates,  monfire  ouueriemcnt 

que  défia  de  foa  temps  il  y  en  auoit,  lefquels  il 

nomme  magiciens,  enchanteurs  ou  loueurs  de  tours 

de  paffe  paffe,  &  gens  fe  vantans  à  fauffes  enfeignes. 

Platon  leur  fait  le  mefme  honnneur,  quand  au  fé- 

cond liure  de  la  republique  il  les  apelle  femblable- 
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ment  enchanteurs  ou  iouëurs  de  pa(Te  palIe,  &  
de- 

uins.  Il  y  en  a  bien  peu  d'entr'eux  qui  ayent  eft
é  fi 

beftes  &  fi  hors  du  fens,  que  de  croire  que  ce  qu'
ils 

fe  vantoyent  de  faire,  fuft  fait  par  vne  certaine  ver
tu 

qui  fuft  en  leurs  mots,  ou  en  leurs  charmes  :  mais 

alTeuroyent  que  cefte  puiffance  leur  auoit  eftéo^royee 

par  les  dieux  :  laquelle  chofe  eft  manifeftement  prou- 

uee  par  les  parolles  de  Platon  qui  dit,  parlant  d'i- 

ceux,  Ils  font  à  croire  aux  hommes  qu'ils  ont  vne 

puiiïance,  prouenante  neantmoins  des  dieux,  parlai 

quelle  ils  peuuent  au  moyen  de  quelques  charmes  & 

facrifices  effacer  le  mal  qui  a  efté  commis  par  eux  ou 

par  leurs  anceftres  auec  vn  grand  plaifir  :  &  en  outre 

de  nuire  fans  grande  couftange  à  vn  ennemi,  s'il 

leur  vient  en  fantaifie  de  s'en  venger  autant  à  tort 

qu'adroit.  Parce  difent  ils  qu'ils  peuuent  auec  cer- 
tains alechemens  &  liaifons,  perfuader  aux  dieux, 

qu'ils  les  ayent  pour  agréables.  L'auteur  du  liurc 
De  morbo  facro  dit  chofes  acordantes  à  celles  ci. 

Xenophon  aufti  au  2.  liure  des  faits  &  dits  mémo- 

rables de  Socrates,  en  difputant  des  moyens  par  lef- 

quelsil  faut  aquerir  des  amis,  dit  :  l'enten  qu'il  y  a 
certains  charmes  par  lefquels  ceux  qui  les  fauent 

peuuent  enchanter,  &  faire  deuenir  leurs  amis  ceux 

qu'ils  veulent.  Et  c'eft,  comme  luy  mefme  le  te(- 
moigne,  le  chant  de  Serenes,  par  lequel  les  poètes 

feignent  qu'elles  attirent  &  retiennent  ceux  qui 
voguent  en  mer.  Et  ceft  pourquoy  Suidas  apellc 

vne  certaine  femme  epodos  laquelle  gueriflbit 

les  enfans  qui  auoyent  efté  enchantez  ou  enfor- 

cellez  en  chantant  &  prononçant  auprès  d'eux  vn charme, 

A  ceci  fe  doyuent  raporter  tous  ceux  quife  méfient 
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Quelles 
font  les  fort l'S 
d'enchantenieiis 

de/quels 
on  Je  fert. 

d'edancher  le  fang,  guérir  les  playes,  &  chalTer toutes  fortes  de  maladies  par  le  moyen  des  charmes, 
ou  du  foleil  ou  de  quelque  autre  femblable  chofe  y 
apliquee.  Ceux  la  aufli  ne  font  pas  à  excufer,  qui 
barbottent  certains  mots  en  cueillant  les  herbes,  ou 
préparant  les  médecines,  afin  de  les  rendre  plus  fa- 
lutaires.  Car  il  y  a  deux  fortes  d'enchaniemens, 

l'vne,  de  laquelle  ils  vfoyent  pour  nuire,  &;  l'autre 
de  laquelle  ils  fe  feruoyent  pour  aider  :  de  laquelle 
chofe  aufli  eft  fait  mention  au  Code  de  Malefic.  & 
Mathem.  Toutesfois  cède  première  efpece,,  afauoirde 
nuire  a  efté  plus  vfitee.  Les  Poètes  font  mention  par 

tout  en  leurs  efcrits  de  Circe,  de  Medee,  des  empoi- 

fonnereffes  de  Theflalie,  des  Serenes,  &  autres  fem- 

blables  :  chafcun  fait  ce  que  dit  Horace  de  Canidia. 
En  cefte  mefme  bande  nous  faut  renuover  les 

exorcifles  qui  en  prononçant  certaines  paroles  ou 

adiurations,  &  faifans  certaines  figures,  ont  opinion 

qu'ils  enferment  le  diable  dans  vn  rondeau,  dans  vn 
anneaUj  ou  autres  chofes,  bref  qui  par  tels  moyens 

les  cuident  contraindre,  &  faire  aller  où  bon  leur 

femble.  Il  apert  de  ce  que  deiîus,  qu'il  y  a  deux 

fortes  d'enchanteurs  :  car  les  vns  font  leurs  enchan- 

temens  après  auoir  fait  accord  manifefte  auec  le 

diable.  Les  autres,  ignorans  que  la  valeur  de  leurs 

paroles  &  charmes  procède  de  la  paftion  qu'ils  ont 
auec  le  diable,  les  difent,  comme  û  la  force  proce- 

doit  des  mots  ou  figures  mefmes.  Ceux  ci  (encor  que 

ce  foit  vne  grand  lourdife  &  beftife  à  eux)  femblent 

toutesfois  aucunement  eftre  excufables,  s'il  fetrouue 

qu'il  n'y  ait  point  de  malice  :  bien  eft  vray  que  les 

vns  &  les  autres  font  en  volonté,  &  mefmes  s'eflu- 
dient  de  faire  mal,  mais  beaucoup  plus  ceux  qui 
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font  alliance  auec  ces  efprits  maudits.  Que  fi  par 

fois  il  auient  qu'ils  foyent  en  volonté  de  bien  faire, 

toutesfois  le  plus  fouuent  leur  defir  efl  de  gafler,  ou 

les  hommes,  ou  les  beftes,  ou  les  champs,  &  autres 

chofes  femblables.  Quant  aux  derniers,  combien  que 

bien  fouuent  ils  fe  mettent  en  deuoir  de  mal  faire, 

pour  la  plufpart,  toutesfois,  ils  ne  demandent  autre 

chofe  lînon  d'aider,  ou  donner  du  palTe  temps  à  ceux 

qui  les  regardent,  ou  bien  de  fe  faire  auoir  en  eilime 

d'eux.  Or  il  fe  void  allez  de  ce  que  nous  auons  dit 

que  c'eft  à  bon  droit  que  leo  forcieres  font  apellees 
enchantereffes.  Car  elles  vfent  de  leurs  cérémonies, 

imprécations,  &  autres  chofes  (qu'elles  fe  font  ù 
croire  auoir  vertu  par  le  moyen  du  diable)  à  ces  fins 

à  fauoir  d'efmouuoir  des  tempeftes,  de  faire  que 
ceux  qui  leur  font  ennemis  leur  foyent  amis,  de 

iouir  de  leurs  fales  amours,  gafler  les  hommes,  les 

befles,  &  les  biens  de  la  terre,  enuoyer  des  maladies, 

faire  defplailir  à  ceux  qu'elles  baillent.  Et  ne  font 

pas  feulement  ces  chofes  par  le  moyen  de  leurs  char- 

mes &  damnables  imprécations,  mais  qui  plus  efl,  à 

celle  Hn  font  elles  alliance  ouuertement,  banquet- 

tent, &  hantent  plus  familièrement  qu'elles  ne  de- 

uroyent  auec  le  diable.  Voilà  pourquoy  c'eft  à  bon 

droit  qu'elles  font  mifes  au  rang  des  enchanteurs 
maléfiques. 

FVR.  le  n'ay  rien  plus  que  ie  puifle  te  demander  j^.^.^ 
quand  à  cefte  afaire.  Parquoy  di-moy  d'où  vient     »"'<•''"  qu'elles 

qu'elles  font  nommées  Sagœ.  ER.  Elles  font  dites  ̂ ""s^iœ'" 

Sagœ,  non  feulement  pource  qu'elles  font  affez,  & 

qu'elles  font  par  trop  diligentes  en  leur  mefchant 
deuoir,  comme  a  eftimé  Acron,  mais  femblent  auoir 

prins  leur  nom  du  mot  Sagire,  comme  l'a  dit  Gice- 
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ron  :  afauoir  pource  que  elles  veulent  fauoir  beau- 

coup de  chofes.  Car  elles  fe  font  acroire,  qu'elles 
fauent  &  peuuent  faire  des  chofes  que  nul  ne  peut 
ni  ne  fait  faire  naturellement.  FVR.  Ce  mot  leur 

conuient  fort  bien,  &  eft  bien  à  propos,  car  elles 

s'atribuent  plus  qu'elles  ne  fauent,  &  qu'elles  n'ont 

aprins,  &  mefmcs  qu'elles  ne  peuuent  faire.  ERA. 
Apres  que  nous  aurons  expofé  les  mots,  le  refte  de 

rœuure  nous  fera  plus  aifé  :  eu  efgard  principale- 

ment à  ce  qu'il  y  a  grande  confufion  aux  mots.  Or 

la  caufe  de  ceci  entr'autres  eft  qu'à  grand  peine  fe 
trouuera-il  aucune  partie  de  la  magie  opératrice,  la- 

quelle fe  tienne  dedans  fes  propres  &  particulières 

fins  &  limites,  8c  laquelle  n'emprunte  quelque 
chofe  des  autres.  Et  pour  certain  il  ne  fe  peut  pas 

faire  autrement  là  où  il  n'y  a  rien  de  véritable,  mais 
que  tout  eft  imaginaire,  feinél,  &  controuué,  ou  au 

moins  pour  la  plufpart,  tant  les  préceptes,  que  les 

œuures.  FVR.  Di  moy  donc  à  ce  coup,  que  c'eft 

proprement  que  Saga  ou  forciere?  ER.  Sorcière  eft 

vne  femme  magicienne,  ou  enchantereffe  (ou  com- 

ment on  la  voudra  appeler)  qui  ayant  préalable- 

ment renoncé  Dieu,  &  la  vraye  religion,  s'eft  donnée 

au  diable  par  le  moyen  d'vne  aparente  &  manifefle 
alliance  :  à  celle  fin  que  (fans  les  autres  promeffes  & 

attentes)  elle  fjit  par  luy  enfeignee  &  aprife  à  trou- 

bler les  elemens,  efmouuoir  des  peftes,  nuire  aux 

hommes,  aux  befles,  aux  champs,  &  aux  fruifts  de 

la  terre,  &  faire  plufieurs  autres  merueilles,  qui  font 

impoiïibles  à  nature,  le  tout  par  le  moyen  de  
char- 

mes, d'herbes,  &  autres  chofes  lefquelles  d'elles- 
mefmes  ne  font  aucunement  nuifibles.  FVR.  

Si  tu 

ne  prouues  toutes  les  parties  de  ta  defcription,  
& 
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chacune  en  particulier,  ie  m'a
lTeure  que  chacun  ne 

fera  pas  de  ton  opinion, 

ER.  l'ay  fuffifamment  monftré  ci 
 deflus  que  les 

forcieres  font  magiciennes,  &  en
chantereiïes  :  car 

i'ay  déclaré  comment  celuy  s^ippelle  magi
cien  qui  fe 

fait  à  croire,  qu'il  fait  &  fait  des  chofes
  qui  ne  peu- 

uent  eflre  faites  par  aucune  force  nature
lle.  Et  pour- 

tant il  eft  necelîaire  qu'il  les  face  par  la  vertu
  du 

diable.  Et  auffi  les  magiciens  s'entreme
ttent  de  faire 

des  chofes  qui  font  défendues  de  Dieu,  ou  qu
i  luy 

defplaifent.  Qui  eft  celuy  qui  penfer
a  que  telles 

chofes  procèdent  de  Dieu  ou  des  bons  A
nges?  le 

laiffe  à  dire  qu'ils  fanent  bien  que  telles  cho
ies  font 

par  eux  faites  au  moyen  du  diable,  lequel  pou
r  ceft 

effeft  ils  font  venir  auec  des  figures,  rondeaux,
  her- 

bes, charmes  ou  coniurations,  &  plufieurs  autres
 

chofes  :  &  fe  trompent  en  croyant  qu'il  leur  apar
oift 

y  eftant  contraint  par  la  vertu  de  telles  chof
es.  Il 

s'enfuit  donc  que  puis  que  nos  forcieres  font  pro- 

feflion  de  mefmes  chofes,  &  penfent  que  ce  dont  elles 

fe  feruent  à  mal-faire  leur  a  efté  donné  par  le  diable 

auec  telle  vertu,  il  n'eil  poffible  qu'on  les  puifTe 

efloigner  du  rang  des  magiciens.  Et  encores  que 

quelquesfois  elles  ayent  foupçon  que  telle  force  eft 

de  la  chofe  mefme  qu'elles  donnent,  &  non  pas  que 

le  diable  l'y  ait  mife  de  nouueau,  fi  cft-ce  que  toutes 

confeffent,  que  le  diable  leur  en  a  aprins  la  force  & 

vertu.  Pareillement  auffi  ne  faut-il  point  douter 

qu'elles  n'vfent  d'enchantemens  ou  imprécations 

par  lefquelles  elles  facent  deuenir  amoureux  les  vus, 

fement  haines  &  diflentions  entre  les  autres  :  &  fa- 

cent nuifance  aux  hommes  <k  aux  beftes.  FVR.  Et 

toutesfois  il  ne  femble  pas  qu'elles  fe  feruent  d'au- 
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A  falloir 

fi  les  J'orcieres 
Je  J'eruent des  charmes. 

aucuns  mots,  toutesfois  fi  ne  font-elles  rien  de  tout 
cecy  fans  vfer  de  maudite  imprécation  &  inuocation du  diable. 

Or  quant  au  charme,  les  Anciens  ont  dit  (&  nous 
le  deuons  dire  auec  eux)  que  ce  n'eftoit  pas  feule- 

ment vn  long  chant,  mais  auffi  vne  imprécation  con- 
tenue en  deux  ou  trois  paroles.  Ils  ont  dauantage 

appelé  charmes  les  images  de  cire,  les  figures,  & 
chofes  faites  par  femblables  curiofitez  :  dautant  que 
le  plus  fouuent  elles  fe  font  ou  par  barbottement  de 

certaines  paroles,  ou  quelqu'autre  fuperftitieufe  ob- 
feruation,  par  le  moyen  de  laquelle  ils  prétendent 
pouuoir  recouurer  nouuelles  forces.  le  fcay  que  de 
tout  temps  les  forcieres  &  enchaniereffes  ont  efié 

dites,  certaines  femmes  lefquelles  faifoyent  quelque 
chofe  fuperflitieufement,  mefme  fans  charme,  par 
laquelle  elles  rappelloyent  leurs  amoureux,  &  fai- 

foyent quelques  autres  femblables  badineries.  Il  n'y 
a  donc  point  de  raifon  pour  laquelle  on  puiflfe  nier 

qu'il  bon  droit  elles  font  apellees  magiciennes,  em- 

poifonnerelTes,  &  enchantereiTes.  Aufli  ce  qu'elles  ne 

font  point  vrayement  ce  qu'elles  penfent  faire,  nous 

monftre  alîez  que  ce  n'efl  pas  fans  caufe  qu'elles  font 

nommées  preltigiatrices.  Car  tout  ce  qu'elles  font 

n'eft  autre  chofe  finon  fantofmes  &  purs  preftiges 
du  diable.  Mais  en  difant  cecy  ie  n'enten  pas  dire 
que  toufiours  elles  ne  facent  rien  du  tout  :  veu  que 

quelquesfois  elles  font  quelque  chofe  :  mais  elles  ne 

font  pas  ce  qu'elles  auoyent  enuie  de  faire.  On  ne 
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fa u roi t  dire,  queceluy  qui  peint  vn 
 homme  ne  face 

rien  du  tout  (car  il  fait  va  homme  en  pei
nture)  mais 

d'vn  vray  homme,  il  n'en  fait  rien. 

FVR.  Tu  ne  fais  que  tu  veux  dire,  de  co
mprendre 

les  forcieres  fous  les  diuers  noms  et  efpeces  de  la
 

magie.  ER.  l'ay  defia  par  ci  deuant  refpondu  à  cela,
 

que  toutes  les  efpeces  de  cefte  vanité-ci  n'ont 
 point 

de  vrayes  différences  :  attendu  que  ce  ne  font  autres 

chofes  que  prediges  &  tromperies,  &  rien  du  tout  de 

vray  &  de  folide.  Car  tout  ce  qu'elles  femblen
t 

faire,  Satan  le  fait,  y  eftant  contraint  (comme  il  veut 

qu'on  le  croye)  par  force  de  Taccord  qu'il  a  fait  auec 

elles.  Et  pourtant  en  ceft  endroit  on  ne  peut  déter- 

miner aucune  différence.  Il  y  a  (comme  i'ay  dit) 

quelque  différence,  tant  aux  inftrumens  defquels 

elles  fe  feruent,  qu'es  manières  de  faire,  mais  elles 

ne  fe  tiennent  iamais  en  leurs  limites  (car  voila 

comment  fe  comporte  l'humaine  curiofité  depuis 

qu'elle  a  outrepaffé  les  bornes  qui  luy  font  ordon- 

nées) mais  fautent  de  l'vne  des  efpeces  à  l'autre. 

Et  pourtant  chacun  des  gens  de  ce  meftier  faifant 

profedion  de  plufieursde  tels  degrez,  il  est  impofîible 

d'en  bailler  &  prefcrire  certains  termes  &  limites. 

Voyla  pourquoi  ce  n'eft  pas  de  merueilles  qu'vn  feul 

d'eux  foit  nommé  de  plufieurs  noms,  veu  qu'vn  feui 

s'entremet  de  faire  les  chofes  qui  font  comme  pro- 
pres &  particulières  à  plufieurs  des  fortes  de  ces  arts. 

Que  fi  le  fuiet  &  les  commencemens  efloyent  autres 

les  vns  que  les  autres,  il  y  auroit  moinsde  confufion. 

&  depuis  que  le  premier  auteur  &  fa6leur  de  tout 

cecy  eft  vn  feul,  il  eft  aifé  de  paffer  de  l'vn  des  degrez 

à  l'autre.  Ce  qui  a  eflé  caufe  aufïi  que  tous  les  noms 

d'cnchantemens,  tant  Grecs  que  Latins,  n'ont  pas 
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feulement  efté  confondus  &  méfiez,  mais  aufïi  tous 

vn  par  vn  font  prins  par  dol,  fraude,  impofture,  Se 

preftiges,  qui  monftre  aflez  qu'en  tous  il  n'y  a  point 
de  vérité.  FVR.  le  fuisauiïi  bien  fatisfait  quant  à  ce 

point  :  parquoy  tu  peux  bien  pourfuyure  au  refte. 

ER.  Quant  à  ce  que  les  forcieres  renient  Dieu  & 

tout  fon  feruice  auec  toute  pieté,  &  que  elles  promet- 

tent d'eftre  férues  &  affuietties  au  diable,  c'eft  chofe 

qu'  a  point  tantde  befoin  de  prenne,  que  ie  defirerois. 

Hélas!  c'efl:  vne  chofe  trop  clere  &  manifefte,  &  plus 

qu'elle  ne  deuroit.  le  n'ay  iamais  conu  homme  fage 

qui  rofaft  nier.  FVR.  Ce  n'efl:  qu'vn  fonge,  &.  cela 
fe  fait  feulement  par  imagination  :  &  pour  tant  ne  fe 

doit  point  mettre  en  la  defcription. 

ER.  le  fay  bien  qu'il  y  en  a  qui  tiennent  cette 

chofe  en  tel  eftime,  comme  fi  c^eftoit  feulement 

quelque  fonge,  &  qu'elle  ne  fe  fift  réellement.  Mais 

quant  à  moy  je  fuis  contraint  d'être  d'opinion 
contraire,  de  parler  à  rencontre.  Car  de  leur  bon 

gvé,  pure  &  franche  volonté  ayant  le  tout  première- 

ment en  elles  mefmes  délibéré,  acordent  auec  le  dia- 

ble, lequel  elles  fauent  fort  bien  qui  il  ell,  que  s'il 
veut  faire  ceci  ou  cela,  leur  apprendre,  ou  leur  donner, 

qu'elles  feront  ennemies  de  Dieu  &  de  toute  pieté  & 

que  de  la  en  auant  elles  feruiront  à  luy  tout  feul. 

Dauantage,  afin  que  tu  en  fois  tant  plus  certain  ie  te 

di  qu'après  leur  auoir  touché  en  la  main,  les  auoir 

baifees,  &  embraflfees,  il  leur  fait  vne  marque  tantoft 

d'vn  cofté,  tantoft  de  l'autre  (en  laquelle  on  pourroit 

fourrer  toute  vne  grande  aiguille,  ou  quelque  autre 

fer  pointu,  fans  qu'elles  en  fentent  rien)  afin  qu'il  les 

oblige  à  foy  par  ce  moyen  comme  par  vn  facre- 

ment.  Encor  qui  ie  ne  veux  pas  dire  qu'il  n'y  ait 
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qu'vne  leule  marque  de  leur 
 acord  ou  paaion  en  tous 

lieux  &  enuers  toutes.  Car  vo
lontiers  il  change,  ahn 

de  tromper  le  monde  plus
  aifément.  Neantmoins, 

toutes  les  forcieres  en  quelque  e
ndroit  &  en  quelque 

temps  que  ce  puifTe  eftre  ef
tans  interroguees  conlel- 

fent  ceci  d'vn  commun  confen
tement  :  encores 

qu'elle!  Atchent  bien  que  c^eft  aff
ez  pour  les  faire 

mourir.  FVR.  Mais  ce  font  de
s  vieilles  melancholi- 

ques  &  radotees,  qui  voyent  ces  c
hofes  en  fonges,  & 

en  effea  n'en  font  rien  du  tout.  ER.  Ce 
 ne  font  pas 

feulement  des  vieilles,  ou  des  fimples  
femmelettes  qui 

font  enlacées  en  ces  maux  :  mais  a
uOi  s'en  trouue 

des  ieunes  &  d'autres  qui  font  en  bonaage,
&  mefmeil 

fe  trouue  des  hommes  qui  font  Aiifis  de  cefl
e  pefle  : 

ce  que  nul  ne  peut  nier.  Et  tout  ainû  que  i
e  ne  me 

point  que  celles  la  font  folles  &  raffotees,
  qui  fe  laif- 

fent  ofter  l'entendement  au  diable,  qui  eft  le  pere  de 

menfonge  :  auffi  l'afferme  alîeurement  que  le  plus
 

iouuent  les  plus  fines  (&  toutesfois  qui  font  les  plus
 

bouillantes,  en  leurs  appétits,  en  leur  colère,  enuie, 

&  qui  fechent  de  la  haine  qu'elles  portent  à  autruy, 

&  qui  mefprifent  toute  pieté)  font  tentées  & 
 com- 

batues  par  luy.  Or  ceci  monftre  alTez  qu'elles  ne  font
 

pas  melancholiques  afauoir,  qu'elles  font  bien  auifees
 

en  toutes  autres  chofes,  ScconoilTent  fort  bien  qu'elles 

pèchent  &  font  mal  (&  pourtant  auec  grand  foing 

elles  cachent  leur  mefchanceté)  &  que  toutes  font 

quafi  les  mefmes  mefchancetez,  &  en  les  faifant  fe 

feruent  de  mefmes  arts  &  façons  de  faire  :  &  mefme- 

ment  qu'elles  apprennent  les  autres  en  mefme  façon,  Elles  ne  font  pas 

&  fe  feruent  de  diuerfes  rufes  pour  les  perfuader.  A  yo^S^ 

quoy  faire  donc  nous  met-on  au  deuant  leurs  fonges,      en  donnant. 

comme  fi  toufiours  elles  dormoyent,  ou  que  en  dor- 
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mant  elles  ne  faifoyent  rien?  FVR.  Veux  tu  nier 

qu'elles  n'imaginent  en  fongeant  pluOeurs  chofesqui de  fait  ne  font  point?  ER.  Non  vrayement,  mais  ie 
ne  parle  point  de  cela  :  nous  difputons  maintenant 

de  ce  qu'elles  font  eflans  en  leur  bon  fens  &  en 
veillant.  Comment  fe  pourroit-il  faire^  qu'vne  mefme 
chofe  apparuft  par  fonge  à  tant  de  perfonnes  auec  les 

niefmes  circonftances?  Chofes  femblables  n'ont  point 
accoutumé  d^ipparoir  à  plufieurs  en  fongeant,  mais 
bien  diuerfes,  Ceft  chofe  certaine  que  plufieurs. 
cftans  prifes  en  diuers  lieux,  ont  raporté  les  mefmes 

choleSj  &qui  s'acordoyent  fort  bien,  louchant  le  récit 
de  leur  prefence,  du  nombre  de  ceux  qui  y  efloyent, 

du  iour,  de  lieu,  de  l'heure,  du  faid,  du  poifon,  de 
leur  allée,  venue,  de  la  rencontre  des  gens  en  chemin, 

&  autres  chofes  femblables.  Que  fi  on  interrogue 

ceux  qu'elles  difent  auoir  rencontrez,  ils  tefmoi- 
gneront  que  la  chofe  eft  ainfi  padee  :  voudras-tu  dire 

que  ce  foit  par  fonge  qu'elles  auoyent  rencontré  ces 

perfonnages?  pour  certain  celuy  n'efl:  pas  trop  fage 
qui  penfe  que  telles  chofes  puiflent  eftre  faites  par 

des  perfonnes  qui  fongent  &  qui  radotent  :  n'eft  il 
pas  vray  aufTi  que  toutes  celles  qui  demeurent  en  vn 
niefme  lieu  racontent  les  mefmes  chofes  de  leurs 

forces,  cérémonies,  feftes,  couftumes,  &  commence- 

mens?  Quant  aux  autres  lieux  il  n'y  a  perfonne  qui 

contredife  qu'elles  n'y  ayent  d'autres  couQumes  & 
façons  de  faire  :  &  fi  cela  ne  derogue  en  rien  à  ce 

que  i'ay  dit  ci  defiTus.  FVR.  Si  cela  eft  refolu  que  l'ac- 

cord fe  fait  en  veillant,  ie  n'y  contredi  plus  :  mais  ie 

fay  qu'autrement  elles  fongent  plufieurs  chofes  lef- 
quelles  toutefois  ne  furent  iamais. 

ER.  Ceft  chofe  alTeuree,  que  au  commencement 
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en  veillant  elles  foni  alliance  &  font  receuës  en  la 

compagnie?  FVR.  Ponrfui  donc.  ER.  Ce  qui  s'en- 

fuit en  la  defcription  n'a  befoin  d'aucune  preuue  ou 

déclaration.  Car  qui  eft  celuy  qui  ne  fait  que  les  for- 

cieres  eftans  feduites  par  les  promefTes  du  diable  ef- 

perent  d'auoir  de  luy  de  Por,  de  l'argent,  &  autres 

chofes  femblables  lefquelles  chacune  d'icelles  defire 

bien  fongneufement  d'auoir?  Pareillement  auiïic'ell: 

chofe  notoire^  que  toutes  s'atribuent  la  fcience  &  le 

pouuoir  d'atirer  à  foy  l'amour  de  qui  qu'elles  vou- 
dront, de  femer  des  haines  entre  les  maris  ik  femmes, 

d'efmouuoir  des  tempefles,  de  caufer  des  maladies, 

bref  de  faire  beaucoup  de  chofes  &  bien  efmerueilla- 

bles.  Et  aufîi  eflans  interrogr.ccs  fur  ce  qu'elles  ont 

quitte  &  abandonné  Dieu,  elles  n'en  difent  autres 

caufes  que  celles  que  i'ay  touchées,  &  autres  fembla- 

bles à  icelles.  Dauantage  il  n'eft  pas  vrayfemblable 
que  toutes  eulTent  diiïimulé  &  lailTé  efcouler  les  ex- 

cufes  iufqu'à  présent,  fi  elles  en  euPTent  conu  de  pro- 
pres. Parquoy  il  ne  refte  non  plus  aucun  fcrupule  en 

ceft  endroit  qu'aux  autres.  Nous  tiendrons  donc  à  bon 

droit  pour  vraye  cefte  defcription,  tant  qu'on  nous 

ait  monûré  qu'elle  foit  fauffe,  ou  qu'on  en  ait  mis  en 
auant  vne  meilleure.  FVR.  Pourquoy  ne  les  as  tu 

pluflofl  exprimées  par  quelque  brieue  définition,  que 

par  ce  fie  longue  defcription  là?  ER.  Je  n'ay  point 

mis  en  auant  de  définition  pource  qu'elle  apartient 
aux  chofes  véritables,  confiantes,  &  immuables,  def- 

quelles  chofes  on  ne  peut  rien  trouuer  en  ceft  en- 

droit. Car  excepté  ce  qu'elles  ont  quitté  Dieu  &  fon 

feruice,  &  fe  font  rendues  du  cofté  du  diable,  il  n'y  a 
quafi  rien  en  tout  le  refte  qui  ne  foit  faux  &  feint,  ou 
à  tout  le  moins  incertain,  inconfiant,  coulanc  & 
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muable.  Ce  maudit  efprit  promet  de  donner  &,  d'en- 

l'eigner  plufieurs  chofes  iefquelles  il  ne  fait  iamais 

véritablement  &  quant  à  ce  qu'il  femble  quelquefois 

faire,  ce  n'efi:  autre  chofe  qu'illufion  &  aparence. 

FVR.  Apren  moy  donc  maintenant  comment  c'eft 

qu'elles  font  diftinguees  d'auec  les  autres  magiciens 

operateurs  :  car  i'ay  entendu  autresfois  en  quoy  c'eft 

que  elles  font  diferentes  d'auec  les  autres  magiciens 

deuineurs.  ER.  S'il  n'y  auoit  que  les  Sorcières  qui 

quittaflent  Dieu  pour  fe.  donner  au  diable,  i'aurois 
bien  que  refpondre,  mais  les  autres  magiciens  font 

aufïi  bien  le  mefmc,  car  nul  ne  peut  faire  aucune 

merueille  furpaflante  le  pouuoir  de  nature  (&  princi. 

paiement  s'il  s'en  met  en  deuoir  pour  vne  mauuaife 

fin,  pource  qu'il  y  prend  fon  plaiiir,  ou  poureftre  veu) 

fans  l'aide  des  diables.  Laquelle  chofe  eftant  conue 

par  aucuns  magiciens^  Satan  les  contraint  de  croire 

mefchamment  que  par  le  moyen  des  coniurations, 

exorcifmes,  &  autres  manières  de  faire,  ils  font  ce 

qu'ils  ont  en  volonté  de  faire.  Or  ceft  efprit  maudit 

ne  fert  pas  volontiers  (&  de  fait  il  ne  fauroit  feruir  à 

vn  chacun  en  cefte  manierej  à  autres,  qu'à  ceux  qui 

ont  renoncé  Dieu,  ou  qui  fe  font  obligez  à  luy  par 

quelque  paaion  ou  focietc.  Il  eft  donc  neceffaire  
qu'il 

fe  face  vn  acord  fecret  ou  manifefte  :  encores  que 

toufiours,  la  padion  ne  foit  pas  également  aperte  ou 

occulte,  mais  qu'il  y  ait  certains  degrez  d'vne  
part 

&  d'autre.  FVR.  Il  faut  bien  que  les  magiciens  
in- 

fâmes ayent  quelque  chofe  qu'on  ne  peut  dire  
eftre 

aux  forcieres  :  car  autrement  quelques  
vns  ne  fouf- 

tiendroyent  pas  fi  obftinement  que  
c'eft  à  tort  qu'on 

les  fait  mourir. 

ER.  En  ceft  afaire  il  y  a  premièrement
  ceci  de  di- 
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uerfité  que  les  forcieres  font  acord  tout  ouuertement 

en  toutes  les  fortes  auec  le  diable,  &  fe  mettent  du 

tout  en  fa  protection  &  fauuegarde,  ayans  préalable- 

ment renoncé  Dieu  :  mais  quant  aux  magiciens  d'en- 
tre les  Chreftiens  (car  nous  ne  difons  pas  que  les 

Payens  qui  ne  conurent  iamais  Dieu,  l'ayent  re- 

noncé) pour  la  plufpart  font  enuelopez  en  fon  al- 

lancej&fansquafi  en  rien  fauoir,  oubien  ne  fe  donnent 

pas  fi  ouuertement  du  tout  àluy.  ledis  expreflement 

qu'ainfi  fe  fait  pour  la  plufpart,  car  nous  lifons  qu'il 

s'en  eft  trouué  qui  n'ont  point  fait  de  dificulté  de 
faire  tel  accord  auec  luy,  que  fi  pour  vn  certain 

temps  il  vouloit  faire  ce  qu'ils  luy  commanderoyent, 

ils  luy  promettoyent  d'eftre  puis  après  du  tout  en  fa 
puiCfance,  mais  dautant  plus  que  ceci  aduient  peu 

fouuent  aux  magiciens,  d'autant  plus  auffi  auient-il 
fréquemment,  &  prefque ordinairement  aux  forcieres. 

Pvis  après  cefte  diftin£lion-ci  y  peut  encores  eftre 

adiouftee,  asauoir  que  les  magiciens  eftiment  que 

les  diables  malgré  qu'ils  en  ayent  font  contrains 
par  la  puilTance  de  certaines  paroles,  figures,  ma- 

nières de  faire,  &  prononciation  de  mots  du  nom 

de  Dieu,  inuocation  comprinfe  fous  des  cérémo- 

nies, de  faire  ce  qu'ils  leur  commandent.  Quant  à 
ceux  ci  s'ils  eftoyent  enfeignez  &  apprins  par  quelle 
rufe  le  diable  fait  femblant  d'eftre  contraint,  &  auec 
combien  grand  péril  ils  fe  mettent  en  train  de  faire 

telles  chofes,  ils  pourroyent  fans  grande  difficulté 

eftre  réduits  au  bon  chemin  :  veu  qu'ils  ne  font  pas 
encore  fi  fort  engagez  que  les  forcieres.  Telles  gens 

penfent  qu'ils  furpaffent  les  autres,  principalement 
en  ce  qu'ils  ont  la  conoiflance  d'vne  art  fi  admirable. 
&  lî  ne  penfeni  point  combatre  contre  la  pieté,  veu 

Iean  Wier,  II.  3, 
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principalement  qu'ils  ont  celaarrellé  en  leurcerueau 
que  Salomon  &  quelques  autres  perfonnages  crai- 

gnans  Dieu  ont  apprins  de  Dieu  ces  chofes  là.  Mais 

quant  aux  forcieres,  elles  fauent  fort  bien  à  qui  elles 

ont  iuré  la  foy,  &  à  qui  elles  feruent  :  &  toutes  con- 

fetTent  ouuertement  que  ce  n'eft  point  par  la  vertu 
de  Dieu,  mais  par  la  puiffance  deceluy,  fous  la  con- 

duire duquel  elles  fe  font  mifes,  qu'elles  font  toutes 
leurs  merueilles.  Elles  fe  trompent  bien  fouuent  en 

ce  qu'elles  eftiment,  que  fi  grandes  vertus  foyent 

contenues  es  chofes  qu'elles  prefentent  &  non  point 

qu'elles  y  foyent  mifes  par  le  diable  :  n'en  reconoif- 
fans  rien  au  diable  autre  chofe,  finon  que  par  fon 

auertiflement,  &  inftruftion  elles  en  ont  aprins  l'vfage. 
On  peut  encores  y  adioufter,  que  les  magiciens 

puifent  leurs  badineries  pour  la  plufpart^  des  liures 

&  maiftres,  car  en  diligence  ils  font  amas  de  liures, 

&  prenent  des  maiftres  à  loage  lefquels  leur  puif- 

fent  aprendre  les  mysfteres  qu'ils  défirent  fauoir.  Les 
forcieres  au  contraire  ne  fe  feruent  ni  d'aucun  liure, 

ni  d'aucun  nmaiftre,  mais  font  inftruites  de  tout,  en 

bien  peu  de  temps  par  le  diable  mefme. 

Nous  voyons  auffii  qu'il  y  a  quelque  diference  en 

la  fin  de  leurs  allions  veu  que  la  fin  de  l'oenure  des 

forcieres  eft  pour  la  plufpart  mauuaife,  au  lieu  que 

le  plus  fouuent  les  magiciens  ne  demandent  finon 

de  donner  du  plaifir,  ou  de  fembler  eftre  faifeurs 

de  miracles  :  mais  de  nuire  ils  ne  le  font  point, 

finon  par  ieu.  Les  moyens  font  quafifemblables  par 

lefquels  les  vns  &  les  autres  penfent  pouuoir  mettre 

à  exécution  leurs  entreprifes.  Les  vns  &  les  autres 

font  les  commandemens  du  diable  tant  par  charmes, 

charaderes,  &  figures,  que  par  autres  chofes  du  tout 
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diuerles  &  ridicules  le  plus  fouuent.  Audi  ni  les  vns 
ni  les  autres  ne  fe  contiennent  dedans  certaines 

bornes,  mais  les  vns  fe  fourrent  dedans  les  limites 

des  autres  :  laquelle  chofe  efl:  propre  principalement 

à  tous  les  magiciens  operateurs. 

FVR.  Qu'eftimes  tu  qui  foit  caufe  de  cefte  confu- 
fion?  ER.  Il  femble  que  ce  foit  parce  que  ceft  efprit 

ûn  &  rufé  conoit  bien  qu'on  ne  tiendra  point  de 

conte  de  luy,  Ci  à  tout  le  moins  il  n'eft  eftimé  tenir 

fa  promelTe.  Or  pource  qu'il  fait  bien  qu'il  ne  peut 

pas  toufiours  donner  ce  qu'on  luy  demande,  il  s'ef- 

force de  recompenfer  par  vn  moyen  ce  qu'il  n'a  peu 

faire  par  l'autre,  &  par  ainfi  il  faut  malgré  qu'il  en 

ait  qu'il  confonde  fes  arts  d'vne  façon  vilaine.  Car 

que  fauroit  il  faire  autre  chofe,  lors  qu'il  promet 
quelque  chofe  de  véritable,  laquelle  il  ne  peut  te- 

nir? voici  qu'il  fait,  il  fe  donne  garde  tant  qu'il  peut, 

qu'il  ne  femble  point  à  fes  difciple;;  eftre  du  tout  men- 
teur &  fans  pouuoir.  FVR.  Quelles  chofes  donc 

penfes-tu  que  les  magiciens  puiflent  faire  au  moyen 

du  diable?  Car  fi  ie  peux  auoir  l'intelligence  de  ce 

point,  i'entendray  quant  &  quant  quelle  eft  la  puif- 

fance  des  forcieres,  &  à  l'aide  de  qui  elles  fe  pro- 
mettent de  faire  telles  chofes.  ER.  Dautant  que 

i'eftime  qu'il  appert  affez  par  ce  qui  a  efté  ci  deuant 

dit,  qu'elles  fauent,  &  confeffent  que  tout  ce  qu'elles 
font  eft  fait  par  l'apuy  &  puilTance  du  diable,  celui 
qui  monftreroit  quelle  eft  la  puiffance  du  diable  en 
ceft  endroit  en  feroit  affez  ample  déclaration.  Cela 

eft  tout  affeuré  qu'elles  ne  nient  pas  qu'elles  ne 
foyent  incapables  de  conoiftre  aucune  chofe  grande 

ou  cachée,  &  qu'elles  foyent  inftruites  &  aprinfes 
par  le  diable  Et  pourtant  iaçoit  qu'elles  penfentque 
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les  choies  qu'elles  font,  ont  de  grandes  &  efmerueil- 
lables  vertus,  lefquelles  font  inconues  à  vn  chacun  : 

fi  eft  ce  toutesfois  que  toutes  d'vn  confentement  ren- 

dent tefmoignage  qu''elles  leur  ont  efté  monftreespar 
Satan,  combien  que  Texperience  de  tant  de  fiecles  a 

monftré  trefclairement  que  plufieurs  d'entre  elles  ont 
fceu  que  ces  mefmes  chofes  eftoyent  accompagnées 

de  nouuelles  forces,  toutesfois  &  quantes  qu'il  leur 

venoit  en  fantafie  d'en  vfer,  &  que  pour  l'obtenir 
elles  ont  prié  le  diable.  Et  de  ceci  les  a  peu  faire  fou- 

uenir  ce  que  toutesfois  &  quantes  quelles  euffent 

bien  voulu,  elle  n'ont  peu  mettre  en  effeft  telles 

forces,  mais  quand  le  diable  leur  a  commandé  d'en 

Les  forces       vfer.  Toutes  chofes  peuuent  mettre  en  effeft,  tou- 

lifontnaiureiies  fiours&  en  tous  lieux.la  puiffance  qu'elles  ont  de  leur 

y  demeurent.     propre  nature,  encor  que  l'effefl  ne  s'enfuyue  pas 
toufiours  de  mefme,  ou  à  caufe  que  le  patient  ne 

conuient  pas  bien,  ou  pour  quelques  autres  empef- 
chemens. 

FVR.  A  quoy  tient-il  que  tu  n'expofes  iufques  où 

s'eflend  la  puilTance  du  diable?  ER.  l'eftime  l'auoir 
affez  fufifamment  déclaré  efcriuant  contre  Paracelfe, 

&  pourtant  il  me  fufira  de  repeter  briefuement  le 

fommaire  de  mes  propos.  Quant  aux  chofes  admi- 

rables qui  femblent  eftre  faiftes  outre,  ou  contre  le 

cours  de  nature,  ou  bien  elles  font  réellement  ce 

qu'elles  femblent  eftre,  ou  bien  ont  tant  feulement 

l'aparence  d'eftre  quelque  chofe,  comme  ainfi  foit 

qu'elles  foyent  autres  que  ce  qu'elles  femblent  
eftre. 

Sous  la  première  efpece  font  contenus  les  mi
racles, 

rais,  artificiels,  &  quelques  vns  nature
ls.  C'eft 

chofe  toute  aparente  que  c'eft  Dieu  qui  eft  le  vra
y 

faifeur  de  miracles,  car  ils  appartiennent  c
à  la  crea- 

Qiielle eft  la  puiffance 
des  diables 

quant  à  faire 
des  miracles. 

V 
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lion,  &.  qui  plus  eft  il  y  a  en  iceux  quel
que  création. 

Parquoy  en  ceft  endroit  rien  ne  peut  eftre
  attribué 

au  diable.  De  ceux  qui  font  tant  feulement
  artifi- 

ciels, ils  n'apartiennent  point  à  noftre  intention,  veu 

que  nous  ne  doutons  point,  que  le  diable 
 n'en 

puilTe  faire  de  tels,  ou  aider  ceux  qui  les  font.  Les 

Théologiens  font  d'opinion  que   les  diables  s'ils 

n'eftoyent  retenus  de  Dieu,  pourroyent  faire  tout  ce 

qui  fe  peut  faire  par  le  mouvenfient  local  :  eftimans 

que  le  diable  n'a  point  perdu  fa  nature  en  decheant 

de  la  grâce  de  Dieu.  Et  pourtant  il  eft  bien  en  fa 

puiHance  d'aporter  viandes,  à  boire  &  autres  chofes 

femblables  de  pays  lointains  en  bien  peu  de  temps. 

En  ces  miracles  ci,  tout  ainfi  comme  aux  artifi- 

ciels, l'efTence  n'eft  point  changée  &  n'y  a  aucune 

fubftance  qui  fe  face  de  nouueau,  laquelle  n'ait  efté 

défia  auparauant,  mais  il  fe  fait  vne  autre  compofi- 

tion  de  ce  qui  eftoit  auparauant,  tandis  que  les 

chofes  font  autrement  coniointes,  &  n'y  a  que  la 

quantité,  la  figure  externe,  l'afïiete,  le  lieu,  &C.  qui 
foyent  changez.   Quant  aux  naturels,    qui  lont 

vrayement  &  Amplement   tels ,   ils  n'ont  autre 
auteur  que  nature   laquelle  eft  la   puillance  de 

Dieu  ordinaire  qui  a  efté  donnée  aux  chofes  des  la 

création.  Que  fi  les  diables  les  pouuoyent  produire 

fans  que  les  femences  naturelles  y  fulîent  meflees, 

nous  ferions  contrains  de  confefler  qu'ils  fulfent 

créateurs.  Toutesfois  de  ceux  ci  s'en  font  d'autres 

qui  furpaflent  l'ordinaire  couftume  de  nature,  mais 
ceux  qui  fe  font  en  cefte  forte  ne  font  pas  Ample- 

ment naturels,  mais  confiftent  en  partie  par  l'aide 

de  nature,  &  en  partie  aufli  par  l'aide  de  l'art.  Qui 
eftceluy  qui  ignore  que  les  fruits  fe  peuuent,  non 
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fans  merueille,  changer  quant  à  la  faneur,  couleur 
figure,  &  quantité,  en  les  tranfportant  de  lieu  en 
autre?  Il  eft  tout  certain  qu'on  peut  accorder  les 
quahtez  aftnngentes  auec  les  purgatiues,  les  mal- 

famés auec  les  faines,  &  au  contraire  la  quantité 
non  nuifible  à  la  nuifible.  Nous  fauons  auffi  qu'on 
a  tant  faia  par  art  que  les  chofes  qui  ne  pouuoyent 
croiftre  en  vn  lieu  pour  l'intempérie  de  l'air,  y  foyent 
puis  après  creuës  :  finalement  c'eft  chofe  toute  apa- rente  que  quelques  fruicls  font  fortis  &  venus  à  ma- 

turité beaucoup  pluftoft  qu'ils  n'eufTent  peu  de  leur 
nature.  Que  fi  on  me  veut  fouftenir  que  le  diable 
puilTe  faire  de  mefme  &  enfeigner  les  autres  à  le 

faire,  ie  n'y  contrediray  pas  :  mais  pour  cela  il  ne 
fera  pas  plus  excellent  quVn  bon  &  diligent  labou- 

reur, ou  qu'vn  autre  ouurier  fi  le  femblable  fe  faifoit 
en  d'autres  chofes.  Le  propre  donc  du  diable  eft  de 
mettre  des  preftiges  au  deuant  desfens  des  hommes, 
les  tromper  par  chofes  contrefaites,  &  propofer  au 
lieu  des  chofes  mefmes,  des  femblances  &  illufions 
vaines. 

Si  vfant  de  mouuements  naturels  des  membres, 

des  efprits,  il  frappe  de  maladie  (ce  que  toutefois  il 

ne  peut  faire  fans  vn  particulier  congé  &  permiffion 

de  Dieu)  &  s'abfentant ,  &  ceflant  d'efmouuoir 

femble  guarir,  il  ne  fait  rien  que  nature  n'euft  bien 
peu  faire.  Il  eft  tout  cler  par  ce  que  deffus  que  les 

diables  ne  font  aucuns  vrais  miracles,  ni  ne  peuuent 

mettre  en  auant  des  chofes  naturelles  fans  que  les 

caufes  naturelles  y  foyent,  mais  que  il  fait  feule- 

ment des  reprefentations,  lefquelles  femblent  bien 

eftre  les  chofes  qu'elles  reprefentent  au  fens,  mais  à 

la  vérité  elles  ne  le  font  pas.  Parquoy  il  s'enfuit 
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neceflairement  que  les  forcieres  ne  peuuent  faire 

aucune  chofe  qui  furmonte  les  forces  de  nature.  Et 

qu'ainfi  ne  foit  elles  font  en  ceft  endroit  moindres 

que  Satan,  dautant  que  les  chofes  corporelles  font 

plus  empefchees  que  celles  qui  n'ont  point  de  corps. 

Et  pourtant  elles  ne  peuuent  fe  fourrer  dedans  nos 

corps,  pour  y  troubler  les  humeurs  &  les  efprits  :  ce 

que  Dieu  ottroye  bien  quelquesfois  à  Satan.  Ceft 

auffi  chofe  alTeuree  que  les  chofes  par  le  moyen  def- 

quelles   elles  eftiment ,   par  trop   groffierement , 

qu'elles  font  ces  belles  merueilles,  ne  reçoiuent  au- 

cune force  plus  grande  que  celle  qu'elles  ont  d'elles 
mefmes.  Que  fi  quelquefois  il  fe  rencontre  quelque 

chofe  eftre  faite  de  ce  qu'elles  auoyent  en  penfee  à 

l'inftigation  du  diable  :  il  ne  faut  paspenfer  que  ces 

chofes  là  l'ayent  fait,  mais  c'eft  le  diable luy  mefme. 

Il  donne  facilement  à  entendre  à  ces  poures  mife- 

rables  aufquelles  il  a  defia  ofté  l'entendement,  qu'elles; 
ont  fait  ce  que  luy  mefme  a  fait  par  la  permiffion  de 

Dieu.  FVR.  l'entend  affez  qui  font  celles  que  tu 
apelles  forcieres,  &  combien  (selon  ton  aduis)  efl 

grand  leur  pouuoir.  Et  pource  que  ci  après  il  faudra 

parler  de  ceci  ie  m'en  tien  pour  maintenant  à  ce  que 

tu  en  as  dit.  l'ay  grand  enuie  d'entendre  mainte- 
nant fi  à  bon  droit  on  les  peut  faire  mourir. 

ER.  le  fay  fort  bien  qu'il  y  a  plufieurs  perfonnes 
qui  le  nient  tout  à  plat  :  &  qui  amaflent  vn  grand 

tas  d'argumens  qu'ils  eftiment  eftre  bien  folides 
pour  confermer  leur  opinion.  Et  de  vray  puis  que 

nous  tenons,  qu'elles  ne  bleflent  perfonne  par  le 
moyen  des  chofes  defquelles  elles  fe  feruent  le  plus 

communément,  &  qu'elles  ne  peuuent  rien  faire  de 

tout  ce  qu'elles  s'attribuent  par  leur  beftife  &  igno- 
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rance,  il  femble  que  ce  foit  chofe  iniufte  que  de  les 
traîner  au  fuplice.  Et  de  fait  (chofe  qui  agraue  le  fait) 

il  ne  s'en  eft  point  trouué,  ou  au  moins  bien  peu, qui  ayent  donné  des  poifons  vrayement  mauuais,  & 

mortels.  FVR.  A  cei\t  tienne  raifon  i'en  adioutteray 
d'autres.  Et  premièrement,  que  elles  n'ont  point  de 
certaines  formes  de  coniurations  ainfi  que  les  autres 
enchanteurs,  mais  à  caufe  de  leur  phantafie  qui  eft 
corrompue  par  les  humeurs  melancholiques,  lef- 
quelles  abondent  en  leur  vieil  aage,  elles  fongent, 

qu'elles  font  defplaifir  à  tels,  à  qui  de  fait  elles  n'en 
ont  point  fait,  &  mefmes  ne  leur  en  ont  point  fceu 
faire.  Pour  cefte  mefme  caufe  elles  fe  font  à  croire 

quelles  fauent  ie  ne  fay  quel  art  maléfique,  encor 

qu'elles  ne  le  fâchent,  ni  ne  l'ayent  aprife.  Que  fi  tu 

penfes  qu'elles  foyent  puniffables  pour  leur  reuolte, 

ie  m'y  oppoferay,  &  te  foutiendray  que  cela  ne  fe 
peut  faire  à  bon  droit.  En  premier  lieu  parce  que  ce 

renoncement  là  eft  imaginaire.  Puis  après  il  ne  faut 

pas  condamner  à  la  mort  pour  toutes  fortes  de  fau- 
tes, finon  que  tu  vueilles  condamner  à  la  mefme 

peine  S.  Pierre,  &  plufieurs  autres  qui  ont  renié 

lefus  Chrift.  Outre  plus,  il  faut  confiderer  fi  elles  fe 

repentent,  ou  bien  fi  elles  perfeuerent  obftinément  en 

leur  erreur.  Que  fi  elles  retournent  au  bon  chemin, 

pourquoy  refuferois  tu  de  prendre  à  mercy  le  corps, 

veu  que  Dieu  reçoit  l'ame?  Que  fi  elles  font  obfti- 

nees,  il  faut  bien  fe  donner  garde  de  perdre  l'aine 
auec  le  corps.  As  tu  enuie  de  nous  ramener  fous  le 

ioug  de  la  loy  Mofayque,  ne  confiderant  point  que 

nous  viuons  fous  la  loy  de  grâce  ?  Selon  Moyfe  le  faux 

tefmoin  eft  mis  à  mort,  Deuteron.  19.  L'efpoufequi 
ne  fe  trouue  vierge  eft  lapidée,  Deut.  22.  Le  larron 
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defrobant  de  iour  eft  tué  fur  le  ch
amp,  Exod.  22.  Le 

temps  de  maintenant  a  un  petit
  peu  plus  de  douceur. 

Et  c'eft  pourquoy  lefus  Chrift  n
e  commande  point 

qu'on  face  mourir  l'adultère,  lean.
  9.  ni  qu'on  rende 

œil  pour  œil,  Luc  6.  Ces  chofes
  ne  font  pas  obferuees 

fi  eftroitement,  mais  font  adoucies 
 pour  la  plufpart. 

ER  le  fuis  d'opinion  contraire,  & 
 di  qu'à  bon  droit 

&  fuyuant  la  volonté  de  Dieu  :
  laquelle  chofe  le 

cuide  auoir  prouuee  par  raifons  plu
s  pertinentes  en 

mon  liure  contre  Paracelfe.  En  pr
emier  lieu,  c'eft 

chofe  toute  arreftee,  comme  le  fauent  to
us  ceux  qui 

ont  mis  le  nez  tant  foit  peu  es  fainde
s  Efcritures, 

Que  Dieu  commande  expreCfement  qu'o
n  face  mourir 

les  magiciens  :  &  pourtant  ie  conclus  qu
e  nos  for- 

cieres,  lefquelles,  comme  i'ay  monftré 
 fufifamment, 

font  comprinfes  fous  les  magiciens,  doyu
ent  eftre 

traitées  de  mefme.  Que  fi  quelqu'vn  dou
te  fi  c'eft  à 

bon  droit  que  nous  auons  mis  les  forcieres
  au  roole 

des  magiciens,  qu'il  relife  ce  que  nous  auon
s  défia 

dit  touchant  cefte  chofe,  ci  deuant,  &  examine
  dili- 

gemment ce  qu'il  nous  en  conuiendra  dire  ci  après. 

Et  ie  m'affeure  que  cela  fait  il  fera  de  mefme  auis 

que  nous.  FVR.  Tu  diras  cela  tout  à  loifir,  après 

que  i'auroy  entendu  les  autres  raifons.  ER.  La  fé- 

conde raifon  eft,  que  Dieu  à  commandé  par  Moyfe 

en  termes  exprès  au  23.  d'Exode,  que  les  maléfiques 

ou  magiciennes  (du  nombre  delquels  nos  forcieres  ne 

fauroyent  eftre  exemptes)  foyent  punies  à  mort.  Car 

foit  que  nous  regardions  le  mot  Hebrieu,  ou  le 

Grec,  ou  le  Latin,  ceci  demeurera  toufiours  vray, 

que  Dieu  commande  en  ce  paffage  que  nous  auons 

allégué  qu'on  face  mourir  tous  ceux  qui  fe  méfient 

de  faire  quelque  chofe,  foit  bien  foit  mal,  par  le 
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moyen  du  diable,  c'eft  à  dire  par  les  arts  illicites  & 
moyens  inuentez  par  Satan.  Or  c'eft  chofe  anburee, 
que  toutes  les  merueilles  &  chofes  extraordinaires 

que  font  nos  forcieres  ou  qu'elles  penfent  faire,  font 
faites  par  la  vertu  du  diable.  Car  tout  ce  qu'elles  font 
profefTion  de  fauoir  quant  à  cefte  matière,  elles  con- 
feflfent  toutes  &de  tout  temps  de  le  tenir  du  diable. 

Or  que  Moyfe  en  ce  paffage  ne  parle  point  desem- 
poifonnerefifes  qui  font  mourir  les  perfonnes  en  leur 
baillant  à  boire  du  poifon,  il  apert,  premierementpar 

ce  qu'en  ceft  endroit  il  vfe  du  mefme  mot  duquel  il  a 
vfé  au  feptieme  d'Exode,  en  parlant  des  magiciens 
de  Pharao  :  lefquels  ne  debatoyent  pas  auec  Moyfe 

par  le  moyen  des  poifons,  mais  par  illufions.  Ce 

mefme  mot  aufli  (ou  ceux  qui  en  font  deriuez)  fe 

trouue  quelquesfois  en  d'autres  endroits,  aufquels  il 
ne  fe  prend  iamais  pour  vne  perfonne  qui  donne  du 

vray  poifon  :  mais  bien  pour  vn  enchanteur,  & 

deuineur  abominable,  c'eft  à  dire,  qui  a  familiarité  & 

fréquentation  auec  le  diable.  Sinon  qu'il  vueille  excep- 
ter vn  paffage  du  quatrième  des  Rois  chap.  9.  Car 

en  ceft  endroit-là  lehu  refpond  à  loram,  qui  luy  de- 

mandoit  s'il  y  auoit  paix,  Quelle  paix?  dit-il, les  for- 
nications de  ta  mere  lefabel,  &  fes  enchantemens  font 

en  grand  nombre.  Nous  lifons  bien  que  cefte  femme 

a  efté  fort  adonnée  au  feruice  des  diables,  &  qu'elle 
a  tafché  de  toutes  fes  forces  de  renuerfer  le  vray 

feruice  de  Dieu  :  mais  nous  ne  trouuons  point  que 

elle  ait  fait  mourir  les  gens  par  bruuages  empoifon- 

nez.  lehu  donc  parle  de  la  fornication  &  empoifon- 

nement  fpirituel,  ou  pluftoft,  de  l'adoration  ou  feruice 

des  diables.  FVR.  Mais  les  feptante  Interprètes  fem- 
blent  auoir  entendu  &  traduit  le  mot  tout  autrement. 
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ER.  Si  tu  veux  prendre  la  peine
  de  regarder  la 

tranflation  des  feptante  Interprètes,  m
on  opinion  en 

fera  dautant  plus  rafermie.  Car  quafi 
 par  tout  ils  ont 

traduit  le  mot  duquel  a  vfé  Moyfe,  p
ar  le  mot  Phar- 

rnaios  &  ceux  qui  font  deriuez  de  l
uy  :  tout  de 

mefme  que  les  Latins  l'ont  tourné  &
  maléfices  malé- 

fiques. Et  Moyfe  ayant  vfé  de  ce  mefme  mot
  en  ce 

paffage,  &  au  feptieme  d'Exode  (f
inon  qu'en  ceftui-ci 

ilauoitmisle  genre  mafculin,  &  au
  22.  d'Exode, 

il  a  mis  le  féminin)  ils  l'ont  neantmoi
ns  toufiours 

traduit  par  le  mot  Pharmakos  par  ce  qu'ils
  ont  eltimé 

qu'en  l'vn  &  en  l'autre  paffage,  Moyfe  entendoit  yne 

mefme  chofe.   Combien  qu'au  feptieme  chapitr
e 

d'Exode, ils  neles  appellent  pas  feulement P/zarma^o^f 

mais  auffi  Epaoidoi,  comme  auffi  ils  nomment 
 les 

manières  de  faire  defquelles  vfoyent  les  magiciens 

d'Egypte,  SiPharmakiceSc  Epaoidice.  Cequimonft
re 

euidemment,  que  ces  perfonnages  ont  eftimé  que  le 

mot  Hebrieu,  qu'ils  ont  interprété  en  l'vn  &  en  l'au-
 

tre paffage,  fignifioit  ce  qui  de  ce  temps  là  eftoit  en- 

tendu par  les  mots  Grecs  Pharmokos  &  Epaoidos. 

Dauantage  celui  fera  eftimé  prefque  du  tout  befte, 

qui  penfera  que  par  le  mot  Pharmakos  & pharmakia^ 

ils  ayent  voulu  donner  à  entendre,  ceux  qui  propre- 

ment s'apellent  empoifonneurs,  &  les  poifons  qui 

proprement  s'apellent  poifons.  Car  qui  eft  celuy 

qui  ignore,  que  les  magiciens  d'Egypte  ne  debat- 
toyent  pas  auec  Moyfe  à  force  de  poifons  ou  bruuages 

empoifonnez,  mais  que  par  le  moyen  de  leurs  en- 

chantemens  ils  vouloyent  faire  tenir  pour  friuole  ce 

qu'il  difoit?  Il  me  femble  d'autre  part  que  ces  grands 
perfonnages,  ont  par  bon  auis  interprété  le  mot 

Hebrieu  par  cefte  didion  Pharmakos  de  peur  qu'on 
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ne  peuft  Tinterpreter  ou  entendre  autrement  que  ne 

fignifioit  le  mot  Hebrieu.  C'eft  chofe  afleuree,  que  le 

verbe  Epado  en  Grec,  ne  fignifie  autre  chofe  qu'en- 
chanter, ou  faire  des  preftiges,  au  lieu  que  le  verbe 

Pharmakeuo  fe  peut  prendre  à  la  bonne  &  àlamau- 

uaife  part.  Et  quand  il  eft  prins  à  la  mauuaile 

part  il  fignifie  tant  faire  nuifance  par  poifon,  que 

mettre  deuant  les  yeux  des  preftiges.  Et  pour- 

tant, ils  ont  incontinent  adioufté  cecy  à  leur  inter- 

prétation, afin  que  par  après  on  peuft  conoiftre  en 

quel  fens  ils  vouloyent  vfer  du  mot  de  Pharmakia. 

FVR.  Veux  tu  eucores  amener  quelque  chofe  à  ce 

propos?  ERA.  Quiconque  craint  Dieu,  &  le  tient 

pour  fi  véritable  qu'il  croit  auffi  bien  ce  quMl  a  dit 

vne  fois,  que  s'il  l'auoit  répété  dix  ou  vingt  fois  n'en 
demandera  pas  dauantage. 

Ceci  eft  prouué  aflfez  euidemment  que  Dieu  veut 

que  tous  ceux  foyent  mis  à  mort  qui  s'eftudient  aux 
arts  diaboliques  &  défendues,  foit  pour  nuire  foit 

pour  aider,  &  qu'ils  le  facent  de  fait,  ou  bien  que 
feulement  ils  le  cuident  faire.  Et  comme  ainfi  foit 

qu'il  n'y  ait  gens  au  monde  qui  puiffent  nier  que  les 
forcieres  ne  foyent  du  nombre,  ie  penfe  auoir  prouué 

affez  apertement  ce  que  i'auoye  délibéré  de  prouuer. 

l'aioufteray  encores  quelques  autres  raifons,  afin  de 

contenter  les  plus  groffiers.  C'eft  chofe  feure  que  les 

idolâtres  peuuent  eftre  mis  à  mort  fuyuant  le  com- 

mandement de  Dieu  contenu  au  dixfeptieme  chapitre 

du  Deuteronome,  où  il  eft  dit.  Quand  il  fe  trouuera 

au  milieu  de  toy,  en  l'vne  de  tes  portes  que  le  Sei- 

gneur ton  Dieu  te  donne,  homme  ou  femme  qui  face 

mal  deuant  les  yeux  du  Seigneur  ton  Dieu  &  tranf- 

grelîant  fon  alliance,  &  qu'il  aile,  &  férue  autres 
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dieux,  &  s^incline  deuant  eux, 
 lors  tu  t'enquefteras 

bien,  &  fi  c'eft  chofe  vraye  &  c
ertaine,  tu  feras 

fortir  hors  de  tes  portes  ceft  homme
  ou  cefte  femme 

là  qui  auront  fait  ce  mefchant  ade,
  &  les  lapideras 

de  pierres,  &  mourront.  Et  y  a-il
  homme  fi  impu- 

dem  qui  ofe  nier  que  les  forcieres  n
e  foyent  idolâtres! 

car  lequel  pèche  le  plus,  ou  lequel
  ett  plus  grand 

idolâtre,  celuy  qui  adore  l'image  du  d
iable,  ouceluy 

qui  fe  profterne  &  fait  requefte  au  diabl
e  mefme  ?  Les 

forcieres  n'adorent  pas  les  images  des  diabl
es,  mais 

elles  fe  donnent  entièrement  au  diable,  en  per
fonne, 

fe  mettent  en  fa  fauuegarde,  luy  promettent 
 de  luy 

eflre  férues,  &  qu'elles  obéiront  à  fes 
 commande- 

mens,  &  de  ce  font  parenfemble  vn  acco
rd  iuré.  S'in- 

uenta-il  iamais  ou  fe  pourroit-il  en  tout  le  mond
e 

inuenter  vne  idolâtrie  plus  deteftable,  facrilege,  & 

abominable?  le  ne  le  penfe  pas.  Pourquoy  donques 

eft-on  d'auis  de  pardonner  pluftoft  à  celles-ci  qu'aux
 

autres?  FVR.  Il  n'y  a  perfonne  qui  peuft  nier  qu'elles
 

ne  foyent  idolâtres,  fi  elles  font  ce  que  tu  dis.  Et 

mefmes  ie  ne  doute  point  qu'il  ne  falle  punir  mefme 

les  idolâtres  qui  ont  tant  feulement  abandonné  Dieu. 

Mais  voici  ou  eft  la  difpute,  afauoir  fi  elles  font  ces 

chofes  réellement,  ou  fi  c'eft  feulement  par  imagina- 

tion. Mais  pourfuy  maintenant:  poflible  quetantoft 

nous  parlerons  de  cefte  difpute. 

ER.  A  ce  que  deffus  faut  adioufter,  que  fouuentes- 

fois  elles  exhortent  &  tafchent  d'en  attirer  d'autres  à 

ce  mefme  forfait  par  tous  les  moyens  qu'elles  peu- 
uent  :  car  des  le  commencement,  elles  promettent 

aux  diables  qu'elles  mettront  tout  foin  &  diligence 

d'y  en  attirer.  La  loy  de  Dieu  parle,  touchant  tels 
feduéleurs,  en  cefte  manière  au  treizième  chap.  du 
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Deuteionome,  Quand  ion  frère  fils  de  ta  merc,  ou 
ton  fils,  ou  ta  fille,  ou  la  femme  qui  eft  en  ton  fein, 

ou  ton  prochain,  lequel  t'eft  comme  ton  ame,  te 
voudra  inciter,  difant  en  cachette,  Allons,  &  feruons 

aux  autres  dieux  :  neluyconfen  point,  &  ne  l'efcoute 
pas  :  aulFi  que  ton  œil  ne  luy  pardonne  point  :  &  ne 

luy  fay  mifericorde,  &  ne  le  cache  point  :  mais  tu 

Focciras,  ta  main  fera  fur  luy  la  première  pour  le 

mettre  à  mort  :  &  après,  la  main  de  tout  le  peuple.  Et 

le  lapiderez  de  pierres,  &  ainfi  mourra.  Combien  de 

fois  a-il  ordonné  qu'on  bruflaft  les  maifons,  les  beftes, 
le  mefnage,  auec  les  villes  toutes  entières,  aufquelles 
fe  font  trouuez  de  tels  hommes  mefchans  &  maudits 

qui  incitoyent  leurs  concitoyens  à  adorer  des  dieux 

eflranges?  La  volonté  donc  de  Dieu  eft,  que  non 

feulement  ceux  là  meurent,  qui  confeillent  tout 

apertement  aux  hommes  de  fe  reuolter  de  Dieu  : 

mais  aufTi  ceux  qui  le  leur  confeillent,  &  mettent  en 

tefte  à  cachette.  Que  s'il  y  a  quelque  ville  qui  ne 

punifle  point  tels  mal-heureux,  il  commande  qu'elle 

foit  entièrement  rafee,  &  défend  qu'elle  ne  foit  plus 
par  après  rebaftie.  Quelle  excufe  pourrons-nous  icy 

trouuer  ?  c'eft  chofe  affeuree  que  nos  forcieres  adorent 
&  feruent  le  diable,  &  ont  renoncé  &  abiuré  le  vray 

Dieu.  C'eft  auffi  vue  chofe  toute  aperte  &  manifefte, 

qu'elles  s'efforcent  d'en  attirer  d'autres  à  vne  mefme 
mefchanceté.  Parquoy  elles  méritent  la  mort,  pour 

auoir  mefchamment  renoncé  Dieu  :  quant  eft  de  la 

feduftion,  fi  elle  appert  &  on  ne  la  punit,  le  refte  de 

la  ville  eft  en  danger  de  prochaine  ruine. 

FVR.  Cefte  parole  eft  de  grand  poids,  voire  eft 

telle  qu'il  ne  la  faut  point  mefprifer.  Mais  ie  diray 

en  après  que  c'eft  que  ie  penfe  qu'on  pourroit  ref- 
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pondre  à  cela.  Quant  à  toy,  pourfuy  toufiour
s.  ER. 

Elles  méritent  encor  d'vn  autre  cofté  la  mort,  afauoir 

pource  qu'elles  font  homicides  :  entant  qu'
elles 

s'efforcent  de  tourmenter  de  maladies  les  hommes  & 

les  beftes  :  qu'elles  tafchent  de  faire  defplaifir,  de  tout 

leur  pouuoir,  à  ceux  à  qui  elles  veulent  mal  :  qu'elles sèment  des  diffentions  entre  les  maris  &  femmes  :  & 

qu'elles  font  tout  leurpouuoir  pour  contraindre  non 
feulement  les  filles,  mais  auffi  les  femmes  mariées 

de  condefcendre  à  des  amours  fales  &  impudiques. 

Et  combien  que  chacun  de  tous  ces  crimes  à  part 

foy  mérite  la  mort,  toutesfois  encores  la  meritent-ils 

dauantage,  pource  qu'ils  fe  font  par  le  moyen  &  aide 
du  diable,  qui  en  celafert  comme  de  feruiteur.  Et  fi 

cela  ne  les  peut  excufer  que  les  moyens  par  lefquels 

elles  tafchent  d'exécuter  leurs  mauuaifes  volontez, 

n'ont  pas  tant  de  vertu  que  de  mettre  à  effe£l  ce 

qu'elles  défirent.  Neantmoins  c'eft  chofe  toute  alîeu- 
ree,  que  leurs  efforts  fortiffent  quelquefois  leur 

effe£l  :  &  qu'elles  fe  refiouylfent  grandement  en  elles 

mefmes,  de  ce  qu'elles  en  font  venues  à  bout,  &  n'en 
penfent  pas  autrement,  fmon  que  ce  font  elles  qui 

ont  fait  fi  beau  chef  d'œuure.  Car  elles  croyent  fort 
obftinement,  que  les  herbes,  les  images,  les  cha- 

rafteres,  &  les  paroles,  defquelles  elles  fe  feruent 

comme  d'inftrumens,  ont  bien  la  puiflance,  foit 

qu'elle  y  foit  de  foy-mefme,  ou  qu'elle  y  foit  mife 
par  le  diable,  de  pouuoir  faire  &  caufer  telles  chofes. 

Et  en  outre,  à  tous  propos  elles  incitent  par  prières 

&inuocations  les  diables  de  leur  eftre  en  ayde  pour 

venir  à  bout  de  telles  chofes.  Defquels  crimes,  i'ef- 

time  qu'il  n'y  a  homme  de  bien,  &  expérimenté,  qui 
vueille  foullenir  que  le  moindre  ne  mérite  la  mort. 
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Car  combien  que  les  malins  efprits  defia  d'eux 

mefmes  veillent  bien  à  cela,  afin  de  nuire  :  &  qu'ils 
foyent,  comme  dit  S.  Pierre,  autour  de  nous  ainfi 

que  des  lions  rugiflfans  qui  ne  cercheni  qu'à  deuorer 

quelqu'vn  :  toutesfois  fi  eft-il  croyable  que  bien  fou- 

uent  ils  n'eullent  pas  penfé  à  plufieurs  chofes  lef- 

quelles  ils  s'entremettent  de  faire  y  eftans  induits 
par  les  forcieres,  &  dont  de  fait  ils  viennent  à  bout 

par  la  permiflion  de  Dieu.  11  eft  bien  vray  que  ma- 

léfices fe  font  à  cachette  par  les  diables  &  neant- 

moins  ceux  qui  les  ont  induits  à  les  faire,  ne  laiffent 

pas  pourtant  d'eflre  à  bon  droit  apellez  maléfiques. 
On  ne  nie  pas  mefmement  que  les  magiciens  renom- 

mez, &  les  necromantiens,  qui  ne  font,  finon  par  le 

moyen  de  quelques  charmes  attirer  les  ombres,  ou 

pluftoft  les  diables,  encor  qu'ils  n'ayent  pas  délibéré 
de  faire  mal  à  perfonne,  ne  foyent  coupables  de 

mort.  Comment  donc  eft-ce  que  ne  le  feroy en t  celles, 

qui  ne  les  apellent  point  par  vn  charme  qui  con- 

tienne' vne  alliance  tacite,  mais  par  prières  en  fa- 

neur de  l'aperte  &  manifefte  alliance  qu'il  y  a  entr'- 

eux,  &  par  mefme  moyen  l'induifent  &  folicitent  à 
mal  faire?  FVR.  Pourquoy  faut-il  efliimer  que  Moyfe 

ait  mis  vne  loy  particulière  pour  la  peine  des  for- 

cieres, fi  ainfi  eft  qu'elles  doyuent  eftre  tenues  pour 
homicides?  Car  il  monftre  ouuertement  au  3  5  chap. 

des  Nombres.  Que  celuy  eft  homicide  qui  de  fa 

propre  volonté  fait  mourir  quelcun,  ou  bien  en  le 

frapant  auec  vn  glaiue,  auec  vne  pierre,  auec  vn 

bafton,  ou  auec  le  poing  :  Ou  bien  en  l'eftouffant 
auec  vn  cordeau,  vn  oreiller,  ou  dedans  Teau,  ou 

qui  Ta  fait  tomber  de  quelque  haut  lieu  en  bas  :  ou 

Faura  fait  mourir  de  faim,  ou  par  poifon  :  ou  qui 
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l'aura  contraint  de  fe  tuer  foy  mefme  :  bref  qui  luy 

aura  caufé  fa  mort  par  quelque  autre  manière.  S
i 

donc  ainfi  eft  que  quiconques  aura  fait  mourir  vn 

homme  de  fa  propre  volonté  doit  eftre  apellé  à  bon 

droit  meurtrier  de  quelque  façon  qu'il  luy  ait  pro- 

curé fa  mort,  quel  befoin  eftoitilde  faire  vne  loy  à  part 

pour  les  forcieres?  ER.  Ily  agrand  raifon  pourquoy 

il  a  fallu  faire  vne  loy  à  part  pour  les  enchanteurs 

&  maléfiques.  Car  il  y  a  grande  différence  entre  ceux 

qui  font  mourir  vn  homme  auec  du  poifon  qu'il  fa- 
nent bien  eftre  poifon,  &  les  autres  qui  par  charmes, 

inuocation  des  diables,  exorcifmes,  images,  &  cha- 

ra6leres  confacrez  aux  diables,  &  par  fe  feruir  des 

chofes  enchantées  &  acouftreespar  le  diable,  bradent 

réellement  &  de  fait  plufieurs  maux  aux  hommes. 

S'ils  venoyent  toufiours  à  bout  de  tout  ce  qu'ils  pré- 
tendent, ie  confeiTe  que  cefte  loy  pourroit  fem- 

bler  inutile.  Mais  pource  que  l'expérience  nous  a 

monftré,  que  pour  nuire  elles  fe  feruent  de  chofes 

qui  ne  font  aucunement  nuifibles,  &  d'autre  cofté 

qu'on  fait  affez  qu'elles  ne  viennent  pas  toufiours,  & 
mefmes  peu  fouuent,  au  bout  de  leurs  ateintes,  ce 

n'eft  pas  fans  caufe  que  les  anciens  en  ont  fait  vne 
loy  à  part,  par  laquelle  ils  déclarent  ces  enchanteurs 

&  enforceleurs  coulpables  du  crime  d'homicide.  Car 

Platon  en  l'onzième  des  loix,  en  a  ainfi  déterminé. 
Quant  à  cefte  forte  de  poifons  mortels,  par  lefquels 

on  fe  fait  defplaifir  l'vn  à  l'autre,  les  loix  qui  ont  efté 

données  ci  deffus  en  ont  ordonné,  mais  nous  n'auons 
point  encores  parlé  des  autres  fortes,  lefquelles  on 

referue  pour  en  faire  nuifance  à  l'on  prochain, 
par  bruuage,  viandes  &  onguens  :  car  il  y  a  deux 

fortes  de  poifons  qui  nuifent  au  genre  humain,  l'vn, 

IeAN  WlER,  II.  32 
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duquel  nous  auons  maintenant  parlé,  lequel  eft 
nuifible  aux  corps  félon  nature  par  le  moyen  des 

corps,  &  l'autre  qui  leur  fait  nuifance  par  certains 
preftiges,&  enchantemens,  &:c.  Platon  demonflre 

&  afferme  ouuertement  en  ceft  endroit,  qu'il  y  a 
bien  grande  diference  entre  les  poifons  mortels, 

&  les  bruuages  enchantez  :  &  pourtant  qu'il  eft  be- 
foin  de  diftinguer  les  loix  touchant  iceux,  puis 

qu'ainfi  eft  que  la  manière  de  nuire  &  mal  faire 

n'eft  point  telle  en  l'vn  comme  en  Pautre,  car  la  pre- 
mière efpece  d'iceux  eft  naturelle,  mais  l'autre  a 

femblé  aux  anciens  furpafler  la  nature.  FVR.  le  me 

tiens  à  cefte  raifon,  pource  que  ie  ne  fcay  qu'y  opo- 
fer,  Et  pourtant  fi  tuas  encores  quelque  chofe,  tu  le 

pourras  adioufter.  ER.  Ceft  bien  dauanlage  de  dire 

que  l'exercice  de  cefte  art,  ou  pluftoft  vanité,  mérite 

la  mort,  encor  qu'il  fe  face  feulement  par  ieu  ou 

par  plaiftr  :  &  toutesfois  ce  que  ie  di  apert  ouuerte- 
ment par  ce  que  Dieu  commande  exprelfément,  que 

ceux  qui  vont  feulement  demander  confeil  aux  en- 
chanteurs, magiciens  ou  deuins,  foyent  mis  à  mort. 

Que  fi  la  volonté  de  Dieu  eft,  que  celuy  qui  fe  fert 

du  confeil  de  quelcun  exerçant  vne  art  défendue  foit 

puni  à  mort,  encores  qu'il  n'ait  fait  aucun  mal,  & 

mefmes  qu'il  n'ait  point  penfé  à  en  faire  :  comment, 

ie  vous  prie,  pourroit  on  penfer  qu'il  ait  voulu 

qu'on  pardonnaft  à  celuy  qui  baille  le  confeil?  Au- 
tant en  eft-il  des  magiciens  qui  ne  font  point  de  mal, 

mais  qui  feulement  font  eftat  de  plaifanterie,  ou  bien 

s'enq nièrent  des  chofes  fscrettes  &  cachées.  Car  Dieu 

veut  que  toutes  telles  fortes  de  gens  foyent  oftez  du 

milieu  des  hommes,  &  Ci  n'en  peut-on  rendre  autre 

raifon iinon  qu'ils  ontaprins  les  arts  et  fciences  defen- 
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dues  :  la  caufe  eft  pource  qu'elle
s  ne  fe  peuuent 

aprendre  ni  exercer  sans  qu'on 
 conuerfe  auec  le 

diable.  Car  quiconque  s'elïaye  de
  faire  par  inftru- 

mens  naturels  des  chofes  qui  palîent  l
a  force  de  na- 

ture, &  pour  ceft  effea  ne  fe  fert  point 
 de  l'aide  de 

Dieu  ni  des  bons  Anges  :  ceftuy  là  ne
ce(l\ii rement  fe 

fert  de  Taide  du  diable  par  le  moyen 
 d'vne  alliance 

occulteoumanifefte.Carquefauroit-
oninuenterautre 

chofe?  Or  chacun  fcait  bien  que  les  
forcieres  fe 

mettent  en  deuoir  de  faire  des  chofes,  lefquelle
s  pour 

leur  grandeur  &  dificulté  ne  peuuent  eftre 
 faites  par 

la  force  des  chofes  dont  elles  fe  feruent.  Ce
ft  auiïi 

vne  chofe  du  tout  aPfeuree,  qu'elles  croyent  que  par 

le  moyen  du  barbotement  de  certaines  parol
es  de 

blafpheme,  &  par  Pinuocation  du  diable,  les
  chofes 

dont  elles  fe  feruent,  recouurent  vne  nouuelle  force
. 

Il  fe  voit  auiïi  tout  clairement,  qu'elles  ne  font  point 

de  dificulté  de  confetTer  qu'elles  font  alliance  auec  le 

diable,  voire  beaucoup  plus  mefchamment  que  ne 

font  pas  tous  les  autres  enchanteurs.  Parquoy  on  ne 

fauroit  rien  afermer  de  plus  certain,  que  ce  qu'elles 

font  inftruites  par  le  moyen  des  fauffes  arts.  Qui 

voudra  donc  dire  qu'elles  ne  méritent  la  mort, 

quand  il  n'y  auroit  autre  raifon  que  cefte  ci?  FVR. 

Mais  elles  ne  fauent  aucun  art,  &  ne  firent  iamais 

vn  pas  hors  de  leurs  maifons  pour  Paprendre,  elles 

n'ont  aucuns  liures  :  &  la  plufpart  ne  fauent  point 

lire.  ER.  le  refpon,  que  la  Loy  de  Dieu  ne  con- 

damne pas  feulement  ceux  qui  ont  apris  auec  grand 

peine  vne  longue  art,  contenue  en  plufieurs  reigles 

&  préceptes,  mais  auiïi  tous  les  autres  qui  à  caufe 

de  Palliance  qu'ils  ont  faite  auec  luy,  ontpuifé  quel- 
que chofe  du  fien.  Fapelle  art  en  ceft  endroit  la 
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conoiflance  d'vne  feule  chofe^  ou  bien  vne  expé- 
rience qu'on  a,  laquelle  s'appele  communément  re- 

cepte  &  art  :  comme  quand  nous  difons,  le  fcay  bien 

l'art,  ou  la  manière,  de  faire  ceci  ou  cela.  Mais 

quoy?  celuy  qui  s'enquiert  d'vn  deuin  du  fucces  de 

quelque  afaire  qu'il  a  en  penfee  de  faire,  a  il  aprins 
vne  longue  art?  Et  toutesfois  par  la  Loy  de  Moyfe 
celuy  eftoit  coulpable  de  mort  qui  auoit  fait  telles 

chofes,  parce  que  Dieu  auoit  défendu  expreflement 

qu'aucun  n'euftà  aprendre  aucunes  arts  blafphema- 
matoires  qui  ont  le  diable  pour  auteur  &  inuenteur, 

ni  à  les  exercer  ni  à  s'en  feruir  à  bonne  ou  mauuaife 

fin.  Audi  nous  ne  trouuons  pas  vn  endroit,  qu'on 

doyue  punir  à  mort  ceux  qui  ne  nuifent  que  de  cer- 

taines paroles  &  long  charme,  mais  en  gênerai  la  loy 

commande  que  on  face  mourir  les  maléfiques,  foit 

qu'ils  vient  de  peu  ou  de  prou  de  paroles.  Et  aufli 
fous  cefte  mefme  loy  font  comprins  tous  les  malé- 

fiques qui  font  profefTion,  en  quelque  manière  que 

ce  foit,  d'arts  défendues,  encores  qu'au  lieu  des  pa- 
roles ils  facent  ou  quelques  cérémonies,  ou  quelques 

autres  menus  fatras  qui  d'eux  mefmes  ne  font  point 

nuifibles  :  pourueu  qu'ils  reconoilTent  le  diable  pour 
leur  maiftre.  Dieu  donc  a  voulu  que  telles  arts  fuffent 

crimes  dignes  de  mort,  non  point  pource  qu'elles 
foyent  longues  ou  brieues,  faciles  ou  difficiles  à 

aprendre,  mais  d'autant  qu'elles  ne  peuuent  eftre 
aprinfes  fans  faire  vne  alliance  digne  de  mort,  afavoir 

pource  que,  &  en  aprenant  leur  art,  &  en  la  prati- 

quant, &  en  attendant  le  fruit  d'icelle,  elles  font 
alliance  auec  le  diable  ou  ouuertement  ou  tacite- 

ment. FVR.  Veux  tu  adioufter  quelque  chofe  à  ce 

que  tu  as  dit? 
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ER.  Voicy  pour  la  feptieme 
 raifon,  ie  dy  qu'elles  us

prci^-es 

paillardent  horriblement  auec  le  diable,      
  pour         ic,  diables. 

vray  chacune  d'icelles  a  fon  amo
ureux,  diftinguede 

nom,  de  figure,  &  d'acouftrem
ent.  Et  de  fait,  tout 

auffitoft  qu'elles  font  d'accord  de  l
eurs  paftions,  ils 

ont  accouftuméde  fe  mefler  auec  ell
es  :  félon  ce  que 

toutes  les  forcieres,  d'vn  commun  acc
ord,  on  raporte 

en  quelque  lieu  que  elles  ayent 
 efté  prinfes.  FVR. 

Comment  dis-tu  cela,  veu  que  le  diab
le  n'a  point  de 

vraye  chair?  &  pourtant  il  n  eft  poin
t  amoureux  de 

la  forciere  comme  feroit  vn  homme.  ER.
  Cecy  ne 

derogue  en  rien  à  mon  opinion  ni  à  mo
n  dire  : 

pouixe  que  ce  qu'il  a  afaire  à  elles  n'e
ft  point  que 

quant  à  luy  il  en  reçoyue  du  plaifir, 
 mais  afin  de 

donner  du  paffe-temps  aux  forcieres,  &  n'y  a  po
int 

de  doute  qu'il  ne  puilTe  faire  vn  chatouilleme
nt,  par 

l'émotion  des  humeurs,  des  efprits,  &de  la  femence 
 : 

ne  plus  ne  moins  qu'en  les  confondant,  il  a  bien
  le 

pouuoir  de  faire  venir  des  maladies  qui  gejienne
nt 

les  hommes.  Et  ceci  luy  eft  d'autant  plus  facile, que 

en  l'endroit  des  forcieres  qui  ont  l'apetit  &  mouue- 

ment  naturel  qui  les  aide,  mais  en  ce  cas  de  donner 

la  maladie  ils  la  trouuent  du  tout  contraire  &  répu- 

gnante. 

Mais  il  prend  diuers  corps,  à  ce  qu'on  dit,  def- 

quels  il  n'eft  pas  befoin  de  parler  plus  amplement, 

veu  qu'il  eft  certain  qu'il  fe  veft  d'vn  corps  qui  fe 

peut  voir  &  toucher  encores  que  ce  ne  foit  pas  vraye 

chair.  De  ceci  font  foi  les  Lamiœon  Empiifce  des  an- 

ciens :  aufïï  fait  le  fantofme  d'Ausbourg,  duquel 

i'ay  fait  mention  ci  defTus  :  ce  que  font  auffî  infinies 

autres  aparitions.  Il  eft  bien  fouuent  auenu  qu'il 

s'eft  prefenié  à  ceux  qui  alloyent  fur  les  champs^  en 
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vraye  forme  d'homme,  a  parlé  auec  eux,  s'eft  pour- 
mené,  &  en  toutes  chofes  s'eft  tellement  comporté, 
qu'on  le  tenoit  pour  eftre  véritablement  homme, 

l'aydauantage  entendu  qu'en  quelques  lieux  eftoyent arriuez  des  diables  aux  hoftelleries  en  la  forme  de 

nobles  cheuaucheurs,  &  qu'ils  s'eftoyent  mis  à  table, 

auoyent  mangé,  &  tantoft  après  s'eftoyent  difparus. 

Or  c'eft  chofe  fi  claire  qu'elle  n'a  point  befoin  de 
prenne,  que  les  forcieres  qui  ofent  faire  vne  fi  grande 

&  fi  horrible  mefchanceté  méritent  d'eftre  punies, 
voire  bien  grieuement.  Dieu  a  commandé  que  ceux 

qui  auroyent  à  faire  auec  la  befte  fufsent  bruflez 
auec  icelle. 

Celvy  ne  peche-il  pas  plus  grieuement,  qui  reçoit 
la  compagnie  des  efprits  immondes,  &  ne  la  reçoit 

pas  feulement  mais  aufli  la  recerche  &  deftre  ?  l'a- 
dioufteray  encores  ceft  argument  comme  par  deffus  : 

que  les  blafphemateurs  doyuent  eftre  punis  à  mort, 

louxte  la  loy  contenue  au  24.  chap.  du  Leuitique. 

Quiconque  aura  maudit  fon  Dieu,  portera  la  peine 

de  fon  péché.  Le  blafphemateur  du  nom  du  Seigneur 

mourra,  &  toute  la  congrégation  le  lapidera.  Or  on 

ne  fait  que  .trop  que  les  forcieres,  pour  faire  plaifir  à 

Satan  defpitent  Dieu ,  &  difent  infinis  outrages 
contre  fa  maiefté  afin  de  monftrer  à  Satan  la  haine 

qu'elles  portent  à  Dieu  par  ces  blafphemes  fi  infu- 

portables  :  &  pourtant  il  eft  tout  aparent  quelle  pu- 
nition elles  méritent.  Et  combien  que  ceftuy  la  foit 

proprement  blafphemateur,  qui  prononce  des  ou- 
trages à  rencontre  de  Dieu  y  eftant  poulTé  par  fa  propre 

.mefchanceté?  Toutefois  fi  trouue-ie  que  ceux  auflî 

font  appeliez  blafphemateurs  tant  au  vieil  qu'au 
nouueau  Teftament,  qui  renoncent  Dieu,  &  mefdi- 
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fent  de  tout  fon  feruice.  Ai
nfi  qu'il  eft^efcm  aux 

Aftes  .8.  6.  laq.  2.  7.  i-  Pier
re  4-  H-  FVR.  Ceque 

tu  dis  eft  du  tout  friuole,  comm
e  il  aperra  ci  après, 

mais  acheue  ton  propos.  ER.  Tu
  apeles  ce  que  le  di 

chofes  friuoles  &  t'en  moques  :
  mais  tu  ne  faurois 

par  aucun  argument  monftrer  q
uMl  foit  faux.  Or  de 

ma  part  ie  fuis  aCfeuré  que  i'a
y  monftré  affez  eui- 

demment  par  mes  raifons  comme
nt  les  forcieres  mé- 

ritent la  mort  fuyuant  l'ordonnance  de  Dieu  : 
 &  que  Po,o-,«or 

les  Magiftrats  qui  les  font  mouri
r  n  ofenient  aucu- 

nement,  mais  au  contraire  font  la  vo
lonté  de  Dieu,  malfaiteurs. 

&chofe'.qui  luy  eft  agréable,  pourueu  que  ce  ne 
 foit 

point  à  tort.  Au  furplus  on  ne  fait  poin
t  endurer  ni 

à  ceux-ci,  ni  à  ceux-là  pour  autre  fin,  finon  à  ce  que
 

les  autres  foyent  deflournez  de  leurs  crim
es  &  c'eft 

pourquoy  Moyfe  répète  tant  de  fois,  quan
d  il  eft  quef- 

tion  d'ordonner  que  quelcun  foit  mis  à  mort  pour  fes 

mefchancetez  &  crimes,  que  c'eft  afin  que  les  autres 

le  voyent  &  craignent  de  faire  le  mefme.  C'eft  auffi
  la 

raifon  qu'en  rend  Platon  en  l'onzième  des  loix,  quand 

il  dit,  parlant  des  malfaiteurs,  Non  pas  qu'il  foit 

puni  feulement  pour  fon  forfait  (car  ce  qui  eft  fait 

ne  fe  peut  desfaire)  mais  afin  que  ceux  qui  ont  fait 

le  mefme  mal,  &  ceux  qui  auront  veu  vn  tel  fup- 

plice,  aprennent  à  l'exemple  de  celuy  là  d'auoir  le mal  en  horreur. 

Ie  refpondray  maintenant  aux  argumens  que  tu 

m'amenois  tantoftàl'encontre,  finon  que  le  trouuaffes 

meilleur  autrement.  FVU.  le  t'efcouteray,  &  puis 

après  ie  m'efforceray  de  rabattre  les  tiens  par  d'au- 
tres qui  foyent  fufifans.  ER.  le  di  encores  vne  fois 

que  les  forcieres  ne  font  pas  punifl'ables  pour  auoir 

fait  quelqu'vn  de  ces  miracles  qu'elles  penfent  auoir 
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faits,  mais  parce  qu'elles  fe  font  mifes  en  deuoir  de 
les  f^iire  par  le  moyen  &  aide  des  diables.  Fay  défia 
ramentu  que  les  deuins  &  magiciens  aufquels  il  ne 
vint  iamais  en  la  penfeede  faire  mal  à  perfonne,  mais 

feulement  s'eftudient  à  preuoir  les  chofes  à  venir,  ou 
par  leurs  preftiges  donner  du  plaifir  aux  autres,  font 
condamnez  à  mort  par  la  Loy  de  Dieu,  lequel  mefme 
commande  que  celuy  qui  va  demander  confeil  à  vn 

deuin  foit  mis  à  mort,  encores  qu'il  n'ait  penfé  à  faire 
aucun  mal.  Et  pourquoy?  On  n'en  fauroit  rendre 
autre  raifon  finon  qu'ils  font  accord  ouuert  ou  couuert 

auec  le  diable.  C'eft  donc  en  vain  qu'on  obiede 
qu'elles  n'ont  point  fait  de  mal  à  perfonne,  veu  que 
Dieu  commande  qu'on  les  face  mourir  non  point 
pour  mal  qu'elles  ayent  fait  à  autruy,  mais  feule- 

ment pour  auoir  fait  alliance  auec  Satan.  Auffi  ne  les 

peut  aucunement  garantir  ce  qu'elles  n'vfent  point 
de  certains  formulaires  comme  font  les  autres  en- 

chanteurs :  car  vn  tel  accord  fe  peut  faire  en  beau- 

coup de  fortes.  Il  fufit  que  tout  ce  qu'elles  font,  eft 
parle  moyen  &  aide  du  diable.  le  di  dauantage,  que 

cefte  alliance  n'eft  point  imaginaire,  veu  qu'elles  la 
font,  &  demandent  de  la  faire  en  veillant,  y  ayans 

défia  auparauant  bien  penfé. 
FVR.  Toute  forte  de  renoncement  de  Dieu  ne 

mérite  pas  la  mort.  ER.  le  le  confefife,  mais  ie  fouf- 

tien  que  tout  renoncement  femblable  à  celuy  des 

forcieres  le  mérite.  Celuy  de  S.  Pierre  a  bien  efté 

autre,  comme  il  fera  dit  en  fon  lieu.  Mais  fi  elles 

fe  repentent,  me  dira-t-on,  il  en  faut  auoir  pitié;  que 

qu'ils fc-  repentent  {\  elles  ne  fe  repentent,  il  ne  faut  pas  tuer  l'ame  auec 

leurs  mej/aits.  le  corps.  Mais  ie  refpondray  à  ces  deux  obieélions  en 

Yn  ipot.  Afauoir  que  Dieu  n'entend  pas  que  les  mal- 

Qucl renoncement 
de  Dieu 

mérite  la  mort. 
On 

ne  doit  pas 
pardonner  aux 

viat/aileurs 
toutes  les  fois 
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raideurs  qui  ont  mérité  la  mo
rt  ne  foyent  pas  punis, 

ou  pource  qu'ils  commencent 
 à  fe  repentir  ou  qu  i  s 

ne  fe  repentent  point  du  to
ut.  Caria  iuftice  la.rra  elle

 

aller  vn  brigand  qui  fe  repent
ira?  Ou  bien  ne  le  fera 

elle  point  mourir  s'il  nefe  veut 
 repentir?  Les  pemes, 

comme  i'ay  défia  dit,  ne  font  po
int  ordonnées,  ou 

pource  que  le  malfaideur  fe  rep
ent,  ou  qu'il  ne  fe  re- 

pent  point,  mais  afin  de  faire  peur
  aux  autres  par  le 

moyen  du  fuplice.  Mais  il  ne  faut 
 pas  que  l'ame  foit 

tuee  auec  le  corps.  Se  peut  il  f^iire  auff
i  qu'il  n>  ait 

aucuns  de  fauuez  de  ceux  qu^on  fait 
 mourir  ou  à 

tort  ou  à  droit  ?  la  n'auienne.  Pour  certain
  il  y  en  a 

beaucoup  de  fauuez  &  beaucoup 
 de  damnez  dVn 

cofté  &  d'autre.  Et  à  dire  vray,  ceftemor
t  corporelle 

ne  faune  ni  ne  damne.  Il  les  faut  donc  inf
truire  pre- 

mier que  de  les  faire  mourir.  Et  fi  pour  cela  ie  ne 
 te 

veux  point  ramener  fous  le  iougde  la  loy  Mofayq
ue. 

Combien  que  ie  n'en  aperçoy  point  que  la  loy  moral
e 

ait  efté  abolie,  veu  que  lefus  Chrift  au  i  ̂   de  S.  Matt
h. 

femble  pluftoft  l'autorizer  que  de  l'abolir,
  mais  i'af- 

feure  tant  feulement,  que  tous  les  crimes  que  Dieu 

a  declairez  eftre  capitaux  peuuent  eftre  punis  à  mort 

par  le  Magiftrat,  fans  que  Dieu  y  foit  offenfé.  le  ne 

di  pas  qu'il  le  falle  toufiours  faire,  mais  ie  di  que 

celuy  qui  le  fait  ne  fait  pas  mal.  Si  les  forfaits  peu- 

uent eftre  chaftiez  auffi  bien  par  quelque  peine  plus 

douce,  ie  neveux  pas  opiniaftrer  qu'on  en  vfe  d'vne
 

plus  grieue  :  veu  que  i'ay  monllré  que  les  punitions 
ont  efté  ordonnées  à  cefte  fin,  que  pour  crainte 

d'icelles  les  hommes  foyent  deftournez  de  mal  faire. 

Et  celuy  fe  trompe  qui  penfe  que  le  temps  de  grâce 

s'eftende  iufqu'à  là  de  permettre  plus  grande  liberté 

aux  malfaidteurs  qu'ils  n'auoyent   auparauant.  Il 
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eH  bien  vray  que  nous  fommes  fous  la  liberté  de 

l'Euangile  :  mais  cefte  liberté  ne  fait  pas  que  le  ma- 
giflrat  ne  doyue  tenir  conte  de  punir  les  vices,  ni 

qu'on  fe  doyue  donner  plus  grande  liberté  de  mal 
faire.  Car  Dieu  n'entend  pas  moins  maintenant  qu'on 
punifTe  les  malfaiteurs  qu'il  faifoit  du  temps  de 
Moyfe,  pour  la  raifon  que  i'ay  ci  deffus  dite^  ce  qui 
eft  allez  déclaré  par  le  paiTage  de  fainél  Matthieu  que 

i'ay  n'agueres  allégué.  La  liberté  de  TEuangile  apar- 
tient  à  la  confcience,  &  n'ordonne  pas  qu'on  lailîe 
pafler  les  forfaits  fans  les  punir  :  &  fi  nous  deliuredu 

ioug  des  cérémonies,  mais  elle  n'abolit  point  la  loy 
iudiciale,  ni  les  punitions  contenues  en  icelle.  Par- 

quoy  le  magiftrat  ne  pourroit  eflre  repris  d'auoir  puni 
vn  faux  tefmoin,  vne  fiancée  qui  fe  trouue  corrompue, 

&  vn  larron  qui  defrobe  de  plein  iour,  à  la  manière 

.que  Dieu  le  commande  par  Moyfe.  Et  ce  que  tu  difois 

touchant  l'adultère  ni  empefche  en  rien  :  car  il  n'a 

pas  défendu  qu'on  ne  la  punift  fuyuant  la  loy,  mais 

les  reprent  pource  qu'ils  l'auoyent  amenée  pour  le 

tenter  :  &  puis  lefus  Chrift  n'eftoit  point  venu  pour 

fe  mettre  en  la  place  des  luges.  Quant  à  ce  qu'en 

S.  Luc  au  6.  chap.  il  dit  qu'il  ne  faut  point  rendre 
œil  pour  œil,  cela  ne  touche  en  rien  du  tout  au  ma- 

giftrat, &.  à  l'ordre  politique,  mais  cela  apartient 
aux  particuliers.  Car  il  veut  monftrer  combien  grande 

doit  eftre  la  perfe£lion  &  patience  d'vn  chacun  Chref- 

tien  à  l'endroit  de  fon  prochain. 

FVR.  Je  t'ay  atTez  efcouté,  il  eft  temps  que  tu 

m'efcoutes  combatre  tes  raifons,  &  expofer  en  plus 

de  paroles  ce  que  i'ay  ia  ci  deuant  dit.  ER.  Mets 

moy  en  auant  tout  ce  que  tu  pourras  forger  de  nou- 

ueau,  ou  que  tu  as  aprins  des  autres,  ie  l'endureray 



CONTRE  LES  SORCIERES. 

307 

volontiers.  Et  t'affeure  que  ie  tiend
ray  pour  va  sin- 

gulier bienfait  le  grand  effort  que  lu 
 feras  a  re- 

prendre mon  opinion,  &  rendre  la  tienne
  meilleure. 

FVR.  Tout  premièrement  ie  te  nie  for
t  et  ferme  que 

les  forcieres  foyent  comprinfes  fous  le
s  magiciennes  : 

Car  il  y  a  grand  diference  entre  elles  &
  les  magiciens 

infâmes  :  veu  que  les  magiciens,  de  leur  bon  gr
é, 

eflans  affez  efmeus  par  vue  certaine  fierté  &  c
urio- 

fité  illicite,  s'adonnent  à  ces  arts  :  mais  tout  ce  que 

les  forcieres  font  en  ceft  endroit  elles  le  font  à  la  per- 

fuafion  du  diable.  Or  c'eft  bien  chofe  plus  à  con-
 

damner de  faire  vn  mesfait  de  fa  propre  volonté  & 

délibération,  que  non  pas  d'eftre  induit  à  le  faire  par 

le  moyen  de  certains  allechemens  :  &  pourtant  ne 

doyuent  endurer  vue  mefme  peine.  Comme  pour 

exemple,  voila  deux  meurtriers,  defquels  l'vn  aura 
tué  vn  homme,  après  y  auoir  bien  penfé  en  foy 

mefme,  &  de  grand  enuie  qu'il  a  de  mal  faire, 

l'autre  aura  fait  le  mefme  y  eftant  induit  à  force  de 

perfuafions.  Quant  au  premier  il  efl:  tout  certain 

qu'il  a  mérité  la  mort  :  mais  quant  à  l'autre  ie  di, 

ou  qu'il  eft  excufable,  ou  qu'on  le  doit  punir  beau- 

coup plus  doucement  :  pource  que  le  forfait  du  pre- 
mier a  fa  caufe  au  dedans,  mais  celuy  du  dernier  Ta 

au  dehors.  Qui  plus  eft,  Moyfe  n'a  point  conu  les 
forcieres  qui  font  de  noftre  temps  :  &  pourtant  il 

s'enfuit  qu'il  ne  les  pouuoit  donc  pas  comprendre 
fous  le  mot  de  magiciens.  ER.  Si  fous  le  nom  des 

magiciens  ne  font  comprins  que  ceux  là  tant  feule- 

ment qui  ont  toutes  chofes  femblables  en  leur  art,  ie 

t'accorderay  volontiers  que  nos  forcieres  ne  pour- 

ront eftre  du  conte,  parce  que  i'ay  defia  monftré  que 
les  magiciens  &  les  forcieres  font  beaucoup  de  chofes 

Objeéliou contre 

le  premier 
argument . 

Il  y  a  plu  fleurs 

fortes 

de  magiciens. 
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qui  ne  fe  reffemblent  pas.  Mais  par  mefme  moyen 
aufii  nous  auons  monftré  comment  les  forcieres  fur- 

paflènt  de  beaucoup  en  mefchanceté  plufieurs  des 

autres  magiciens.  En  cefte  forte  il  n'y  aura  qu'vne 
feule  efpece  de  magiciens.  Or  nous  auons  monllré 

qu'il  y  en  a  de  deux  fortes,  car  il  y  a  la  magie  par 
laquelle  on  deuine,  &  auiïî  celle  par  laquelle  on 

met  en  effefl  ce  qu'on  veut  :  de  laquelle  nous  auons 

dit  ci  deuant  qu'il  fe  trouuoit  plufieurs  fortes,  ou 
efpeces,  ou  degrez,  ou  diferences.  Et  fi  ne  fauroyent 

eftre  diftinguez  en  vrayes  efpeces  à  caufe  de  la  con- 

fufion  de  la  manière  d'aprendre  &  d'exercer  l'art,  à 
caufe  des  inftrumens,  defquels  plufieurs  fe  feruent  : 

&  mefme  à  caufe  de  la  fin  laquelle  n'eft  pas  toufiours 
vne  mefme  en  tous.  De  ceci  toutesfois  ne  fe  pourra 

enfuyure  que  tous  ne  foyent  comprins  fous  vn 

mefme  fens  :  car  ce  que  l'homme  a  beaucoup  de 

chofes  que  les  autres  animaux  n'ont  pas,  fait  il  que 

l'homme  ne  foit  point  animal?  Les  forcieres  ont 

quelque  chofe  de  particulier  fi  on  les  compare  auec 

quelques  autres  magiciens,  mais  pour  cefte  diffem- 

blance  elles  ne  fauroyenteftre  ofteesdu  nombre  des  ma- 

giciens. Pour  vray  ce  font  chofes  communes  entre  les 

magiciens,  (ie  parle  de  ceux  qui  befognent)  de  faire 

alliance  ouuerte  ou  cachée  auec  le  diable^  &  auffi  de 

faire  des  chofes  admirables  furpa(fans  les  forces  de 

nature,  &  ce  par  l'aide  &  fuport  des  diables.  Ce- 

luy  eft  magicien  en  qui  ces  chofes  fe  trouueront.  Or 

elles  fe  trouuent  toutes  es  forcieres,  car  vrayement& 

ouuertement  elles  font  alliance  auec  le  diable,  & 

tafchent  à  faire  des  chofes  qui  ne  peuuent  eftre  faites 

naturellement  par  aucun  homme,  brief  elles  s'efor- 
cent  de  faire  tout  ceci  non  pas  à  Taide  &  par  la 
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puiffance  de  Dieu,  mais  
par  le  pouuoir  des  diabl

es 

Pourquoy  eft-ce  donc  que  t
u  dis  qu'il  ne  les  faut  pas 

mettre  au  nombre  des  magic
iens?  FVR.  Pource  que 

la  définition  ou  defcripti
on  des  vns  &  des  auti-es 

n'eft  pas  pareille.  Car  celuy  eft
  magicien,  qui  a  elte 

enfeigné  ou  par  les  liures,  ou 
 par  le  diable,  ou  par 

quelque  autre  maillre,  de  fair
e  venir  à  foy  les  diables, 

ou  par  charmes,  ou  par  certain
es  cérémonies,  ou  par 

charaaeres,  images,  figures,  & 
 autres  chofes,  afin  de 

refpondre  à  ce  qu'ils  leur  demand
ent  ou  de  voix  ou  ics^for^ercs 

par  fi'^nes,  ou  par  quelque  autre  maniè
re  :  <X  aulli  „,^./c/e«s 

qu'ils"  facent  quelqu'œuure 
 furpalTant  l'ordre  de 

nature.  Mais  la  forciere,  pou
r  l'amour  d'vn  accord 

illufoire  qu'elle  a  fait  auec  le  diable
,  tafche  ou  de  fa 

propre  volonté,  ou  y  eftant  incité
e  par  Satan,  ou  melme 

aidée  de  luy,  s'efforce  de  nuire  à  que
lcun,  ou  par 

charme,  ou  par  quelque  autre  chof
e  qui  de  foy  mefme 

ne  peut  faire  aucun  mal.  ER.  Que
lle  fi  grande  diffé- 

rence y  a  il  qui  nous  en  garde  de  tenir
  les  forcieres 

au  nombre  des  magiciens?  Les  vns  & 
 les  autres  font 

alliance  auec  les  diables,  &  toutesfoi
s  les  magiciens 

la  font  plus  à  cachette,  &  plus  obfcu
rcment,  les  vns 

&  les  autres  le  feruent  de  charmes,  de  fig
ures,  & 

autres  chofes  apropriees  par  le  diable 
 pour  faire  ce 

que  ils  défirent.  Pour  certain  ie  ne  voy  poi
nt  de  di- 

ferent  entr'eux,  ûnonque  nos  forcieres  font  bea
ucoup 

plus  mefchantes  que  les  magiciens  :  pource 
 que  tout 

ce  qu'ils  font  tend  à  preuoir  les  chofes  à  auen
ir, 

ou  à  délectation,  ou  a  ieu,  ou  à  fe  faire  veo
ir  : 

mais  quand  aux  forcieres  tout  ce  qu'elle
s  font  tend 

à  deftruire  &  gafter  vu  chacun.  Les  magici
ens  efti- 

ment  qu'ils  contraignent  les  diables  &  que  pour  celt 

aae  ils  font  plus  habiles  que  les  autres  :  mais  les 
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forcieres  leur  demandent  ce  qu'elles  ont  enuie  de 
fairej  en  les  reconnoiflfant  pour  leurs  dieux,  &  leur 

promettant  qu'elles  leur  feront  obeiffantes  en  tout  & 
par  tout.  Les  enchanteurs  aprennent  leurs  fciences 

par  les  liures,  mais  les  forcieres  font  le  plus  fouuent 

aprifes  &  enfeignees  par  le  diable  mefme.  Les  magi- 

ciens ne  renoncent  pas  expreflement  toute  pieté, 
mais  les  forcieres  fe  donnent  entièrement  à  luy,  luy 

ayant  touché  en  la  main  pour  ceft  effe£t.  Ceci  auec 

autres  chofes  femblables  ne  prouue  pas  qu'elles 
foyent  comprinfes  fous  les  magiciens,  mais  prouue 

tant  feulement  qu'il  n'y  a  point  de  magiciens  fem- 
blables à  elles.  De  mefme,  celuy  qui  prouue  que 

l'homme  n'eft  pas  vue  befte  à  quatre  pieds,  ne 

prouue  pas  qu'il  ne  foit  contenu  fous  ce  mot  gênerai 

animal,  mais  monftre  tant  feulement  que  il  n'y  a 
point  de  tel  animal.  FVR.  Le  plus  grand  différent 

que  i'y  fâche  c'eft  que  l'accord  que  les  forcieres  font 
eft  illufoire,  &  par  confequent  de  nulle  valeur.  ER. 

Comment  cela?  Eft-ce  par  ce  que  le  diable  eft  trom- 

peur, &  ne  fait  rien  que  par  menfonge  &  tromperie? 

Qui  eft-ce  qui  dira  qu'il  n'y  ait  point  eu  d'accord 

entre  les  alliez,  pource  que  l'vne  des  parties  n'a  ia- 

mais  eu  en  fon  cœur  de  tenir  l'accord,  mais  a  tou- 

fiours  fait  bonne  mine  pour  en  fin  ruiner  l'autre. 
Ceft  autre  chofe  de  faire  vne  alliance  &  autre  chofe 

de  la  tenir.  FVR.  Mais  le  diable  fait  femblant  d'eftre 

homme,  &  efblouit  la  veuë  &  la  fantafie  de  ces 

pauures  vieilles.  ER.  Le  diable  eft-ce  quelque  chofe 

d'illufoire  &  imaginaire,  qui  à  la  vérité  ne  foit  rien? 

le  ne  le  penfe  pas.  Qu'eft-ce  donc?  Il  a  (me  diras 

tu)  autour  de  foy  vn  corps  illufoire.  Mais  les  for- 
cieres fauent  lort  bien  ceci  :  &  font  bien  auerties  que 



CONTRE  LF.S  SORCIERl-S.  ^ii 

c'eft  le  diable  qui  fe  rsprefenie  à  elles  fous  cefte  fi
- 

gure. D'autre  part,  ce  n'est  pas  chofe  véritable  que  le 

corps  auquel  il  fe  prefente  à  elles  ne  foit  du  
tout 

rien,  ou  bien  foit  imaginaire.  Car  fi  on  le  peut  voir 

&  toucher  c'eft  vn  vray  corps  &  non  pasvne  illufion. 

FVR.  Ne  vois  lu  pas  combien  tu  es  contraire  à  toy 

mefme?  Si  nous  te  voulons  croire  il  fera  illufoire  & 

fi  ne  le  fera  pas  tout  à  la  fois.  ER.  Il  ell  illufoire  fi 

tu  penfes  que  ce  foit  vn  vray  corps  humain,  lequel 

feulement  il  contrefait,  mais  il  n'ell  pas  illufoire  fi 

tu  le  tiens  pour  tel  qu'il  efl,  afauoir  de  l'air  efpaiffi. 
Mais  ceft  en  vain  que  ie  traite  ceci,  veu  que  toy 

mefmes  me  fournis  les  armes  par  lefquelles  ie  fuis 

vainqueur.  Tu  fais  qu'en  vn  autre  lieu  tu  m'as  con- 
feffé  que  les  diables  aparoilTent  quelquefois  auec  les 

vrais  corps  des  morts,  quelquefois  auec  des  corps 

nuageux  enuironnez  d'ombre.  En  la  première  forme 

il  s'aparoit  aux  Necromanticns,  en  l'autre  aux  Skio- 

mantiens.  Parquoy  le  tout  n'elt  pas  illufoire,  mais 
foit,  pofons  le  cas  que  ce  corps  là  ne  foit  autre  chofe 

qu'illufion ,  s'enfuit  il  pourtant  que  Taccord  ne 
puifle  eftre  vray?  Il  parle  bien  &  fait  beaucoup  de 

chofes  fans  auoir  veftu  vn  corps  qui  fe  puitle  veoir  &. 

toucher  :  qui  plus  efl:,  elles  ne  font  pas  alliance  auec 

ce  corps  la,  ou  bien  en  tant  qu'il  aparoift  en  corps 

pour  cefte  heure  là,  mais  entant  qu'il  eft  le  diable, 
efprit,  inuifible,  &  fans  corps.  FVR.  Toutesfois  la 

différence  des  natures  ne  le  permet  pas.  ER.  le  te 

nie  qu'il  y  ait  en  cefl  endroit  aucun  empefchement. 

Car  l'alliance  que  Dieu  à  faite  auec  Abraham,  Moyfe 
&  autres,  a  elle  efté  trouuee  nulle  &  illufoire  pource 

que  parlant  à  eux  ils  ne  le  voyoyent  point?  Puis 

après  fi  cefte  ditlemblance  de  natures  fait  que  l'ac- 
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cord  n'aii  point  de  valeur,  les  autres  magiciens  ne 
pourront  non  plus  faire  alliance  auec  le  diable  :  mais 

tout  ce  qu'ils  s'entremettront  de  faire  fe  trouuera 

faux  &  imaginaire.  le  m'alleure  qu'il  n'y  a  pas  vne 
forciere  qui  foit  fi  radotee,  qu'elle  penfe  que  le  corps 
auquel  le  diable  luy  aparoit  foit  vn  vray  corps  hu- 

main. Elles  fauent  fort  bien  que  pour  vn  temps  ils 

prennent  de  teh  corps,  &  que  puis  après  ils  s'en  dé- 
font quand  ils  veulent,  neantmoins  elles  font  al- 

liance auec  luy,  fachans  alTeurement  qu'il  eft  le 

diable  en  quelque  forme  qu'il  fe  prefente.  Que 
pourra  on  donc  inuenier,  ou  comment  pourra  on 

prouuer  qu'il  ne  fe  fait  aucune  alliance?  Certes  ie  ne 

voy  pas  qu'on  y  puiffe  rien  inuenter.  Car  c'elt  vne 
chofe  du  tout  faulïe  que  le  diable  face  celte  alliance 

auec  elles  en  dormant,  ou  bien  qu'il  reprefente  ces 

chofes  en  leur  efprit  &  entendement,  &  qu'il  foit 
lors  aucunement  dedans  elles.  Car  il  ne  fait  pas  tou- 

fiours  ainfi  aux  forcieres,  mais  il  leur  aparoit  réelle- 
ment &  de  fait,  en  vne  forme  feinte  &  empruntée,  & 

réellement  parle  à  elles,  fans  eftre  dedans  elles  aucu- 

nement. Or  qu'il  ait  fait  cela  &  l'ait  fouuent  peu 

faire,  il  eft  monftré  tant  en  vne  infinité  d'autres 

exemples,  qu'en  l'hiftoire  de  Saul,  au  i.  de  Sam. 
chap.  28. 

FVR.  Encores  ne  me  puis  ie  faire  acroire  qu'il  y 

ait  vne  alliance  exprelfe.  ER.  Or  fus,  pofons  dere- 

chef le  cas  qu'elles  ne  facent  point  d'alliance  exprelîe 

auec  le  diable,  feront  elles  pourtant  ottees  du  nombre 

des  magiciennes?  nullement.  Il  y  a  beaucoup  de 

magiciens  qui  non  feulement  ne  font  point  
d'al- 

liance manifefte  auec  le  diable,  mais  qui  plus  eft  ils 

le  penfent  attirer  &  faire  venir  malgré  qu'il  en  ait  : 
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lefquels  toutefois  nous  iugerons  tous  dignes  de  mon 

à  caufe  de  l'alliance  occulte  qu'ils  ont  auec  Satan. 

Et  puis  qu'ainfi  eft  qu'il  vient  irouuer  les  forcieres 

fans  qu'elles  l'appellent,  il  faut  bien  qu'il  ait  beau- 
coup plus  de  familiarité  auec  elles  que  non  pas  auec 

les  magiciens.  Il  apert  d'autre  cofté  par  les  faintes 

Efcritures,  que  Dieu  veut  qu'on  mettre  les  magiciens 

à  mort  pour  cefte  communication  qu'ils  ont  auec  le 

diable,  voire  quelle  qu'elle  foit,  encor  qu'ils  n'ayent 
ni  fait  ni  tafché  de  faire  mal  à  perfonne  par  le 

moyen  de  leur  magie.  Il  ne  fera  point  befoin  de  faire 

de  preuue,  fi  nous  nous  refouuenons  que  Dieu  veut 

qu'on  lace  mefme  mourir  ceux  qui  vont  au  confeil 
vers  les  magiciens  pour  quelque  chofe  dont  ils  font 

en  doute.  Comment  donc  pourrons  nouspenfer  qu'il 

ait  voulu  qu'on  pardonnaft  aux  forcieres,  lefquelles 
communiquent  beaucoup  plus  familièrement  auec  le 

diable?.  De  quelque  cofté  donc  que  nous  puifTions 

nous  tourner,  &  quoy  que  nous  fâchions  forger  au 

contraire,  cecy  demeure  toufiours  vray,  afauoir  que 

les  forcieres  font  à  bon  droit  tenues  au  rang  des 

magiciens,  &  par  confequent  punilTables  tout  de 

mefme  qu'eux.  FVR.  Encore  que  ie  ne  fâche  main- 

tenant que  te  dire,  il  eft-ce  que  i'y  penferay.  ER. 
Ce  que  tu  difois  que  les  magiciens  font  de  leur  bon 

gré  &  franche  volonté  ce  qu'ils  font,  &  que  les  for- 

cieres le  font  à  l'inftigation  du  diable,  ne  prouue  pas 

qu'elles  foyent  hors  du  rang  des  magiciens  :  car  le 
diable  efl  caufe  bien  fouuent  queplufieurs  aprennent 
les  arts  magiques  :  &  aufTi  les  forcieres  fans  eftre 

importunées  par  le  diable  fe  donnent  du  tout  à  luy. 
Bien  fouuent  les  filles  font  feduites  par  leurs  mères, 

tout  ainfi  que  les  magiciens  s'adonnent  à  cefle  mau- 
Iean  Wier,  II.  33 
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dite  inueniion  en  eftans  folicitez  par  d'autres.  FVR. 
Mais  le  diable  les  incite  à  ce  faire  par  le  moyen  des 

autres.  ER.  Si  cecy  leur  fert  d'excufe,  il  ne  faudra 
punir  aucuns  malfaifteurs.  Car  ils  font  tous  incitez 

par  le  diable  à  faire  leurs  mesfaits  ou  apertement  ou 

à  cachette,  foit  qu'il  le  leur  mette  en  l'entendement 

luy  mefme,  ou  qu'il  le  leur  perfuade  par  le  moyen 

d'autres.  Il  faut  donques  ou  que  les  forcieres  foyent 
tenues  pour  magiciennes,  ou  que  nous  defcriuions 

les  magiciens  en  autre  façon  :  ce  qui  ne  fe  peut 

faire  par  raifon  :  car  foit  que  de  leur  propre  mouue- 
ment  elles  renoncent  Dieu  &  fe  remettent  en  la  garde 

du  diable,  foit  qu'elles  le  facent  eftans  à  ce  poutTees 

par  luy  mefme,  elles  font  toufiours  coulpables  d'a- 

uoir  fait  alliance  auec  le  diable.  l'eflime  que  chacun 

fcait  que  d'vn  cofté  &  d'autre  ils  ne  s'efforcent  bien 

de  faire  merueilles.  FVR.  le  t'accorde  tout  ceci, 

mais  ie  tien  que  ceux-la  pèchent  plus  grieuement 

qui  de  leur  propre  volonté  fe  donnent  au  diable,  que 

ne  font  pas  ceux  qui  font  attirez  par  luy  à  ce  faire. 

ER.  le  ne  difpute  point  en  ceft  endroit  fi  les  vns 

font  plus  mal  que  les  autres,  mais  ie  di  que  les  vns 

&  les  autres  doyuent  eftre  tenues  au  nombre  des 

magiciens ,  veu  qu'elles  commettent  vne  mefme 

mefchanceté  :  Et  fi  l'exemple  des  deux  homicides  que 

tu  as  mis  en  auant  ne  m'eft  aucunement  contraire, 

mais  pluftoft  conferme  mon  opinion.  Car  celuy  qui 

tue  un  homme  eftant  perfuadé  par  vn  autre  de  ce 

faire,  n'eft  pas  moins  homicide  que  celuy  qui  auroit 

fait  le  coup  fans  y  auoir  efté  incité  par  aucun.  Ceci 

toutefois  fe  doit  entendre  d'vn  homme  qui  n'a  point 

efté  contraint,  mais  feulement  confeillé  :  &  qui,  au 

lieu  qu'il  pouuoit  ne  le  faire  pas,  s'eft  neantmoins 
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lailîé  perfuader  de  le  vouloir.  Or  li  tous  deux  font 

coulpables  d'homicide,  pourquoy  n'auront-il,  pas 

mérité  auiïi  tous  deux  la  peine  deuë  à  l'homicide? 

FVR.  Pource  que  le  forfait  de  l'vn  a  fon  commence- 

ment au  dehors,  &  l'autre  au  dedans.  ER.  Mais  ie 

fouftien  que  le  prochain  commencement,   ou  la 

caufe  prochaine  de  l'homicide,  n'a  point  efté  l'inté- rieure délibération  du  cœur  :  car  celuy  qui  à  la 

fuicitation  d'vn  autre  fait  mourir  vn  homme,  ou  il 

le  fait  malgré  foy  &  par  contrainte  (de  quoy  nous  ne 

touchons  point  en  ceft  endroit)  ou  bien  il  le  fait  vo- 

lontairement. Que  fi  il  tue  vn  homme  volontaire- 

ment, comment  fe  peut  il  faire  qu'vn  tel  homicide 

n'ait  point  eu  de  caufe  intérieure?  Dauantage,  ceci 

eft  faux  de  dire  que  les  homicides  n'ayent  point  le 
diable  pour  leur  auteur  &  inftigateur  :  car  ceux-là 

feulement  ne  font  pas  le  mal  à  la  perfuafion  du 

diable,  qui  comme  les  forcieres,  le  voyent,  l'oyent, 
le  touchent,  &  louent  auec  luy,  mais  bien  tous  ceux 

qui  font  mal  à  fa  pourfuyte.  Somme  toute,  tu  ne 

i'aurois  iamais  prouucr,  que  celuy  loit  coulpable  de 

la  peine  deuë  à  l'homicide  qui  aura  mis  à  mort  vn 
homme  (excepté  le  Magiftrat)  fans  que  ce  foit  mal- 

gré foy,  y  eftant  contraint  par  vn  autre,  &  pourtant 

cefte  diftinftion  de  la  caufe  intérieure  &  extérieure, 

ne  peut  auoir  lieu  en  ceft  endroit.  FVR.  L'exemple 

d'Adam  &  d'Eue  nous  peut  monftrer  que  ceux-la 
pèchent  plus  grieuement,  &  pourtant  doyuent  eftre 

punis  auec  plus  grande  feuerité,  que  ceux  qui  pè- 

chent eftans  efmeus  par  la  perfuafion  d'autruy.  ER. 
Ce  tien  exemple  de  nos  premiers  pères  &  du  ferpent 

eft  inutile  en  ceft  endroit  :  pource  que,  en  premier 

lieu,  il  n'eft  pas  à  propos  :  car  tout  crime  qui  mérite 
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la  mort  iVell  pas  homicide,  comme  il  fc  void  en  l'a- 
duliere  lequel  eft  crime  capital  &  toutesfois  e(t  bien 

différent  de  l'homicide.  Puis  après  nos  premiers 
pères  ne  commirent  pas  vn  homicide  tel  comme  eft 

celui  duquel  nous  parlons  maintenant.  Au  lieu  que 
tu  deuois  mettre  en  auant  vn  exemple  de  deux  ho- 

micides, defquels  l'vn  eufl  tué  vn  homme  de  fa 

propre  volonté,  &  l'autre  i'euft  mis  à  mort  à  la  fuf- 
citation  de  quelque  autre  :  tu  mets  en  auant  vn 

exemple  de  deux,  Tvn  defquels  confeille  &  Tautre 

exécute  le  meffai£l.  Eue  confeilla  à  Adam  qu'il  man- 
geaft  du  frui6l  qui  eftoit  défendu,  duquel  elle  auoit 

goufté  auparauant  à  la  fuafion  du  ferpent,  mais  elle 

le  confeilla  tellement  que  ce  fut  après  l'auoir  fait 
elle  mefme.  Qui  plus  eft  Adam  &  Eue  ont  efté 

tranfgredeurs  de  la  loy  à  l'incitation  d'un  autre.  Car 

Eue  a  eu  le  ferpent  qui  l'a  incitée,  &  Adam  a  eu 

Eue,  11  n'y  a  donc  point  icy  d'homicide  qui  ait  tué 
fans  eftre  pouffé  de  quelcun.  Somme  toute,  ton 

exemple  ne  peut  rien  prouuer.  Car  Adam  a  il  efté 

exempt  de  la  peine  que  Dieu  auoit  eftablie  à  celuy 

qui  mangeroit  du  fruiél  défendu  ?  chacun  de  nous 

fent  bien  s'il  en  a  efté  puni.  Il  eft  auflî  bien  mort 

qu'Eue,  encor  que  pour  cefie  occafion  Eue  a  enduré 
quelques  trauaux  dauantage  :  mais  ie  ne  difpute 

point  ici,  fi  les  forcieres  doyuent  eftre  traitées  plus 

doucement  ou  plus  rigoureufement,  car  il  y  a  des 

efpeces  de  mort  qui  font  beaucoup  plus  douces  que 

les  autres  :  mais  ie  di  tant  feulement  qu'elles  font 

comprifes  fous  les  magiciens,  &  pourtant  qu'elles 
font  fuiettes  aux  mefmes  peines  qu'eux.  FVR.  le 

conoy  bien  maintenant  que  mon  exemple  non  feule- 

ment ne  peut  rien  prouuer  au  contraire  de  ce  que 
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tu  dis,  mais  qui  plus  eft  quMl  ne
  conuient  pas 

mefmes  à  noftre  propos. 

ER.  Quant  à  ce  que  tu  fouftiens  qu
'il  n'y  auoit 

point  de  forcieres  du  temps  de  Moyfe, 
 il  n^efl  aucu- 

nement preiudiciable  à  mon  opinion.  Il  fe  peut  bien 

faire  voirement,  que  depuis  ce  temps  là  fe  foye
nt 

efïeuez  quelques  fortes  de  magiciens,  qui  pour  lors 

n'eftoyent  point  encores ,  lefquels   pour  cela  ne 

laiflent  point  d'eftre  comprins  au  nombre  des  autres
 

magiciens  :  car  ils  font  les  mefmes  vertus  &  miracle
s 

que  font  les  magiciens  par  laide  «&  afTidance  du 

diable,  au  moyen  de  l'accord,  ouueri,  ou  couuert 

qu'ils  ont  fait  auec  luy.  Les  façons  de  faire,  les  inf- 

truments  dequoy  fe  feruent  les  magiciens,  ni  la  fin 

pour  laquelle  ils  font  leurs  œuures,  ne  les  font  pas 

magiciens,  mais  font  qu'ils  foyent  d'vne  telle  forte 

de  magiciens.  le  fay  bien  que  deuant  que  Icfus 

Chrift  fuft  né,  il  n'y  auoit  point  de  magiciens  qui  fe 
feruiCfent  du  nom  de  Iesvs  Christ  pour  ietter  hors 

les  diables,  ou  pour  les  contraindre  en  quelque  ma- 

nière, comme  il  s'en  eft  efteué  depuis  beaucoup, 

ainfi  que  chacun  fait  &  qu'il  eft  tefmoigné  par  S, 
Luc  au  19.  chap.  verf.  13.  des  Actes  des  Apoftres. 

Diras-tu  que  telles  gens  ne  futïent  point  magiciens, 

ou  qu'ils  n'exerçaffent  point  la  magie?  le  ne  le  peux 

croire.  Que  s'il  fe  trouue  qu'ils  foyent  &  ayent  efté 
magiciens,  ils  font  doncques  condamnez  par  Moyfe, 

iaçoit  que  de  ce  temps  là  il  ne  fuli'ent  pas  encores  au 

monde,  A  quoy  tiendra-il  que  le  mefme  n'ait  lieu  en 

l'endroit  des  forcieres?  Or  çà  :  pofons  le  cas  que  de 

ce  temps-là  elles  n'ayent  point  fait  precifement  les 

mefmes  chofes  que  font  celles  de  ce  temps  (c'eft  pour 

vu  item  qu'elles  n'ont  point  renoncé  lefus  Chrift) 
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s'enfuit-il  que  celles  qui  font  auiourd'huy  ne  leur attouchent  en  rien?  Le  diable  peut  adioufter,  tailler, 

rongner,  &  changer  en  ces  arts  qu'il  a  inuentees, 

félon  qu'il  void  ertre  expédient,  mais  cependant  il  n'a- 
bolit point  la  chofe  mefme  du  tout  en  tout.  Moyfe  a 

défendu  qu'on  ne  fift  point  d'images  ou  ftatues  pour 
les  honorer,  &  s'il  ne  fauoit  poffible  pas  que  long- 

temps après  on  en  deuft  faire  à  S.  Pierre,  à  S.  Paul 

&  autres.  Faut-il  dire  pourtant  qu'il  n'ait  point  dé- 
fendu celles  qui  font  auiourd'huy.  Brief,  c'eft  vne 

chofe  de  laquelle  il  ne  faut  point  douter  que  Dieu  a 

fait  fes  loix  en  telle  forte,  qu'elles  ne  conuiennent 
point  feulement  au  temps  prefent,  mais  auffi  bien  à 

celuy  qui  eft  à  venir  :  &  auffi  qu'elles  ne  comprennent 
point  feulement  les  vices  qui  pour  lors  regnoyent 

au  milieu  de  fon  peuple,  mais  auffi  tous  les  mesfaits 

de  tous  autres  peuples,  en  quel  temps  qu'ils  fuflent 

laits,  &  mefmes  en  autres  lieux,  &  qu'ils  vinffent  à 
naiftre  depuis.  Et  partant  ton  obieftion  eft  de  nul 

effe£l  &  le  feroit,  ores  que  tu  peufles  prouuer  qu'il 

n'eftoit  point  du  tout  de  forcieres  femblables  aux 
noffies  du  temps  de  Moyfe.  FVR.  Si  pourroit-on 

prouuer  toutesfois,  qu'il  n'y  auoit  point  lors  de 
telles  vieilles.  ER.  Mais  au  contraire,  on  prouueroit 

beaucoup  mieux,  que  pour  lors  regnoit  celte  pefte, 

ou  pour  le  moins  fa  mere,  ou  fa  fœur  :  car  Orpheus, 

qui  a  efté  enuiron  1270  ans  deuant  la  venue  de  le- 

fus  Chritt,  quafi  au  mefme  temps  qu'Abimelech 
eftoii  luge  fur  Ifrael  defcrit  de  telles  illufions.  Arif- 

tophane  fait  mention  en  beaucoup  d'endroits  des 
empoifonnerefles  de  Theflalie,  aufquelles  tous  les 

hirtoriens  attribuent  toutes  les  mefmes  chofes  dont 

nos  forcieres  d'auiourd'huy  le  vantent.  Et  Homère 
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n'efcrit-il  point  que  defia,  du  temps 
 de  la  guerre  de 

Troye,  oftoyent  Circé  &  les  S
irènes,  qui  oftoyent 

l'entendement  aux  fols  par  charm
es  &  enchante- 

mens?  Ne  dit-il  pas  auffi  que  
les  fils  d'Antilochus 

cftancherent  le  fang  à  VlyCfes  par  ch
armes?  Or  la 

"uerre  de  Troye  a  efté  commencée  enu
iron  mille  & 

deux  cens  ans  deuant  la  natiuité  de  nof
tre  Seigneur 

lefus  Chrift.  Hippocrates  au  liure  De  mo
rho  Sanâo, 

&  Plato  en  plufieurs  endroits,  &  Arift
ote  auiïi,  ef- 

criuent  les  mefmes  chofes,  comme  il  apert  de  ce 
 que 

nous  auons  dit  ci  deffus.  Enuiron  Tan  trois
  cens  de 

la  fondation  de  Rome,  eeft  à  dire,  en  l'a
n  troifieme 

de  la  huitante  &  vnieme  Olympiade  deuant 
 la  naif- 

fance  de  lefus  Chrift  enuiron  quatre  cens  cinquan
te 

&  deux  ans  :  des  ambaffadeurs  furent  enuoyez  de 

Rome  pour  aller  quérir  les  Loix  des  douze 
 tables 

efquelles  cefte  infedion  eft  manifeftement 
 condam- 

née. Mais  il  n'importe  pas  beaucoup  fi  nous  difons 

qu'elles  ayent  efté  du  temps  de  Moyfe,  ou  bien 

qu'elles  foyent  venuës  depuis,  veu  que  nous  monf- 

trons  que  la  chofe  qu'elles  font  eft  défendue.  Con- 

tente-toy,  que  bien  peu  de  temps  après  Moyfe,  il 

s'en  eft  trouué  qui  exerçoyent  cefte  art,  puis  que  tu 

ne  peux  par  aucun  argument  prouuer  que  de  fon 

temps  il  n'en  y  euft  point.  Pour  quelle  caufe  donc 

ne  fe  tiendra-on  pluftoft  à  noftre  auis  qu'à  ton  opi- 
nion? 

FVR.  lefus  Chrift  ni  fes  Apoftres  n'ont  guéri 

perfonne  qui  fut  fait  malade  par  elles,  &  pourtant  il 

eft  vray-femblable  que  de  ce  temps-là  il  n'y  auoit 

perfonne  qui  fuft  endommagé.  ER.  Nous  ne  lifons 

non  plus  qu'ils  ayent  guéri  aucun  melancholique, 

ni  maniaque,  ni  frénétique,  ni  epilepiique  (finon 
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qu'on  prenne  pour  epileptiques  ceux  qui  au  qua- trième de  S.  Matthieu  font  appeliez  Selema^ome- 
noi,  ni  aucuns  autres  fols,  ni  infenfez,  ni  goutteux, 

ni  malades  de  la  cholique  :  Faut-il  dire  pourtant' 
qu'il  n^ait  point  efté  lors  de  ces  maladies?  Au  con- 

traire, ie  croy  que  plufieurs  ont  efté  détenus  de 
ces  maladies  qui  ont  efté  guéris  par  lefus  Chrift 

&  fes  Apoftres,  veu  qu'il  eft  dit  qu'ils  guéri 
toutes  fortes  de  maladies  :  encor  que  les  noms  n'en 
foyent  point  exprimez  vn  par  vn.  Qui  plus  eft  les 
forcieres  ne  frappent  point  de  maladies  elles-mêmes, 
mais  le  diable  eft  auteur  de  tout  :  quand  en  leur 

obeififant  il  fait  ce  qu'elles  luy  demandent.  Qui  em- 
pefche  donc  que  ceux-ci  n'ayent  efté  guéris  entre 

ceux  qui  eftoyent  tourmentez  du  diable?  encor  qu'il 

n'eft  point  dit  à  quelle  occafion  le  diable  fe  foit  mis 
à  les  tourmenter.  Or  pour  le  dire  en  vn  mot,  tout  ce 

que  tu  m'as  obie£lé  eft  de  nulle  valeur. 
FVR.  le  vien  maintenant  à  ton  autre  raifon,  la- 

quelle eft  réfutée  tout  ouuertement  :  en  premier 

lieu,  par  l'etymologie  du  mot  Hebrieu  duquel  vfe 

Moyfe  au  22.  d'Exode.  Puis  après,  l'opinion 

des  feptante  Interprètes  :  &  pour  la  fin,  l'expofition 

qu'en  donne  lofephe.  Par  tout  ceci  eft  prouué  que 

cefte  diélion  la  fignifie  celle  qui  proprement  s'apelle 

empoifonnereffe,  afauoir  qui  fait  mourir  les  per- 
fonnes  en  leur  baillant  à  boire  du  vray  poifon,  ou 

des  bruuages  empoifonnez.  ER.  l'en  penfe  tout  au- 

trement :  &  di,  qu'il  lignifie  vn  homme,  ou  vue 
femme  laquelle  par  le  moyen  &  art  du  diable, 

s'efforce  ou  de  bien  faire  ou  de  mal  faire.  Laquelle 
chofe  ie  prouue  en  cefte  forte.  Cefte  diftion,  auec 

celles  qui  en  defcendent,  ne  fe  prent  en  pas  vn  de 
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tous  les  liures  du  vieil  Teftament  pour
  celuy  ou 

celle  qui  baille  du  vray  poifon  :  car 
 elle  eft  mife  de- 

rechef eu  Exode  chap.  7,  verf.  11.  Item  au  4.
  des 

Rois  chap.  9  verf.  22.  Item  au  2. 
 des  chromques 

chap.  33.  verf.  6.  Item  en  Ifaie  chap.  47.  
verf.  9.  & 

12.  Irem  en  leremie  chap.  27.  verf.  8.  It
em  en  Da- 

niel chap.  2.  verf.  2.  Item  en  Michee  chap.  ̂   verf. 

12.  Item,  en  Nahum  chap.  3.  verf.  4.  Item  e
n  Ma- 

lachie  chap.  3.  verf.  ̂   U  s'enfuit  donc  qu'auffi  n'eft 

elle  pas  prife  en  cefte  fignification  au  22.
  chap. 

d'Exode,  veu  que  en  tous  les  autres  paffages  elle  figni- 

fie  ou  vn  deuin,  ou  vn  enchanteur,  ou  vn  homme 

qui  vfe  en  quelqu'autre  manière  que  ce  foit  de  l
'aide 

des  diables.  Auffi  chacun  eft  contraint  par  la  vérité 

mefme  de  confeffer  qu'il  eft  mis  en  ce  fens  au  7. 

d'Exode.  FVR.  Mais  ce  mot  eft  prins  en  ceft  endroit 

là  en  vne  fignification  vn  peu  libre.  ER.  Comment 

dis-tu  qu'il  fe  prenne  en  vne  fignification  libre,  & 

non  pas  pluftoft  en  la  fienne  propre,  veu  que  tu  ne 

me  faurois  prouuer  qu'elle  ait  efte' prife  autrement 

en  pas  vn  autre  lieu?  Ameine-moy  vn  paffage  au- 

quel fans  controuerfe  il  fignifie  vn  vray  empoifon- 

nement,  comme  ie  t'en  ramené  vn  du  feptieme 

d'Exode,  où  fuyuant  ta  propre  confeiïion,  il  fignifie 
autre  chofe.  Si  tu  ne  le  peux  faire,  confelîe  que  tu 

erres  en  ceft  endroit,  ou  bien  conferme  ton  opinion 

par  quelque  raifon  plus  ferme.  Le  mefme  mot  eft 

aufïi  mis  au  18.  du  Deuteronome,  là  où  il  n'y  a 

homme  de  fain  entendement  qui  iuge  qu'il  foit  pris 
en  autre  fignification  que  celle  que  nous  auonsdite. 

Car  Moyfe  parle  en  ceft  endroift-là  non  pas  des  em- 

poifonnemens,  ou  autres  moyens  de  faire  mourir  les 

hommes,  mais  de  ceux,  qui  ont  communication  auec 
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le  diable  &  qui  vfent  des  arts  qu'il  a  inuentees.  Qui 
voudra  prendre  garde  à  tous  les  autres  palTages,  con- 
feflera  franchement  que  mon  opinion  elt  vraye, 
FVR.  Tout  beau,  tout  beau,  tu  ne  conclus  pas  bien 
en  difant,  ce  mot  eft  mis  en  telle  fignification,  en 

plufieurs  lieux  :  il  s'enfuit  donc,  qu'il  fignifie  auffi 
le  mefme  au  22.  d'Exode.  ER.  le  refpon  qu'en  ce  il 
s'enfuit  tout  refoluement.  Car  nous  ne  pouuons 
iuger  de  la  langue  Hébraïque,  finon  par  les  faindes 

lettres.  Et  partant  s'il  fe  trouue  vn  mot  qui  foit  ré- 
pété en  plufieurs  endroits  &  qu'il  fignifie  toufiours 

le  mefme  ou  quelque  chofe  de  femblable,  nous 

concluons,  que  fans  faute  il  fignifie  celle  chofe 

là.  Parquoy  toutesfois  &  quantes  que  ce  mefme 

mot  fe  trouuera ,  nous  dirons,  qu'il  fignifie  le 
mefme,  ou  quelque  chofe  de  femblable  :  finon  que 

les  circonfiances  nous  contraignent  de  le  prendre  en 

autre  fignification.  Et  auffi  c'elt  chofe  toute  notoire 
que  telle  efl:  fa  propre  fignification,  finon  que  nous 

voulions  croire  que  l'efprit  de  Dieu  n'a  point  voulu 
vfer  des  noms  en  leur  propre  fignification  finon  bien 

rarement,  ou  pour  mieux  dire  iamais.  ce  mot  donc 

fignifie  non  pas  par  vne  eflognee,  mais  en  fa  propre 

fignification,  vn  deuineur,  vn  magicien  renommé, 

vn  enchanteur,  &  vn  homme  qui  vfe  des  arts  dia- 

boliques. Or  puis  que  nous  auons  monftré  quelle  eft 

l'etymologie  du  mot,  voyons  maintenant  qu'il  figni- 

fie au  22.  d'Exode,  s'il  y  eft  mis  en  fa  propre  & 
naïue  fignification,  nous  auons  gagné.  Car  celuy  qui 

fait  mourir  les  hommes  par  poifon,  ne  fe  met  à  faire 

aucune  chofe  qui  foit  contre  la  loy,  la  couftume,  & 

la  force  de  nature  :  &  pour  ceft  effeft  n'a  pas  plus  de 
befoin  de  Taide  du  diable  que  les  autres  homicides. 
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Que  fi  on  veut  fouftenir  qu'il
  y  foit  mis  impropre- 

ment, il  le  faudra  prouuer.  mais  com
ment  fe  prou- 

uera  il,  quand  il  n'y  a  aucune  ch
ofe,  non  pas  mefme 

aucune  des  circonftances,  qui  nou
s  contraigne  de 

nous  efloigner  de  fa  propre  fig
nification?  Attendu 

mefme  que  tous  les  Théologien
s,  anciens  &  nou- 

ueaux,  ont  iugé  qu'il  fe  deuoit  prendr
e  en  ùx  propre 

fignificat
ion.  

. 

Iat  monftré  par  fufifantes  raifons,  qu'i
l  y  doit 

eftre  pris  :  &  entre  autres  i'ay  auffi  dit  
que  fous  le 

nom  d'homicide,  eft  auffi  compris  le  poifon  qui  pro
- 

prement eft  dit  poifon.  Car  à  vray  dire,  quiconque 

de  fon  bon  gré  &  franche  volonté  tue  vn  homme
,  de 

quelque  forte  qu'il  le  face,  &  de  quelque  inftru
ment 

qu'il  fe  férue  pour  ceft  effe6t,  il  eft  toufiours  coul- 

pabledu  crime  d'homicide.  Mais  toy  tu  fouftiens  au 

contraire  que  le  poifon  auoit  befoin  d'vn  article  par- 

ticulier, pource  qu'en  plufieurs  chofes  il  eft  diferent 

d'auec  les  autres  fortes  d'homicide  :  pource  qu'il  fe 

fait  à  cachette,  en  forte  que  le  plus  vaillant  homme 

du  monde  ne  fe  fcauroit  garder  des  embufches  d'vne 

femmelette,  d'vn  valet,  ou  d'vne  fimple  feruante  :  & 

auffi  qu'il  fe  fait  fous  prétexte  de  bien  faire  à  ceux 

qu'on  deuoit  aimer,  &  auffi  par  les  inférieurs  à  l'en- 
droit de  leurs  fuperieurs.  Voire  comme  fi  toutes  ces 

chofes  ne  fe  pouuoyent  trouuer  en  tous  les  autres 

genres  d'homicide,  ne  tue-on  perfonne  à  cachette?  ne 

s'en  trouue  il  point  qui  ont  efté  eftoufez  par  des 
fimples  femmelettes,  par  des  valets,  parleurs  propres 

frères,  par  leurs  enfans,  par  leurs  femmes  &  par 

leurs  fuiets?  Comment  donc  pour  ces  caufes  euft-il 

falu  vne  nouuelle  loy  ?  Il  eft  parlé  de  Phomicide  fait  à 

cachettes  au  27.  du  D>;uteronome  :  &  aux  Nombres 
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35.  eft  parlé  de  la  peine  qui  leur  eft  deuë,  &  des 
diuerles  efpeces.  Parquoy  il  euft  peu  fembler  que 
cefte  loy  eftoit  inutile.  FVR.  Mais  les  feptante  in- 

terprètes ont  tourné  le  mot  Hebrieu  par  la  diaion, 

Pharmakon,  laquelle  toutesfois  &  quantes  qu'elle  eft 
prife  à  la  mauuaife  part,  fe  met  &  en  Galien,  &  en 
Diofcoride,  &  en  tous  les  anciens  auteurs  Grecs, 

pour  poifon,  ou  médicament  empoifonné.  ER.  Pen- 

fes-tu  qu'on  te  vueille  accorder  cela?  finon  que  tu 
vueilles  dire  que  Platon,  Ariftote,  Ariftophane,  & 

les  autres  auteurs  aprouuez  n'ont  point  efté  anciens 
auteurs  Grecs.  Diofcoride  au  chapitre  où  il  traite  du 

Nerprun,  dit  :  On  tient  que  fi  on  met  fes  branches 

deuant  la  porte,  ou  aux  feneftres,  qu'il  chaflfe  tous 
les  maléfices  des  enforceleurs,  ou  enchanteurs.  En 

ce  paflage  il  ne  parle  point  des  chofes  qui  de  leur 

propre  nature  font  liuifibles,  mais  de  celles  qui  fe 

font  par  enchantement  :  car  comment  eft-ce  que  les 

branches  mifes  à  vne  porte  ou  à  vne  feneftre,  pour- 

royent  empefcher  qu'on  n'aportaft  du  poifon  naturel 
à  la  maifon  ?  le  confetre  que  Galen  en  a  vfé  bien  ra- 

rement en  celle  fignification  :  la  caufe  eft  euidente, 

afcauoir  qu'il  a  prétendu  d'enfeigner  Part  de  méde- 
cine, &  non  pas  des  enchantemens  &  maléfices,  ce 

qu'il  tefmoigne  au  commencement  du  6.  liure  de  la 
vertu  des  fimples  medic.  quand  il  efcrit  en  cefte  ma- 

nière parlant  de  Pamphile.  Et  de  vray  il  s'en  fert 
aux  chofes  qui  fe  pendent  au  col,  &  autres  enchan- 
teries,  non  feulement  curieufes,  &  efloignees  de  Part 

de  médecine,  mais  aufTi  faulTes  en  tout  &  par  tout. 

Mais  quant  à  moy  ie  neveux  faire  mention  d'au- 

cune telle  chofe,  &  fi  ne  reciteray  point  les  transfor- 

mations menfongeres  de  telles  gens.  Il  dit  qu'il  ne 
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parlera  point  de  ces  forcelerie
s  (car  il  monare  eui- 

demmem  qu'on  les  appelloit  ainfi  en 
 ce  temps  la) 

pource  que  non  feulement  ell
es  n^apartiennent  en 

rien  à  l'art  de  médecine,  mais  auiïi  fon
t  de  nulle  va- 

leur, font  contes  de  vieilles,  iUufoires,  &  fait
es  par 

enchanteries.  Pareillement  quant  au  2. 
 liure  de  la 

comp.  des  medic.  félon  les  lieux,  il  parl
e  des  chofes 

qui  fe  pendent  au  col  defquelles  vfoit  Arc
higenes,  il 

dit  qu'il  n'en  veut  point  parler,  daulan
t  qu'elles 

n'ont  ,  aucune  raifon  médicinale,  &  qu'elle
s  font 

iugees  par  la  feule  expérience.  Eu  fomm
e  il  apert 

par  ce  que  delfus  que  il  apelle  Pharmak
a  toutes  les 

chofes  de  telle  edoffe,  encore  qu'il  eaimaf
t  qu'elles 

fuirent  de  nulle  valeur  :  mais  il  efcrit  encores  au  10. 

de  la  vertu  des  fimples  medic.  Mais  quant  à  moy  ie 

ne  feray  point  mention,  ni  du  Bafilic,  ni 
 de  l'Elé- 

phant, ni  du  cheual  du  nil,  ni  d'aucune  autre  chofe 

de  laquelle  ie  n'ay  point  fait  moy  mefme  d'expé- rience. 

QvANT  à  ce  qu'on  apelle  philtres,  agogimes,  Oni- 

ropombes,  &  Mifethres,  encore  que  l'en  eulle  fait 

futifante  expérience,  fi  n'en  feray  ie  point  de  men- 

tion, non  plus  que  des  medicamens  mortels,  ou  de 

ceux  qu'ils  apellent  Kathopii.  car  ce  qu'ils  difent 

font  chofes  ridicules,  qu'on  puifle  lier  fa  partie 

auerfe,  de  forte  qu'elle  ne  puilTe  parler  en  iugement, 

&c.  Diras-tu  maintenant,  que  Galien  n'ait  pas 

appelé  les  maléfiques  pratiques  des  forcieres  Phar- 

maka? le  ne  le  peux  croire,  il  a  condamné  la  chofe, 

fâchant  bien  qu'elle  eftoit  ainfi  nommée  d'vn  cha- 

cun, &  n'a  point  fait  de  dificulté  de  l'apeller  du 
mefme  nom. 

QyoY?  Les  remèdes  qu'on  di^&Wt  periapta  &  phjy- 
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ftka  que  les  médecins  aprouuent,  ne  font  ils  pas 
toufiours  apellez  d'vn  chacun  pharmaka,  encores 
qu'on  s'en  férue  pour  mal  faire,  &  qu'ils  n'ayent  en 
eux  aucune  vertu  d'empoifonner?  Hippocraies  auffi 
au  liure,  de  morbo  facro  femble  apeller  ceux  qui 
font  enchantez  pephargmenoi  parlant  en  ceft  endroit 

là  des  guerifons  qui  fe  font  par  la  magie.  Il  s'enfuit 

donc  que  c'eft  chofe  faulîe  de  dire  que  tous  les  an- 
ciens auteurs  Grecs,  Galien,  Diofcoride  &  tous  les 

autres,  n'ayent  comprins  fous  le  mot  de  pliarmakon 
les  inflruments  des  magiciens  &  enchanteurs.  11 

apert  donc  maintenant  que  les  feptante  interprètes, 

quand  ils  ont  tourné  le  mot  Hebrieu  par  les  mois 

pharmakos  &  pharmakeia,  ont  bien  &  proprement 
apellé  tant  les  maléfices  que  les  maléfiques,  qui  par 

le  moyen  du  diable  ont  enuie  de  fauoir  &  de  faire 

chofes  eftranges  &  admirables.  Car  i'ay  prouué  par 
trefcertains  &  infaillibles  lefmoignages,  que  tous  les 

Grecs  auoyent  accouftumé  de  nommer  par  ces  noms 

telles  gens,  long  temps  auparauant  le  temps  des 

feptante  interprètes.  Car  ils  ont  efté  près  de  130. 

ans  après  Platon.  Parquoy  ils  n'ont  peu  ignorer  le 

vray  vfage  de  cefte  langue.  Tu  n'as  donc  non  plus  en 

ceft  endroit  de  quoy  tu  me  puifles  combattre.  Ce  fe- 
roit  pour  néant  fi  ie  faifois  ici  mention  des  RabinSj 

car  qui  eft  ce  qui  ne  croit  que  quand  l'efcriture  dit 

que  Manalfé  reftablit  les  maléfiques  auec  les  Pyio- 
nifles  il  le  falle  entendre  des  vrayes  forcieres?  Qui 

penfera  que  le  Roy  Nebuchadnefar  n'ait  apellé  les 
forciers  pour  interpréter  &  iuger  de  fon  fonge?  Il 

n'eft  pas  befoin  que  ie  m'en  donne  trop  de  peine, 
veu  que  la  lignification  du  mot  apert  aCfez  par  le 

propre  texte.  Encor  que  ie  fay  bien  que  les  Rabins 
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font  de  mon  cofté  &  non  pas  de  celuy  de  mon 
 aduer- 

faire.  FVR.  Et  que  refpondras  tu  à  Jofephe?  E
R. 

Le  mefme  :  car  il  ne  mérite  pas  qu'on  lui  adiouft
e 

plus  de  foy  qu'à  l'Efcriture,  c'eft  à  dire,  qu'au  S. 

Efprit.  Combien  que  quand  il  dit,  Ni  des  autres 

chofes  qui  font  faites  pour  nuire  en  quelque  autre 

forte,  on  peut  eftimer  qu'il  parle  des  medicamens 

des  forcieres.  Mais  il  n'eft  pas  befoin  d'examiner  ces 

chofes  de  plus  près,  veu  que  nous  auons  des  argu- 

mens  tous  aparens  des  fainiSles  Efcritures.  Si  tu  penfes 

que  lofephe  n'ait  peu  faillir,  il  faudra  auffi  trouuer 

bon  ce  qu'il  a  efcrit,  que  Solomon  auoit  inuenté  vne 

art  pour  fe  feruir  à  lencontre  des  diables,  &  qu'il 

auoit  enfeigné  vne  manière  de  coniurations  &  en- 

chantemens  contre  les  maladies.  Il  efcrit  aufli  qu'il 

a  veu  en  la  prefencede  l'empereur  Vefpafian  vn  cer- 

tain Eleazar  Hebrieu  qui  par  la  vertu  d'vne  racine 

qu'il  auoit  dans  vn  anneau,  &  qu'il  difoit  auoir  efté 
monftree  par  Solomon,  tira  vn  diable  par  dedans  le 

nezd'vn  homme  qui  en  eftoit  aflaill)  .  Qui  trouuera 

eftrange  que  lofephe  aprouuant  telles  niaiferies  in- 

terprète cefte  loy  en  autre  fens?  S'il  le  faifoit  autre- 
ment il  fe  condemneroit  foy  mefme.  Jean  François 

Pic,  dit  qu'il  y  auoit  en  l'hiftoire  Hébraïque  de 

lofephe,  que  Abfalon  auoit  tant  de  cheueux  qu'à 
grand  peine  vn  barbier  les  euft  peu  couper  en  huit 

iours.  Or  foit  qu'il  l'ait  ainfi  efcrit  (ce  qui  feroit  vn 
menfonge  tout  euident,  car  en  moins  de  iours  on 

tondroit  vn  pré,  qui  ne  feroit  pas  trop  grand,  auec 

des  forces)  ou  non,  on  fait  alTez  qu'il  a  efcrit  ce  que 
nous  venons  tantoft  de  dire,  &.  pourtant  fon  tefmoi- 

gnage  eft  en  cefl  endroit  de  nulle  valeur.  Pourtant  ma 

féconde  raifon  n'a  point  efté  anéantie  par  les  obieilions 



328 SliCONI)  D1ALOGV1-; 

de  mon  aduerfaire,  mais  au  contraire  elle  a  efté 
beaucoup  mieux  confermee. 

Qv'as  tu  à  direfur  mon  troifieme  argument,  qu'on les  peut  faire  mourir  comme  eftans  idolâtres?  FVR. 

le  ne  nie  rien,  fmon  qu'elles  ne  font  point  idolâtres, 
&  qu'elles  ne  renoncent  point  Dieu.  ER.  Tu  fais 
bien.  Car  on  ne  fauroit  nier  que  les  idolâtres  ne 
doyuent  eftre  mis  à  mort  fuyuant  le  commandement 
de  Dieu.  FVR.  A  tout  le  moins  femblent  elles  eftre 

excufees  par  l'exemple  de  fainfl  Pierre  Apoftre,  qui 
renia  lefus  Chrift  :  duquel  le  fait  femble  eftre  beau- 

coup plus  grief  &  deteftable  que  celuy  des  forcieres. 
ER.  Tay  efté  merueilleufement  esbahi  en  lifant  ce 

que  tu  dis.  Mais  à  cela  ie  refpons  en  vn  mot,  qu'il 

n'y  a  aucune  reflfemblance  entre  le  renoncement  de 
fainfl  Pierre  &  celuy  des  forcieres.  Car  S.  Pierre 

pour  crainte  de  la  mort  a  tellement  renoncé  lefus 

Chrift,  que  iamais  ne  luy  eft  venu  en  penfee  de  fe 

rendre  du  cofté  du  diable  :  &  n'a  non  plus  fait  d'ac- 

cord auec  luy,  ni  apertement,  ni  à  cachette,  qu'en 
font  tous  les  autres  pécheurs.  Mais  les  forcieres,  fans 

eftre  contraintes  par  la  crainte  d'aucun  mal,  ni 

d'aucun  danger,  de  leur  propre  volonté  &  fans 
aucune  caufe  légitime  (le  plus  fouuent  eftans  incitées 

par  leur  concupifcence,  ou  eftans  enflammées  de 

courroux,  ou  de  haine,  ou  bien  eftans  iranfportees 

par  femblables  a£fe£lions)  renoncent  en  telle  forte 

Dieu  leur  créateur  &  fauueur,  qu'elles  fe  tranfpor- 
tent  au  parti  de  fon  ennemi,  luy  promettent  toute 

obeiflance,  fe  donnent  entièrement  à  luy,  «Si  pro- 

mettent qu'elles  feront  ennemies  de  Dieu,  &:de  toute 

pieté,  s'adonneront  à  faire  mal  :  &  viennent  à 

faire  alliance  &  em bradent  les  diables.  La  compa- 
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railbn  qu'on  fait  de  laina  Pierre  auec  les  forcieres
 

me  fait  dire,  maugré  moy,  que  celuy  n'eft  pas  de
 

fain  entendement,  qui  veut  cercher  vne  égalité  entre 

le  péché  de  S.  Pierre  &  celuy  des  forcieres.  Et 

quant  à  toy,  tu  fembles  par  tes  amplifications  vou- 

loir faire  celuy  de  faind  Pierre  plus  grief  :  ce  qui 

n'eft  pas  bien  fait  ni  à  bon  droit.  FVR.  le  ne 

nie  point  qu'à  bon  droit  on  ne  puiffe  faire  mourir 
les  idolâtres  :  mais  ie  ne  t  acorde  point  encore 

que  les  forcieres  le  foyent.  ER.  Et  moy  ie  t'afleure 

que  ie  n'ay  point  iufques  ici  peu  aperceuoir,  fous 

quel  prétexte  on  puifle  nier  qu'elles  ne  foyent  ido- 

lâtres, voire  les  pire  qui  ayent  iamais  efté  au  monde. 

Plufieurs  ont  adoré  les  idoles,  penfans  que  ce  full 

Dieu  ou  les  efigies  de  Dieu  :  mais  elles  adorent  le 

diable  en  propre  perfonne,  lequel  elles  fauent  eftre 

l'ennemi  de  Dieu  ik  de  nature.  Quant  aux  autres  ido- 

lâtres, plufieurs  d'entr'eux  ont  penfé  bien  faire,  c'efl 
à  dire  que  par  ignorance  ils  ont  ferui  à  leurs  faux 

dieux;  mais  quant  à  celles-ci,  elles  fauent  bien 

qu'elles  font  tref-mefchamment.  Et  pour  cefte  caufe 
nient  leur  forfait  avec  fi  gande  opiniaflrife,  de  peur 

qu'on  ne  les  punifife  comme  elles  fauent  bien  Tauoir 

mérité.  Quant  aux  autres  idolâtres  ils  n'ont  iamais 

rien  fceu  de  Dieu,  mais  quant  à  celles-ci  elles 

l'abandonnent  après  l'auoir  conu.  Les  autres  n'ont 
pas  toufiours  fait  des  particulières  alliances  contre 

leur  propre  confcience  à  lencontre  du  vray  Dieu  : 

mais  celles-ci  renoncent  Dieu  &  toute  pieté,  en  telle 

forte,  qu'elles  promettent  de  lui  eftre  ennemies. 
FVR.  Ces  chofes  font  imaginaires,  &  ne  fe  font  point 

ainfi  réellement.  ER.  le  ne  veux  pas  nier  que  la 

pkifpart  de  ce  que  elles  font  après  leur  alliance,  ne 

Iean  Wiek,  II.  34 
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foit  imaginaire  &  illufoire.  Car  lors  le  diable  ayant 
aucunement  en  fa  puifTance  ces  pauures  miferables, 

il  leur  perfuade  ce  qu'il  veut.  Mais  deuant  leur 
accord,  telles  chofes  ne  fe  font  point  par  imagination, 
mais  de  fait  elles  contraélent  alliance  auec  luy.  FVR. 

Comment  fais-tu  qu'elles  facent  alliance  avec  le 

diable?  Puis  qu'ainfi  eft  que  tu  n'y  as  point  eflé  pré- 
fent,  &  que  tu  ne  le  peux  fauoir  d'aucuns  tefmoins 
dignes  de  foy,  il  eft  neceflaire  que  tu  le  tiennes  de 

leur  propre  confefïion.  Si  de  leur  propre  mouue- 

ment  &  de  leur  bon  gré  elles  confeflent  ces  chofes, 

elles  font,  ou  poflibles  ou  impolTibles  :  &  font  aue- 

nues  véritablement  ou  du  tout  n'ont  point  efté.  Si  en 
difant  ces  chofes  elles  font  contraintes,  leur  confeiïion 

n'eft  pas  de  grande  valeur  pour  auoir  efté  tirée  d'elles 
par  force  &  queftions  intolérables.  Quant  à  la  con- 

feflîon  du  premier  article  encores  qu'elle  fuft  faite  de 
leur  bon  gré,  elle  ne  mérite  point  la  mort,  ni  du  fécond 

non  plus,  pour  ce  que  ce  qu'elles  difent  n'a  point  efté 
fait,  ni  du  troifieme,  parce  que  le  diable  leur  met  en 

fantafie  qu'elles  ont  fait  ce  qui  auient  naturellement, 

ou  bien  qu'il  a  fait  luy-mefme.  Dauantage,  qui  vou- 
droit  adioufter  foi  à  vne  confeffion  contrainte, 

pour  par  icelle  les  iuger  à  la  mort  ?  ERA.  Si  la  con- 
feftion  tirée  de  la  bouche  des  criminels  par  le  moyen 

des  queftions  &  tortures  n'eft  d'aucune  valeur,  il  n'y 
a  point,  ou  au  moins  bien  peu,  de  brigands,  ou  de 

traiftres  qui  foyent  punis  iuftement.  Car  ils'en  trouve 

bien  peu  qui  de  leur  bon  gré  confeftent  les  mefchan- 

cetez  qu'ils  ont  faites. 

FVR.  Ceci  eft  tout  certain  qu'il  y  en  a  qui  à  force 
de  géhennes,  confefTent  des  chofes  qui  ne  furent 

jamais,  ER.  Mais  pour  cela  il  n'y  a  homme  fage 
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qui  vueille  dire  que  on  ne  doiue  tirer  la  vérité  par 

les  géhennes.  Les  criminels  ne  font  point  mis  à  la 

queftion  pour  toute  forte  de  foupçon,  ou  par  quelque 

légère  conie£lure,  mais  quand  le  fait  fe  peut  prouver 

pleinement  par  indices  &  argumens,  ou  bien  il  n'y  a 

gueres  à  dire  qu'ils  ne  vallent  des  preuues  toutes 

entières  &  parfaites.  Et  à  cela  n'eft  contraire  que  le 

luge  n'a  point  veu  telles  chofes,  veu  que  c'eft  aflez 

que  d'autres  les  ayent  veues.  Et  aufli  les  mefchan- 
cetez  cachées  font  toutes  reuelees  à  la  parfin,  eu  forie 

que  en  ceft  endroit  le  diable  mefme  ne  peut  pas  tout 

preuoir  &  fe  prendre  garde  de  tout.  Parquoy  c'ell  en 
vain  que  tu  ne  tiens  conte  de  la  confeiïîon  tirée  par 

le  moyen  des  queftions  &  tortures.  le  voudrois  bien 

fauoir  pourquoy  celle  qu'elles  font  de  leur  bon  gré 
ne  doit  eftre  tenue  pour  vallable.  FVR.  Pource 

que,  ou  elles  confelfent  chofes  impoffibles  à  faire,  ou 

qui  ont  bien  peu  eftre  faites,  mais  elles  ne  Tout  pas 

efté,  ou  bien  ce  n'a  pas  efté  par  elles.  ER.  le  crois 
que  tu  as  oublié  ce  que  tu  avais  entrepris  de  prouuer, 

afauoir  qu'elles  n'ont  point  fait  alliance  auec  le 

diable.  La  queftion  n'eft  pas  maintenant  fi  elles 

peuuent  arracher  les  eftoillesdu  ciel,  voler  par  l'air, 
&  paffer  à  travers  des  portes  fermées  :  mais  fi  elles 

ont  fait  accord  &  iuré  amitié  auec  le  diable.  Eft-ce 

chose  impoiïible?  le  ne  penfe  pas  que  tu  le  croyes. 

A  quel  propos  donc  répètes  tu  ces  chofes,  &  t'efforces 

par  icelles  de  monftrer  qu'on  ne  peut  faire  alliance 

avec  le  diable  ?  C'eft  chofe  faifable  et  qui  s'eft  faite 
plus  fouuent  que  ie  ne  voudrois.  Aufli  ne  di fem- 

elles pas  que  ce  foit  chofe  impoftible  quand  elles  con- 

fèrent que  elles  l'ont  fait.  Cefte  alliance  n'eft  pas 
convenable  félon  nature,  mais  il  faut  que  le  confen- 
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ce  iTJi.,  ̂ ^"'^"^  ""^'^"^^  y  ̂ '^"e  part  &  d'autre.  Car  le 
magiciens  font  ai'iDie  tout  leul  ne  fauroil  drelFer  un  tel  accord 

'eiipasjoujiours  FVR.  Mais  c'eft  vne  imagination  &  illuflion,  &  n'y 
&  de  nul  effeii.  «  nen  de  vray.  ER.  C'eft  chofe  eftrange  que  depuis 

que  quelcun  s'eft  mis  à  fouftenir  vn  parti,  il  nie 
toutes  chofes  tant  vrayes  &  certaines  puiflent  elles 
eftre,  afin  qu'il  femble  avoir  efté  de  fain  auis.  La 
fainae  Efcriture  nous  enfeigne  allez  clerement  que 
nous  ne  deuons  pas  eftimer  nul  ce  qui  fe  fait  par  les 

hommes  à  l'aide  des  diables  :  l'expérience  de  tout 
temps  le  prouue,  toutes  les  forcieres  le  confelfent,  &  la 

chose  le  monftre  d'elle  mefme.  La  Pythonifle  ne  fit  elle 
pas  uenir  en  Endor  le  diable  fous  la  figure  de  Samuel? 

Les  magiciens  d'Egypte  ne  firent-ils  pas  leuer  des 
ferpents?  Le  pfeaume  jîS  nous  met-il  en  auant  vne 

illufion,  quand  il  dit  que  les  afpics  bouchent  leurs 

oreilles  de  peur  d'ouyr  la  voix  de  l'enchanteur?  Ne 

s'eft-il  iamais  trouué  perfonne  qui  par  charmes  ait 
fait  aflembler  les  ferpents  &  les  rats  tous  en  un 

mefme  lieu?  L'Efcriture  nous  apprent  que  le  diable 
fait  de  tels  miracles  par  le  moyen  des  fiens,  afin  de 

feduire  les  efleus  mefmes  s'il  eftoit  poffible.  Donc 

tout  ce  qu'elles  font  n'eft  pas  imaginaire  comme  tu 

dis.  Davantage  s'eft  chofe  affurée  que  lors  nul  n'a 
peu,  &  encores  de  prefent  ne  pourroit  faire  les  chofes 

fufdites,  fans  faire  alliance  auec  le  diable.  Car  pour- 

quoy  ne  le  pourroit  faire  vn  chacun  s'il  n'eftoit  befoin 
de  la  fufdite  alliance?  FVR.  Chacun  ne  fait  pas 

l'art.  ER.  Comme  fi  c'eftoit  chofe  affeuree,  que  la 
Pythonifle  euft  aprins  quelque  longue  art.  Le  diable 

peut  il  eftre  contraint  par  aucun  art?  Rien  moins.  II 

faut  donc  qu'il  apparoiffe  par  le  moyen  de  l'accord. 

FVR.  Si  ce  qu'elles  confeflent  auec  fi  grande  cons- 
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tance,  afauoir  qu'elles  volent  parmi  l'air,  qu'elles 
tranfportent  les  fruits  de  la  terre^  &  font  plufieurs 

telles  chofes,  n'efl  autre  chose  que  pure  menterie, 

pourquoy  oppofe-on  à  ces  autres  chofes  la  certitude 

de  leur  confelTion?  veu  qu'elles  difent  auoir  fait  ces 
chofes,  &  avoir  fait  alliance  auec  le  diable  à  vne  mefme 

heure,  pourquoy  croirons-nous  pluftoft  eftre  vray 

l'vn  que  l'autre?  Ou  bien,  pourquoy  ne  tenons-nous 

pour  imaginaire  auiïi  bien  l'vn  queTautre?  ER.  En 
voicy  les  raifons,  afauoir  que  ces  chofes-là  ne  fe 

peuuent  faire,  mais  bien  celles-ci  :  que  les  reffem- 

blances  de  ces  chofes  là  leur  aparoiflent  comme 

en  dormant,  mais  elles  font  celles-ci  en  veillant  : 

que  le  diable  leur  perfuade  ces  chofes-là,  après 

qu'il  les  a  défia  en  fa  puidance,  &  qu'il  les  pour- 
meine  défia  priuement,  il  les  emporte,  poffede,  <Sc 

manie.  C'efl:  chofe  toute  affeuree,  que  les  hommes 
peuuent  bien  faire  alliance  auec  le  diable.  Qu'elles 

la  facent  en  veillant,  de  leur  propre  volonté,  on  n'en 
doute  non  plus.  Et  qu'elles  ne  foyent  pas  régies, 

maniées,  ni  gouvernées,  deuant  l'alliance,  qu'il  ne 

leur  ofte  l'entendement  après  l'alliance  :  il  eft  auffi 
tout  notoire.  Pourquoy  donc  t'esbahis-tu  de  ce  que 
nou;  tenons  pluftot  pour  vray  l'vn  que  l'autre?  Que 
fi  tu  veux  débattre  qu'vn  foit  auffi  bien  illufoire  que 
l'autre,  ie  te  demande  pourquoy  Dieu  a  donc  com- 

mandé qu'on  les  fift  mourir.  Pource,  diras-tu,  qu'elles 
font  mourir  les  hommes  par  bruuages  empoi Tonnez  : 

car  tu  ne  faurais  rien  dire  d'autre.  Et  cependant  i'ay 
monftré  fuflifamment  que  le  mot  Hebrieu,  qui  eft 

mis  au  vingt-deuxième  d'Exode,  ne  fe  prend  iamais 
en  la  Bible  pour  vrai  poifon  naturel.  D'autre  cofté  il 

eft  tout  clair  que  c'edoit  crime  capital,  que  fe  feruir 
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de  l'aide  des  diables,  encores  qu'on  ne  fift  aucun  mal 
par  poifon.  La  Pythoniffe  en  Endor  dit  tout  ouuer- 

tement  à  Saul  qu'il  ne  lui  eftoit  point  permis  de  fe 
feruir  d'enchantemens,  dautant  que  le  Roy  l'auoit 
défendu  à  peine  de  la  vie.  Et  cependant  elle  ne  fait 

aucune  mention  d^empoifonnement.  Or  dautant  qu'il 
a  efté  défia  fouuent  fait  mention  de  cefte  femme,  il 

fera  poffible  bon,  d'examiner  &  confiderer  de  près 

l'hiftoire  toute  entière  etltant  qu'elle  conuient  à  celle matière. 

.  En  premier  lieu  donc,  il  faut  remarquer  qu'elle 

fauoit  bien  que  l'exercice  de  fon  art  eftoit  crime  capi- 

tal :  c'eftpourquoy  aufïi  elle  dit  qu'elle  n'entend  rien 

en  ceft  art  :  ou  pour  le  moins  qu'elle  fait  difficulté  de 

l'exercer.  En  fécond  lieu  qu'elle  a  fait  venir  vne 
ombre,  &  fous  cefte  ombre  le  diable,  &  non  pas 

Samuel:  encore  qu'elle  penfaft  bien  que  ce  le  fuft. 

Tiercement,  que  combien  qu'elle  n'ait  pas  fait  ce 

dont  elle  eftoit  requife,  toutesfois  l'Efcriture  dit 

qu'elle  l'a  fait.  En  quatrième  lieu,  qu'il  ne  fe  trouve 
point  que  cefte  femme  ait  porté  aucun  dommage  à 

perfonne  par  le  moyen  de  fon  art.  En  cinquième  lieu, 

qu'il  n'eft  fait  aucune  mention  qu'elle  ait  apris 

quelque  longue  art.  En  fixieme  lieu,  qu'il  ne  fe  lit 

point  qu'elle  ait  efté  hors  du  fens,  ni  qu'elle  ait  efté 

tourmentée  du  diable  :  &  encores  moins  qu'elle  ait 
fait  ces  chofes  par  imagination  tant  feulement.  El 

pour  la  fin  qu'elle  n'euft  peu  faire  ce  qu'elle  a  fait 
îans  vne  particulière  convention  &  alliance  auec  le 

diable.  Car  d'autres,  &  fur  tous  Saiil  qui  l'euft  bien 

voulu,  ne  l'ont  peu  faire,  il  faut  donc  bien  qu'il  y 

euft  quelque  chofe  dauantage  en  cefte  femme.  Par- 

quoy  puis  qu'ainfi  eft  que  le  diable  ne  peut  eftre  con- 
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Pythoniffe. 

traint  par  aucune  art,  il  faut  bien  qu'il  foii  venu  fe 

prefenter  à  la  voix  de  cefte  femme  par  la  force  de  La 

l'accord  &  alliance  fait  entr'eux.  Car  on  ne  faurait  desforciere{°'auec 
imaginer  autre  cliofe  en  ceft  endroit.  FVR.  Que       _  Ja 

prétends-tu  conclure  de  ceci?  ER.  Voicy  quoy.  Que 

les  forcieres  ne  font  pas  meilleures  que  cefte  Pytho- 
niffe. 

Premièrement,  elles  fauent  bien  que  l'exercice  de 

leur  art  mérite  la  mort,  &  c'eft  pourquoy  elles  le 

cachent  de  tout  leur  pouuoir.  Secondement,  qu'elles 

ne  font  pas  toufiours  ce  qu'elles  veulent,  mais  que 
leur  volonté  eft  réputée  enuers  Dieu  pour  le  fait  mefme  : 

car  elles  font  fouuent  venir  le  diable  en  quelque 

forme  humaine  aufïï  bien  qu'elle.  Et  tout  ainfi  que 
la  Pythoniffe  a  penfé  auoir  fait  venir  Samuel  encores 

qu'il  n'en  fut  rien,  auffî  les  forcieres  fe  trompent 
elles  mefmes  &  les  autres  auffî.  En  quatrième  lien 

qu'elles  font  plus  nuifibles  que  l'autre,  d'autant 

qu'elles  ne  s'adonnent  à  autre  chofe  qu'à  nuire.  En 

cinquième  lieu,  que  comme  il  n'eft  point  efcrit 

qu'elle  aie  feu  de  longue  art,  auffi  nous  ne  deuons 
point  excufer  nos  forcieres  à  cefte  occafion,  veu 

qu'elles  n'ont  pas  moins  de  familiarité  auec  le  diable 

que  l'autre.  En  fixieme  lieu,  qu'il  apert  que  ce  ne 
font  point  refueries  &  fonges,  mais  que  c'eft  eftans 
en  leur  bon  fens  que  ces  mefchantes  femmes  font 

alliance  auec  le  diable.  Car  à  quel  propos  diroit-on 

que  nos  forcieres  fiffent  toutes  leurs  œuures  par 

illufions,  veu  que  l'autre  les  a  faites  à  bon  efcient? 
Et  fi  celle  là  a  peu  faire  accord  auec  le  diable,  à 
quoy  tient  il  que  les  noftres  ne  le  puiffent  faire? 
Pour  la  fin,  tout  ainfi  que  celle  là,  auoit  mérité  la 

mort,  non  pas  pource  qu'elle  euft  baillé  à  boire  du 
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poifon  à  quelqu'vn,  mais  dautant  qu'elle  eftoit  en- 
chanterefle  :  auiïî  nos  forcieres  peuuent  eftre  mifes  à 

mort,  encores  qu'elles  n'ayent  fait  tort  à  perfonne  : 
car  c'eft  chofe  alîeuree  qu'elles  font  leur  alliance, 
non  pas  en  dormant,  mais  en  veillant.  Or  tu  vois 

bien  maintenant  que  ce  n'eft  pas  moy  qui  fuis  coupé 

de  mon  propre  coufteau,  mais  que  c'eft  toy. 

FVR.  J'ay  opinion  que  fi  elles  eftoyent  bien  aui- 

fees,  &  que  ce  qu'on  leur  met  à  fus  fuft  vray,  elles 
ne  confefferoyent  iamais  le  fait.  ER.  Les  autres  cri- 

minels ne  le  confeflent-ils  pas  aufïj  bien,  quand  ils 

voyent  qu'ils  ne  le  peuuent  nier,  ou  qu'ils  fe  repen- 

tent de  leur  meffait?  &  à  dire  vray  c'eft  le  figne  d'vn 
courage  moins  mefchant  :  car  tant  plus  on  nie  ce 

qu'on  a  fait,  tant  moins  fe  repent-on  du  meftait, 

comme  la  chofe  le  monftre.  Et  aufti  il  s'en  trouue 

qui  refpondent  de  bonne  volonté  à  ce  qu'on  leur  de- 

mande, feulement  pour  la  crainte  qu'elles  ont  de  la 
queftion.  Et  celles  ne  font  point  mal  auifees,  qui 

en  font  ainfi,  mais  au  contraire,  font  plus  auifees 

que  les  autres  :  car  elles  aiment  mieux  confefler 

fans  tourment,  ce  qu'elles  fanent  bien  qu'on  leur 
peut  faire  dire  à  force  de  géhenne,  mais  elles  ne  font 

ni  melancholiques,  ni  fans  entendement  &  raifon, 

non  plus  que  les  autres  malfaiteurs  (ce  que  toutes- 
fois  mon  aduerfaire  redit  &  répète  à  tous  propos) 

comme  il  a  efté  fouuent  monftré.  Semblalement  auffi 

il  eft  tout  certain  qu'elles  ne  vont  pas  dire  leurs  vail- 
lances à  tout  le  monde,  mais  feulement  à  celles 

qu'elles  efperent  pouuoir  eftre  attirées  à  leurs  com- 

pagnies. Si  elles  eftoyent  atteintes  de  la  rage  me- 

lancholique,  elles  diroyent  à  tout  le  monde,  auec 

grand  ioye,  leur  fcience  &  pouuoir  de  faire  mer- 
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ueilles.  Parquoy  tout  ce  q
ui  a  efté  amene^  pour 

excufer  l'alliance  qu'elles  contr
aaent  auec  ̂   d  able 

&  pour  couurir  leur  horri
ble  reuolie  de  Dieu  n  a 

aucune  vraylemblance  & 
 n'eft  aucunement  digne 

'''fVR.  l'ay  pitié  de  ces  panures  miferables,  &  pour     ̂   Contre^^^^ 

cefte  caufe  ie  voudrois  volontiers,  s  il  m  eit
oit  pol-  ̂ rgiuxent. 

me ,  les  deliurer   de  la  mort ,   mais   toy  tout 

au  contraire,  tu  amaOes  tout
  ce  qu  il  t  eft  pof- 

fible  de  trouuer,  pour  efmou
uoir  les  luges  contre 

elles   Quand  tu  ne  fais  plus  q
ue  dire,  tu  leur  mets 

au  deuant  qu^elles  feduifem
  les  autres.  Penfes-tu 

que  ces  panures  vieilles  puiffe
nt  feduire  quelcun, 

veu  qu'elles  font  defia  trompées?  fi
non  que  tu  vueilles 

maintenir  les  fauHes  imaginations  
comme  fi  c'eftoyent 

de  vrayes  adions?  car  elles  confeOent
  toutes  que  le 

diable  eft  leur  maiftre.  Et  puis  leur  f
exe  ignorant, 

&  leur  aage  ftupide  monflrent  afle
z  que  rien  de 

toutes  ces  chofes  ne  fe  fait.  Et  fi  ce  que
  les  maiftrefTes 

&  les  efcolieres  en  recitent,  ne  s'accor
de  fi  bien  qu'on 

ne  puiCfe  iuger  qu'elles  font  infenfees
  &  tourmentées 

du  diable.  ER.  Quelle  pitié  eft  ceci?  11  fem
ble  que 

tu  ne  ferois  point  de  dificulté  de  nier  que  le 
 Soleil 

luit  en  plein  midi  afin  de  fouftenir  vne  opinion  que 

tu  t'es  mife  en  la  tefte.  Il  me  vient  en  penfee  de 

mettre  au  deuant,  ce  que  dit  Ariftote  au  lo.  des
 

Ethiques.  Ce  que  vn  chacun  eftime  eftre,  ie  di  q
u'il 

eft,  &  qui  dit  au  contraire,  il  ne  dit  pas  chofe  qui 

foit  guère  plus  vraye.  De  quel  courage  ofes  tu,  fans
 

fufifante  prenne  du  contraire,  nier  toutes  chofes,  qui 

non  feulement  font  conues  dVn  chacun,  mais  auffi 

font  trefcertaines  &  trefvrayes?  S' eft  il  iamais  trouué 

aucune  forciere  qui  fe  foit  vantée  d'en  auoir  feduite 
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vne  autre  que  celle  dont  elle  faifoit  mention  n'ait 

quand  elles  racontent  le  iour,  l'heure,  la  manière 
1  occanon,  le  fucces,  &  s'y  accordent  très  bien.  Plu: 
fieurs  jeunes  filles  ont  fait  cefte  alliance,  y  eftans ontraintes  par  leurs  mères,  lefquelles  pu  s  après  fe 
ont  repenties  &  l'ont  confeffé,  fans  y  eftre  con! traintes  par  aucune  peine.  S'il  n'eft  point  queftion de  croire  aucun  homme,  ie  ne  te  croiray  donc  non 
plus.  Que  s  il  faut  croire  quelqu'vn,  pourquoy  veux- 
tu  qu  on  te  croye  pluftoft  en  ce  que  tu  dis  fans  au- 

cune raifon,  que  non  pas  les  autres,  qui  difent  des 
choies  qui  s'accordent  à  la  vérité.  FVR  Pourtant 
qu'elles  fongent  &  ont  leur  imagination  corrompue. ER.  Comment  le  prouueras-tu?  Elles  fauent  ce 

qu'elles  ont  fait,  auec  qui  &  comment,  elles  fauent les  chofes  prefentes,  &  celles  qui  font  paflfees,  & 
celles  qui  font  à  venir  :  elles  ne  refuent  aucunement 
en  leurs  autres  affaires  plus  que  les  autres  :  elles 
refpondent  bien  à  propos  à  tout  ce  qu'on  leur  de- 

mande :  brief  il  n'y  a  point  d'occafion  pour  quoy  tu 
les  puiflfes  accufer.  le  parle  des  chofes  qu'elles  font 
en  veillant,  &  non  pas  de  celles  qui  leur  aparoiffent en  dormant. 

reconoiffent  perfonne  pour 

feduij'ent 
maiflre  finon  le  diable.  ERA.  le  le  fay  bien  :  car 

les  auires.  elles  ne  les  feduifent  pas  en  telle  forte,  que  ce  foit pour  les  inaruire  fans  les  faire  parler  au  diable  : 

mais  elles  leur  oftent  l'entendement  par  promefTes 
&  perfuafions,  en  forte  que  par  le  defir  qu'elles  ont 
de  venir  à  bout  de  ce  qu'elles  prétendent,  &  d'a- 
prendre  des  chofes  effranges  &  efmerueillables,  elles 
fe  lailTent  mener  au  diable  &  enrouller  en  l'alliance. 
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C'eft  ce  que  i'apelle  feduire  & 
 non  pas  (ce  qu'on  di- 

roit  toutefois  que  tu  penfes
)  qu'elles  mefmes  leur 

aprennent  :  l'art  car  elles  fanent  t
rop  bien  que  nul  ne 

peut  eftre  fait  participant  de  f
i  grans  miracles,  ians 

Taide  du  diable,  lefquels  s'aquiere
nt  par  le  moyen 

de  l'alliance  iuree:  &  fi  d'autre  coft
é  elles  ne  font 

pas  fi  ftupides  comme  tu  les  fais,
  &  fi  elles  ne  font 

pas  toutes  femmes,  &  ne  font  pas
  toutes  vieilles,  & 

fi  en  antre  chofe,  comme  i'ay  défia  d
it,  elles  ne  font 

ni  plus  ftupides,  ni  plus  folles  qu
e  les  autres.  Auffî 

les  récits  qu'elles  font,  quand  elles  par
lent  des  chofes 

qu'elles  ont  faites  en  veillant,  s'accorde
nt  fi  bien,  & 

y  a  vn  tel  accord  en  leurs  faits  &  dits,
  que  malaifé- 

ment  en  trouuera-on  de  femblables  en  autr
es  chofes. 

Et  pourtant,  ce  que  lu  dis  en  ceft
  endroit  n'eft  d'au- 

cune valeur,  finon  que  tu  penfes  que  ie  foye  priué 

de  fens  commun,  ou  que  tu  me  puiffes  perfu
ader 

qu'il  n'y  a  rien  de  vray  finon  ce  que  tu  dis,  &  qui 

te  femble  l'eftre. 

Tv  me  mets  au  deuant  la  cruauté,  de  laquelle  ie  Quelle 
^   .      ,  1     r       j     1»  <}r  ̂ .-^  1^»    douceur  conui^'iil 

fuis  autant  efloigne,  que  le  feu  de  1  eau,      que  le 

blanc  du  noir.  le  fay  bien  que  la  douceur  eft  conue-  
Chreftiens. 

nable  aux  Chreftiens  :  mais  c'eft  entant  qu'elle  eft 

définie  par  la  parole  de  Dieu,  &  non  pas  qu'elle  eft 

changée  en  vne  indulgence  vitieufe  :  autrem.ent  elle 

ne  feroit  pas  louable,  mais  grandement  à  condam- 

ner, dauiant  qu'elle  répugne  à  la  volonté  de  Dieu,  & 

meine  plufieurs  à  perdition.  Car  quoy?  s'il  eft  per- 
mis impunément  de  commettre  telles  mefchancetez, 

il  faudra  neceQairement  que  plufieurs  par  ce  moyen 

fe  polluent  de  telles  mefchancetez,  defquelles  ils 

font  retirez  par  la  crainte  du  fupplice.  Quelle  fera 

donc  cefte  mifericorde,  laquelle  ni  ne  guérit  point 
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le  membre  pourri,  ni  ne  guarentit  ceux  qui  font fains  de  fon  mfeaion  ?  Souuenons-nous  pluftoft  de  la 

.v./lv        ̂ 'TTc  ̂^'"^^/•^Athalaric  roy  des  Gots,  qui  dit  : Roy  des  a..,,.     <^     Choie  mefchante  d  eftre  pitoyable  à  Pendroii  de 

îrwo  veut  eftre  punis 
t\R.  Tu  ne  dois  pas  prendre  ce  que  i'ay  dit  pour 
toy,  mais  pour  les  iuges  cruels  &  barbares  FR 
Toute  cruauté  &  tyrannie  doit  eftre  efloignee  des 
Chreftiens.  Ceux  qui  font  tels  que  tu  as  dit 
monftrent  aft^ez  de  quel  pere  ils  font  enfans.  Mais or  fus,  fi  tu  as  aprefté  quelque  chofe  contre  mon  cin- 

quième argument,  mets-le  en  auant. 

FVR.  Non  pas  grande  chofe  :  finon  qu^il  femble 
iniuftequelesmagiftratspunift-entfi  rigoureufement 
vne  fimple  volonté  qui  ne  vient  point  à  effea.  Il  faut 
auffî  diftinguer  entre  la  volonté  d'vn  qui  eft  de  fens 

Obj\-à2io„       rafli^,  &  d'un  autre  qui  ne  Teft  pas.  ER.  le  fais  bien 
le  cîn%„,e     'ï"^     magiftrat  ne  doit  pas  punir  la  volonté  qu'on  a 
argument.       de  pecher  fi  elle  n'eft  point  venue  à  effea.  Aufli 

n'ignore  ie  pas  que  les  forcieres  font  tout  ce  qu'elles favent&  peuuent  pour  nuire  aux  autres.  Quand  la 
chofe  ne  fuccede  pas,  elles  en  font  auftfl  marries, 

qu'elles  font   ioyeufes  quand  elle  vient  à  effea] 
Peftime  que  tu  n'oferois  nier  que  le  diable  ne  leur 
face  ce  qu'elles  ont  envie  de  faire,  toutes  fois  & 
quantes  que  par  un  iufte  iugement  de  Dieu  il  leur 
eft  permis.  Le  diable  pour  certain  eftant  prié,  ou 
appelé  par  charmes,  &  autres  moyens,  fait  beaucoup 

de  chofes  qu'il  n'eut  iamais  faites  s'il  n'y  euft  point 
efté  pouffé.  Pour  vray,  il  n'affemble  pas  à  tous  pro- 

pos les  rats  &  les  ferpents,  fi  quelque  exorcifle  ne  le 

luy  fait  faire,  luy  ramenteuant  l'accord  pafle  en-  ' 

tr'eux  deux.  Il  ne  fuft  point  apparu  en  la  forme  de 
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Samuel  s'il  n'euft  eité  apellé  par  la  Pythonitie.  Au
fli 

il  ne  cauferait  aucunes  maladies  ni  aux  homme
s  m 

aux  beftes,  fi  les  forcieres  ceffoyent  de  l'en  prie
r.  Les 

Ibrcieres  doncques  ne  font  point  exemptes  de  crime  :
 

ains  pèchent  d'autant  plus  grieuement  que  la  ma- 

nière de  laquelle  elles  faillent  ert  orde  &  vilaine  :  & 

que  celuy  eft  mefchant  à  l'aide  duquel  elle  font 
 le 

mal. 

FVR.  A  tout  le  moins  ne  le  defdiras  quant  à  ce  ubjedion 

que  tu  as  dit  de  la  paillardife  qu'elles  commettent  ^ï'-mc 

auec  le  diable,  veu  que  c'eft  chofe  par  trop  ridicule,  ari;ument. 

fautTe  &  fotie  comme  ie  te  l'ay  délia  dit  ci  deuant. 

ER.  Réfute  fi  tu  peux  quelque  chofe  de  ce  qui  a  efté 

difputé  ci  deffus  touchant  ceci  mefme,  Cefte  con- 
ion£lion  horrible  fe  fait  volontiers  incontinent  après 

leur  accord,  afin  que  puis  après  le  diable  fe  les  rende 

plus  obeitfanies  &  que  plus  aifement  il  les  retire  du 

feruice  &  crainte  de  Dieu,  pour  les  faire  entrer  en 

fon  obeilîance,  FVR.  Mais  ces  efrenees,  &  fans 

fang,  ne  font  pas  enuieufes  de  la  paillardife  veu  prin- 

cipalement qu'elles  n'ont  aucun  plaifir  de  cette  con- 
ionction  à  caufe  de  la  froideur  du  membre.  Car  elles 

difent  toutes  qu'elles  fentent  le  membre  viril  du 
diable  fort  froid.  Mais  le  diable  ne  peut  eftre  incité  à 

paillardife  non  plus,  &  fi  ne  peut  à  bon  efcieni  exer- 

cer l'afte  vénérien,  ni  engendrer.  Et  pourtant,  cefte 
action  eft  imaginaire,  parce  que  ces  vieilles  eftans 

endormies  d'un  profond  fommeil  penfent  auoir 

allbuui  leur  cupidité.  ER.  le  n'ay  iamais  dit  que  le 
diable  fuft  tenté  de  défir  charnel  à  la  façon  des 

hommes  :  mais  il  à  fait  croire  en  mentant,  qu'il  eft 
amoureux,  afin  de  retenir  ceux  qui  luy  feruent  en 

leur  maudit  deuoir.  Cependant  ie  n'ignore  pas  ce 
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quequelques-vns  ont  efcrii  touchant  les  Incubes  et 
Succubes  :  &  ce  que  tant  Palladius  difciple  d'Ana- 
grius,  que  Alexander  ab  Alexandre  au  liure  des 
lours  géniaux,  ont  dit  traitans  de  cefte  matière.  Il 

me  fufit  d'auoir  la  confeffion  d'elles  toutes,  veu  que 
ce  qu'elles  difent  eft  faifable  &  du  tout  vray-fem_ 
blable.  Quant  au  diable  il  peut  prendre  vn  corps 

us/orcieres     efpais  &  qui  fe  peut  toucher.  Il  peut  auiïî  efmouuoir font   (lCtOH)l€6S         1  /*      •  •  t 
les  elpnts  vitaux,  et  la  femence  en  forte  que  le  cha- 

paiiutrdife.  touillement  s'en  enfuyue.  Il  s'enfuit  donc  qu'il  peut donner  du  plaifir  à  fes  amoureufes.  Quant  aux  for- 

cieres,  elles  font  merveilleufement  fuiettes  à  l'apetit  " 
charnel,  d'autant  que  pour  cefte  caufe  elles  s'aban- 

donnent au  diable  :  celles  qui  ne  le  font  pas,  ne  font 
pas  si  aifé  à  gaigner  quand  il  eft  queftion  de  faire 
cefte  alliance.  Et  certes,  il  faut  bien  que  celles  qui 
prennent  la  hardielîe  de  faire  vn  forfait  fi  horrible  & 

Cl  deteftable,  foyent  fans  crainte  de  Dieu,  du  tout 

hardies,  impudentes,  &  enclines  à  paillardise.  Aufti 

tu  ne  nies  point  qu'il  n'y  a  que  celles  qui  font  fans 
crainte  de  Dieu  qui  foyent  enlacées  en  ces  laqs  du 
diable.  Or  chacun  fait  affez  combien  telles  femmes 

font  adonnées  au  plaifir  de  la  chair.  Le  diable  n'ou- 

blie pas  d'y  adioufter  toufiours  quelque  aiguillon, 
afin  de  les  faire  précipiter  de  plus  grande  force  en 

ceft  abyfme.  Aufïï  ne  les  peut  excufer  ce  que  tu  les 

appelles  vieilles,  ftupides  &  charnelles  :  car  cela  eft 

faux  qu'il  n'y  ait  que  les  vieilles  qui  foyent  prifes  en 

tels  laqs.  l'en  ai  beaucoup  veu,  mais  ie  n'en  vi 

iamais  de  fi  vieilles.  Qu'il  ne  voudroit  nier  qu'il  ne 

s'en  reçoyue  en  telle  alliance  de  toutes  fortes  d'aages, 
pourroit  bien  nier  que  deux  fois  deux  vallulTent 

quatre.  Et  en  outre  ne  fait-on  pas  qu'il  y  a  des  vieilles 
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qui  font  plus  adonnées  à  paillardife  que  beaucoup 

de  ieunes.  Combien  voyons-nous  pour  cefle  occafion 

de  vieilles  vefues,  qui  autrement  font  fort  honneftes, 

fe  marier  à  de  forts  &  puiffants  ieunes  hommes  : 

voire  en  forte  qu'elles  achètent  bien  chers  tels  ma- 
riages ?&  à  cefte  occafion  eft  venu  le  prouerbe  en 

Alemagne,  que  les  vieilles  cheures  lefchent  plus  vo- 
lontiers le  fel  que  les  ieunes.  Si  nous  voyons  tous 

les  iours  telles  chofes  eftre  faites  par  celles-ci,  qui 

font  bien  efloignees  de  l'audace,  de  la  mefchanceté, 
de  rage  des  autres,  &  qui  ne  font  ni  mefchantes, 

ni  fans  crainte  de  Dieu,  qui  doutent  qu'elles  ne 
foyent  transportées  à  vne  telle  ordure  &  abomina- 

tion, beaucoup  plus  immodeftementj  &  auec  plus 

grande  ardeur,  fans  aucunement  eftre  bridées  par  la 

raifon^  ou  à  la  manière  des  beftes,  fans  aucune 

crainte  de  difame  ?  Or  donc,  puifque  le  diable  peut 

bien  faire  cette  chofe,  &  que  ces  vieilles  (car  ie  les 

appelle  ainfi)  non  feulement  y  confentent,  mais 

aufli  le  défirent,  &  le  mettent  à  exécution,  comme  il 

eft  tout  notoire  par  la  confeffion  de  toutes,  qui  gar- 
dera que  pour  cefte  feule  raifon  on  ne  les  fafle  brûler  ? 

Tu  m'accorderas  que  celui  qui  a  afaire  auec  la  befte 

doit  mourir.  Tu  m'accorderas  aufiTique  ceux  qui  ont 
la  compagnie  du  diable  font  dignes  d'eftre  beaucoup 
plus  rudement  traitez.  Or  le  fait  eft  tout  notoire. 

Pourquoy  donc  leur  doit-on  pardonner?  Si  tu  veux 
donner  lieu  aux  coniectures,  tu  prendras  garde  à  ce 

que  Moyfe,  ou  pluftoft  Dieu,  au  22.  d'Exode  a  mis 
incontinent  après  la  loi  des  forcieres  celle  de  ceux 

qui  ont  afaire  avec  la  befte,  pour  nous  monftrer  taci- 

tement quelque  chofe  de  ceci  dequoy  nous  parlons. 
Car  voici  comme  il  y  a  :  Tu  ne  lairras  point  viure 
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la  maletique  ou  forciere.  Qui  aura  afaire  auec  la 

berte  font  mis  à  mort.  FVR.  Mais  ce  n'eft  autre 

chofe  qu'un  fonge^  qui  confifte  en  la  feule  imagina- 
tion, ce  qui  peut  fe  monflrer  par  cefte  raifon,  C'eft 

chofe  qui  femble  beaucoup  moins  faifable,  qu'un 
homme  robufte,  en  bonne  difpofition  quant  à  fon 

efprit,  ayant  tous  fes  fens  entiers,  en  forte  qu'il  n'y  a 
en  lui  aucune  aparence  de  melanchoHe,  tombe  en 

cefte  vaine  perfuafion,  &  d'affermer,  voire  très  afleu- 

rement,  qu'il  n'a  point  de  membre  viril,  que  non  pas 
qu'vne  vieille  fonge  qu'elle  a  eu  afaire  avec  le  diable. 
Or  puis  que  cela  fe  fait,  il  faut  bien  croire  que 

ceci  eft  bien  faifable.  ER,  A  ceci  fe  pourroyent 

amener  une  infinité  de  refponfes.  En  premier  lieu, 

vn  exemple  auquel  fe  fait  quelque  comparaifon, 

n'eft  pas  convenable  :  car  l'argument  doit  eftre  ainfi 
difpofé,  fi  un  homme  robuste  &  vaillant,  ayant  tous 

fes  fens  entiers,  fans  eftre  atteint  de  la  melancholie,  & 

fans  eftre  autrement  hors  defoy,  peut  imaginer  qu'il 

ait  eu  afaire  auec  le  diable,  encor  qu'il  ne  l'ait 
iamais  fait  :  il  pourra  beaucoup  plus  aifément  aue- 
nir  à  une  femme,  mais  tu  le  baftis  de  termes  divers 

&  fepareZj  mettant  en  auant,  en  vn  homme  l'opinion 

d'auoir  perdu  fon  membre,  &  en  vne  femme  l'imagi- 

nation d'auoir  couché  auec  le  diable,  qui  font  chofes 
diuerfes.  Puis  après  tu  veux  que  ie  croye  ce  qui  ne 

fut  onc  creu,  fait,  ni  efcrit,  de  notre  temps  ni  de  celui 

de  nos  ançeftres.  Car  qui  ouït  iamais  parler  de  telle 

chofe,  qu'un  homme  auquel  n'y  a  aucun  figne  ni 

apparence  de  folie  ou  de  refuerie,  fe  plaigne  d'auoir 
perdu  les  parties  naturelles  fans  que  de  fait  il  les  euft 

perdues?  il  y  en  a  beaucoup  qui  de  vray  n'en  ont 

point,  mais  ce  n'eft  point  par  force  d'enchantemens, 
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auiïi  ce  n'eft  pas  par  imagination  feulement,  fans  y 

auoir  aucune  indice  qu'ils  fuflent  fols.  Car  y  a-il 

chofe  que  les  melancholiques  ne  puiffent  imaginer  ? 

Vn  homme  qui  aura  fes  fens  entiers,  ik  l'vfage  de  rai- 

fon  &  taftera  leurs  parties  honteufes  n'y  trouuera-il 

rien  du  tout  ?  le  ne  dis  pas  qu'elles  ne  fe  retirent  au- 

cunement :  mais  ie  nie  fort  &  ferme,  qu'elles  fe 

retirent  en  telle  forte,  que  l'vne  ni  l'autre  partie  n'en 
apparoiffe.  Quant  à  ce  que  tu  allègues  du  lo.  chap. 

du2.1iurede$  pronoftiq.  d'Hippocr.  pour  confir- 
mation de  ton  dire,  il  montre  autant  ce  que  tu  dis 

qu'Hippocrates  a  voulu  dire  qu'vn  more  fuft  blanc. 
Quant  à  ce  que  ton  auteur  fusdit  allègue  du  liurc 
des  recon.  de  Clem.  il  ne  fe  trduue  aucunement  en 

ces  liures-là.  De  cela  tu  peux  conclure  combien  il 

faut  adioufter  de  foy  aux  autres   lefmoins  qu'il 

allègue.  S.  Pierre  (comme  ceft  auteur-là  l'efcrit) 
voulant  refpondre  aux  payens  lefquels  difoyent  leurs 

feftes  &  facrifices  auoir  efté  inuentez,  afin  que  l'ef- 
prit  fuft  un  peu  defchargé  de  peines,  labeurs  &  fou- 

cis,  il  dit  ainfi  :  Si  pour  cefte  occafion  ils  ont  efté 

inuentez,  pourquoi  inuoquent-ils  des  diables,  es  bois 

&  forefts,  d'où  viennent  ces  tours  enragez  ?  ces  cou- 
pures de  membres  ?  ces  chaftrures  ?  cefte  fureur  pire 

qu'enragée  ?  pourquoy  les  femmes  font-elles  agitées 
de  fureurs,  ayans  leurs  cheveux  épars?  d'où  vient  le 
branflement  de  dents  ?  d'où  vient  le  mugiffement  du 
cœur  &  des  entrailles  &  toutes  les  chofes  qui  font 
mifes  en  auant,  ou  eftant  feintes,  ou  inuentees  par 
le  moyen  des  diables  pour  faire  peur  aux  fols  &  aux  Rcfuuuioa 
fimples?  Eft-il  dit  en  ces  mots  de  Clément,  que       •  ̂ f, 

quelques-vns  ayent  imagme  que  les  parties  honteufes      de  clément 

leur  fufl'ent  oftees,  fans  qu'elles  le  fufl"ent  de  faid? 
Iean  Wier,  II.  35 

a 
fauffes  eiifeignes. 
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Combien 
il  faut  aJioiUcr defoy 

aux  voyiij^cs de 

S.  Pierre. 

Certes,  quant  à  moy  ie  n'y  vois  rien  de  fcmblablc. 
Il  fait  mention  de  coupures  de  membres  &  de  cha- 
ftreure  :  mais  quant  à  cefte  imagination  il  n'en  dit rien. 

FVR.  Il  dit  que  ce  ont  efté  des  chofes  feintes. 

ER.  En  premier  lieu  on  ne  faurait  montrer  qu'il  ait 
voulu  dire  que  ces  tours,  ces  coupures  de  membres 
&  de  parties  honteufes,  &  autres  qui  font  récitées 
confecutiuement,  ayent  efté  feintes.  Outre  tout  cela 

il  dit  qu'il  y  a  eu  quelques  autres  chofes  feintes,  pour 
faire  peur  aux  fols  :  que  fi  tout  cela  euft  etté  feint  & 

fait  par  femblant,  S.  Pierre  n'euft  rien  prouué,  veu 

qu'il  vouloit  monftrer  que  l'efprit  n'eftoit  point 

defchargé  de  fouci  par  telles  chofes,  mais  qu'il  eftoit 

tant  plus  occupé.  Dauantage  il  n'y  a  celuy  ayant 
fueilleté  les  hiftoires,  qui  ne  fâche  que  à  la  fefte  de 

Cybele  et  de  Bacchus  telles  chofes  fe  fayfoyent.  Ceci 

doit  eflre  adioufté  que  Clément  n'a  pas  mefmefongé 

que  ces  gens-ci  penfaflent  avoir  perdu  leurs  parties 

honteufes,  fans  qu'ils  les  eulTent  eux-mefmes  cou- 

pées, ou  qu'ils  fceuffent  &  euffent  fenti  qu'elles 

euffent  efté  coupées  par  d'autres.  Auffinefe  trouue- 

t-il  point  par  efcrit  qu'elles  leur  ayent  efté  rendues 
puis  après.  Comment  eu(fes-tu  peu  défendre  ta  caufe, 

fi  telles  gens  n'eftoyent  attaints  d'aucune  efpece  de 

folie  ?  Mais  qu'eft-il  befoin  de  tant  de  paroles  ? 
Si  tu  entens  de  prouuer  ton  antécédent  &  ton 

confequent  par  Hipp.  &  Clément,  ce  n'eft  autre 

chofe  que  fonge.  Et  pourtant  ni  l'antecedant,  ni  le 

confequent,  ni  la  conféquence  de  l'argument  n'a 

aucune  valeur.  Mais  pofons  que  l'auteur  de  ces 

liures  ait  efcrit  ce  que  tu  as  dit,  (lefquels  perfonnes 

de  fain  entendement  ne  iugera  élire  de  ce  Clemeni-là 
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que  les  Apoftres  ont  conu)  penses-tu  pourtant  qu'il 

le  falle  croire?  Epiphanius  &  Ruf.  en  l'apologie 

d'Origene,  difent  que  ce  liure  qui  eft  intitulé  le 

voyage  de  S.  Pierre^  pource  qu'il  contient  fes  voyages, 

eft  tout  farci  de  menfonges.  le  te  prie,  ce  qu'il  dit 

des  parens  &  des  frères  ,  n'a-il  pas  plus  de  fem- 
blance  de  fable  que  de  vérité?  11  a  ainfi  femblé  à 

tous  les  gens  de  fcauoir.  le  lailîé  à  dire  que  d'entre 

les  epiftres  celles  qui  ont  efté  tranfcrites  d'vn  voyage 

de  S.  Pierre,  ont  efté  pour  cefte  mefme  caufe,  fuf- 

pe£les  à  nos  anceftres.  11  a  auffi  efcrit  vn  dialogue 

d'entre  S.  Pierre  &  Appion,  lefquels  Eufebe  reietie 

du  tout.  Quant  aux  inftitutions  des  Apoftres,  il  n'y  a 

auiourd'hui  fi  petit  Théologien  qui  ne  sache  ce  qu'il 
en  faut  déterminer.  Qui  voudra  donc  adioufter  foy 

à  ceft  auteur  quand  il  recite  des  chofes  impoffibles, 

veu  que  on  ne  le  croit  pas  de  léger,  mefmes  quand  il 

dit  des  chofes  vray-femblables  ?  nous  difons  couftu- 

mierement  que  quelqu'vn  a  perdu  les  parties  hon- 

teufes,  toutesfois  &  quantes  qu'il  en  a  perdu  Pvfage. 
Et  en  difant  ainfi  nous  ne  parlons  pas  mal.  Car  Toeil 

s'appelle  à  bon  droit  œil  tant  qu'il  eft  inftrument  de 

la  veuë  :  mais  quand  il  eft  privé  de  ceft  usage,  il  n'eft 

non  plus  appelé  œil  qu'vn  œil  de  pierre,  ou  en  pein- 
ture :  car  les  inftrumens  du  corps  font  définis  félon 

Tœuure  &  puiffance  à  raifon  de  laquelle  ils  ont  efté 

faits,  comme  le  difent  Galien  &  Ariftote. 

Soit  donc  que,  quelcun  qui  ne  foit  point  fol 

penfe  vrayement  qu'il  eft  priué  des  membres  fufdits, 

encore  qu'il  ne  foit  pas  vray  &  que  vne  forciere  n'ait 

eu  afaire  au  diable  finon  en  fongeant  :  s'enfuit-il 
pourtant  que  le  forfait  foit  égal  en  tous  deux, 

ou  qu'il  n'y  ait  aucune  forciere  qui  ait  eu  afaire  auec 
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le  diable?  Tu  ne  peux  prouuer  ni  l'vn  ni  l'autre  :  car 
celui  qui  par  enchantement  magique  eft  priué  de  fcs 

membres,  ou  de  leurs  forces,  il  en  efl:  marri  &  n'a 
pas  demandé  telle  chofe  au  diable.  Mais  les  forcicres 

fe  refiouiffent  de  ccft  a6le,  le  défirent,  &  pcnfent 

qu'en  vertu  de  leur  alliance  le  diable  le  leur  dit. 

C'eft  donc  crime  capital  &  non  pas  l'autre,  en  qui  il 

n'y  a  aucune  alliance  qui  fe  fade  auec  le  diable. 

D'autre  codé  de  quel  terme  du  milieu  fe  ferviroit-on 

pour  conclure  en  celle  forte,  puis  qu'vne  s'eft  meflee 

avec  le  diable  par  imagination  tant  feulement,  il  s'en- 

fuit que  pas  vne  ne  s'eft  efforcée  de  mettre  ccft  a£le  à 
effefl.  Or  tu  confeflTes  toy  mefme,  que  toutes  les  for- 

cieres  confeffent  ce  meffait,  &  vne  chacune  d'elles 
nomme  fon  propre  &  particulier  amoureux,  &  le 

defcrir.  Dirons-nous  que  toutes  foyent  trompées  par 

telle  fauffe  imagination  en  dormant?  les  forcieres 

refuteroyent  elles-mefme  cefte  noftre  opinion,  en  ce 

qu'elles  afferment  auoir  fait  ceft  a6te  en  veillant,  aux 

champs  :  &  les  autres  forcieres  s'y  accordent.  Car 
bien  fouuent  elles  ont  accouftumé  de  fe  leuer  du 

banquet  &  s'abfenter  pour  vn  peu  de  la  danfe,  &  puis 

après  auoir  fait,  elles  retournent  à  leurs  compagnes. 

Ta  raifon  donc,  encores  que  nous  t'accordions  l'an- 

tecedent,  ne  pourra  rien  monftrer,  fmon  qu'il  fe  peut 

faire,  que  ces  malheureufes-là  foyent  plus  fouuent 

priuees  de  leur  bon  fens  que  les  hommes,  afin 

qu'elles  croyent  ce  qui  n'eft  pas  :  &  auffi  ie  ne  te  l'ay 
iamais  nié.  Voici  ce  que  ie  nie,  que  toutes  fe  trompent 

tellement  en  ceft  endroit,  que  iamais  elles  ne  fe  font 

mifes  en  deuoir  de  faire  cefte  mefchanceté  auec  le 

diable  en  veillant.  Or  fl  l'antécédent  n'eft  pas  vray, 

que  dira  on  de  tout  fon  argument  ? 
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FVR.  le  diray  que  c'eft  vne  ref
uerie  malancholi- 

quc.  ER.  Et  mov,  ic  repeteray  auffi  ce
  que  Tay  tantoft 

dit,  qu'il  n'en  y  a  aucun  indice.  Si 
 encores  qu'il  n'y 

ait'  aucune  aparence  de  melancholie,  tu  veux,
  no- 

nobftant  fouftenir  qu^il  en  y  a  eu,  &  que  par
  ce 

moyen  tu  les  tiennes  pour  excufees,  par  quel
  droit  ou 

par  quelle  loy  ie  te  prie  pourra  on  fa
ire  mourir  les 

autres  malfaifleurs.  FVR.  Pource  que  de  le
ur  vo- 

lonté ils  ont  commis  ce  dequoy  il  font  accufez.  ER.
 

Et  s'ils  alTeurent  que  c'efloit  eftans  atteins  de  mela
n- 

cholie? FVR.  Ils  ne  pourront  pas  monftrer  par  au- 

cun figne  qu'ils  foyent  deuenus  fols.  ER.  A  quoy 

tient  il  que  le  mefme  n'a  lieu  en  l'endroit 
 des  for- 

cieres?  Certes  le  plus  fouuent  tu  ne  faurois  trouue
r 

en  elles  ni  devant  le  fait,  ni  après,  ni  lors  qu'elles  le 

font,  le  moindre  foupçon  du  monde  dVn  efprit  trou- 

blé. En  forte  qu'elles  fe  puiffent  excufer  pour  cefte 

occafion,  ou  que  elles  ne  foyent  point  punies  pour 

auoir  exercé  vn  tel  &  fi  abominable  forfait.  Puis 

après  fi  elles  font  malades  de  melancholie,  comment 

fe  peut  faire,  que  depuis  tant  d'années  elles  ayent 

toufiours  dit  de  mefme  les  vnes  que  les  autres,  en- 

cores qu'elles  ayent  efté  prifes  en  diuers  lieux?  Tu 
ne  faurois  en  ceft  endroit  rien  inuenter  &  controuuer 

pour  refpondre  (fi  ainfi  efl:  qu'en  ceft  afaire  il  n'y  ait 

autre  chofe  qu'vne  im  âge,  vn  fantofme,  ou  vn  fonge)  les 

melancholiques  fe  perfuadent  des  chofes  du  tout  im-  J),,^^^ 

pofTibles.  Mais  à  grand  peine  en  tout  le  monde  s'en  melancholiques „  .,  .         .  ,  ,  .  •         •    -  t  r  n'imaginent 
eft-il  ïamais  trouue  deux  qui  ayent  imagine  les  mel-  ja^nais 

mes  chofes.  De  ceci  il  eft  manifefte,  que  ce  qu'on  dit  c/ioyM  semblables. 

eft  tresfaux  afauoirque  les  forcieres,  gaignees  &  tou- 

tes remplies  d'humeur  melancholie,  ne  content  que 

des  fables  &  des  imaginations.  Car  il  n'y  pourroit 
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auoir  entre  elles  vn  fi  grand  acord,  elles  ne  penfe- 
royent,  di  ie,  ni  diroyent,  ni  feroyent  les  mefines 
chofes,  que  des  perfonnes  qui  fongent.  Certainement 
le  diable  ne  pourroit  imprimer  dans  la  phantafie 

d'elles  toutes  des  mefmes  chofes,  ni  forger  en  elles toutes  les  mefmes  images  &  reprefcntations.  Cartons 
cfprits  ne  font  pas  propres  à  receuoir  toutes  fortes  de 
phantofmes.  Parquoy  puis  . que  cefte  forte  de  conionc- 
tion  charnelle,  par  ton  propre  tefmoignage  mérite  la 
mort,  &  que  tu  eftimes,  comme  moy,  que  celles  ci 
doyuent  eftre  punies  plus  grieuement  que  les  autres, 
qui  fe  méfient  auec  les  beftes,  tues  contraint  de  con- 

fefiez  qu'on  ne  leur  fait  aucun  tort,  quand  à  bonne 
occafion  on  les  fait  mourir  :  &  que  le  magifirat  ne 

pèche  point,  dautant  qu'en  ceft  endroit  il  exécute  la 
fentence  &  volonté  de  Dieu. 

FVR.  Il  refteencor  vne  chofe.  Car  tu  n'as  encor 

rien  refpondu  à  cefte  obieftion,  qui  afleure  qu'elles 

font  démoniaques,  &  pourtant  qu'elles  ne  peuuent 
eiire  à  bon  droit  mifes  à  mort.  ER.  l'ay,  il  y  a  défia 
long  temps,  refpondu  à  cefl:e  ci  &  à  plufieurs  autres 

en  ce  que  i'ay  efcrit  contre  Paracelfe.  Mais  qu'efi-il 
befoin  de  refpondre  à  des  queflions  du  tout  fau- 

fes,  &  lefquelles  ne  fauroyent  efire  aprouuees  d'au- 
cun homme  prudent,  &  qui  font  réfutées  par  la 

confideration  des  chofes,  &  par  l'euidence.  Les  de- 
i„  moniaques  font  agitez  fort  cruellement,  font  mifera- 

forcieres  ne  font  blement  afligez,  defchirez,  précipitez,  &  tourmentez  : 

démon  niques.  &  de  toutcs  ces  chofes  Ics  forciercs  n'endurent  rien, 
pour  la  plufpart.  Les  exemples  que  tu  as  peu  lire, 

lefquels  font  alléguez  des  liures  de  la  Bible,  le  monf- 

trent  alîez,  en  forte  que  d'en  dire  ici  dauantage  ce 
feroit  perdre  fes  peines.  Puis  après  les  démoniaques 
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font  hors  de  leurs  fens,  ou  pour  le  moins  nepeuuent 

s'en  feruir  tandis  que  le  tourment  les  prefTe.  Car  ils 

font  atteints  de  maladies  fi  grieues  &  fi  fafcheufes 

que  durant  leur  tourment  ils  femblent  eftre  hors  du 

fens.  Le  contraire  adulent  aux  forcieres,  car  elles  fe 

portent  bien  quant  à  leur  corps  &  ne  monftrent  au- 

cun figne  que  leur  entendement  foit  en  rien  oiTenfé. 

Mais  qui  plus  eft  elles  ne  parlent  point  d'eftrange 

langage  comme  font  quelquesfois  les  démoniaques. 

D'autre  part  les  démoniaques  quand  ils  ont  des 

heures  de  relafche  ils  proledent  en  pleurant  à  chaudes 

larmes,  que  s'ils  ont  dit  ou  fait  aucune  chofe  qui  ne 

foit  pas  bien  ftiite,  qu'ils  n'ont  prefté  aucun  confente- 
ment  au  diable  lequel  fe  feruoit  de  leur  bouche  &  de 

leurs  membres  malgré  que  ils  en  eulfent  :  mais  les 

forcieres,  tant  s'en  faut  qu'elles  monftrent  aucun 

fignede  repentance  de  leurs  forfaits,  qu'au  contraire 
elles  font  bien  marries  fi  elles  ne  peuuent  faire  ce 

qu'elles  eulïent  bien  voulu.  En  cinquième  lieu,  les 
forcieres  ont  acouftumé  de  fe  vanter  de  fauoir  faire 

des  miracles  :  de  quoy  les  démoniaques  ne  s'at- 
tribuent rien.  Auffi  les  démoniaques  ne  font  iamais 

mention  de  leur  alliance  auec  le  diable  :  &  aulTi  ne 

prennent  point  de  plaifir  à  voir  le  diable  en  face  : 

mais  demandent  &  de  la  bouche  &  du  cœur  qu'il  foit 

pour  tout  iamais  efloigné  d'eux.  Au  contraire  les  for- 
cieres font  bien  aifes  que  leurs  amoureux  foyent  au- 

près d'elles,  quand  ils  font  abfents,  elles  les  apellent, 
quand  ils  tardent  trop  elles  les  font  hafter,  quand  ils 

arriuent  elles  leur  font  fefte  &  demeinent  ioye  :  &  fi 

confeffent  toutes  d'vn  commun  confentement  qu'elles 
ont  fait  alliance  auec  luy.  Et  pour  la  fin  il  ne  fe 

trouue  point  de  forcieres  qui  confetTent  qu'elles 
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foyent  démoniaques,  au  lieu  que  tous  ceux  qui  le 
font  vrayement,  au  temps  de  leur  repos  en  font 
marris,  en  pleurent  &  lamentent.  FVR.  Comment 

vne  fi  grande  mefchanceté  &  vne  telle  impieté  pour- 
roit  elle  venir  en  leur  entendement,  fi  le  diable  ne 
les  pofiedoit  entièrement?  ER.  le  parlois  des  dé- 

moniaques en  la  manière  que  chacun  a  accouftumé, 

d'en  parler  auec  la  fainfte  Efcriture  :  afauoir  quand 
Satan  s'eft  faifi  du  corps  &  le  gouuerne,  meine,  & 
conduit  à  fon  plaifir.  Mais  quand  il  ne  tient  que  la 
feule  penfee,  pour  la  pouffer  à  mal  faire,  celuy  qui 

eft  ainfi  détenu  n'efl:  point  excufable,  finon  qu'on 
vueille  ordonner  qu'il  faut  abfoudre  tous  les  mal- faideurs, 

FYR.  le  vay  dire  au  vray  ce  que  ie  penfe.  Au 
commencement  que  ie  leu  ce  liure,  duquel  nous 

auons  parléj  ie  penfoye  qu'il  continft  quelque  chofe 
de  ferme  &  folide  :  &  deux  chofes  m'ont  efmeu  à  en 

penfer  ainfi.  La  première  efij  que  le  perfonnage  qui 

l'a  compofé,  eft  homme  fort  craignant  Dieu  &  fort 

fauant.  L'autre  eft  que  ie  fauois  que  tu  l'auois  prié 

s'il  auoit  délibéré  d'efcrire  quelque  chofe  à  rencontre 
de  toy.  il  le  fift  auec  argumens  plus  fermes  :  ie  pen- 

fois  donc,  qu'ayant  bien  tout  confideré,  il  euft  ofé 
combatre  noftre  opinion,  eftant  fondé  fur  des  argu- 

mens plus  fermes.  Mais  il  eft  tout  aparent  qu'il 

n'a  rien  amené  de  nouueau  :  ains  qu'il  a  feule 

ment  répété  ce  qu'il  auoit  dit  auparauant,  ER. 

Il  eft  ainfi.  Si  cela  eftoit  vray  qu'il  dit  fi  fouuent 
en  traitant  de  cefte  matière,  que  les  forcieres,  à 

caufe  qu'elles  ont  la  fantafie  occupée  par  fauffes 
imaginations,  ne  peuuent  receuoir  les  vrayes , 

(c'eft  ainfi  qu'vn  miroir  teint  de  quelque  couleur  ne 
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reçoit  pas  dedans  foy  toutes  les  autres  :  &
  toutesfois 

il  y  a  grande  différence  entre  vn  miroir  &  la  ph
an- 

tafie)  nous  pourrions  dire  qu'il  en  prend  ainfi  à  ce 

trefexcellent  perfonnage.  Car  pource  qu'efiantefm
eu 

de  compaiïion  en  l'endroit  de  ces  panures  femmes,  il 

a  du  tout  mis  en  fa  fantafie  qu'on  leur  faifoit  tort 

(auffi  ne  s'eft  il  pas  du  tout  trompe,  car  il  s'en 

trouue  beaucoup  d'innocentes  qu'on  fait  mourir  à 
Taccufation  des  criminelles  :  &  qui  font  bien  plus 

cruellement  traitées  que  les  coulpables)  il  n'a  pas 

peu  aifement  en  après  donner  lieu  auxvrayes  raifons. 

Or  comme  ceci  fe  peut  alTeurer  quant  aux  malades 

&  melancholiques,  auffi  eft  il  vray  abfolument  en 

ceux  qui  font  en  bonne  fanté. 

QvoY  qu'il  en  foit^  tu  as  dit  auec  fort  bonne  raifon, 

qu'il  n'a  à  cefte  fois  mis  en  auant,  rien  de  meilleur, 

ni  de  plus  certain.  le  ferois  bien  marri  s'ilfe  pouuoit 

trouuer  quelque  chofe  de  plus  certain  que  ce  que  i'en 

ay  dit.  Car  i'aimerois  mieux  mourir,  que  de  faillir  à 
mon  efcient  envne  chofe  de  fi  grande  confequence  : 

pource  qu'vne  telle  faute  n'efl:  pas  fans  grande  im- 

pieté. 

Or  le  feul  fils  Eternel  de  Dieu  Eternel,  notre  Sei- 

gneur lefus  Chrift,  nous  face  la  grâce  que  nous 

foyons  tous  d'vn  mefme  aduis  en  luy,  &  qu'ayans 
mis  bas  toutes  affections  nous  ayons  les  yeux  de  nos 
entendemens  fichez  en  la  feule  vérité.  Amen, 

FIN 
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Phegor  nom  d'idole  17 

Pherecydasdefcritlacheuta 
des  diables  3 

Philaftrius  de  l'artiftce  des 
diables  ' ' ̂  
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